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Liste des oppositions
(Mis à jour le 6 août 2021)

DÉBITEUR DEMANDEUR CAUSE

SCUDERIA BLACK STAR Gianluca BIETOLINI Non-paiement factures de frais de pension

Jérôme GUILLET STE ENT. Alain COUETIL Non-paiement factures de frais de pension

Carole TRANCHANT Christophe CHEMINAUD Non-paiement factures de frais de pension

Christophe BURGUET STE ENT Keven BORGEL Non-paiement factures de frais de pension

Thierry DURAND STE ENT Olivier SAUVAGET Non-paiement factures de frais de pension

Jade Prescillia ANGELINI ST Ent Jean-Marc CAPITTE Non-paiement factures de frais de pension

Fang SUN ST Ent Charles GOURDAIN Non-paiement factures de frais de pension

Bachir YAHYA Benjamin LEGROS Non-paiement factures de frais de pension

Saeed Nasser AL ROMAITHI Ste Ent. François ROHAUT Non-paiement factures de frais de pension

SOUTH KENSINGTON STABLES Ste Ent. J. BERTAN de BALANDA Non-paiement factures de frais de pension

GAAR Racing Nicolas BELLANGER Non-paiement factures de frais de pension

Claude DONDI Ste Courses NANCY-BRABOIS Non paiement location de boxes et utilisation installations

Ildefonso LEON-SOTELO GARCIA Christian DELCHER SANCHEZ Non-paiement factures de frais de pension

Ildefonso LEON-SOTELO GARCIA Yannick FOUIN Non-paiement factures de frais de pension

Arnaud COUDEVILLAIN Jockey Club Español Extension d’inscription Forfeit-list et suspension agréments – 
Non paiement frais de pension

David ELBAZ Fabrice FOUCHER Non-paiement factures de frais de pension

Guy ARMENGOL JADOT Christophe FERLAND Non paiement factures de frais de pension

Guy ARMENGOL JADOT Hubert de NICOLAY Non-paiement factures de frais de pension

Didier VISSE Anthony CLEMENT Non paiement factures de frais de pension

Bethe KLODAWSKI Fabrice CHAPPET Non paiement factures de frais de pension

ECURIE DES CLOS Fabrice CHAPPET Non paiement factures de frais de pension

Valérie MOTHEU R. MARTENS Non paiement factures de frais de pension

Valérie MOTHEU Eric WIANNY Non paiement factures de frais de pension

Claude ROESCH Jérôme CLAIS Non paiement factures de frais de pension

Timothy CLAYDON Eric DANEL Non paiement factures de frais de pension

David ATAR France Galop Non paiement excédent de réclamation

Eric DRAI Centre d’Entr. Parc du Cheval Non paiement factures de frais de pension

Fabio BROGI Centre d’Entr. Parc du Cheval Non paiement factures de frais de pension

Reynald ELBAZ Alexandre FRACAS Non paiement factures de frais de pension

Marion SCHRUFER Cyril MORINEAU Non paiement factures de frais de pension

Laurent RAULIC Yannick FERTILLET Non paiement factures de frais de pension

Thierry CHERON Jean-Luc PELLETAN Non paiement factures de frais de pension

Beryl Violet CHENNELS Eric LIBAUD Non paiement factures de frais de pension

Elisabeth GANE Fabrice CHAPPET Non paiement factures de frais de pension

Christian MUNICH Ste Courses de DAX Non paiement location de boxes et utilisation installations

ECURIE FABIEN OUAKI Arnaud CHAILLE-CHAILLE Non paiement factures de frais de pension

Jaime CARUANA DE LA HERRAN Luis A. URBANO GRAJALES Non paiement factures de frais de pension

Daniel FOUCAULT Franck FIQUET Non paiement factures de frais de pension



–––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––    

BO 2022/21 - plat/obstacle V

LISTE DES PERSONNES AGREEES ET 
DES CONTRATS ENREGISTRES 

ASSOCIATIONS
BLINDMAN (2020) Dirigeant : M. Moreno POGGIONI Associé : 
A&G . BOTTI (s) (19/9/2022) Pour sa carrière de courses

BOLIDE DU LAC (2019) Dirigeant : M. Georges LACOMBE 
Associés : M. Gregoire JUILLET, M. Dominique ROBLIN (19/9/2022) 
Pour sa carrière de courses

BRAMESHOT (2020) Dirigeant : E&G . LEENDERS (s) Associés : 
M. Julien CHEVALLEREAU, M. Daniel LE FUR, Mme Aline 
PETITGAS, M. Frederic QUINTIN, M. Noel RABY (19/9/2022) Pour 
sa carrière de courses

DAFFODILS (2020) Dirigeant : COUETIL ELEVAGE Associé : 
Mlle Pauline-Marie DAVID (19/9/2022) Pour sa carrière de courses

EMBRUN D’OUDAIRIES (2014) Dirigeant : Mlle Tania MINGOZZI 
Associés : SCUDERIA AICHNER SRL, M. Richard CHOTARD 
(19/9/2022) Pour sa carrière de courses

ESCORT’JET (2019) Dirigeant : M. James FINCH Associé : 
M. Samuel SUTTON (19/9/2022) Pour sa carrière de courses

FEUERHERZ (2019) Dirigeant : LUGDUNUM RACING 3 Associés : 
ECURIE DU LEVANT SARL, M. Pierre FILLIAT, M. Philippe PEREZ 
(19/9/2022) Pour sa carrière de courses

ITMAN GER (2016) Dirigeant : Mme Jennifer VERON Associés : 
M. Pierre J. FERTILLET, M. Jerome GUIHENEUF (19/9/2022) Pour 
sa carrière de courses

JUST D’AUMONT (2019) Dirigeant : M. Gerard REGLEY Associé : 
M. Olivier REGLEY (19/9/2022) Pour sa carrière de courses

MAGIC BREIZH (2017) Dirigeant : M. Benoit CHEVET Associé : 
M. Tanguy BOIVIN (19/9/2022) Pour sa carrière de courses

MEZZA LUNA (2020) Dirigeant : Mme Y. SEYDOUX DE 
CLAUSONNE Associé : Mme Laetitia LOUIS (19/9/2022) Pour sa 
carrière de courses

ONE MILLION DREAMS (2020) Dirigeant : M.	Nicholas	 Paul	
LITTMODEN Associés : M. Gerald CHESNEAU, M. Paul Mark 
DEAVIN, Mme Penelope FERGUSON, M. Antoine GRONFIER 
(19/9/2022) Pour sa carrière de courses

ROCK JOYEUX (2018) Dirigeant : M. J.N. TEMAM Associé : 
M. Stephen LAHMI (19/9/2022) Pour sa carrière de courses

ROYAL MONARCH GB (2019) Dirigeant : M.	Thierry	MARECHAL 
Associés : M. Pierre GORAL, M. Robert AUBAUD, Mlle Samantha 
AMAR (19/9/2022) Pour sa carrière de courses

TOP DAAY GB (2020) Dirigeant : M. Jerome BILLARD Associé : 
DOMAINE BILLARD PERE ET FILS (19/9/2022) Pour sa carrière de 
courses

TOP GLORY (2018) Dirigeant : Mme	Dominique	 BURELLER 
Associé : Mme Brigitte LAMAZOU-LARESSE (19/9/2022) Pour sa 
carrière de courses

DENALIE BELLEVUE (2013) Dirigeant : M. Gildas MARTIN 
Associé : E. GRALL (s) (20/9/2022) Pour sa carrière de courses

DIZZY (2019) Dirigeant : M.	Maurice	BOULAND Associés : M. Yann 
CREFF, M. David BOULAND (20/9/2022) Pour sa carrière de 
courses

HEALER (2017) Dirigeant : M.	Philippe	UZAN Associés : ECURIE 
EQUUS RACING, ECURIE DIBAH, M. Noel-Nicolas GUILLERME, 
M. Nicolas THIBEUF (20/9/2022) Pour sa carrière de courses

JAZZ ROQUE (2019) Dirigeant : M.	Matheo	VIEL Associé : L. VIEL 
(s) (20/9/2022) Pour sa carrière de courses

JOYFULL (2019) Dirigeant : M.	Jacques	 PROVOST Associés : 
M. Eric LECOIFFIER, M. Gilles DEFONTAINE (20/9/2022) Pour sa 
carrière de courses

JUNTOS GANAMOS (2019) Dirigeant : Mlle Margaux COTTIN 
Associés : FRANKLIN FINANCE S.A., D. COTTIN (s), ECURIE 
MICHAEL RIZIERI, ECURIE THOMAS SIVADIER, S. NIGGE (s) 
(20/9/2022) Pour sa carrière de courses

LIBERTA (2019) Dirigeant : M.	Thierry	 BRUIT-BONSERGENT 
Associés : M. Julien JOUIN, M. Philippe LAURENT (20/9/2022) Pour 
sa carrière de courses

LUNAIRE (2019) Dirigeant : M.	Robert	BRARD Associé : H&T . HUE 
& TAUPIN (s) (20/9/2022) Pour sa carrière de courses

OUR DREAM (2019) Dirigeant : ECURIE DE LA DENTELLE 
Associé : Mlle Elisabeth ALLAIRE (20/9/2022) Pour sa carrière de 
courses

ROCK HURLEY (2018) Dirigeant : M.	Sidney	DUFRESNE Associé : 
E. GRALL (s) (20/9/2022) Pour sa carrière de courses

SWEEPER CHOP (2018) Dirigeant : SARL GROUPE KR Associé : 
ECURIE EQUUS RACING (20/9/2022) Pour sa carrière de courses

ALIGHT (2020) Dirigeant : M.	Philippe	STIVAL Associé : Mme Odette 
FAU (21/9/2022) Pour sa carrière de courses

CELEB IRE (2020) Dirigeant : Mme	Rebecca	 HILLEN Associés : 
M. Brendan HOLLAND, FRANKLIN FINANCE S.A. (21/9/2022) Pour 
sa carrière de courses

CHILLI PRINCESS (2018) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A. 
Associés : J. HAMMOND (s), Mme Marie-Gabrielle BOUDOT, 
Mme Guy SEROR, M. SEROR (s) (21/9/2022) Pour sa carrière de 
courses

CHOEUR AUBINOISE (2019) Dirigeant : HARAS DU DOMAINE DE 
L’ETANG Associé : ECURIE DE LA DENTELLE (21/9/2022) Pour sa 
carrière de courses

DOUBLE EFFECT IRE (2020) Dirigeant : Mme	Rebecca	PHILIPPS 
Associés : J. HAMMOND (s), CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU, 
ECURIE BRILLANTISSIME, M. Franck RAOUL, ED. MONFORT (s) 
(21/9/2022) Pour sa carrière de courses

FERVAQUES (2020) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A. 
Associé : J. HAMMOND (s) (21/9/2022) Pour sa carrière de courses

FIREBRAND GER (2020) Dirigeant : Mme	Rebecca	 HILLEN 
Associés : M. Brendan HOLLAND, FRANKLIN FINANCE S.A. 
(21/9/2022) Pour sa carrière de courses

FURIOSO GER (2017) Dirigeant : M. Axel OERTEL Associé : GAB . 
LEENDERS (s) (21/9/2022) Pour sa carrière de courses

GOT FROST (2018) Dirigeant : Mme	Dominique	 BURELLER 
Associé : Mme Jeromine LE STANG (21/9/2022) Pour sa carrière de 
courses

HOLLY COLOUR (2020) Dirigeant : ECURIE FRANCOIS CORDA 
Associés : S. DEHEZ (s), Mlle Veronique DEVAUX (21/9/2022) Pour 
sa carrière de courses

I AM INCREDIBLE (2020) Dirigeant : M. Jerome BILLARD Associé : 
DOMAINE BILLARD PERE ET FILS (21/9/2022) Pour sa carrière de 
courses

IRIS BLEU (2018) Dirigeant : M. Jean HARDY Associés : M. Philippe 
HARDY, W. MENUET (s) (21/9/2022) Pour sa carrière de courses

LADY OF CASTLE (2019) Dirigeant : ECURIE DE LA DENTELLE 
Associé : HARAS DU DOMAINE DE L’ETANG (21/9/2022) Pour sa 
carrière de courses

MARJAAN (2018) Dirigeant : M. Roger de MIEULLE Associé : 
Mme Hortense de MIEULLE (21/9/2022) Pour sa carrière de courses

N. par BAYNUNAH (2020) Dirigeant : Mme	Rebecca	 HILLEN 
Associés : M. Brendan HOLLAND, FRANKLIN FINANCE S.A. 
(21/9/2022) Pour sa carrière de courses

NOW SHE KNOWS (2019) Dirigeant : M. Pierre GASNIER Associé : 
Mme Marie GIROIX (21/9/2022) Pour sa carrière de courses

OXALIS IRE (2017) Dirigeant : Mlle	Charley	 LAUFFER Associé : 
M. Daniel LAUFFER (21/9/2022) Pour sa carrière de courses

SALVATOR MUNDI (2020) Dirigeant : GENETIQUE OBSTACLE 
Associés : HARAS DU SAUBOUAS, Mme Marine PINEDA (21/9/2022) 
Pour sa carrière de courses
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WAIPA (2018) Dirigeant : Mme	Chantal	 TERRENEGRE-LAVAL 
Associé : ELEVAGE DU SARAI (21/9/2022) Pour sa carrière de 
courses

GO LUCKY (2019) Dirigeant : M.	Jean-Claude	 OBELLIANNE 
Associés : M. Christian PHILIPOT, Mlle Laura HEBRARD DE 
VEYRINAS (22/9/2022) Pour sa carrière de courses

MAUBEUGE (2020) Dirigeant : ECURIE CH. BRIDAULT Associés : 
M. Nicolas FERRAND, M. Gilles CRESTEY, M. Olivier BROCHART, 
M. Manuel DUVAL, M. Jean CHASSAGNE (22/9/2022) Pour sa 
carrière de courses

TOP DAAY GB (2020) Dirigeant : M. Antoine GRONFIER Associés : 
DOMAINE BILLARD PERE ET FILS, CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE 
SASU (22/9/2022) Pour sa carrière de courses

CASTINE (2017) Dirigeant : M.	Thomas	 BEDON Associé : 
Mme Stephanie JAFFRELOT-BEDON (23/9/2022) Pour sa carrière 
de courses

EVERYTHING COUNTS GB (2020) Dirigeant : F. VERMEULEN 
(s) Associés : Mme Pia BRANDT, Mme Anne Charlotte BONDAM, 
M. Pierre-Alain CHEREAU (23/9/2022) Pour sa carrière de courses

FRANK STELLA (2019) Dirigeant : WHITE BIRCH FARM Associé : 
Scea HARAS DE SAINT PAIR (23/9/2022) Pour sa carrière de 
courses

JAZZ ROQUE (2019) Dirigeant : M.	Matheo	VIEL Associés : L. VIEL 
(s), Mme Nathalie VIEL (23/9/2022) Pour sa carrière de courses

LISIMBA USA (2021) Dirigeant : ECURIE PEREGRINE SAS 
Associé : M. Hubert GUY (23/9/2022) Pour sa carrière de courses

PRINCE DE PANAME (2020) Dirigeant : M.	Patrick	 MADAR 
Associés : C&Y . LERNER (s), M. Serge ASSOUS (23/9/2022) Pour 
sa carrière de courses

SHENGLI DES BOIS (2018) Dirigeant : Mme Joelle BRILLET 
Associé : M. Yannick PINGLIEZ (23/9/2022) Pour sa carrière de 
courses

STARVINA (2017) Dirigeant : M.	Michel	 PEHU Associé : 
Mme Stephanie JAFFRELOT-BEDON (23/9/2022) Pour sa carrière 
de courses

AMI SOLEDAD (2019) Dirigeant : ECURIE FORET JAUNE 
Associés : JPH RACING, M. Julien PHELIPPON (26/9/2022) Pour 
sa carrière de courses

BATWAN (2015) Dirigeant : TROIS MILLE Associé : ECURIE DE 
L’EMPEREUR (26/9/2022) Pour sa carrière de courses

DOPPELGANGER GB (2019) Dirigeant : Mlle Laura GOMEZ 
MIGUEL Associés : H. MERIENNE (s), ECURIE DE ROEBECK, 
Mlle Anais ADAM, Mme C. CARRON DE LA CARRIERE, SCEA DE LA 
VALLEE DE L’ORNE (26/9/2022) Pour sa carrière de courses

DSCHINGIS FEAR (2020) Dirigeant : Mme Annie CASTEU Associés : 
Mme Carole ARTU, M. Damien ARTU, M. Florent BAZIL (26/9/2022) 
Pour sa carrière de courses

GOLDYWAY DE SAON (2020) Dirigeant : Mme Anne DUPONT 
Associé : Mme Stephanie JAFFRELOT-BEDON (26/9/2022) Pour sa 
carrière de courses

ILYVA (2018) Dirigeant : M.	Philippe	UZAN Associés : M. Jerome 
DELAUNAY, ECURIE EQUUS RACING, ECURIE TYGALY, 
M. Florent FONTEYNE, M. Jean-Luc FONTEYNE (26/9/2022) Pour 
sa carrière de courses

JAZZANTE (2019) Dirigeant : M. Bertrand JUHEN Associé : 
M. Jean-Marc CORDIER (26/9/2022) Pour sa carrière de courses

JOLLYCANAC (2019) Dirigeant : M.	Thierry	 LE	 TENO Associé : 
M. Jerome ZULIANI (26/9/2022) Pour sa carrière de courses

MANTICORE (2020) Dirigeant : M.	Pierrick	 BELLEY Associé : L. 
VIEL (s) (26/9/2022) Pour sa carrière de courses

N. par MAMITADOR (2020) Dirigeant : ECURIE EQUUS RACING 
Associés : SARL GROUPE KR, M. Jerome DELAUNAY (26/9/2022) 
Pour sa carrière de courses

ODESSA (2020) Dirigeant : Mme Gerard BEILVERT Associé : M. Eric 
BEILVERT (26/9/2022) Pour sa carrière de courses

QUICK FLASH (2018) Dirigeant : ECURIE FORET JAUNE 
Associés : JPH RACING, M. Julien PHELIPPON (26/9/2022) Pour 
sa carrière de courses

ROYAL POST OFFICE (2020) Dirigeant : ECURIE FORET JAUNE 
Associés : JPH RACING, M. Julien PHELIPPON (26/9/2022) Pour 
sa carrière de courses

SALAZAR (2020) Dirigeant : M.	Patrick	 WIDLOECHER Associé : 
ECURIE ROGIER (26/9/2022) Pour sa carrière de courses

TEMERIA (2020) Dirigeant : M. Kevin HOUDEMOND Associé : 
M. Edouard THUEUX (26/9/2022) Pour sa carrière de courses

YOU FOR ME (2019) Dirigeant : ECURIE HERVE GUERIN 
Associés : M. Guillaume LASSAUSSAYE, GAB . LEENDERS (s) 
(26/9/2022) Pour sa carrière de courses

ACQUABELLA (2019) Dirigeant : ECURIE HARAS DE SAINT 
VINCENT Associé : M. Paul DERREUMAUX (27/9/2022) Pour sa 
carrière de courses

CEDRE GB (2020) Dirigeant : M.	Thierry	MARECHAL Associés : 
M. Gilles MAAREK, M. Mathieu ANDRIA (27/9/2022) Pour sa 
carrière de courses

CURIOUS LADY (2019) Dirigeant : M. Bertrand SEIGNEUL 
Associé : Mme Dominique BURELLER (27/9/2022) Pour sa carrière 
de courses

IN MEMORIA (2018) Dirigeant : M.	Andy	CLAIRE Associé : M. Nour-
Eddine SMAIL (27/9/2022) Pour sa carrière de courses

JOZABEL (2019) Dirigeant : M. Yvon ALCAN Associés : F. 
HAYERES (s), M. Matthieu ALCAN (27/9/2022) Pour sa carrière de 
courses

JUKE BOX DESBOIS (2019) Dirigeant : M.	Vincent	 LE	 ROY 
Associés : M. Julien MERIENNE, Earl GUITTET-DESBOIS 
(27/9/2022) Pour sa carrière de courses

KING’S MUSIC (2019) Dirigeant : M.	Jean-Yves	BINOIS Associés : 
M. Jerome SELLIER, M. Charles LECRIVAIN (27/9/2022) Pour sa 
carrière de courses

LA PRINCE (2019) Dirigeant : Mme	Marie-Claude	 LE	 STANG 
Associés : M. Jean-Claude GUENEGO, M. Gerard LANGLAIS 
(27/9/2022) Pour sa carrière de courses

LE PIN (2013) Dirigeant : M. Bernard GIRAUDON Associé : 
Mlle Wallys AMALRIC (27/9/2022) Pour sa carrière de courses

LIGHT MAN (2019) Dirigeant : ECURIE MIRANDE Associé : 
Mme Isabelle PACAULT (27/9/2022) Pour sa carrière de courses

LOMA GB (2019) Dirigeant : M. Alain AMELINE Associés : 
Mme Nathalie VIEL, Mlle July DUARTE, M. Pierre-Marie CHARIER, 
M. Pierre-Yves CHARIER, M. Guillaume VIEL (27/9/2022) Pour sa 
carrière de courses

NOUVELLE GARDE (2019) Dirigeant : ECURIE PIERRE JULIENNE 
Associés : M. Pascal PLASSAIS, M. Paul TERPEREAU, E&G . 
LEENDERS (s) (27/9/2022) Pour sa carrière de courses

PASSALITO (2018) Dirigeant : M.	Lucien	 DAVEIRA Associé : 
M. Rudy SINGARIN (27/9/2022) Pour sa carrière de courses

SEASCAPE GIRL GB (2019) Dirigeant : Mme Carole DESMETZ 
Associé : CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU (27/9/2022) Pour 
sa carrière de courses

ABSOLUTE POWER (2020) Dirigeant : M. David DAHAN Associé : 
M. Patrice BITON (28/9/2022) Pour sa carrière de courses

FRENCH EXIT (2019) Dirigeant : M.	Jean-Pierre	DJIAN Associés : 
M. Gerard BEN LASSIN, M. Francois COUDERT, M. Philippe 
GOUTMANN, M. ROLLAND (s) (28/9/2022) Pour sa carrière de 
courses

GUMER (2020) Dirigeant : M. Carlos VAZQUEZ GONZALEZ 
Associé : Mme Ingrid MONTENEGRO (28/9/2022) Jusqu’au 31 
décembre 2023

JOLIEPIERRE (2019) Dirigeant : Mme	Christine	 PRECY-BARONI 
Associé : M. MESCAM (s) (28/9/2022) Pour sa carrière de courses
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JORAH DE LA BRUNIE (2019) Dirigeant : M. Gilles LECA Associés : 
M. Frederic LESTRADE, Mlle Christelle COURTADE (28/9/2022) 
Jusqu’au 31 décembre 2025

MISSCONILAVAINE (2017) Dirigeant : M. Herve DELAUNAY 
Associé : M. Geoffrey DUMONT (28/9/2022) Pour sa carrière de 
courses

STONEBRIDGE (2015) Dirigeant : M.	Jacques	 LEBRAUD 
Associés : Mme Anne-Laure GUILDOUX, M. Damien ULINSKI, 
M. Richard BENSADOUN (28/9/2022) Pour sa carrière de courses

GOT SOCKS (2020) Dirigeant : M.	Franck	RAOUL Associé : HARAS 
DE TRELI (29/9/2022) Pour sa carrière de courses

INDALO (2019) Dirigeant : M.	Luc	CAMPOS Associé : Mme Audrey 
CARON CHEVALIER (29/9/2022) Pour sa carrière de courses

ISCO DES ROCS (2018) Dirigeant : M.	Tobias	JONES Associés : 
M. Gerald CHESNEAU, M. Paul Mark DEAVIN, M. Nicholas Paul 
LITTMODEN (29/9/2022) Pour sa carrière de courses

JEWELL BOURGOGNE (2019) Dirigeant : M.	Nicolas	 PAYSAN 
Associé : M. Benjamin GAUTIER (29/9/2022) Pour sa carrière de 
courses

LOIE BELLE (2018) Dirigeant : M.	Christian	 TRECCO Associés : 
M. Pierre de MALEISSYE MELUN, M. Gerome SALUSSOLIA, 
M. Laurent LEFEVRE (29/9/2022) Pour sa carrière de courses

PRODIGAL SON (2020) Dirigeant : M. William LERENDU Associés : 
M. Hubert de NICOLAY, Mlle Delphine GARCIA-DUBOIS (29/9/2022) 
Pour sa carrière de courses

CHARLES LEGEND (2016) Dirigeant : Mme Anne DUPONT Associé : 
M. Jonathan LEROY (30/9/2022) Pour sa carrière de courses

I AM INCREDIBLE (2020) Dirigeant : DOMAINE BILLARD PERE ET 
FILS Associés : CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU, M. Antoine 
GRONFIER (30/9/2022) Pour sa carrière de courses

KARKHOV IRE (2018) Dirigeant : M. Bruno REITA Associé : 
ECURIES SERGE STEMPNIAK (30/9/2022) Pour sa carrière de 
courses

KATLEIYA (2020) Dirigeant : L. VANSKA (s) Associés : Mme Marja 
Sirkku VANSKA, HARAS D’ETREHAM, M. Catesby W. CLAY 
(30/9/2022) Pour sa carrière de courses

NAJIBA (2019) Dirigeant : HARAS	 DE	 SAINT-VOIR Associés : 
M. Matthieu SAURET, M. Alban CHEVALIER DU FAU, M. Edouard 
LEFEVRE, Mlle Justine de LAGENESTE, Mlle Marie de MONTLAUR 
(30/9/2022) Pour sa carrière de courses

ALLURRE (2019) Dirigeant : Mlle Muriel RISI Associé : M. Jean-
Claude RAVIER (1/10/2022) Pour sa carrière de courses

MIRAGE DEUX (2021) Dirigeant : M. Laurent DASSAULT Associé : 
ECURIE FRIEDRIDER (1/10/2022) Pour sa carrière de courses

N. par EVERGLADES (2021) Dirigeant : M.	Oscar	 GONZALEZ	
LOZANO Associé : M. Mustapha BEKHTI (1/10/2022) Pour sa 
carrière de courses

NOTABLE (2018) Dirigeant : M. Gildas MARTIN Associés : E. 
GRALL (s), M. Franck HATON, M. Matthieu HAVART, M. Daniel 
PAULOU (1/10/2022) Pour sa carrière de courses

ON A SOUFFERT (2020) Dirigeant : M. Antoine SAUTY DE 
CHALON Associé : EARL ELEVAGE DE PIERREPONT (1/10/2022) 
Pour sa carrière de courses

A PERACCIA (2019) Dirigeant : Mlle Brigitte CASTELLI Associé : 
Mme Catherine LEONI (3/10/2022) Pour sa carrière de courses

BAILEYS ECLAIR (2020) Dirigeant : M. Serge MAYAN Associés : 
M. Christian FAURE, M. Serge DIAZ, M. Henry SALEMME, 
M. Thierry GAGLIANO, M. Serge TARDY (3/10/2022) Pour sa 
carrière de courses

HILL OF BAMBOO (2019) Dirigeant : M.	Frederic	 HUTHER 
Associé : D. COTTIN (s) (3/10/2022) Pour sa carrière de courses

ROSANDE (2016) Dirigeant : Mme	Francoise	 TOUZAC Associé : 
Mme Heidie CADOT (3/10/2022) Pour sa carrière de courses

SPINDLY (2020) Dirigeant : M. Antoine SAUTY DE CHALON 
Associés : M. Stephanos CONSTANTINIDIS, EARL ELEVAGE DE 
PIERREPONT (3/10/2022) Pour sa carrière de courses

IKARE DU MOULIN (2018) Dirigeant : M.	Christophe	DESMARD 
Associés : M. Gerald CHESNEAU, Mme Penelope FERGUSON, 
M. Nicholas Paul LITTMODEN (4/10/2022) Pour sa carrière de 
courses

WALLEM GB (2018) Dirigeant : M. Tao KEREFOFF Associé : 
M. Julien CAULLERY (4/10/2022) Pour sa carrière de courses

ZINGARELLE (2021) Dirigeant : Mlle	Frances	 DAKERS Associé : 
CH. GOURDAIN (s) (4/10/2022) Pour sa carrière de courses

AZKA (2020) Dirigeant : M.	Abdellaziz	MAMOU Associé : M. Kamel 
DJELMID (5/10/2022) Pour sa carrière de courses

BINTI SAAD (2019) Dirigeant : Mlle	Yanice	LUCE Associé : M. Jean-
Claude SOUKAI (5/10/2022) Pour sa carrière de courses

GINO DU MATHAN (2018) Dirigeant : ECURIE DU MATHAN 
Associé : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (5/10/2022) Pour sa 
carrière de courses

HOPI DU MATHAN (2017) Dirigeant : ECURIE DU MATHAN 
Associé : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (5/10/2022) Pour sa 
carrière de courses

IAWAH CLIFFS (2019) Dirigeant : M.	Vincent	 LE	ROY Associés : 
M. Pierre J. FERTILLET, ECURIE LOIC APPERE (5/10/2022) Pour 
sa carrière de courses

JANVIL MORINIERE (2019) Dirigeant : HARAS DU GRAND 
CHESNAIE Associé : J. PLANQUE (s) (5/10/2022) Pour sa carrière 
de courses

JELLA REPONSE (2019) Dirigeant : M.	Jean-Michel	 HERVE 
Associé : M. Christophe BERTHELOT (5/10/2022) Pour sa carrière 
de courses

KAIJU (2020) Dirigeant : M.	Nicholas	Paul	LITTMODEN Associés : 
M. Gerald CHESNEAU, M. Paul Mark DEAVIN, M. Tobias JONES 
(5/10/2022) Pour sa carrière de courses

KEEP GOING (2021) Dirigeant : Mme Antoinette TAMAGNI 
Associés : Mme Marjan BIGHARAZ, Mme Katherina DOBERS, 
Mme Stephanie HILTI, Mme Rita MULLER, Mme Li WU FEHLMANN 
(5/10/2022) Pour sa carrière de courses

KERN DE SOLZEN (2020) Dirigeant : M.	Paul	 Mark	 DEAVIN 
Associés : M. Gerald CHESNEAU, M. Tobias JONES, M. Nicholas 
Paul LITTMODEN (5/10/2022) Pour sa carrière de courses

L’ANTHARIS (2019) Dirigeant : AVATARA S.A. Associé : TEAM 
VALOR INTERNATIONAL (5/10/2022) Pour sa carrière de courses

MALBEC DU MATHAN (2017) Dirigeant : ECURIE DU MATHAN 
Associé : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (5/10/2022) Pour sa 
carrière de courses

QUARTZ DU HOULEY (2020) Dirigeant : Mme	Catherine	 PELIER 
Associé : M. Gaston HEBERT (5/10/2022) Pour sa carrière de 
courses

SANGHO DU MATHAN (2018) Dirigeant : ECURIE DU MATHAN 
Associé : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (5/10/2022) Pour sa 
carrière de courses

SIR SPARKALOT (2018) Dirigeant : EQUOTAIR Associé : M. Alain 
GAUDU (5/10/2022) Pour sa carrière de courses

SWAPOLIE DU MATHAN (2016) Dirigeant : ECURIE DU MATHAN 
Associé : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (5/10/2022) Pour sa 
carrière de courses

TAPAMILIMA (2018) Dirigeant : Mme Joelle BRILLET Associé : 
M. Pascal JOURNIAC (5/10/2022) Pour sa carrière de courses

TEMPO DU MATHAN (2018) Dirigeant : ECURIE DU MATHAN 
Associé : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (5/10/2022) Pour sa 
carrière de courses

TIMETOSHINE (2020) Dirigeant : Mme Antoinette TAMAGNI 
Associés : Mme Marjan BIGHARAZ, Mme Katherina DOBERS, 
Mme Stephanie HILTI, Mme Rita MULLER, Mme Li WU FEHLMANN 
(5/10/2022) Pour sa carrière de courses
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ULTIME CREATION (2019) Dirigeant : M.	Jeremy	ACEDO Associés : 
M. Antoine ABRASSART, M. Charles BAREL, Mlle Adelaide BUDKA, 
Mme Edwige BUDKA, Mme Christine LE BESNERAIS (5/10/2022) 
Pour sa carrière de courses

WHIPLASH DU MATHAN (2019) Dirigeant : ECURIE DU MATHAN 
Associé : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (5/10/2022) Pour sa 
carrière de courses

EPOUSTOUFLANTE (2020) Dirigeant : ECURIE HARAS DU 
CADRAN Associés : RIVIERA EQUINE S.A.R.L, ECURIE JML 
RACING, M. Nicolas de CHAMBURE (6/10/2022) Pour sa carrière 
de courses

GO FRAMBOISE (2021) Dirigeant : M.	Abdellaziz	 MAMOU 
Associé : M. Kamel DJELMID (6/10/2022) Pour sa carrière de 
courses

I AM INEVITABLE IRE (2020) Dirigeant : M.	Raymond	DUPONT-
FAHN Associé : M. John WEBB (6/10/2022) Pour sa carrière de 
courses

JEWEL STAR (2019) Dirigeant : M.	Dirk	 HUYCK Associés : 
Mme Agathe FOUASSIER, Mlle Elise CHAYRIGUES, ECURIE DES 
MOUILLOTINS, M. Jean-Charles BRIENS (6/10/2022) Pour sa 
carrière de courses

KALEOBAYANE (2020) Dirigeant : M. Roland PHILIPPON Associé : 
Mme Rachel PHILIPPON (6/10/2022) Pour sa carrière de courses

PARTIR (2021) Dirigeant : Sarl ECURIE J.L. TEPPER Associé : 
M. Patrick BELLAICHE (6/10/2022) Pour sa carrière de courses

ROOFTOP (2021) Dirigeant : M.	Patrick	BELLAICHE Associé : Sarl 
ECURIE J.L. TEPPER (6/10/2022) Pour sa carrière de courses

ZELZALITA (2019) Dirigeant : Mme	Andre-Maurice	ROUX Associés : 
M. Jean-Noel BOURGEAIS, M. Nicolas CERCLEUX, M. Xavier 
FOGGER, M. David POCHE, M. Bernard POSSON (6/10/2022) 
Pour sa carrière de courses

ISHRAQ (2017) Dirigeant : M. Antonio BERTO Associé : 
Mme Christine LE BESNERAIS (7/10/2022) Pour sa carrière de 
courses

NAEVA (2019) Dirigeant : M.	Francis	 LECLERCQ Associés : 
BUTEL & BEAUNEZ (s), M. Ludovic GARNIER, M. Christophe 
BRUYNEEL, M. Philippe DEVENEY, M. Alain JACOB (7/10/2022) 
Pour sa carrière de courses

PILE OU FACE (2018) Dirigeant : M.	Franck	BABISKI Associés : 
M. Francois BETTENCOURT, M. Sebastien MORINEAU, M. Claude 
POIRIEUX (7/10/2022) Pour sa carrière de courses

ROYAL HEIGHTS (2019) Dirigeant : HARAS DU MONDANT 
Associés : M. Jean-Marie LE ROUX, M. Julien MERIENNE, 
M. Pierre-Yves MERIENNE, M. Pierre LAMY, Mme Nadine SALMON 
(7/10/2022) Pour sa carrière de courses

SELLY GB (2018) Dirigeant : M. Daniel GRECH Associé : 
M. Christophe CHEMINAUD (7/10/2022) Pour sa carrière de 
courses

YUTU (2020) Dirigeant : Mlle	Martine-Pascale	LABORDE Associés : 
Mme Lydia PERE, M. Serge FOUCHER (7/10/2022) Pour sa carrière 
de courses

ALCHEAMIE (2020) Dirigeant : M.	Johann	BERTHELOT Associés : 
L. GADBIN (s), Mlle Laurence BAUDOUIN, M. Alain JACOB 
(10/10/2022) Pour sa carrière de courses

ALICANTO (2020) Dirigeant : M.	Christian	 SALET Associé : 
M. Christian BRESSON (10/10/2022) Pour sa carrière de courses

BLACKOUN (2020) Dirigeant : HARAS DES EVEES Associé : 
Mme Roland PERRON (10/10/2022) Pour sa carrière de courses

CAPTAIN’S CHOICE (2020) Dirigeant : M. Jim KELLY Associé : 
M. Guy-Roger PETIT (10/10/2022) Pour sa carrière de courses

DAME DE JEU (2019) Dirigeant : M.	Nicolas	CAMPOS Associé : 
M. Herve JUMELLE (10/10/2022) Pour sa carrière de courses

EDEN (2020) Dirigeant : EUROPEAN BLOODSTOCK 
MANAGEMENT Associé : M. Jose MAHIQUES MUELAS 
(10/10/2022) Pour sa carrière de courses

HARTWOOD MAN (2019) Dirigeant : M.	Dominique	 GUINDON 
Associé : M. Marc HOVELACQUE (10/10/2022) Pour sa carrière de 
courses

INTREPID ITALIAN GB (2017) Dirigeant : M.	Richard	 OLIVIER 
Associés : M. Franck NOBILE, M. Martial PROUHEZE, M. Gilbert 
DESCHAMPS, Mlle Carla O’HALLORAN, M. Giuseppe BAZZUCCHI 
(10/10/2022) Pour sa carrière de courses

JETLINE FLECHOISE (2019) Dirigeant : ECURIE LM Associés : 
P&C . PELTIER (s), M. Philippe PELTIER (10/10/2022) Pour sa 
carrière de courses

JOLIRIKO (2019) Dirigeant : ECURIE HERVE GUERIN Associé : 
GAB . LEENDERS (s) (10/10/2022) Pour sa carrière de courses

JUSTMOI (2019) Dirigeant : ECURIE JUMELLE Associé : M. Pierre 
J. FERTILLET (10/10/2022) Pour sa carrière de courses

LADY TANZANITE (2019) Dirigeant : M. Roger STRAUS Associés : 
Mme Kay Frances MINTON, M. Patrick BUECHELER (10/10/2022) 
Pour sa carrière de courses

LAKRANEUSE (2020) Dirigeant : Mme	Christian	 WINGTANS 
Associé : M. Nicolas CAULLERY (10/10/2022) Pour sa carrière de 
courses

LALALANDE (2018) Dirigeant : F. BRESSON (s) Associé : 
M. Christian BRESSON (10/10/2022) Pour sa carrière de courses

MARCHE POPINCOURT (2021) Dirigeant : ECURIE HUGO ET 
PIERRE PILARSKI Associé : LE HARAS DE LA GOUSSERIE 
(10/10/2022) Pour sa carrière de courses

PROUD SPIRIT POL (2019) Dirigeant : M.	Ryszard	 ZIELINSKI 
Associé : M. Andrzej ZIELINSKI (10/10/2022) Pour sa carrière de 
courses

SHANNA ROSE (2018) Dirigeant : M.	Philippe	 UZAN Associés : 
M. Vincent GUILLEBERT, Mlle Carla O’HALLORAN, Mme Sylvie 
COMONT, Mme Isabelle TOUSSAINT (10/10/2022) Pour sa carrière 
de courses

SPEEDY SONG (2019) Dirigeant : M. Xavier BOLLART Associés : 
M. Xavier SOILLEUX, ECURIE DES DUNES, P. QUINTON (s) 
(10/10/2022) Pour sa carrière de courses

UKRAINE (2020) Dirigeant : ECURIE BILLON Associé : M. Hubert 
GUY (10/10/2022) Pour sa carrière de courses

EMERALD LAKE (2020) Dirigeant : M. Awn AL AIDAROUS 
Associés : CH. PLISSON (s), Mme Nathalie VIOT (11/10/2022) Pour 
sa carrière de courses

HALPHA SOLEIL EX GARDE LE (2017) Dirigeant : M. Paul de 
CHEVIGNY Associé : M. Roger-Yves SIMON (11/10/2022) Pour sa 
carrière de courses

IMPHYCOIS LORD (2018) Dirigeant : M.	Thierry	ADENOT Associé : 
E. GRALL (s) (11/10/2022) Pour sa carrière de courses

JACKIE SAPI (2019) Dirigeant : M. Gilles GOMAS Associés : 
M. Pascal JOURNIAC, M. Philippe MESMOUDI (11/10/2022) Pour 
sa carrière de courses

LES YEUX NOIRS (2019) Dirigeant : ECURIE THIERRY CYPRES & 
FILS Associé : Mlle Elisabeth ALLAIRE (11/10/2022) Pour sa carrière 
de courses

PATTOLO (2020) Dirigeant : Mme Brigitte BUGADA Associés : 
M. Francis BUGADA, M. Jean BUGADA, M. Jean-Charles COUDE 
(11/10/2022) Pour sa carrière de courses

SPEAKEASY (2018) Dirigeant : M.	Remy	 GROSBOIS Associés : 
M. Nicolas PAYSAN, M. Norbert TARDIF (11/10/2022) Pour sa 
carrière de courses

VENES (2020) Dirigeant : M. Laurent JAMAULT Associés : 
M. Julien CARAYON, Mlle Stephanie PENOT (11/10/2022) Pour sa 
carrière de courses

BOSTON ROSE IRE (2020) Dirigeant : Mme Linda SHANAHAN 
Associés : Mme Rebecca HILLEN, Mme Emily MAGNIER (12/10/2022) 
Pour sa carrière de courses

CLARA (2020) Dirigeant : M.	Stephane	 CHEVALIER Associé : 
M. Marco SAVIOZZI (12/10/2022) Pour sa carrière de courses
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ELUSIVE PLANT (2016) Dirigeant : PUR SANG D’ALIENOR 
Associés : CH. GOURDAIN (s), M. Olivier OURNAC (12/10/2022) 
Pour sa carrière de courses

IDYLLE MAG (2018) Dirigeant : Comte	Antoine-Audoin	MAGGIAR 
Associé : S. DEHEZ (s) (12/10/2022) Pour sa carrière de courses

JOLIBOIS (2019) Dirigeant : Mise de TRACY Associés : HARAS DE 
SAINT-VOIR, M. Davide SATALIA (12/10/2022) Pour sa carrière de 
courses

KERICLIF (2019) Dirigeant : M.	Dirk	 HUYCK Associé : M. Adrien 
LACOMBE (12/10/2022) Pour sa carrière de courses

MAGIC STARS (2020) Dirigeant : Mme	Guy	 SEROR Associés : 
Mlle Laurence BAUDOUIN, Mme Marie-Gabrielle BOUDOT, 
M. SEROR (s) (12/10/2022) Pour sa carrière de courses

OKAPINA’S LIGHT (2020) Dirigeant : Mlle	Laurence	 BAUDOUIN 
Associés : Mme Guy SEROR, Mme Marie-Gabrielle BOUDOT, 
M. SEROR (s) (12/10/2022) Pour sa carrière de courses

VILAFLOR (2020) Dirigeant : M. Georges MOLLIER Associé : 
M. Didier Henri DUBOIS (12/10/2022) Pour sa carrière de courses

BATWAN (2015) Dirigeant : ECURIE DE L’EMPEREUR Associé : 
M. Julien CAULLERY (13/10/2022) Pour sa carrière de courses

BELLONINO GB (2020) Dirigeant : M. Steeve PUGLIA Associés : 
M. Abdelhafidh DRIDI, ECURIES JACQUES PIASCO (13/10/2022) 
Pour sa carrière de courses

CANTATE (2021) Dirigeant : M. Alain JATHIERE Associé : 
Mlle Anastasia WATTEL (13/10/2022) Pour sa carrière de courses

CLEMENZA (2020) Dirigeant : ECURIES JACQUES PIASCO 
Associé : M. Guy BELLON (13/10/2022) Pour sa carrière de courses

DROIT DE PAROLE IRE (2016) Dirigeant : ECURIES JACQUES 
PIASCO Associés :  M. Abdelhafidh  DRIDI,  SCUDERIA  IL  FINO 
(13/10/2022) Pour sa carrière de courses

GATSBYLA (2020) Dirigeant : ECURIES JACQUES PIASCO 
Associés : M. Philippe ARTIGUES, M. Christophe ESCUDER 
(13/10/2022) Pour sa carrière de courses

JULIA D’ELEMS (2019) Dirigeant : M.	Loic	 MARGUET Associé : 
M. Jerome ZULIANI (13/10/2022) Pour sa carrière de courses

KARTHAGE (2020) Dirigeant : M.	Guy	BELLON Associé : ECURIES 
JACQUES PIASCO (13/10/2022) Pour sa carrière de courses

KLASS OF STARS (2019) Dirigeant : M.	Charles-Henri	MONTIGNY 
Associé : Mme Agathe FOUASSIER (13/10/2022) Pour sa carrière de 
courses

OLYMPIC GOAL (2020) Dirigeant : HYPERION SARL Associé : F. 
MONNIER (s) (13/10/2022) Pour sa carrière de courses

TORINOBELLO (2020) Dirigeant : M.	Guy	 BELLON Associé : 
ECURIES JACQUES PIASCO (13/10/2022) Pour sa carrière de 
courses

VICTORIA (2020) Dirigeant : ECURIES JACQUES PIASCO 
Associé : M. Guy BELLON (13/10/2022) Pour sa carrière de courses

ANOTHER WORLD (2020) Dirigeant : Mme Amandine BAUDRON 
Associé : HERALD BLOODSTOCK LTD (14/10/2022) Pour sa 
carrière de courses

CENTRAL PARK WEST (2018) Dirigeant : M. Benoit BREGEON 
Associés : M. Julien PHELIPPON, JPH RACING, M. Gianni 
CAGGIULA, M. Guillaume LUYCKX, M. Quentin BERTRAND 
(14/10/2022) Pour sa carrière de courses

COW BOY (2020) Dirigeant : Mme Amandine BAUDRON Associé : 
HERALD BLOODSTOCK LTD (14/10/2022) Pour sa carrière de 
courses

FEERARY (2019) Dirigeant : M.	Philippe	 LAURENT Associé : 
M. Thierry BRUIT-BONSERGENT (14/10/2022) Pour sa carrière de 
courses

GIOVANNI DAL PONTE GB (2015) Dirigeant : M. Guillaume 
LUYCKX Associés : M. Julien PHELIPPON, JPH RACING, M. Benoit 
BREGEON, M. Gianni CAGGIULA, M. Quentin BERTRAND 
(14/10/2022) Pour sa carrière de courses

GOLDEN JOY (2019) Dirigeant : M. Pietro FLORIO Associés : 
M. Riccardo FRESCHI, M. Roberto SEALTIEL, M. Boris HURTRET 
(14/10/2022) Pour sa carrière de courses

JAGUAR BLUE (2019) Dirigeant : M.	Robert	 AUBAUD Associé : 
M. Pierre J. FERTILLET (14/10/2022) Pour sa carrière de courses

JEAN DE GASCOGNE (2019) Dirigeant : M. Raoul MASTERSON 
Associé : ECURIE CADETS DE GASCOGNE (14/10/2022) Pour sa 
carrière de courses

LA BALISTE (2019) Dirigeant : ECURIE HUGO ET PIERRE 
PILARSKI Associés : ECURIE B.A.G., TILBURY BLOODSTOCK 
(14/10/2022) Pour sa carrière de courses

LE FAUVE (2020) Dirigeant : Mme Amandine BAUDRON Associé : 
HERALD BLOODSTOCK LTD (14/10/2022) Pour sa carrière de 
courses

MON AMI WELL (2018) Dirigeant : Mme Karine PERREAU Associés : 
M. Davide SATALIA, M. David BONGARD (14/10/2022) Pour sa 
carrière de courses

PLAIN BEAU GB (2015) Dirigeant : M. Gianni CAGGIULA Associés : 
JPH RACING, M. Benoit BREGEON, M. Guillaume LUYCKX, 
M. Quentin BERTRAND (14/10/2022) Pour sa carrière de courses

ROSIE ROCKET (2020) Dirigeant : M. Didier MIQUEL Associé : 
Mme Alyson MIQUEL (14/10/2022) Pour sa carrière de courses

THE PREACHER MAN (2019) Dirigeant : Earl HARAS DU LOGIS 
Associés : BLACK TYPE LIMITED, M. Malcolm ALDIS, EARL 
HARAS DE CISAI, Mme Emma BERRY (14/10/2022) Pour sa carrière 
de courses

AMSSETOU (2017) Dirigeant : M.	Thierry	 LE	 TENO Associé : 
M. Jerome ZULIANI (17/10/2022) Pour sa carrière de courses

ANNA CARIBEA (2020) Dirigeant : M.	Billy	OUATTARA Associés : 
Mlle Brigitte CASTELLI, M. Damien DUGLAS, M. Herve GOUEDO 
(17/10/2022) Pour sa carrière de courses

ARIZONA (2021) Dirigeant : M. Yannis BAYOUX Associé : 
Mme Kathleen RICHARD (17/10/2022) Pour sa carrière de courses

BEL TI BOUG (2019) Dirigeant : M.	Seraphin	 BOURGEOIS 
Associé : Mme Luana DUPELIN LALUNG (17/10/2022) Pour sa 
carrière de courses

CROCUS BORGET (2018) Dirigeant : M. Joel D’ERSU Associés : 
Mme Carine MONTALAN, M. Antoine SANGLARD (17/10/2022) Pour 
sa carrière de courses

DEADWOOD (2019) Dirigeant : M. Arnaud DRAME Associé : 
Mme Luana DUPELIN LALUNG (17/10/2022) Pour sa carrière de 
courses

EASTER SUNDAY (2018) Dirigeant : Mme Karine CAPDEVERT 
Associé : S. GOUYETTE (s) (17/10/2022) Pour sa carrière de 
courses

ETUPIRKA (2019) Dirigeant : BUTEL & BEAUNEZ (s) Associés : 
M. Daniel ROBIN, Mme Marcelle BUTEL, M. Laurent LEFEVRE 
(17/10/2022) Pour sa carrière de courses

FEARLESS CHEETAH (2020) Dirigeant : M. Claude RIGHI Associé : 
F. BRESSON (s) (17/10/2022) Pour sa carrière de courses

FLASH VICTORY (2015) Dirigeant : M.	Seraphin	 BOURGEOIS 
Associé : Mme Luana DUPELIN LALUNG (17/10/2022) Pour sa 
carrière de courses

FRANK STELLA (2019) Dirigeant : Scea	HARAS	DE	SAINT	PAIR 
Associé : WHITE BIRCH FARM (17/10/2022) Pour sa carrière de 
courses

INDIAN DE GASCOGNE (2018) Dirigeant : BDI RACING TEAM 
Associés : HARAS DE SAINT-VOIR, M. Come de MAUPEOU 
D’ABLEIGES, ECURIE PATRICK JOUBERT (17/10/2022) Pour sa 
carrière de courses

IPARLA (2019) Dirigeant : AGV KARWIN STUD Associé : 
M. Francois NICOLLE (17/10/2022) Pour sa carrière de courses

JASMIN DORE (2018) Dirigeant : ECURIE DE PARTAGE 
GALOP Associés : Mme Laetitia GINOLHAC, Mlle Capucine NICOT, 
Mlle Veronique VIGOUROUX (17/10/2022) Pour sa carrière de 
courses



X BO 2022/21 - plat/obstacle

     ––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

JUVAL (2020) Dirigeant : Mme Karine CAPDEVERT Associé : S. 
GOUYETTE (s) (17/10/2022) Pour sa carrière de courses

LE GARDE ROYAL (2019) Dirigeant : GEMINI STUD Associés : D. 
COTTIN (s), M. Oscar GONZALEZ LOZANO (17/10/2022) Pour sa 
carrière de courses

LOKHAR (2017) Dirigeant : Mme Luana DUPELIN LALUNG 
Associé : M. Frantz Marius LABONNE (17/10/2022) Pour sa carrière 
de courses

MADAME LA MARQUISE (2021) Dirigeant : M. Yannis BAYOUX 
Associé : Mme Kathleen RICHARD (17/10/2022) Pour sa carrière de 
courses

PRINCESS KARA (2020) Dirigeant : M.	Jean-Claude	 DATCHI 
Associés : M. Charles COHEN, EQUOTAIR (17/10/2022) Pour sa 
carrière de courses

REALICIA (2021) Dirigeant : M. Arnaud DRAME Associé : 
Mme Luana DUPELIN LALUNG (17/10/2022) Pour sa carrière de 
courses

SHALAM (2020) Dirigeant : M.	Nicolas	 BAUDRON Associés : 
HERALD BLOODSTOCK LTD, L. BAUDRON (s) (17/10/2022) Pour 
sa carrière de courses

SWEET VICTORY IRE (2018) Dirigeant : ECURIE DES MONNAIES 
Associés : ECURIE BILLON, M. Mohammad JOOMUN, M. Clement 
TROPRES (17/10/2022) Pour sa carrière de courses

WALLIS ET FUTUNA (2018) Dirigeant : M. Laurent MOUTOUSSAMY 
Associé : Mme Luana DUPELIN LALUNG (17/10/2022) Pour sa 
carrière de courses

ALL IN YOU (2020) Dirigeant : ECURIE ELAG Associés : HERALD 
BLOODSTOCK LTD, M. Jean-Pierre-Joseph DUBOIS (18/10/2022) 
Pour sa carrière de courses

ARGYRON IRE (2016) Dirigeant : M. Jean UZEL Associés : 
M. Vincent JEROME, M. Sylvain Julien MARTIN, M. Guillaume 
VIEL, Mme Nathalie VIEL, L. VIEL (s) (18/10/2022) Pour sa carrière 
de courses

HELLO ELLA (2019) Dirigeant : M.	Timothy	RARICK Associé : RED 
AND WHITE RACING (18/10/2022) Pour sa carrière de courses

LA DIVA D’ALBEN (2019) Dirigeant : Mme	Benedicte	 FERRY	
ABITBOL Associés : M. NIGGE (s), Mme Lylia CADET (18/10/2022) 
Pour sa carrière de courses

SAMAPY (2019) Dirigeant : HARAS ASSIRO Associés : M. Daniele 
BRAMBILLA, M. Maurizio GUARNIERI (18/10/2022) Pour sa carrière 
de courses

SURINFIL (2020) Dirigeant : Mme	Geraldine	 REILLE-VILLEDEY 
Associé : BUTEL & BEAUNEZ (s) (18/10/2022) Pour sa carrière de 
courses

ZOOM CHOP (2019) Dirigeant : Mlle Adelaide BUDKA Associés : 
M. Patrick BLANC, Mme Christine LE BESNERAIS (18/10/2022) Pour 
sa carrière de courses

A TA GUISE (2020) Dirigeant : RIVIERA EQUINE S.A.R.L Associé : 
HARAS D’ETREHAM (19/10/2022) Pour sa carrière de courses

CHAMP LIBRE IRE (2020) Dirigeant : DREAM HORSE S.R.L 
Associé : M. Salvatore ALIOTO (19/10/2022) Pour sa carrière de 
courses

DANSE S Y (2020) Dirigeant : M.	Dirk	HUYCK Associés : CHRIS 
STEFAN RACING, Mme Agathe FOUASSIER (19/10/2022) Pour sa 
carrière de courses

FERNOBOY (2018) Dirigeant : Mme	Beatrice	 NICCO Associé : 
M. Davide SATALIA (19/10/2022) Pour sa carrière de courses

INATTENDU (2016) Dirigeant : M.	Thierry	MARECHAL Associés : 
M. Robert AUBAUD, M. Franck AMAR, M. Gildas MARTIN, 
M. Anthony PINET (19/10/2022) Pour sa carrière de courses

JEUDI SAINT (2019) Dirigeant : M.	Francois	 NAIN Associés : J. 
MARION (s), M. Mario PIRONE (19/10/2022) Pour sa carrière de 
courses

JEWELL BOURGOGNE (2019) Dirigeant : M.	Nicolas	 PAYSAN 
Associés : M. Dominique LORIER, M. Benjamin GAUTIER 
(19/10/2022) Pour sa carrière de courses

LA JAMAIQUE (2020) Dirigeant : M.	Pascal	 MANO Associés : 
D. MORISSON (s), M. Jonathan DAUSSY, M. Brice BARBAUD, 
M. Francois-Xavier BERTRAS, M. Cyril BRECHON (19/10/2022) 
Pour sa carrière de courses

LADY OF THE WIND (2019) Dirigeant : M.	Christopher	 HOGG 
Associés : M. Nicolas PAYSAN, M. Bertrand HOGG (19/10/2022) 
Pour sa carrière de courses

MY CHARMING PRINCE (2017) Dirigeant : > LH Associé : 
Mme Catherine LEONI (19/10/2022) Pour sa carrière de courses

RAFAEL DE LA BRUNIE (2019) Dirigeant : M.	Jacques	
CROUZILLAC Associés : Mlle Laura CROUZILLAC, Mlle Marie 
CROUZILLAC (19/10/2022) Pour sa carrière de courses

ROUVRAY GB (2018) Dirigeant : Mme Susanne L. BORN Associé : 
Mme Manuela GROLL-FLYNN (19/10/2022) Pour sa carrière de 
courses

SUPER KHALI (2019) Dirigeant : M. Massimiliano ALLEGRI 
Associés : A&G . BOTTI (s), M. Benjamin de CHAUDENAY, ECURIE 
VITALE (19/10/2022) Pour sa carrière de courses

TCHOU (2019) Dirigeant : M.	Eric	LABORDE Associé : HARAS DU 
BOSQUET (19/10/2022) Pour sa carrière de courses

THE PREACHER MAN (2019) Dirigeant : Earl HARAS DU LOGIS 
Associés : BLACK TYPE LIMITED, EARL HARAS DE CISAI, 
KEMPSONS STUD LTD, Mme Emma BERRY (19/10/2022) Pour sa 
carrière de courses

UN C’EST VRAI (2019) Dirigeant : M.	Malick	DROUECHE Associé : 
BUTEL & BEAUNEZ (s) (19/10/2022) Pour sa carrière de courses

HASHTAG DE BERCE (2017) Dirigeant : M.	Christophe	 BRUN 
Associé : EARL LES GRANDES ALOUETTES (20/10/2022) Pour sa 
carrière de courses

LE CERVEAU (2020) Dirigeant : Mme	Clarence	SIGNOL Associé : 
Mme Karen BENTLEY (20/10/2022) Pour sa carrière de courses

N. par SUHAYL MOON IRE (2021) Dirigeant : LE HARAS DE LA 
GOUSSERIE Associés : ECURIE HUGO ET PIERRE PILARSKI, JC. 
ROUGET (s) (20/10/2022) Pour sa carrière de courses

NORMANDE (2017) Dirigeant : M. Pietro FLORIO Associés : 
M. Roberto SEALTIEL, M. Boris HURTRET, M. Riccardo FRESCHI 
(20/10/2022) Pour sa carrière de courses

RAKAN (2018) Dirigeant : M. Carlo PELLEGATTI Associés : A&G . 
BOTTI (s), M. Alessandro BOTTI (20/10/2022) Pour sa carrière de 
courses

RISKMAN (2016) Dirigeant : M.	Sidney	 DUFRESNE Associés : 
M. Gilles BARBARIN, Mme Yves GRALL, E. GRALL (s), M. Jerome 
PRODHOMME (20/10/2022) Pour sa carrière de courses

SIBUYU (2019) Dirigeant : M. Guillaume DUROT Associé : 
M. Vincent DUROT (20/10/2022) Pour sa carrière de courses

ALLEGRIA ROUGE (2018) Dirigeant : ECURIE MADAME PATRICK 
PAPOT Associé : ECURIE DES DUNES (21/10/2022) Pour sa 
carrière de courses

ASSOMPTION IRE (2021) Dirigeant : ECURIE ZINGARO Associé : 
P. BARY (s) (21/10/2022) Pour sa carrière de courses

CHAMPIONS LEAGUE (2019) Dirigeant : M.	Nicolas	 GIROT 
Associés : M. Mikel DELZANGLES, M. Fabrice GIVRE, M. Simon 
KINZETT (21/10/2022) Pour sa carrière de courses

COUP GAGNANT (2020) Dirigeant : TERRAINS D’AVILLY ST 
LEONARD Associés : ECURIE BLACK & WHITE, ECURIE CMV 
DARBY STABLE (21/10/2022) Pour sa carrière de courses

LE CHAT BOTTE (2018) Dirigeant : M.	Michel	ASSERAY Associés : 
Mlle Micheline VIDAL, M. Philippe MULL (21/10/2022) Pour sa 
carrière de courses

MARVEL FAMILY (2019) Dirigeant : ECURIE BLACK & WHITE 
Associés : TERRAINS D’AVILLY ST LEONARD, ECURIE CMV 
DARBY STABLE (21/10/2022) Pour sa carrière de courses

MASTER OF HOPE (2020) Dirigeant : M.	Nicolas	GIROT Associé : 
M. Mikel DELZANGLES (21/10/2022) Pour sa carrière de courses
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MAZARIN DU BERLAIS (2020) Dirigeant : ECURIE BLACK & WHITE 
Associés : M. Joseph HAYOZ, ECURIE CMV DARBY STABLE, 
Mlle Micheline VIDAL, Mlle Camille COLLET-VIDAL, Mlle Louise 
COLLET-VIDAL (21/10/2022) Pour sa carrière de courses

PENNINE HILLS IRE (2019) Dirigeant : M.	Richard	 BROWN 
Associé : M. Thomas BIGGS (21/10/2022) Pour sa carrière de 
courses

QUALIAND (2020) Dirigeant : SC THIERRY PIGEON Associé : 
COUETIL ELEVAGE (21/10/2022) Pour sa carrière de courses

LOCATIONS
Nom en caractère gras = Locataire dirigeant

BRAMINETTE (2017) Locataire : M. Jerome ZULIANI Bailleur : 
M. Olivier BRASME (19/9/2022) Pour sa carrière de courses

CESAR JAGUEN (2018) Locataires : M. Herve TIBEUF, Mlle Sabrina 
PELLETAN, M. Jean-Luc PELLETAN Bailleur : M. Herve TIBEUF 
(19/9/2022) Jusqu’au 31 décembre 2028

DAMASCO (2020) Locataire : Mme	Dominique	 BURELLER 
Bailleurs : M. Guido BERARDELLI, HARAS DU GRAND LYS 
(19/9/2022) Pour sa carrière de courses

DEMELZA (2020) Locataires : Mise de MONTAIGU, Mme Jessica 
PROIETTI Bailleur : Mise de MONTAIGU (19/9/2022) Pour sa 
carrière de courses

HANDCHOP (2013) Locataire : M. Bernard LE REGENT Bailleur : 
BOUTIN (s) (19/9/2022) Pour sa carrière de courses

HENARES (2017) Locataires : ECURIE MAGNIEN, E. CLAYEUX (s) 
Bailleur : M. Jean-Francois MAGNIEN (19/9/2022) Pour sa carrière 
de courses

IDOLE FROMENTIN (2018) Locataires : M. Adrien DELAROQUE, 
CH. HERPIN (s) Bailleurs : M. Adrien DELAROQUE, SCEA 
SOLANGE ESNOUF (19/9/2022) Pour sa carrière de courses

JALWAY (2019) Locataires : M. Jerome ROYER, M. Lorenzo 
DONATI, M. Hubert GUILLE Bailleurs : M. Ghislain FREUCHET, 
M. Hubert GUILLE, M. Jerome ROYER (19/9/2022) Pour sa carrière 
de courses

JUMPER DES ONGRAIS (2019) Locataire : CH. HERPIN (s) 
Bailleur : M. Marc TRINCOT (19/9/2022) Pour sa carrière de courses

APPLE’S COQUINE (2018) Locataires : ECURIE THIERRY 
CYPRES & FILS, Mme Evelyne BANCHEREAU, SCEA DE LA VAIRE 
Bailleurs : Mme Evelyne BANCHEREAU, M. Thierry CYPRES, SCEA 
DE LA VAIRE (20/9/2022) Pour sa carrière de courses

DOLOISE FAMILY (2020) Locataire : C. BONIN (s) Bailleur : M. Alain 
BONIN (20/9/2022) Pour sa carrière de courses

JUST A JOKE (2019) Locataires : Mme Louise HOREAU, Mlle Julia 
POTIER Bailleur : Mlle Julia POTIER (20/9/2022) Pour sa carrière de 
courses

ROSANNE DU GOUET (2019) Locataires : M. Jean 
COUVERCELLE, Mlle Anne-Sophie CROMBEZ, M. Jean-Marc 
CHAUVET, Mme Anne-Marie GAGNEAU, M. Thierry LEMOINE, 
M. Joffray WINDRIF Bailleur : M. Thierry LEMOINE (20/9/2022) Pour 
sa carrière de courses

STANTO (2015) Locataire : M. Gregoire JUILLET Bailleur : 
M. Ferdinand-Jacques GUIMARD (20/9/2022) Pour sa carrière de 
courses

YVETTE (2019) Locataires : Mlle Ornella SALTON, Mlle Laura 
SALTON Bailleurs : ECURIE BERTRAND MILLIERE, M. Cedric 
MILLIERE (20/9/2022) Pour sa carrière de courses

CANAILLE DE NONANT (2019) Locataires : M.	Philippe	
ROUSSEAU, A. BOISBRUNET (s), M. Guillaume LASSAUSSAYE 
Bailleurs : M. A. ADELINE DE BOISBRUNET, M. Guillaume 
LASSAUSSAYE, EARL DE L’ABRIOUX (21/9/2022) Pour sa carrière 
de courses

FAST MARE (2015) Locataire : M.	Xavier-Louis	 LE	 STANG 
Bailleurs : Mme Michel PELTIER, M. Michel PELTIER (21/9/2022) 
Pour sa carrière de courses

LA GREGORIENNE (2018) Locataires : H&T . HUE & TAUPIN (s), 
EARL DE CORDELLES Bailleur : EARL DE CORDELLES (21/9/2022) 
Pour sa carrière de courses

MON BRAZIL (2019) Locataire : M. Kevin TAVARES Bailleur : 
M. Pierre FONTAN (21/9/2022) Pour sa carrière de courses

MYWAVE (2019) Locataires : M.	Philippe	 ROUSSEAU, A. 
BOISBRUNET (s), M. Guillaume LASSAUSSAYE Bailleurs : M. A. 
ADELINE DE BOISBRUNET, M. Guillaume LASSAUSSAYE, EARL 
DE L’ABRIOUX (21/9/2022) Pour sa carrière de courses

DUNSBOROUGH (2020) Locataire : L. BAUDRON (s) Bailleurs : 
M. Julien DUBOIS, BAUDRON (s) (22/9/2022) Pour sa carrière de 
courses

EDGEOY (2014) Locataires : M. Marius CYPRES, ECURIE 
THIERRY CYPRES & FILS, M. Jules CYPRES Bailleurs : M. Marius 
CYPRES, M. Thierry CYPRES (22/9/2022) Pour sa carrière de 
courses

JEDDIE CONTI (2019) Locataire : ECURIE PATRICK JOUBERT 
Bailleur : EARL PATRICK JOUBERT (22/9/2022) Pour sa carrière de 
courses

KLANDESTIN ROYAL (2020) Locataires : M. JJ. TEIXEIRA 
RIBEIRO DE ABR, Mme Sylvie DA SILVA Bailleur : Mme Sylvie DA 
SILVA (22/9/2022) Pour sa carrière de courses

LINE DE VERDUN (2017) Locataires : M.	Gregory	 ORTIZ, D. 
GUILLEMIN (s) Bailleur : GUILLEMIN (s) (22/9/2022) Pour sa 
carrière de courses

WILD BURGONDE (2019) Locataire : M.	Michel	KAISER Bailleur : 
M. Francois DEBARNOT (22/9/2022) Pour sa carrière de courses

BREXIT FLIGHT (2019) Locataires : M.	Frederic	 DUVIVIER, Y. 
FOUIN (s) Bailleurs : M. Frederic DUVIVIER, M. Yannick FOUIN 
(23/9/2022) Jusqu’au 30 septembre 2026

DANDY COOL (2018) Locataires : M.	Marcel	GILOT, M. Gregoire 
JUILLET, M. Joel JUILLET, M. Richard LE DREFF, Mlle Sophie 
GEFFRIAUD, Mme Fanny JUILLET Bailleur : Mme Jacques CYGLER 
(23/9/2022) Pour sa carrière de courses

GIN’N ROCK (2019) Locataire : M.	Thomas	 BEDON Bailleurs : 
M. Jean-Philippe AUBERT, M. Thomas BEDON (23/9/2022) Pour 
sa carrière de courses

ISTAR (2018) Locataire : Mme Karen BENTLEY Bailleurs : EARL 
PATRICK JOUBERT, Sc ECURIE COUDERC (23/9/2022) Jusqu’au 
1 septembre 2023

JEUNE COKO (2019) Locataires : M. Roger STANLEY, E. 
CLAYEUX (s) Bailleurs : M. Emmanuel CLAYEUX, M. Roger 
STANLEY (23/9/2022) Pour sa carrière de courses

JOLIE KLASS (2019) Locataires : Mme	Beatrice	 NICCO, M. Alain 
COMBEMOREL, M. Come LIGEROT Bailleur : Mme Beatrice NICCO 
(23/9/2022) Pour sa carrière de courses

JOYEUSE (2019) Locataires : Mme Alain de CHITRAY, A. 
LEFEUVRE (s), Mme Francois-Xavier LEFEUVRE Bailleurs : Mme Alain 
de CHITRAY, Mme Francois-Xavier LEFEUVRE (23/9/2022) Pour sa 
carrière de courses

LARO DE LIAF (2016) Locataires : M.	Geoffrey	 DUMONT, 
M. Gerard LARGEAU Bailleur : M. Gerard LARGEAU (23/9/2022) 
Pour sa carrière de courses

BO LYWOOD (2020) Locataire : M. BOUTIN (s) Bailleur : Mme Sandie 
DOUSSOT BILLOT (26/9/2022) Pour sa carrière de courses

FATALE DES ONGRAIS (2015) Locataire : CH. HERPIN (s) Bailleur : 
M. Marc TRINCOT (26/9/2022) Pour sa carrière de courses

GO FLY (2021) Locataire : Mme Aurelie VIGREUX Bailleur : M. Yves 
FREMIOT (26/9/2022) Pour sa carrière de courses

HELGA MOME (2017) Locataire : M.	Cyril	 COSTE Bailleur : 
MUSTANG SARL (26/9/2022) Pour sa carrière de courses

HUGO DE BAN (2017) Locataire : M.	Nicolas	PAYSAN Bailleurs : 
M. Daniel DAIROU, M. Emile HALLAIS (26/9/2022) Pour sa carrière 
de courses

JAMIYA (2019) Locataire : M.	Pascal-Edouard	GUERIN Bailleur : 
M. Olivier QUINIOU (26/9/2022) Pour sa carrière de courses
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JOCONDE DE CHANAY (2019) Locataire : Mme	Sindy	MARSCH 
Bailleur : M. Fabrice RICHE (26/9/2022) Pour sa carrière de courses

TRILIA DU FOUQUET (2019) Locataire : M. Jerome ZULIANI 
Bailleur : M. Rene MAJORCRYK (26/9/2022) Pour sa carrière de 
courses

VICTORY CAT (2017) Locataires : ECURIE DU GAVE, M. Stephane-
Richard SIMON Bailleur : M. Eric DUPONT (26/9/2022) Pour sa 
carrière de courses

CELERIS DE BELAYR (2019) Locataire : T. FOURCY (s) Bailleur : 
M. Jean-Paul BRACHET (27/9/2022) Pour sa carrière de courses

EDGEOY (2014) Locataires : M.	Sofiane	 BENAROUSSI, 
ECURIE THIERRY CYPRES & FILS, M. Marius CYPRES, M. Jules 
CYPRES Bailleurs : M. Sofiane BENAROUSSI, M. Thierry CYPRES 
(27/9/2022) Pour sa carrière de courses

ILLICO DES BORDES (2018) Locataires : M. Laurent DENIS, CH. 
HERPIN (s) Bailleur : M. Laurent DENIS (27/9/2022) Pour sa carrière 
de courses

JODOUCE FLECHOISE (2019) Locataires : Mme Margaux TILLET, 
Mme Stephanie JAFFRELOT-BEDON Bailleur : M. Philippe COHUAU 
(27/9/2022) Pour sa carrière de courses

JOY DE MONTEGUT (2019) Locataires : Mme	Thierry	 LEMER, 
M. Gael LEMER Bailleur : Mme Christiane LAGASSE (27/9/2022) 
Pour sa carrière de courses

JOY TO THE LIVE (2019) Locataire : Mme	Catherine	 BRAIRE 
Bailleur : M. Rudy NERBONNE (27/9/2022) Pour sa carrière de 
courses

LIGHT WAKEUP GB (2018) Locataire : M. Helmi BOUJARDINE 
Bailleur : M. Elbashir Salem Ab ELHRARI (27/9/2022) Pour sa 
carrière de courses

NIGHT AWAY (2018) Locataires : M. Julien BOUTILLIER, 
M. Mathieu PITART, M. Michel BOUSSAND, M. Jean-Philippe 
SABATINO Bailleur : Earl DETOUILLON RAPHAEL FREDER 
(27/9/2022) Pour sa carrière de courses

SHANTARASA (2019) Locataire : M. Xavier HONDIER Bailleur : 
Mme Evelyne GAUDINEAU (27/9/2022) Pour sa carrière de courses

BOMHAL (2019) Locataires : M. Bertrand JOUHANDEAUX, 
Mme Chantal TERRENEGRE-LAVAL Bailleur : Mme Chantal 
TERRENEGRE-LAVAL (28/9/2022) Pour sa carrière de courses

CUNCERTA (2021) Locataires : M. Bernard GIRAUDON, M. Guy 
PARIENTE Bailleurs : M. Bernard GIRAUDON, GUY PARIENTE 
HOLDING (28/9/2022) Pour sa carrière de courses

DALKAVA (2021) Locataires : M.	Guy	 PARIENTE, ECURIE 
FRIEDRIDER Bailleurs : ECURIE FRIEDRIDER, GUY PARIENTE 
HOLDING (28/9/2022) Pour sa carrière de courses

EGYPTIENNE (2020) Locataires : M. David DAHAN, M. Patrice 
BITON Bailleur : Mme Barbara MOSER (28/9/2022) Pour sa carrière 
de courses

FOSITO DU MONT (2019) Locataire : Mlle Marion BENOIT Bailleur : 
M. Pierre R. TAGUET (28/9/2022) Pour sa carrière de courses

FUNDY (1993) (28/9/2022) Pour sa carrière de courses

FUNDY (2015) Locataires : M. Emmanuel SAYET, M. Emmanuel 
SAYET Bailleurs : SCEA D’ARMAILLE, SCEA D’ARMAILLE 
(28/9/2022) Pour sa carrière de courses

GILOU DU LUOT (2020) Locataire : M.	Eric	LECOIFFIER Bailleurs : 
Mme Gisele DEHEZ, M. Jean-Louis DEHEZ (28/9/2022) Pour sa 
carrière de courses

GIROLLE DE SIVOLA (2016) Locataire : Mlle Lina SEURIN Bailleurs : 
M. Thierry JOUIN, M. Benjamin CARON, Mme Sylvie CARON 
(28/9/2022) Pour sa carrière de courses

GOWAY (2021) Locataires : ECURIE FRIEDRIDER, M. Guy 
PARIENTE Bailleurs : ECURIE FRIEDRIDER, GUY PARIENTE 
HOLDING (28/9/2022) Pour sa carrière de courses

IMBROGLIO (2018) Locataires : M.	Sofiane	 BENAROUSSI, 
TILBURY BLOODSTOCK, ECURIE DE MALEISSYE, M. Franck 
RODOT Bailleurs :  M. Sofiane  BENAROUSSI,  TILBURY 
BLOODSTOCK, M. Pierre de MALEISSYE MELUN, M. Franck 
RODOT (28/9/2022) Pour sa carrière de courses

JIKITO (2019) Locataires : M. Gildas BLAIN, A. BOISBRUNET 
(s) Bailleurs : M. A. ADELINE DE BOISBRUNET, M. Gildas BLAIN 
(28/9/2022) Pour sa carrière de courses

JOLY GIRL (2019) Locataires : ECURIE DES DUNES, P. QUINTON 
(s) Bailleurs : Mme Jennifer BOUYOU, M. Jean-Pierre MAHE 
(28/9/2022) Pour sa carrière de courses

JOY DU LIVET (2019) Locataire : L. VIEL (s) Bailleur : ELEVAGE DU 
LIVET (28/9/2022) Pour sa carrière de courses

MONTGINO (2019) Locataires : ECURIE DES ALERIONS, 
Mlle Yvonne VOLLMER Bailleurs : M. Jean-Paul DESHAYES, 
Mme Marie-Odile DESHAYES (28/9/2022) Pour sa carrière de 
courses

ODELEITE DRAGONNE (2020) Locataire : B. MONTZEY (s) 
Bailleurs : Mlle Anne Christine TAVARES, MONTZEY (s) (28/9/2022) 
Pour sa carrière de courses

SPIRIT CUTTER (2020) Locataire : RED AND WHITE RACING 
Bailleur : M. Jean COUPEZ (28/9/2022) Pour sa carrière de courses

WAIPA (2018) Locataires : Mme	Chantal	 TERRENEGRE-LAVAL, 
ELEVAGE DU SARAI, M. Bertrand JOUHANDEAUX Bailleurs : 
Mme Chantal TERRENEGRE-LAVAL, ELEVAGE DU SARAI 
(28/9/2022) Pour sa carrière de courses

BIRCH MAN (2020) Locataire : M.	Charles-Edward	 CAYEUX 
Bailleurs : ECURIE SAINT-HILAIRE, M. Jean-Paul CHUZEVILLE, 
M. Marc PIMBONNET, M. Remy PIMBONNET (29/9/2022) Pour sa 
carrière de courses

JALOGNY (2019) Locataires : Mlle	Sylvie	LE	GALL, A. BOISBRUNET 
(s), M. Jean-Michel OLIVART Bailleurs : M. A. ADELINE DE 
BOISBRUNET, Mlle Sylvie LE GALL, M. Jean-Michel OLIVART 
(29/9/2022) Pour sa carrière de courses

JIM DU CHENET (2019) Locataires : M.	Thierry	 CYPRES, 
Y. FOUIN (s), M. Regis PERE, SCEA DE LA VAIRE Bailleurs : 
M. Thierry CYPRES, M. Yannick FOUIN, M. Regis PERE, M. Olivier 
RAUSCENT (29/9/2022) Jusqu’au 30 septembre 2026

KER CHALON (2019) Locataires : M.	Thierry	 BRUIT-
BONSERGENT, M. Julien JOUIN, M. Philippe LAURENT Bailleur : 
M. Thierry BRUIT-BONSERGENT (29/9/2022) Pour sa carrière de 
courses

VALLEE BRETONNE (2019) Locataires : M.	Vincent	 LE	 ROY, 
M. Julien MERIENNE Bailleur : M. Patrick RAGO (29/9/2022) Pour 
sa carrière de courses

VAN HALO (2016) Locataires : M.	Christophe	 GUIMARD, 
M. Guillaume NICOT Bailleur : LE HARAS DE LA GOUSSERIE 
(29/9/2022) Pour sa carrière de courses

WAITARA (2020) Locataires : M.	Jean-Pierre-J.	 RIVIERE, 
Mme Thierry LEMER, M. Gael LEMER Bailleur : EARL HARAS DE 
L’HOTELLERIE (29/9/2022) Pour sa carrière de courses

DROP (2019) Locataires : M.	Jean-Pierre	DAIREAUX, M. Ludovic 
DESIREE Bailleur : M. Pierre LAUGA (30/9/2022) Pour sa carrière 
de courses

JUSTE LABOUEYRIE (2019) Locataire : Mlle	Christelle	COURTADE 
Bailleur : SCEA DE LABOUEYRIE (30/9/2022) Jusqu’au 31 
décembre 2025

PARAY (2020) Locataires : Mme	Anne-Charlotte	 ANDRE, 
Mme Clotilde de BARMON, M. Jean Marie PROST, M. Patrick 
ANDRE, M. Edouard BEROUD, M. Loic DE BARMON Bailleurs : 
Mme Anne-Charlotte ANDRE, Mme Clotilde de BARMON, Mlle Alix 
NEYRAND (30/9/2022) Pour sa carrière de courses

PRINCEDESCHAMPS (2018) Locataire : CH. PLISSON (s) Bailleur : 
Mme Pauline MENGES (30/9/2022) Jusqu’au 31 décembre 2023

SAINTE JENNY (2019) Locataire : D. CADOT (s) Bailleurs : M. Cyril 
COSTE, M. Didier LE NOEN (30/9/2022) Pour sa carrière de 
courses
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STROMBOLI (2015) Locataire : CH. PLISSON (s) Bailleurs : 
Mme Marie-Carmen BOUTIN, M. Steeve IMIOLA (30/9/2022) Pour sa 
carrière de courses

ELEOS DE LA BRUNIE (2014) Locataire : Mme Claire GAVILAN 
Bailleurs : M. Jacques CROUZILLAC, Mlle Laura CROUZILLAC, 
Mlle Marie CROUZILLAC (1/10/2022) Pour sa carrière de courses

JUS DE COCO (2019) Locataires : Mme	Francoise	VAN	DAMME, 
A. BOISBRUNET (s), M. Philippe CLEMENT, M. Philippe THIRIET 
Bailleurs : M. A. ADELINE DE BOISBRUNET, M. Philippe THIRIET, 
M. Eric Jean-Pierre THOMAS, M. Michel THOMAS (1/10/2022) 
Pour sa carrière de courses

PISTOUILLETTE (2020) Locataire : Mme	Lucienne	 CHENU 
Bailleurs : Mme Lucienne CHENU, M. Pierre MICHEL (1/10/2022) 
Pour sa carrière de courses

TRAVIS (2019) Locataire : Mlle Giada MENATO Bailleurs : SAS 
PIERRE CHERQUI, Mlle Giada MENATO (1/10/2022) Pour sa 
carrière de courses

ADELA (2020) Locataires : M. Laurent BOLZER, M. Christophe 
PAUTIER, M. Michel-Daniel FLOQUET Bailleur : Mlle Karine 
BELLUTEAU (3/10/2022) Pour sa carrière de courses

BUZZING GB (2018) Locataire : Mlle	Charley	LAUFFER Bailleurs : 
M. Pierre VAN BELLE, VERMEULEN (s) (3/10/2022) Pour sa 
carrière de courses

IRIS DE MAI (2018) Locataires : Mme	Sabine	 TORTIGER, 
D’ACCUEIL PLUS, M. Jerome DELAUNAY Bailleurs : SCEA HDR, 
D’ACCUEIL PLUS, M. Jerome DELAUNAY (3/10/2022) Pour sa 
carrière de courses

JAPAN’S FLOWER (2019) Locataire : M.	Jean-Paul	 GASNIER 
Bailleur : M. Pierre GASNIER (3/10/2022) Pour sa carrière de 
courses

SAINTE UNIVERS (2018) Locataire : M.	Eric	LECOIFFIER Bailleur : 
M. Jean-Marc GODEFROY (3/10/2022) Pour sa carrière de courses

COSTOLI (2017) Locataire : M. Bernard LE REGENT Bailleur : 
M. Frederic BIANCO (4/10/2022) Pour sa carrière de courses

GALET D’OUDAIRIES (2016) Locataires : Mme	Francois	MAUDUIT, 
A. LE CLERC (s) Bailleurs : Comte Michel de GIGOU, LE CLERC (s), 
Mme Francois MAUDUIT (4/10/2022) Pour sa carrière de courses

EN GARDE (2019) Locataires : M.	Philippe	 ROUSSEAU, 
M. Guillaume LASSAUSSAYE, GAB . LEENDERS (s) Bailleurs : 
M. Guillaume LASSAUSSAYE, LEENDERS (s), EARL DE 
L’ABRIOUX (5/10/2022) Pour sa carrière de courses

GONAMIRA GER (2018) Locataires : Mme Alexandra ROSA, 
Mme Beril GURDOGAN, Mlle Anne-Laurence JACQ, Mme Shulin 
YE, Mme Pascaline DUFLOS, Mme Nadine CARRE Bailleurs : 
Mme Beril GURDOGAN, Mlle Anne-Laurence JACQ, Mme Shulin YE, 
Mme Pascaline DUFLOS, Mme Nadine CARRE, M. Laurence GACOIN 
(5/10/2022) Pour sa carrière de courses

INEDITDESVILLERETS (2018) Locataires : Mme	Philippe	CHEMIN, 
CH. HERPIN (s) Bailleur : Mme Philippe CHEMIN (5/10/2022) Pour 
sa carrière de courses

JACOBY (2019) Locataires : Mme	Philippe	CHEMIN, CH. HERPIN 
(s) Bailleur : Mme Philippe CHEMIN (5/10/2022) Pour sa carrière de 
courses

JIMINI (2019) Locataires : M.	Nicolas	 PAYSAN, Mme Catherine 
PLOUZEAU Bailleur : Mme Catherine PLOUZEAU (5/10/2022) Pour 
sa carrière de courses

JOVLAK DU LION (2019) Locataire : Mlle	Tiphaine	 LETORT 
Bailleurs : M. Laurent ROBIN, M. Damien SOUCHET (5/10/2022) 
Pour sa carrière de courses

JULIUS DU FENOIR (2019) Locataires : Mme	Philippe	 CHEMIN, 
CH. HERPIN (s) Bailleur : Mme Philippe CHEMIN (5/10/2022) Pour 
sa carrière de courses

LILLY DREAM (2018) Locataire : CH. HERPIN (s) Bailleurs : 
Mme Annie LEMIERE, M. Romain LEMIERE (5/10/2022) Pour sa 
carrière de courses

LITTLE WOOD (2017) Locataires : M. Joel JUILLET, M. Gregoire 
JUILLET Bailleur : M. Christian GUILLERM (5/10/2022) Pour sa 
carrière de courses

MELODIE DE TEILLEE (2019) Locataire : A. LEFEUVRE (s) Bailleur : 
BROSSEAU ET FILS (5/10/2022) Pour sa carrière de courses

PAZENN DE KERBARH (2020) Locataire : M. Steven LE VOT 
Bailleur : M. Michel-Andre LE FUR (5/10/2022) Pour sa carrière de 
courses

AMARHALEN (2017) Locataire : M. Edouard THUEUX Bailleur : 
M. Guy ZAMORA (6/10/2022) Pour sa carrière de courses

ELECTRICAL POWER (2019) Locataires : M. Pierre J. FERTILLET, 
M. Romain LOREE Bailleurs : PEGASUS FARMS LTD, M. Pierre 
J. FERTILLET, M. Franck LOREE (6/10/2022) Pour sa carrière de 
courses

JAVA DE TENDRON (2019) Locataire : M.	Stephane	 EVENO 
Bailleurs : M. Stephane EVENO, M. Gerard MERCIER (6/10/2022) 
Pour sa carrière de courses

JOYEUX DE TENDRON (2019) Locataire : M.	Stephane	 EVENO 
Bailleur : M. Gerard MERCIER (6/10/2022) Pour sa carrière de 
courses

JUST A CASTLE (2019) Locataire : P&C . PELTIER (s) Bailleur : 
M. Philippe PELTIER (6/10/2022) Pour sa carrière de courses

LOIE BELLE (2018) Locataires : M.	Christian	 TRECCO, ECURIE 
DE MALEISSYE, M. David WINDRIF, M. Gerome SALUSSOLIA, 
M. Laurent LEFEVRE, Mlle Emmanuelle PRUVOST Bailleurs : 
M. Christian TRECCO, M. Pierre de MALEISSYE MELUN, M. David 
WINDRIF, M. Gerome SALUSSOLIA, M. Laurent LEFEVRE, 
Mlle Emmanuelle PRUVOST (6/10/2022) Pour sa carrière de courses

WINELATO LAUJAC (2020) Locataires : M. Laurent JEAN, M. Jess 
PARIZE Bailleurs : M. Jacques JEAN, M. Laurent JEAN (6/10/2022) 
Pour sa carrière de courses

YGRAINE DE LARACHI (2019) Locataires : M. Karim FERNANDEZ, 
Mlle Sylviane MESTRIES, M. Jerome BODARD Bailleur : SCEA DE 
L’ARACHI (6/10/2022) Pour sa carrière de courses

FONTAINE VA LOIN (2019) Locataires : Mlle Blandine DAHM, 
M. Julien JOUIN Bailleur : Mlle Ingrid DESAGNAT (7/10/2022) Pour 
sa carrière de courses

I FOUND YOU (2018) Locataire : Mlle Giada MENATO Bailleurs : 
M. Edouard POUMAILLOU, M. Jerome DELAUNAY, M. Pierre-
Antoine LACHEZE, ECURIE EQUUS RACING, SARL GROUPE KR 
(7/10/2022) Pour sa carrière de courses

JALISKA BAIE (2019) Locataires : Earl BELLOIR, M. Pierre J. 
FERTILLET Bailleur : Earl BELLOIR (7/10/2022) Pour sa carrière de 
courses

ARION COCO TRIP (2019) Locataire : M. William PERRIER 
Bailleur : Mme Julie AUBLIGINE (10/10/2022) Pour sa carrière de 
courses

BIG BOUNCE (2019) Locataire : Mlle Louise STAJANO Bailleur : 
BOUTIN (s) (10/10/2022) Pour sa carrière de courses

BONAPARTE SIZING (2014) Locataires : J. BERTRAN DE 
BALANDA (s), Mme V. BERTRAN DE BALANDA Bailleur : BERTRAN 
DE BALANDA (s) (10/10/2022) Pour sa carrière de courses

CALNUTZ (2012) Locataire : P&C . PELTIER (s) Bailleurs : 
M. Philippe PELTIER, PELTIER (s) (10/10/2022) Pour sa carrière de 
courses

GARDE TOI (2016) Locataires : M. Aurelien BORE, E. LERAY (s) 
Bailleur : M. Eric LERAY (10/10/2022) Pour sa carrière de courses

GENERAL SAINT (2016) Locataires : M. Romain LOREE, CH. 
HERPIN (s), M. Quentin LEBLOND, Mme Emilie MICHEL Bailleur : 
M. Jean-Andre QUESNY (10/10/2022) Pour sa carrière de courses

JAZZY VIVA (2019) Locataires : M.	Nicolas	 LANDON, M. Pascal 
JOURNIAC Bailleurs : M. Emmanuel CHEVALIER DU FAU, 
M. Patrice de BROUCKER, M. Alban CHEVALIER DU FAU 
(10/10/2022) Pour sa carrière de courses

FORMIDABLE LE DUN (2020) Locataire : Mme Hartmut GEROCK 
Bailleur : OUVRY (s) (11/10/2022) Pour sa carrière de courses
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GOT SHINE (2019) Locataires : M. Roland BOURDEL, S. 
GOUYETTE (s), Mlle Cecile POUPARD Bailleur : HARAS DE TRELI 
(11/10/2022) Pour sa carrière de courses

JOTA (2019) Locataires : M. Arnaud OTHATS, E&G . LEENDERS 
(s), M. Pascal Claude PRIOUL Bailleur : Vtsse d’ ARMAILLE 
(11/10/2022) Jusqu’au 31 décembre 2025

JURY DU BEARN (2019) Locataires : M.	Valery	 DEMORY, 
M. Pascal JOURNIAC Bailleurs : M. Thibault JOURNIAC, M. Eric 
PREZELIN, M. Valery DEMORY (11/10/2022) Pour sa carrière de 
courses

PRANAYAMA (2020) Locataire : Mme Bernard HALLOPE Bailleurs : 
Mlle Linda COUTON, M. Julien GUICHARD (11/10/2022) Pour sa 
carrière de courses

TSEZEMZE (2018) Locataires : LUGDUNUM RACING 3, M. Thierry 
RAVIER, M. Emilio RUIZ COLECHAR, M. Herve THOUVENEL 
Bailleur : ECURIE KURA (11/10/2022) Pour sa carrière de courses

DREAM OF EMERAUDE (2018) Locataire : M.	John	 VAN	
HANDENHOVE Bailleur : ECURIE DE LA VERTE VALLEE 
(12/10/2022) Pour sa carrière de courses

HIGHLANDS D ALLIER (2017) Locataire : P&C . PELTIER (s) 
Bailleurs : M. Philippe PELTIER, Mlle Camille PELTIER (12/10/2022) 
Pour sa carrière de courses

KNIGHTFALL (2019) Locataires : EUROPEAN BLOODSTOCK 
MANAGEMENT, M. Alessio ALZATI, Mlle Giada MENATO, 
M. Andrea LOMBARDI, M. Julien FABRE Bailleur : EUROPEAN 
BLOODSTOCK MANAGEMENT (12/10/2022) Pour sa carrière de 
courses

LADY CAYAN (2020) Locataires : M. Hugo BOUBEL, M. Nicolas 
THONIER, Mme Ingrid MONTENEGRO Bailleur : M. Jacques 
VAYSSIER (12/10/2022) Pour sa carrière de courses

OKALINE DELAGRANGE (2014) Locataire : M.	Christian	
GICQUEAU Bailleur : Mlle Annie LANDEAU (12/10/2022) Pour sa 
carrière de courses

EAGLE DU LEMO (2019) Locataire : M.	Thomas	 VIEL Bailleurs : 
M. Mickael CHEVILLARD, M. Jordan HAMELIN, M. Gerard 
LECOMTE (13/10/2022) Pour sa carrière de courses

ETERNAL MEMORIES (2020) Locataire : Mme	Michele	 VERDU 
Bailleurs : M. Mathieu DAGUZAN-GARROS, GUILLEMIN (s) 
(13/10/2022) Pour sa carrière de courses

JUNGFRAU (2019) Locataires : M.	Thibaut	 JUHEN, Mme Michele 
JUHEN-CYPRES, E. CLAYEUX (s) Bailleurs : Mme Michele JUHEN-
CYPRES, M. Emmanuel CLAYEUX (13/10/2022) Pour sa carrière 
de courses

KASHMIR DE BERCE (2020) Locataires : Mlle Aurelie COLAS, 
EARL LES GRANDES ALOUETTES Bailleur : EARL LES GRANDES 
ALOUETTES (13/10/2022) Pour sa carrière de courses

L’AMOUR A LA PLAGE (2017) Locataires : Mlle Elodie DOUARD, 
AS&D. ALLARD (s), M. Regis SCHMIDLIN Bailleurs : HARAS DE 
MONTGERMONT, Mlle Elodie DOUARD (13/10/2022) Pour sa 
carrière de courses

LAWMIN (2018) Locataires : M.	Eric	 ESPANET, M. Andre 
DAUVILLIER, M. Regis GIRARDIN, M. Michel LAFLANDRE Bailleur : 
M. Regis GIRARDIN (13/10/2022) Pour sa carrière de courses

SARASWATI (2019) Locataire : M.	Patrice	 LENOGUE Bailleurs : 
M. Pierre de MALEISSYE MELUN, M. D. SOURDEAU DE 
BEAUREGARD (13/10/2022) Pour sa carrière de courses

COASTALINE ROYALE (2017) Locataires : BOURGOGNE RACING 
CLUB, M. Nicolas PAYSAN Bailleur : M. Jean-Marc DEVERCHERE 
(14/10/2022) Pour sa carrière de courses

ECRIN DE CHABA (2014) Locataires : M.	John	David	ROBERTS, 
Mlle Sophie GEFFRIAUD Bailleur : M. Jean-Philippe AUBERT 
(14/10/2022) Pour sa carrière de courses

GALIWAY D’ANGE (2020) Locataires : M. Ange FOUILLEUL, 
M. Julien MERIENNE, M. Pierre-Yves MERIENNE, M. Gil RICHARD 
Bailleur : M. Ange FOUILLEUL (14/10/2022) Pour sa carrière de 
courses

GRECIAN JEWEL (2021) Locataires : Mme	Catherine	 KAIRIS, 
TOLMI RACING SC Bailleurs : Mme Catherine KAIRIS, SCEA 
MARMION VAUVILLE (14/10/2022) Pour sa carrière de courses

IVOILOUD PAIX (2018) Locataires : M.	Dominique	 HARTMANN, 
M. Regis SCHMIDLIN Bailleurs : ECURIE HUGO ET PIERRE 
PILARSKI, ALLARD (s), PALMYR RACING, Mme Melinda 
GENTILHOMME, Mlle Elodie DOUARD (14/10/2022) Pour sa 
carrière de courses

JUANITO DU BREUIL (2019) Locataires : M.	Vincent	 LE	 ROY, 
M. Carmelo MACELI Bailleurs : M. Eric HELYE, M. Denis HUBERT 
(14/10/2022) Pour sa carrière de courses

LE VOYAGE (2019) Locataire : L. BAUDRON (s) Bailleur : HERALD 
BLOODSTOCK LTD (14/10/2022) Pour sa carrière de courses

MISS CAMELIA (2019) Locataires : Mme	Albert	AELION, Mme Thierry 
LEMER, M. Gael LEMER, M. Jean-Luc COURIVAUD, M. Roland 
CHIGNON, M. Didier VIDAL Bailleur : Mme Angelique CASTELA 
(14/10/2022) Pour sa carrière de courses

PRINCESSE BLONDE (2020) Locataires : M.	Jean-Marc	ANGLES, 
M. Norbert LEENDERS Bailleur : M. Jean-Paul MARCHAND 
(14/10/2022) Pour sa carrière de courses

SOLIGO (2019) Locataire : Y. FOUIN (s) Bailleurs : Mme Martina 
BARTHELDYOVA, M. Arnaud LEDOYEN (14/10/2022) Jusqu’au 31 
octobre 2026

VOLANDO VOY (2019) Locataire : Mlle Sonia DELAROCHE 
Bailleur : M. Philippe PANNETIER (14/10/2022) Pour sa carrière de 
courses

ASSIER GB (2017) Locataires : M.	Eric	 DUPONT, C. BONIN (s) 
Bailleur : M. Eric DUPONT (17/10/2022) Pour sa carrière de courses

BODY BUILDING (2019) Locataire : Mlle	Alice	 BAUDRELLE 
Bailleur : M. Jean-Marc BAUDRELLE (17/10/2022) Pour sa carrière 
de courses

BONFIRE (2019) Locataire : Mlle	Charley	LAUFFER Bailleur : J.B.S. 
INVEST N.V. (17/10/2022) Pour sa carrière de courses

CREMETO (2018) Locataire : M. Pierre BONNEFOY Bailleur : 
ECURIE HARAS DES BEAUX (17/10/2022) Pour sa carrière de 
courses

ERAMBO (2014) Locataires : M.	Geoffrey	 DUMONT, M. Yvon 
LAMBRUN Bailleur : M. Wilfried FEVRIER (17/10/2022) Pour sa 
carrière de courses

HEIDI DU LEMO (2017) Locataires : M.	Franck	 SIDNEY, 
Mme Catherine BRAIRE Bailleur : M. Franck SIDNEY (17/10/2022) 
Pour sa carrière de courses

IRON DE LA DOUCAIE (2018) Locataire : M. Kevin PLISSON 
Bailleur : M. Albert GASTINEAU (17/10/2022) Pour sa carrière de 
courses

JALISCA D’ALENE (2019) Locataires : M. Louis COUTEAUDIER, 
E&G . LEENDERS (s) Bailleur : M. Louis COUTEAUDIER 
(17/10/2022) Pour sa carrière de courses

JUGEOTE DE GUYE (2019) Locataire : M.	Charles-Edward	
CAYEUX Bailleur : Gaec DELORME GERARD & VINCENT 
(17/10/2022) Jusqu’au 31 décembre 2025

LOI DU TALION (2020) Locataire : M. Arnaud DRAME Bailleur : 
M. Thierry HAYOT (17/10/2022) Pour sa carrière de courses

LOOK OUT (2019) Locataires : Mme	Marie-Noelle	SECHE-DUVAL, 
S. NIGGE (s), M. Cedric POIGNET Bailleur : NIGGE (s) (17/10/2022) 
Jusqu’au 31 décembre 2023

MARIA DE BARNES (2020) Locataires : Mme	Chantal	 TALON, 
M. Christian SAINTE-MARIE, Mme Thierry LEMER Bailleur : 
M. Christian SAINTE-MARIE (17/10/2022) Pour sa carrière de 
courses

N. par SAND RIVER GB (2020) Locataire : BALLYMORE 
THOROUGHBRED LTD Bailleur : DAYTON INVESTMENTS LTD 
(17/10/2022) Pour sa carrière de courses

STANTO (2015) Locataires : M.	Christophe	GUIMARD, M. Gregoire 
JUILLET Bailleur : M. Ferdinand-Jacques GUIMARD (17/10/2022) 
Pour sa carrière de courses
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FLORICO DU MONT (2017) Locataire : Mlle Marion BENOIT 
Bailleur : M. Pierre R. TAGUET (18/10/2022) Pour sa carrière de 
courses

GIROLLE DE SIVOLA (2016) Locataires : M. Benjamin CARON, 
Mlle Lina SEURIN Bailleurs : M. Thierry JOUIN, Mme Sylvie CARON, 
M. Benjamin CARON (18/10/2022) Pour sa carrière de courses

IRWAKO (2018) Locataires : M. Olivier RATTEL, M. Noam 
CHEVALIER Bailleur : M. Jean-Andre QUESNY (18/10/2022) Pour 
sa carrière de courses

JAZZMAN FLEURY (2019) Locataire : Mme	Florence	 CHENU 
Bailleur : M. Xavier LE FORT (18/10/2022) Pour sa carrière de 
courses

MY RIVER (2019) Locataires : M.	Franck	 FORESI, M. Laurent 
FARNARIER Bailleur : M. Franck FORESI (18/10/2022) Pour sa 
carrière de courses

DAME LESCRIBAA (2019) Locataires : M.	Patrice	CONQUEDO, H. 
LAGENESTE (s) Bailleur : Mme Louis LAFITTE (19/10/2022) Pour sa 
carrière de courses

DAN CHOP (2018) Locataire : M.	Michael	 SCHIESTEL Bailleur : 
M. John SCHIESTEL FILS (19/10/2022) Pour sa carrière de courses

ITOLLE (2018) Locataire : M. Pierre J. FERTILLET Bailleurs : Sc 
ECURIE COUDERC, ECURIE PATRICK JOUBERT (19/10/2022) 
Pour sa carrière de courses

JESS TAVEL (2018) Locataires : Mme	Dominique	 BURELLER, 
M. Kevin COMMUNIER Bailleur : M. Jean-Luc PIGNET (19/10/2022) 
Pour sa carrière de courses

JINKS (2019) Locataire : J. MARION (s) Bailleur : HARAS DE 
MIRANDE (19/10/2022) Pour sa carrière de courses

LAIKA DU MARAIS (2020) Locataires : J. MARION (s), M. Stephane 
TALLON Bailleur : M. Stephane TALLON (19/10/2022) Pour sa 
carrière de courses

SEMEUR D’ESPOIR (2014) Locataire : M. Guillaume HEURTAULT 
Bailleurs : M. Alain BONIN, M. Roland MONNIER (19/10/2022) Pour 
sa carrière de courses

BONFIRE (2019) Locataire : Mlle	Charley	LAUFFER Bailleur : J.B.S. 
INVEST N.V. (20/10/2022) Pour sa carrière de courses

GRECIAN STORM GB (2021) Locataires : Mme	Catherine	KAIRIS, 
TOLMI RACING SC, NIGHTCHILL LLC Bailleurs : Mme Catherine 
KAIRIS, SCEA MARMION VAUVILLE, NIGHTCHILL LLC 
(20/10/2022) Pour sa carrière de courses

INTERPLAY (2018) Locataire : J. MARION (s) Bailleur : M.L. 
BLOODSTOCK LTD (20/10/2022) Pour sa carrière de courses

ISADORA (2020) Locataire : M.	Jean-Pierre-Joseph	 DUBOIS 
Bailleur : Mme Lisa LEMIERE DUBOIS (20/10/2022) Pour sa carrière 
de courses

JAZZMAN FLEURY (2019) Locataire : M. Xavier LE FORT Bailleur : 
Mme Florence CHENU (20/10/2022) Pour sa carrière de courses

JAZZOU (2019) Locataire : M.	Eric	LECOIFFIER Bailleur : M. Michel 
BORGNE (20/10/2022) Pour sa carrière de courses

KAP MY GOLD (2018) Locataires : M. Julien MOUTEL, 
Mlle Lina SEURIN Bailleurs : M. Julien MOUTEL, Mme Corinne 
PLANCHENAULT (20/10/2022) Pour sa carrière de courses

KELMEC (2015) Locataires : Mme	Chantale	 CHENU, Mme Patricia 
REMY Bailleur : Mme Chantale CHENU (20/10/2022) Pour sa carrière 
de courses

MANKO IRE (2020) Locataires : Mme Pauline CHEHBOUB, LE 
HARAS DE LA GOUSSERIE Bailleur : LE HARAS DE LA GOUSSERIE 
(20/10/2022) Pour sa carrière de courses

PAROVNA (2019) Locataires : M.	Dominique	 HARTMANN, 
M. Regis SCHMIDLIN, AS&D. ALLARD (s) Bailleurs : M. Dominique 
HARTMANN, M. Regis SCHMIDLIN, M. Jacques BISSON, HARAS 
DE MONTGERMONT (20/10/2022) Pour sa carrière de courses

TREIZIEME MOIS (2020) Locataires : M.	Jacques	BISSON, AS&D. 
ALLARD (s), Mlle Elodie DOUARD Bailleurs : M. Jacques BISSON, 
HARAS DE MONTGERMONT, Mlle Elodie DOUARD (20/10/2022) 
Pour sa carrière de courses

VIVIFY (2021) Locataires : TOLMI RACING SC, NIGHTCHILL 
LLC Bailleurs : NIGHTCHILL LLC, SCEA MARMION VAUVILLE 
(20/10/2022) Pour sa carrière de courses

JETTA DES OBEAUX (2019) Locataire : Mme	Sindy	 MARSCH 
Bailleur : Mme Nicolas DEVILDER (21/10/2022) Pour sa carrière de 
courses

MARIE DU LION (2022) Locataire : MUSTANG SARL Bailleur : 
M. Gildas VAILLANT (21/10/2022)

DISSOLUTIONS D’ASSOCIATIONS
EMBRUN D’OUDAIRIES (2014) Dirigeant : SCUDERIA AICHNER 
SRL Associés : M. Richard CHOTARD, Mlle Tania MINGOZZI 
(17/9/2022)

CHOISE OF RAISON GB (2017) Dirigeant : M. Alexandre 
GIANNOTTI Associé : ECURIE DES MONCEAUX (18/9/2022)

CLOUD MAN (2018) Dirigeant : M. Bruno BELLETTE Associé : 
M. Peter JONCKHEERE (18/9/2022)

DARK KING IRE (2019) Dirigeant : M. J.N. TEMAM Associé : 
M. Stephen LAHMI (18/9/2022)

DEMOSTHENE (2019) Dirigeant : ECURIE NOEL FORGEARD 
Associés : Eirl Myriam BOLLACK-BADEL, M. Pierre BONNIER 
(18/9/2022)

DOPPELGANGER GB (2019) Dirigeant : Mlle Laura GOMEZ 
MIGUEL Associés : H. MERIENNE (s), ECURIE DE ROEBECK, 
Mlle Anais ADAM, Mme C. CARRON DE LA CARRIERE, SCEA DE LA 
VALLEE DE L’ORNE (18/9/2022)

FIRST REPORTED (2019) Dirigeant : LE HARAS DES SENS 
Associé : GBHR (18/9/2022)

HEALER (2017) Dirigeant : M.	Philippe	UZAN Associés : ECURIE 
EQUUS RACING, M. Christophe VON BANK, M. Noel-Nicolas 
GUILLERME, M. Nicolas THIBEUF (18/9/2022)

IMAGE DE COTTE (2018) Dirigeant : M. James DELACROIX 
Associé : Mlle Laura PEULTIER (18/9/2022)

JIPEKAA MACHIN (2019) Dirigeant : H. MERIENNE (s) Associé : 
M. Vincent LE ROY (18/9/2022)

KHELCHAS (2020) Dirigeant : M. Alain CHOPARD Associé : 
M. Jean-Luc PELLETAN (18/9/2022)

LIBERTA (2019) Dirigeant : M.	Eric	AUBREE Associé : M. Etienne 
d’ ANDIGNE (18/9/2022)

LUNA THE GREAT (2019) Dirigeant : M.	Sebastien	 LAURAY 
Associés : M. Simone BROGI, M. Pierre BEZIAT (18/9/2022)

MAYDEVA (2018) Dirigeant : M. Alexandre GIANNOTTI Associé : 
Mme Annie SAINJON (18/9/2022)

RUMESNIL (2019) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A. Associé : 
Mme Michel THOMAS (18/9/2022)

THOUSAND DREAMS (2018) Dirigeant : Mme Camille BEAUNEZ 
Associé : M. Christophe ESCUDER (18/9/2022)

DIZZY (2019) Dirigeant : M.	Maurice	BOULAND Associé : M. Yann 
CREFF (19/9/2022)

EMPEROR MAXIMUS (2019) Dirigeant : THIERRY LOHEST 
RACING&BREEDING Associé : M. Thierry STORME (19/9/2022)

EVEREST CHOP (2020) Dirigeant : M. Alain CHOPARD Associés : 
ECURIE DU REVERDY, D. GUILLEMIN (s) (19/9/2022)

FALVIO POL (2018) Dirigeant : M.	Ryszard	 ZIELINSKI Associé : 
M. Andrzej ZIELINSKI (19/9/2022)

JOVALCHOP (2019) Dirigeant : M. Xavier SALLES Associé : 
M. Alain CHOPARD (19/9/2022)

JUNTOS GANAMOS (2019) Dirigeant : Mlle Margaux COTTIN 
Associés : FRANKLIN FINANCE S.A., D. COTTIN (s), S. NIGGE (s) 
(19/9/2022)

SINNDARILLO (2019) Dirigeant : M.	Philippe	 STEIN Associés : 
ECURIE NOEL FORGEARD, Eirl Myriam BOLLACK-BADEL, 
M. Pierre BONNIER (19/9/2022)
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CHILLI PRINCESS (2018) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A. 
Associés : M. John-Edward HAMMOND, Mme Marie-Gabrielle 
BOUDOT, Mme Guy SEROR, M. SEROR (s) (20/9/2022)

DOUBLE EFFECT IRE (2020) Dirigeant : Mme	Rebecca	PHILIPPS 
Associés : M. John-Edward HAMMOND, CHAUVIGNY GLOBAL 
EQUINE SASU, ECURIE BRILLANTISSIME, M. Franck RAOUL, ED. 
MONFORT (s) (20/9/2022)

FERVAQUES (2020) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A. 
Associé : M. John-Edward HAMMOND (20/9/2022)

JOLIE KLASS (2019) Dirigeant : Mme	Beatrice	 NICCO Associé : 
M. Davide SATALIA (20/9/2022)

TOP DAAY GB (2020) Dirigeant : M. Jerome BILLARD Associé : 
DOMAINE BILLARD PERE ET FILS (20/9/2022)

YOU FOR ME (2019) Dirigeant : ECURIE HERVE GUERIN Associés : 
M. Daniel LASSAUSSAYE, GAB . LEENDERS (s) (20/9/2022)

ILYVA (2018) Dirigeant : M.	Philippe	UZAN Associés : M. Jerome 
DELAUNAY, ECURIE TYGALY, M. Florent FONTEYNE, M. Jean-
Luc FONTEYNE, M. Jean-Yves HODE (21/9/2022)

LADY GABRIELA (2018) Dirigeant : SAKANA Associés : LE 
THENNEY, M. Philip PREVOST BARATTE (21/9/2022)

LOYAL HAVANA GB (2018) Dirigeant : M.	Nicholas	 Paul	
LITTMODEN Associé : M. Gerald CHESNEAU (21/9/2022)

NADETTE (2019) Dirigeant : TEAM VALOR INTERNATIONAL 
Associé : M. Marco SAVIOZZI (21/9/2022)

PARADIS PERDU (2020) Dirigeant : M.	Tanguy	de	WATRIGANT 
Associés : D. WATRIGANT (s), Mme Chantal LOSTIE DE KERHOR 
(21/9/2022)

BATWAN (2015) Dirigeant : M. Oliver LODGE Associé : M. Ian 
RIGGS (22/9/2022)

BIRCH MAN (2020) Dirigeant : ECURIE	SAINT-HILAIRE Associés : 
M. Jean-Paul CHUZEVILLE, M. Marc PIMBONNET, M. Remy 
PIMBONNET (22/9/2022)

FRANK STELLA (2019) Dirigeant : Scea	HARAS	DE	SAINT	PAIR 
Associé : WHITE BIRCH FARM (22/9/2022)

JAZZ ROQUE (2019) Dirigeant : M.	Matheo	VIEL Associé : L. VIEL 
(s) (22/9/2022)

LE CHAT BOTTE (2018) Dirigeant : M.	Michel	ASSERAY Associés : 
Mlle Micheline VIDAL, M. Philippe MULL (22/9/2022)

LONGVILLERS (2018) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A. 
Associé : OTI MANAGEMENT PTY LTD (22/9/2022)

ZANZI D’ANJOU (2016) Dirigeant : L. VIEL (s) Associé : Mlle July 
DUARTE (22/9/2022)

AVRILOMANOIR (2018) Dirigeant : Suc.	Amand	MARTIN Associés : 
Mlle Peggy BLONDEL, JM. LEFEBVRE (s), Mlle Julie MESTRALLET, 
M. Tony LOISEAU (23/9/2022)

GALLINGARRY (2016) Dirigeant : M.	Pascal	 MILLOT Associés : 
M. Sylvain DUPONT, ECURIE DUPONT SEBASTIEN, M. Franck 
LEBLANC (23/9/2022)

LA ROTONDE (2018) Dirigeant : M.	Daniel-Yves	 TREVES 
Associés : M. Joel SECHE, M. Hugues ROUSSEAU, M. Jean-Pierre 
VALLEE-LAMBERT (23/9/2022)

LUANCO (2018) Dirigeant : HARAS D’ETREHAM Associés : D. 
GUILLEMIN (s), RIVIERA EQUINE S.A.R.L (23/9/2022)

SALAZAR (2020) Dirigeant : L. BAUDRON (s) Associé : A&G . 
BOTTI (s) (23/9/2022)

SLEVKA (2019) Dirigeant : M. Alain JATHIERE Associé : 
M. Solomon KUMIN (23/9/2022)

WHITE WALKER (2019) Dirigeant : M. BOUTIN (s) Associé : BUTEL 
& BEAUNEZ (s) (23/9/2022)

DIPLOMATIE (2018) Dirigeant : ECURIE DE THEYSS Associé : 
Mme Laurence LAVENU (24/9/2022)

DUX (2019) Dirigeant : M.	Henry	SALEMME Associés : M. Serge 
DIAZ, M. Serge MAYAN, M. Richard OLIVIER (24/9/2022)

IN MEMORIA (2018) Dirigeant : OCANA INVESTMENTS Associés : 
M. Come de MAUPEOU D’ABLEIGES, M. Thomas LE BOUCHER, 
M. Nathaniel BARNETT, Mlle Laura GOMEZ MIGUEL, H. MERIENNE 
(s) (24/9/2022)

LOMA GB (2019) Dirigeant : Scea	HARAS	D’ORFAUSSE Associés : 
Mme Nathalie VIEL, M. Guillaume VIEL (24/9/2022)

LOUISE DU BRIZAIS (2019) Dirigeant : HARAS DE MAGOUET 
Associé : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (24/9/2022)

RED CIRCLE (2018) Dirigeant : ECURIE ZINGARO Associés : 
HELIVET, M. Jean-Pierre-Joseph DUBOIS, D. COTTIN (s), ECURIE 
DE ROEBECK, Mme Marine PINEDA (24/9/2022)

UN SOIR D’ORAGE (2018) Dirigeant : HARAS DU DOMAINE DE 
L’ETANG Associés : M. BRASME (s), M. Markus MEIER, M. Jerome 
SAILER (24/9/2022)

WAIPA (2018) Dirigeant : Mme	Chantal	 TERRENEGRE-LAVAL 
Associé : ELEVAGE DU SARAI (24/9/2022)

CARMEN SANDIEGO (2020) Dirigeant : M. Noman OZGULER 
Associé : M. David GONCALVES (25/9/2022)

ISCO DES ROCS (2018) Dirigeant : Mme	Hannah	 BOURTON 
Associés : M. Gerald CHESNEAU, M. Paul Mark DEAVIN, 
M. Nicholas Paul LITTMODEN (25/9/2022)

ORAYAH (2019) Dirigeant : M.	Mathieu	 DAGUZAN-GARROS 
Associé : Mlle Ingrid PANTALL (25/9/2022)

CLOUD EIGHT IRE (2015) Dirigeant : M. Paul RICHARD Associés : 
M. Gerard L. FERRON, M. Thierry MAUDET, M. Jean-Luc CHENU 
(26/9/2022)

ENSOLEILLE (2014) Dirigeant : M.	Francois	SEIGNEUR Associés : 
M. Olivier RAUSCENT, M. Thierry CYPRES, M. Edward WALSH 
(26/9/2022)

ERGOVICH GB (2018) Dirigeant : M.	Paul	Mark	DEAVIN Associés : 
Mme Hannah BOURTON, M. Gerald CHESNEAU, M. Nicholas Paul 
LITTMODEN (26/9/2022)

FARBAKAN (2015) Dirigeant : Mme	Raymond	LODIEL Associé : W. 
MENUET (s) (26/9/2022)

HOMETRUTHS IRE (2019) Dirigeant : Mme Susan MAGNIER 
Associé : Mme Linda SHANAHAN (26/9/2022)

JASPEROID GB (2019) Dirigeant : Mme Susan MAGNIER Associés : 
M. Michael TABOR, WESTERBERG, WYNATT (26/9/2022)

JORAH DE LA BRUNIE (2019) Dirigeant : Mlle	Christelle	
COURTADE Associé : M. Frederic LESTRADE (26/9/2022)

LE PIN (2013) Dirigeant : M. Bernard GIRAUDON Associé : 
M. Patrick FILIPPI (26/9/2022)

MADEMOISELLE LIRA (2018) Dirigeant : ECURIE	 JEAN-PAUL	
GAUVIN Associés : M. Jean-Philippe ZAOUI, M. Pierre BOUVARD 
(26/9/2022)

MAGIC ANGLE (2016) Dirigeant : Mlle Yseult BAEUMLIN Associés : 
M. Gerard DUFIT, D. SOURDEAU DE BEAUREGARD (s) (26/9/2022)

NAJIBA (2019) Dirigeant : HARAS	 DE	 SAINT-VOIR Associés : 
M. Henri GELHAY, M. Alban CHEVALIER DU FAU, M. Edouard 
LEFEVRE, Mlle Marie de MONTLAUR (26/9/2022)

TOURWELL (2011) Dirigeant : M. Hugo BOUBEL Associé : H. 
LAGENESTE (s) (26/9/2022)

TRAVIS (2019) Dirigeant : SAS PIERRE CHERQUI Associé : 
Mlle Giada MENATO (26/9/2022)

AMARHALEN (2017) Dirigeant : M.	Guy	 ZAMORA Associé : 
M. Edouard THUEUX (27/9/2022)

GOLD (2018) Dirigeant : M.	Jocelyn	 TARGETT Associé : Earl 
HARAS DU LOGIS (27/9/2022)

HAVANA FLIGHT (2018) Dirigeant : ECURIE PATRICK BOITEAU 
Associés : ECURIE HUB DE MONTMIRAIL, M. Arnaud CHAILLE-
CHAILLE (27/9/2022)

NO GOING BACK (2018) Dirigeant : Mme Amandine FOURCY 
Associés : M. Jean-Michel BAZIRE, M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE, 
Mlle Isabelle PANTAIS (27/9/2022)
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PRINCESS BAY (2019) Dirigeant : M. Alain GAUDU Associés : 
M. Olivier DEVEAUX, M. Jean-Pierre STABLE, HARAS DU 
HOGUENET, M. Gilles LE BARON, M. Alain PFIRTER (27/9/2022)

SILVER FLIGHT IRE (2015) Dirigeant : ECURIE PATRICK BOITEAU 
Associés : M. Olivier FOUCAULT, M. Frank-Fernand LEBLANC, 
M. Gaetan ROCTON, Mme Vanessa TEEHAN (27/9/2022)

SIR SPARKALOT (2018) Dirigeant : EQUOTAIR Associés : 
M. Francois BELMONT, M. Alain GAUDU (27/9/2022)

STONEBRIDGE (2015) Dirigeant : M.	Richard	 BENSADOUN 
Associés : Mme Anne-Laure GUILDOUX, M. Jacques LEBRAUD, 
M. Damien ULINSKI (27/9/2022)

JADE DE FAUST (2019) Dirigeant : M.	Hubert	 GUY Associés : 
M. Andre-Paul LARRIEU, M. Gerard LARRIEU (28/9/2022)

KER ARION (2016) Dirigeant : M.	Thierry	BRUIT-BONSERGENT 
Associés : M. Philippe LAURENT, M. Florent RAIMBAULT 
(28/9/2022)

LOLLY FLIGHT (2017) Dirigeant : ECURIE PATRICK BOITEAU 
Associé : M. Sebastien GUERIN (28/9/2022)

NOBLE ANGEL GB (2018) Dirigeant : M. Kevin MESSAOUDI 
Associés : M. Daniel DUMOULIN, M. Romain LE GAL (28/9/2022)

SELENA STARLIGHT (2018) Dirigeant : PANDA KING RACING 
Associés : Comte Guillaume de SAINT-SEINE, G. HERNON (s) 
(28/9/2022)

SHOW THE WAY IRE (2014) Dirigeant : Mme	Nadine	 CARRIE-
EYCHENNE Associé : M. Franck FORESI (28/9/2022)

TRANSFORMER (2018) Dirigeant : J.B.S. INVEST N.V. Associé : 
HARAS D’ETREHAM (28/9/2022)

ATHABASCAN (2019) Dirigeant : OTI MANAGEMENT PTY 
LTD Associés : HARAS D’ETREHAM, RIVIERA EQUINE S.A.R.L, 
ECURIE ELAG, ECURIE NININOE, MERIDIAN INTERNATIONAL 
SARL (29/9/2022)

FLASH D’ESTRUVAL (2015) Dirigeant : Mme Bernard LE GENTIL 
Associé : PALMYR RACING (29/9/2022)

GRILLON D’ESTRUVAL (2016) Dirigeant : Mme Bernard LE GENTIL 
Associé : PALMYR RACING (29/9/2022)

I AM INCREDIBLE (2020) Dirigeant : M. Jerome BILLARD Associé : 
DOMAINE BILLARD PERE ET FILS (29/9/2022)

IDYLLE D’ESTRUVAL (2018) Dirigeant : Mme Bernard LE GENTIL 
Associé : PALMYR RACING (29/9/2022)

LAKYA (2019) Dirigeant : M. Yannis BAYOUX Associés : Mme Anne 
DUPONT, M. Gildas MARTIN, M. Francois NICOLLE (29/9/2022)

NOTABLE (2018) Dirigeant : M. Gildas MARTIN Associés : E. 
GRALL (s), M. Matthieu HAVART, M. Daniel PAULOU (29/9/2022)

QUALI DANCER (2018) Dirigeant : Mme	Nicole	MALATIER Associé : 
D. COTTIN (s) (29/9/2022)

SAX (2015) Dirigeant : M. Claude JAMBERT Associé : M. Cedric 
ROSSI (29/9/2022)

VIRTUS D’ESTRUVAL (2009) Dirigeant : Mme Bernard LE GENTIL 
Associé : PALMYR RACING (29/9/2022)

VOLCAN D’ESTRUVAL (2009) Dirigeant : Mme Bernard LE GENTIL 
Associé : PALMYR RACING (29/9/2022)

ZELZALITA (2019) Dirigeant : Mme Anne BOISNARD Associé : 
Mme Maryvonne BLOT (29/9/2022)

BAILEYS ECLAIR (2020) Dirigeant : M.	Charles	 LAHMI Associé : 
FRANKLIN FINANCE S.A. (30/9/2022)

FRENCH BIRD (2015) Dirigeant : Mlle	Fanny	 CYPRES Associés : 
E. CLAYEUX (s), M. Pierre COLSON, M. Christopher GALMICHE 
(30/9/2022)

GREATLESS (2016) Dirigeant : M.	Ludovic	 FLEURY Associés : 
Mme Pauline COUDRET, Mme Marie-Claire KRASKA (30/9/2022)

LA PIENZA (2018) Dirigeant : Suc.	 Alain	 FRACAS Associé : 
M. Didier MIQUEL (30/9/2022)

PEDRO THE BEST (2018) Dirigeant : M. Laurent MOUTARD 
Associés : JM. LEFEBVRE (s), M. Hugo LEFEBVRE, M. Adam 
LEFEBVRE (30/9/2022)

BARRUCA (2016) Dirigeant : ECURIE HARAS DES BEAUX 
Associé : Y. FOUIN (s) (1/10/2022)

GRASSE D’OLIVERIE (2017) Dirigeant : M.	Pierre-Yves	MERIENNE 
Associé : H. MERIENNE (s) (1/10/2022)

VICHY CLERMONT (2016) Dirigeant : M. Steve DAVID Associé : B. 
LEFEVRE (s) (1/10/2022)

AMOUR DU MATHAN (2015) Dirigeant : M.	Jean-Marie	BARADEAU 
Associé : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (2/10/2022)

BAMBOU DU MATHAN (2016) Dirigeant : M.	Jean-Marie	
BARADEAU Associé : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (2/10/2022)

BUZZING GB (2018) Dirigeant : M. Pierre VAN BELLE Associé : F. 
VERMEULEN (s) (2/10/2022)

CREE GB (2019) Dirigeant : M.	Raymond	 DUPONT-FAHN 
Associé : M. Aslan BEZIROV (2/10/2022)

GINO DU MATHAN (2018) Dirigeant : M.	Jean-Marie	BARADEAU 
Associé : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (2/10/2022)

GOUFFY USA (2019) Dirigeant : M.	Raymond	 DUPONT-FAHN 
Associés : M. Aslan BEZIROV, M. David MAUGHAN (2/10/2022)

HOPI DU MATHAN (2017) Dirigeant : M.	Jean-Marie	BARADEAU 
Associé : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (2/10/2022)

JOLIE CHASSE (2019) Dirigeant : AGV KARWIN STUD Associé : 
GAB . LEENDERS (s) (2/10/2022)

LILLY DREAM (2018) Dirigeant : M. Florian MARTIN Associés : 
M. Gildas MARTIN, F. MONNIER (s), M. Daniel PAULOU (2/10/2022)

MALBEC DU MATHAN (2017) Dirigeant : M.	Jean-Marie	
BARADEAU Associé : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (2/10/2022)

MIKONOS (2018) Dirigeant : Mme	Elisabeth	MEZQUITA Associés : 
ECURIE ASCOT, ECURIE DES DRAGONS, M. Christian FAURE, 
M. Thierry GAGLIANO, M. Serge MAYAN (2/10/2022)

MISS IMPULSION (2019) Dirigeant : M.	Raymond	DUPONT-FAHN 
Associé : M. Aslan BEZIROV (2/10/2022)

OOPS ADAAISY (2019) Dirigeant : M.	Raymond	DUPONT-FAHN 
Associés : M. Aslan BEZIROV, M. David MAUGHAN (2/10/2022)

ROAD ISLAND (2020) Dirigeant : ECURIE HUNTER VALLEY 
Associé : M. Jean-Pierre-Joseph DUBOIS (2/10/2022)

SANGHO DU MATHAN (2018) Dirigeant : M.	Jean-Marie	
BARADEAU Associé : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (2/10/2022)

SAWATDEE (2019) Dirigeant : M.	Raymond	 DUPONT-FAHN 
Associés : M. Aslan BEZIROV, M. David MAUGHAN (2/10/2022)

SINAKHA IRE (2018) Dirigeant : HARAS DE TRELI Associé : C. 
FERLAND (s) (2/10/2022)

SLOW DANCE (2018) Dirigeant : M.	Thierry	GAGLIANO Associé : 
SCUDERIA IL FINO (2/10/2022)

SWAPOLIE DU MATHAN (2016) Dirigeant : M.	Jean-Marie	
BARADEAU Associé : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (2/10/2022)

TEMPO DU MATHAN (2018) Dirigeant : M.	Jean-Marie	BARADEAU 
Associé : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (2/10/2022)

ULTIME CREATION (2019) Dirigeant : M.	Jeremy	ACEDO Associés : 
M. Antoine ABRASSART, M. Charles BAREL, Mme Edwige BUDKA, 
M. Pawan Rao SESHAGIR NAGARAJU (2/10/2022)

JAZZIQUE (2019) Dirigeant : M.	Patrice	 DETRE Associé : 
M. Jacques DETRE (3/10/2022)

OULALAH (2019) Dirigeant : M. Bernard SITRUK Associés : 
Mme Marie-Christelle LACAILLE, M. Roger DEL BUCCHIA, 
M. Anthony BOLIS, M. Andre CANAVERO, M. Patrick CENCI 
(3/10/2022)

UNRUFFLED (2018) Dirigeant : M.	Nicolas	LAYE Associé : M. Jose 
GAVILAN (3/10/2022)

ANA MARTINA (2019) Dirigeant : Mme	Dominique	 BURELLER 
Associé : M. Kevin COMMUNIER (4/10/2022)
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L’ANTHARIS (2019) Dirigeant : TEAM VALOR INTERNATIONAL 
Associé : AVATARA S.A. (4/10/2022)

PERLE BLEUE (2019) Dirigeant : M. Claudio MARZOCCO 
Associé : M. Luciano DISARO (4/10/2022)

ROVANTHUS (2016) Dirigeant : Scea	 ECURIE	BADER Associé : 
Mlle Sonia DELAROCHE (4/10/2022)

ANNA KARENINE (2020) Dirigeant : ECURIE HUGO ET PIERRE 
PILARSKI Associés : ECURIE HARAS DU CADRAN, ECURIE 
VIVALDI (5/10/2022)

BATUCADA (2018) Dirigeant : M.	Christophe	 JOUANDOU 
Associé : M. Thierry LEMER (5/10/2022)

BEAUTIFUL MAULDE (2016) Dirigeant : M. Antoine BARDINI 
Associé : M. Alain DOLLEY (5/10/2022)

EPOUSTOUFLANTE (2020) Dirigeant : ECURIE HARAS DU 
CADRAN Associés : M. EA. ALSHAMSI, RIVIERA EQUINE S.A.R.L, 
ECURIE JML RACING (5/10/2022)

IN YOUR JUKEBOX (2018) Dirigeant : Earl ECURIE DES MOTTES 
Associés : M. Julien JOUIN, M. David LUMET (5/10/2022)

JOSHUA DE MAULDE (2019) Dirigeant : M. Antoine BARDINI 
Associé : M. Alain DOLLEY (5/10/2022)

LOIE BELLE (2018) Dirigeant : M.	Christian	 TRECCO Associés : 
M. Pierre de MALEISSYE MELUN, M. Gerome SALUSSOLIA, 
M. Laurent LEFEVRE (5/10/2022)

MAGIC MERCURY (2018) Dirigeant : M. Endre ROSJOE Associés : 
HARAS DE GRANDCAMP EARL, D. GUILLEMIN (s) (5/10/2022)

PENNY DE CERISY (2018) Dirigeant : Mlle Nelva DE ALMEIDA 
Associés : Mlle Carla O’HALLORAN, M. Patrick BOITTIN, 
M. Christophe BRUYNEEL, M. Laurent LEFEVRE (5/10/2022)

SHANNA ROSE (2018) Dirigeant : M.	Philippe	 UZAN Associés : 
M. Vincent GUILLEBERT, Mlle Carla O’HALLORAN, Mlle Nelva 
DE ALMEIDA, Mme Sylvie COMONT, Mme Isabelle TOUSSAINT 
(5/10/2022)

VAL DE GRACE (2019) Dirigeant : M.	Frederic	 DEZZUTTO 
Associés : M. Olivier BOULANT, M. David WINDRIF, Mlle Emmanuelle 
PRUVOST (5/10/2022)

ILENY ROYALE (2018) Dirigeant : EQUOTAIR Associés : 
ECURIE NOSAT, M. Jean HARGOT, M. David LUMET, Mlle Elise 
CHAYRIGUES (6/10/2022)

JIMMY DU SEUIL (2019) Dirigeant : Mme	Marc	BOUDOT Associés : 
M. SEROR (s), Mme Marie-Gabrielle BOUDOT (6/10/2022)

TOIMY SON (2019) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A. 
Associés : MANDALORE RACING STABLE SAS, M. Georges-
Etienne MADAMET, M. Romain MADAMET, Mme Corine MOREUX, 
NORMANDIE BREEDING (6/10/2022)

ALCHEAMIE (2020) Dirigeant : M.	Johann	BERTHELOT Associés : 
L. GADBIN (s), Mlle Laurence BAUDOUIN, Mme Steavie DOUSSOT, 
M. Alain JACOB (7/10/2022)

ECCENTRIC JUPITER (2019) Dirigeant : Mme	Geraldine	 REILLE-
VILLEDEY Associé : BUTEL & BEAUNEZ (s) (7/10/2022)

GALET DES FOSSES (2016) Dirigeant : Mme	Geraldine	 REILLE-
VILLEDEY Associés : Mme Caroline BRESSOU, BUTEL & BEAUNEZ 
(s) (7/10/2022)

HERMES LAUGIL (2017) Dirigeant : Mme Violaine BAYON DE 
NOYER Associé : E. CLAYEUX (s) (7/10/2022)

LALALANDE (2018) Dirigeant : M.	Christian	 SALET Associé : 
M. Christian BRESSON (7/10/2022)

LAST FINAL JACK (2017) Dirigeant : Mme	Geraldine	 REILLE-
VILLEDEY Associé : BUTEL & BEAUNEZ (s) (7/10/2022)

N. par MISS MYSTERIOUS (2018) Dirigeant : MARIO GENOVESE 
SRL Associé : M. Aleardo DALL’OGLIO (7/10/2022)

PURSUIT (2017) Dirigeant : ECURIE LM Associé : M. Geoffrey 
DUMONT (8/10/2022)

CALISCO GB (2019) Dirigeant : M.	Alban	de	MIEULLE Associé : 
SCEA CARANT (9/10/2022)

DARLISA (2017) Dirigeant : M. Alain GLAZIOU Associés : S. 
GOUYETTE (s), Mlle Cecile POUPARD (9/10/2022)

EMERALD LAKE (2020) Dirigeant : M. Etienne DRION Associés : 
ECURIE LOUIS D’AUR, M. Jean-Jacques RAHIER, L. GADBIN (s) 
(9/10/2022)

HELIABEL (2017) Dirigeant : M. Alain GLAZIOU Associés : S. 
GOUYETTE (s), Mlle Cecile POUPARD (9/10/2022)

HOCHAM KERGADOR (2017) Dirigeant : M.	Michel	 COROLLER 
Associé : M. David BERRA (9/10/2022)

HOLY ZAL PASSION (2019) Dirigeant : M.	Sauro-Andrea	
FIORDELLI Associés : HARAS ASSIRO, M. Maurizio GUARNIERI 
(9/10/2022)

IO VINCO (2018) Dirigeant : Mlle Celine LEQUIEN Associés : 
M. Valentin MEHU, M. Kevin THOMAS (9/10/2022)

LADY’S VIEW (2018) Dirigeant : Mlle	Elisabeth	ALLAIRE Associés : 
M. Philippe ALLAIRE, Mme Gitte POULSEN-ALLAIRE (9/10/2022)

PONTRIVIENNE (2015) Dirigeant : M.	Michel	POUPARD Associés : 
Mme Martine GOUYETTE, Mlle Cecile POUPARD, S. GOUYETTE (s) 
(9/10/2022)

PROUD SPIRIT POL (2019) Dirigeant : M.	Andrzej	 ZIELINSKI 
Associé : M. Ryszard ZIELINSKI (9/10/2022)

SUPER DANI (2020) Dirigeant : M.	Khalifa	 Mohammed	 AL	
ATTIYAH Associés : A&G . BOTTI (s), CHAUVIGNY GLOBAL 
EQUINE SASU, M. Daniel COLE, M. Benoit CHALMEL (9/10/2022)

BATWAN (2015) Dirigeant : TROIS MILLE Associé : ECURIE DE 
L’EMPEREUR (10/10/2022)

CHILI FLAG (2019) Dirigeant : M. Alain JATHIERE Associés : 
FRANKLIN FINANCE S.A., M. Maurizio GUARNIERI (10/10/2022)

DAKAR (2013) Dirigeant : M.	Philippe	 DEVILLARD Associés : 
M. Nicolas PAYSAN, Mlle Nathalie PAYSAN, M. Dominique LORIER 
(10/10/2022)

ENOLA (2019) Dirigeant : Mme	Jacques	ROSSI Associés : ECURIE 
DU SUD, M. Michel DELAUNAY (10/10/2022)

FACT FINDING IRE (2017) Dirigeant : WYNATT Associés : AL 
SHAQAB RACING, Mme Susan MAGNIER, M. Michael TABOR 
(10/10/2022)

HEIDI DU LEMO (2017) Dirigeant : M.	Jacques	 FRANCOIS 
Associé : M. Pierre J. FERTILLET (10/10/2022)

HOPALONG CASSIDY (2015) Dirigeant : M.	Jean-Marc	 VAUX 
Associé : Mlle Lynda-Line ROHN-PELVIN (10/10/2022)

HYWELL (2017) Dirigeant : Earl ECURIE DES MOTTES Associé : 
M. Julien JOUIN (10/10/2022)

IMPHYCOIS LORD (2018) Dirigeant : M.	Thierry	ADENOT Associé : 
E. GRALL (s) (10/10/2022)

MAKING MOOVIES IRE (2019) Dirigeant : ECURIE HUGO 
ET PIERRE PILARSKI Associé : M. Jean-Philippe DUBOIS 
(10/10/2022)

MASTER GATSBY (2019) Dirigeant : Mme Antoinette TAMAGNI 
Associés : Mme Katherina DOBERS, Mme Aleksandra PUSNIK, 
Mme Antonia RIEGEL, Mme Daniela SPUHLER, Mme Annemarie VAN 
GILS (10/10/2022)

MISTER SAINT PAUL (2019) Dirigeant : ECURIE BERND & 
TORSTEN RABER Associés : M. Luc JOSSE, M. Pierre KLIMENKO, 
M. Julien CHEVALLEREAU, Mme Francoise LASNE, M. Daniel LE 
FUR (10/10/2022)

SAHAR IRE (2017) Dirigeant : M.	Jacques	 PIEDNOEL Associé : 
M. Jacques PHILIPPERON (10/10/2022)

SEMEUR D’ESPOIR (2014) Dirigeant : M. Roland MONNIER 
Associé : A. BONIN (s) (10/10/2022)

SIRIUS (2019) Dirigeant : Mme Susan HARRIS Associés : M. Sylvain 
VIDAL, N. CLEMENT (s) (10/10/2022)

SPEAKEASY (2018) Dirigeant : BOURGOGNE RACING CLUB 
Associés : M. Remy GROSBOIS, M. Nicolas PAYSAN, M. Norbert 
TARDIF (10/10/2022)
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ALBA (2019) Dirigeant : M.	Jacques	 PIASCO Associés : 
M. Christophe ESCUDER, Mme Laurence LAVENU (11/10/2022)

CLEVER GIRL (2019) Dirigeant : ECURIE DE THEYSS Associés : 
M. Jacques GUCEK, M. Marc-Elie UZAN (11/10/2022)

DEFI MAJEUR (2013) Dirigeant : M.	Philippe	MESMOUDI Associé : 
M. Pascal JOURNIAC (11/10/2022)

ELUSIVE PLANT (2016) Dirigeant : PUR SANG D’ALIENOR 
Associés : CH. GOURDAIN (s), M. Alain KLODAWSKI (11/10/2022)

HAROU (2017) Dirigeant : M.	Philippe	 MESMOUDI Associé : 
M. Pascal JOURNIAC (11/10/2022)

IRIS BLEU (2018) Dirigeant : M. Jean HARDY Associés : M. Philippe 
HARDY, W. MENUET (s) (11/10/2022)

JOLIBOIS (2019) Dirigeant : Mise de TRACY Associés : Mme Beatrice 
NICCO, M. Davide SATALIA (11/10/2022)

JUXTAPOSEE (2019) Dirigeant : ECURIE ARTSAM Associés : 
M. Regis SCHMIDLIN, M. Philippe THIRIET, M. Michel LAROBE, 
M. Vincent LE ROY (11/10/2022)

QUEEN BOMBA (2020) Dirigeant : M.	Michel	DELAUNAY Associé : 
ECURIE DU SUD (11/10/2022)

ROCHEFORT DE MIX (2018) Dirigeant : GEMINI STUD Associés : 
M. Michel HASKI, M. Francois NICOLLE (11/10/2022)

TEMPLIER D’HABERT (2017) Dirigeant : M. Georges LACOMBE 
Associé : A. BOISBRUNET (s) (11/10/2022)

THANAELLE (2018) Dirigeant : PASSION RACING CLUB Associé : 
BUTEL & BEAUNEZ (s) (11/10/2022)

TOM HORN (2019) Dirigeant : ECURIE DE L’EMPEREUR Associés : 
M. Franck LEBLANC, M. Nicolas CAULLERY (11/10/2022)

ZOYA (2020) Dirigeant : L. BAUDRON (s) Associés : Mlle Julie 
MESTRALLET, A&G . BOTTI (s), Mlle Peggy BLONDEL, M. Pierre-
Alain TOUCHARD (11/10/2022)

BELLONINO GB (2020) Dirigeant : M. Steeve PUGLIA Associés : 
M. Abdelhafidh DRIDI, M. Jacques PIASCO (12/10/2022)

CARLING GIRL (2018) Dirigeant : M.	Vincent	 LE	 ROY Associé : 
M. Julien MERIENNE (12/10/2022)

CLEMENZA (2020) Dirigeant : M.	Jacques	 PIASCO Associé : 
M. Guy BELLON (12/10/2022)

COLLANDRES (2019) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A. 
Associé : M. Sylvain VIDAL (12/10/2022)

DROIT DE PAROLE IRE (2016) Dirigeant : M.	Jacques	 PIASCO 
Associés : M. Abdelhafidh DRIDI, SCUDERIA IL FINO (12/10/2022)

FEERARY (2019) Dirigeant : M.	Philippe	 LAURENT Associés : 
M. Thierry BRUIT-BONSERGENT, M. Baptiste LETOURNEUX 
(12/10/2022)

GATSBYLA (2020) Dirigeant : M.	Jacques	 PIASCO Associés : 
M. Philippe ARTIGUES, M. Christophe ESCUDER (12/10/2022)

GOLDEN JOY (2019) Dirigeant : M. Pietro FLORIO Associés : 
M. Riccardo FRESCHI, Mlle Giada MENATO, M. Boris HURTRET 
(12/10/2022)

HYLVERN DE L’OUST (2017) Dirigeant : M.	Vincent	 LE	 ROY 
Associé : A. BOISBRUNET (s) (12/10/2022)

JAZZY MACHINE (2019) Dirigeant : M.	Philippe	THIRIET Associé : 
M. Jerome DELAUNAY (12/10/2022)

JOE FRANCAIS (2016) Dirigeant : NEXT GEN RACING Associés : 
M. Benoit BREGEON, JPH RACING (12/10/2022)

KARTHAGE (2020) Dirigeant : M.	Guy	 BELLON Associé : 
M. Jacques PIASCO (12/10/2022)

LAS DES BOIS (2020) Dirigeant : ECURIE DES BOIS Associés : 
Mme Agathe FOUASSIER, M. Laurent CLAUDE (12/10/2022)

MAXIMO MERIDIO (2011) Dirigeant : M. Gianni CAGGIULA 
Associés : PALMYR RACING, M. Gilles BARBARIN, M. Guillaume 
LUYCKX (12/10/2022)

METAL DREAMS (2018) Dirigeant : ECURIE DES BOIS Associé : 
Mme Agathe FOUASSIER (12/10/2022)

SAWA SON ETINCELLE (2018) Dirigeant : Mlle Olivia SAELENS 
Associé : M. Raphael MARCEL (12/10/2022)

SWEET VICTORY IRE (2018) Dirigeant : ECURIE DES MONNAIES 
Associés : M. Emmanuel BOUTIN, ECURIE BILLON, M. Mohammad 
JOOMUN, M. Clement TROPRES (12/10/2022)

TORINOBELLO (2020) Dirigeant : M.	Guy	 BELLON Associé : 
M. Jacques PIASCO (12/10/2022)

TYROLO IRE (2019) Dirigeant : ECURIE B. WEILL Associés : 
M. Laurent DASSAULT, M. Daniel-Yves TREVES, M. Franck AMAR 
(12/10/2022)

VICTORIA (2020) Dirigeant : M.	Jacques	PIASCO Associé : M. Guy 
BELLON (12/10/2022)

BROOKLYN AFFAIRS (2018) Dirigeant : M.	Sylvain	 BLIARD 
Associé : M. Raphael MARCEL (13/10/2022)

FOR VICTORY IRE (2020) Dirigeant : Mme	Rebecca	 HILLEN 
Associés : M. Brendan HOLLAND, FRANKLIN FINANCE S.A. 
(13/10/2022)

FRANCOBELGE GB (2018) Dirigeant : M. Jean HARGOT Associés : 
Earl ECURIE DES MOTTES, M. Kevin KUHN, GAB . LEENDERS (s) 
(13/10/2022)

GLORIA DANCE (2020) Dirigeant : M. Daniel COLE Associés : FX. 
CHEVIGNY (s), ECURIE X (13/10/2022)

INGRES IRE (2019) Dirigeant : Baron Edouard de ROTHSCHILD 
Associés : Mme Susan MAGNIER, M. Michael TABOR (13/10/2022)

JEWELL BOURGOGNE (2019) Dirigeant : M.	Nicolas	 PAYSAN 
Associé : M. Benjamin GAUTIER (13/10/2022)

ALAN CHOP (2020) Dirigeant : M. Alain CHOPARD Associé : C. 
BOUTIN (s) (14/10/2022)

AREALYS (2019) Dirigeant : M. Arnaud DRAME Associé : 
M. Manuel DUPELIN (14/10/2022)

ARGYRON IRE (2016) Dirigeant : M. Bertrand LEBOUC Associés : 
M. Jean UZEL, M. Sylvain Julien MARTIN, M. Guillaume VIEL, L. 
VIEL (s), M. Pierre-Marie CHARIER (14/10/2022)

DADDY’S GIRL (2019) Dirigeant : ECURIE PHILIPPE SEGALOT 
Associés : ECURIE VIVALDI, HARAS D’ETREHAM (14/10/2022)

DEADWOOD (2019) Dirigeant : M. Arnaud DRAME Associé : 
M. Manuel DUPELIN (14/10/2022)

HELLO ELLA (2019) Dirigeant : M.	Timothy	 RARICK Associés : 
M. Stephen CAMM, RED AND WHITE RACING (14/10/2022)

IDEAL DE CHAILLAC (2018) Dirigeant : M.	Jacques	 DETRE 
Associé : M. Patrice DETRE (14/10/2022)

JASMINA (2017) Dirigeant : ECURIE FRIEDRIDER Associé : 
Mme Laurence LAVENU (14/10/2022)

KASSAVE (2019) Dirigeant : M. Didier FRANCISQUE Associé : 
M. Manuel DUPELIN (14/10/2022)

LOKHAR (2017) Dirigeant : Mme Luana DUPELIN LALUNG 
Associés : M. Manuel DUPELIN, M. Frantz Marius LABONNE 
(14/10/2022)

PRINCE ENZO (2017) Dirigeant : Earl HARAS DU LUY Associé : 
M. Andre DUBOE (14/10/2022)

SAMAPY (2019) Dirigeant : HARAS ASSIRO Associés : M. Sauro-
Andrea FIORDELLI, M. Maurizio GUARNIERI (14/10/2022)

YEDDER (2020) Dirigeant : M. Manuel DUPELIN Associé : 
Mme Luana DUPELIN LALUNG (14/10/2022)

APALAIN (2020) Dirigeant : Sca	 BOURGFONTAINE Associé : 
M. Louis GISCARD D’ESTAING (15/10/2022)

BEAUTYFEEL (2019) Dirigeant : M. Gaetan ROCTON Associés : 
M. Frank-Fernand LEBLANC, M. Baptiste LETOURNEUX 
(15/10/2022)

DOM BERTRAND (2019) Dirigeant : M. Louis GISCARD 
D’ESTAING Associés : Sca BOURGFONTAINE, M. Marc de 
ROUALLE (15/10/2022)

RADIOACTIVE (2019) Dirigeant : Mme	Therese	 MILLER Associé : 
M. Andrew BALDING (15/10/2022)
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BEL TI BOUG (2019) Dirigeant : M.	Seraphin	 BOURGEOIS 
Associé : M. Manuel DUPELIN (16/10/2022)

CLAIR MATIN (2016) Dirigeant : Mme Luana DUPELIN LALUNG 
Associé : M. Manuel DUPELIN (16/10/2022)

CROCUS BORGET (2018) Dirigeant : M. Joel D’ERSU Associé : 
M. Antoine SANGLARD (16/10/2022)

FLASH VICTORY (2015) Dirigeant : M.	Seraphin	 BOURGEOIS 
Associé : M. Manuel DUPELIN (16/10/2022)

FRANK STELLA (2019) Dirigeant : WHITE BIRCH FARM Associé : 
Scea HARAS DE SAINT PAIR (16/10/2022)

KANSAS DU BERLAIS (2019) Dirigeant : ECURIE EQUI STARS 
Associé : HARAS DU BERLAIS (16/10/2022)

LA DIVA D’ALBEN (2019) Dirigeant : Mme	Benedicte	 FERRY	
ABITBOL Associé : M. NIGGE (s) (16/10/2022)

MR BACHIR (2020) Dirigeant : M.	Nabil	 Tahar	 BENMAHREZ 
Associé : J. MARION (s) (16/10/2022)

NORMANDE (2017) Dirigeant : ECURIE EQUUS RACING 
Associés : M. Jerome DELAUNAY, M. Xavier LIPPENS, SARL 
GROUPE KR, VAL’HORIZON (16/10/2022)

STARABABA (2019) Dirigeant : Mme Marie BAUER DEPREUX 
Associés : CH. PLISSON (s), M. Christian BAUER (16/10/2022)

THE PREACHER MAN (2019) Dirigeant : Earl HARAS DU LOGIS 
Associés : BLACK TYPE LIMITED, M. Malcolm ALDIS, EARL HARAS 
DE CISAI, Mme Emma BERRY (16/10/2022)

ULTRA ESPOIR (2019) Dirigeant : M.	Malcolm	 ALDIS Associé : 
KEMPSONS STUD LTD (16/10/2022)

VENVOLIVENVOLA (2019) Dirigeant : M. Serge KINAST Associés : 
M. Dany COURTOIS, M. Bernard LALANNE TOUCHY, Mme Christel 
TOSOLINI (16/10/2022)

WALLIS ET FUTUNA (2018) Dirigeant : M. Laurent MOUTOUSSAMY 
Associés : M. Manuel DUPELIN, Mme Luana DUPELIN LALUNG 
(16/10/2022)

ZOOM CHOP (2019) Dirigeant : Mme	Christine	 LE	 BESNERAIS 
Associés : M. Patrick BLANC, M. Daniel DUMOULIN, M. Antonio 
BERTO (16/10/2022)

CHAMP LIBRE IRE (2020) Dirigeant : M. Salvatore ALIOTO 
Associé : DREAM HORSE S.R.L (17/10/2022)

FREE BIRD (2018) Dirigeant : M. Hatto WALD Associés : M. Norbert 
HOEPFNER, M. Josef HOFER, Mlle Lydia SAROVA, M. Sebastian 
WALD (17/10/2022)

HEROS DES MERS (2017) Dirigeant : M. Andre BOCQUET 
Associés : M. Serge FOUCHER, M. Didier MUCK (17/10/2022)

PASO DOBLE (2017) Dirigeant : M.	Anton-Robert	 BAECHLER 
Associé : Earl HARAS DU LOGIS (17/10/2022)

TAG (2017) Dirigeant : Mlle	Laurence	 BAUDOUIN Associé : 
Mme Marie-Carmen BOUTIN (17/10/2022)

VASCO D’ARGOS (2009) Dirigeant : M. Didier HOBE Associé : 
M. Etienne d’ ANDIGNE (17/10/2022)

WOLOWITZ (2019) Dirigeant : M.	Ferruccio	GIACOBBE Associé : 
M. Maurizio GUARNIERI (17/10/2022)

ALEXINA (2018) Dirigeant : M. Olivier MARTINELLI Associés : RED 
AND WHITE RACING, M. Olivier HORVATH, C. BOUTIN (s), M. Karl 
LAMONARCA (18/10/2022)

BORN ROCKER (2019) Dirigeant : Mme	D.	OBERSON-DE	MEURON 
Associés : SOMEC-CDS, M. Gilles BARBARIN, M. Stephane 
CERULIS (18/10/2022)

BOSQUENTIN (2015) Dirigeant : TROIS MILLE Associés : M. Gilles 
BARBARIN, ECURIE BERND & TORSTEN RABER (18/10/2022)

GUE DU LOUP (2016) Dirigeant : M. Youri BEAUCHARD Associés : 
M. Philippe PELTIER, M. Victor CARME (18/10/2022)

IGLOO D’ESTRUVAL (2018) Dirigeant : Mme Bernard LE GENTIL 
Associé : PALMYR RACING (18/10/2022)

ISSYLESMOLINO (2019) Dirigeant : Mlle	Sophie-Charlotte	CARRIE 
Associé : ECURIE JEAN-MICHEL CARRIE (18/10/2022)

JOYSTICK DE MEGA (2019) Dirigeant : Mme	Francoise	TOUZAC 
Associé : M. Jean-Rene LAOUSSE (18/10/2022)

KOBALTINA (2013) Dirigeant : M.	Jean-Bernard	 CHAPALAIN 
Associés : M. Thierry CHAPALAIN, A. LE CLERC (s) (18/10/2022)

SOARING EAGLE (2014) Dirigeant : TROIS MILLE Associé : 
Mme Arlette CLABOTS (18/10/2022)

SUPER KHALI (2019) Dirigeant : M. Massimiliano ALLEGRI 
Associés : A&G . BOTTI (s), ECURIE VITALE (18/10/2022)

THEBEMILLE (2019) Dirigeant : M.	Philip	 PREVOST	 BARATTE 
Associé : HARAS DU HOGUENET (18/10/2022)

VIP (2019) Dirigeant : M. Andre INCURVAJA Associé : M. Patrice 
LENOGUE (18/10/2022)

A TA GUISE (2020) Dirigeant : RIVIERA EQUINE S.A.R.L Associé : 
HARAS D’ETREHAM (19/10/2022)

GRISBI GB (2015) Dirigeant : Mlle	Camille	COLLET-VIDAL Associé : 
ROB . COLLET (s) (19/10/2022)

HAPPY ROQUE (2017) Dirigeant : M.	Pierre-Yves	 MERIENNE 
Associés : M. Julien MERIENNE, M. Eric JEANNE, Mme Claudine 
LAIGRE, M. Gil RICHARD, M. Bertrand VINCENT (19/10/2022)

SIBUYU (2019) Dirigeant : M. Guillaume DUROT Associés : 
M. Vincent DUROT, M. Maxime ROCHERULLE (19/10/2022)

CHAMPIONS LEAGUE (2019) Dirigeant : M.	Nicolas	 GIROT 
Associés : M. Mikel DELZANGLES, M. Fabrice GIVRE (20/10/2022)

GALIYOUNA (2017) Dirigeant : Mme	Sylviane	GUITTARD Associé : 
M. Geoffrey GUITTARD (20/10/2022)

GAZELLE D’IRLANDE (2016) Dirigeant : Mlle Marie DRION 
Associés : J. PLANQUE (s), Mme Aurelie THIREAU (20/10/2022)

KIKINE JOLIE (2017) Dirigeant : ECURIE DU SAGITTAIRE Associé : 
Mme Nicole GARDE DUBORD (20/10/2022)

LOU FAST (2019) Dirigeant : M.	Vincent	 MARTENS Associés : 
M. Christian GERMAIN, ROB . COLLET (s), M. Jacques 
PHILIPPERON (20/10/2022)

MERCURISSIME (2020) Dirigeant : Mme	Marie-France	BERTELLA 
Associés : FRANKLIN FINANCE S.A., S. NIGGE (s), Mlle Laure 
FRAPPAT, M. Olivier THEVENET, Mlle Alix NEYRAND (20/10/2022)

POP LIFE (2019) Dirigeant : ECURIE MATHIEU OFFENSTADT 
Associé : M. Sylvain FARGEON (20/10/2022)

SHINASI (2017) Dirigeant : M. Martial PROUHEZE Associés : 
Mme Marie-Claire GENDROT, M. Franck NOBILE, M. Nicolas 
LEFEBVRE, M. Patrick BOITTIN, M. Christophe BRUYNEEL 
(20/10/2022)

SWEETEST THING (2019) Dirigeant : M.	Nicolas	GIROT Associé : 
M. Mikel DELZANGLES (20/10/2022)

BONITO CAVALLO (2019) Dirigeant : Mme Anne BOISNARD 
Associé : Mme Maryvonne BLOT (21/10/2022)

HEATHERWOOD (2019) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A. 
Associé : L. GADBIN (s) (21/10/2022)

RÉSILIATIONS DE LOCATIONS
BALI FLEURY (2015) Locataire : CH. HERPIN (s) Bailleurs : 
M. Jean-Yves LETENNEUR, M. Patrick LETENNEUR (17/9/2022)

FAMOUS D’OR (2015) Locataire : CH. HERPIN (s) Bailleur : 
Mme Chantal ALGLAVE (17/9/2022)

HELIZET GRIS (2017) Locataire : CH. HERPIN (s) Bailleur : 
M. Daniel AUROUX (17/9/2022)

ILAGATOR (2018) Locataire : CH. HERPIN (s) Bailleur : 
Mme Claudine WINKEL (17/9/2022)

KISS ME ROYALE (2020) Locataires : WH & SOURCING, 
M. Yannick DUBOS, M. Serge KINAST, M. Eric BERNARD Bailleur : 
WH & SOURCING (17/9/2022)

PREM’S EA (2019) Locataires : M.	Patrick	JEANNERET, Mme Marie 
HERISSON DE BEAUVOIR Bailleurs : WH & SOURCING, Mme Marie 
HERISSON DE BEAUVOIR (17/9/2022)
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KA LANAKILA (2018) Locataire : Mme	Marie-Christelle	LACAILLE 
Bailleur : LE HARAS DE LA GOUSSERIE (18/9/2022)

L’AS DE LA RIFA (2019) Locataire : B. LEFEVRE (s) Bailleur : 
Mme Anelly LE TOUX (18/9/2022)

ORO D’ALLIER (2012) Locataire : M.	Jean-Marc	 BAUDRELLE 
Bailleur : Mme Lea RENAUD (18/9/2022)

YOU LOOK SO FINE (2020) Locataires : LE HARAS DE LA 
GOUSSERIE, M. Hugues ROUSSEAU Bailleurs : M. Kamel 
CHEHBOUB, M. Hugues ROUSSEAU (18/9/2022)

YVETTE (2019) Locataire : Mme Laetitia MILLET Bailleurs : ECURIE 
BERTRAND MILLIERE, M. Cedric MILLIERE (18/9/2022)

DANDY COOL (2018) Locataires : M.	Gilbert	 GOEFFIC, 
M. Gregoire JUILLET, M. Joel JUILLET, M. Richard LE DREFF, 
Mme Fanny JUILLET Bailleur : Mme Jacques CYGLER (19/9/2022)

DJAZZ DE LOUED (2013) Locataire : M. David BERNIER Bailleur : 
M. Eric LERAY (19/9/2022)

FOLKAN DU FOUR (2015) Locataire : M.	Sylvain	 MAURER 
Bailleur : Mme Sylvaine GIRAUD (19/9/2022)

MIX PILE (2007) Locataire : M. Laurent GODARD Bailleur : 
M. Laurent COLAS (19/9/2022)

PIRLA POL (2015) Locataires : M.	Jean-Claude	 ZENTZ, AS&D. 
ALLARD (s), PALMYR RACING, M. Jean-Philippe ZENTZ, 
M. Sebastien ZENTZ Bailleurs : HARAS DE MONTGERMONT, 
PALMYR RACING, M. Jean-Claude ZENTZ, M. Jean-Philippe 
ZENTZ, M. Sebastien ZENTZ (19/9/2022)

RED BUBBLE (2015) Locataire : P. QUINTON (s) Bailleur : M. Xavier 
BOLLART (19/9/2022)

SWEEPER CHOP (2018) Locataires : SARL GROUPE KR, M. Guy 
PARIENTE, ECURIE EQUUS RACING Bailleurs : GUY PARIENTE 
HOLDING, ECURIE EQUUS RACING, SARL GROUPE KR 
(19/9/2022)

TENDER WINNER (2015) Locataire : Mme	Angelique	 RAFFINI 
Bailleur : M. Jean-Philippe DUBOIS (19/9/2022)

FOREIGN FLOWER (2013) Locataire : ROB . COLLET (s) Bailleur : 
TERRAINS D’AVILLY ST LEONARD (20/9/2022)

KILISTART (2020) Locataire : Mme Angela THIBAUT Bailleur : 
M. Thierry HAYOT (20/9/2022)

MISS FRAPOLIXA (2018) Locataire : Mme Marie CHIAMPO Bailleur : 
M. Fabien DECLA (20/9/2022)

RAJ DE BOISTRON (2014) Locataires : M. Kevin HERZOG, 
Mme Marius PIGONI Bailleur : Mme Marius PIGONI (20/9/2022)

ANDROS GIRL (2019) Locataires : M.	Stephanos	
CONSTANTINIDIS, M. Johannes VAN DER WEIDE Bailleur : 
M. Alain LEBRET (21/9/2022)

FLAMELCO (2018) Locataires : Mme	Isabelle	 PELTIER, P&C . 
PELTIER (s) Bailleur : Mme Isabelle PELTIER (21/9/2022)

MANHATTAN SUCCES (2018) Locataires : Mme	Isabelle	PELTIER, 
P&C . PELTIER (s) Bailleur : Mme Isabelle PELTIER (21/9/2022)

CENTRAL PARK WEST (2018) Locataire : ECURIE VICTORIA 
DREAMS Bailleur : M. Jean-Philippe DUBOIS (22/9/2022)

GOLD PLAYER (2019) Locataire : C. BOUTIN (s) Bailleurs : RED 
AND WHITE RACING, Mlle Charlene HERMELIN (22/9/2022)

HALCAPONEDEGARENNE (2017) Locataire : M.	Fabian	CELLIER 
Bailleur : M. Philippe BEAUJEAN (22/9/2022)

HOLLING STONE (2017) Locataires : L. VIEL (s), M. Vincent 
JEROME Bailleurs : M. Vincent BERNARD LOIC, M. Frederic 
BONNARD (22/9/2022)

HOSTA (2017) Locataire : L. VIEL (s) Bailleur : M. Eric LERAY 
(22/9/2022)

INSTANT DE NUIT (2018) Locataires : Mme	Beatrice	NICCO, E&G 
. LEENDERS (s) Bailleurs : M. Jacques CYPRES, Mme Beatrice 
NICCO (22/9/2022)

IVOILOUD PAIX (2018) Locataires : ECURIE HUGO ET PIERRE 
PILARSKI, AS&D. ALLARD (s), PALMYR RACING, Mme Melinda 
GENTILHOMME, Mlle Elodie DOUARD Bailleurs : ECURIE HUGO 
ET PIERRE PILARSKI, HARAS DE MONTGERMONT, PALMYR 
RACING, Mme Melinda GENTILHOMME, Mlle Elodie DOUARD 
(22/9/2022)

QUICK FLASH (2018) Locataire : ECURIE VICTORIA DREAMS 
Bailleur : M. Jean-Philippe DUBOIS (22/9/2022)

VICTORY CAT (2017) Locataire : ECURIE DU GAVE Bailleur : 
M. Eric DUPONT (22/9/2022)

NOOR DE L’ORME (2019) Locataire : M. Said JEDDARI Bailleur : 
M. Alain-Francois PETER (23/9/2022)

SPARKING HURRICANE (2015) Locataire : Mlle Olivia SAELENS 
Bailleur : HARAS DES ETINCELLES (23/9/2022)

JODOUCE FLECHOISE (2019) Locataire : Mme Margaux TILLET 
Bailleur : M. Philippe COHUAU (24/9/2022)

ASSIER GB (2017) Locataire : ECURIE DU GAVE Bailleur : M. Eric 
DUPONT (25/9/2022)

BLACKLANDE (2018) Locataire : M. Antoine LORENZONI 
Bailleurs : Mme Elodie LE BLANC, EARL DE POURQUARENS 
(25/9/2022)

CANAILLOU (2019) Locataire : M. Antoine LORENZONI Bailleurs : 
M. Laurent MAURIZI, M. Mathieu MAURIZI (25/9/2022)

EADREAM (2018) Locataires : M.	Jimmy	 GUILLEUX, Mlle Celine 
LEQUIEN, M. Olivier THOMAS Bailleur : Mme Emmanuelle HAYE 
(25/9/2022)

FIRENZE DU PECOS (2016) Locataires : M. Antoine LORENZONI, 
M. Stephane-Richard SIMON Bailleur : M. Antoine LORENZONI 
(25/9/2022)

KING OF THE LIONS IRE (2018) Locataire : M. Adel SEFIANE 
Bailleurs : M. Adel SEFIANE, Mlle Micheline VIDAL (25/9/2022)

LOIE BELLE (2018) Locataires : M.	John-Dawson	 COTTON, 
ECURIE DE MALEISSYE Bailleurs : M. John-Dawson COTTON, 
M. Pierre de MALEISSYE MELUN (25/9/2022)

NIGHT AWAY (2018) Locataire : M.	Mathieu	PITART Bailleur : Earl 
DETOUILLON RAPHAEL FREDER (25/9/2022)

BEAU ROCHELAIS (2011) Locataire : ECURIE DES DUNES 
Bailleur : Mme Solange ESNOUF (26/9/2022)

CEDRE GB (2020) Locataire : Mme	Frederic	HEAD Bailleur : HEAD 
(s) (26/9/2022)

DIAMANT DE JUILLEY (2015) Locataires : ECURIE DES DUNES, 
P. QUINTON (s) Bailleur : M. Georges TRINCOT (26/9/2022)

EDGEOY (2014) Locataires : M. Marius CYPRES, ECURIE 
THIERRY CYPRES & FILS, M. Jules CYPRES Bailleurs : M. Marius 
CYPRES, M. Thierry CYPRES (26/9/2022)

FAIRYHOUSE (2015) Locataires : Mme	Albert	 AELION, ECURIE 
DES DUNES, P. QUINTON (s) Bailleurs : Mlle Annick MAHE, ECURIE 
DES DUNES, QUINTON (s) (26/9/2022)

GABY SUN (2016) Locataires : M.	Pascal	 JOURNIAC, 
M. Emmanuel FOUCHER Bailleur : M. Francois-Xavier JOURNIAC 
(26/9/2022)

GAYLORD (2016) Locataire : M. Emmanuel SAYET Bailleurs : 
EARL PATRICK JOUBERT, M. Emmanuel CLAYEUX, Sc ECURIE 
COUDERC (26/9/2022)

GERFAUT D’ARTHEL (2016) Locataires : Comte Guillaume de 
BRONDEAU, E. CLAYEUX (s) Bailleur : Comte Guillaume de 
BRONDEAU (26/9/2022)

ILLICO DES BORDES (2018) Locataires : CH. HERPIN (s), 
M. Laurent DENIS Bailleur : M. Laurent DENIS (26/9/2022)

IMBROGLIO (2018) Locataires : M.	Franck	RODOT, ECURIE DE 
MALEISSYE, TILBURY BLOODSTOCK Bailleurs : M. Pierre de 
MALEISSYE MELUN, TILBURY BLOODSTOCK, M. Franck RODOT 
(26/9/2022)
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KELMEC (2015) Locataires : Mme	Chantale	 CHENU, M. Andre 
LANUSSE-CAZALE, Mme Patricia REMY Bailleur : Mme Chantale 
CHENU (26/9/2022)

GILOU DU LUOT (2020) Locataire : M.	Jean-Louis	 DEHEZ 
Bailleurs : Mme Gisele DEHEZ, M. Jean-Louis DEHEZ (27/9/2022)

HARMONIE D’ARAIZE (2017) Locataires : Mlle	Tiphaine	LETORT, 
M. Jerome DELAUNAY, M. Mathias SOLIER Bailleur : M. Jean-
Claude-Louis FOURNIER (27/9/2022)

JEWELL BOURGOGNE (2019) Locataire : M.	Nicolas	 PAYSAN 
Bailleur : M. Gerard DOYEN (27/9/2022)

NICE DE BOISTRON (2016) Locataires : M.	Jonathan	 LEROY, 
Mme Marius PIGONI Bailleur : Mme Marius PIGONI (27/9/2022)

SPIRIT CUTTER (2020) Locataire : RED AND WHITE RACING 
Bailleur : M. Jean COUPEZ (27/9/2022)

SPRING OF DREAM (2016) Locataires : M.	Jonathan	 LEROY, 
Mme Stephanie GACHELIN Bailleur : Mme Stephanie GACHELIN 
(27/9/2022)

STROMBOLI (2015) Locataire : CH. PLISSON (s) Bailleurs : 
Mme Marie-Carmen BOUTIN, M. Steeve IMIOLA (27/9/2022)

EASTER SUNDAY (2018) Locataires : M.	Xavier-Louis	LE	STANG, 
Mme Karine CAPDEVERT Bailleur : Mme Karine CAPDEVERT 
(28/9/2022)

HAZUR DU DOUBS (2017) Locataires : M.	Jean-Philippe	
SABATINO, M. Mathieu PITART, M. Michel BOUSSAND, M. Roch 
ITRI, M. Julien BOUTILLIER Bailleur : M. Jimmy DETOUILLON 
(28/9/2022)

PERFECT WAY (2020) Locataires : M.	Guy	PARIENTE, M. Alexis 
MORANGE Bailleurs : GUY PARIENTE HOLDING, M. Alexis 
MORANGE (28/9/2022)

VAN HALO (2016) Locataires : M. Guillaume NICOT, M. Christophe 
GUIMARD Bailleur : LE HARAS DE LA GOUSSERIE (28/9/2022)

BREHAT ISLAND (2017) Locataires : ECURIE DES DUNES, P. 
QUINTON (s) Bailleur : M. Frederic HEUDIARD (29/9/2022)

GALIXYANE (2015) Locataire : Mlle	Sophie	 BOLLERI Bailleur : 
M. Antoine BARDINI (29/9/2022)

GIPSY DE ROUHET (2016) Locataires : Mme Bernard LE GENTIL, 
PALMYR RACING Bailleur : M. Francois de la BERAUDIERE 
(29/9/2022)

CROCO DESIR (2014) Locataire : Y. FOUIN (s) Bailleur : M. Patrice 
DESHAYES (30/9/2022)

ECLAT DES MOTTES (2014) Locataires : Mme Caroline NAMUROY, 
Y. FOUIN (s) Bailleurs : M. Yannick FOUIN, Mme Caroline NAMUROY 
(30/9/2022)

ELEOS DE LA BRUNIE (2014) Locataire : Mme Claire GAVILAN 
Bailleur : M. Jacques CROUZILLAC (30/9/2022)

EXTAZ (2014) Locataire : Mme Heidie CADOT Bailleur : M. Olivier 
TRIBOIRE (30/9/2022)

FRAULEIN AGATHA (2015) Locataires : Mme Caroline NAMUROY, 
Y. FOUIN (s) Bailleurs : Mme Caroline NAMUROY, M. Yannick FOUIN 
(30/9/2022)

HAPPY CHIC (2017) Locataire : Mme Heidie CADOT Bailleur : 
Mlle Eva LEBREIL-CHATEL (30/9/2022)

LE BEL OGIO (2019) Locataires : M. Gilles LECA, Mlle Christelle 
COURTADE Bailleur : HARAS DE BEAULIEU (30/9/2022)

QUELLE GRAVURE (2015) Locataires : ECURIE CAP ORNE, 
Y. FOUIN (s) Bailleurs : ECURIE CAP ORNE, M. Yannick FOUIN 
(30/9/2022)

REANNA (2020) Locataires : Mme Luana DUPELIN LALUNG, 
M. Manuel DUPELIN Bailleur : S.A.R.L. VETEQUIN (1/10/2022)

YGRAINE DE LARACHI (2019) Locataires : M. Karim FERNANDEZ, 
Mlle Sylviane MESTRIES Bailleur : SCEA DE L’ARACHI (1/10/2022)

A BABORD (2017) Locataire : ECURIE MADAME PATRICK 
PAPOT Bailleur : Mme Benoit GABEUR (2/10/2022)

A PERACCIA (2019) Locataires : Mlle Brigitte CASTELLI, 
Mme Catherine LEONI Bailleur : M. Cyril TOLAINI (2/10/2022)

HAIE D’HONNEUR (2017) Locataires : HARAS	DE	SAINT-VOIR, 
ECURIE PATRICK JOUBERT Bailleurs : EARL PATRICK JOUBERT, 
HARAS DE SAINT-VOIR (2/10/2022)

IDEE ROCHELAISE (2018) Locataires : ECURIE MADAME 
PATRICK PAPOT, ECURIE DES DUNES Bailleurs : ECURIE 
MADAME PATRICK PAPOT, SCEA SOLANGE ESNOUF (2/10/2022)

ILAROSEMYA (2018) Locataire : M. David BERNIER Bailleur : 
M. Amedee CHOUPEAULT (2/10/2022)

JOURNEE CONTINUE (2019) Locataires : HARAS	 DE	 SAINT-
VOIR, E. CLAYEUX (s) Bailleurs : M. Emmanuel CLAYEUX, HARAS 
DE SAINT-VOIR (2/10/2022)

KERSCOTE (2019) Locataire : M. Steve DAVID Bailleurs : M. Michel 
TOUZE, MONFORT (s) (2/10/2022)

L’EXELLENCE (2019) Locataires : M. Gilles LECA, Mlle Christelle 
COURTADE Bailleur : HARAS DE BEAULIEU (2/10/2022)

ANGELISSIMA (2017) Locataires : ECURIE DIBAH, M. Noel-
Nicolas GUILLERME Bailleurs : ECURIE CVB, M. Noel-Nicolas 
GUILLERME (3/10/2022)

BLUE COLOMBINE (2017) Locataires : M.	Jean	 DUPONT-
CARIOT, Mme Marie SOLIGNAC, M. Robert BRARD Bailleurs : 
M. Robert BRARD, M. Jean DUPONT-CARIOT (3/10/2022)

CLARO CAMINO (2017) Locataire : M. Kevin HERZOG Bailleur : 
Mme Marius PIGONI (3/10/2022)

GONAMIRA GER (2018) Locataires : Mme Alexandra ROSA, 
Mme Beril GURDOGAN, Mlle Anne-Laurence JACQ, Mme Shulin 
YE, Mme Pascaline DUFLOS, Mme Nadine CARRE Bailleurs : 
Mme Beril GURDOGAN, Mlle Anne-Laurence JACQ, Mme Shulin YE, 
Mme Pascaline DUFLOS, Mme Nadine CARRE, Mme Brigitte ROSA 
(3/10/2022)

JINTONIC PONTADOUR (2019) Locataires : FLORAZUR, CH. 
GOURDAIN (s), M. Bertrand ORY LAVOLLEE, M. Thierry-Laurent 
FAURE, M. Francois MAILLOT Bailleur : M. Francois MAILLOT 
(3/10/2022)

KALI D’ESCAUT (2019) Locataire : M. Angelo Mario LEGRENZI 
Bailleurs : Mme Catherine BROUILLARD, M. Angelo Mario LEGRENZI 
(3/10/2022)

LONYS DES CHAILOUX (2015) Locataire : D. CADOT (s) Bailleur : 
M. Jean-Pierre BEAUMONT (3/10/2022)

BABY BUSINESS (2018) Locataire : Mme	Michel	SMADJA Bailleur : 
M. Maxime SMADJA (4/10/2022)

CARTESIO (2019) Locataire : M.	Fabien	DEHEZ Bailleur : HARAS 
DU GRAND LYS (4/10/2022)

GREAT BUSINESS (2017) Locataire : Mme	Michel	 SMADJA 
Bailleur : M. Maxime SMADJA (4/10/2022)

DARZAN (2018) Locataires : AS&D. ALLARD (s), M. Davide 
SATALIA Bailleurs : HARAS DE MONTGERMONT, M. Davide 
SATALIA (5/10/2022)

EL ALSACIAN (2019) Locataire : M. Manuel DUPELIN Bailleur : 
S.A.R.L. VETEQUIN (5/10/2022)

FUNDY (1993) Locataire : M. Emmanuel SAYET Bailleur : SCEA 
D’ARMAILLE (5/10/2022)

HALCYON DAYS (2017) Locataires : M. Bernard GIRAUD, Scea 
BARBOTTIERE, M. Thierry LEMER Bailleur : Mlle Charlotte GIRAUD 
(5/10/2022)

HEELYWA (2018) Locataires : SAS	HE	CHEIKA	 YASMEEN	AL-
THANI, H.H. M. AL THANI Bailleur : H.H. M. AL THANI (5/10/2022)

I FOUND YOU (2018) Locataire : Mlle Giada MENATO Bailleurs : 
M. Edouard POUMAILLOU, M. Jerome DELAUNAY, ECURIE 
EQUUS RACING, SARL GROUPE KR (5/10/2022)

IMAGE DU CROATE (2018) Locataires : SAS HE CHEIKA 
REEM	AL-THANI, H.H. M. AL THANI Bailleur : H.H. M. AL THANI 
(5/10/2022)
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L’AMOUR A LA PLAGE (2017) Locataires : AS&D. ALLARD (s), 
M. Jacques BISSON, Mlle Elodie DOUARD Bailleurs : HARAS DE 
MONTGERMONT, M. Jacques BISSON, Mlle Elodie DOUARD 
(5/10/2022)

MAJOIE DES FORGES (2018) Locataires : SAS HE CHEIKA 
IMAN	AL-THANI, H.H. M. AL THANI Bailleur : H.H. M. AL THANI 
(5/10/2022)

STAR DE MAULDE (2017) Locataire : M. Antoine BARDINI 
Bailleur : SCEA DE MAULDE (5/10/2022)

INDIVIA (2018) Locataires : ECURIE PATRICK JOUBERT, HARAS 
DU HOGUENET Bailleurs : EARL PATRICK JOUBERT, HARAS DU 
HOGUENET (6/10/2022)

JACINTHE NOIRE (2019) Locataire : Mme	Agathe	 FOUASSIER 
Bailleur : M. Laurent JAMAULT (6/10/2022)

KNIGHTFALL (2019) Locataires : EUROPEAN BLOODSTOCK 
MANAGEMENT, M. Alessio ALZATI, M. Joseph DEODATO, 
M. Andrea LOMBARDI, M. Julien FABRE Bailleur : EUROPEAN 
BLOODSTOCK MANAGEMENT (6/10/2022)

KOKACHIN IRE (2020) Locataires : ECURIE HIGH HEELS 
RACING, KANIZ BLOODSTOCK INVESTMENTS Bailleur : KANIZ 
BLOODSTOCK INVESTMENTS (6/10/2022)

RUE DE LA HARPE (2019) Locataire : M. Serge FOUCHER 
Bailleur : M. James BAUDOUIN (6/10/2022)

SIRBA (2016) Locataires : M. Alain CLAVIER, PALMYR RACING, 
M. Roger-Yves SIMON Bailleurs : PALMYR RACING, M. Roger-Yves 
SIMON (6/10/2022)

STRIPERIAN (2019) Locataire : M. Serge FOUCHER Bailleur : 
M. James BAUDOUIN (6/10/2022)

TRES SMART (2018) Locataire : M. Serge FOUCHER Bailleur : 
M. James BAUDOUIN (6/10/2022)

ISIS D’ARC (2018) Locataires : Mme	Geraldine	REILLE-VILLEDEY, 
M. Vincent LE ROY, BUTEL & BEAUNEZ (s) Bailleur : Mme Nicole 
TERRIERE (7/10/2022)

LOS POLOS (2018) Locataires : Mme	Geraldine	REILLE-VILLEDEY, 
M. Francis DUNN, BUTEL & BEAUNEZ (s) Bailleurs : M. Francis 
DUNN, E.A.R.L. ELEVAGE DES LOGES (7/10/2022)

MONDURA (2015) Locataires : ECURIE MICHAEL RIZIERI, Y. 
FOUIN (s), M. Bernard SIVADIER Bailleurs : ECURIE MICHAEL 
RIZIERI, M. Yannick FOUIN, M. Bernard SIVADIER (7/10/2022)

DANNY DANCER (2014) Locataire : ECURIE DE LA BAIE Bailleur : 
M. Daniel LENFANT (9/10/2022)

IRON DE LA DOUCAIE (2018) Locataire : Mlle Celine LEQUIEN 
Bailleur : M. Albert GASTINEAU (9/10/2022)

ITCHELO DU MEE (2018) Locataire : Mlle Celine LEQUIEN 
Bailleurs : Mme Jacqueline HERSENT, M. Jacques HERSENT 
(9/10/2022)

IVADOR DU MEE (2018) Locataire : Mlle Celine LEQUIEN Bailleurs : 
Mme Jacqueline HERSENT, M. Jacques HERSENT (9/10/2022)

JOTA (2019) Locataires : M. Arnaud OTHATS, E&G . LEENDERS 
(s) Bailleur : Vtsse d’ ARMAILLE (9/10/2022)

KAMELITO (2019) Locataire : M.	Fabien	 LAGARDE Bailleur : LE 
HARAS DE LA GOUSSERIE (9/10/2022)

MYRELLA YIELD (2018) Locataire : M. Aurelien BORE Bailleurs : 
M. Mathieu MELIN, M. Michel MELIN (9/10/2022)

SUNSET LOVER (2017) Locataires : Mlle Virginie BEUGNON, 
M. Sebastien MORINEAU Bailleur : Mme Emmanuelle 
GWIAZDOWSKI (9/10/2022)

ALTA ROCCA (2017) Locataire : M.	Jacques	 PIASCO Bailleurs : 
M. Jacques PIASCO, M. Michel DELAUNAY (10/10/2022)

CALINE DE FREIGNE (2012) Locataires : A. LE CLERC (s), 
M. Daniel ESNAULT Bailleur : M. Daniel ESNAULT (10/10/2022)

EXITTOWIN (2019) Locataire : M. Guillaume HEURTAULT Bailleur : 
M. Roger BRUGEL (10/10/2022)

FORMIDABLE LE DUN (2020) Locataire : Mme Hartmut GEROCK 
Bailleur : OUVRY (s) (10/10/2022)

GARONNE (2017) Locataire : M.	Anthony	 LOPEZ Bailleur : 
M. Jean-Claude DI FRANCESCO (10/10/2022)

GHIZLAN (2019) Locataire : M. Guillaume HEURTAULT Bailleur : 
SCEA DU HARAS DE VICTOT (10/10/2022)

HISLY (2013) Locataire : Mlle Lina SEURIN Bailleur : M. Marc 
BELOUARD (10/10/2022)

IDAHIA DE MEGA (2018) Locataire : M.	Anthony	LOPEZ Bailleur : 
M. Jean-Rene LAOUSSE (10/10/2022)

ITS GINA (2018) Locataires : ECURIE THIERRY CYPRES & FILS, 
Mlle Marion BENOIT Bailleur : M. Thierry CYPRES (10/10/2022)

JASIM DE MONTAMEL (2019) Locataire : M.	Anthony	 LOPEZ 
Bailleur : Mlle Edith SCHWARTZ (10/10/2022)

JOY DU LIVET (2019) Locataire : L. VIEL (s) Bailleur : ELEVAGE DU 
LIVET (10/10/2022)

QUARTZDARGENT (2018) Locataire : M.	Guy	PARIENTE Bailleur : 
GUY PARIENTE HOLDING (10/10/2022)

RAGAZZINO (2015) Locataire : M. Steve PHILIPPOT Bailleur : 
M. Hermes VIGNA (10/10/2022)

REAL CECILE GB (2020) Locataires : SCUDERIA DEI DUEPI, 
M. Massimiliano ALLEGRI, M. Arnaud BORGES, MERIDIAN 
INTERNATIONAL SARL, ECURIE WALDECK Bailleurs : SCUDERIA 
DEI DUEPI, M. Massimiliano ALLEGRI, M. Arnaud BORGES, 
MERIDIAN INTERNATIONAL SARL, SCUDERIA WALDECK SNC 
(10/10/2022)

RUE DAUPHINE (2016) Locataire : M. Artus ADELINE DE 
BOISBRUNET Bailleur : Mme Lysiane POIREAU (10/10/2022)

SWEET BUT PSYCHO (2019) Locataires : M.	Philippe	DEVILLARD, 
M. Nicolas PAYSAN, Mme Sylvie LE BRETON, Mlle Delphine 
SCHNEPP Bailleur : ECURIE WINNING (10/10/2022)

TAKE IT EASY (2019) Locataire : M. Guillaume HEURTAULT 
Bailleur : Mlle Aurelie OZOUF (10/10/2022)

TSISANA (2018) Locataires : Mlle	Delphine	 PITART, M. Antoine 
SANGLARD Bailleur : ECURIE KURA (10/10/2022)

ACT ROYAL (2018) Locataire : ECURIE VICTORIA DREAMS 
Bailleur : M. Jean-Philippe DUBOIS (11/10/2022)

COASTALINE ROYALE (2017) Locataire : BOURGOGNE RACING 
CLUB Bailleur : M. Jean-Marc DEVERCHERE (11/10/2022)

DANZIG ISSUE (2017) Locataire : M. Antoine DIAZ Bailleurs : 
ECURIE BILLON, PASSION RACING CLUB (11/10/2022)

DEESSE FREYJA (2020) Locataire : M. Xavier LABAISSE Bailleur : 
Mme Amaya GONZALEZ LLANO (11/10/2022)

EBRAZ GB (2013) Locataires : SAS	HE	CHEIKA	REEM	AL-THANI, 
H.H. M. AL THANI Bailleur : H.H. M. AL THANI (11/10/2022)

GUNFLIGHT (2017) Locataire : ECURIE MADAME PATRICK 
PAPOT Bailleur : Mme Benoit GABEUR (11/10/2022)

HAGDAD KAFE (2017) Locataires : M. Adrien DELAROQUE, CH. 
HERPIN (s) Bailleur : M. Adrien DELAROQUE (11/10/2022)

IDEAL DE LA BAIE (2018) Locataire : M. Gilles CHAIGNON 
Bailleur : M. Philippe TURMEL (11/10/2022)

IRON BOY (2018) Locataires : M. Daniel JOSSET, E. LERAY (s) 
Bailleur : M. Eric LERAY (11/10/2022)

KAP MY GOLD (2018) Locataire : M. Baptiste LETOURNEUX 
Bailleurs : M. Julien MOUTEL, Mme Corinne PLANCHENAULT 
(11/10/2022)

LEAUDELA (2016) Locataires : Mme	Catherine	BRAIRE, M. Franck 
SIDNEY Bailleur : M. Franck SIDNEY (11/10/2022)

LINDA’S STAR (2016) Locataire : M. Kevin PLISSON Bailleur : 
M. Michel MAUPOU (11/10/2022)

MASTOR CLASS (2017) Locataires : ECURIE JUMELLE, M. Pierre 
J. FERTILLET Bailleur : M. Alain LE BORGNE (11/10/2022)

MON AMI WELL (2018) Locataire : BOURGOGNE RACING CLUB 
Bailleur : M. Gerard DOYEN (11/10/2022)

PAULEDANCE (2016) Locataire : M. Antoine DIAZ Bailleur : 
M. Jacques PIASCO (11/10/2022)
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PERCEPTEUR (2019) Locataires : M.	Christophe	 BOILLIN, N. 
BELLANGER (s), Mme Monique BOILLIN Bailleur : Mme Monique 
BOILLIN (11/10/2022)

PRINCESSE CHARLINE (2019) Locataires : Mme	Florence	LEON-
DUFOUR, M. Alain KLODAWSKI Bailleur : M. Alain KLODAWSKI 
(11/10/2022)

QUABRIOL (2018) Locataires : M.	Charles-Hubert	 de	
CHAUDENAY, M. Arnaud BOCHET Bailleur : M. Charles-Hubert de 
CHAUDENAY (11/10/2022)

SARASWATI (2019) Locataires : ECURIE DE MALEISSYE, 
D. SOURDEAU DE BEAUREGARD (s) Bailleurs : M. Pierre de 
MALEISSYE MELUN, M. D. SOURDEAU DE BEAUREGARD 
(11/10/2022)

TOPWAY DU MORVAN (2018) Locataire : Mme	Michele	 VERDU 
Bailleur : M. Vincent LECHENAULT (11/10/2022)

BARTABELLO (2018) Locataires : M.	Vincent	 LE	 ROY, 
M. Dominique BRESSOU Bailleurs : Mme Genevieve NEVEUX, 
M. Christophe POURTEAU (12/10/2022)

FIRESTORM (2019) Locataire : M.	Fabian	 CELLIER Bailleur : 
M. Thierry ABADIE (12/10/2022)

FLORICO DU MONT (2017) Locataire : Mlle Marion BENOIT 
Bailleur : M. Pierre TAGUET (12/10/2022)

IROISE DE KERVI (2018) Locataires : M.	Vincent	LE	ROY, M. Pierre 
J. FERTILLET Bailleur : Mlle Stephanie JESTIN (12/10/2022)

BILLE POLAIRE (2011) Locataires : M. Kevin HERZOG, 
Mme Morgane JASPARD Bailleur : M. Jordi GATTO (13/10/2022)

GARANTI OR (2016) Locataires : BOURGOGNE RACING CLUB, 
M. Nicolas PAYSAN Bailleurs : Mme Jacqueline BLANCHARD, 
M. Gerard DOYEN (13/10/2022)

ILLOWA (2018) Locataires : ECURIE MAGNIEN, D. SOURDEAU 
DE BEAUREGARD (s) Bailleur : M. Jean-Francois MAGNIEN 
(13/10/2022)

LADY OF THE WIND (2019) Locataires : M.	Matheo	 VIEL, L. 
VIEL (s), M. Laurent BESNIER, M. Aristide BOURBON Bailleurs : 
M. Bertrand HOGG, M. Christopher HOGG (13/10/2022)

MI VICTORIA (2018) Locataire : M. Manuel DUPELIN Bailleur : 
S.A.R.L. VETEQUIN (13/10/2022)

PAROVNA (2019) Locataires : M.	Jacques	BISSON, M. Dominique 
HARTMANN, M. Regis SCHMIDLIN, AS&D. ALLARD (s) Bailleurs : 
M. Dominique HARTMANN, M. Regis SCHMIDLIN, M. Jacques 
BISSON, HARAS DE MONTGERMONT (13/10/2022)

STANTO (2015) Locataire : M. Gregoire JUILLET Bailleur : 
M. Ferdinand-Jacques GUIMARD (13/10/2022)

VADLAWHIPPE (2018) Locataire : BOURGOGNE RACING CLUB 
Bailleur : M. Jean-Luc FRESARD (13/10/2022)

ETERNAL MEMORIES (2020) Locataire : Mme	Michele	 VERDU 
Bailleurs : M. Mathieu DAGUZAN-GARROS, GUILLEMIN (s) 
(14/10/2022)

IDOLE D’ALENE (2018) Locataires : M. Louis COUTEAUDIER, E&G 
. LEENDERS (s) Bailleur : M. Louis COUTEAUDIER (14/10/2022)

SHAKYRHA VATALA (2019) Locataires : Mme	Stephanie	SANCHEZ	
LEPAYSAN, M. Frederic SANCHEZ Bailleurs : Mme Stephanie 
SANCHEZ LEPAYSAN, M. Frederic SANCHEZ (14/10/2022)

SILVER AMERHICAN (2016) Locataire : Mme	Catherine	 BRAIRE 
Bailleur : M. Rudy NERBONNE (14/10/2022)

TSEZEMZE (2018) Locataires : LUGDUNUM RACING 3, M. Thierry 
RAVIER, M. Emilio RUIZ COLECHAR, M. Herve THOUVENEL 
Bailleur : ECURIE KURA (14/10/2022)

FORTASTA (2018) Locataires : SARL GROUPE KR, M. Jerome 
DELAUNAY, ECURIE EQUUS RACING Bailleurs : M. Joel DENIS, 
M. Sebastien PINTHON (15/10/2022)

BRIDJNAIA (2009) Locataire : M.	Christian	 BAUER Bailleurs : 
Mme Marie BAUER DEPREUX, M. Christian BAUER (16/10/2022)

GIROLLE DE SIVOLA (2016) Locataire : Mlle Lina SEURIN Bailleurs : 
M. Thierry JOUIN, M. Benjamin CARON, Mme Sylvie CARON 
(16/10/2022)

HAPPY GIRL (2017) Locataire : CH. HERPIN (s) Bailleur : M. Olivier 
BIDET (16/10/2022)

LOI DU TALION (2020) Locataire : M. Manuel DUPELIN Bailleur : 
M. Thierry HAYOT (16/10/2022)

QUEENLY (2019) Locataire : ECURIE VICTORIA DREAMS 
Bailleur : M. Jean-Philippe DUBOIS (16/10/2022)

VIE PARISIENNE (2018) Locataire : M.	Eric	BERNHARDT Bailleur : 
ECURIE A.B.U. (16/10/2022)

JAZZ MUSIC (2019) Locataire : CH. PLISSON (s) Bailleur : 
M. Christophe PLISSON (17/10/2022)

PANTHER DU BERLAIS (2019) Locataires : M. Gilles BARBARIN, 
M. Gianni CAGGIULA, HARAS DU BERLAIS, M. Guillaume LUYCKX, 
PALMYR RACING Bailleur : HARAS DU BERLAIS (17/10/2022)

REFLECHIE (2018) Locataires : Mme Celine LEDUC, Mme Mathilde 
LEFEBVRE, Mme Nathalie VIEL, L. VIEL (s) Bailleurs : Mme Celine 
LEDUC, Mme Nathalie VIEL (17/10/2022)

RESINE DU GART (2016) Locataire : ECURIE DU GAVE Bailleurs : 
ECURIE DU GAVE, Mme Caroline GADOMSKI (17/10/2022)

STARMARESKA (2016) Locataire : J. PLANQUE (s) Bailleur : 
Mlle Colette BIGNON (17/10/2022)

BECHO (2018) Locataires : SALVADOR DINK STUD S.L., 
Mme Ingrid MONTENEGRO Bailleurs : Mme Frederique FAURIE, 
SALVADOR DINK STUD S.L. (18/10/2022)

BONFIRE (2019) Locataire : Mlle	Charley	LAUFFER Bailleur : J.B.S. 
INVEST N.V. (18/10/2022)

CAPE VERDE (2019) Locataire : M.	Marcello	 LAZZERI Bailleur : 
SCUDERIA LAZZERI MARCELLO (18/10/2022)

EDOUARD (2014) Locataires : Mme	Michel	 PELTIER, M. Philippe 
PELTIER Bailleurs : Mme Michel PELTIER, M. Michel PELTIER 
(18/10/2022)

GIRLISH DE GRUGY (2016) Locataires : ECURIE LA GRUGERIE, 
L. VIEL (s) Bailleurs : ECURIE LA GRUGERIE, M. Jean-Paul JEGU 
(18/10/2022)

I CAN DREAM (2016) Locataire : M.	Charles	LECRIVAIN Bailleur : 
PASSION RACING CLUB (18/10/2022)

IMPARFAIT (2018) Locataires : M.	Jean-Baptiste	GERARD, P&C . 
PELTIER (s), Mme Isabelle PELTIER, M. Philippe PELTIER Bailleurs : 
Mme Isabelle PELTIER, M. Philippe PELTIER (18/10/2022)

LILIBELL BEY (2012) Locataire : M.	Pascal	 JOURNIAC Bailleur : 
M. Arnaud LEMOTHEUX DE CHITRAY (18/10/2022)

APRIL ANGEL (2014) Locataire : Mlle Caroline AUVRAY Bailleur : 
M. Thierry HUCK (19/10/2022)

GINGERMIX (2016) Locataire : A. KAHN (s) Bailleur : SCEA DU 
DOMAINE DE MALERAI (19/10/2022)

IN SIGHT (2018) Locataires : M.	Guy	VACHER, ECURIE MAGNIEN, 
M. Robert ALBIGOT Bailleur : M. Jean-Francois MAGNIEN 
(19/10/2022)

JAZZMAN FLEURY (2019) Locataire : Mme	Florence	 CHENU 
Bailleur : M. Xavier LE FORT (19/10/2022)

KANELLE BERE (2020) Locataires : ECURIE CEHEL, M. Stephane 
CERULIS Bailleurs : SAS REGNIER, M. Francois REGNIER, 
M. Teddy REGNIER (19/10/2022)

MAWAKA (2017) Locataire : A. KAHN (s) Bailleur : M. Dominique 
BELLET (19/10/2022)

CAIRNS (2018) Locataires : N. PERRET (s), M. Eric CHEVRIER 
Bailleur : M. Eric CHEVRIER (20/10/2022)

HERIA DE GRUGY (2017) Locataires : ECURIE LA GRUGERIE, 
M. Jacky BEAUMARD, M. Thierry PIOU, M. Nicolas JEGU, L. 
VIEL (s) Bailleurs : ECURIE LA GRUGERIE, M. Jean-Paul JEGU 
(20/10/2022)

JEMANA (2018) Locataire : M. Jeannot ANDT Bailleur : 
Mme Florence LORMAND (20/10/2022)
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SAINT’JAC (2018) Locataire : Mme	Catherine	 LEONI Bailleurs : 
M. Jacques GRANDCHAMP DES RAUX, M. Kevin TAVARES 
(20/10/2022)

ADELA (2020) Locataires : M. Laurent BOLZER, M. Christophe 
PAUTIER, M. Michel-Daniel FLOQUET Bailleur : Mlle Karine 
BELLUTEAU (21/10/2022)

BLUE TARA GB (2010) Locataire : Mme V. BERTRAN DE BALANDA 
Bailleur : BERTRAN DE BALANDA (s) (21/10/2022)

ISTOIRE D’EPICES (2018) Locataires : Mme V. BERTRAN DE 
BALANDA, M. Antoine SANGLARD, J. BERTRAN DE BALANDA 
(s), M. Jean-Pierre RAYMOND, M. Christophe TARANNE Bailleur : 
Mlle Catherine BONNEAU (21/10/2022) Pour sa carrière de courses

DECLARATIONS DE COULEURS
ALMHEIRI (Ahmad Abdulla Ali Bin Ghalita) C. vert-clair, épaulettes 
beiges, m. mi-beige, mi-vert-clair, t. beige.

AL-NUAIMI (Mubarak Ali M. A.) C. argent ; « M » et t. bordeaux.

ALZATI (Alessio) C. losanges bleu-clair et bleus, m. bleues, 
coutures bleu-clair, t. bleue, un losange bleu-clair.

ANDRIA (Mathieu) C. blanche, un chevron noir, m. chevronnées 
blanc et grenat, t. blanche.

APPRIOU (Jean-Michel) C. jaune, un losange et brassards noirs, 
t. jaune.

BAYER (Mme Fabienne) C. grises, un chevron noir, m. grenat, t. 
noire.

BDI RACING TEAM C. gros-bleu, coutures et m. orange, étoiles et 
t. gros-bleu, une étoile orange.

BENAROUSSI (Sofiane) C. verte, un losange rouge, t. blanche.

BOISSELIERES RACING C. bleue, ceinture jaune, t. blanche.

BOUJENAH (Mme Ingrid) C. jaune, m. chevronnées jaune et bleu, 
t. bleue.

BRUNET (Peter) C. écartelée mauve et violet, m. mauves, t. jaune.

BUCKLEY (Mme Sophie) C. grise, m. blanches, brassards gris, t. 
blanche.

CAPDEVERT (Mme Karine) C. bleue, une étoile verte, m. et t. 
bleues, étoiles vertes.

CARLI (Mme Avalon) C. violette, une étoile et brassards roses, t. 
violette, une étoile rose.

CARON (Benjamin) C. noire, épaulettes et brassards rouges, t. 
rouge, étoiles noires.

CHAUDENAY (Benjamin Le Vaillant de) C. bleu-clair, trois losanges 
gris, t. losanges gris et bleu-clair.

DEBARNOT (François) C. rouge, un losange blanc, m. blanches, 
diabolos et t. rouges, une étoile blanche.

DENUAULT (Maxime) C. gros-bleu, un chevron blanc, t. noire.

DESMETZ (Mme Carole) C. chevronnée grenat et bleu, m. gros-
bleu, t. gros-bleu, un losange grenat.

DEVAUCHELLE (Frédéric) C. jaune, m. et t. bleu-clair.

DOBELL (Lance) C. rayée rose et bleu-clair, t. rayée rose et bleu-
clair.

DRAGON (Marc-Antoine) C. grise, ceinture et épaulettes rouges, t. 
noire. (Reprise des couleurs de M. Francis PAYSAN).

DROMARD (David) C. rouge, étoiles blanches, t. rouge.

ECURIE MALOMA ARABIAN RACING C. verte, étoiles et m. 
blanches, t. verte.

ECURIE PLESSIS C. rouge, coutures et m. bleues, t. noire.

ECURIE FRIEDRIDER C. blanche, trois losanges, m. et t. gros-vert 
(Reprise des couleurs de M. Brigitte FRIEDLANDER).

ECURIES JACQUES PIASCO C. noire, épaulettes et m. beiges, t. 
noire, pois beiges (Reprise des couleurs M. Jacques PIASCO).

FAL STUD SAS C. bleue, un losange et t. roses.

FORTIN (Alain) C. rayée rouge et bleu, m. et t. bleues.

FOUCHET (Alexis) C. blanche, un chevron et m. bleus, t. blanche, 
un losange bleu.

GENEVET (Daniel) C. losanges jaunes et gros-vert, m. jaunes, 
étoiles gros-vert, t. jaune, une étoile gros-vert.

GOMAS (Gilles) C. écartelée grenat et jaune, m. jaunes, t. écartelée 
grenat et jaune.

GOUESNARD (Mme Solenn) C. rose, ceinture grise, m. roses, 
coutures et t. grises.

GUIMARD (Christophe) C. cerclée gris et orange, m. grises, t. noire.

HARGOT (Edmond) C. gros-bleu, trois losanges orange, m. 
losanges orange et bleus, t. orange, un losange bleu. (Reprise des 
couleurs de M. Jean HARGOT).

IKARUSRACING C. rouge, une étoile jaune, t. jaune, une étoile 
noire.

JONES (Tobias) C. gros-bleu, coutures jaunes, m. rayées jaune 
et gros-bleu, t. blanche. (Reprise des couleurs de Mme Hannah 
BOURTON).

KEBRIZLIAN (Alexandre) C. rouge, étoiles bleues, m. orange, t. 
rouge, une étoile bleue.

KELLY (Jim) C. cerclée blanc et gros-vert, m. blanches, t. blanche, 
une étoile gros-vert.

LAUGA (Pierre) C. cerclée blanc et gros-vert, m. blanches, t. cerclée 
blanc et gros-vert.

LEBRAUD (Jacques) C. jaune, épaulettes et m. violettes, brassards 
jaunes, t. violette.

LE MESTRE (Romain) C. gros-bleu, croix de Lorraine et brassards 
blancs, t. cerclée blanc et gros-bleu.

LERENDU (William) C. damier blanc et bleu, m. bleues, t. bleu-clair.

MARTIN (Mme Cécile) C. gros-bleu, coutures roses, t. gros-bleu, 
étoiles roses.

MEEHAN (Mme Kimberley) C. losanges bleu-clair et noirs, t. bleu-
clair, un losange noir.

MICHOT (Mme Laure) C. orange, épaulettes, m. et t. marron.

MORICE (Mme Coline) C. gros-bleu, coutures vertes, t. rayée vert 
et gros-bleu.

MORISSE (Olivier) C. orange, m. grises, t. rayée gris et orange.

MORRUZZI (Pierre) C. jaune, croix de Lorraine rouge, m. jaunes, 
coutures rouges, t. jaune.

ODRIOZOLA ARZALLUS (Alvaro) C. blanche, bande et t. rouges.

OLSEN (Jan) C. noire, une étoile et t. orange (Reprise des couleurs 
de J.O. TRADING APS).

OUATTARA (Billy) C. beige, épaulettes et m. marron, coutures 
jaunes, t. marron.

PASQUET (Mme Hélène) C. chevronnée rose et grenat, t. grenat.

PINGLIEZ (Yannick) C. orange, croix de Lorraine bleue, t. orange.

ROSSIER BRUNET (Mme Sandrine) C. rouge, un chevron blanc, t. 
écartelée blanc et rouge.

SEROR (Dov) C. gros-bleu, étoiles blanches, m. chevronnées 
blanc et gros-bleu, t. gros-bleu, étoiles blanches.

SOCIETE D’ENTRAINEMENT ELISABETH ALLAIRE C. beige, m. 
grenat, brassards beiges, t. grenat, une étoile beige.

SOCIETE D’ENTRAINEMENT DAMIEN ARTU C. orange, épaulettes 
et brassards verts, t. écartelée orange et vert.

SOCIETE D’ENTRAINEMENT AMANDA ZETTERHOLM C. gros-
bleu, croix de Saint-André bleu-clair, t. orange.

STAJANO (Mme Louise) C. noire, étoiles et t. roses.

STEFAN T.Z. MELANDER HB C. bleue, épaulettes blanc et jaune, 
m. bleues, poignets blanc et jaune, t. bleue.

TREUILLE DE CHASTENET (Mlle Alice) C. gros-bleu, un chevron 
bleu-clair, t. gros-bleu, un losange bleu-clair.

UAE NATIONAL STABLES Mandataire : M. Helal ALALAWI C. verte, 
épaulettes bleu-clair, t. verte.
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Les chevaux déclarés au nom de cette Ecurie sont autorisés à 
courir sous le nom et les couleurs de son mandataire : M. Helal 
ALALAWI C. verte, épaulettes bleu-clair, t. verte.

VAUTRIN (Jack) C. bleu-clair, épaulettes et m. jaunes, t. bleu-clair, 
étoiles jaunes.

CHANGEMENTS DE COULEURS
Au lieu de :

MARTINA (Mlle Cristel) C. bleue, coutures roses, m. bleues, étoiles 
roses, t. bleue, une étoile rose.

Il faut lire :

MARTINA (Mlle Cristel) C. bleue, étoiles roses, t. bleue, une étoile 
rose.

SOCIETES
CONSTITUTION : 

BOISSELIERES RACING : GERANT ET PORTEUR DE PART : MR 
MERIADEC BLANCHET, PORTEURS DE PARTS : CHAUVIGNY 
GLOBAL EQUINE SASU et MR JEAN-MARIE BLANCHET.

ECURIE PLESSIS : GERANT ET PORTEUR DE PART : MME MARIE-
FRANCOISE PLESSIS, PORTEURS DE PARTS : MLLE ISABELLE 
PLESSIS, MR BERTRAND PLESSIS et MR MICHEL PLESSIS.

ECURIE FRIEDRIDER : GERANT ET PORTEUR DE PART : MME 
BRIGITTE FRIEDLANDER.

ECURIE MALOMA ARABIAN RACING : GERANT ET PORTEUR DE 
PART : MR ERIC LE BASTARD, PORTEURS DE PARTS : SKANDER-
LE BASTARD HOLDING et MME CATHERINE SKANDER.

ECURIES JACQUES PIASCO : GERANT ET PORTEUR DE PART : 
MR JACQUES PIASCO.

FAL STUD SAS : GERANT ET PORTEUR DE PART : MR AZEDDINE 
SEDRATI, PORTEUR DE PARTS : MME MAHA SEDRATI.

IKARUSRACING : GERANT ET PORTEUR DE PART : MR ERIC 
HUYSENTRUIJT, PORTEURS DE PARTS : MME ELS DELABIE, MR 
PAUL VANWIJNSBERGHE et MR WIM WILLEMS.

STEFAN T.Z. MELANDER HB : GERANT ET PORTEUR DE PART : 
MR STEFAN MELANDER, PORTEUR DE PARTS : MME CATARINA 
LUNDSTROM.

UAE NATIONAL STABLES : GERANT ET PORTEUR DE PART : MR 
HELAL ALALAWI.

CAVALIERES
Renouvellement :

VIARGUES Jenna

GENTLEMEN-RIDERS
MOUCHELET-CASELLAS Lucas

SOCIETES D’ENTRAINEMENT
SOCIETE D’ENTRAINEMENT ELISABETH ALLAIRE : GERANT & 
PORTEUR DE PARTS : MME ELISABETH ALLAIRE, PORTEUR DE 
PARTS : ECURIE E.A RACING.

SOCIETE D’ENTRAINEMENT DAMIEN ARTU : GERANT & 
PORTEUR DE PARTS : MR DAMIEN ARTU.

SOCIETE D’ENTRAINEMENT AMANDA ZETTERHOLM : GERANT 
& PORTEUR DE PARTS : MME AMANDA ZETTERHOLM.

ENTRAINEURS PARTICULIERS
LE ROCH Nicolas

ENTRAINEURS PUBLICS
FRADET Rémi

JAFFRELOT-BEDON Stéphanie

JOLIVET Fabien

PERMIS D’ENTRAINER
BOUJENAH Ingrid

STAJANO Louise

Renouvellement :

ROUGEGREZ Yann

ELEVEURS-BAILLEURS
AL SHAHANIA STUD FRANCE SARL

BARTHELDYOVA Martina

BEN SOLTANA Hatem

BRIZARD Adèle

CANTERO Mathilde

CHARDRON Edwige

CLAYEUX Madeleine

CLAYEUX Pénélope

CLAYEUX Romane

COUSIN MESTRALLET Baptiste

DECOUZ Clément

DECOUZ Florentine

DECOUZ Priscille

DECOUZ Victor

DENIEUL Nathalie

DEVAULX DE CHAMBORD Alberic

DRILLOT Yannick

FINCA CAS SANT S.L.

GERIBOLDI Federico

HOVELACQUE Inès

HUTEAU Aurélie

LAIGLE Patricia

LE GAL Benoit

LEDOYEN Arnaud

MARIE Elodie

MERCIER Cyril

MEUNIER Eric

NOIROT Bernard

OLIVIER Charlotte

PACH Solène

SEGHETTI Mario-Ena

SMS RACING HB

APPRENTIS
GUILLOTEAU Axil, né le 06/03/2005

CP le 01/07/2022 (C. Escuder)

PHELIPPE Joël, né le 02/04/2005

CA le 03/01/2022 (Mme G. Menato)

Renouvellement :

JEUNES JOCKEYS
(Article 104 du Code des Courses au Galop)

BONNEFOY Andy

LE GRAET Théo 

( N. Caullery)

LETOURNEAU Maéva

(RC. Montenegro)
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NOMIS Louis

Renouvellement :

BERLON Anna

BRIER Jessica 

NUZILLAT Justine

VELAZQUEZ Jean-François

JOCKEYS
Renouvellement :

KHOZIAN Patrick-Grégoire

WALDHAUSER Marie

Il y a lieu de supprimer : 

PROIETTI Ludovic

AUTORISATION DU PORT D’UN LOGO  
PUBLICITAIRE SUR LA TENUE  
PERSONNELLE DU JOCKEY

GROSBOIS Christopher

Contrat agréé jusqu’au : 04/10/2032

Sponsor : Ijockey

MANCEAU Emilien

Contrat agréé jusqu’au : 06/09/2023

Sponsor : Ruedelapaix.immo

TECHNICIENS SUR LES HIPPODROMES DE PROVINCE
Fonction	 Fédérations	Régionales	 Nom	 Prénom

   

Commissaire Corse MESSINA William

Commissaire Corse BERNARDI Charles

Commissaire Corse BALESTRINO Alain

Contrôle Filmé Ouest GLOTAIN Benoît

Photographe Ouest Mme TORTELIER DALIBERT Linda

PContrôle Filmé Ouest GLOTAIN Sylvain

Vidéo Ouest BOURON Bernard

Contrôle télévisé Sud-Ouest Mme JOUGOURD Julie
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Décisions
Les décisions publiées au présent BO sont susceptibles de recours en application  

des dispositions du Code des Courses au Galop 

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application de l’article 213 du Code des Courses au 
Galop ; 

Rappel des faits :

Du	5	janvier	au	26	novembre	2018 la jument AVENUE KENNEDY a été déclarée sous l’entière propriété 
de M. Jean-Luc ALNET ;

Le	9	avril	2018, la carte d’immatriculation de la jument a été renouvelée à l’IFCE par ARQANA avec comme 
propriétaires M. Jean-Luc ALNET à 50%, la Société d’Entraînement Fabrice VERMEULEN (SEFV) à 25%, et 
M. François NICOLLE à 25% ;

Du	26	novembre	2018	au	2	mai	2022, ladite jument a fait l’objet d’un contrat d’association entre M. Jean-
Luc ALNET (50%), ladite Société d’Entraînement (25%) et M. François NICOLLE (25%), étant observé 
qu’après avoir été déclarée sous l’effectif de ladite Société depuis le 10 novembre 2017, elle est déclarée 
sous l’effectif de l’entraîneur François NICOLLE depuis le 5 juin 2019 ;

Le	2	février	2022, les Commissaires de France Galop ont sanctionné la Société d’Entraînement Fabrice 
VERMEULEN par une suspension de son autorisation en qualité d’entraîneur et de son autorisation en 
qualité de propriétaire en nom propre, de bailleur, de locataire, d’associé et de porteur de parts pour une 
durée de 6 mois, dont 3 mois avec sursis  révocable sur 5 ans, décision confirmée par  la Commission 
d’appel de France Galop en date du 14 avril 2022, avec une prise d’effet à compter du 28 avril 2022 ;

Le	29	avril	2022 le dernier contrat d’association relatif à ladite jument a été automatiquement rompu lorsque 
les autorisations de ladite Société en tant qu’entraîneur et propriétaire ont été suspendues ; 

Le 2 mai 2022, ladite jument a fait l’objet d’un nouveau contrat d’association entre M. Jean-Luc ALNET 
(50%) et M. François NICOLLE (50%) ;

Après avoir dûment appelé la Société d’Entraînement Fabrice VERMEULEN, l’entraîneur François NICOLLE 
et M. Jean-Luc ALNET à se présenter à la réunion fixée le 5 octobre 2022 par les Commissaires de France 
Galop après plusieurs reports, étant observé que la Société d’Entraînement Fabrice VERMEULEN était 
représentée par son conseil, tout comme l’entraîneur François NICOLLE ; 

Après avoir examiné les éléments du dossier, les explications écrites de l’entraîneur François NICOLLE et 
de la Société d’Entraînement Fabrice VERMEULEN et les déclarations des conseils de ces derniers, étant 
observé qui leur a été proposé de signer la retranscription écrite de leurs déclarations, solution non utilisée ; 

Après en avoir délibéré sous la Présidence de M. Arnaud de SEYSSEL ;

Sur le fond ;

Vu les conclusions d’enquête du Responsable du Département Livrets et Contrôles en date du 30 mai 2022, 
mentionnant notamment :

- que la jument AVENUE KENNEDY a été achetée lors de la vente ARQANA de Yearlings d’Octobre 
2017 pour le compte de M. Bertrand BOUREZ ; 

- que la jument AVENUE KENNEDY est entrée à l’effectif d’entraînement de la SEFV en date du 10 
novembre 2017 jusqu’au 5 juin 2019 où elle change d’entraîneur et entre à l’effectif d’entraînement 
de M. François NICOLLE ; 

- que la jument AVENUE KENNEDY est déclarée le 5 janvier 2018 à 100% propriété de M. Jean-Luc 
ALNET ; 

- que la carte d’immatriculation de la jument AVENUE KENNEDY a été renouvelée à l’IFCE par 
ARQANA en date du 9 avril 2018 avec comme propriétaires M. Jean-Luc ALNET à 50%, la SEFV 
à 25% et M. François NICOLLE à 25% ;
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- qu’un contrat d’association auprès de France Galop a été établi en date du 26 novembre 2018 
avec comme propriétaires M. Jean-Luc ALNET à 50%, la SEFV à 25% et M. François NICOLLE à 
25% ; 

- que ce contrat a pris rupture automatiquement le 29 avril 2022 lorsque les autorisations de la 
SEFV en tant qu’entraîneur et propriétaire ont été suspendues ; 

- qu’un nouveau contrat d’association a été établi auprès de France Galop en date du 2 mai 2022 
avec les propriétaires M. Jean-Luc ALNET à 50% et M. François NICOLLE à 50% ;

- que ni l’IFCE ni le Service Contrôles de France Galop n’ont reçu de demande de renouvellement 
de la carte d’immatriculation à ce jour ;

- que la jument AVENUE KENNEDY a couru le 14 mai 2022 sous ce nouveau contrat d’association, 
alors que la SEFV n’avait pas cédé ses parts de propriété, d’où le courrier du conseil de la SEFV 
à M. François NICOLLE ; 

- que M. François NICOLLE a répondu le 25 mai 2022 qu’il a effectué le contrat d’association 
en date du 2 mai 2022 un peu rapidement, afin de garder l’engagement de la jument AVENUE 
KENNEDY pour courir le 14 mai 2022 à l’hippodrome d’AUTEUIL et afin de rassurer le propriétaire 
dirigeant M. Jean-Luc ALNET ; 

-  que M. François NICOLLE affirme qu’il n’y a pas eu de rachat de la part de la SEFV de la jument 
AVENUE KENNEDY, mais a indiqué qu’il assume les frais de la part de la SEFV de cette jument 
depuis septembre 2020 et attend une réponse du conseil de la SEFV concernant le rachat des 
parts de propriété ;

Vu les courriers électroniques adressés par Mme Fabienne NICOLLE en date du 18 juin 2022, mentionnant 
notamment :

-  qu’elle  pensait  son  dernier  courrier  suffisamment  explicite,  mais  voici  quelques  faits 
supplémentaires ;

- que M. VERMEULEN savait pertinemment que la jument était blessée, puisqu’ils avaient convenu 
de la vendre comme poulinière et de la proposer à son éleveur, puisqu’il est naisseur de la dite 
jument, mais que ce dernier n’a pas donné suite ;

- que M. VERMEULEN n’a pas payé de pension depuis le 30 juin 2019, que tout comme il ne savait 
pas que la jument était blessée, il ne doit pas savoir qu’il faut aussi régler ses pensions ;

- que craignant que les pensions de convalescence ne soient pas payées, M. François NICOLLE a 
donc pris à sa charge tous les frais depuis lors ;

- que loin d’elle l’idée de créer davantage de soucis à M. VERMEULEN, qu’il lui fallait essayer de 
débloquer cette situation, ne serait-ce que vis-à-vis de M. ALNET, propriétaire, avant qu’il ne 
s’écœure et investisse dans d’autres loisirs, précisant qu’il s’agit d’ « un client de plus perdu pour 
la profession » et qu’elle n’a trouvé que cette solution ;

- qu’aujourd’hui la jument est toujours à l’entraînement, que les pensions continuent à courir « (que 
la jument non !) », que M. ALNET commence à s’essouffler et qu’elle se demande comment sortir 
de cette situation, que peut-être France Galop et les Commissaires ont la réponse, sachant que 
jamais M. VERMEULEN n’est entré en contact avec eux pour proposer une solution ;

Vu le courrier de transmission adressé aux autres parties en date du 20 juin 2022 ;

Vu le courrier du conseil de la Société d’Entraînement Fabrice VERMEULEN en date du 22 juin 2022, 
transmettant son mémoire, accompagné de ses pièces jointes, mentionnant notamment :

- un rappel des faits ;
- que la SEFV a découvert le 14 mai 2022 que la jument avait couru, alors qu’elle est toujours 

propriétaire d’AVENUE KENNEDY et que ses chevaux n’ont pas le droit de courir, que la SEFV 
a immédiatement écrit à France Galop pour alerter les Commissaires sur ce point et écrit à M. 
François NICOLLE, afin de recueillir ses observations ;

- les articles 11, 13, 28, 30, 32, 79, 80 et 82 du Code des Courses au Galop ;
- concernant les agissements de M. François NICOLLE, que ce dernier admettait dans son courrier 

d’explication avoir régularisé un contrat d’association, dans l’urgence, sans en informer la SEFV, 
et ce, afin que la jument puisse courir à AUTEUIL le 14 mai 2022 : « Ce jour même où vous avez 
résilié le contrat, Monsieur Jean-Luc ALNET, qui détient 50 % de la jument, s’étonnait que celle-ci 
soit sortie de l’effectif, pensant qu’il lui était arrivé quelque chose !! je l’ai rassuré, lui expliquant 
que la jument n’avait rien, était en pleine forme, avait un engagement à AUTEUIL et qu’elle allait 
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courir, que j’ai donc immédiatement fait sur le site France Galop un contrat d’association ALNET/
NICOLLE – 50/50, de manière à ce qu’elle puisse courir, ce qui m’importe à moi, Mesdames et 
Messieurs les Commissaires, ce sont les chevaux que l’on me confie, pas les problèmes que les 
gens ou les sociétés peuvent avoir, et à ce moment-là je n’ai pas pensé une seule seconde que 
cette démarche puisse nuire à Monsieur VERMEULEN » ;

- que M. NICOLLE admet de façon très explicite que ses agissements constituent une infraction au 
Code des Courses au Galop, sans aucune complicité de la SEFV ;

- que concernant les factures de pension impayées, il existe une procédure exposée à l’article 82 
du Code des Courses, que M. NICOLLE a choisi de ne pas se tourner vers l’inscription de la SEFV 
sur la liste des oppositions ;

- qu’en effet, lesdites factures de pension ne sont pas dues : 
- le compte fournisseur et client de M. NICOLLE a été soldé par compensation, il n’existe à ce 

jour pas de créance entre les deux parties ; 
- M. NICOLLE n’a établi ni transmis aucune facture pour les années 2020, 2021 et 2022 ;
- mais surtout qu’il s’agit d’une fausse facture, transmise après l’introduction du présent 

litige auprès de France Galop, que la SEFV n’avait jamais été destinataire de quelconques 
factures auparavant, que cette fausse facture n’a été produite que pour les besoins de la 
cause et pour justifier les agissements frauduleux de M. NICOLLE ;

- que M. NICOLLE ne dispose d’aucun contrat de pension signé par la SEFV ;
- qu’ainsi, les sanctions exposées à l’article 82 ne sont pas applicables à la SEFV ;
- qu’à ce jour, M. NICOLLE semble vouloir négocier la cession de la part de la SEFV sur la 

jument AVENUE KENNEDY ;
-  que,  cependant,  les  propositions  financières  formulées  par  M.  NICOLLE  ne  sont  pas 

acceptables, « tel que l’a indiqué le conseil de la SEFV par courriel » ;
- que, de plus, à la lecture des pièces, la jument semble avoir été accidentée, ce qui pose deux 

problématiques : 
- la SEFV n’en a pas été informée, alors qu’elle détient 25 % de la jument, qu’il convient de 

noter que les agissements sont également passés inaperçus auprès de France Galop, qui 
n’avait pas décelé un quelconque problème avant le courriel du conseil de M. VERMEULEN, 
et ce, malgré les nombreux contrôles effectués ; 

-  la jument a pu courir, alors que M. NICOLLE n’avait nullement justifié avoir racheté la part 
de la SEFV ;

- sur les conséquences dramatiques de cette décision sur l’activité de la Société d’Entraînement 
Fabrice VERMEULEN, qu’il est rappelé que ladite Société fait l’objet d’une suspension de 6 
mois, dont 3 avec sursis, de ses autorisations d’entraîner et de faire courir des chevaux ;

-  que M. NICOLLE connaissait  les  termes de cette sanction, publiée au Bulletin Officiel de 
France  Galop,  qu’il  affirme  notamment  dans  son  courrier  que  le  contrat  d’association 
qui le liait à la SEFV a été résilié « le jour même », que la SEFV applique avec la plus 
grande rigueur la sanction qui a été prononcée par les « Commissaires France Galop », 
puis confirmée par la « Commission d’appel France Galop », qu’elle rappelle qu’elle a été 
victime des agissements frauduleux de M. François NICOLLE et qu’ainsi la SEFV sollicite 
que France Galop n’entre pas en voie de condamnation à son égard ;

Vu le courrier de transmission adressé aux parties en date du 23 juin 2022 ;

Vu le courrier adressé à M. François NICOLLE le même jour sollicitant des explications complémentaires de 
sa part au regard des nouveaux éléments transmis ; 

Vu le courrier de M. Jean-Luc ALNET, en date du 24 juin 2022, mentionnant notamment qu’il sera absent, 
mais qu’il souhaiterait questionner la Commission sur le dédommagement qu’il peut envisager, car les 
condamnations de la SEFV ne lui permettent pas de faire courir AVENUE KENNEDY ;

Vu le courrier de procédure adressé par M. François NICOLLE, en date du 24 juin 2022, sollicitant une 
demande de report ;

Vu le courrier de procédure du conseil de la SEFV en date du 24 juin 2022, accompagné de sa pièce jointe ;

Vu le courrier de procédure adressé par le conseil de M. François NICOLLE, en date du 31 août 2022, 
sollicitant une demande de report et la réponse apportée le lendemain ;
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Vu les courriers adressés par le conseil de la Société d’Entraînement Fabrice VERMEULEN le 12 septembre 
2022, transmettant son mémoire et ses pièces jointes, mentionnant notamment : 

- un rappel des faits et de la procédure mentionnant la chronologie des déclarations de propriété à 
l’IFCE et auprès de France Galop ; 

- que M. François NICOLLE admettait dans un courrier avoir enregistré un contrat d’association en 
urgence suite à la suspension de la SEFV afin de faire courir AVENUE KENNEDY ;

- qu’il admet que ses agissements sont une infraction au Code et qu’il a changé la propriété 
d’AVENUE KENNEDY sans accord de la SEFV ; 

- qu’il a écarté les 25% de ladite Société en se les réattribuant et cela sans accord sur la chose et 
le prix, sans contrat, sans avoir versé le moindre centime à la SEFV pour cette prétendue vente ; 

- que, concernant les factures qui seraient impayées, François NICOLLE aurait pu utiliser l’article 82 
du Code, mais qu’aucune demande d’inscription sur la liste des oppositions de la SEFV n’a été 
déposée ; 

- qu’en effet, lesdites factures ne sont pas dues, car le compte fournisseur et client de François 
NICOLLE a été soldé par compensation et qu’il n’existe pas de créance entre les parties ; 

- que François NICOLLE n’a édité aucune facture pour 2020, 2021, 2022, et que ce n’est qu’à la 
suite d’une inscription sauvage en course d’AVENUE KENNEDY que François NICOLLE a argué 
de factures impayées ;

- que François NICOLLE ne dispose d’aucun contrat de pension avec la SEFV et qu’il a simplement 
essayé de justifier son infraction au Code et que le seul impayé qui existait a été payé le 24 juin 
2022 ;

- qu’à ce jour François NICOLLE semble vouloir négocier les cessions de parts de la jument avec 
la SEFV sur AVENUE KENNEDY, mais que ses propositions ne sont pas acceptables ; 

- qu’à la lecture des pièces la jument semble avoir été accidentée et que la SEFV n’en a pas été 
informée, alors qu’elle en détient 25% et que François NICOLLE réclame de prétendues factures 
d’entraînement, alors que la jument semble au repos depuis des mois ; 

- qu’il n’y a aucune raison d’entrer en voie de condamnation contre la SEFV qui a été victime 
d’agissements frauduleux ; 

Vu le courrier de procédure adressé par le conseil de M. François NICOLLE, en date du 12 septembre 2022, 
sollicitant une nouvelle demande de report, suite au mémoire reçu ce même jour du conseil de la SEFV et 
la réponse reçue dudit conseil en retour ; 

Vu le mémoire du conseil de l’entraîneur François NICOLLE, reçu le 30 septembre 2022, accompagné de 
sa pièce jointe, mentionnant notamment : 

- un rappel des faits et de la procédure ;
- qu’un contrat a été enregistré le 26 novembre 2018 en M. Jean-Luc ALNET, François NICOLLE, et 

la Société d’Entraînement Fabrice VERMEULEN ; 
-  que le contrat a pris fin automatiquement quand ladite Société a perdu ses autorisations et que 

cela a créé une situation délicate pour les différents associés ; 
- que François NICOLLE a cherché une solution pour l’avenir d’AVENUE KENNEDY, puisqu’aucune 

association n’était plus possible avec la SEFV ; 
- que des négociations sont intervenues entre les parties concernant la cession des 25% à M. 

François NICOLLE ; 
- qu’à cette date, la SEFV restait redevable de nombreuses factures à François NICOLLE ; 
- qu’au titre de l’année 2018, les dettes étaient de 2.168,76 euros, de 4.822,12 euros en 2019, 

de 824,10 euros en 2020 et de 4.770,98 euros en 2021, étant précisé que François NICOLLE 
acceptait de reporter la facturation de pensions de 2021 en raison des problèmes financiers de 
ladite Société placée en redressement ;

- que les parties sur proposition de François NICOLLE ont trouvé un accord visant à céder les 25% 
à François NICOLLE pour la somme de 7.814,98 euros correspondant au montant des pensions 
dues par la SEFV de 2018 à 2020 ; 

- que la Société d’Entraînement Fabrice VERMEULEN a purement et simplement accepté la 
proposition, que l’accord était verbal, mais valable au vu de l’article 1113 du Code civil et que ses 
termes financiers étaient particulièrement favorables à ladite Société ; 

- qu’en toute bonne foi et guidé par l’urgence, Francois NICOLLE a fait enregistrer un nouveau 
contrat d’association (50% François NICOLLE et 50% M. Jean-Luc ALNET) et que bien qu’aucun 
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accord  écrit  n’existe, M.  François NICOLLE  avait  confiance  en  ladite  Société  qui  avait  donné 
son accord verbal à la proposition et que la jument a couru le 14 mai 2022 sous cette nouvelle 
association mais sans résultat ;

- que ladite Société d’Entraînement a prétendu ensuite qu’il n’y avait aucun accord et a dit que 
François NICOLLE ne l’avait pas tenue informée de la situation ni de la course du 14 mai 2022 
et qu’elle n’était pas d’accord avec les modalités de la cession proposée par François NICOLLE, 
considérant que le contrat avait été modifié à son insu ; 

- « la mauvaise foi » de la société VERMEULEN et qu’après des rapprochements et un souci 
d’apaisement de la part de François NICOLLE, ladite Société a réglé les pensions de 2021, mais 
pas celles de 2018 à 2020 et qu’aucun accord écrit n’a pu être finalisé ; 

- que la situation n’étant plus tenable, François NICOLLE fait le choix de saisir le Tribunal Judiciaire 
de SENLIS, car France Galop n’est pas compétente pour statuer sur ce conflit de nature civile 
relatif à l’existence de la cession de parts d’AVENUE KENNEDY ; 

- de « demander à France Galop de surseoir à statuer dans l’attente de l’issue de la procédure 
judiciaire sur la validité de la vente des parts de la société VERMEULEN dans la jument AVENUE 
KENNEDY » ; 

Vu le courrier électronique de l’entraîneur François NICOLLE reçu le 5 octobre 2022 indiquant qu’il ne peut 
se déplacer suite à un empêchement, mais que son conseil le représentera en séance ;

Attendu que le conseil de la Société d’Entraînement Fabrice VERMEULEN a notamment indiqué en séance : 
- reprendre les termes de son mémoire notamment le rappel des faits ; 
-  que son client a été apeuré en voyant que la propriété d’AVENUE KENNEDY avait été modifiée 

sans son accord, a eu peur de sanctions de France Galop et a donc alerté France Galop ; 
- qu’aucune espèce de pièces ne montre qu’il y a eu un échange de propriété entre la Société 

d’Entraînement Fabrice VERMEULEN et François NICOLLE et qu’aucun échange verbal n’a 
existé, que tout cela n’est qu’une invention de François NICOLLE pour justifier sa faute ;

- que François NICOLLE invente cette histoire d’accord verbal pour les besoins de la cause et 
justifier son vol de 25% de la jument à la Société d’Entraînement Fabrice VERMEULEN ; 

- que son confrère sollicite un sursis à statuer et que s’il aurait pu ne pas avoir d’opposition en 
théorie, il s’y oppose, car il est à craindre que son confrère ne saisisse jamais la juridiction, 
puisqu’il n’a aucune preuve de ce qu’il avance et de cet accord entre les parties ;

- qu’une sanction de Francois NICOLLE n’est demandée par son client aux Commissaires de 
France Galop ; 

Attendu que le conseil de l’entraîneur François NICOLLE a indiqué : 
- que si sa consœur semble déjà connaître la décision d’un Tribunal Judiciaire et sous-entendre 

qu’il n’a aucun élément et n’assignera pas, il tient à la rassurer sur ce point en lui indiquant que 
l’assignation est en cours de rédaction et que son client obtiendra gain de cause ; 

- qu’il est demandé dans cette assignation de prononcer à titre principal d’acter la cession 
d’AVENUE KENNEDY à François NICOLLE; que M. ALNET, le coassocié, se joint à la procédure 
aux côtés de François NICOLLE, et qu’en cas de désaccord sur ce point, à titre subsidiaire, la 
mise en vente publique d’AVENUE KENNEY ; 

- que la société VERMEULEN, comme le démontrent d’ailleurs des décisions multiples et récentes 
la  concernant,  c’est  :  désordre,  obscurité,  opacité  et  qu’elle  n’est  pas  fiable  et  que  François 
NICOLLE n’en est d’ailleurs pas la seule victime ;

Attendu que le conseil de la Société d’Entraînement Fabrice VERMEULEN a indiqué que la nouvelle version 
de François NICOLLE intervient après une première version des faits de mai ne mentionnant aucune cession, 
le conseil de François NICOLLE lui répondant que son client a, au début, voulu arranger la situation de 
manière confraternelle, sachant en outre, son confrère entraîneur en difficulté financière ; 

Attendu que les intéressés ont indiqué ne rien avoir à ajouter suite à une question du Président de séance 
en ce sens ; 

Vu les articles 11, 12, 13, 28, 30, 32, 79, 80, 216 et 224 du Code des Courses au Galop ;

Attendu que la jument AVENUE KENNEDY a été déclarée sous l’entière propriété de M. Jean-Luc ALNET 
du 5 janvier au 26 novembre 2018 ;
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Attendu que le 9 avril 2018, la carte d’immatriculation de la jument a été renouvelée à l’IFCE par ARQANA 
avec comme propriétaires M. Jean-Luc ALNET à 50%, la SEFV à 25% et M. François NICOLLE à 25% ;

Que ladite jument a fait l’objet, du 26 novembre 2018 au 2 mai 2022, d’un contrat d’association entre M. 
Jean-Luc ALNET (50%), ladite Société d’Entraînement (25%) et M. François NICOLLE (25%), étant observé 
qu’après avoir été déclarée sous l’effectif de la Société d’Entraînement Fabrice VERMEULEN depuis le 10 
novembre 2017, elle est déclarée sous l’effectif de l’entraîneur François NICOLLE depuis le 5 juin 2019 ;

Que le 2 février 2022, les Commissaires de France Galop ont sanctionné la Société d’Entraînement Fabrice 
VERMEULEN par une suspension de son autorisation en qualité d’entraîneur et de son autorisation en 
qualité de propriétaire en nom propre, de bailleur, de locataire, d’associé et de porteur de parts pour une 
durée de 6 mois, dont 3 mois avec sursis  révocable sur 5 ans, décision confirmée par  la Commission 
d’appel de France Galop, en date du 14 avril 2022, avec une prise d’effet à compter du 28 avril 2022 ;

Que le 29 avril 2022 le dernier contrat d’association relatif à ladite jument a été automatiquement rompu et 
que le 2 mai 2022 ladite jument a fait l’objet d’un nouveau contrat d’association entre M. Jean-Luc ALNET 
(50%) et M. François NICOLLE (50%), contesté par la Société d’Entraînement Fabrice VERMEULEN auprès 
de France Galop ;

Attendu qu’il ressort des éléments du dossier que la question du transfert de propriété de la jument AVENUE 
KENNEDY entre la Société d’Entraînement Fabrice VERMEULEN et l’entraîneur François NICOLLE fait 
l’objet d’un litige qui va être porté devant les juridictions judiciaires par l’entraîneur François NICOLLE et 
son conseil ; 

Attendu qu’une telle situation implique de surseoir à statuer pour les Commissaires de France Galop 
qui ne peuvent trancher sur cette problématique de droit commun à ce stade, en parallèle de la saisine 
du juge judiciaire, étant observé que l’entraîneur François NICOLLE devra cependant leur adresser une 
copie de l’assignation dûment déposée au greffe du Tribunal saisi sous 15 jours à compter de la présente 
notification, à défaut de quoi,  lesdits Commissaires pourraient  ré-ouvrir ce dossier, afin d’y donner des 
suites disciplinaires ; 

PAR CES MOTIFS :

Décident :
-  de surseoir à statuer en attendant une décision de justice définitive concernant la problématique 

du transfert de propriété relatif à la jument AVENUE KENNEDY. 

Boulogne, le 7 octobre 2022 
R. FOURNIER SARLOVEZE – A. de SEYSSEL – P-Y. LEFEVRE

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application de l’article 213 du Code des Courses au 
Galop ; 

Rappel de la situation de la jument CHELLA SPEED : 

Le 22 septembre 2022, la Commission d’appel de France Galop a décidé de maintenir la décision des 
Commissaires de France Galop du 14 septembre 2022 visant à : 

- sanctionner le jockey David GALLON par une interdiction de monter d’une durée de 30 jours au 
vu de sa monte beaucoup trop équivoque, notamment dans la ligne d’arrivée par rapport à ses 
montes habituelles lors de la dernière performance de la jument CHELLA SPEED ;

- interdire à la jument CHELLA SPEED de courir dans toutes les courses pour une durée de 3 
mois  ;

- sanctionner l’entraîneur Arnaud CHAILLE-CHAILLE par une amende de 3.000 euros au vu de ses 
instructions et propos équivoques ;

Cette décision l’empêchait notamment de participer au GRAND STEEPLE prévu sur l’hippodrome de 
CRAON le 25 septembre 2022, cet objectif sportif étant en partie un élément du dossier ayant impliqué les 
sanctions susvisées ; 

Le 25 septembre 2022, lors de la réunion du GRAND STEEPLE DE CRAON : 
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M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE a présenté sur l’hippodrome, lors de la réunion du GRAND STEEPLE DE 
CRAON, la jument CHELLA SPEED, afin qu’elle ouvre le défilé d’avant course, le jockey Stéphane PAILLARD 
la montant à cette occasion en étant vêtu de la casaque de M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE ;

Après avoir dûment demandé au jockey Stéphane PAILLARD et à M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE, propriétaire-
entraîneur, de fournir des explications écrites pour l’examen contradictoire de ce dossier ou à demander, 
par écrit, à être entendus par les Commissaires de France Galop ;

Après avoir pris connaissance des éléments du dossier et des explications du jockey Stéphane PAILLARD 
et de M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE ;  

Après en avoir délibéré sous la présidence de M. Amaury de LENCQUESAING ;

Vu le courrier de M. Stéphane PAILLARD, en date du 30 septembre 2022, indiquant notamment qu’il a 
accompagné ladite jument à CRAON le 25 septembre 2022 à la demande dudit entraîneur et pour lui rendre 
service lors du défilé du GRAND STEEPLE ;

Vu le courrier de M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE, en date du 5 octobre 2022, indiquant notamment : 
- que suite à la décision des Commissaires de France Galop, il a été décidé de mettre la jument au 

repos à une cinquantaine de kilomètres de CRAON et qu’il a demandé au Président de la Société 
des Courses de CRAON, Hugues CROSNIER, si elle pouvait faire le défilé, que le Président lui a 
donné son accord et qu’il a demandé au jockey Stéphane PAILLARD de l’assurer ; 

-  qu’il n’a pas  imaginé que cette prestation au bénéfice du public et de  la Société des Courses 
pouvait constituer une violation de la seule interdiction prononcée à l’encontre de la jument et que 
si les Commissaires de France Galop en jugent autrement, il en est désolé ; 

- qu’il n’aurait pas compris la portée exacte de la décision et qu’il présente ses excuses ;

Vu les articles 22, 39, 43, 213, 216 et 224 du Code des Courses au Galop ;

Attendu qu’il ressort des éléments du dossier que M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE et le jockey Stéphane 
PAILLARD avaient eu, en effectuant une démarche provocatrice sur l’hippodrome de CRAON, un 
comportement particulièrement inapproprié ;

Qu’en effet, l’entraîneur Arnaud CHAILLE-CHAILLE, qui avait parfaitement connaissance de l’interdiction de 
courir de la jument CHELLA SPEED, notamment dans la course du GRAND STEEPLE DE CRAON, avait, 
en décidant de la présenter pour ouvrir le défilé de cette course en indiquant qu’elle était stationnée près 
dudit hippodrome, alors qu’il ne l’a sortie de son effectif et déclarée dans le département du Maine-et-Loire 
que le 29 septembre 2022, adopté un comportement manifestement provocateur et indélicat et que ses 
explications  ne permettent  pas de  justifier  cette  démarche  inappropriée,  étant  cependant  observé qu’il 
présente ses excuses ;  

Attendu qu’un tel comportement est constitutif d’une conduite inappropriée et indélicate en réaction à une 
décision de la Commission d’appel de France Galop concernant la jument CHELLA SPEED ; 

Que ce comportement constitue, aux termes de l’article 224 du Code des Courses au Galop, une faute 
disciplinaire qui doit être sanctionnée par une amende de 1.500 euros concernant l’entraîneur Arnaud 
CHAILLE-CHAILLE, principal fautif et décideur, et par un avertissement concernant le jockey Stéphane 
PAILLARD qui n’aurait pas dû se porter complice de cette indélicatesse ; 

Attendu, concernant le comportement du Président de la Société des Courses de CRAON, que ce dossier 
ne relève pas de la compétence des Commissaires de France Galop ni du Code des Courses au Galop, 
mais de la Société Mère elle-même, laquelle a donné des suites au niveau de sa Direction Générale ; 

Attendu qu’il y a lieu d’indiquer, en outre, que la réitération d’un tel comportement de la part des intéressés 
ne saurait être tolérée et sera susceptible d’être sanctionnée plus sévèrement ;

PAR CES MOTIFS :

Décident :
- de sanctionner M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE par une amende de 1.500  euros ;
- de sanctionner le jockey Stéphane PAILLARD par un avertissement .

Boulogne-Billancourt, le 11 octobre 2022 
R. FOURNIER SARLOVEZE – N. LANDON – A. de LENCQUESAING
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DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application de l’article 213 du Code des Courses au 
Galop  ; 

Après avoir pris connaissance du rapport établi le 14 septembre 2022 par la Responsable du Service 
Contrôles de France Galop, mentionnant notamment :

- que lors d’une tournée d’information et de contrôles d’effectifs sur les centres d’entraînement 
du Sud-Ouest de la France, une formation « contrôles » était prévue le 5 septembre 2022 sur le 
centre d’entraînement de PAU à 18h00, que le Dr. Sonia WITTRECK avait déjà commencé ces 
formations sur d’autres centres d’entraînement en France sans aucun incident et que celle-ci était 
la première formation effectuée par la Responsable du Service Contrôles ;

- qu’étaient invités tous socioprofessionnels des courses (entraîneurs, vétérinaires, propriétaires, 
cavaliers, et représentants d’écuries), ainsi que le Directeur de l’hippodrome et du centre 
d’entraînement de PAU, M. Jean BROUQUEYRE, afin d’échanger sur les bonnes pratiques de la 
gestion sanitaire, du bien-être équin et le Code des Courses, ajoutant qu’une fiche d’émargement 
a été signée par tous ceux présents à cette soirée ;

- qu’il ressort de cette soirée :
- que le premier arrivé dans la salle était M. Charles GOURDAIN ;
- qu’après s’être présenté, M. Charles GOURDAIN a tout de suite commencé à indiquer d’un ton 

fort qu’il n’était pas d’accord avec les démarches prises par France Galop et que lui, comme les 
autres socioprofessionnels, n’étaient pas satisfaits de France Galop ; 

- que, par la suite, une vingtaine de socioprofessionnels sont arrivés en salle et que la formation a 
débuté vers 18h15 ; 

- que, lors de la formation, de nombreuses critiques ont été remontées par les entraîneurs, 
notamment par M. François ROHAUT, ainsi que par les vétérinaires et propriétaires, s’agissant des 
services de France Galop et des faits qu’ils trouvent contradictoires dans le Code des Courses, le 
Code de la Santé Publique, l’IFCE, etc ; 

- qu’à plusieurs reprises, ces critiques étant agressives et que la Responsable du Service Contrôles 
ne s’est presque pas sentie en capacité de pouvoir reprendre la parole, tant elles ont été 
démonstratives et hostiles; 

- que M. Jean BROUQUEYRE, présent dans la salle, n’est pas intervenu et a dû quitter la salle à 
20h00 avant la fin de la formation ; 

-  qu’à la fin de la formation, M. Charles GOURDAIN s’est approché à 20 cm de ladite Responsable 
pour excuser ses confrères, que lui-même était très remonté et lui a indiqué dans une attitude 
paternaliste et sexiste que « votre présence passe bien, parce que vous êtes charmante et vous 
êtes belle […], mais il faut que vous remontiez à France Galop que les entraîneurs ne sont pas du 
tout contents et qu’il y aura des conséquences » ; 

- que les formations du mardi 6 septembre et du samedi 10 septembre 2022, respectivement sur 
les centres d’entraînement de MONT-DE-MARSAN et de LA TESTE DE BUCH, se sont très bien 
déroulées, sans difficultés, les socioprofessionnels l’ayant remerciée chaleureusement à la fin ;

Après avoir dûment demandé à M. Charles GOURDAIN de fournir des explications écrites pour l’examen 
contradictoire de ce dossier ou à demander, par écrit à être entendu par les Commissaires de France 
Galop ;

Après avoir pris connaissance des éléments du dossier et des explications de M. Charles GOURDAIN ;

Après en avoir délibéré sous la présidence de M. Amaury de LENCQUESAING ;

Vu le courrier de M. Charles GOURDAIN en date 4 octobre 2022 indiquant notamment : 
- que c’est avec une grande surprise qu’il a lu les commentaires de la réunion du 5 septembre 

2022 et qu’en tout premier lieu, s’il a pu blesser la Responsable du Service en cause, il tient à s’en 
excuser et qu’en aucun cas il n’a voulu cela ; 

- que pour revenir sur le terme « sexiste » employé dans le courrier, et si l’on considère que le 
sexisme est une attitude de discrimination à l’égard des femmes, il confirme que cet adjectif ne lui 
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convient pas et ne le caractérise aucunement ; 
-  qu’il est affligé et préoccupé que la collaboratrice de France Galop en cause ait pu interpréter 

ses propos et/ou son attitude de la sorte et qu’au contraire il était lui-même choqué de l’attitude 
virulente de certains de ses collègues et voulait apaiser le débat ; 

- qu’il y a donc eu incompréhension entre son attitude et le ressenti de cette collaboratrice et qu’il 
respecte son ressenti, mais confirme qu’il n’a eu à aucun moment l’intention de dévaloriser son 
travail ; 

- que certains entraîneurs présents et lui-même ont été surpris des recommandations transmises et 
avaient l’impression qu’on leur expliquait qu’il ne fallait pas faire ce que par ailleurs ils avaient déjà 
dénoncé à plusieurs reprises et qu’ils connaissent tous très bien les recommandations de France 
Galop pour les pratiquer tous les jours ; 

- que, dans la salle, nombreux étaient les entraîneurs qui avaient essayé d’alerter France Galop sur 
de mauvaises pratiques, telles que celles que leur décrivait cette collaboratrice ; 

- qu’ils ont par ailleurs souligné que des produits interdits en France sont commercialisés à 2h de 
PAU et que cette collaboratrice leur confirmait qu’en effet les entraîneurs étrangers ne sont pas 
contrôlés chez eux sur ces produits ; 

- qu’ils étaient d’accords, elle comme eux, sur ce dysfonctionnement à régler ; 
- qu’ils sont tous tombés d’accord sur le fait d’essayer d’harmoniser la vaccination équine avec 

l’étranger et, par ailleurs, qu’il a lui-même souvent alerté France Galop sur les dérives d’un 
vétérinaire et de certains entraîneurs du même pays, un certain nombre de ses collègues et de 
propriétaires venant souvent le voir pour lui faire part de leur découragement face à certaines 
tricheries évidentes ; 

- que l’unique but de son intervention était de transmettre ce ressenti à France Galop ;
- que sa phrase « il y aura des conséquences » voulait dire que si rien n’est fait et signalé, des 

professionnels devront arrêter d’exercer par découragement face à une concurrence déloyale et 
aux difficultés financières qui en découlent, ainsi que la démotivation des propriétaires ; 

- qu’il le répète, en aucun cas il n’a voulu blesser la collaboratrice qui intervenait et qu’il est désolé 
qu’elle ait pu interpréter de la sorte son intervention, espérant que les Commissaires comprendront 
et transmettront ses excuses à ladite collaboratrice ; 

-  ses propos sur sa confiance en l’institution, sur l’aide attendue de la part du Service contrôles, 
qu’il est venu à cette réunion, car il a confiance en l’institution pour régler les problèmes et que si 
cette réunion a pour but d’accentuer la lutte « anti doping » et d’améliorer les pratiques sanitaires, 
alors il en remercie France Galop ; 

Vu les articles 22, 28, 39, 213, 216 et 224 du Code des Courses au Galop ;

Attendu qu’il ressort des éléments du dossier que M. Charles GOURDAIN avait eu, en adoptant une attitude 
et des propos déplacés à l’égard d’une vétérinaire de France Galop qui dispensait une formation en 
matière sanitaire, un comportement inapproprié, perçu comme perturbant, du fait de la pression exercée 
et des attaques et critiques persistantes dont une observation malvenue qualifiée par cette vétérinaire de 
« paternaliste et sexiste » ;

Attendu qu’un tel comportement est constitutif d’une conduite particulièrement inappropriée et indélicate 
à l’égard d’une employée de France Galop qui effectuait sa mission et qui ne saurait être tolérée de la part 
d’une personne titulaire d’autorisations délivrées par les Commissaires de France Galop ;  

Que ce comportement constitue, aux termes de l’article 224 du Code des Courses au Galop, une faute 
disciplinaire qui doit être sanctionnée par une amende de 1.000 euros, étant observé que M. Charles 
GOURDAIN : 

- s’il fait part d’une incompréhension entre lui et la vétérinaire de France Galop et qu’il présente ses 
excuses ;

-  confirme l’ambiance décrite par cette vétérinaire dans son rapport en précisant qu’il ne voulait 
pour autant pas la blesser, ne niant, en outre, pas expressément les propos qu’il aurait tenus et 
qualifiés dans le rapport de « paternaliste et sexiste » ; 

Attendu qu’il y a lieu d’indiquer, en outre, et à toutes fins utiles, que la réitération d’un tel comportement ne 
saurait être tolérée et sera susceptible d’être sanctionnée plus sévèrement ; 

PAR CES MOTIFS : 
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Décident :

- de sanctionner M. Charles GOURDAIN par une amende de 1.000 euros. 

Boulogne, le 11 octobre 2022 
G. HOVELACQUE – N. LANDON – A. de LENCQUESAING

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, saisis sur transmission du dossier par les Commissaires de courses au 
regard de l’article 211 du Code des Courses au Galop et en application de l’article 213 dudit Code et sous 
la présidence de M. Robert FOURNIER SARLOVEZE ; 

Rappel de la décision des Commissaires de courses en fonction sur l’hippodrome de LA TESTE DE BUCH 
le 19 août 2022 :

Suite à déclaration tardive du nombre de victoires obtenues à l’étranger du jeune-jockey Gary SANCHEZ, 
le poids au programme de la jument NAZWA (AR) est erroné, les remises de poids appliquées n’étant pas 
conformes pour un jeune-jockey ayant gagné plus de 49 courses. 

Le poids porté par ladite pouliche est de 53,5 Kg après correction. 

Les Commissaires ont demandé des explications au jeune-jockey Gary SANCHEZ sur les raisons pour 
lesquelles il n’avait pas déclaré le nombre exact de ses gagnants au Service des licences de France Galop 
dans les plus brefs délais. 

L’intéressé a indiqué avoir déclaré ses victoires aux services concernés il y a une dizaine de jours et a 
précisé avoir fait modifier, les jours où il avait des montes, les poids portés auprès des Commissaires de 
courses présents sur les différents hippodromes.

Les Commissaires ont enregistré ces explications et ont transmis le dossier, d’une part, aux Commissaires 
de France Galop et, d’autre part, au Service des licences de France Galop pour enquêter sur la conformité 
des poids portés lors des dernières montes de l’intéressé.

Rappel du rapport du Service des Licences de France Galop en date du 23 août 2022, accompagné de ses 
pièces jointes, mentionnant notamment :

- que M. Gary SANCHEZ est né le 28 mai 2001 (21 ans) ;

- qu’il a été titulaire d’une autorisation de monter en qualité :
- de stagiaire du 18 juillet 2017 au 17 août 2017,
- d’apprenti du 18 août 2017 au 28 mai 2019 ; 
- qu’il est titulaire d’une autorisation de monter en qualité de jeune jockey depuis le 29 mai 

2019 ;

- qu’il totalise à ce jour :
- en France : 341 courses pour 36 victoires et 137 places ;
- à l’étranger : 18 victoires ; 

- que le 6 août 2022, ledit jockey a adressé un email au Service des Licences de France Galop 
dans lequel il déclarait un gagnant à SAN SEBASTIAN (Espagne), le 10 juillet 2022, précisant qu’il 
totalisait 50 gagnants et qu’il perdait ainsi sa « demi décharge » ;

- qu’il ajoutait également ses victoires (sans mention des dates de leur obtention) dans les pays où 
il a monté ;

- que le 8 août 2022, ledit Service lui a indiqué n’avoir que 46 gagnants enregistrés et lui a rappelé 
qu’il devait déclarer ses gagnants avant de monter en France, sous peine de sanctions s’il montait 
avec une remise de poids indue, tout en l’invitant également à préciser les dates et pays de ses 
victoires afin de mettre à jour la base Galop correctement ; 

- que ledit jockey s’est contenté de répondre qu’il avait déclaré ses gagnants ;
- que ledit Service lui a donc de nouveau demandé de lui indiquer précisément les dates et pays de 



BO 2022/21 - plat/obstacle XXXIX

ses victoires en insistant sur les éventuelles conséquences en cas de montes dans des courses 
réservées aux jockeys n’ayant pas un certain nombre de gagnants depuis une certaine date ;

- qu’il subsiste néanmoins 4 gagnants qu’il n’a pas déclarés en 2021 (1 en BELGIQUE et 3 en 
ESPAGNE) ;

- que ledit jockey a alors adressé les photos d’un carnet sur lequel étaient précisées les remises de 
poids dont il a bénéficiées à l’étranger, en indiquant qu’il s’agissait de son nombre de gagnants 
et qu’il venait de le mettre à jour ;

- que ne voyant aucun gagnant mentionné sur ce carnet, ledit Service a de nouveau demandé de 
lui indiquer précisément ses victoires par année, sans aucun retour de sa part ;

- que le 17 août 2022, Mme Jean-François BERNARD a adressé un email indiquant que ledit jockey 
totalise 52 gagnants au 8 août 2022 et demandant de mettre à jour ses victoires ;

- qu’il lui a alors été rappelé l’article 40 § VI du Code des Courses au Galop, qui précise que les 
jockeys ayant monté à l’étranger doivent déclarer leurs montes et victoires à l’étranger avant de 
monter en France ;

- que ledit Service lui a également précisé que, malgré plusieurs demandes de sa part, ledit jockey 
n’était pas en mesure d’indiquer le nombre de gagnants obtenus à l’étranger année par année, 
en lui rappelant l’importance de ne pas les enregistrer à n’importe quelle date ; 

- que le 18 août 2022 à 19h10, ledit jockey a déclaré l’ensemble de ses gagnants à l’étranger, lui 
permettant ainsi de mettre à jour la base Galop dès le 19 août au matin ;

- qu’au vu des informations transmises par les autorités hippiques de BELGIQUE, d’ESPAGNE, 
des EMIRATS ARABES UNIS et du QATAR, il apparaît que ledit jockey a atteint sa cinquantième 
victoire le 13 juillet 2022 à LA TESTE DE BUCH ; 

- que depuis cette date et jusqu’à la mise à jour de ses performances, il a participé à 15 courses, 
pour 3 victoires et 7 places ;

-  étant ici précisé qu’il a bénéficié dans certaines courses d’une remise de poids indue ;

Après avoir dûment appelé Frédéric SANCHEZ, respectivement propriétaire et entraîneur des hongres NOT 
A LADY et ZOKOA, CUADRA IGUELDO et Bienvenido MORENO-NAVARRO en qualité de propriétaire et 
d’entraîneur du hongre LARMOUR (IRE), Mme Clélia CABANNE et Christophe PAUTIER, respectivement 
propriétaire et entraîneur du cheval AUTUM PRIDE (IRE), l’ECURIE DU GAVE et la Société d’Entraînement 
David MORISSON, respectivement propriétaire et entraîneur de la pouliche KHELLE TARTARE, M. Philippe 
LHOSTE et Mme Anne-Laure GUILDOUX, respectivement propriétaire et entraîneur de la jument ISLANDOR 
et le jockey Gary SANCHEZ, jockey des chevaux susvisés à l’occasion des courses pour lesquelles il 
aurait bénéficié de remises de poids indues, à se présenter à la réunion fixée au 21 septembre 2022 pour 
l’examen contradictoire de ce dossier ;

Après avoir constaté la non-présentation des intéressés à l’exception du représentant de l’Association 
des jockeys, du conseil du jockey Gary SANCHEZ, assisté d’une collaboratrice, et du représentant de 
l’Association des Entraîneurs de Galop, représentant l’entraîneur Christophe PAUTIER et la Société 
d’Entraînement David MORISSON, étant observé qu’il leur a été proposé de signer la retranscription écrite 
de leurs déclarations, possibilité non utilisée ;

Après avoir pris connaissance des éléments du dossier et des explications écrites fournies par le jockey 
Gary SANCHEZ, l’ECURIE DU GAVE, la Société d’Entraînement David MORISSON, Mme Anne-Laure 
GUILDOUX, M. Jean-Luc CHAPSAL, associé du contrat de location de la jument ISLANDOR, la CUADRA 
IGUELDO, l’entraîneur Christophe PAUTIER et Mme Clélia CABANNE ; 

Vu le courrier d’explications de l’ECURIE DU GAVE et de la Société d’Entraînement David MORISSON, en 
date du 12 septembre 2022, mentionnant notamment :

-  que le poids des jockeys est fixé et communiqué par France Galop, que l’entraîneur qui réalise 
l’engagement et sélectionne le jockey fait confiance à France Galop sur la véracité du poids qui 
est automatiquement attribué au jockey sur le site France Galop ;

- que les propriétaires et les éleveurs n’interviennent pas dans ce processus ;
- qu’ils comprennent que, s’il y a eu une erreur de poids commise par France Galop qui ait pu 
avantager leur pouliche dans la course, les Commissaires puissent modifier l’arrivée pour ne pas 
léser les autres participants à la course ;

- que, si telle devait être la décision des commissaires, leur responsabilité n’étant en aucun cas 
engagée, ils réclament à France Galop une indemnité équivalente aux sommes qui leurs ont 
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été versées pour cette course conformément au contrat de location en cours, et ce, pour les 
propriétaires, l’entraîneur et les éleveurs ;

Vu le courrier d’explications de Mme Anne-Laure GUILDOUX, en date du 15 septembre 2022, mentionnant 
notamment :

- que suite au courrier du 30 août concernant l’intention de distancer la jument ISLANDOR du « Prix 
BIANCONE » à POMPADOUR le 6 août, ils n’ont aucun moyen de vérifier le nombre de gagnants 
des jeunes jockeys à l’étranger ;

-  que faisant entièrement confiance à France Galop qui en temps normal leur indique si la monte 
est adéquate aux conditions de courses, elle ne voit pas comment elle aurait pu éviter cette 
erreur  ;

-  qu’elle est très peinée pour ses (petits) propriétaires qui essaient de faire vivre la filière, qu’une 
victoire leur passe sous le nez pour une faute qu’ils ne pouvaient éviter, faute de moyens ;

- qu’elle demande de prendre en compte le fait que la jument a gagné de 8 longueurs ce jour-là et 
que la livre en plus n’aurait pas changé l’arrivée ;

Vu le courrier d’explications de CUADRA IGUELDO, en date du 15 septembre 2022, mentionnant notamment 
dans sa traduction libre :

- que personne dans leur écurie n’était au courant de l’infraction présumée dudit jockey ;
- que leur entraîneur, Bienvenido MORENO-NAVARRO, a reçu l’accord du jockey pour monter sans 

restrictions dans cette course ;
- qu’en tout état de cause, il n’y a eu aucune conséquence économique compte tenu du résultat de 

la course ;
- qu’en tant que représentant de cette écurie, il lui est impossible de se rendre personnellement à 

la convocation indiquée et qu’il communiquera au Jockey Club espagnol « toute cette incidence » 
dont il espère qu’elle sera résolue sans aucune sanction, étant donné les explications données  ;

Vu le courrier d’explications du jockey Gary SANCHEZ, en date du 15 septembre 2022, mentionnant 
notamment :

- qu’il sera retenu le 21 septembre 2022 par ses obligations professionnelles, à savoir galoper les 
chevaux en vue du grand week-end parisien pour les courses de pur-sang arabes, et qu’il se fera 
représenter par l’Association des Jockeys et l’avocat de l’association ;

- qu’il ne comprend pas pourquoi France Galop ne trouve pas la totalité de ses victoires avant 
l’incident, car étant rentré des Émirats arabes unis fin mars 2022 une clearance avait été envoyée 
par ERA (Emirates Racing Association) indiquant qu’il détenait 6 victoires sur leur sol et une 
totalité de 42 victoires à France Galop le 7 avril 2022 (lettre jointe) ;

- qu’il monte 6 mois dans l’année en France et les autres 6 mois aux « UAE », où tout est très cadré 
aussi, car il a même un petit carnet pour la « décharge » certifié par les Commissaires de la « ERA 
» à chaque victoire ;

- que, de plus, il a toujours déclaré ses victoires quand il monte en France, qu’elles viennent 
d’ESPAGNE ou de BELGIQUE aussi ;

- que, malheureusement retenu pour les galops à LA TESTE, faire une visioconférence l’arrangerait, 
demandant de le prévenir si cela est possible ;

- qu’il espère que tout rentre dans l’ordre, car il n’a jamais triché ni voulu dissimuler ses victoires, 
au contraire ;

Vu le second courrier du jockey Gary SANCHEZ en date du 15 septembre 2022 joignant le courrier de 
l’EMIRATES RACING ASSOCIATION susvisé ;

Vu le courrier de M. Jean-Luc CHAPSAL, associé du contrat de location de la jument ISLANDOR, en date 
du 16 septembre 2022, mentionnant notamment :

-  que le distancement de sa jument dans la course précitée lui infligerait une sanction insupportable, 
autant financière que morale ;

-  que la définition qui est donnée à son statut est « Propriétaire non intervenant » et qu’à ce titre son 
rôle « se limite à confier mes chevaux à un entraîneur sans exercer aucune diligence » ;

- que le Code des Courses lui confère des devoirs sans lui donner les moyens de pouvoir les 
assumer, à travers l’article 11 dudit Code qu’il cite ;

- que ses accès France Galop ne lui donnent aucunement les fonctions nécessaires pour engager 
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ses chevaux dans une course ;
-  qu’il cite l’article 99 sur les conditions de qualification des personnes montant dans une course 

publique selon lequel « La responsabilité de la qualification de la personne montant le cheval 
incombe exclusivement au propriétaire du cheval » ;

-  qu’il demande où les données suffisantes et nécessaires lui sont accessibles pour lui permettre 
d’assumer cette responsabilité ;

- qu’il cite également l’article 104 dudit Code : «  La liste des apprentis et des jeunes jockeys 
pouvant bénéficier de la remise de poids et publiée au Bulletin officiel des courses au galop » 
ajoutant que depuis mardi, il attend que le Service des Licences de France Galop lui communique 
où avoir accès à cette liste ;

-  que même  des  gens  confirmés  et  compétents  des  services  concernés  de  France Galop  ont 
mis 13 jours (du 6 au 19 août) pour rassembler les éléments nécessaires pour rétablir la vérité 
concernant le « droit de décharge » de M. Gary SANCHEZ (Rapport du 23 août 2022) ;

- qu’il demande s’il y a vraiment une erreur concernant la « décharge » de 2 kg dont a bénéficié 
M. Gary SANCHEZ lors de sa victoire dans le Prix JOSEPH BIANCONE, le 6 Août 2022 sur 
l’hippodrome de POMPADOUR ;

- que cette course est une course « à réclamer valeur handicap », dans laquelle les Commissaires 
ont majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte pour l’ensemble des concurrents 
conformément aux dispositions de § III de l’article 150 dudit Code, reprenant les dispositions de 
l’article 104 § II qui prévoient pour les courses plates dans lesquelles les remises de poids sont 
applicables et pour les courses autres que les handicaps : « Remise de poids de 2.5 kg jusqu’à la 
49ème victoire incluse, Remise de poids de 1.5 kg de la 50ème à la 85ème victoire incluse » ;

- que si son analyse est juste, M. Gary SANCHEZ avait le droit aux 2 kg de « décharge », et que 
dans la mesure où son analyse serait erronée, il rappelle que la distance qui sépare ISLANDOR 
du second est de 8 longueurs et que lorsque l’on visionne le déroulement de la course et la ligne 
droite précédant l’arrivée, il « n’est » peu probable qu’un poids augmenté de 1,5 kg auraient pu 
avoir un effet significatif sur l’ordre d’arrivée ;

- qu’il souhaite mettre en lumière une mention du § VI de l’article 40 relatif aux prescriptions 
générales règlementant l’autorisation de monter selon lesquelles pour  une « Personne devant 
monter à l’étranger : - Le cheval monté par cette personne peut, selon les circonstances, être 
distancé par les Commissaires de France Galop » ;

- que cette notion de « pouvoir » exclut toute notion d’obligation et que les circonstances seront 
donc prépondérantes dans la décision finale ; 

- que leur position de propriétaires n’a jamais été aussi précaire qu’aujourd’hui, que force est de 
constater que leur nombre ne cesse de baisser, demandant de ne pas leur faire supporter des 
conséquences pour lesquelles leur pouvoir de changement est inexistant ;

Vu les échanges de procédures avec le représentant de l’Association des Entraîneurs de Galop en date du 
16 septembre 2022 ;

Vu le courrier de l’entraîneur Christophe PAUTIER, en date du 16 septembre 2022, mentionnant notamment 
que :

- qu’il sera représenté par le « syndicat des entraîneurs » ; 
- que dans le Code des courses il est stipulé que le propriétaire est l’employeur averti du jockey 

le temps de la course mais qu’aujourd’hui, entre la multiplication du nombre de courses, la 
mondialisation de celles-ci et la mobilité des jockeys français à l’étranger, il leur est difficile d’avoir 
une visibilité des résultats en temps réel, ce qui met en évidence un manque de fluidité dans les 
échanges des données entre les différents pays organisateurs ;

- qu’il serait donc dommage qu’eux (entraîneurs et propriétaires) soient pénalisés pour une erreur 
administrative du jockey et un problème de transmission de données avec les organismes 
étrangers ;

- qu’il espère qu’un compromis sera trouvé pour défende les intérêts de leurs propriétaires qui font 
vivre la filière ;

Vu le courrier de Mme Clélia CABANNE, en date du 21 septembre 2022, mentionnant notamment :
- que nouvelle et jeune propriétaire cette situation est arrivée lors de sa toute première course, ce 
qui la décourage à investir dans la filière ;
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- qu’elle ne comprend pas pourquoi pénaliser un propriétaire, alors que ce n’est pas de sa faute ; 
- que ce n’est pas leur métier d’étudier les courses et poids de tous les jockeys en France et à 
l’étranger, qu’ils sont propriétaires par plaisir en donnant leur confiance à l’entraîneur et au jockey 
choisis par celui-ci ;

- qu’au vu de la course effectuée par son cheval AUTUMN PRIDE et l’écart entre lui et les autres à 
l’arrivée, elle ne pense pas que le poids aurait changé quelque chose ; 

Attendu que le conseil de l’Association des Jockeys et dudit jockey a notamment déclaré en séance :
- qu’il s’agissait d’un problème de comptabilité de courses et de dates et que l’on peut s’y perdre ;
- que le jockey essaye de dire qu’il est de bonne foi, car il court en général six mois aux Emirats et 

six mois en France, qu’il effectue quelques courses à l’étranger et qu’il n’est donc pas sédentaire 
sur le territoire national ;

- qu’il essaie de tenir sa comptabilité et que d’ailleurs quand il est arrivé à peu près dans sa 49ème 
course acquise, il a informé France Galop qu’il faudrait vérifier s’il pouvait encore bénéficier de sa 
remise de poids ;

- qu’il ne sait pas comment procède France Galop ;
- que le 6 août, on s’aperçoit qu’il y a une discussion ou un manque d’information sur la comptabilité 

de quatre courses (1 en BELGIQUE et 3 en ESPAGNE) qui ne seraient pas déclarées par le 
jockey  ;

- que le jockey essaie de dire qu’il n’a pas manqué à ses obligations, car il déclare tout à France 
Galop qui dit ne pas en avoir de traces ;

- qu’il y a pourtant une clearance datée du 7 avril 2022 mentionnant 36 victoires, puis qu’il repart 
avec un total de 42 victoires, ce qui est le chiffre exact ;

Attendu qu’à la question dudit conseil de savoir si France Galop en était informée, M. Robert FOURNIER 
SARLOVEZE a répondu que probablement oui car la personne du Service des Licences a indiqué audit 
jockey que le 8 août elle comptabilisait 46 gagnants ; 

Attendu que ledit conseil a indiqué :
- que l’on pouvait donc à cette date prendre ses informations pour acquises, mais que l’on n’a 
peut-être pas vérifié l’éventuel décalage avec ce qui est enregistré chez France Galop, précisant 
qu’arriver à la 50ème victoire va faire disparaître la remise de poids et que c’est une période 
charnière ;

-  que concernant les 6 courses pour lesquelles ledit jockey aurait indûment bénéficier d’une remise 
de poids, il y en a deux qui semblent pouvoir être écartées, celles du 17 juillet 2022 courue 
à POMPADOUR et celle du 20 juillet 2022 courue à MONT-DE-MARSAN, car il avait alors 49 
victoires et pas 50, la 50ème victoire étant intervenue à DAX le 26 juillet ;

-  qu’il reste quatre courses où ledit jockey aurait à tort bénéficié de la remise de poids dans cette 
période charnière, quatre courses pour lesquelles il aurait dû faire des déclarations, mais qu’il 
s’agit de la parole de l’un contre la parole de l’autre, ledit conseil indiquant ne pas savoir quel est 
l’usage, qu’il n’y a pas de traces dans le dossier pour trancher entre les dires du jockey et ceux 
du Service des Licences ;

- qu’il note que la clearance des Emirats indique clairement, à la date du 7 avril 2022, 42 victoires ;
- que le deuxième élément de bonne foi dudit jockey est qu’il se trompe d’une course, qu’il pense 

en être à sa 49ème victoire, alors qu’il est à sa 50ème et que spontanément il informe France 
Galop qu’il arriverait à la 50ème victoire et ne bénéficiera plus de sa « demi-décharge » ;

- que le principe de base est que tout le monde est de bonne foi, qu’il n’y a pas de trace autre que 
la clearance du mois d’avril comportant un chiffre exact et que France Galop n’a peut-être pas 
été assez attentive pour s’apercevoir du décalage de victoires au moment où tout était encore 
rectifiable et pour éviter les difficultés auxquelles le jockey est impliqué ;

- qu’il n’y a pas non plus de mauvaise foi de la part de France Galop, mais que cela nécessite de 
se pencher sur un problème à ce titre ;

- qu’il y a également un problème de sanction, car le jockey se trompe lui-même, que France Galop 
s’alerte, recompte et que le warning ne fonctionne pas ;

- que les courses doivent faire l’objet d’un distancement, qu’il n’y a pas d’alternative et que cela 
pénalise toute une chaîne ;

Attendu que M. Robert FOURNIER SARLOVEZE a rappelé que le jockey doit déclarer toutes ses victoires ;
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Attendu que le représentant de l’Association des Jockeys a confirmé les propos dudit conseil ;

Attendu que le représentant de l’Association des Entraîneurs de Galop a rappelé représenter M. Christophe 
PAUTIER et la Société d’Entraînement David MORISSON et :

- que ces derniers ont été choqués, qu’ils ne s’attendaient pas à cette situation, qu’ils se sentent 
victimes d’un système qu’ils ne contrôlent pas ;

- que selon l’article 149 du Code, les Commissaires de courses ne sont pas responsables si un 
poids n’a pas été calculé correctement et que l’on voit les difficultés que cela occasionne, qu’il 
s’agit du même problème pour l’entraîneur et le propriétaire qui sont incapables d’attribuer le 
poids au regard des aléas de la situation ;

-  que cela cause un préjudice financier en termes d’allocations, de valeur du cheval et des coûts 
d’entraînement, que cette situation est un « irritant » important, qu’il n’a pas la solution, mais qu’ils 
ne peuvent pas en être responsables et qu’il faut se poser les bonnes question car ils n’ont pas 
les moyens d’agir ainsi ;

Attendu que M. Robert FOURNIER SARLOVEZE a indiqué qu’il est de la responsabilité des entraîneurs de 
s’assurer, lors du choix des jockeys, de leur bon poids, en terme de formalisme, que le sujet a été évoqué à 
plusieurs reprises, ce à quoi le représentant de l’Association des Entraîneurs de Galop a répondu que cela 
était très compliqué ;

Attendu que le conseil de l’Association des Jockeys a déclaré qu’il peut y avoir des déclassements, mais 
peut-être pas pour 6, mais pour 4 courses, et que concernant le jockey, les éléments auraient pu être 
rectifiés, ce à quoi M. Robert FOURNIER SARLOVEZE a indiqué qu’il pense que les 42 victoires ont été 
enregistrées et que les quatre courses étaient hors territoire national ;

Attendu que M. Pierre-Yves LEFEVRE a demandé par quel moyen technique il avait pu avertir France 
Galop qu’il avait ses victoires, M. Robert FOURNIER SARLOVEZE précisant que la « clearance » était 
une « clearance » générale, ledit conseil indiquant que le document donne le nombre de victoires, et 
le représentant de l’Association des Jockeys ajoutant que le système de remise de poids des Emirats 
comporte des spécificités à part entière ;

Attendu que les intéressés ont indiqué ne rien avoir à ajouter suite à une question posée par le Président 
de séance en ce sens ;

Sur le fond ;

Vu les dispositions des articles 40, 43, 99, 104, 106, 149 et 224 du Code des Courses au Galop ;

I.	 Sur	les	courses	courues	par	le	jockey	Gary	SANCHEZ	en	ayant	indûment	bénéficié	d’une	remise	
de poids

Attendu que les dispositions de l’article 104 du Code des Courses au Galop prévoient que la remise de 
poids accordée dans les courses plates à l’apprenti ou au jeune jockey selon le nombre de victoires qu’il a 
remportées en France ou à l’étranger est :

- concernant les courses autres que les handicaps, de 2,5 kg jusqu’à la 49ème victoire incluse et 
de 1,5 kg de la 50ème à la 85ème victoire incluse ;

- concernant les handicaps, de 1,5 kg jusqu’à la 49ème victoire incluse, étant observé qu’à partir 
de la 50ème victoire jusqu’à la 85ème victoire incluse, le bénéfice de la remise de poids de 1,5 kg 
accordée selon le nombre de victoires remportées, ne s’applique plus ;

Que dans les courses plates, les jockeys n’ayant pas gagné 86 courses en Plat bénéficient d’une remise de 
poids dans les conditions mentionnées ci-dessus ;

Qu’il convient de prendre acte des éléments du dossier et des explications dudit jockey qui permettent 
d’établir que ledit jockey a atteint sa cinquantième victoire ;

Que l’argument selon lequel la 50ème victoire a été obtenue le 26 juillet 2022 à DAX est recevable, l’étude 
des éléments du dossier permettant de constater que lors des deux courses en date du 17 et du 20 juillet 
2022 respectivement courues sur les hippodromes de POMPADOUR et de MONT-DE-MARSAN, initialement 
mentionnées dans le rapport susvisé, ledit jockey était bien en droit de bénéficier de la remise de poids 
applicable aux jockeys dans les handicaps et dans les courses autres que les handicaps n’ayant pas 
encore atteint les 49ème et 50ème victoires ;
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Que ledit jockey a néanmoins monté le hongre LARMOUR (IRE), le 29 juillet 2022 lors du Prix SOURDOIS, le 
cheval AUTUMN PRIDE (IRE), le 31 juillet 2022 lors du Prix BOUCHERIE DRIVE - L’ADRESSE TRAITEUR LA 
TESTE, puis la pouliche KHELLE TARTARE, le 1er août 2022 lors du Prix DE LA SOURCE DES PAUVRES et 
la jument ISLANDOR, le 6 août 2022 lors du Prix JOSEPH BIANCONE, en bénéficiant pour chacune de ces 
courses de remises de poids réservées aux jockeys jusqu’à leur 49ème victoire incluse ;

Que ledit jockey a ainsi bénéficié d’une remise de poids indue dans les 4 courses susvisées ;

Attendu, en effet, qu’il résulte des conditions particulières du Prix SOURDOIS, qu’il s’agissait d’une course 
plate à handicap et que le hongre LARMOUR (IRE) a participé audit Prix en étant monté par ledit jockey au 
poids de 57 kg (avec la « livre de chaleur »), en bénéficiant ainsi de la remise de poids de 1,5 kg réservée 
aux jockeys jusqu’à leur 49ème victoire incluse dans les courses à handicaps ;

Que ledit jockey a ainsi indûment bénéficié de la remise de poids de 1,5 kg susvisée ;

Attendu qu’il résulte également des conditions particulières du Prix BOUCHERIE DRIVE - L’ADRESSE 
TRAITEUR LA TESTE qu’il s’agissait d’une course plate A Réclamer, pour laquelle le cheval AUTUMN PRIDE 
(IRE) devait porter un poids de 62 kg, et que ledit cheval a participé à ce Prix en étant monté par ledit jockey 
au poids de 60 kg (avec la « livre de chaleur »), en bénéficiant de la remise de poids de 2,5 kg réservée aux 
jockeys jusqu’à leur 49ème victoire incluse dans les courses autres que handicap ;

Que ledit jockey a ainsi indûment bénéficié de la remise de poids de 2,5 kg susvisée ;

Attendu qu’il résulte des conditions particulières du Prix de LA SOURCE DES PAUVRES qu’il s’agissait 
d’une course plate A Réclamer, pour laquelle la pouliche KHELLE TARTARE devait porter un poids de 
56,5  kg, et que ladite pouliche a participé à ce Prix en étant monté par ledit jockey au poids de 54,5 kg 
(avec la livre de chaleur), en bénéficiant de la remise de poids de 2,5 kg réservée aux jockeys jusqu’à leur 
49ème victoire incluse dans les courses autres que handicap ;

Que ledit jockey a ainsi indûment bénéficié de la remise de poids de 2,5 kg susvisée ;

Attendu qu’il résulte également des conditions particulières du Prix JOSEPH BIANCONE qu’il s’agissait 
d’une course plate A Réclamer, pour laquelle la jument ISLANDOR devait porter un poids de 56,5 kg, et 
que ladite jument a participé à ce Prix en étant monté par ledit jockey au poids de 54,5 kg (avec la livre de 
chaleur), en bénéficiant de la remise de poids de 2,5 kg réservée aux jockeys jusqu’à leur 49ème victoire 
incluse dans les courses autres que handicap ;

Que ledit jockey a ainsi indûment bénéficié de la remise de poids de 2,5 kg susvisée ;

Attendu enfin, concernant l’argument de l’éventuelle application de la remise de poids d’1,5 kg, que même 
si cette remise de poids, accordée dans les courses autres que les handicaps, de la 50ème à la 85ème 
victoire incluse, aurait été appliquée, ledit jockey aurait alors dû monter au poids de 55 kg, alors que ladite 
jument a participé à ce Prix en étant monté au poids de 54,5 kg (avec la livre de chaleur), de sorte que ledit 
jockey montait toujours en dessous du poids requis ;

II.	 Sur	les	conséquences	des	courses	courues	en	violation	des	dispositions	du	Code	des	Courses	
au Galop

Attendu que les dispositions de l’article 104 du Code des Courses au Galop prévoient notamment que tout 
cheval, monté par un jeune jockey, un apprenti ou un jockey bénéficiant indûment de l’une de ces remises 
de poids, doit être distancé par les Commissaires de France Galop ;

Attendu qu’il y a donc lieu, au vu de ce qui précède, en l’espèce, et des dispositions de l’article 104 dudit 
Code, de :

- de distancer le hongre LARMOUR (IRE) de la 11ème place du Prix SOURDOIS couru le 29 juillet 
2022 sur l’hippodrome de MONT-DE-MARSAN, ledit hongre ayant été monté par le jockey Gary 
SANCHEZ en bénéficiant indûment de la remise de poids de 1,5 kg réservée aux jockeys jusqu’à 
leur 49ème victoire incluse dans les courses à handicaps ; 

- de distancer le cheval AUTUMN PRIDE (IRE) de la 2ème place du Prix BOUCHERIE DRIVE - 
L’ADRESSE TRAITEUR LA TESTE couru le 31 juillet 2022 sur l’hippodrome de LA TESTE DE 
BUCH  ledit cheval ayant été monté par  le  jockey Gary SANCHEZ en bénéficiant  indûment de 
la remise de poids de 2,5 kg réservée aux jockeys jusqu’à leur 49ème victoire incluse dans les 
courses autres que les handicaps ; 
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- de distancer la pouliche KHELLE TARTARE de la 2ème place du Prix DE LA SOURCE DES PAUVRES 
couru le 1er août 2022 sur l’hippodrome de DAX , ladite pouliche ayant été montée par le jockey Gary 
SANCHEZ en bénéficiant  indûment de  la  remise de poids de 2,5 kg  réservée aux  jockeys  jusqu’à  leur 
49ème victoire incluse dans les courses autres que les handicaps ; 

- de distancer la jument ISLANDOR de la 1ère place du Prix JOSEPH BIANCONE couru le 6 août 2022 sur 
l’hippodrome de POMPADOUR, ladite jument ayant été montée par le jockey Gary SANCHEZ, en bénéficiant 
indûment de la remise de poids de 2,5 kg réservée aux jockeys jusqu’à leur 49ème victoire incluse dans les 
courses autres que les handicaps ; 

Que concernant l’argument relatif à la distance séparant la jument ISLANDOR du second, à savoir 8 
longueurs, il n’en demeure pas moins qu’il est caractérisé de façon objective que les conditions de la monte 
de ladite jument au regard des conditions de qualification prévues par ledit Code n’ont pas été respectées, 
ce qui constitue une faute disciplinaire au sens dudit Code impliquant l’application des sanctions prévues 
par ledit Code et la jurisprudence habituellement applicable en la matière, laquelle préserve l’égalité des 
chances entre les différents concurrents ;

Attendu qu’il résulte également des éléments du dossier que le jockey Gary SANCHEZ a, en participant à 4 
courses en utilisant indûment une remise de poids, respectivement de 2,5 kg, puis de 1,5 kg, et en n’informant 
pas précisément France Galop, avant ces courses, du nombre de courses qu’il avait remportées, eu un 
comportement contraire audit Code, lequel constitue, aux termes de son article 224, une faute disciplinaire ; 

Attendu concernant le délai de 13 jours qui aurait été nécessaire pour rassembler les éléments relatifs à 
la remise de poids dudit jockey, qu’il convient de rappeler que ces éléments consistent en des formalités 
déclaratives sans que France Galop n’ait à se substituer en la matière aux socioprofessionnels dont c’est 
la responsabilité ;

Attendu qu’il y a donc lieu, en l’espèce, au vu des éléments du dossier et des dispositions du Code des 
Courses au Galop susvisées, de sanctionner le comportement fautif du jockey Gary SANCHEZ par une 
interdiction de monter pour une durée de 15 jours ;

Attendu, enfin, qu’il convient de rappeler que les propriétaires et entraîneurs ont également une part de 
responsabilité dont ils ne sauraient s’exonérer quant au poids porté par leurs chevaux au regard des 
dispositions des articles 99 et 149 dudit Code, mais qu’en l’espèce les éléments du dossier et les explications 
dudit jockey permettent de les en exonérer ;

Attendu, à toutes fins utiles, concernant l’impossibilité pour les propriétaires au sens du Code de faire les 
engagements, qu’il convient de préciser que cette fonction est déléguée à l’entraîneur, étant observé que 
la monte est également déclarée par ce dernier, mais qu’ils peuvent retirer cette délégation comme le 
prévoient les articles 108 et 121 du Code des courses au Galop ;

PAR CES MOTIFS :  

Décident :

- de distancer le hongre LARMOUR (IRE) de la 11ème place du Prix SOURDOIS couru le 29 juillet 2022 
sur l’hippodrome de MONT-DE-MARSAN ;

Le classement est en conséquence, devenu, le suivant : 

1er HOLOCENE BERE ; 2ème IRON ROCK (IRE) ; 3ème FORCE CAT; 4ème JONH FOR ALWAYS ; 5ème 
THE FUNK BIBLE ; 6ème ASCENSION DIRECTE ; 7ème PINK GOLD ; 8ème NEW ADELE ; 9ème DANTZIG 
CHOP ; 10ème MILK BAR; 11ème KENSHOW ;

- de distancer le cheval AUTUMN PRIDE (IRE) de la 2ème place du Prix BOUCHERIE DRIVE - 
L’ADRESSE TRAITEUR LA TESTE couru le 31 juillet 2022 sur l’hippodrome de LA TESTE DE 
BUCH ;

Le classement est en conséquence, devenu, le suivant : 

1er COBRECES (GB) ; 2ème TRES DE TREBOL (FR) ; 3ème MARTIN’S JUSIS ; 4ème SISON ; 5ème THE 
MAGIC MAN ;

- de distancer la pouliche KHELLE TARTARE de la 2ème place du Prix DE LA SOURCE DES 
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PAUVRES couru le 1er août 2022 sur l’hippodrome de DAX ;

Le classement est en conséquence, devenu, le suivant : 

1er PENISCOLA (SPA) ; 2ème KATHALINA ; 3ème REAL LIFE ; 4ème CURARO LIGHT ; 5ème HUNTMAR ;

 
- de distancer la jument ISLANDOR de la 1ère place du Prix JOSEPH BIANCONE couru le 6 août 

2022 sur l’hippodrome de POMPADOUR ;

Le classement est en conséquence, devenu, le suivant : 

1er BURN ONE DOWN ; 2ème TUNDRA (GER) ; 3ème DEAL IS DONE ; 4ème ZAYAMINA ;

- de sanctionner le jockey Gary SANCHEZ par une interdiction de monter pour une durée de 15 
jours.

Boulogne, le 11 octobre 2022 
R. FOURNIER SARLOVEZE – P-Y. LEFEVRE – P. SABAROTS

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions des articles 143 et 213 du 
Code des Courses au Galop ;

Rappel synthétique des faits antérieurs :

Le 27 août 2022, le jockey Ulrich BABO n’a pas satisfait au prélèvement biologique pour lequel il était 
désigné dans les conditions demandées, le médecin préleveur indiquant qu’il s’est présenté, mais n’a pas 
réussi à satisfaire convenablement au prélèvement, et ce, malgré deux tentatives ;

Le 29 août 2022, le jockey a notamment été informé qu’il n’était pas autorisé à remonter en courses tant qu’il 
n’aurait pas effectué, à ses frais, une nouvelle visite de non contre-indication à la monte en courses incluant 
un nouveau prélèvement biologique auprès d’un médecin agréé par France Galop et qu’il ne serait autorisé 
à remonter qu’au 6ème jour qui suit cette visite ;

Le 13 septembre 2022, soit plus de deux semaines après le prélèvement infructueux initial, ledit jockey a 
effectué sa visite médicale assortie d’un prélèvement biologique ; 

Le 29 septembre 2022, les Commissaires de France Galop ont été saisis par un rapport du médecin conseil 
de France Galop concernant la situation, laquelle peut donner lieu à des suites disciplinaires ;

Après avoir demandé audit jockey de transmettre ses explications écrites ou à demander à être entendu sur 
la situation, celui-ci n’ayant communiqué aucune explication ;

Après avoir pris connaissance des éléments du dossier ;

Après en avoir délibéré sous la présidence de M. Amaury de LENCQUESAING ;

Sur le fond ;

Vu les dispositions de l’article 143 du Code des Courses au Galop ; 

Attendu que le jockey Ulrich BABO a signé une reconnaissance d’avoir à subir un prélèvement biologique le 
27 août 2022 sur l’hippodrome de CARRERE, mais qu’il n’a pas satisfait convenablement audit prélèvement, 
ledit jockey n’étant pas parvenu à uriner suffisamment malgré deux tentatives ;

Que ledit jockey a été informé par courrier du médecin conseil de France Galop qu’il n’était pas autorisé 
à remonter en courses tant qu’une visite de non contre-indication à la monte en courses, incluant un 
prélèvement biologique auprès d’un médecin agréé par France Galop, n’aura pas été effectuée et qu’il ne 
pourra remonter en courses qu’à l’issue de cette visite médicale ; 

Qu’il convient de prendre acte de l’absence d’explication dudit jockey et du fait qu’il a réalisé, le 13 septembre 
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2022, soit plus de deux semaines après le prélèvement infructueux initial la visite demandée par le Service 
médical, incluant un prélèvement biologique et qu’il a été autorisé médicalement à remonter en courses par 
ledit Service suite à la réalisation des démarches demandées ;

Attendu, cependant, que ledit jockey, en ne satisfaisant pas convenablement au contrôle sur l’hippodrome 
susvisé, n’avait pas scrupuleusement respecté son obligation de tout faire pour se soumettre au prélèvement 
biologique prévu par les dispositions de l’article 143 du Code des Courses au Galop, ce qui est susceptible 
de sanction ;

Attendu, qu’au regard des éléments susvisés du dossier, les Commissaires de France Galop :
- prennent acte des mesures du médecin conseil susvisé et de leur respect par le jockey Ulrich 

BABO ;
- interdisent audit jockey de monter en courses pour une durée de 8 jours pour cette première 

infraction au Code des Courses au Galop en matière de prélèvements biologiques, le fait de 
satisfaire aux prélèvements et de s’y présenter relevant de ses obligations de jockey soumis audit 
Code ; 

- rappellent audit jockey la nécessité de ne pas accepter de montes s’il n’est pas en mesure de 
les respecter sans prendre de risques pour sa santé ou si elles le rendent incapable de satisfaire 
aux prélèvements, le bien-être des jockeys étant une priorité majeure pour les Commissaires de 
France Galop ;

PAR CES MOTIFS 

Décident : 
- de prendre acte des mesures du médecin conseil de France Galop et de leur respect par le jockey 

Ulrich BABO ; 
- d’interdire audit jockey de monter en courses pour une durée de 8 jours pour cette première 

infraction au Code des Courses au Galop en matière de prélèvements biologiques ;
- de rappeler audit jockey la nécessité de ne pas accepter de montes s’il n’est pas en mesure de 

les respecter sans prendre de risques pour sa santé ou si elles le rendent incapable de satisfaire 
aux prélèvements, le bien-être des jockeys étant une priorité majeure pour les Commissaires de 
France Galop. 

Boulogne, le 11 octobre 2022 
R. FOURNIER SARLOVEZE – N. LANDON – A. de LENCQUESAING

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

LYON	PARILLY–	9	OCTOBRE	2022	

SHANDRANI	BEACH	RESORT	ET	SPA	-	PRIX	DES	ORCHIDEES

Les Commissaires de France Galop, agissant en qualité de juges d’appel conformément aux dispositions 
des articles 218, 232, 233 et 234 du Code des Courses au Galop ;

Rappel de la décision des Commissaires de courses 

A l’issue de la course, suite à un mouvement survenu à mi-ligne d’en face, les Commissaires, après avoir 
entendu les jockeys Hugo JOURNIAC (WHITE SWAN) arrivé 5ème et Eddy HARDOUIN (MIA STAR) arrivé 
non-placé, en leurs explications, ont sanctionné ce dernier par une interdiction de monter pour une durée 
de 6 jours pour être entré en contact volontairement avec son concurrent en s’appuyant sur lui avec le 
coude. Le mouvement constaté n’a pas eu de conséquence sur l’ordre d’arrivée de la course. 

Par ailleurs, le jockey Hugo JOURNIAC a informé les Commissaires que le jockey Eddy HARDOUIN lui avait 
donné des coups de poings lors de son retour au vestiaire. Après audition des jockeys Hugo JOURNIAC 
et Eddy HARDOUIN, ainsi que de l’habilleur présent dans le vestiaire au moment des faits, il ressort que les 
deux jockeys, après des altercations verbales, s’étaient empoignés fortement sans qu’aucun coup ne soit 
donné. Le jockey Eddy HARDOUIN ayant déclaré qu’il avait poussé le jockey Hugo JOURNIAC qui l’avait 
insulté. Le jockey Hugo JOURNIAC a déclaré qu’il s’était juste défendu et a nié avoir insulté le jockey Eddy 
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HARDOUIN. Aucun jockey présent dans le vestiaire n’a souhaité s’exprimer. Pour cette altercation, les 
Commissaires ont sanctionné les deux jockeys par une interdiction de monter pour une durée de 8 jours. 

Saisis d’un appel interjeté par le jockey Hugo JOURNIAC contre la décision des Commissaires de courses 
de l’avoir sanctionné par une interdiction de monter d’une durée de 8 jours ; 

Après avoir pris connaissance du courrier électronique en date du 10 octobre 2022 par lequel le jockey 
Hugo JOURNIAC a interjeté appel et motivé celui-ci ;

Après avoir dûment appelé les jockeys Hugo JOURNIAC, Eddy HARDOUIN et Simon PLANQUE à se 
présenter à la réunion fixée au lundi 17 octobre 2022 pour l’examen contradictoire de cet appel et constaté 
la non-présentation du jockey Simon PLANQUE ;

Après avoir examiné les éléments du dossier, la décision des Commissaires de courses, pris connaissance 
des explications écrites fournies par les jockeys Hugo JOURNIAC, Simon PLANQUE et Eddy HARDOUIN 
et des déclarations des jockeys Hugo JOURNIAC et Eddy HARDOUIN, ainsi que de leurs agents respectifs, 
étant observé qu’il leur a été mentionné la possibilité de signer la retranscription écrite de leurs déclarations, 
possibilité non utilisée ;

Après en avoir délibéré sous la Présidence de M. Gérald HOVELACQUE ;

Attendu que l’appel est recevable sur la forme ;

Sur le fond ;

Vu la déclaration d’appel du jockey Hugo JOURNIAC en date du 10 octobre 2022 confirmé par l’envoi d’un 
courrier recommandé du même jour, mentionnant notamment :

-  qu’il interjette appel de la décision des Commissaires officiant le 9 octobre dernier sur l’hippodrome 
de LYON-PARILLY, de lui infliger une suspension d’exercer sa profession durant huit jours ;

- que, dans les premiers mètres, il se positionne et selon le tirage des places à la corde dans le 
sillage de la favorite KOVATTACK ;

- que les chevaux à ses côtés semblent avoir pris leur place, mais qu’il constate tout en étant assez 
surpris que le jockey à sa droite, Eddy HARDOUIN, cherche à le sortir de son dos, comme en 
attestent les images, lui-même occupant une place de choix derrière la deuxième favorite et future 
gagnante de l’épreuve ;

- qu’il parvient à le sortir de son dos en lui mettant un coup de coude et cela malgré ses mises en 
garde, qu’il décide de ne pas entrer en lutte avec lui afin d’éviter un éventuel accident, puis que 
sa fin de course se déroule sans incident ;

- qu’à son retour aux vestiaires et sans prévenir, M. HARDOUIN s’est jeté sur lui et lui donne des 
coups de poing au visage, qu’il s’efforce alors de les éviter et de le contenir sans lui  infliger le 
moindre coup de poing ou gifle, comme peuvent en témoigner la grande majorité des jockeys 
présents et notamment Simon PLANQUE, qui lui seul est venu s’interposer, afin que M. HARDOUIN 
cesse de le frapper ;

- qu’ayant pratiqué la boxe en étant plus jeune, il aurait été facile pour lui de répondre à son 
agresseur, or suite à plusieurs discussions avec son agent et après qu’il se soit entretenu avec 
des Commissaires de France Galop, il lui a imposé de ne jamais répondre à la violence par la 
violence dans le cadre de son travail, dans un cas comme celui-ci ou d’intimidations répétées et 
de se rendre immédiatement au bureau des Commissaires ;

- que, par conséquent, après l’agression de M. HARDOUIN à son encontre, c’est exactement ce 
qu’il a fait ;

-  que  les Commissaires  lui  ont  signifié  une mise  à  pied  de  huit  jours,  qu’il  était  complétement 
anéanti à l’annonce de cette sanction ;

- qu’il le répète, M. HARDOUIN est venu le chercher durant la course, sans qu’il soit une menace 
pour lui, qu’il en a été par ailleurs sanctionné par les Commissaires, qu’il l’agresse en rentrant aux 
vestiaires, le frappe sans qu’il ne réplique, qu’il ne fait que le contenir et esquiver ses coups et 
qu’au final il écope d’une mise à pied ;

- que sa conduite avant, pendant et après les courses ne fait pas état d’un comportement 
irrespectueux avec ses confrères ou toute autre personne et cela depuis le début de sa jeune 
carrière ;

- que, pour conclure, il atteste sur l’honneur et ce qu’il a de plus cher, avec l’appui de témoignages 
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courageux ou pas qu’il a eu un comportement irréprochable durant et après sa course, et qu’il 
serait étonné que M. HARDOUIN, père de famille, soit prêt à en faire autant ; 

Vu le courrier de procédure du jockey Hugo JOURNIAC en date du 11 octobre 2022 ;

Vu le courrier du jockey Simon PLANQUE en date du 14 octobre 2022 mentionnant notamment :
- qu’au retour du Prix des ORCHIDEES il n’était pas dans la même partie de vestiaire « qu’Hugo et 

Eddy » et qu’il n’a donc pas été témoin du début de leur altercation ;
- qu’entendant que le ton montait, il s’est déplacé et a vu « Eddy et Hugo » qui se bousculaient, qu’il 
a alors décidé de s’interposer entre les deux, afin de calmer la situation ; 

- que la scène a été très brève et confuse et qu’il n’a pas souvenir d’autres détails ;
- qu’ « Hugo » est immédiatement parti chez les Commissaires ;

Vu le courrier du jockey Eddy HARDOUIN en date du 14 octobre 2022, transmis par son agent, mentionnant 
notamment :

- qu’il prend acte du courrier d’appel du jockey Hugo JOURNIAC dont il est stupéfait ;
- qu’il pense être quelqu’un de discret, qu’il n’a jamais été à l’initiative ou mêlé à une quelconque 

affaire de nature à déconsidérer sa profession, en quinze ans d’activité ;
- qu’après la cinquième course, c’est à la suite d’insultes en courses, puis dans le vestiaire que la 

tension est montée entre le jockey Hugo JOURNIAC et lui : que dans un premier temps en course, 
à la suite d’un mouvement général après le départ, le peloton s’est compacté pour que finalement 
chaque place se prenne sans pouvoir dire que tel ou tel dos était attribué à tel ou tel autre cheval, 
que les chevaux devant et à côté d’eux étaient eux aussi en décalage avant que chacun puisse 
prendre sa place définitive ;

- que son partenaire et lui-même se sont retrouvés « nez au vent », puisque les leaders n’évoluaient 
pas le long de la corde, situation toujours agaçante pour un jockey, mais qui ne justifie en rien le 
fait d’insulter son collègue de « connard », que suite à cette insulte il a effectivement mis le coude, 
pour lequel il a écopé d’une mise à pieds de six jours, qu’il ne conteste pas du tout ; rappelant 
que ce n’est pas sa façon de faire et que c’était « (co)mérité » ;

- qu’à leur entrée aux vestiaires après la course, le jockey Hugo JOURNIAC l’a menacé en lui 
disant « TOI, tu vas voir ! » en le regardant droit dans les yeux, sans quoi il ne se serait pas mis en 
colère, qu’il s’est alors rapproché de lui et que même s’il s’est dirigé vers lui avec vivacité après sa 
menace, à aucun moment lors de leur « empoignade », il ne lui a donné de coup de poing ou des 
gifles, ni ne s’est acharné injustement sur un homme surpris et à terre comme il semble le dire ;

- qu’après cet incident, il a fait constater par un médecin la présence d’ecchymoses (joignant 
le certificat), ajoutant que  les  jockeys Simon PLANQUE et Sébastien MAILLOT sont venus  les 
séparer,  mettant  quasiment  fin  à  leur  altercation,  puisque  une  fois  séparés,  le  jockey  Hugo 
JOURNIAC voulait revenir vers lui et que le jockey Sébastien MAILLOT lui a fait comprendre que 
c’était fini ;

-  que, dans  le communiqué d’après course,  l’habilleur  lui-même présent confirme qu’après des 
altercations verbales, ils s’étaient empoignés fortement sans qu’aucun coup ne soit donné, qu’il 
ne nie pas avoir poussé le jockey Hugo JOURNIAC au début de leur altercation, comme il l’a 
dit aux Commissaires, auxquels il a également précisé que cela faisait suite à des insultes et 
menaces de la part dudit jockey ;

- qu’ils ont donc « écopé » de huit jours d’interdiction d’exercer leur activité et que pourtant, dans 
l’intervalle, le jockey Hugo JOURNIAC a trouvé intelligent de lui dire avant la notification de cette 
sanction : « TOI, je vais te défoncer », que c’en était trop, qu’il n’a pas répliqué, mais en a informé 
les Commissaires ;

- qu’il tient à souligner ne pas avoir interjeté appel de la sanction de huit jours, considérant que la 
mise à pieds était méritée, peu défendable et dissuasive, afin que cela ne se reproduise plus, mais 
pas parce qu’il se sent responsable de cette situation ;

-  qu’il regrette que le jockey Hugo JOURNIAC voit les choses différemment, alors qu’il est à la « co-
origine de tout », qu’il prie d’excuser leur comportement qui ne se reproduira plus et réitère sa 
bonne foi ; 

Vu le second courrier de l’agent du jockey Eddy HARDOUIN en date du 15 octobre 2022 transmettant un 
certificat médical au soutien du courrier adressé la veille et une attestation du jockey Aurélien LEMAITRE 
mentionnant avoir entendu le jockey Hugo JOURNIAC dire au jockey Eddy HARDOUIN « Toi, je vais te 
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défoncer » ;

Attendu que le jockey Hugo JOURNIAC a déclaré en séance : 
- qu’il donne sa parole d’homme sur la version des faits qu’il donne et qui va suivre ; 
- qu’il a effectivement dit « connard » au jockey Eddy HARDOUIN sur la piste quand il a vu le 

mouvement de son coude venir vers lui ; 
- qu’il a croisé son regard dans le vestiaire et lui a effectivement dit « Tu vas voir toi » en lien avec le 

fait qu’il comptait aller chez les Commissaires suite à la course ; 
- que le jockey Eddy HARDOUIN lui a alors sauté dessus et lui a mis des coups de poings, qu’il a 

pris des coups, en a évités aussi et qu’il est tombé au sol ; 
- que, dans son courrier, Eddy HARDOUIN écrit qu’il était à terre, alors que lui-même ne l’a pas écrit 
dans sa lettre et donc qu’Eddy HARDOUIN confirme la réalité de sa version des faits ; 

- qu’il est « halluciné » de voir que le jockey Eddy HARDOUIN a fait constater des ecchymoses, car 
il n’a donné aucun coup ; 

- que, s’agissant du témoignage du jockey Simon PLANQUE, il indique ne pas avoir vu ou peut-être 
a-t-il alors mal vu, mais que l’ambiance de peur qui règne dans le vestiaire a peut-être son rôle car 
il ne veut pas se faire « traiter de balance », qu’il y a une pression forte sur ce thème et que ceux 
perçus comme des «balances » sont ensuite mis sous pression par les autres ; 

- qu’il est allé chez les Commissaires en ne pensant jamais revenir avec une sanction, car il s’est 
fait sauter dessus, mais n’a pas donné de coups ; 

- qu’après être allé chez les Commissaires, il est vrai que sa colère était plus vive et qu’il a dit « Je 
vais te défoncer » ; 

- que le jockey Aurélien LEMAITRE, ami depuis plus de 10 ans d’Eddy HARDOUIN, évoque ce 
terme, mais ne confirme pas avoir vu la scène et que personne ne veut témoigner ;

Attendu que l’agent du jockey Hugo JOURNIAC a déclaré en séance : 
- avoir eu un échange important suite à des faits du 4 février 2022 ayant concerné une jockey 

femme dont il s’occupe et qui a fait l’objet de menaces choquantes et d’insultes très grossières 
suite à une course, précisant qu’un confrère a été jusqu’à dire « Toi, tu vas mourir, tu vas tomber 
et tu vas mourir » ; 

- que s’en sont suivis des échanges très sérieux avec un Directeur de France Galop pour dénoncer 
cette situation non acceptable et que depuis ces graves faits, il a demandé à tous ses jockeys 
d’aller raconter aux Commissaires de tels faits s’ils se produisent, ajoutant que le jockey Hugo 
JOURNIAC est allé voir les Commissaires sur ses conseils ; 

- qu’il a eu des échanges très intéressants et longs avec deux Commissaires et qu’un jockey ayant 
eu une attitude menaçante s’est fait sérieusement recadrer, son échange avec les Commissaires 
ayant donc été constructif ; 

-  que,  pour  une  fille  c’est  déjà  dur  d’aller  témoigner,  mais  que  dans  un  vestiaire  d’hommes 
c’est encore pire, car les confrères disent à celui qui a le courage de témoigner et de saisir les 
Commissaires, des insultes, le traitent de « balance » et que le vestiaire se met à dos contre le 
jockey qui aurait cette attitude ; 

- qu’un jour quand il était apprenti, Hugo JOURNIAC s’est fait bousculer violemment dans le dos 
simplement, parce qu’il venait de gagner une bonne course à Paris et que cela est un exemple 
parmi d’autres de «  la règle qui règne dans le vestiaire » ; 

- qu’il ne s’attendait pas à un problème avec le jockey Eddy HARDOUIN qui peut-être traverse une 
passe plus difficile professionnellement, ajoutant qu’il le respecte sans le connaître réellement ; 

- qu’un problème d’intimidation entre jockeys dans le vestiaire existe et qu’il ne dit pas qu’Eddy 
HARDOUIN est un menteur mais que pour cette fois-ci, il ment ;

- qu’il assume sa responsabilité d’avoir demandé à Hugo JOURNIAC de saisir les Commissaires et 
que c’est parce qu’il le lui impose qu’il l’a fait, car il avait des réticences personnelles au vu de ce 
qui précède et des répercussions au sein du vestiaire ;

Attendu que le jockey Eddy HARDOUIN a déclaré en séance ne rien avoir à ajouter par rapport à son 
courrier développé ; 

Attendu que l’agent du jockey Eddy HARDOUIN a déclaré en séance : 
- être surpris qu’Hugo JOURNIAC jure sur ce qu’il a de plus cher, mais que personne n’était là et 

qu’il ne va pas faire de grands discours ; 
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- que tout cela est regrettable, qu’il est souvent venu en appel, qu’un Code existe et doit être 
appliqué ; 

- que peu de gens sont courageux dans le vestiaire, car aucun témoin ne parle ;
- qu’en écrivant quelque chose, Aurélien LEMAITRE engage sa réputation cependant ; 
- qu’il n’a pas cherché à trouver des témoins ni à mettre de pression sur quelqu’un ; 
- qu’il a été stupéfait du courrier d’Hugo JOURNIAC et de ce qui y est écrit, mais qu’il a du respect 

pour tout le monde, notamment pour son agent ; 

Attendu qu’Hugo JOURNIAC a souhaité prendre la parole pour confirmer avoir dit « Toi, je vais te défoncer 
», mais après l’audition chez les Commissaires ; 

Attendu que l’agent du jockey Hugo JOURNIAC se demande pourquoi, si Eddy HARDOUIN n’a pris aucun 
coup et qu’il n’y a eu aucun coup comme il le prétend, il a eu des ecchymoses, l’agent du jockey Eddy 
HARDOUIN disant que cela résulte de l’empoignade ; 

Attendu qu’Hugo JOURNIAC a indiqué ne pas faire appel souvent, qu’il sait reconnaître ses erreurs, que 
son agent aussi le conseille bien à ce sujet ; 

Qu’il a dit « connard » dans le parcours et qu’il reconnaît ses paroles, mais que sur tout le reste il a été très 
professionnel et que les 8 jours sont injustes, car il n’a pas donné de coups ; 

Attendu que le jockey Hugo JOURNIAC a demandé au jockey Eddy HARDOUIN de lui dire en face qu’il 
ne l’a pas frappé, le jockey Eddy HARDOUIN lui répondant qu’il y a eu une empoignade et qu’ils se sont 
bousculés fort comme le constate d’ailleurs l’habilleur présent, Hugo JOURNIAC lui demandant de nouveau 
« Tu ne m’as pas mis de coups de poings », le jockey Eddy HARDOUIN confirmant sa première réponse ; 

Attendu que le jockey Hugo JOURNIAC a indiqué que face à cette réponse, à part le problème de conscience 
qui appartient à son confrère, il ne peut pas faire plus ; 

Attendu que l’agent du jockey Hugo JOURNIAC a indiqué qu’il enregistre des courses depuis des années et 
que les insultes sont quotidiennes dans les pelotons et que si rien ne s’est passé, alors pourquoi les jockeys 
ont pris 8 jours chacun ; 

Que, selon lui, 8 jours de sanction ne vont pas changer la vie de son jockey, mais qu’une « omerta » règne 
dans le vestiaire et que si un jockey va parler aux Commissaires, il fait l’objet de représailles ensuite ; 

Attendu que les intéressés ont déclaré ne rien avoir à ajouter suite à une question du Président de séance 
en ce sens ; 

Vu les articles 43, 194, 213, 216, 224 et 234 du Code des Courses au Galop ;

Attendu qu’il résulte des éléments du dossier qu’à l’issue de la course, une altercation verbale et physique 
a eu lieu dans le vestiaire de l’hippodrome de LYON PARILLY entre le jockey Hugo JOURNIAC et le jockey 
Eddy HARDOUIN, ce que les deux jockeys reconnaissent, ainsi que deux témoins qui sont leurs confrères ; 

Que le jockey Hugo JOURNIAC qui reconnaît des propos grossiers ou menaçant à l’encontre d’Eddy 
HARDOUIN (en rappelant leur chronologie avec précision) s’est rendu dans la salle des Commissaires de 
courses en leur indiquant avoir été victime de plusieurs coups de la part du jockey Eddy HARDOUIN, ce 
que ce dernier réfute évoquant une « forte bousculade » et une « empoignade » ;

Attendu que l’ensemble des éléments portés devant les Commissaires de France Galop statuant en appel 
mettent en évidence des faits d’altercation verbale et une bousculade entre les deux jockeys, aucun 
élément probant ne permettant de remettre en cause la part de responsabilité des intéressés en appel, 
aucun témoignage ne permettant de davantage attester la version de l’appelant que celle du jockey Eddy 
HARDOUIN, non appelant ;

Attendu que la caractérisation des faits et leurs sanctions par les Commissaires de courses ne peuvent 
pas être remis en cause en appel au vu du peu de témoignages et d’éléments probants qui auraient 
éventuellement pu permettre de disculper le jockey Hugo JOURNIAC d’une part de responsabilité dans la 
tension forte intervenue avec son confrère et dans l’altercation intervenue ; 

Attendu en conséquence que la sanction constituée par une interdiction de monter d’une durée de 8 jours 
apparaît adaptée aux circonstances de l’espèce dont les Commissaires de courses ont eu à connaître, les 
faits d’altercation physique et verbale étant dûment sanctionnés ; 



LII BO 2022/21 - plat/obstacle

Attendu cependant que les Commissaires de France Galop statuant en appel ne peuvent que regretter 
l’absence de témoignage de la part des jockeys, nombreux et présents dans les vestiaires lors de cette 
altercation et lors de faits de violences verbales et physiques ; 

Attendu que les différentes déclarations des parties, lesquelles mentionnent des comportements et attitudes 
absolument intolérables au sein des vestiaires nécessitent de transmettre cette décision à l’Association des 
Jockeys de Galop, afin qu’une sensibilisation forte soit mise en place sur les conduites professionnelles 
à tenir au sein d’un vestiaire, les Commissaires de France Galop étant particulièrement soucieux de tels 
propos et étant en charge de veiller à la régularité des courses et à ce que des manquements à la délicatesse 
et à la probité ne se réitèrent pas ; 

PAR CES MOTIFS :

Décident :
- de déclarer recevable l’appel interjeté par le jockey Hugo JOURNIAC ;
- de maintenir la décision des Commissaires de courses ; 
- de transmettre la présente décision à l’Association des Jockeys de Galop.

Boulogne, le 17 octobre 2022 
R. FOURNIER SARLOVEZE – G. HOVELACQUE – L. GISCARD d’ESTAING

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application de l’article 82 du Code des Courses au Galop 
sous la Présidence de M. Pierre-Yves LEFEVRE ; 

Saisis par la Société d’Entraînement François MONFORT d’une demande d’inscription sur la liste des 
oppositions prévue par l’article 82 dudit Code à l’encontre de M. Nicholas WILLIS en raison du non-paiement 
de factures ; 

Après avoir dûment appelé ce dernier à se présenter à la réunion fixée au mercredi 5 octobre 2022 pour 
l’examen contradictoire de cette demande, et constaté la non-présentation de l’intéressé ;

Vu les éléments du dossier ; 

Vu le courrier de la Société d’Entraînement François MONFORT en date du 9 septembre 2022 relatif au 
transfert de propriété de 4 chevaux de M. Nicholas WILLIS en faveur de ladite Société d’Entraînement et le 
montant réclamé ;

Vu les échanges de courriers entre la Société d’Entraînement François MONFORT et M. Nicholas WILLIS en 
date du 19 septembre 2022 concernant le transfert du montant restant dû ;

Vu les courriers de la Société d’Entraînement François MONFORT en date des 5 et 11 octobre 2022 sollicitant 
de M. Nicholas WILLIS qu’il fasse le nécessaire auprès de France Galop concernant le paiement restant dû ;

Vu le courrier adressé à M. Nicholas WILLIS, le 5 octobre 2022, indiquant notamment que lesdits 
Commissaires  considèrent  que  les  informations  dont  ils  disposent  ne  permettent  pas  de  suffisamment 
justifier du non-paiement de la somme objet de la demande de la Société d’Entraînement susvisée ; 

Que lesdits Commissaires ont décidé de maintenir le blocage de son compte à concurrence de cette 
somme et lui ont demandé de verser le montant dû avant le 19 octobre 2022 ;

Que  lesdits  Commissaires  ont  précisé  qu’à  défaut  de  régularisation  de  la  situation  ou  de  justification 
suffisante dans le délai susvisé, ils poursuivront la procédure d’inscription sur la liste des oppositions en 
suspendant, puis le cas échéant, en supprimant les autorisations qui lui ont été délivrées ; 

Vu les éléments du dossier ; 

Attendu que lesdits Commissaires ont constaté, le 19 octobre 2022, l’absence de paiement effectif de la 
somme due, ainsi que l’absence de justification suffisante, malgré le délai octroyé, pour donner des suites 
à la situation ;

Que les informations dont ils disposent ne permettent en effet pas de suffisamment justifier du non-paiement 
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de la somme objet de la demande de ladite Société susvisée ;

Attendu qu’il y a donc lieu de maintenir le blocage du compte de M. Nicholas WILLIS à concurrence de la 
somme due et de suspendre l’autorisation de faire courir en qualité de propriétaire ayant été délivrée à M. 
Nicholas WILLIS, conformément aux dispositions de l’article 82 dudit Code, à compter du 14ème jour qui 
suit la notification de la présente décision, étant observé que :

-  si la situation est régularisée dans les 30 jours qui suivent la notification de la présente décision, 
celle-ci ne produira plus d’effets ;

-  si  la situation n’est pas  régularisée dans  les 30  jours qui suivent  la notification de  la présente 
décision, l’inscription sur la liste des oppositions sera prononcée et l’autorisation de faire courir 
en qualité de propriétaire, supprimée ; 

PAR CES MOTIFS

Décident :
- de suspendre l’autorisation de faire courir ayant été délivrée à M. Nicholas WILLIS à compter du 
14ème jour qui suit la notification de la présente décision ; 

étant observé que : 
-  si la situation est régularisée dans les 30 jours qui suivent la notification de la présente décision, 

celle-ci ne produira plus d’effets ;
-  si  la situation n’est pas  régularisée dans  les 30  jours qui suivent  la notification de  la présente 

décision, l’inscription sur la liste des oppositions sera prononcée et l’autorisation de faire courir 
en qualité de propriétaire, supprimée.

Boulogne, le 19 octobre 2022 
R. FOURNIER SARLOVEZE – A. de SEYSSEL – P-Y. LEFEVRE
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Décisions

–––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––   

PARISLONGCHAMP
0001 188 jeudi 7 juillet 2022

Terrain BON SOUPLE

 2446 646 PRIX D’ARGENCES
(À réclamer)
(Classe 3)

19	000	c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus, mis à 
réclamer pour 14.000, 18.000 ou 22.000. Poids	:	56	k. Les chevaux mis 
à réclamer pour 18.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 22.000, 3 k. En outre, 
les chevaux ayant, depuis le 7 février 2022 inclus, reçu une allocation 
de 8.500 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 
8.500 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
MOYENNE PISTE
Parcours n° I1 : Plat, Dist. 2 000 m env.

   Dakota, f, b, 4 ans, par Elvstroem AUS et Dorotka FR (So 
Long Slew USA), 561/2 k, (14 000), DS Pegas (A. Lemaitre), 
D. Torok – (n° corde 6)

 2096  By	The	Way, h, b, 5 ans, par Galiway (GB) et Byburg 
[Sageburg (IRE)], 61 k (581/2 k),  h, (22 000), P. Widloecher 
(H. Boutin), M. Boutin (s) – (n° corde 5)

 1593 1 Not	So	Silly, h, b, 4 ans, par Scissor Kick AUS et 
Nehalennia USA (Giant’S Causeway USA), 591/2 k, (18 000), 
Haras d’Etreham (M. Guyon), C. Ferland (s) – (n° corde 1)

 2272 6 Bobydargent, h, gr, 6 ans, par Kendargent et Maybe 
GER (Dashing Blade GB), 611/2 k (60 k), (18 000), 
T. Marechal (S. Planque), C. Escuder – (n° corde 3)

 2096  Theoreme, h, b, 4 ans, par Doctor Dino et Terra 
Alta (Kaldounevees), 56 k,  h, (14 000), Mme H. Devin 
(C. Lecoeuvre), HF. Devin (s) – (n° corde 2)

 1611 3 Mixed Mind, h, 9 ans, 56 k, (14 000), G. Samama 
(I. Mendizabal), J. Boisnard (s) – (n° corde 4)

 1600 1 Exterieur (IRE), f, 4 ans, 58 k, (18 000), JC. Seroul 
(C. Soumillon), JP. Gauvin (s) – (n° corde 7)

7 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 900 a
Eng. Sup. : Bobydargent
encolure, tête, ¾ long, tête, tête, 1 long.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
 4 702 a Dakota.
 1 881 a By The Way.
 1 410 a Not So Silly.
 769 a Bobydargent.
 470 a Theoreme.

Primes aux éleveurs :
 1 846 a Jiri Travnicek.
 738 a Guillaume Vitse, Mme Camille Vitse, Mme Valerie Decouz.
 553 a Haras D’Etreham.
 346 a Guy Pariente Holding.
 184 a Mme Henri Devin.

Temps total : 2’9’’45’’’
Le bulletin de réclamation numéro 12739 à été annulé, la personne 
(Lydia SAROVA) ayant déposé le bulletin dans l’urne ne s’étant toujours 
pas présenté aux balances 20 minutes après le dépouillement malgré 
plusieurs appels.
La pouliche DAKOTA a été à Davide SATALIA (bulletin numéro 12744).
Les pouliches EXTERIEUR (ire), DAKOTA et les hongres BY THE WAY? 
NOT SO SILLY ainsi que MIXED MIND ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.
DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP
PARISLONGCHAMP - 7 JUILLET 2022 - PRIX D’ARGENCES

2 000 m

1

2

3

4

5

6

dist

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des 
dispositions de l’article 213 du Code des Courses au Galop sous la 
présidence de M. Louis GISCARD D’ESTAING ; 
Attendu que la jument EXTERIEUR (IRE), arrivée 2e du Prix d’ARGENCES 
couru le 7 juillet 2022 sur l’hippodrome de PARISLONGCHAMP, a été 
soumise à l’issue de l’épreuve, conformément aux dispositions de 
l’article 200 du Code des Courses au Galop, à un prélèvement biologique 
effectué dans les conditions prescrites par le règlement ; 
Attendu que l’analyse de ce prélèvement biologique, effectuée par 
le Laboratoire des Courses Hippiques, a conclu à la présence de 
MORPHINE, ORIPAVINE et CODEINE ; 
Attendu que la Société d’Entraînement Jean-Pierre GAUVIN, informée 
de la situation, a fait connaître à la Fédération Nationale des Courses 
Hippiques, sa décision de ne pas faire procéder à l’analyse de la seconde 
partie du prélèvement ; 
Attendu que ces substances appartiennent à la catégorie des substances 
prohibées agissant sur les systèmes nerveux, respiratoire, digestif et 
urinaire, publiées en annexe 5 du Code des Courses au Galop ; 
Après avoir ouvert l’enquête prescrite par l’article 201 du Code des 
Courses au Galop et demandé des explications écrites à M. Jean-
Claude SEROUL et à la Société d’Entraînement Jean-Pierre GAUVIN, 
respectivement propriétaire et entraîneur de ladite jument, en leur 
proposant, s’ils le souhaitaient, d’être entendus par les Commissaires de 
France Galop ; 
Après avoir examiné les éléments du dossier et pris connaissance des 
explications transmises par ladite Société d’Entraînement ; 
Vu les articles 198, 201, 216, et l’annexe 5 du Code des Courses au 
Galop ; 
Vu les conclusions d’enquête du vétérinaire de France Galop en charge 
de l’enquête, en date du 3 octobre 2022, mentionnant notamment que : 
- la jument EXTERIEUR (IRE) No SIRE 46425006 L est déclarée à 
l’effectif de M. Jean-Pierre GAUVIN depuis le 17 décembre 2019, elle a 
été  réclamée  le 7 juillet 2022 et exportée définitivement en Espagne  le 
10 juillet 2022 ; 
- la jument EXTERIEUR n’a pas pu être prélevée lors de l’enquête ; 
- ledit entraîneur a déclaré par téléphone qu’il n’avait donné aucun 
traitement à sa jument EXTERIEUR et pense que la contamination 
provient des aliments fabriqués par le groupe BERNARD, probablement 
de la gamme TOP KUB SAND & UP CARE SAND à l’origine de nombreux 
cas positifs chez les entraîneurs de Trot dans cette même période dont 
son propre frère, étant également impliqués et clients utilisateurs de TOP 
KUB, mais en vrac et non en sac ; 
- les premiers cas positifs sont apparus fin mai chez les entraîneurs de Trot 
et concernaient une contamination de l’aliment TOP KUB, contamination 
reconnue par l’alimentier « société BERNARD « (email joint au dossier) ; 
- la « société BERNARD « reconnaît la présence de MORPHINE, 
ORIPAVINE et CODEINE dans les lots de la gamme TOP KUB SAND & 
UP CARE SAND livrés à M. Jean-Pierre GAUVIN et donc la contamination 
alimentaire ; 
- les analyses des échantillons d’aliments provenant des lots suivants 
(le lot probablement contaminé ayant été totalement consommé 
antérieurement) sont revenues négatives ; 
- la responsabilité de M. Jean-Pierre GAUVIN ne saurait être engagée ; 
Vu les explications déjà transmises par la Société d’Entraînement Jean-
Pierre GAUVIN dans le cadre de l’enquête ; 
Attendu que les dispositions des articles 198 et 201 du Code des Courses 
au Galop mentionnent que tout cheval ayant pris part à une course et 
dont l’analyse du prélèvement biologique révèle la présence d’une 
substance prohibée doit être distancé ; 
Attendu que les résultats des analyses du prélèvement biologique effectué 
sur la jument EXTERIEUR (IRE) révèlent la présence de MORPHINE, 
ORIPAVINE et CODEINE ce qui n’est pas contesté et même expliqué, 
la seule présence de ces substances étant constitutive d’une infraction ; 
Attendu que ladite jument doit en conséquence être distancée dans le 
respect de l’égalité des chances ; 
Attendu qu’il y a lieu, au vu des éléments du dossier :
- notamment de la contamination des aliments manufacturés 
commercialisés par la société auprès de laquelle la Société 
d’Entraînement Jean-Pierre GAUVIN s’approvisionne pour l’alimentation 
des chevaux de son effectif ; 
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- sans que ladite Société d’Entraînement ne puisse la soupçonner ; 
de ne pas sanctionner la Société d’Entraînement Jean-Pierre GAUVIN, 
le communiqué émanant de la société BERNARD Agriculture avertissant 
du risque de contamination de leurs fabrications par une de leurs 
matières premières par une substance naturelle prohibée (SNAP), la 
société BERNARD Agriculture indiquant explicitement que la Société 
d’Entraînement ne peut être tenue pour responsable, s’agissant d’une 
contamination d’origine alimentaire liée à l’aliment distribué par elle-
même ; 
Attendu qu’il résulte de ce qui précède que la Société d’Entraînement 
Jean-Pierre GAUVIN a été manifestement victime de circonstances 
exceptionnelles et qu’il n’y a pas lieu, dans ces conditions, de prendre 
de sanction à son égard, l’exonération de sa responsabilité étant 
suffisamment avérée ; 
PAR CES MOTIFS :
Les Commissaires de France Galop, agissant en application de l’article 
201 et de l’annexe 5 du Code des Courses au Galop ont décidé :
- de distancer la jument EXTERIEUR (IRE) de la 2e du Prix d’ARGENCES ; 
Le classement est, en conséquence, le suivant :
1re DAKOTA ; 2e BY THE WAY ; 3e NOT SO SILLY ; 4e BOBYDARGENT ; 
5e THEOREME ; 
- de reconnaître l’absence de responsabilité de la Société d’Entraînement 
Jean-Pierre GAUVIN concernant la présence des substances prohibées 
retrouvées dans le prélèvement de ladite jument.
Boulogne, le 17 octobre 2022
R. FOURNIER SARLOVEZE - G. HOVELACQUE - L. GISCARD d’ESTAING

AIX-LES-BAINS
0701 195 jeudi 14 juillet 2022

Terrain BON LEGER

 2544 5027 PRIX D’HAUTECOMBE
(Handicap de catégorie)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	31	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 800 m env.
Référence : +28.

 2264 2 Golden	Beach	GB, m, b, 3 ans, par Oasis Dream GB et 
Mirror Lake GB (Dubai Destination USA), 59 k (591/2 k),  h, 
N. Rugani (A. Orani), G. Bietolini – (n° corde 3)

 2083 2 Alp, h, b.f, 3 ans, par Rio De La Plata USA et Kirklandi 
TUR [Majorien (GB)], 56 k (561/2 k),  h, N. Bellanger (s) 
(J. Mobian), N. Bellanger (s) – (n° corde 6)

 2111  Varoshkine, h, b, 3 ans, par Pedro The Great USA et 
L’Ete CHI (Hussonet USA), 55 k (54 k), 0h, M. Guarnieri 
(Mme D. Santiago), M. Guarnieri – (n° corde 1)

 2303  Maralinko, h, b, 3 ans, par Saonois et Maralinka 
[American Post (GB)], 541/2 k (531/2 k), B. Mekki 
(Mme M. Velon), JP. Gauvin (s) – (n° corde 2)

 2275 4 Staryan, m, b.f, 3 ans, par Lucayan et Star Seed 
[Layman (USA)], 58 k (581/2 k), A, B. Goutagny (F. Corallo), 
C. Escuder – (n° corde 4)

 2411 5 Marrante, f, 3 ans, 51 k (511/2 k),  h, P. Bonnefoy 
(Y. Bonnefoy), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 5)

 2218 3 Ultime Nonantaise, f, 3 ans, 58 k (55 k), 
Mme MF. Corbiere (Mme C. Bouvier), JP. Gauvin (s) – 
(n° corde 7)

7 partants ; 22 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 718 a
1 long ¼, ¾ long, ¾ long, 2 long, 1 long ¾, ¾ long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 6 480 a Golden Beach Gb, prime non attribuée.
 2 592 a Alp.
 1 944 a Varoshkine.
 1 296 a Maralinko.
 648 a Staryan.

Primes aux éleveurs :
 804 a Ecurie Kura.
 765 a Juddmonte Farms (East) Ltd, prime non attribuée.
 603 a Haras De La Haie Neuve, San Gabriel Inv. Inc. .
 402 a Jean-Pierre Gauvin, Jean-Pierre Bonardel, Charles Errera, Boualem Mekki.
 201 a Francois Bayrou.

Temps total : 1’55’’0’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
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des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le hongre VAROSHKINE et le poulain 
GOLDEN BEACH à être munis d’un bonnet assourdissant de couleur 
rouge pour être présentés au public, ce dernier étant retiré derrière les 
stalles de départ.
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné l’entraîneur Yoann 
BONNEFOY par une amende de 60 euros pour couleurs non conformes, 
ce dernier ayant été jugé responsable de cette situation.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu séparément 
les jockeys Yoann BONNEFOY et Frédéric CORALLO au sujet d’une 
altercation dans l’enceinte des balances après la course, ont sanctionné 
ce dernier par une amende de 500 euros pour avoir eu un comportement 
irrespectueux et violent à l’encontre du jockey Yoann BONNEFOY.
Les Commissaires ont également adressé des observations au jockey 
Yoann BONNEFOY pour avoir eu une parole inappropriée envers le 
jockey Frédéric CORALLO.
Le poulain GOLDEN BEACH a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.
DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP
AIX-LES-BAINS - 14 JUILLET 2022 - PRIX D’HAUTECOMBE
Les Commissaires de France Galop, agissant en application des 
dispositions de l’article 213 du Code des Courses au Galop sous la 
présidence de M. Louis GISCARD D’ESTAING ; 
Attendu que la pouliche ULTIME NONANTAISE, arrivée 1re du Prix 
d’HAUTECOMBE couru le 14 juillet 2022 sur l’hippodrome d’AIX-
LES-BAINS, a été soumise à l’issue de l’épreuve, conformément aux 
dispositions de l’article 200 du Code des Courses au Galop, à un 
prélèvement biologique effectué dans les conditions prescrites par le 
règlement ; 
Attendu que l’analyse de ce prélèvement biologique, effectuée par 
le Laboratoire des Courses Hippiques, a conclu à la présence de 
MORPHINE, ORIPAVINE et CODEINE ; 
Attendu que la Société d’Entraînement Jean-Pierre GAUVIN, informée 
de la situation, a fait connaître à la Fédération Nationale des Courses 
Hippiques, sa décision de ne pas faire procéder à l’analyse de la seconde 
partie du prélèvement ; 
Attendu que ces substances appartiennent à la catégorie des substances 
prohibées agissant sur les systèmes nerveux, respiratoire, digestif et 
urinaire, publiées en annexe 5 du Code des Courses au Galop ; 
Après avoir ouvert l’enquête prescrite par l’article 201 du Code des 
Courses au Galop et demandé des explications écrites à Mlle Marie-
Flore CORBIERE et à la Société d’Entraînement Jean-Pierre GAUVIN, 
respectivement propriétaire et entraîneur de ladite pouliche, en leur 
proposant, s’ils le souhaitaient, d’être entendus par les Commissaires de 
France Galop ; 
Après avoir examiné les éléments du dossier et pris connaissance des 
explications transmises par ladite Société dans le cadre de l’enquête ; 
Vu les articles 198, 201, 216, et l’annexe 5 du Code des Courses au 
Galop ; 
Vu les conclusions d’enquête du vétérinaire de France Galop en charge 
de l’enquête en date du 3 octobre 2022 mentionnant notamment que :
- la pouliche ULTIME NONANTAISE (FR) No SIRE 19303496 N est 
déclarée à l’effectif de M. Jean-Pierre GAUVIN depuis le 13 mars 2021.
- la pouliche ULTIME NONANTAISE (FR) No SIRE 19303496 N n’a pas été 
prélevée lors de l’enquête ; 
- M. Jean-Pierre GAUVIN a déclaré par téléphone qu’il n’avait donné 
aucun traitement à sa pouliche ULTIME NONANTAISE et pense que la 
contamination provient des aliments fabriqués par le groupe BERNARD, 
probablement de la gamme TOP KUB SAND (& UP CARE SAND) à 
l’origine de nombreux cas positifs chez les entraîneurs de Trot dans cette 
même période dont son propre frère, étant également impliqués et clients 
utilisateurs de TOP KUB, mais en vrac et non en sac ; 
- les premiers cas positifs sont apparus fin mai chez les entraîneurs de Trot 
et concernaient une contamination de l’aliment TOP KUB, contamination 
reconnue par l’alimentier « société BERNARD « (email joint au dossier) ; 
- la « société BERNARD « reconnaît la présence de MORPHINE, 
ORIPAVINE et CODEINE dans les lots de la gamme TOP KUB SAND & 
UP CARE SAND livrés à M. Jean-Pierre GAUVIN et donc la contamination 
alimentaire ; 
- les analyses des échantillons d’aliments provenant des lots suivants 
(le lot probablement contaminé ayant été totalement consommé 
antérieurement) sont revenues négatives ; 
- la responsabilité de M. Jean-Pierre GAUVIN ne saurait être engagée ; 
Vu les explications déjà transmises par la Société d’Entraînement Jean-
Pierre GAUVIN dans le cadre de l’enquête ; 
Attendu que les dispositions des articles 198 et 201 du Code des Courses 
au Galop mentionnent que tout cheval ayant pris part à une course et 
dont l’analyse du prélèvement biologique révèle la présence d’une 
substance prohibée doit être distancé ; 
Attendu que les résultats des analyses du prélèvement biologique 
effectué sur la pouliche ULTIME NONANTAISE révèlent la présence de 
MORPHINE, ORIPAVINE et CODEINE, ce qui n’est pas contesté et même 
expliqué, la seule présence de ces substances étant constitutive d’une 
infraction ; 
Attendu que ladite pouliche doit en conséquence être distancée dans le 
respect de l’égalité des chances ; 
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Primes aux éleveurs :
 510 a Mme Alessandra Vigliani, prime non attribuée.
 350 a Etienne Lebreton.
 268 a Mme Evelyne Gaudineau.
 153 a Godolphin, prime non attribuée.
 134 a Mlle Brigitte Poulve.

Temps total : 1’36’’30’’’
Le jockey Marie VELON s’étant accidenté dans le Prix DE 
CHATEAUMEILLANT, les Commissaires ont autorisé son remplacement 
sur la pouliche ABSOLUTE BASSET par le jockey Damien BOCHE.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey  Soufiane  SAADI  en  ses  explications,  l’ont  sanctionné  par  une 
interdiction de monter pour une durée de 1 jour, pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (2e infraction - 7 coups).
La pouliche ABSOLUTE BASSET a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique.
DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP
LIGNIERES - 17 juillet 2022 - PRIX DE L’AVENIR DE LIGNIERES
Les Commissaires de France Galop, agissant en application des 
dispositions de l’article 213 du Code des Courses au Galop sous la 
présidence de M. Louis GISCARD D’ESTAING ; 
Attendu que la pouliche ABSOLUTE BASSET, arrivée 3e du Prix de 
L’AVENIR DE LIGNIERES couru le 17 juillet 2022 sur l’hippodrome 
de LIGNIERES, a été soumise à l’issue de l’épreuve, conformément 
aux dispositions de l’article 200 du Code des Courses au Galop, à un 
prélèvement biologique effectué dans les conditions prescrites par le 
règlement ; 
Attendu que l’analyse de ce prélèvement biologique, effectuée par 
le Laboratoire des Courses Hippiques, a conclu à la présence de 
MORPHINE, ORIPAVINE et CODEINE ; 
Attendu que la Société d’Entraînement Jean-Pierre GAUVIN, informée 
de la situation, a fait connaître à la Fédération Nationale des Courses 
Hippiques, sa décision de ne pas faire procéder à l’analyse de la seconde 
partie du prélèvement ; 
Attendu que ces substances appartiennent à la catégorie des substances 
prohibées agissant sur les systèmes nerveux, respiratoire, digestif et 
urinaire, publiées en annexe 5 du Code des Courses au Galop ; 
Après avoir ouvert l’enquête prescrite par l’article 201 du Code des 
Courses au Galop et demandé des explications écrites à M. Jean-
Claude SEROUL et à Société d’Entraînement Jean-Pierre GAUVIN, 
respectivement propriétaire et entraîneur de ladite pouliche, en leur 
proposant, s’ils le souhaitaient, d’être entendus par les Commissaires de 
France Galop ; 
Après avoir examiné les éléments du dossier et pris connaissance des 
explications transmises par ladite Société dans le cadre de l’enquête ; 
Vu les articles 198, 201, 216, et l’annexe 5 du Code des Courses au 
Galop ; 
Vu les conclusions d’enquête du vétérinaire de France Galop en charge 
de l’enquête, en date du 3 octobre 2022, mentionnant notamment que : 
- la pouliche ABSOLUTE BASSET (FR) No SIRE 19306307 H est déclarée 
à l’effectif de M. Jean-Pierre GAUVIN depuis le 4 février 2021 et a changé 
d’entraîneur le 24 août 2022 ; 
- la pouliche ABSOLUTE BASSET n’a pas été prélevée lors de l’enquête ; 
- M. Jean-Pierre GAUVIN a déclaré par téléphone qu’il n’avait donné 
aucun traitement à sa pouliche ABSOLUTE BASSET et pense que la 
contamination provient des aliments fabriqués par le groupe BERNARD, 
probablement de la gamme TOP KUB SAND (& UP CARE SAND) à 
l’origine de nombreux cas positifs chez les entraîneurs de Trot dans cette 
même période dont son propre frère, étant également impliqués et clients 
utilisateurs de TOP KUB, mais en vrac et non en sac ; 
- les premiers cas positifs sont apparus fin mai chez les entraîneurs de Trot 
et concernaient une contamination de l’aliment TOP KUB, contamination 
reconnue par l’alimentier « société BERNARD « (email joint au dossier) ; 
- la « société BERNARD « reconnaît la présence de MORPHINE, 
ORIPAVINE et CODEINE dans les lots de la gamme TOP KUB SAND & 
UP CARE SAND livrés à M. Jean-Pierre GAUVIN et donc la contamination 
alimentaire ; 
- les analyses des échantillons d’aliments provenant des lots suivants 
(le lot probablement contaminé ayant été totalement consommé 
antérieurement) sont revenues négatives ; 
- la responsabilité de M. Jean-Pierre GAUVIN ne saurait être engagée ; 
Vu les explications déjà transmises par la Société d’Entraînement Jean-
Pierre GAUVIN dans le cadre de l’enquête ; 
Attendu que les dispositions des articles 198 et 201 du Code des Courses 
au Galop mentionnent que tout cheval ayant pris part à une course et 
dont l’analyse du prélèvement biologique révèle la présence d’une 
substance prohibée doit être distancé ; 
Attendu que les résultats des analyses du prélèvement biologique 
effectué sur la pouliche ABSOLUTE BASSET révèlent la présence de 
MORPHINE, ORIPAVINE et CODEINE, ce qui n’est pas contesté et même 
expliqué, la seule présence de ces substances étant constitutive d’une 
infraction ; 
Attendu que ladite pouliche doit en conséquence être distancée dans le 
respect de l’égalité des chances ; 
Attendu qu’il y a lieu, au vu des éléments du dossier :
- notamment de la contamination des aliments manufacturés 
commercialisés par la société auprès de laquelle la Société 

Attendu qu’il y a lieu, au vu des éléments du dossier :
- notamment de la contamination des aliments manufacturés 
commercialisés par la société auprès de laquelle la Société 
d’Entraînement Jean-Pierre GAUVIN s’approvisionne pour l’alimentation 
des chevaux de son effectif ; 
- sans que ladite Société d’Entraînement ne puisse la soupçonner ; 
de ne pas sanctionner la Société d’Entraînement Jean-Pierre GAUVIN, 
le communiqué émanant de la société BERNARD Agriculture avertissant 
du risque de contamination de leurs fabrications par une de leurs 
matières premières par une substance naturelle prohibée (SNAP), la 
société BERNARD Agriculture indiquant explicitement que la Société 
d’Entraînement ne peut être tenue pour responsable, s’agissant d’une 
contamination d’origine alimentaire liée à l’aliment distribué par elle-
même ; 
Attendu qu’il résulte de ce qui précède que la Société d’Entraînement 
Jean-Pierre GAUVIN a été manifestement victime de circonstances 
exceptionnelles et qu’il n’y a pas lieu, dans ces conditions, de prendre 
de sanction à son égard, l’exonération de sa responsabilité étant 
suffisamment avérée ; 
PAR CES MOTIFS :
Les Commissaires de France Galop, agissant en application de l’article 
201 et de l’annexe 5 du Code des Courses au Galop ont décidé :
- de distancer la pouliche ULTIME NONANTAISE de la 1re place du Prix 
d’HAUTECOMBE ; 
Le classement est, en conséquence, le suivant :
1er GOLDEN BEACH (GB) ; 2e ALP ; 3e VAROSHKINE ; 4e MARALINKO ; 
5e STARYAN ; 
- de reconnaître l’absence de responsabilité de la Société d’Entraînement 
Jean-Pierre GAUVIN concernant la présence des substances prohibées 
retrouvées dans le prélèvement de ladite pouliche.
Boulogne, le 17 octobre 2022
R. FOURNIER SARLOVEZE - L. GISCARD d’ESTAING - G. HOVELACQUE

LIGNIÈRES
0711 198 dimanche 17 juillet 2022

Terrain SOUPLE

 2605 5058 PRIX DE L’AVENIR DE LIGNIERES
(Classe 3)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru 
plusieurs fois en France et n’ayant jamais gagné ni reçu 5.000 en places. 
Poids	:	 56	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
places : 1 k. par 1.500.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 2312  Feel Emotion ITY, f, b, 3 ans, par Affaire Solitaire 
(IRE) et I’M Sensational GB (Selkirk USA), 551/2 k (561/2 k), 
Haras Assiro (G. Millet), Mme M. Scandella-Lacaille – 
(n° corde 2)

 2311 5 Prince	D’Aure, m, al, 3 ans, par Isfahan GER et 
Rejouissante (GER) (Exceed And Excel AUS), 57 k (55 k),  
h, E. Lebreton (P. Singh), de P. Chevigny – (n° corde 4)

 2185 5 Magic	Change	IRE, f, gr, 3 ans, par Dark Angel IRE 
et Rock Opera SAF (Lecture USA), 561/2 k (57 k), 0, 
Godolphin SNC (S. Saadi), HA. Pantall – (n° corde 3)

 2286  Shantarasa, f, b, 3 ans, par Herald The Dawn 
IRE et Navarasa [Martillo (GER)], 541/2 k (521/2 k), 
Mme E. Gaudineau (Mme M. Germain), Mme E. Gaudineau – 
(n° corde 5)

 2300 5 Glasgow Londres, h, b, 3 ans, par Whipper USA 
et Perspicace (Sagacity), 57 k (571/2 k), Mme B. Poulve 
(B. Flandrin), D. Chenu – (n° corde 1)

 2045 3 Absolute	Basset, f, 3 ans, 551/2 k (56 k), JC. Seroul 
(D. Boche), JP. Gauvin (s) – (n° corde 6)

6 partants ; 17 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 388 a
Eng. Sup. : Feel Emotion ITY
1 long, encolure, courte encolure, 1 long, 2 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
 4 320 a Feel Emotion Ity, prime non attribuée.
 1 728 a Prince D’Aure.
 1 296 a Magic Change Ire, prime non attribuée.
 864 a Shantarasa.
 432 a Glasgow Londres.
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d’Entraînement Jean-Pierre GAUVIN s’approvisionne pour l’alimentation 
des chevaux de son effectif ; 
- sans que ladite Société d’Entraînement ne puisse la soupçonner ; 
de ne pas sanctionner la Société d’Entraînement Jean-Pierre GAUVIN, 
le communiqué émanant de la société BERNARD Agriculture avertissant 
du risque de contamination de leurs fabrications par une de leurs 
matières premières par une substance naturelle prohibée (SNAP), la 
société BERNARD Agriculture indiquant explicitement que la Société 
d’Entraînement ne peut être tenue pour responsable, s’agissant d’une 
contamination d’origine alimentaire liée à l’aliment distribué par elle-
même ; 
Attendu qu’il résulte de ce qui précède que la Société d’Entraînement 
Jean-Pierre GAUVIN a été manifestement victime de circonstances 
exceptionnelles et qu’il n’y a pas lieu, dans ces conditions, de prendre 
de sanction à son égard, l’exonération de sa responsabilité étant 
suffisamment avérée ; 
PAR CES MOTIFS :
Les Commissaires de France Galop, agissant en application de l’article 
201 et de l’annexe 5 du Code des Courses au Galop ont décidé :
- de distancer la pouliche ABSOLUTE BASSET de la 3e place du Prix de 
L’AVENIR DE LIGNIERES ; 
Le classement est, en conséquence, le suivant :
1re FEEL EMOTION (ITY) ; 2e PRINCE D’AURE ; 3e MAGIC CHANGE (IRE) ; 
4e SHANTARASA ; 5e GLASGOW LONDRES ; 
- de reconnaître l’absence de responsabilité de la Société d’Entraînement 
Jean-Pierre GAUVIN concernant la présence des substances prohibées 
retrouvées dans le prélèvement de ladite pouliche.
Boulogne, le 17 octobre 2022
R. FOURNIER SARLOVEZE - G. HOVELACQUE - L. GISCARD d’ESTAING



Résultats	des	courses	plates
(Conformément aux dispositions de l’article 196 du Code des Courses au Galop,

les résultats des courses sont publiés sous réserve des modifications qui y seraient éventuellement apportées à la suite
de réclamation, d’appel ou d’une décision prise par les Commissaires de France Galop en application dudit code.)

Article 205 III (extrait) Les Commissaires des courses ou les personnes auxquelles ils délèguent des fonctions 
techniques ne peuvent les exercer dans une course dans laquelle ils seraient directement intéressés.

BO 2022/21 - plat 1

––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––    6 octobre 2022

La pouliche LONG KE WAN a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 3935 6161 PRIX BARON DE MONTESQUIEU
(Mâles et Hongres)
(Maiden)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 2 ans n’ayant jamais gagné (A 
Réclamer excepté).	 Poids	:	 58	k. Les poulains n’ayant jamais couru 
recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 1 900 m env.

 3646 5 Sirtaki, m, b, 2 ans, par Kingsalsa USA et Foresta 
(Forestier), 58 k (561/2 k), J. Guillemin (Mme A. Merou), 
de B. Montzey (s) – (n° corde 6)

 3411  Fashion	Barnes, h, b, 2 ans, par Johnny Barnes 
IRE et Fashion School GB (Shamardal USA), 58 k, 
A, Mat. Daguzan-Garros (A. Gavilan), A. Bonin (s) – 
(n° corde 11)

 3411 2 Dover Castle, m, b, 2 ans, par Whitecliffsofdover USA 
et Flute Divine GB (Royal Applause GB), 58 k, E. Rosjoe 
(C. Merille), D. Guillemin (s) – (n° corde 1)

 3717 7 Twin	Scat, m, b, 2 ans, par Seahenge USA et Twinkly 
[Zanzibari (USA)], 58 k, A, Ph. Desbois (C. Cadel), 
Ch. Plisson (s) – (n° corde 5)

   White	Wine	(IRE), m, b, 2 ans, par Highland Reel IRE 
et Adja IRE (Rock Of Gibraltar IRE), 58 k, A. Garcia Ferrer 
(A. Werle), G. Arizkorreta Elosegui – (n° corde 10)

 3585  Phoenix, m, 2 ans, 58 k, Mme M. Thomas (G. Guedj-Gay), 
X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 9)

   Black	Cosmo, m, 2 ans, 58 k, P. Sogorb 
(A. Gutierrez Val), P. Sogorb – (n° corde 7)

 3409  Dayak, h, 2 ans, 58 k (551/2 k), gh, P. Van Heeswyck 
(Mme M. Romary), C. Pautier – (n° corde 4)

 3739  Silogique, m, 2 ans, 58 k,  h, B. Rochette (Y. Rousset), 
Ch. Plisson (s) – (n° corde 8)

 3770  Gilou Du Luot, m, 2 ans, 58 k,  h, E. Lecoiffier (F. Veron), 
E. Lecoiffier – (n° corde 2)

10 partants ; 17 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 777 a
Sans motif : Pinerolo
2 long ½, ½ long, 2 long, 1 long, 1 long ½, 1 long, 2 long ½, 5 long, 
1 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 6 480 a Sirtaki.
 2 592 a Fashion Barnes.
 1 944 a Dover Castle.
 1 296 a Twin Scat.
 648 a White Wine (Ire).

Primes aux éleveurs :
 2 012 a Ecurie Plessis, Jean Guillemin, Mlle Anne Christine Tavares.
 804 a Mathieu Daguzan-Garros.
 603 a Laurent Denieul, Mme Nathalie Denieul.
 402 a Michel Pehu, Christophe Plisson, Philippe Desbois, Louis-Rene Kambrun-

Herve.
 131 a Ecurie De Montlahuc.

Temps total : 2’8’’50’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre DAYAK à être muni d’une 
couverture de protection pour rentrer dans sa stalle de départ.
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BORDEAUX-LE BOUSCAT
0581 279 jeudi 6 octobre 2022

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Daniel CHAILLOU – Daniel BREJOU – Jean-
Pierre RAMOS – Philippe VORNIERE

 3934 6162 PRIX SAINT JULIEN
(Femelles)
(Maiden)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour pouliches de 2 ans n’ayant jamais gagné (A Réclamer excepté). 
Poids	:	58	k. Les pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 1 900 m env.

 3129 5 Olkovskha, f, b, 2 ans, par Zelzal et Falcolina (IRE) (Falco 
USA), 58 k,  h, A. Jathiere (E. Corallo), C. Ferland (s) – 
(n° corde 8)

 3411  Loving Star, f, b.f, 2 ans, par Cloth Of Stars IRE et Wheels 
Of Love (IRE) (Rip Van Winkle IRE), 58 k, A, Mme I. Corbani 
(V. Seguy), F. Rohaut (s) – (n° corde 9)

 3738  Long Ke Wan, f, b, 2 ans, par Born To Sea IRE et Lady 
Jak [American Post (GB)], 58 k,  h, A. Chopard (A. Werle), 
Mme S. Gavilan – (n° corde 7)

 3249 4 Becquaniente, f, b.f, 2 ans, par Seahenge USA et Mofa 
Bere [Saumarez (GB)], 58 k, Mme V. Becquart (A. Crastus), 
O Trigodet (s) – (n° corde 2)

 3645  Gloriette San (IRE), f, b, 2 ans, par Myboycharlie 
IRE et Roman Ridge [Holy Roman Emperor (IRE)], 58 k, 
SCEA Chateau Montlandrie (F. Veron), Mme S. Gavilan – 
(n° corde 3)

 3517 2 Kerdina, f, 2 ans, 58 k (561/2 k), A. Noval Barrena 
(Mme M. Eon), I. Elarre Alvarez – (n° corde 1)

 3249 3 Skadi, f, 2 ans, 58 k, Prime Equestrian SARL (G. Guedj-
Gay), X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 4)

 2973  Amayita	GB, f, 2 ans, 58 k, A. Odriozola Arzallus 
(R. Sousa Ferreira), R. Avial Lopez – (n° corde 5)

   Nina SPA, f, 2 ans, 56 k, 0, Cuadra Rio Cubas S.L. 
(A. Gutierrez Val), Mme J. Jimenez Mena – (n° corde 6)

9 partants ; 16 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 522 a
3 long ½, ¾ long, ½ long, encolure, 1 long, 1 long, 3 long, 2 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 6 480 a Olkovskha.
 2 592 a Loving Star.
 1 944 a Long Ke Wan.
 1 296 a Becquaniente.
 648 a Gloriette San (Ire).

Primes aux éleveurs :
 2 012 a Jacques Jean, Laurent Jean, Mme Marie-Therese Jean.
 804 a Mme Isabelle Corbani, Ecurie Pandora Racing, Ahmed Mouknass.
 603 a Jean-Luc Rivetti, Albert Rivetti, Aldo Volo.
 402 a Jean-Luc Rouxel.
 131 a Scea Chateau Montlandrie.

Temps total : 2’7’’50’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche GLORIETTE SAN (IRE) à être 
munie d’une couverture pour rentrer dans sa stalle.
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2 BO 2022/21 - plat

6 octobre 2022     –––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +24.

 3536 1 Elymas	GB, h, al, 3 ans, par Mondialiste (IRE) et 
Moghrama IRE (Harbour Watch IRE), 581/2 k, Mme S. Turnbull 
(T. Henderson), D. Henderson – (n° corde 6)

 2154 4 Samapy, m, r, 3 ans, par Birchwood IRE et Annie 
Mae Mucho IRE (Linamix), 611/2 k (60 k), Haras Assiro 
(Mme M. Eon), M. Guarnieri – (n° corde 5)

 1499  Menilles, f, b, 3 ans, par Recorder GB et Moisville (GB) 
(Hat Trick JPN), 601/2 k, G. Augustin-Normand (E. Corallo), 
C. Ferland (s) – (n° corde 12)

 2157 4 Six	Different	Ways, f, b, 3 ans, par Myboycharlie IRE 
et Final Call GB (Rail Link GB), 581/2 k,  h, D. Bouquil 
(F. Veron), Mme J. Soubagne – (n° corde 9)

 3268 2 Miss	Cosy, f, b, 3 ans, par Prince Gibraltar et Miss 
Lady GER (Lawman), 571/2 k, JF. Gribomont (G. Bon), 
C. Ferland (s) – (n° corde 7)

 2657 5 Face	Au	Vent, f, 3 ans, 581/2 k, Mme A. Negre de Watrigant 
(A. Crastus), de D. Watrigant (s) – (n° corde 10)

 3516 2 Hariasa, f, 3 ans, 61 k (591/2 k),  h, G. Heurtault 
(Mme M. Meyer), G. Heurtault – (n° corde 11)

 3516  Poca	Gen, m, 3 ans, 581/2 k, 0, 
Mme M. Herisson de Beauvoir (A. Werle), 
Mme C. Herisson de Beauvoir – (n° corde 1)

 3410 7 Valina, f, 3 ans, 581/2 k (56 k), A, 
SCEA Chateau Montlandrie (Mme C. Cornet), 
Mme S. Gavilan – (n° corde 2)

 3576  Chaam, m, 3 ans, 60 k, A, Haras du Logis Saint-Germain 
(S. Saadi), HA. Pantall – (n° corde 8)

 3530 1 Petite	Coquine, f, 3 ans, 511/2 k (52 k), 
LC. Oliveira Fernandes (V. Seguy), MLG. de Carvalho – 
(n° corde 4)

 3618 4 Pedro Des Aigles, h, 3 ans, 51 k,  h, 
G. Ochoa Susperregui (A. Gutierrez Val), 
M. Alonso Roldan – (n° corde 13)

 3587 3 Deja Vue, f, 3 ans, 581/2 k, CE. Silva-Santisteban 
(R. Sousa Ferreira), TJ. Martins Novais – (n° corde 3)

13 partants ; 27 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 941 a
1 long, 1 long, ½ long, nez, nez, courte encolure, courte tête, courte tête, 
1 long ½.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 6 480 a Elymas Gb, prime non attribuée.
 2 592 a Samapy.
 1 944 a Menilles.
 1 296 a Six Different Ways.
 648 a Miss Cosy.

Primes aux éleveurs :
 804 a Mlle Julie Mestrallet, Lj Negoce, Mme Agathe Cousin Mestrallet, Mme Aline 

Crenn.
 765 a Elwick Stud, prime non attribuée.
 603 a Franklin Finance S.A. .
 402 a Didier Bouquil, Andre Ladeveze.
 201 a Henri Gribomont.

Temps total : 1’39’’90’’’
Les Commissaires ont autorisé le poulain SAMAPY à être muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé le poulain hongre ELYMAS (GB) à être 
muni d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications 
la femme-jockey Marlène MEYER au sujet de la performance de la 
pouliche HARIASA, arrivée non-placée.
L’intéressée a déclaré qu’elle avait eu pour consignes de monter ladite 
pouliche à l’arrière du peloton et de progresser dans la ligne d’arrivée en 
restant à l’intérieur de la piste mais que malheureusement elle avait été 
contrainte d’arrêter de solliciter par deux fois se retrouvant derrière des 
chevaux et ne pouvait plus progresser, n’ayant pas eu toutes ses aises. 
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
La pouliche MENILLES a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 3938 6166 PRIX IFCE - PRIX COLONEL REGLADE
(Handicap divisé)
(Classe 4)
Deuxième épreuve

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 1 900 m env.
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A l’issue de la course, suite à un incident survenu à la sortie du premier 
tournant, les Commissaires ont entendu en leurs explications les jockeys 
Clément MERILLE (DOVER CASTLE), arrivé 3e et Alejandro GUTIERREZ-
VAL (BLACK COSMO), arrivé non-placé.
Après examen du film de contrôle et audition des  jockeys précités,  les 
Commissaires ont sanctionné le jockey Alejandro GUTIERREZ-VAL par 
une interdiction de monter pour une durée de 2 jours, pour avoir eu 
un comportement fautif en se rapprochant de la lice intérieure et avoir 
contraint son concurrent à reprendre.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Clément CADEL en ses explications, lui ont adressé des observations, 
pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache en levant le 
coude au-dessus de la ligne des épaules (1re infraction).
Le poulain SIRTAKI a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 3936 6163 GRAND CRITERIUM DE BORDEAUX - PRIX DU HONG 
KONG JOCKEY CLUB
(L)

60 000 c (30 000, 12 000, 9 000, 6 000, 3 000) – dont France Galop : 
56 000
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, n’ayant pas gagné 
un Groupe. Poids	:	57	k. Les chevaux ayant gagné une Listed porteront 
1 k. 1/2.
Versement	à	la	poule	des	propriétaires	:	250	à	l’engagement	ou	2.160	
à	l’engagement	supplémentaire.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 3458 2 Sea	The	Lady, f, b, 2 ans, par Sea The Moon GER 
et Blumenfee GER (Soldier Hollow GB), 551/2 k,  h, 
Avatara S.A. (G. Benoist), Y. Barberot (s) – (n° corde 3)

 3625  Precious	Sea	(GB), f, al, 2 ans, par Sea The Stars 
IRE et Indonesienne (IRE) (Muhtathir GB), 551/2 k, 
Wertheimer & Frere (E. Corallo), C. Ferland (s) – (n° corde 2)

 3584 1 Showay, f, b, 2 ans, par Galiway (GB) et Show Gorb SPA 
(Caradak IRE), 551/2 k, A. San Jose Mazariegos (A. Crastus), 
D. Morisson (s) – (n° corde 4)

 3629  Blue	Bayou, f, b, 2 ans, par The Gurkha IRE et Datia 
(IRE) (Acclamation GB), 551/2 k, S. Berland (JB. Eyquem), 
P. Sogorb – (n° corde 9)

 3584 3 Lery, f, b, 2 ans, par Pedro The Great USA et Loin Devant 
(GB) (Invincible Spirit IRE), 551/2 k, G. Augustin-Normand 
(G. Guedj-Gay), X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 8)

 3739 1 Galishko, m, 2 ans, 57 k, G. Pariente (A. Werle), 
C. Ferland (s) – (n° corde 6)

 3249 1 Dabiradja, f, 2 ans, 551/2 k, E. Rosjoe (A. Gavilan), 
D. Guillemin (s) – (n° corde 10)

 3625  Kamino, m, 2 ans, 57 k, de B. Montzey (s) (Mme A. Merou), 
de B. Montzey (s) – (n° corde 7)

 3702  Ghrainne	GB, f, 2 ans, 551/2 k, g, Mme T. Marnane 
(G. Sanchez), F. Guyader (s) – (n° corde 1)

9 partants ; 16 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 2 550 a
Sans motif : Angelaba (IRE)
1 long ¼, ½ long, 1 long, encolure, courte tête, 3 long ½, 2 long, 3 long 
½.
30 000a – 12 000a – 9 000a – 6 000a – 3 000a

Primes aux propriétaires :
 21 600 a Sea The Lady.
 8 640 a Precious Sea (Gb).
 6 480 a Showay.
 4 320 a Blue Bayou.
 2 160 a Lery.

Primes aux éleveurs :
 4 386 a Avatara S.A. .
 2 012 a Guy Pariente Holding.
 1 754 a Wertheimer & Frere.
 877 a Miklin Stables Llc.
 670 a Haras De La Morsangliere.

Temps total : 1’39’’91’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche LERY à être munie d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ, à être accompagnée au 
départ en main non-montée et à être montée sur la piste.
La pouliche SEA THE LADY a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 3937 6164 PRIX DES VENDANGES
(Handicap)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+24.

1 600 m

1

2

3

4

5

6

7

8

9

1 600 m



––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––    6 octobre 2022

BO 2022/21 - plat 3

 3647 1 Gold Kafe, m, al, 5 ans, par Tin Horse (IRE) et Hamida 
USA (Johannesburg USA), 541/2 k, Ah, F. Marchand 
(A. Gavilan), O Trigodet (s) – (n° corde 6)

 3446  Deep Sea, f, b, 4 ans, par Anodin (IRE) et Zilly Fish 
[Generous (IRE)], 55 k, g, Mme A. Kurth (M. Berto), 
E. Libaud (s) – (n° corde 1)

 3647 2 Va S’Y Mix, h, al, 5 ans, par Gemix et Vesilia [Nombre 
Premier (GB)], 591/2 k,  h, Y. Fremiot (A. Crastus), 
O Trigodet (s) – (n° corde 7)

 3262 3 El Ingrato, h, b, 6 ans, par Toronado (IRE) et Narya 
IRE (Halling USA), 571/2 k (56 k),  h, A. Odriozola Arzallus 
(Mme M. Eon), R. Avial Lopez – (n° corde 8)

 3648 1 Theclimb, h, 4 ans, 53 k, 0h, A. Sanchez Iceta 
(G. Trolley de P.), M. Alonso Roldan – (n° corde 13)

 3647 3 Al	Khamsin	(FR)	, h, 5 ans, 58 k, Ah, J. Borg 
(T. Henderson), D. Henderson – (n° corde 12)

 3414 1 Lou Warrior, m, 4 ans, 601/2 k (59 k), N. Rugani 
(Mme A. Merou), de B. Montzey (s) – (n° corde 11)

 3262 2 Kennocha	IRE, f, 6 ans, 56 k,  h, LC. Faria Leite 
(R. Sousa Ferreira), G. Vaz – (n° corde 3)

 3647 5 Plateado, h, 6 ans, 521/2 k, R. Singarin (F. Veron), 
Mme S. Gavilan – (n° corde 9)

 888 4 Baciver, m, 5 ans, 61 k, Cuadra Mediterraneo (A. Werle), 
RC. Montenegro – (n° corde 4)

 3647  Baileys	Balle, h, 7 ans, 51 k,  h, M. Martinez 
(A. Gutierrez Val), F. Pardon – (n° corde 5)

 3527 1 Midnight	Shine, h, 6 ans, 53 k,  h, LC. Oliveira Fernandes 
(V. Seguy), MLG. de Carvalho – (n° corde 10)

13 partants ; 35 eng. ; 1 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 798 a
1 long, 1 long ¼, courte tête, ¾ long, courte tête, courte encolure, 1 long 
¼, 6 long, 1 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 4 455 a Optimumm Ire, prime non attribuée.
 1 782 a Gold Kafe.
 1 336 a Deep Sea.
 891 a Va S’Y Mix.
 364 a El Ingrato.

Primes aux éleveurs :
 765 a Camas Park Stud, Lynch-Bages Ltd, Summerhill Farm, prime non attribuée.
 699 a Claude Memran.
 524 a Mme Angela Kurth.
 349 a Yves Fremiot, Mme Yves Fremiot.
 107 a Castellana Tax & Legal Sl, Mauricio Delcher Sanchez.

Temps total : 2’5’’42’’’
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire Luis-
Carlos FARIA LEITE par une amende de 60 euros pour couleurs non-
conformes.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu l’entraîneur 
Manuel de CARVALHO en ses explications, lui ont indiqué que le hongre 
MIDNIGHT SHINE serait interdit de courir pour une durée de 8 jours, suite 
à son refus de s’élancer de sa stalle de départ.
La pouliche DEEP SEA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

SAINT-CLOUD
0004 279 jeudi 6 octobre 2022

Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Melchior-François MATHET – Jean-
Louis de WATRIGANT – Jean-Pierre CHARTIER – Patrick SABAROTS

 3940 1148 PRIX DE SAINT-PAIR-DU-MONT
(Handicap divisé)
Première épreuve

55 000 c (27 500, 10 450, 7 700, 4 400, 2 200, 1 650, 1 100)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE 
GALOP.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 6 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +19.

 3488 2 Anctot, h, b, 3 ans, par Ectot (GB) et Asiana [Westerner 
(GB)], 541/2 k, gh, S. Dehez (s) (E. Hardouin), S. Dehez (s) – 
(n° corde 5)

 1912 4 Spell On You IRE, f, b, 3 ans, par Caravaggio 
USA et Nature Spirits [Beat Hollow (GB)], 551/2 k, 
Flaxman Stables Ireland Ltd (S. Pasquier), A. Fabre (s) – 
(n° corde 9)
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Référence : +34.

 3503  Farzaneh, f, b.f, 4 ans, par Make Believe GB et Firouzeh 
USA (Exchange Rate USA), 58 k (561/2 k),  h, Nijinsky S.L. 
(Mme M. Eon), G. Arizkorreta Elosegui – (n° corde 5)

 2060  Kuko	IRE, h, al, 5 ans, par Dragon Pulse IRE et 
Desert Of Gold IRE (Desert Prince IRE), 541/2 k, 0h, 
J. Calderon Romero (V. Seguy), J. Calderon Romero – 
(n° corde 7)

 3413  Luz	Ardiden, h, gr, 8 ans, par Kendargent et Anna Danse 
[Anabaa (USA)], 54 k (511/2 k), P. Fagalde (Mme M. Romary), 
P. Fagalde – (n° corde 3)

 3648 5 Grisgrises, h, gr, 6 ans, par Rip Van Winkle IRE et Japan 
GER (Key Royal GER), 60 k, Ah, JL. Chapsal (G. Guedj-
Gay), F. Sanchez – (n° corde 8)

 3263 5 Saturno, h, b, 6 ans, par Evasive GB et Falaris SPA 
(Humool USA), 51 k (50 k), 0h, JA. Carvalho Fernandes 
(Lu. Armand), MLG. de Carvalho – (n° corde 12)

 3648 2 Fiamelca	Doloise, f, 6 ans, 58 k, A. Bonin (s) 
(A. Gutierrez Val), A. Bonin (s) – (n° corde 2)

 3784 3 Fan Zone, f, 6 ans, 58 k, 0h, XL. Le Stang (A. Gavilan), 
XL. Le Stang – (n° corde 6)

 3648  Becquanon, h, 6 ans, 58 k, 0h, O Trigodet (s) 
(A. Crastus), O Trigodet (s) – (n° corde 11)

 1829  Rhumteqcahoutte, h, 4 ans, 52 k,  h, A. Piednoel 
(F. Veron), J. Piednoel – (n° corde 10)

 1835  Silver	Poker, h, 8 ans, 53 k, 0, Mme D. Leguillon 
(M. Foulon), D. Chenu – (n° corde 1)

 3648 3 Vespaman, h, 6 ans, 551/2 k (54 k), A. Fehr (Mme M. Meyer), 
F. Pardon – (n° corde 9)

 3728  Caradream, f, 7 ans, 55 k, JL. Bertin (A. Werle), 
JL. Bertin – (n° corde 4)

12 partants ; 12 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 369 a
courte tête, tête, 1 long ½, courte encolure, ½ long, encolure, nez, 1 long 
¼, 1 long.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :
 3 465 a Farzaneh.
 1 386 a Kuko Ire, prime non attribuée.
 850 a Luz Ardiden.
 567 a Grisgrises.
 283 a Saturno.

Primes aux éleveurs :
 889 a Ecurie Peregrine Sas.
 383 a Daniel Cherdo.
 238 a Mme Elizabeth Duffy, prime non attribuée.
 167 a Ecurie Haras Du Cadran, Mme Martina Stadelmann.
 127 a Lac Internacional, Gdavid Consultores S. L. .

Temps total : 2’7’’4’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications 
la femme-jockey Marlène MEYER au sujet de la performance du hongre 
VESPAMAN, arrivé non-placé.
L’intéressée a déclaré que ledit hongre avait eu un bon parcours mais 
qu’il n’avait plus de ressource dès le dernier tournant.
Les Commissaires ont enregistré ces explications et ont demandé au 
vétérinaire de service d’examiner ledit hongre. L’examen vétérinaire n’a 
pas révélé de problème physique apparent.
A l’issue de la course, suite à un léger mouvement survenu à environ 
350 mètres du poteau d’arrivée, les Commissaires ont entendu en leurs 
explications les femmes-jockeys Margot ROMARY (LUZ ARDIDEN), 
arrivée 3e et Maryline EON (FARZANEH), arrivée 1re.
De  l’examen  du  film  de  contrôle  et  de  l’audition  des  femmes-jockeys 
précitées, il ressort que le mouvement constaté n’avait pas eu de 
conséquence sur l’ordre d’arivée de la course et qu’aucune faute ne 
pouvait être retenue.
Le hongre KUKO (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 3939 6165 PRIX DE L’ASSOCIATION DES PROPRIETAIRES AU 
GALOP DU SUD-OUEST
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de	4	ans	et	au-dessus.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+24.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +24.

 3446  Optimumm IRE, f, al, 4 ans, par The Gurkha 
IRE et Crosstalk IRE (Cape Cross IRE), 55 k, 
Prime Equestrian SARL (G. Guedj-Gay), X. Thomas-
Demeaulte (s) – (n° corde 2)
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Parcours n° 4 : Plat, Dist. 1 500 m env.

   First Minister IRE, m, b, 2 ans, par Galileo IRE et 
Naples Bay USA (Giant’S Causeway USA), 58 k, M. Tabor 
(M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 13)

   Night	Of	Lightning	GB, m, b, 2 ans, par Night 
Of Thunder IRE et Pulitzer GB (Kodiac GB), 58 k, 
3s Racehorse Manage (S. Planque), H. Shimizu – 
(n° corde 12)

   Sosino (IRE), m, b, 2 ans, par New Approach IRE et 
Sosia (GER) (Shamardal USA), 58 k, Wertheimer & Frere 
(M. Guyon), C. Laffon-Parias – (n° corde 1)

   Circeo	(IRE), m, b, 2 ans, par Pastorius GER et Sabi 
Sabi [Orpen (USA)], 58 k, de C. Moubray (G. Mosse), 
M. Delzangles – (n° corde 2)

   St	James	Park, h, b, 2 ans, par Pedro The Great USA 
et Melodienne USA (Kitten’S Joy USA), 58 k (541/2 k), 
Cuadra Miranda S.L.U (C. Berge), M. Delcher Sanchez – 
(n° corde 10)

   Half Half, m, 2 ans, 58 k, Mme M. Fougy-Smaga 
(C. Demuro), D. Smaga – (n° corde 11)

   Be	The	King, m, 2 ans, 58 k, R. Shaykhutdinov 
(C. Soumillon), F. Chappet – (n° corde 6)

   Siyatann, m, 2 ans, 58 k (561/2 k), . Aga Khan 
(Mme L. Bails), FH. Graffard (s) – (n° corde 7)

   Captain’S	Choice, m, 2 ans, 58 k, GR. Petit (T. Piccone), 
HA. Pantall – (n° corde 8)

   Mehrabah	(IRE), m, 2 ans, 58 k, Ecurie de Pradel 
(E. Hardouin), F. Vermeulen (s) – (n° corde 9)

   Zilrak, m, 2 ans, 58 k (561/2 k),  h, Har. Haras De Couely 
(Mme F. Valle Skar), Butel & Beaunez (s) – (n° corde 4)

   Sevenna’S	Knight	IRE, m, 2 ans, 58 k, 
Gestut Ammerland (A. Madamet), A. Fabre (s) – (n° corde 5)

   Taamul, m, 2 ans, 58 k,  h, KBS. Al Kuwari (S. Pasquier), 
F. Chappet – (n° corde 3)

13 partants ; 25 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 1 193 a
tête, 2 long ½, ¾ long, dead-heat, 2 long ½, 1 long ¾, 1 long ½, 3 long, 
5 long.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 025a – 2 025a

Primes aux propriétaires :
 9 720 a First Minister Ire, prime non attribuée.
 3 888 a Night Of Lightning Gb, prime non attribuée.
 2 916 a Sosino (Ire).
 1 458 a Circeo (Ire).
 1 458 a St James Park.

Primes aux éleveurs :
 1 147 a Naples Bay Syndicate, prime non attribuée.
 592 a Wertheimer & Frere.
 459 a Stetchworth Park Stud, Middle Park Stud Ltd, prime non attribuée.
 452 a Patrick-Georges Roulois, Sas Regnier.
 296 a M. L. P. Consultancy.

Prime F.E.E. :
 2 500 a First Minister Ire.

Temps total : 1’39’’42’’’
Les Commissaires ont autorisé le poulain MEHRABAH (IRE) à être muni 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les poulains FIRST MINISTER (IRE) et SOSINO (IRE) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

 3942 1150 PRIX TENEBREUSE
(Femelles)
(Inédits)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)

Pour pouliches de 2 ans, n’ayant jamais couru. Poids	:	57	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 4 : Plat, Dist. 1 500 m env.

   Autumn	Starlight	(GB), f, al, 2 ans, par Lope De Vega 
IRE et Falling Leaves IRE (Galileo IRE), 57 k, PD. Savill 
(C. Soumillon), S. Wattel (s) – (n° corde 15)

   Saadiyat	IRE, f, b, 2 ans, par Lope De Vega IRE et 
Sweepstake IRE (Acclamation GB), 57 k, Al Shira’AA Farms 
(A. Madamet), C. Laffon-Parias – (n° corde 6)

   Prija, f, b, 2 ans, par Shalaa IRE et Plaisanciere 
[Astronomer Royal (USA)], 57 k, Ecurie M. Tschopp 
(A. Lemaitre), M. Nigge (s) – (n° corde 12)

   Liwa Oasis GB, f, b, 2 ans, par Lope De Vega IRE et 
Secret Gaze GB (Galileo IRE), 57 k, Al Shira’AA Farms 
(S. Pasquier), P. Bary (s) – (n° corde 7)

   Chennamma	GB, f, b, 2 ans, par Saxon Warrior 
JPN et Love Magic GB (Dansili GB), 57 k (54 k), 
Ecurie Skymarc Farm (L. Carboni), FH. Graffard (s) – 
(n° corde 17)
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 3693 2 Warm	Breeze, h, b, 3 ans, par Havana Gold IRE et 
Lakuta IRE (Pivotal GB), 561/2 k, Le Haras de La Gousserie 
(H. Journiac), L. Rovisse – (n° corde 15)

 3599 6 Great Rotation (IRE), m, b, 3 ans, par Siyouni et Global 
Wand GER (Doyen IRE), 57 k, 0, E. Sauren (T. Piccone), 
H. Grewe – (n° corde 14)

 3208 5 Snow Tempest IRE, f, al, 3 ans, par Sea The Stars 
IRE et Powder Snow USA (Dubawi IRE), 55 k, A, 
Godolphin SNC (M. Barzalona), HA. Pantall – (n° corde 7)

 3297 6 Bevan, h, b, 3 ans, par Zarak et Savanna Days IRE 
(Danehill Dancer IRE), 55 k, Mme S. Doussot (D. Boche), 
L. Gadbin (s) – (n° corde 13)

 3489 4 Rosetta Stone, h, al, 3 ans, par Rock Of Gibraltar 
IRE et Forewarned IRE (Grand Lodge USA), 541/2 k, 0, 
Mme J. Norton (S. Maillot), N. Clement (s) – (n° corde 12)

 3299 4 Caramelito, m, 3 ans, 60 k, 0, P. Sabban (O. Peslier), 
F. Rohaut (s) – (n° corde 8)

 3489 7 Sansa	Bay	(GB), f, 3 ans, 551/2 k, ZAK Bloodstock 
(G. Mosse), M. Delzangles – (n° corde 6)

 3300 1 Vega Of Saints (IRE), f, 3 ans, 55 k, 
Haras Des Pyrenees (T. Bachelot), Ed. Monfort (s) – 
(n° corde 4)

 3297 4 Gemmyo, h, 3 ans, 56 k, C. Berquier (T. Trullier), 
C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 1)

 3599  Kingdom, m, 3 ans, 571/2 k, A, SV. Gianella (C. Demuro), 
HA. Pantall – (n° corde 11)

 3446 5 Tinette, f, 3 ans, 55 k, Mme A. Bauduffe (A. Lemaitre), 
L. Pontoir (s) – (n° corde 3)

 3489 2 Cheek	To	Cheek	IRE, f, 3 ans, 561/2 k, Fair Salinia Ltd 
(M. Guyon), P. & J. Brandt (s) – (n° corde 16)

 3489  Ashghar, m, 3 ans, 581/2 k,  h, S.A. Aga Khan 
(C. Soumillon), M. Delzangles – (n° corde 10)

 3489  Lexington Gold, m, 3 ans, 541/2 k, German Racing Club 
(A. Madamet), JP. Carvalho – (n° corde 2)

16 partants ; 46 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
2 099 a
Chev. élim. : Civnyan, Angel Storm, Feelin Lucky
Chev. retir. : Preteritic
1 long ¼, courte encolure, 1 long ¼, 1 long ½, encolure, encolure, ¾ 
long, 2 long, encolure.
27 500a – 10 450a – 7 700a – 4 400a – 2 200a – 1 650a – 1 100a

Primes aux propriétaires :
 19 800 a Anctot.
 7 524 a Spell On You Ire, prime non attribuée.
 5 544 a Warm Breeze.
 3 168 a Great Rotation (Ire).
 1 584 a Snow Tempest Ire, prime non attribuée.
 1 188 a Bevan.
 792 a Rosetta Stone.

Primes aux éleveurs :
 6 149 a Paul Nataf.
 1 125 a London Thoroughbred Services.
 888 a Suc. S. Niarchos, prime non attribuée.
 643 a Gestut Ittlingen.
 368 a Jonathan Aisbitt.
 187 a Godolphin, prime non attribuée.
 160 a Deln Ltd, Howard Kaskel.

Temps total : 2’13’’82’’’
Suite à une erreur de retranscription, M. Jean-Pierre CHARTIER officiera 
pour toute la réunion en qualité de Commissaires de courses.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche TINETTE à être munie d’une 
couverture pour rentrer dans sa stalle.
Les Commissaires ont autorisé le hongre BEVAN à être muni d’un bonnet 
assourdissant de couleur rouge pour être présenté au public, ce dernier 
étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Maxime GUYON au sujet de la performance de la pouliche 
CHEEK TO CHEEK (IRE).
L’intéressé a déclaré que ladite pouliche avait été raccourcie au niveau 
de la distance. Il a précisé qu’elle n’avait jamais eu d’action. Les 
Commissaires ont enregistré ces explications
Les hongres ANCTOT, WARM BREEZE, le poulain GREAT ROTATION 
(IRE) et les pouliches SPELL ON YOU (IRE), SNOW TEMPEST (IRE) ont 
fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue de la course.

 3941 1149 PRIX AS D’ATOUT
(Mâles et Hongres)
(Inédits)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)

Pour poulains entiers et hongres de 2 ans, n’ayant jamais couru. Poids : 
58	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
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 1781 5 Goodness, f, 3 ans, 551/2 k, Ecurie Brillantissime 
(T. Piccone), FX. Blanchet – (n° corde 12)

 3267 5 Easily	Amused	GB, f, 3 ans, 551/2 k, A, Godolphin SNC 
(M. Barzalona), HA. Pantall – (n° corde 3)

 3131  Nikovo	GB, m, 3 ans, 57 k, Suc. K. Abdullah 
(A. Madamet), A. Fabre (s) – (n° corde 1)

12 partants ; 23 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 1 274 a
1 long ¼, 2 long, ¾ long, ¾ long, ½ long, courte tête, ½ long, encolure, 
8 long.
14 000a – 5 320a – 3 920a – 2 240a – 1 120a – 840a – 560a

Primes aux propriétaires :
 10 080 a Titanium.
 3 830 a Frivole.
 2 822 a Rahmi Ire, prime non attribuée.
 1 612 a Lune De Rio.
 806 a Brazilian Surprise Ire, prime non attribuée.
 604 a Tigrr.
 403 a Pearls Angel.

Primes aux éleveurs :
 3 130 a Haras De La Perelle.
 1 189 a Wertheimer & Frere.
 500 a Henri D’ Aillieres.
 333 a S.A. Aga Khan, prime non attribuée.
 122 a Nbh Racing.
 95 a R. P. Ryan, prime non attribuée.
 81 a Scea Haras De Saint Pair.

Temps total : 1’44’’63’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche LUNE DE RIO à être munie 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé le hongre TITANIUM à être muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Gérald MOSSE au sujet de la performance du hongre STAR 
ROCK.
L’intéressé a déclaré que ledit hongre n’avait pas répondu à ses 
sollicitations dans la ligne d’arrivée. Les Commissaires ont enregistré ces 
explications.
Les hongres TITANIUM et RAHMI (IRE) ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

 3944 1153 PRIX DE BLANQUEFORT
(À réclamer)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, mis à réclamer 
pour 18.000, 22.000 ou 26.000. Poids	:	56	k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 22.000 porteront 1 k 1/2 ; pour 26.000, 3 k. En outre, les chevaux 
ayant depuis le 6 mai 2022 inclus reçu une allocation de 10.000 ou gagné 
une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 10.000 ou gagné 
plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 8 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 3594 1 Heliopolis, f, al, 3 ans, par Anodin (IRE) et Sacree Nana 
[Archange D’Or (IRE)], 571/2 k, (26 000), Ecurie du Sud 
(C. Soumillon), P. Cottier – (n° corde 1)

 3750  Ker	Stormy, h, gr, 3 ans, par Stormy River et Keymy 
(Grey Risk), 56 k,  h, (18 000), Suc. L. Duverger 
(A. Madamet), N. Leenders – (n° corde 3)

 3610 2 Aha, f, b, 3 ans, par Bathyrhon GER et That’S Crazy 
IRE (Lord Shanakill USA), 541/2 k (52 k),  h, (18 000), 
Mme P. Brandt (D. Provost), P. & J. Brandt (s) – (n° corde 6)

 3519 4 Wematch, m, b, 3 ans, par Toronado (IRE) et Tehamana 
IRE (Pleasantly Perfect USA), 571/2 k, (22 000), J. Seroussi 
(M. Guyon), S. Brogi – (n° corde 5)

 3598  Fascinant, m, b, 3 ans, par Wootton Bassett GB et 
Al Mas [King’S Best (USA)], 59 k (561/2 k), g, (26 000), 
Mme P. Jouanneteau (L. Roussel), M. Brasme (s) – 
(n° corde 4)

5 partants ; 13 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 816 a
Sans motif : Another Youni
1 long ¾, 1 long ¼, tête, 1 long ½.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :
 8 280 a Heliopolis.
 3 312 a Ker Stormy.
 2 484 a Aha.
 1 656 a Wematch.
 828 a Fascinant.
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   Alva, f, 2 ans, 57 k,  h, A. Gilibert (C. Demuro), 
F. Chappet – (n° corde 14)

   Perseide (IRE), f, 2 ans, 57 k, Wertheimer & Frere 
(M. Guyon), F. Head (s) – (n° corde 8)

   Close To You, f, 2 ans, 57 k (541/2 k), g, Mme V. Dubois 
(L. Roussel), JPh. Dubois – (n° corde 11)

   Blue	Amber, f, 2 ans, 57 k, Mme RG. Ehrnrooth 
(A. Pouchin), L. Vanska (s) – (n° corde 1)

   Yonella, f, 2 ans, 57 k, Mme J. Fialova (C. Lecoeuvre), 
Mme I. Janackova Koplikova – (n° corde 2)

   Lady	Ace, f, 2 ans, 57 k, Ecuries Serge Stempniak 
(T. Bachelot), Rod. Collet (s) – (n° corde 9)

   Grand Kiss (IRE), f, 2 ans, 57 k, Haras De Hus 
(M. Barzalona), HA. Pantall – (n° corde 3)

   Roca	Partida, f, 2 ans, 57 k, R. Ng (G. Mosse), 
M. Delzangles – (n° corde 13)

   Shaulaa, f, 2 ans, 57 k (551/2 k), Ecurie Meiohas 
(Mme M. Velon), M. Baratti (s) – (n° corde 10)

   Pasiphae, f, 2 ans, 57 k, A, Ecurie Noel Forgeard 
(O. Peslier), M. Bollack-Badel – (n° corde 4)

15 partants ; 35 eng. ; 18 part def. – Total des entrées : 2 667 a
Sans motif : Stam Wars, Sword Song IRE
Code anomalie DS : Afareet IRE
¾ long, 2 long, ½ long, 4 long ½, 2 long, 1 long ¼, courte tête, 1 long 
¼, 3 long.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :
 9 720 a Autumn Starlight (Gb).
 3 888 a Saadiyat Ire, prime non attribuée.
 2 916 a Prija.
 1 944 a Liwa Oasis Gb, prime non attribuée.
 972 a Chennamma Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 973 a Ecurie Des Monceaux, Beauregard Bloodstock, Rifa Mustang Europe Ltd.
 905 a Gerard L. Ferron, Mme Melanie Ferron, Romain Ferron.
 459 a Epona Bloodstock Ltd, prime non attribuée.
 229 a Newsells Park Stud, Qatar Bloodstock Limited, prime non attribuée.
 114 a Kilcarn Stud, prime non attribuée.

Prime F.E.E. :
 2 500 a Autumn Starlight (Gb).

Temps total : 1’38’’40’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu l’entraîneur 
Mario BARATTI (S) en ses explications, lui ont indiqué que la pouliche 
AFAREET (IRE) sera interdite de courir pour une durée de 8 jours, suite à 
son refus de rentrer dans sa stalle de départ.
Les pouliches AUTUMN STARLIGHT (GB) et SAADIYAT (IRE) ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue de la course.

 3943 1152 PRIX KALDOUN
(Classe 2)

28 000 c (14 000, 5 320, 3 920, 2 240, 1 120, 840, 560)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru 
en France ou n’ayant jamais couru et n’ayant pas depuis le 6 octobre 
2021 inclus gagné une Listed, ni depuis le 6 mai 2022 inclus gagné une 
Classe 2 ou été classés 2e ou 3e d’une Listed. Poids	:	57	k. Les chevaux 
ayant cette année gagné une Classe 1 ou terminé 2e ou 3e d’une Listed 
porteront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 5 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 3312 3 Titanium, h, b.f, 3 ans, par Zarak et Kyurem IRE (Verglas 
IRE), 57 k, Ecurie 4l (T. Bachelot), A. & G. Botti (s) – 
(n° corde 5)

 3442 5 Frivole, f, b, 3 ans, par Anodin (IRE) et Houleuse USA 
(Dynaformer USA), 551/2 k, Wertheimer & Frere (M. Guyon), 
C. Laffon-Parias – (n° corde 11)

 3561 1 Rahmi	IRE, h, al, 3 ans, par Pivotal GB et Rayna 
IRE (Selkirk USA), 57 k, S.A. Aga Khan (S. Pasquier), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 4)

 3597 7 Lune De Rio, f, al, 3 ans, par Rio De La Plata USA 
et Rocheville [Air Chief Marshal (IRE)], 551/2 k (56 k), 
d’H. Aillieres (O. Peslier), M. Bollack-Badel – (n° corde 7)

 3597 4 Brazilian	Surprise	IRE, f, b, 3 ans, par French Navy 
GB et Intimate Secret IRE (Invincible Spirit IRE), 551/2 k,  h, 
A. Frassetto (C. Demuro), G. Bietolini – (n° corde 8)

 3474 5 Tigrr, m, al, 3 ans, par Teofilo IRE et Silca’S Sister 
GB (Inchinor GB), 57 k,  h, Le Haras de La Gousserie 
(H. Journiac), L. Rovisse – (n° corde 9)

 3107 5 Pearls Angel, f, n, 3 ans, par Dark Angel IRE et Pearl 
Banks GB (Pivotal GB), 551/2 k, SCEA Haras de Saint-Pair 
(S. Planque), F. Rohaut (s) – (n° corde 6)

 3599  Bonheur	Bleu, h, 3 ans, 59 k, Mme A. Lippert (M. Forest), 
Mme C. Bocskai – (n° corde 10)

 3597 3 Star	Rock, h, 3 ans, 57 k, Mme M. Leurson (G. Mosse), 
M. Delzangles – (n° corde 2)
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Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 5 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +20,5.

 3758 4 Mer Noir, f, n.p, 2 ans, par Seabhac USA et Alpinette 
[Pyramus (USA)], 521/2 k, gh, D. Singarin (A. Lemaitre), 
L. Gadbin (s) – (n° corde 3)

 3577 3 Sunshinefled, f, b, 2 ans, par Seabhac USA et Winshine 
(Chineur), 58 k, g, Shamrock Racing (S. Pasquier), 
N. Clement (s) – (n° corde 8)

 3686 3 Aoraki, f, gr, 2 ans, par Recorder GB et Broken And 
Go (Chichicastenango), 55 k, G. Luyckx (T. Bachelot), 
L. Rovisse – (n° corde 10)

 3509 4 Almirgab, m, al, 2 ans, par Starspangledbanner AUS 
et Katelyns Kiss USA (Rahy USA), 57 k, A, KM. Al Attiyah 
(S. Planque), F. Chappet – (n° corde 1)

 3686 5 Alroucha	(IRE), f, b, 2 ans, par Shalaa IRE et Zghorta 
Dance [Le Havre (IRE)], 521/2 k, gh, Razza Della Sila SRL 
(C. Demuro), G. Bietolini – (n° corde 9)

 3701 1 Dschingis	Fear, m, 2 ans, 56 k,  h, Mme A. Casteu 
(P. Bazire), D. Artu (s) – (n° corde 2)

 3500  See	The	Light, m, 2 ans, 57 k (551/2 k), 0, 
Haras du Logis Saint-Germain (Mme M. Velon), 
A. & G. Botti (s) – (n° corde 7)

 3701 5 Saisissante (IRE), f, 2 ans, 55 k, 0, AGV Karwin Stud 
(d’O. Andigne), J. de Mieulle (s) – (n° corde 5)

 3266 6 Jostsea, f, 2 ans, 52 k (501/2 k), A, Ecurie Bernd/
Torsten Raber (Mme D. Santiago), L. Gadbin (s) – 
(n° corde 4)

 2810 3 Fusible, m, 2 ans, 59 k, 0, Wertheimer & Frere 
(M. Guyon), F. Head (s) – (n° corde 6)

10 partants ; 18 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 992 a
1 long, ¾ long, 2 long ½, 2 long, 2 long ½, 1 long, 1 long ¼, 1 long ¾, 
1 long.
12 500a – 5 000a – 3 750a – 2 500a – 1 250a

Primes aux propriétaires :
 9 000 a Mer Noir.
 3 600 a Sunshinefled.
 2 700 a Aoraki.
 1 800 a Almirgab.
 900 a Alroucha (Ire).

Primes aux éleveurs :
 2 795 a Mlle Pascale Sels, Mme Isabelle Sels.
 1 118 a Hubert Honore, Clement (S).
 838 a Mme Christine Chorin, Mme Nathalie Fischini.
 365 a Select Bloodstock Ltd.
 182 a Al Shaqab Racing.

Temps total : 1’46’’86’’’
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné l’entraîneur Fabrice 
CHAPPET par une amende de 60 euros pour couleurs non conformes, 
ce dernier ayant été jugé responsable de cette situation.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications au 
jockey Maxime GUYON au sujet de la performance du poulain FUSIBLE.
L’intéressé a déclaré que le poulain courait pour la 1re fois avec les 
oeillères et qu’il s’était retrouvé sans ressources à l’entrée de la ligne 
d’arrivée. Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Les pouliches MER NOIR et AORAKI ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

 3947 1155 PRIX DE SAINT-MARTIN-DU-CHENE
(Handicap divisé)
Deuxième épreuve

28 000 c (14 000, 5 320, 3 920, 2 240, 1 120, 840, 560)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 6 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +25.

 3563 1 Fresh	Kiss, f, b, 3 ans, par Zarak et Fresh Laurels IRE 
(Rock Of Gibraltar IRE), 60 k, Ecurie Normandy Spirit 
(A. Lemaitre), Chr. Head (s) – (n° corde 10)

 3563 3 Rain GER, f, b, 3 ans, par Sea The Moon GER et 
Relevant IRE (So You Think NZ), 591/2 k, Godolphin SNC 
(M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 1)

 3674  Flatten	The	Curve, h, al, 3 ans, par Zarak et Lailoma 
[Teofilo (IRE)], 56 k, A, E. Sauren (E. Hardouin), C. Fey (s) – 
(n° corde 12)

 3674 1 Baby	Glory, f, b, 3 ans, par Olympic Glory IRE et 
Banville [Lando (GER)], 58 k, Ecurie Normandie Pur Sang 
(C. Demuro), W. Hickst – (n° corde 9)

 3691  User	Kindly	GB, m, b, 3 ans, par Golden Horn 
GB et Round Midnight GB (Paco Boy IRE), 56 k,  h, 
Ecurie de L’Empereur (S. Maillot), N. Caullery – (n° corde 5)
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Primes aux éleveurs :
 2 571 a Ecurie Du Sud, Philippe Thirionet.
 1 028 a Suc. Luc Duverger, Mlle Aurelie Duverger, Matthieu Duverger, Emmanuel Le 

Roux.
 771 a Mme Pia Brandt.
 514 a	Remi	Boucret,	Gerard	Dufit.
 257 a Sebastien Desmontils, Mme Pauline Jouanneteau, Mathieu Brasme.

Temps total : 2’49’’45’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
aux jockeys Christophe SOUMILLON, Augustin MADAMET et à l’apprenti 
Dorian PROVOST au sujet d’un incident survenu après le poteau d’arrivée.
De l’examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, il résulte 
que la pouliche AHA était rentrée en contact avec la pouliche HELIOPOLIS, 
alors que le hongre KER STORMY s’était dirigé vers l’extérieur.
Aucun comportement fautif n’a été retenu à l’encontre d’un des 
concurrents.
Les pouliches HELIOPOLIS et AHA ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

 3945 1154 PRIX JUMILHAC
(Classe 3)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150)
Pour tous chevaux de 4	ans	et	au-dessus, ayant une valeur inférieure 
ou égale à 36 k. Poids	:	56	k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en victoires et places depuis le 6 avril 2022 inclus : 1 k. par 5.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 12 : Plat, Dist. 2 800 m env.

 3669  Checkpoint	Charlie	IRE, h, gr, 7 ans, par 
Foxwedge AUS et Guiletta IRE (Dalakhani IRE), 56 k, 
A, Feel Good Horse Racing (A. Lemaitre), S. Cerulis – 
(n° corde 3)

 3669  Shamsabad, h, al, 7 ans, par Rock Of Gibraltar IRE et 
Shamsa [Selkirk (USA)], 58 k, Ah, B. Lynam (M. Barzalona), 
D. & P. Prod’Homme (s) – (n° corde 6)

 3676  Bonaparte	Sizing, h, b, 8 ans, par Voix Du 
Nord et Royale Des Bordes [Lavirco (GER)], 
56 k, A, J. Bertran de Balanda (s) (M. Guyon), 
J. Bertran de Balanda (s) – (n° corde 5)

 3676  Barbadin	(GB), h, al, 5 ans, par Anodin (IRE) et 
Barbayam (GB) (Stormy River), 56 k, A, Ecurie Ascot 
(H. Journiac), D. & P. Prod’Homme (s) – (n° corde 7)

 3669  Alkuin	IRE, h, b, 7 ans, par Maxios (GB) et Almerita 
GER (Medicean GB), 59 k, GWH. Schmitt (E. Hardouin), 
W. Hickst – (n° corde 12)

 1025 4 Sridedgreen, h, 6 ans, 56 k, C. Le Lay (T. Piccone), 
B. Audouin (s) – (n° corde 8)

 1399 7 Always	Welcome, h, 5 ans, 56 k, L. Baudron (s) 
(T. Bachelot), L. Baudron (s) – (n° corde 10)

 3404 1 Santurin, h, 5 ans, 58 k (561/2 k),  h, Mme I. Otten 
(Mme A. Molins), Mme C. Bocskai – (n° corde 2)

 3283 4 Salsa Queen, f, 5 ans, 591/2 k, U. Aregger (N. Guilbert), 
N. Guilbert – (n° corde 1)

 3020 4 High	River, h, 6 ans, 58 k, Ah, L. Jamet (D. Boche), 
N. Paysan – (n° corde 4)

 3600  Trabuco, h, 4 ans, 59 k (561/2 k),  h, JP. Fichaux 
(L. Roussel), E. & G. Leenders (s) – (n° corde 11)

 3659 2 Makotoinabagou, f, 4 ans, 541/2 k,  h, D. Cole 
(C. Demuro), H. Shimizu – (n° corde 9)

12 partants ; 21 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 
1 488 a
courte encolure, tête, ½ long, ¾ long, courte encolure, ¾ long, 1 long ¼, 
1 long ½, 2 long ½.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :
 4 657 a Checkpoint Charlie Ire, prime non attribuée.
 1 863 a Shamsabad.
 1 397 a Bonaparte Sizing.
 1 138 a Barbadin (Gb).
 465 a Alkuin Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 977 a Kellsgrange Stud, John Dwan, prime non attribuée.
 630 a Earl Les Bordes De Mornay, Gerard Hanquiez.
 549 a S.A. Aga Khan.
 446 a Wertheimer & Frere.
 97 a Christoph Berglar, prime non attribuée.

Temps total : 3’11’’90’’’
Les hongres CHECKPOINT CHARLIE (IRE) et BARBADIN (GB) ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue de la course.

 3946 1151 PRIX GUEMUL
(Handicap)

25 000 c (12 500, 5 000, 3 750, 2 500, 1 250)

2 800 m
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 3577 2 Apax, h, b, 2 ans, par Guignol GER et Arctica GER 
(Iffraaj GB), 58 k, SV. Gianella (M. Guyon), HA. Pantall – 
(n° corde 6)

 3685  Maddox, m, b, 2 ans, par Zelzal et Nantes GER (Night 
Shift USA), 58 k, Le Haras de La Gousserie (H. Journiac), 
L. Rovisse – (n° corde 1)

 3504 2 Papateou, m, 2 ans, 58 k, Mme F. Head (L. Boisseau), 
F. Head (s) – (n° corde 2)

   Sadalbari	IRE, m, 2 ans, 58 k (551/2 k), 
Mme E. Nieslanikova (G. Meury), M. Nieslanik – (n° corde 4)

7 partants ; 19 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 1 166 a
Eng. Sup. : Sadalbari IRE
2 long ½, tête, ¾ long, 1 long ¾, 4 long, tête.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :
 9 720 a Alashar Ire, prime non attribuée.
 3 888 a Gipsy Chief (Gb).
 2 916 a Book Of Life Gb, prime non attribuée.
 1 944 a Apax.
 972 a Maddox.

Primes aux éleveurs :
 1 147 a S.A. Aga Khan, prime non attribuée.
 789 a Haras D’Etreham, Gestut Zur Kuste Ag.
 603 a Appapays Racing Club.
 344 a Godolphin, prime non attribuée.
 301 a Mlle Elza Petit, Mlle Hannah Petit, Berner Olsen.

Temps total : 1’26’’73’’’
Le poulain ALASHAR (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 3949 6523 PRIX ADELAIDE
(Femelles)
(Maiden)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350) – dotation France Galop
Pour pouliches de 2	ans,	n’ayant jamais gagné (A Réclamer excepté). 
Poids	:	58	k. Les pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 3645 5 Pantera Nera IRE, f, b.f, 2 ans, par Sioux Nation USA 
et Sparks IRE (Elusive City USA), 58 k,  h, F. Manservigi 
(M. Guyon), G. Bietolini – (n° corde 7)

 3479 3 Kadiyac, f, b, 2 ans, par Kodiac GB et Lana Girl USA 
(Arch USA), 58 k, Ecurie Melanie (G. Mosse), R. Chotard – 
(n° corde 2)

 2919  Lalaakey, f, b.f, 2 ans, par Wootton Bassett GB et 
La Teranga [Beat Hollow (GB)], 58 k, M. Mbacke 
(M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 8)

   Tenrai, f, b.f, 2 ans, par U S Navy Flag USA et Hayaku 
USA (Arch USA), 56 k, Macauliffe/Don/& Co (T. Piccone), 
Mme A. Murphy – (n° corde 9)

 3494  Kadifa (IRE), f, b.f, 2 ans, par Siyouni et Kodyanna IRE 
(Kodiac GB), 58 k, A, Haras de La Perelle (S. Pasquier), 
S. Wattel (s) – (n° corde 1)

   Stam Wars, f, 2 ans, 56 k, g, Litex Commerce Ad 
(M. Cadeddu), MG. Mintchev – (n° corde 5)

   Varenna, f, 2 ans, 56 k, M. Borgatti (T. Bachelot), 
P. & J. Brandt (s) – (n° corde 3)

 3577  Paques	Tot, f, 2 ans, 58 k, T. Rarick (M. Forest), 
Mme G. Rarick – (n° corde 6)

 3494  Up	To	The	Moon	(IRE), f, 2 ans, 58 k (561/2 k), 
g, Sarona Farm (Mme F. Valle Skar), Mme N. Lerner – 
(n° corde 10)

   Holy	Tamaya, f, 2 ans, 56 k, 0, Stall Dusseldorf Fighters 
(B. Murzabayev), Mme R. Weissmeier – (n° corde 4)

10 partants ; 22 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 
1 651 a
Eng. Sup. : Tenrai
3 long, 1 long, ¾ long, 1 long, 1 long ¼, 5 long, 2 long, 1 long ½, courte 
tête.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :
 9 720 a Pantera Nera Ire, prime non attribuée.
 3 888 a Kadiyac.
 2 916 a Lalaakey.
 1 944 a Tenrai.
 972 a Kadifa (Ire).

Primes aux éleveurs :
 1 147 a Sherbourne Lodge, Vereright Ltd, prime non attribuée.
 905 a Moussa Mbacke.
 789 a Mme Marie-Claude Biaudis.
 394 a Haras Des Trois Chapelles.
 197 a Haras De La Perelle.
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 3488 4 Orange Vif, h, b, 3 ans, par Racinger et Orange De 
Juilley (Kendargent), 571/2 k, g, Mme C. Barande Barbe 
(R. Thomas), Mme C. Barande Barbe – (n° corde 15)

 3664 2 Jolienene, f, b, 3 ans, par Wings Of Eagles et Bomba 
[Hannouma (IRE)], 56 k (541/2 k), W. Bohi/Mme M. Ziegler-
Bohi (Mme A. Molins), Mme C. Bocskai – (n° corde 6)

 3674  Black	Track, h, 3 ans, 511/2 k, 0, Rob. Collet (s) 
(T. Trullier), Rob. Collet (s) – (n° corde 7)

 3680 2 Lou Man, m, 3 ans, 59 k, O. Post (M. Guyon), 
S. Wattel (s) – (n° corde 13)

 3488 5 Rocheux, h, 3 ans, 59 k, g, JR. Collinson (M. Justum), 
Mme J. Soudan – (n° corde 11)

 3783 6 Woodwind Davis, f, 3 ans, 591/2 k,  h, Mme A. Leenders 
(A. Madamet), N. Leenders – (n° corde 3)

 3580 2 Speed Ball, h, 3 ans, 56 k (541/2 k), Ah, H. Hayoun 
(Mme P. Cheyer), P&F. Adda & Renaut (s) – (n° corde 2)

 3563 7 Prince	Louis, h, 3 ans, 59 k, M. Nigge (s) (J. Cabre), 
M. Nigge (s) – (n° corde 4)

 3723  La	Combattante, f, 3 ans, 57 k (551/2 k), B. Giraudon 
(Mme A. Duporte), D. & P. Prod’Homme (s) – (n° corde 16)

 3563 6 Port	Au	Prince	(IRE), h, 3 ans, 60 k, A, C. Lambert 
(G. Mosse), M. Delzangles – (n° corde 17)

 3674 3 Diamond For Reel, f, 3 ans, 551/2 k, Stall Picadilly 
(T. Piccone), MF. Weissmeier – (n° corde 18)

 3674 5 Messagin A Bottle, h, 3 ans, 55 k,  h, D. Bismuth 
(L. Boisseau), Mme C. Auvray – (n° corde 8)

 3799 5 Eaglehawk, m, 3 ans, 60 k,  h, EARL de La Vallee 
(T. Bachelot), P. & J. Brandt (s) – (n° corde 14)

18 partants ; 18 eng. ; 18 part def. – Total des entrées : 1 108 a
encolure, 1 long ½, tête, courte encolure, ¾ long, courte tête, 1 long ¼, 
tête, encolure.
14 000a – 5 320a – 3 920a – 2 240a – 1 120a – 840a – 560a

Primes aux propriétaires :
 10 080 a Fresh Kiss.
 3 830 a Rain Ger, prime non attribuée.
 2 822 a Flatten The Curve.
 1 612 a Baby Glory.
 806 a User Kindly Gb, prime non attribuée.
 604 a Orange Vif.
 403 a Jolienene.

Primes aux éleveurs :
 3 130 a Team Hogdala A. B. .
 876 a Sas I. E. I. , Ecurie De Castillon, Khalifa Mohammed Al Attiyah, Cheik Faisal 

Bin Hamad Bin Jassim Al-Thani.
 500 a Ecurie Normandie Pur Sang.
 452 a Comte Philipp Von Stauffenberg, Ctsse Marion Von Stauffenberg, prime non 

attribuée.
 187 a Florent Picard.
 125 a Ecurie Du Sud, Jean-Pierre-Joseph Dubois, Cedric Rossi, Charley Rossi.
 95 a Stetchworth Park Stud, Middle Park Stud Ltd, prime non attribuée.

Temps total : 2’14’’62’’’
Les pouliches FRESCH KISS et BABY GLORY ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

COMPIÈGNE
0880 280 vendredi 7 octobre 2022

Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Gérald SAUQUE – Nicole BRAEM – 
Nicolas MACON – Patrick SOURD

 3948 6522 PRIX ECTOT
(Mâles et Hongres)
(Maiden)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350) – dotation France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 2	ans,	 n’ayant jamais gagné 
(A Réclamer excepté). Poids	:	58	k. Les poulains n’ayant jamais couru 
recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 3670  Alashar	IRE, m, al, 2 ans, par Lope De Vega IRE 
et Alanza IRE (Dubai Destination USA), 58 k (561/2 k), 
S.A. Aga Khan (Mme L. Bails), FH. Graffard (s) – (n° corde 5)

 3497 2 Gipsy	Chief	(GB), m, b, 2 ans, par Siyouni et Clara Luna 
(IRE) (Muhtathir GB), 58 k, Ecurie Jean-Louis Bouchard 
(C. Demuro), P. Bary (s) – (n° corde 3)

 3494 3 Book	Of	Life	GB, m, gr, 2 ans, par Dark Angel IRE et 
Inspiriter GB (Invincible Spirit IRE), 58 k, Godolphin SNC 
(M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 7)
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56	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et 
places depuis le 7 avril 2022 inclus : 1 k par 4.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 184 6 Craps, m, b, 4 ans, par Wootton Bassett GB et Ironique 
USA (Smart Strike CAN), 56 k, Mme A. Wilde (C. Stefan), 
M. Rulec (s) – (n° corde 6)

 3362 3 Ommeel, h, b, 5 ans, par Le Havre (IRE) et Our Dream 
Queen GB (Oasis Dream GB), 58 k, G. Augustin-Normand 
(T. Bachelot), Mme A. Wattel – (n° corde 4)

 3471 5 Phaidra	IRE, f, b, 4 ans, par Camelot GB et Piacere IRE 
(New Approach IRE), 541/2 k, E. Schwaiger (C. Demuro), 
M. Munch (s) – (n° corde 2)

 3600  Inaugural GER, m, b, 5 ans, par Soldier Hollow GB 
et Independant (GB) (Medicean GB), 56 k, J. Schwarma 
(B. Murzabayev), P. Schiergen – (n° corde 3)

 3188 5 French	Conte, h, b.f, 5 ans, par Reliable Man (GB) 
et Franciacorta (GB) (Peintre Celebre USA), 58 k, 
Capricorn Stud Sa (F. Veron), Mme E. Mader – (n° corde 1)

 3690  Lazy	GER, h, 4 ans, 57 k, g, Mme Z. Wentworth 
(T. Trullier), N. Clement (s) – (n° corde 5)

   Go	To	Hollywood, h, 6 ans, 56 k,  h, 
Ecurie Bred To Win SC (M. Guyon), Y. Barberot (s) – 
(n° corde 9)

 3399 2 Panjo GB, h, 4 ans, 56 k (531/2 k), HD. Jarling (C. Berge), 
H. Blume – (n° corde 8)

8 partants ; 21 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 738 a
Consition spéciale : Donn Clifs IRE
¾ long, nez, nez, encolure, 5 long, 2 long ½, 1 long ¼.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 4 455 a Craps.
 1 782 a Ommeel.
 1 336 a Phaidra Ire, prime non attribuée.
 891 a Inaugural Ger, prime non attribuée.
 445 a French Conte.

Primes aux éleveurs :
 1 749 a Neustrian Associates, Christopher Richard Hirst.
 699 a Franklin Finance S.A. .
 229 a Karis Bloodstock, Rathbarry Stud, prime non attribuée.
 153 a Gestut Ebbesloh, prime non attribuée.
 114 a Dietmar Hilgert.

Temps total : 1’39’’42’’’
Les Commissaires, après avoir entendu le représentant de l’entraîneur 
Miroslav NIESLANIK en ses explications, n’ont pas autorisé le hongre 
DONN CLIFS à participer à la course, les mentions de vaccinations 
apposées  sur  le  document  d’identification  ne  permettant  pas  d’établir 
qu’il avait reçu les deux injections constituant la primo-vaccination contre 
la grippe et ont sanctionné l’entraîneur Miroslav NIESLANIK par une 
amende de 150 euros.
Le poulain CRAPS a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 3952 6530 PRIX DES NAIADES
(Handicap - Femelles)
(Classe 3)

28 000 c (14 000, 5 600, 4 200, 2 800, 1 400) – dotation France Galop
Pour juments de 4	ans	et	au-dessus.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+26.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +26.

 3564 2 Chelsea	Du	Ninian, f, gr, 4 ans, par Stormy Ocean et 
Syphaline [Timboroa (GB)], 551/2 k, 0h, Mme N. Paysan 
(T. Bachelot), N. Paysan – (n° corde 9)

 3196 1 Full Flow, f, b, 4 ans, par Le Havre (IRE) et Flowing 
Tide IRE (Canford Cliffs IRE), 611/2 k (60 k), AJ. Duffield 
(Mme C. Pacaut), E. Libaud (s) – (n° corde 4)

 3196  Cordey	Rose, f, b, 6 ans, par Planteur (IRE) et Marie 
Cuddy IRE (Galileo IRE), 61 k, C. Green (M. Guyon), 
S. Cerulis – (n° corde 10)

 3699  Bazoques, f, n.p, 4 ans, par Le Havre (IRE) et 
Beaudouville [Air Chief Marshal (IRE)], 621/2 k (60 k),  
h, G. Augustin-Normand (L. Nomis), Y. Barberot (s) – 
(n° corde 7)

 3706 2 Felisha, f, b, 4 ans, par Papal Bull GB et Fantastic 
Flash [Oratorio (IRE)], 60 k, A, Mme C. Metz (T. Piccone), 
Mme C. Whitfield – (n° corde 2)

 3676  Calaconta, f, 7 ans, 59 k, S. Dehez (s) (E. Hardouin), 
S. Dehez (s) – (n° corde 5)

 3612 3 Georgia, f, 4 ans, 601/2 k (59 k),  h, B. Maes 
(Mme S. Vermeersch), B. Maes – (n° corde 8)
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Temps total : 1’27’’94’’’
La pouliche PANTERA NERA (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 3950 6529 CHMPT PARIS TURF DES APPRENTIS & JEUNES 
JOCKEYS-PRIX DE CHOISY-AU-BAC
(Handicap à réclamer - Apprentis & Jeunes Jockeys)
(Classe 4)

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus, ayant 
une valeur inférieure ou égale à 28 k. et mis à réclamer pour 10.000.
Pour	Apprentis	et	Jeunes	Jockeys.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +32,5.

 3139 3 Seeking	Dickens, h, al, 5 ans, par Hunter’S Light IRE et 
Marie Cuddy IRE (Galileo IRE), 591/2 k (58 k),  h, (10 000), 
Stall Liberty Leaf (L. Roussel), M. Geisler – (n° corde 7)

 3683  Princedeschamps, h, gr, 4 ans, par Rajsaman et 
Imagine In Paris [Myboycharlie (IRE)], 571/2 k (56 k), 0h, 
(10 000), Ch. Plisson (s) (Mme P. Cheyer), Ch. Plisson (s) – 
(n° corde 1)

 3617  Breville, h, b, 6 ans, par Camelot GB et Anacapri 
[Anabaa (USA)], 571/2 k (56 k), (10 000), C. & Y. Lerner (s) 
(D. Provost), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 4)

 3692  Eclectic	Bird	IRE, h, al, 7 ans, par Zoffany IRE et 
Early Bird GER (Shirocco GER), 571/2 k (56 k), (10 000), 
M. Steeland (G. Meury), BV. van den Troost – (n° corde 5)

 3678 2 Lord Spirit, h, b, 6 ans, par Spirit One et Lady Verde 
[Meshaheer (USA)], 541/2 k, (10 000), R. Bordeyne 
(H. Boutin), R. Le Gal – (n° corde 2)

 3896  Tarcenay	(IRE), h, 7 ans, 60 k, (10 000), P. Desplaces 
(J. Mobian), C. Martinon – (n° corde 8)

 2822  Inverted Swan AUT, f, 4 ans, 57 k (551/2 k), (10 000), 
Sage Stud (C. Berge), M. Geisler – (n° corde 6)

 3565  Seeking	Revenge, h, 7 ans, 51 k (481/2 k), (10 000), 
SC. Tibi (Mme S. Tison), Mme E. Siavy-Julien – (n° corde 3)

 3375 4 Barfleur, f, 4 ans, 60 k, (10 000), G. Augustin-Normand 
(d’O. Andigne), Fr. Monfort (s) – (n° corde 9)

9 partants ; 16 eng. ; 2 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 894 a
Eng. Sup. : Lord Spirit, Tarcenay (IRE)
4 long, 2 long, 1 long, 1 long ¾, 3 long ½, 1 long ½, 2 long ½.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :
 3 465 a Seeking Dickens.
 1 386 a Princedeschamps.
 850 a Breville.
 567 a Eclectic Bird Ire, prime non attribuée.
 283 a Lord Spirit.

Primes aux éleveurs :
 1 360 a Charles Green.
 544 a Sarl Ecurie J. L. Tepper.
 250 a John Kilpatrick, Mme Patrick Ades-Hazan, Mme Geraldine Henochsberg.
 127 a Scea Ecurie Bader, Mme Camille Demercastel, Mme Peggy Le Roux, Mlle 

Ophelie Demercastel.
 119 a Stall Ullmann, prime non attribuée.

Temps total : 2’46’’22’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre SEEKING REVENGE à être 
monté sur la piste, son entraineur en ayant fait la demande dans les 
délais fixés.
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné l’entraîneur Christophe 
MARTINON par une amende de 60 euros pour couleurs non conformes, 
ce dernier ayant été jugé responsable de cette situation.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jeune-jockey Olivier D’ANDIGNE sur les raisons pour lesquelles il avait 
arrêté la pouliche BARFLEUR dans le dernier tournant.
L’intéressé à déclaré que ladite pouliche avait été victime d’un problème 
à l’arrière main et qu’elle s’était arrêtée brutalement.
Il a ajouté qu’il n’avait pas d’autre explication. Les Commissaires ont 
enregistré ces explications.
Le hongre SEEKING DICKENS a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 3951 6528 PRIX DU VERMANDOIS
(Classe 3)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus, n’ayant 
pas, depuis le 7 octobre 2021 inclus, été classés dans les trois premiers 
d’une Listed ni depuis le 7 janvier 2022 inclus gagné une Classe 2 ou 
reçu une allocation de 9.000 (Handicap et A Réclamer exceptés). Poids : 
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La pouliche SOUNAINA à été déclarée non partante par son entraineur 
Yoann BONNEFOY, celle-ci s’etant accidentée dans le camion.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en leurs explications 
les jockeys Stéphane PASQUIER (STELLA DUCET) arrivé non placé, 
Clément GUITRAUD (HIGHLAND PRECIOUS (GB)) arrivé 7e, Hugo 
JOURNIAC (MACUN (GER)) arrivé non placé et Bauyrzhan MURZABAYEV 
(DIVINO (GER)) arrivé 6e sur un incident survenu à environ 300 mètres du 
poteau d’arrivée.
Après examen du film de contrôle et audition des  jockeys précités,  les 
Commissaires ont sanctionné le dernier nommé par une mise à pied pour 
une durée de 2 jours pour avoir en se dirigeant vers la lice extérieure, 
contrarié la progression de ses concurrents.
Le poulain MY LYKA GB a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 3954 6526 PRIX CHARLES LAFFITTE
(Femelles)
(L)

55 000 c (27 500, 11 000, 8 250, 5 500, 2 750) – dont France Galop : 
51 000
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant pas depuis le 7 mai 2022 inclus gagné 
un Groupe. Poids	:	56	k.	Les pouliches ayant depuis le 7 mai 2022 inclus 
gagné une Listed porteront 1 k. 1/2 ; plusieurs Listeds, 2 k. 1/2.
Versement	à	la	poule	des	propriétaires	:	250	à	l’engagement	ou	1.980	
à	l’engagement	supplémentaire.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 3412 2 Babala	(IRE), f, b, 3 ans, par Sea The Stars IRE et Viva 
Rafaela BRZ (Know Heights IRE), 56 k, Wertheimer & Frere 
(M. Guyon), A. Fabre (s) – (n° corde 2)

 3720  Abhayaa	IRE, f, b, 3 ans, par Australia GB et Navajo 
Moon IRE (Danehill USA), 571/2 k, Mme N. Steinmann 
(E. Hardouin), C. Fey (s) – (n° corde 10)

 3684 2 Greym, f, gr, 3 ans, par The Grey Gatsby (IRE) et Ymlaen 
IRE (Desert Prince IRE), 56 k, A, Mme J. Clee (C. Demuro), 
HA. Pantall – (n° corde 4)

 3103 1 Qitura, f, al, 3 ans, par Muhtathir GB et Quamoclit (GB) 
(Sea The Stars IRE), 56 k, Haras de La Perelle (S. Pasquier), 
S. Wattel (s) – (n° corde 3)

 3495 2 Melo Melo GB, f, gr, 3 ans, par Gleneagles IRE et You 
Look So Good GB (Excellent Art GB), 56 k, Ecurie Ama.
Zingteam (M. Barzalona), FH. Graffard (s) – (n° corde 9)

 3599 4 Sunray	IRE, f, 3 ans, 56 k, Suc. C. Wills (S. Maillot), 
N. Clement (s) – (n° corde 13)

 3378 4 Mythicara	(IRE), f, 3 ans, 56 k, Stall TMB (H. Journiac), 
JP. Carvalho – (n° corde 8)

 3366 1 Ridaviya, f, 3 ans, 56 k, gh, S.A. Aga Khan (G. Mosse), 
M. Delzangles – (n° corde 1)

   Pink	Carnation	GB, f, 3 ans, 56 k, A, Clipper Logistics 
(Mme H. Doyle), AMB. Watson – (n° corde 6)

 3378 5 Blue	Dazzled, f, 3 ans, 56 k, g, Ecurie d’Utoville Gmbh 
(C. Stefan), M. Rulec (s) – (n° corde 5)

 3378 3 Ondulee (IRE), f, 3 ans, 56 k, Wertheimer & Frere 
(A. Madamet), C. Ferland (s) – (n° corde 11)

 3140 1 Rondina GER, f, 3 ans, 56 k, Stall Carpe Diem 
(C. Lecoeuvre), W. Hickst – (n° corde 12)

12 partants ; 30 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 3 872 a
Sans motif : Peshmerga (GER)
¾ long, courte encolure, courte encolure, 1 long ¼, 1 long, encolure, ½ 
long, tête, ¾ long.
27 500a – 11 000a – 8 250a – 5 500a – 2 750a

Primes aux propriétaires :
 19 800 a Babala (Ire).
 7 920 a Abhayaa Ire, prime non attribuée.
 5 940 a Greym.
 3 960 a Qitura.
 1 980 a Melo Melo Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 4 020 a Wertheimer & Frere.
 1 844 a Suc. Derek Clee.
 1 229 a Haras De La Perelle.
 935 a Double First Stables Limited, prime non attribuée.
 233 a The Pocock Family, prime non attribuée.

Temps total : 2’8’’86’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche QITURA à être amenée 
en main au départ non montée, son entraineur en ayant fait la demande 
dans les délais fixés.
La pouliche BABALA (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.
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 3600  Aer Turas, f, 4 ans, 61 k, Ah, D. Dumoulin (C. Lecoeuvre), 
G. Courbot – (n° corde 1)

 3345 1 Hygrove	Bec, f, 5 ans, 56 k (531/2 k), A, JC. Daoudal 
(Mme C. Le Gland), B. Legros (s) – (n° corde 3)

9 partants ; 17 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 1 638 a
Eng. Sup. : Calaconta
Sans motif : Janga (IRE)
¾ long, 2 long, 1 long, courte encolure, 1 long, ¾ long, 1 long, 5 long.
14 000a – 5 600a – 4 200a – 2 800a – 1 400a

Primes aux propriétaires :
 6 930 a Chelsea Du Ninian.
 2 772 a Full Flow.
 1 701 a Cordey Rose.
 1 386 a Bazoques.
 693 a Felisha.

Primes aux éleveurs :
 2 720 a Antoine Blanche.
 1 088 a Sylvain Vidal.
 767 a Charles Green.
 544 a Franklin Finance S.A. .
 272 a Mme Christine Metz, Jeannot Gast.

Temps total : 2’43’’94’’’
Les Commissaires ont autorisé la jument CORDEY ROSE à être munie 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
La pouliche CHELSEA DU NINIAN a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 3953 6525 PRIX DES ETANGS DE BATIGNY
(Maiden)

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais 
gagné. Poids	:	58	k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 400 m env.

   My	Lyka	GB, m, al, 3 ans, par Intello (GER) et Nessita GB 
(Shamardal USA), 58 k, 3s Racehorse Manage (S. Planque), 
H. Shimizu – (n° corde 5)

 1335  Ad	Debel, h, b, 3 ans, par Siyouni et Prudente [Dansili 
(GB)], 58 k,  h, Al Shaqab Racing (M. Barzalona), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 2)

 3679 5 Vyborg, m, b.f, 3 ans, par Farhh GB et Vologda (IRE) 
(Red Ransom USA), 58 k, gh, R. Hamon (C. Lecoeuvre), 
G. Pannier – (n° corde 11)

 1760 5 Be Sure IRE, h, b, 3 ans, par Camelot GB et Sure 
[Muhtathir (GB)], 58 k (561/2 k), A, Suc. N. Pharaon 
(Mme C. Pacaut), JM. Beguigne – (n° corde 1)

   Equilly, f, b, 3 ans, par Le Havre (IRE) et Enzina (GB) 
(New Approach IRE), 541/2 k, G. Augustin-Normand 
(C. Demuro), P. Bary (s) – (n° corde 10)

 3598 2 Divino GER, m, 3 ans, 58 k, Gestut Park Wiedingen 
(B. Murzabayev), P. Schiergen – (n° corde 3)

 3580 5 Highland	Precious	GB, f, 3 ans, 561/2 k, 
Mme E. Nieslanikova (C. Guitraud), M. Nieslanik – 
(n° corde 7)

 3598 3 Macun	GER, m, 3 ans, 58 k, E. Indermaur (H. Journiac), 
JP. Carvalho – (n° corde 4)

 2875 5 Stella	Ducet, f, 3 ans, 561/2 k, Riviera Equine S.A.R.L 
(S. Pasquier), F. Chappet – (n° corde 12)

 3693  Love	The	Stars, f, 3 ans, 561/2 k, N. Jeanpierre (S. Breux), 
J. Leroy – (n° corde 9)

10 partants ; 17 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 
1 170 a
Eng. Sup. : Macun GER
Certif. vétérinaire : Sounaina, Douriann
courte encolure, 2 long, 1 long ¾, ½ long, ¾ long, 3 long ½, 3 long, 
5 long, loin.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a

Primes aux propriétaires :
 7 920 a My Lyka Gb, prime non attribuée.
 3 168 a Ad Debel.
 2 376 a Vyborg.
 1 584 a Be Sure Ire, prime non attribuée.
 792 a Equilly.

Primes aux éleveurs :
 983 a Ecurie Des Monceaux, Ecurie Skymarc Farm.
 935 a Boho Bloodstock, prime non attribuée.
 482 a European Bloodstock Management.
 245 a Franklin Finance S.A. .
 187 a Suc. Naji Pharaon, prime non attribuée.

Temps total : 2’44’’67’’’

8

9

2 400 m

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10



10 BO 2022/21 - plat

7 octobre 2022     –––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

 3616  Girl	With	Balloon, f, b, 3 ans, par Frankel GB et 
Landikusic IRE (Dansili GB), 59 k,  h, LNJ Foxwoods SC 
(H. Journiac), FH. Graffard (s) – (n° corde 5)

 3616 3 Antomina GB, f, b, 3 ans, par Charming Thought GB 
et Annaluna IRE (Whipper USA), 591/2 k, HD. Jarling 
(M. Barzalona), H. Blume – (n° corde 10)

 3616 2 Vintage Queen, f, b, 3 ans, par Zarak et Vintage Red 
[Turtle Bowl (IRE)], 581/2 k, B. van Dalfsen (M. Guyon), 
M. Delcher Sanchez – (n° corde 9)

 3689  Daiquiria, f, b, 3 ans, par Planteur (IRE) et Disco Dancing 
GB (Singspiel IRE), 51 k (481/2 k), A, Mme H. Van Zuylen 
(Mme M. Peslier), A. Junk (s) – (n° corde 12)

 3658 1 Luna	The	Great, f, b, 3 ans, par Pedro The Great USA 
et Seven’O (Literato), 57 k,  h, L. Alard (E. Hardouin), 
S. Dehez (s) – (n° corde 3)

 2415  Sakurachan, f, 3 ans, 581/2 k, Y. Inutsuka (A. Nishimura), 
S. Kobayashi (s) – (n° corde 6)

 3490  Bella Rossa, f, 3 ans, 581/2 k, E. Thueux (R. Mangione), 
E. Thueux – (n° corde 2)

 1257  Anamanda, f, 3 ans, 571/2 k, g, P. Moroney (S. Maillot), 
N. Clement (s) – (n° corde 11)

 3616 5 Drovka, f, 3 ans, 60 k (581/2 k), A, Avatara S.A. 
(Mme C. Pacaut), A. Suborics – (n° corde 7)

 3689 4 Dream Again, f, 3 ans, 51 k (511/2 k),  h, H. Boujardine 
(T. Trullier), H. Boujardine – (n° corde 8)

 3132  Eye	Love	You, f, 3 ans, 591/2 k (58 k),  h, 
Le Haras de La Gousserie (Mme P. Cheyer), L. Rovisse – 
(n° corde 4)

 3689 1 Coco	Senora, f, 3 ans, 58 k, 0, Ecurie Haras des Senora 
(J. Cabre), Y. Barberot (s) – (n° corde 1)

12 partants ; 32 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 1 506 a
2 long ½, ½ long, ¾ long, courte encolure, 1 long, tête, 2 long, encolure, 
courte encolure.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :
 8 280 a Girl With Balloon.
 3 312 a Antomina Gb, prime non attribuée.
 2 484 a Vintage Queen.
 1 656 a Daiquiria.
 828 a Luna The Great.

Primes aux éleveurs :
 1 681 a Lnj Foxwoods Sc.
 771 a Berend Van Dalfsen.
 514 a Mlle Helena Van Zuylen.
 391 a Mickley Stud, Ellis Stud, Faddern, prime non attribuée.
 257 a Mlle Renee Dwek, Mlle Chloe Simon.

Temps total : 2’45’’86’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche GIRL WITH BALLOON à être 
munie d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné la société 
d’entraînement Francis-Henri GRAFFARD (S) par une amende de 
60 euros pour couleurs non conformes, ce dernier ayant été jugé 
responsable de cette situation.
La pouliche GIRL WITH BALLOON a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

LYON-LA-SOIE
Réunion organisée par STE DES COURSES LYONNAISES

0713 280 vendredi 7 octobre 2022
Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Nathalie MARTEAU – Stanislas de VILLETTE – 
François-Xavier JAY

 3957 5986 PRIX DU HARAS DE POUJUX
(Inédits)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans n’ayant jamais 
couru. Poids	:	58	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 800 m env.

   Al	Mundher, m, b, 2 ans, par Toronado (IRE) et Vicieuse 
[Planteur (IRE)], 58 k,  h, KM. Al Attiyah (I. Mendizabal), 
F. Chappet – (n° corde 10)

   Kelpie, f, b, 2 ans, par Recorder GB et Virginie 
[Silver Frost (IRE)], 561/2 k, L. Broomhead (B. Marie), 
G. Hernon (s) – (n° corde 4)

   Born To Dream, m, b, 2 ans, par Born To Sea IRE et 
Shamdream IRE (Dream Ahead USA), 58 k, A. Khaddam 
(A. Crastus), A. & G. Botti (s) – (n° corde 3)
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 3955 6524 PRIX DE L’ETANG DE L’ETOT
(Maiden)

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais 
gagné. Poids	:	58	k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 2922 7 Scottish	Anthem	GB, h, gr, 3 ans, par Lope De 
Vega IRE et Loch Ma Naire IRE (Galileo IRE), 58 k 
(541/2 k), Godolphin SNC (A. Le Lay Martin), A. Fabre (s) – 
(n° corde 3)

 2207  Monarchic	IRE, m, b, 3 ans, par Kingman GB et 
Allez Y IRE (Rip Van Winkle IRE), 58 k, Godolphin SNC 
(M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 6)

 3561 4 Fasten Wave, m, b, 3 ans, par Fastnet Rock AUS 
et Velvet Star IRE (Galileo IRE), 58 k, Stall Ramon 
(C. Lecoeuvre), Mme E. Mader – (n° corde 1)

 3562  Rosanne Du Gouet, f, gr, 3 ans, par De Treville GB 
et Irish Beauty IRE (Verglas IRE), 561/2 k, J. Couvercelle 
(T. Piccone), Mme AS. Crombez – (n° corde 11)

 3682  Shine	On	Me, f, b, 3 ans, par Dabirsim et Amacali 
[Danehill Dancer (IRE)], 561/2 k, Ah, Sparkling Star 
(H. Journiac), V. Devillars – (n° corde 4)

   Asian Pearl, f, 3 ans, 541/2 k (53 k), 0, M. Motschmann 
(Mme S. Koyuncu), Mar. Hofer – (n° corde 12)

 3562  Miss	Tacu	Tacu, f, 3 ans, 561/2 k (55 k), I. Endaltsev 
(Mme L. Bails), I. Endaltsev – (n° corde 14)

 3682  Si	Symphony	(IRE), f, 3 ans, 561/2 k (54 k),  h, 
Ecurie Victoria Dreams (L. Roussel), JPh. Dubois – 
(n° corde 9)

 3561  Fantabulous	(IRE), h, 3 ans, 58 k, S. Molks (S. Planque), 
Mme I. Janackova Koplikova – (n° corde 2)

 1336 4 La Mandola, f, 3 ans, 561/2 k, A. Krauliger (E. Hardouin), 
D. & P. Prod’Homme (s) – (n° corde 5)

 3435 4 Jackson, h, 3 ans, 58 k, CM. Holschbach (T. Bachelot), 
H. Blume – (n° corde 8)

   Chausey, f, 3 ans, 541/2 k, G. Augustin-Normand 
(M. Justum), Mme J. Soudan – (n° corde 10)

 3366  E Va Bin IRE, m, 3 ans, 58 k, Esageruma Nein SAS 
(C. Demuro), F. Carnevali – (n° corde 15)

   Elegance	Doree, f, 3 ans, 541/2 k (53 k),  h, D. Dumoulin 
(J. Marien), G. Courbot – (n° corde 7)

   Rockin	With	Mr	D	HOL, m, 3 ans, 56 k, 
Mme J. van der Hulst (S. Breux), BV. van den Troost – 
(n° corde 13)

15 partants ; 35 eng. ; 3 eng. sup. ; 15 part def. – Total des entrées : 
2 411 a
Eng. Sup. : Fasten Wave, Asian Pearl, Rockin With Mr D HOL
encolure, 1 long, 3 long, 2 long ½, tête, 1 long ¼, ½ long, ¾ long, ½ long.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a

Primes aux propriétaires :
 7 920 a Scottish Anthem Gb, prime non attribuée.
 3 168 a Monarchic Ire, prime non attribuée.
 2 376 a Fasten Wave.
 1 584 a Rosanne Du Gouet.
 792 a Shine On Me.

Primes aux éleveurs :
 935 a St. Albans Bloodstock Limited, prime non attribuée.
 491 a Thierry Lemoine, Philippe Thiriet, Vincent Le Roy.
 482 a Imperial Bloodstock Sarl, First Racing Sp Zo. O.
 374 a Fairway Thoroughbreds, prime non attribuée.
 245 a Ecurie Haras Du Cadran, Mme Martina Stadelmann.

Temps total : 1’40’’3’’’
Les Commissaires ont autorisé les pouliches SHINE ON ME et ROSANNE 
DU GOUET à être munies d’un bonnet assourdissant de couleur rouge 
pour être présentées au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles 
de départ.
Le hongre SCOTTISH ANTHEM (GB) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 3956 6527 PRIX DES VESTALES
(Handicap de catégorie - Femelles)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150) – dotation France Galop
Pour pouliches de 3 ans.
Seront	 qualifiées	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 pouliches	 auxquelles	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	33	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +27.
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 3745 2 King Of Sugar, m, 2 ans, 58 k, (14 000), R. Olivier 
(A. Crastus), N. Perret (s) – (n° corde 6)

 3708 2 Shamamiyah, f, 2 ans, 541/2 k, Ah, (10 000), 
Ecurie Castillon Bloodstock (A. Pouchin), L. Vanska (s) – 
(n° corde 7)

 3745  Greatel, f, 2 ans, 561/2 k (53 k), (10 000), F. Leclercq 
(Mme C. Banz), C. Escuder – (n° corde 3)

9 partants ; 16 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 355 a
1 long ½, courte tête, 1 long ¾, ½ long, 5 long, 4 long ½, 6 long, 2 long ½.
6 250a – 2 500a – 1 875a – 1 250a – 625a

Primes aux propriétaires :
 4 500 a Rosel Ger, prime non attribuée.
 1 800 a Kharkiv.
 1 350 a La Gite (Gb).
 900 a Three Dreams.
 450 a Boltes Fal Mor, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 531 a Ralf Kredel, prime non attribuée.
 365 a Alain Jathiere.
 279 a Aksam Khaddam, Rayan Khaddam, Kinan Khaddam.
 274 a Manfred Wurtenberger.
 53 a Fal Stud, prime non attribuée.

Temps total : 1’53’’80’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche SHAMAMIAH à être munie 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
La pouliche ROSEL et le poulain KHARKIV ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 3959 5991 PRIX DU BOUSCAT
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

17 000 c (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+27.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 800 m env.
Référence : +27.

 3591 3 Cazalla, f, al, 4 ans, par Archipenko USA et Aguafria 
USA (More Than Ready USA), 581/2 k (57 k), B. Milliere 
(Mme M. Velon), JP. Gauvin (s) – (n° corde 7)

 3773  Kadnikov, h, b, 8 ans, par Henrythenavigator USA et 
Varsity GB (Lomitas GB), 531/2 k (52 k),  h, G. Delepau 
(Mme M. Eon), N. Bellanger (s) – (n° corde 13)

 1507  Fruehlingsbote, h, gr, 4 ans, par Stormy River et 
Fantasia GER (Monsun GER), 561/2 k, Ah, Stall Berry 
(A. Lemaitre), Mme C. Whitfield – (n° corde 5)

 3791 1 Talap GB, h, b, 5 ans, par Kingman GB et Tamarind IRE 
(Sadler’S Wells USA), 57 k, B. Giraudon (I. Mendizabal), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 8)

 3314 4 Not	So	Silly, h, b, 4 ans, par Scissor Kick AUS et 
Nehalennia USA (Giant’S Causeway USA), 631/2 k, A, 
G. Bernard (R. Juteau), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 14)

 3493  Hank	Moody	USA, h, 4 ans, 59 k,  h, Bokabau S.R.O 
(A. Pouchin), V. Luka – (n° corde 4)

 3706 5 Lady	Arkadina, f, 6 ans, 551/2 k (54 k), 0, P. Bonnefoy 
(Mme A. Nicco), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 10)

 3575  Alfieri, h, 9 ans, 55 k, F. Augustin (B. Marie), F. Augustin – 
(n° corde 2)

 3788  Lejendario, h, 4 ans, 57 k, S. Henriroux (G. Congiu), 
JP. Gauvin (s) – (n° corde 3)

 3460 3 Marboot	IRE, h, 6 ans, 571/2 k (54 k), Ah, G. Barbarin 
(Mme C. Banz), C. Escuder – (n° corde 12)

 3747 4 Hoolong, h, 4 ans, 60 k (581/2 k), B. Giraudon (P. Murino), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 6)

   Amicalino, h, 4 ans, 581/2 k, E. Krahenbuhl (G. Mandel), 
M. Pimbonnet – (n° corde 11)

 3460 5 Keat, h, 4 ans, 58 k (561/2 k), Ah, JP. Simard 
(Mme A. Molins), S. Labate (s) – (n° corde 1)

 2950  Hotchwaye, h, 4 ans, 54 k (521/2 k), Leram S.R.O. 
(E. Crublet), V. Luka – (n° corde 9)

14 partants ; 39 eng. ; 1 eng. sup. ; 15 part def. – Total des entrées : 
1 029 a
5 950a – 5 950a – 2 550a – 1 700a – 850a

Primes aux propriétaires :
 2 945 a Cazalla.
 2 409 a Kadnikov.
 1 262 a Fruehlingsbote.
 841 a Talap Gb, prime non attribuée.
 420 a Not So Silly.
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   El Meastro, m, b, 2 ans, par Recorder GB et Byburg 
[Sageburg (IRE)], 58 k, Mandalore Racing Stable SAS 
(A. Lemaitre), P. Decouz (s) – (n° corde 11)

   Miss	Owenka, f, al, 2 ans, par Mr. Owen USA et 
Maralinka [American Post (GB)], 561/2 k, Ecurie JP. Bonardel 
(G. Congiu), JP. Gauvin (s) – (n° corde 5)

   Zvikov, m, 2 ans, 58 k, A. Jathiere (JB. Eyquem), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 8)

   Adelidelo, f, 2 ans, 561/2 k (55 k), Lugdunum Racing 3 
(Mme M. Velon), JP. Gauvin (s) – (n° corde 7)

   Pabaya, f, 2 ans, 561/2 k, Ecurie Altima (M. Nobili), 
Rod. Collet (s) – (n° corde 6)

   Pretty	Warrior	(IRE), f, 2 ans, 561/2 k (53 k), S. Cornu 
(Mme A. Daifi), JP. Gauvin (s) – (n° corde 1)

   Pretty	Bastet	(IRE), f, 2 ans, 561/2 k, 
Westminster Race Horses GmbH (A. Pouchin), V. Luka – 
(n° corde 2)

10 partants ; 25 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 
1 085 a
Eng. Sup. : Kelpie
Code anomalie DS : Prince De Paname
courte encolure, encolure, 2 long ½, 1 long, 1 long ¾, 4 long ½, 1 long, 
1 long ½, encolure.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 6 480 a Al Mundher.
 2 592 a Kelpie.
 1 944 a Born To Dream.
 1 296 a El Meastro.
 648 a Miss Owenka.

Primes aux éleveurs :
 2 012 a Khalifa Mohammed Al Attiyah.
 804 a Jean-Pascal Ducellier.
 603 a Aksam Khaddam, Rayan Khaddam, Kinan Khaddam.
 402 a Guillaume Vitse, Mme Camille Vitse, Mme Valerie Decouz.
 201 a Jean-Pierre Gauvin, Nunzio Ricignuolo, Boualem Mekki, Ecurie Jp Bonardel.

Temps total : 1’55’’80’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche KELPIE à être munie d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
représentant de la société d’entrainement C et Y . LERNER en ses 
explications, lui ont indiqué que le hongre PRINCE DE PANAME sera 
interdit de courir pour une durée de 8 jours suite à son refus de rentrer 
dans sa stalle de départ.
Agissant sur réclamation du jockey Benjamin MARIE (KELPIE), arrivé 
2e, se plaignant d’avoir été gêné dans les 200 derniers mètres de la 
course, par le cheval AL MUNDHER (Ioritz MENDIZABAL), arrivé 1er, les 
Commissaires ont ouvert une enquête.
Après examen du film de contrôle et audition des  jockeys précités,  les 
Commissaires ont maintenu le résultat de la course considérant que la 
pouliche KELPIE n’aurait pas devancé le poulain AL MUNDHER lors du 
passage du poteau d’arrivée.
Le poulain AL MUNDHER a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 3958 5987 PRIX LONGINES EQUITA LYON (PRIX DE LUNEAU)
(À réclamer)

12 500 c (6 250, 2 500, 1 875, 1 250, 625) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans mis à réclamer 
pour 10.000 ou 14.000. Poids	:	56	k. Les chevaux mis à réclamer pour 
14.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 7 mai 2022 
inclus reçu une allocation de 6.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; 
plusieurs allocations de 6.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 800 m env.

 3633 1 Rosel GER, f, al, 2 ans, par Amaron GB et Rock My World 
GER (Sholokhov IRE), 561/2 k (55 k), (10 000), G. Augustin-
Normand (Mme L. Grosso), P. Decouz (s) – (n° corde 8)

 3456  Kharkiv, m, b, 2 ans, par U S Navy Flag USA et La 
Pedrera (IRE) (Danehill Dancer IRE), 56 k, (10 000), 
A. Jathiere (JB. Eyquem), JC. Rouget (s) – (n° corde 1)

 3480 6 La Gite (GB), f, b, 2 ans, par Sioux Nation USA et 
Andrina (IRE) (Tertullian USA), 561/2 k (55 k), (14 000), 
Scuderia Il Fino (Mme M. Waldhauser), C. Escuder – 
(n° corde 4)

 3701  Three	Dreams, f, al, 2 ans, par Born To Sea IRE et Three 
Wrens IRE (Second Empire IRE), 561/2 k, (14 000), D. Rabhi 
(A. Lemaitre), C. Escuder – (n° corde 9)

 3789  Boltes Fal MOR, m, b, 2 ans, par Bold Quest IRE et 
Tesalia GB (Royal Applause GB), 58 k, 0, (14 000), 
A. Sedrati (I. Mendizabal), M. Baratti (s) – (n° corde 2)

 3789  Kara	Thaix	Allen, f, 2 ans, 541/2 k (53 k), g, (10 000), 
B. Vagne (Mme M. Velon), NP. Littmoden – (n° corde 5)
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rouge pour être présentés au public, ce dernier étant retiré derrière les 
stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé le poulain NARCISSUS à être amené 
en main au départ non monté, son entraineur en ayant fait la demande 
dans les délais fixés.
La pouliche ALLURRE a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 3961 5988 PRIX YUMPAL
(À réclamer)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans mis à réclamer 
pour 10.000 ou 14.000. Poids	:	56	k. Les chevaux mis à réclamer pour 
14.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 7 mai 2022 
inclus reçu une allocation de 6.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; 
plusieurs allocations de 6.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 150 m env.

 3269  Auctavia	First, f, b, 3 ans, par Recorder GB et Lysivia 
[Motivator (GB)], 561/2 k, g, (10 000), Mme C. Rubio 
(A. Crastus), M. Pimbonnet – (n° corde 7)

 3723  Anodikova, f, al, 3 ans, par Anodin (IRE) et Silver Fame 
(USA) (Quest For Fame GB), 541/2 k (53 k), (10 000), 
D. Dahan (Mme D. Santiago), Mme A. Budka – (n° corde 4)

 3757  Tafser, f, b, 3 ans, par Shalaa IRE et Dhan IRE (Dubawi 
IRE), 561/2 k, Ah, (14 000), M Horse Racing (A. Lemaitre), 
Mme Y. Vollmer – (n° corde 8)

 3700  Ultime Nonantaise, f, b, 3 ans, par Robin Du Nord et 
Une Nonantaise (Kaldounevees), 581/2 k (57 k), g, (14 
000), Mme MF. Corbiere (Mme A. Nicco), JP. Gauvin (s) – 
(n° corde 10)

 3731  Purple	Lady, f, b, 3 ans, par Joshua Tree IRE et 
Inanga (GB) (Oasis Dream GB), 541/2 k (53 k), (10 000), 
Ecurie Jean-Paul Gauvin (Mme M. Velon), JP. Gauvin (s) – 
(n° corde 2)

 3689 5 Miss Alix, f, 3 ans, 561/2 k,  h, (14 000), 
Haras de La Huderie (I. Mendizabal), N. Bellanger (s) – 
(n° corde 11)

 3731 5 Maralinko, h, 3 ans, 56 k, (10 000), B. Mekki (G. Congiu), 
JP. Gauvin (s) – (n° corde 6)

 3635 2 Numeraire IRE, f, 3 ans, 541/2 k,  h, (10 000), K. Hernon 
(B. Marie), G. Hernon (s) – (n° corde 9)

 2803 5 Osumi, m, 3 ans, 56 k (541/2 k), 0h, (10 000), 
E. Schwaiger (Mme M. Eon), M. Munch (s) – (n° corde 5)

   Geneze	CZE, f, 3 ans, 561/2 k, (14 000), 
Westminster Race Horses GmbH (A. Pouchin), V. Luka – 
(n° corde 3)

 3182  Wild Burgonde, f, 3 ans, 541/2 k (52 k), (10 000), 
M. Kaiser (Mme C. Banz), M. Kaiser – (n° corde 1)

11 partants ; 22 eng. ; 2 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 861 a
Eng. Sup. : Anodikova, Osumi
½ long, 1 long ½, 1 long ½, 1 long ¼, courte encolure, courte tête, 4 long, 
1 long ¼, 2 long ½.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
 4 320 a Auctavia First.
 1 728 a Anodikova.
 1 296 a Tafser.
 864 a Ultime Nonantaise.
 432 a Purple Lady.

Primes aux éleveurs :
 1 341 a Herve Tibeuf.
 536 a Haras Du Quesnay.
 402 a Al Shaqab Racing.
 268 a Earl Haras De Nonant Le Pin, Jean-Pierre Gauvin, Mlle Marie-Flore Corbiere.
 134 a Pierre Joyaux, Bnne Marie-Louise Van Dedem.

Temps total : 2’15’’90’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche NUMERAIRE à être munie 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche ANODIKOVA à être montée au 
box, son entraineur en ayant fait la demande dans les délais fixés.
La pouliche AUCTAVIA FIRST a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 3962 5990 PRIX DE LA BALME
(À réclamer valeur handicap)
(Classe 4)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus ayant 
une valeur inférieure ou égale à 34 k. et mis à réclamer pour 8.000, 10.000 
ou 12.000. Poids	:	56	k. Les chevaux mis à réclamer pour 10.000 porteront 
2 k. ; pour 12.000, 4 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 7 mai 2022 
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Primes aux éleveurs :
 756 a Sarl Darpat France.
 710 a Ecurie Haras Du Cadran, Suc. Jean-Louis Blot, Scea Bissons.
 495 a Georg Kern.
 165 a Haras D’Etreham.
 144 a Hesmonds Stud Ltd, prime non attribuée.

Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire Bertrand 
MILLIERE par une amende de 60 euros pour couleurs non-conformes.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Gabriele CONGIU au sujet de la performance du hongre 
LEGENDARIO arrivé non placé.
Le jockey a déclaré qu’il avait les ordres de monter à l’arrière du peloton 
pour redonner du moral à son cheval qui avait eu des courses dures et 
qu’il s’est ensuite retrouvé derrière des chevaux sans ressources. Les 
Commissaires ont enregistré ces déclarations.
Lapouliche CAZALLA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 3960 5989 PRIX PIETRO
(Handicap)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+26.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 800 m env.
Référence : +26.

 3483  Perdriolle, f, b, 3 ans, par Pedro The Great 
USA et Subprime (Doctor Dino), 571/2 k (56 k), 
Ecurie Mathieu Offenstadt (Mme M. Velon), JP. Gauvin (s) – 
(n° corde 12)

 3673 3 Allurre, f, b, 3 ans, par Anodin (IRE) et Alleaza [Azamour 
(IRE)], 591/2 k,  h, Mme M. Risi (A. Crastus), M. Cesandri (s) – 
(n° corde 11)

 3297 3 Narcissus, m, b, 3 ans, par Stormy River et Serpina 
IRE (Grand Lodge USA), 60 k (581/2 k), HD. Jarling 
(Mme A. Molins), H. Blume – (n° corde 6)

 3587  Equos	Allez	IRE, m, gr, 3 ans, par Kodiac GB 
et Baliyana IRE (Dalakhani IRE), 601/2 k (59 k),  h, 
Equos Racing Team (E. Crublet), G. Bietolini – (n° corde 9)

 3135 3 Afterglow, f, b, 3 ans, par Dabirsim et Tortsanlottie 
IRE (Teofilo IRE), 581/2 k (57 k),  h, R. Ng (Mme M. Eon), 
A. & G. Botti (s) – (n° corde 15)

 3757  Fazzano, h, 3 ans, 55 k, Ah, G. Verbit (M. Nobili), 
Mme G. Rarick – (n° corde 5)

 3734  Alromy, f, 3 ans, 58 k (561/2 k), R. Capozzi (Mme A. Nicco), 
C. Escuder – (n° corde 3)

 3396 3 Mybelle, f, 3 ans, 60 k (571/2 k), g, Mme A. Kurth 
(T. Courtalon), E. Libaud (s) – (n° corde 10)

 3664  Bremontier, h, 3 ans, 57 k, R. Meder (R. Thomas), 
M. Krebs (s) – (n° corde 13)

 3398 1 Dulsie Bridge GB, f, 3 ans, 51 k, 
Ecurie du Haras des Broues (Mme L. Grosso), B. Eberle – 
(n° corde 1)

 3488  The	Footman, h, 3 ans, 58 k, Ah, RP. Jones (B. Marie), 
G. Hernon (s) – (n° corde 4)

 3123  Instantane, h, 3 ans, 59 k (571/2 k), Scuderia Il Fino 
(Mme M. Waldhauser), C. Escuder – (n° corde 7)

 3475  Laura	Trezy, f, 3 ans, 571/2 k,  h, R. Oberhauser 
(A. Lemaitre), Mme Y. Vollmer – (n° corde 2)

 2652  Sugar Time, f, 3 ans, 601/2 k (59 k), R. Losfeld (P. Murino), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 8)

14 partants ; 39 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 1 558 a
Certif. vétérinaire : Absolute Basset
Sans motif : Samba Vanilla
½ long, ¾ long, 2 long, 1 long ¾, 1 long, courte tête, 1 long ¼, 1 long, 
3 long ½.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 6 480 a Perdriolle.
 2 592 a Allurre.
 1 944 a Narcissus.
 1 296 a Equos Allez Ire, prime non attribuée.
 648 a Afterglow.

Primes aux éleveurs :
 2 012 a Ecurie Maulepaire.
 804 a Bloodstock Agency Ltd.
 603 a Suc. Larissa Kneip, Mlle Sandrine Grevet.
 201 a Sca Elevage De Tourgeville, Mme Hilary Erculiani, Elevage Des Vallons.
 153 a Lynch-Bages Ltd, Camas Park Stud, Summerhill Bloodstock, prime non 

attribuée.
Temps total : 1’52’’60’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche SUGAR TIME et le poulain 
EQUOS ALLEZ (IRE) à être munis d’un bonnet assourdissant de couleur 
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 676  Nacht, f, 10 ans, 51 k (50 k), Ah, Mme G. Matter 
(Mme A. Daifi), Mme G. Matter – (n° corde 8)

 3895  Ixe Belin, h, 4 ans, 511/2 k (51 k), Arn. Nicolas 
(Mme L. Grosso), Arn. Nicolas – (n° corde 9)

14 partants ; 14 eng. ; 1 eng. sup. ; 15 part def. – Total des entrées : 
1 005 a
Eng. Sup. : Dancing Star
Sans motif : Bastille Forlonge
2 long, encolure, ¾ long, 1 long ¼, ½ long, 4 long ½, ¾ long, 1 long ¾, 
encolure.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :
 3 465 a Amandero.
 1 134 a Gugus Des Brieres.
 850 a Poldina.
 693 a Frenchy.
 283 a Karry Bradshaw.

Primes aux éleveurs :
 1 360 a Jacques Roberjot, Suc. Armand Goncalves.
 511 a Eric Sailly, Le Thenney.
 383 a Claudio Marzocco, Luca Marzocco.
 177 a Michel Monfort.
 127 a Gemini Stud, Michel Haski, Benjamin Teboul.

Temps total : 1’51’’60’’’
Les Commissaires ont autorisé la jument NACHT à être montée sur la 
piste, son entraineur en ayant fait la demande dans les délais fixés.
Le hongre GUGUS DES BRIERES a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

CHANTILLY
0002 281 samedi 8 octobre 2022

Terrain 

Commissaires de courses : Amaury de LENCQUESAING – 
Nicole BRAEM – Tony CLOUT – Gérald SAUQUE

 3964 966 PRIX LE FABULEUX
(L)

55 000 c (27 500, 11 000, 8 250, 5 500, 2 750)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant pas depuis 
le 8 mai 2022 inclus gagné un Groupe. Poids	:	57	k. Les chevaux ayant 
depuis le 8 mai 2022 inclus gagné une Listed porteront 1 k. 1/2 ; plusieurs 
Listeds, 2 k. 1/2.
Versement	à	la	poule	des	propriétaires	:	250	à	l’engagement	ou	1.980	
à	l’engagement	supplémentaire.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° F1 : Plat, Dist. 1 800 m env.

 3720 1 Life In Motion IRE, f, b, 3 ans, par Sea The Stars IRE et 
Wavering IRE (Refuse To Bend IRE), 57 k, Godolphin SNC 
(M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 6)

 3727 1 Kengero, h, b, 3 ans, par Kendargent et Ancoa 
[Elusive City (USA)], 57 k, C. Marzocco (A. Roussel), 
Ed. Monfort (s) – (n° corde 4)

 3444 2 Ilic	(IRE), m, b, 3 ans, par Iffraaj GB et Impressionnante 
(GB) (Danehill USA), 57 k, Wertheimer & Frere (M. Guyon), 
F. Head (s) – (n° corde 3)

 2596 3 Daisy	Maisy	(GB), f, b, 3 ans, par Wootton Bassett 
GB et Shasta Daisy GB (Champs Elysees GB), 551/2 k,  
h, Mme P. Poulsen-Allaire (G. Benoist), Y. Barberot (s) – 
(n° corde 2)

 3049  Aigle Vaillant, m, n.p, 3 ans, par Wings Of Eagles et 
Princess Demut GER (Tannenkonig IRE), 57 k, Lokotrans 
(C. Lecoeuvre), L. Urbanek – (n° corde 7)

 3597 2 Lev (GB), m, 3 ans, 57 k,  h, Z. Bifov (T. Bachelot), 
P. & J. Brandt (s) – (n° corde 1)

 1944  Machete, m, 3 ans, 57 k, R. Shaykhutdinov (S. Ruis), 
F. Chappet – (n° corde 5)

7 partants ; 23 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 2 458 a
tête, courte encolure, 1 long ¼, ½ long, 2 long, ¾ long.
27 500a – 11 000a – 8 250a – 5 500a – 2 750a

Primes aux propriétaires :
 19 800 a Life In Motion Ire, prime non attribuée.
 7 920 a Kengero.
 5 940 a Ilic (Ire).
 3 960 a Daisy Maisy (Gb).
 1 980 a Aigle Vaillant.
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inclus reçu une allocation de 6.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; 
plusieurs allocations de 6.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 150 m env.

 3573 3 Ethion	IRE, h, gr, 4 ans, par Gutaifan IRE et 
Sakarya IRE (Duke Of Marmalade IRE), 56 k, (8 000), 
Haras de Rabodanges (G. Congiu), JP. Gauvin (s) – 
(n° corde 3)

 3460  Magnentius, h, b, 9 ans, par Tiberius Caesar et Miss 
Eva (GB) (Xaar GB), 60 k, (10 000), Stall Liberty Leaf 
(A. Lemaitre), M. Geisler – (n° corde 4)

 3559  Morcote	SWI, h, b.f, 7 ans, par Blue Canari et Marcellina 
SWI (Mozart IRE), 60 k (581/2 k), (10 000), Stall Joint Venture 
(Mme A. Molins), Mme C. Bocskai – (n° corde 1)

 3608 4 Grey	D’Ars, h, gr, 6 ans, par Rajsaman et Prisenflag 
[Pyrus (USA)], 62 k (601/2 k), (12 000), R. Favarulo 
(Mme M. Velon), NP. Littmoden – (n° corde 2)

 2020  Los Altos, h, b, 7 ans, par Rio De La Plata USA et Tequila 
Heat IRE [Clodovil (IRE)], 56 k, (8 000), Stall Hamilton 
(A. Pouchin), Mme C. Whitfield – (n° corde 5)

 1018 1 Kingstown, h, 5 ans, 58 k (561/2 k), (10 000), P. Bonnefoy 
(Y. Bonnefoy), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 6)

6 partants ; 24 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 624 a
¾ long, 2 long ½, ½ long, 2 long ½, 1 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
 2 970 a Ethion Ire, prime non attribuée.
 972 a Magnentius.
 729 a Morcote Swi, prime non attribuée.
 486 a Grey D’Ars.
 243 a Los Altos.

Primes aux éleveurs :
 510 a Linacre House Ltd, Haras Du Mont Dit Mont, prime non attribuée.
 438 a Earl Haras Du Logis, Julian Ince.
 219 a Scea Barbottiere, Jean-Jacques Montagne, Pascal Provost, Guillaume 

Nicot.
 153 a Stall Sohrenhof, prime non attribuée.
 109 a Earl Haras Du Logis, Julian Ince, Mlle Sandra Karnikian-Ince.

Temps total : 2’16’’40’’’
Le hongre ETHION (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 3963 5992 PRIX DE LA CEPIERE
(Handicap divisé)
(Classe 4)
Deuxième épreuve

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus.	
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 800 m env.
Référence : +34,5.

 3822 3 Amandero, h, al, 4 ans, par Amarillo IRE et Miss 
Hernando (GB) (Hernando), 54 k, 0h, N. Longere 
(Y. Bonnefoy), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 3)

 3773 5 Gugus Des Brieres, h, b, 7 ans, par Cima De 
Triomphe IRE et Puceofwest (Man O West), 60 k,  h, 
Europeanstayers.Com (A. Lemaitre), M. Geisler – 
(n° corde 6)

 3503  Poldina, h, b, 7 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et 
Rampoldina GB [Montjeu (IRE)], 591/2 k (58 k), Ah, R. Meder 
(Mme M. Velon), M. Krebs (s) – (n° corde 1)

 3575  Frenchy, f, b, 5 ans, par French Navy GB et Verba’S Best 
[King’S Best (USA)], 59 k,  h, M. Daougabel (A. Pouchin), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 13)

 3821  Karry	Bradshaw, f, al, 6 ans, par Gemix et Ideal Step 
[Footstepsinthesand (GB)], 55 k (531/2 k), 0h, L. Girel 
(Mme A. Molins), L. Girel – (n° corde 2)

 3732  La	Fibre, h, 8 ans, 571/2 k (56 k), Ah, P. Desplaces 
(Mme A. Nicco), C. Martinon – (n° corde 10)

 3359 5 Capchop, h, 8 ans, 551/2 k (54 k), 0, F. Bossert 
(Mme D. Santiago), F. Bossert – (n° corde 15)

 1933  Ticklish, f, 6 ans, 541/2 k,  h, Mme G. Matter (B. Marie), 
Mme G. Matter – (n° corde 14)

   Dancing	Star, f, 4 ans, 54 k (521/2 k),  h, C. Green 
(E. Crublet), NP. Littmoden – (n° corde 7)

 3903  Drakkar	Art	(GB), h, 6 ans, 521/2 k (50 k), A, C. Martinon 
(Mme K. Boedec), C. Martinon – (n° corde 11)

 2412  Simfaust, h, 8 ans, 551/2 k,  h, Suc. A. Girod (R. Juteau), 
N. Bellanger (s) – (n° corde 4)

   Gallardise, f, 4 ans, 551/2 k (53 k), M. Kaiser (Mme C. Banz), 
M. Kaiser – (n° corde 5)
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 3966 964 CRITERIUM DE MAISONS-LAFFITTE
(Groupe II)

190	000	c (108 300, 41 800, 19 950, 13 300, 6 650)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans. Poids	:	58	k.
Versement	 à	 la	 poule	 des	 propriétaires	:	 1.200	 à	 l’engagement	 le	
21	septembre	ou	2.200	à	 l’engagement	 le	30	septembre	ou	5.000	à	
l’engagement	supplémentaire	le	5	octobre.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE 
GALOP.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° M4 : Plat, Dist. 1 200 m env.

   Charyn	IRE, m, gr, 2 ans, par Dark Angel IRE et 
Futoon IRE (Kodiac GB), 58 k, N. Bizakov (M. Barzalona), 
R. Varian – (n° corde 5)

 3629 1 Eddie’S	Boy	GB, m, gr, 2 ans, par Havana Grey 
GB et Spontaneity IRE (Holy Roman Emperor IRE), 
58 k, A, Middleham P.R. Xlv & Partner (Mme H. Doyle), 
AMB. Watson – (n° corde 1)

 3379  Ocean	Vision	IRE, m, b, 2 ans, par U S Navy Flag USA 
et Balaagha USA (Mr. Greeley USA), 58 k, J. Kirkland 
(M. Guyon), Tim. Donworth (s) – (n° corde 4)

 3629 2 Denver	Chop, m, b, 2 ans, par Vale Of York IRE et Dona 
Chope [Deportivo (GB)], 58 k, A, A. Chopard (A. Crastus), 
de O. Montzey – (n° corde 3)

 3629 4 Alvina, f, b, 2 ans, par Shalaa IRE et Melusine 
(GB) (Zamindar USA), 561/2 k, D. Mary (G. Benoist), 
de H. Nicolay – (n° corde 6)

   Seeking	Gold	IRE, m, 2 ans, 58 k, Living The Dream 
(T. Piccone), TP. Clover – (n° corde 7)

6 partants ; 24 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 8 094 a
Consition spéciale : Matilda Picotte IRE
courte encolure, 3 long ½, ¾ long, ½ long, 3 long ½.
108 300a – 41 800a – 19 950a – 13 300a – 6 650a

Primes aux propriétaires :
 77 976 a Charyn Ire, prime non attribuée.
 30 096 a Eddie’S Boy Gb, prime non attribuée.
 14 364 a Ocean Vision Ire, prime non attribuée.
 9 576 a Denver Chop.
 4 788 a Alvina.

Primes aux éleveurs :
 9 205 a Grangemore Stud, prime non attribuée.
 3 553 a	Crossfields	Bloodstock	Ltd,	prime	non	attribuée.
 2 973 a Alain Chopard.
 1 695 a Mighty Universe Ltd, prime non attribuée.
 1 486 a Ecurie Serval.

Temps total : 1’10’’58’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche ALVINA à être munie d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires, après avoir entendu l’entraîneur Kieran P COTTER 
en ses explications, n’ont pas autorisé la pouliche MATILDA PICOTTE 
IRE à participer à la course, les mentions de vaccinations apposées 
sur  le  document  d’identification,  ne  permettant  pas  d’établir  qu’elle 
avait reçu les deux injections constituant la primo-vaccination contre 
la  rhinopneumonie  dans  les  conditions  fixées  par  l’article  135  et  136 
du Code des Courses au Galop et ont sanctionné l’entraîneur Kieran P 
COTTER, par une amende de 150 euros.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Hollie DOYLE en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction de 
monter pour une durée de 2 jours, pour avoir fait un usage manifestement 
abusif de sa cravache (2e infraction - 6 coups). Course de groupe.
Les poulains CHARYN IRE et EDDIE’S BOY GB ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique avant la course.

 3967 971 PRIX DE COYE
(Classe 2)

27 000 c (13 500, 5 130, 3 780, 2 160, 1 080, 810, 540)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus, n’ayant 
pas depuis le 8 janvier 2022 inclus été classés dans les trois premiers d’un 
Groupe ou gagné une Listed ni depuis le 8 juillet 2022 inclus, gagné une 
Classe 1. Poids	:	57	k. Les chevaux ayant, depuis le 8 avril 2022 inclus 
gagné une Classe 2 ou été classés dans les trois premiers d’une Listed 
porteront 1 k. 1/2 ; gagné plusieurs Classe 2 ou gagné une Classe 1, 3 k. 
En outre, les chevaux ayant depuis le 8 octobre 2021 inclus été classés 
dans les trois premiers d’un Groupe porteront 1 k 1/2.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 1 900 m env.

   Magny	Cours	USA, h, b, 7 ans, par Medaglia D’Oro 
USA et Indy Five Hundred USA (A P Indy USA), 581/2 k, 
Godolphin SNC (M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 6)
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Primes aux éleveurs :
 2 459 a Sarl Jedburgh Stud, Guy Pariente Holding.
 2 337 a Godolphin, prime non attribuée.
 1 229 a Gestut Zur Kuste Ag.
 1 206 a Wertheimer & Frere.
 614 a Suc. Larissa Kneip.

Temps total : 1’52’’70’’’
La pouliche LIFE IN MOTION IRE et le poulain ILIC (IRE) ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 3965 970 PRIX DE CHAUMONT
(À réclamer)
(Classe 3)

19	000	c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus, mis à 
réclamer pour 14.000, 18.000 ou 22.000. Poids	:	56	k. Les chevaux mis 
à réclamer pour 18.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 22.000, 3 k. En outre, les 
chevaux ayant, depuis le 8 mai 2022 inclus, reçu une allocation de 8.500 
ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 8.500 ou 
gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 800 m env.

 3247  Forbidden	Secret	GB, h, al, 4 ans, par Pearl Secret GB 
et Arctic Royal IRE (Frozen Power IRE), 571/2 k, 0, (18 000), 
Mme K. Brieskorn (T. Bachelot), S. Richter – (n° corde 5)

 3631 1 Royaumont, h, b, 5 ans, par Dabirsim et Rosie Thomas 
IRE (Dylan Thomas IRE), 61 k (591/2 k), A, (22 000), 
A. Gilibert (Mme A. Molins), F. Chappet – (n° corde 10)

 3631 4 Waleed, h, al, 8 ans, par Muhtathir GB et Peachmelba 
USA (Theatrical IRE), 571/2 k, (18 000), Stall Laurus 
(M. Barzalona), Mme H. Sauer – (n° corde 7)

 3631 3 Ronaldo GER, h, n.p, 8 ans, par Scalo GB et Reine 
Galante IRE (Danehill USA), 59 k, (22 000), D. Rosport 
(G. Mosse), S. Smrczek – (n° corde 8)

   Sun	At	Work	GER, h, al, 10 ans, par Areion GER et 
So Royal GER (Royal Solo IRE), 56 k (541/2 k), (14 000), 
Mme E. Kindrat (Mme M. Velon), B. Nedorostek – (n° corde 4)

 3016  Ugotthelook	(IRE), h, 5 ans, 571/2 k, (18 000), NP. Gill 
(M. Guyon), P. & J. Brandt (s) – (n° corde 3)

 3578  On	The	Sea	GB, h, 8 ans, 58 k, g, (14 000), C. Bodin 
(C. Lecoeuvre), N. Caullery – (n° corde 9)

 3422 2 Kings Of Leon, h, 4 ans, 571/2 k, (18 000), Stall Leon 
(A. Lemaitre), H. Blume – (n° corde 1)

 3833  Stone	Of	Scone, f, 4 ans, 571/2 k, (22 000), M. Munch (s) 
(T. Piccone), M. Munch (s) – (n° corde 6)

9 partants ; 25 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 1 639 a
Eng. Sup. : Stone Of Scone
Sans motif : Selket (IRE)
courte tête, courte encolure, 2 long, 1 long ½, 5 long, 5 long, 1 long.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
 4 702 a Forbidden Secret Gb, prime non attribuée.
 1 881 a Royaumont.
 1 154 a Waleed.
 769 a Ronaldo Ger, prime non attribuée.
 384 a Sun At Work Ger, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 807 a Aspire Stallions & Bloodstock, prime non attribuée.
 738 a Wim Van De Poel.
 520 a S.C.E.A. Haras De Manneville.
 161 a Gestut Ittlingen, prime non attribuée.
 123 a Gestut Fahrhof, prime non attribuée.

Temps total : 1’49’’99’’’
Les hongre RONALDO GER et WALEED ont fait l’objet d’un prélèvement 
avant la course.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche STONE OF SCONE à être 
munie d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Tony PICCONE sur les raisons pour lesquelles il avait arrêté la 
pouliche STONE OF SCONE à environ 250 mètres du poteau d’arrivée.
L’intéressé a déclaré que ladite pouliche s’était arrêtée brutalement et a 
ajouté qu’il suspectait un problème au bassin.
Les Commissaires ont enregistré ces explications et ont demandé au 
vétérinaire de service de procéder à un examen et à un prélèvement de 
ladite pouliche qui a révélé une fêlure du bassin.
Le hongre FORBIDDEN SECRET GB a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique avant la course.
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 3755  Sweetest	Thing, f, 3 ans, 60 k (581/2 k), N. Girot 
(Mme S. Chuette), M. Delzangles – (n° corde 1)

9 partants ; 19 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 749 a
½ long, 2 long, 1 long ¾, 2 long, tête, ¾ long, 1 long, 5 long.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :
 8 280 a And We Danced.
 3 312 a Ermelie.
 2 484 a Champions League.
 1 656 a Galben.
 828 a Kalinqa.

Primes aux éleveurs :
 2 571 a Jeremie Bossert, Mme Valerie Bossert, Suc. Larissa Kneip.
 1 028 a Baronrath Stud Ltd.
 771 a Nicolas Girot.
 336 a S.C.E.A. Elevage D’Yllome.
 257 a S.C.E.A. Elevage D’Yllome.

Temps total : 3’18’’30’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche GALBEN à être munie d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Sophie CHUETTE sur son comportement pendant la course.
L’intéressé a déclaré que sa selle avait avancé au premier passage devant 
le poteau d’arrivée. Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Les pouliches ERMELIE et AND WE DANCED ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 3969 965 PRIX SARACA
(L)

60 000 c (30 000, 12 000, 9 000, 6 000, 3 000)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, n’ayant jamais 
gagné une Listed. Poids	:	58	k.
Versement	à	la	poule	des	propriétaires	:	250	à	l’engagement	ou	2.160	
à	l’engagement	supplémentaire.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° I2 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 3758 1 Eternal	Dance	GB, f, b, 2 ans, par Dubawi IRE 
et Yellow Band USA (Dalakhani IRE), 561/2 k, g, 
Merry Fox Stud Limited (H. Journiac), FH. Graffard (s) – 
(n° corde 3)

 3507 1 Moon	Ray, f, al, 2 ans, par Saxon Warrior JPN et 
Demeanour USA (Giant’S Causeway USA), 561/2 k, 
Rt Racing (S. Pasquier), N. Clement (s) – (n° corde 5)

 3242 1 Lady	Mia, f, gr, 2 ans, par Outstrip GB et Mrs Micawber 
GB (Nayef USA), 561/2 k, g, Mme M. Cazaubon (M. Guyon), 
A. & G. Botti (s) – (n° corde 6)

 3629  Axdaliva, f, b, 2 ans, par Elusive City USA et Key Success 
IRE (Kodiac GB), 561/2 k, Mandalore Racing Stable SAS 
(G. Benoist), Y. Barberot (s) – (n° corde 4)

   Devil	In	Pink	IRE, m, b, 2 ans, par Footstepsinthesand 
GB et Devilish Lips GER (Konigstiger GER), 58 k, Lokotrans 
(C. Lecoeuvre), L. Urbanek – (n° corde 8)

 3506 3 Chervona	Kalyna	IRE, f, 2 ans, 561/2 k, PR. Bradley III 
(G. Mosse), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 7)

   Manitou IRE, h, 2 ans, 58 k, Hambleton R. Ltd Xxxvii & P. 
(Mme H. Doyle), AMB. Watson – (n° corde 2)

 3629  Riski	Chope, f, 2 ans, 561/2 k, 0, A. Chopard (A. Crastus), 
de O. Montzey – (n° corde 9)

 3494 1 Purest Time GB, m, 2 ans, 58 k, M. Motto (T. Piccone), 
M. Delcher Sanchez – (n° corde 1)

9 partants ; 21 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 2 616 a
2 long ½, ½ long, ¾ long, 1 long ¾, 1 long ½, encolure, 1 long ½, ¾ long.
30 000a – 12 000a – 9 000a – 6 000a – 3 000a

Primes aux propriétaires :
 21 600 a Eternal Dance Gb, prime non attribuée.
 8 640 a Moon Ray.
 6 480 a Lady Mia.
 4 320 a Axdaliva.
 2 160 a Devil In Pink Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 2 550 a Merry Fox Stud Limited, prime non attribuée.
 1 754 a Team Hogdala A. B. , Sms Racing Hb.
 1 341 a Mme Camille Vitse, Guillaume Vitse, Barberot (S).
 1 315 a Daniel Cole, Mme Valerie Dubos, Kleber.
 255 a Stall Parthenaue, prime non attribuée.

Temps total : 1’27’’65’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche CHERVONA KALYNA IRE 
à être munie d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être 
présentée au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
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 3603 4 Policy	Of	Truth, m, b, 4 ans, par Siyouni et Dawn To 
Dance IRE (Selkirk USA), 57 k,  h, Haras du Logis Saint-
Germain (M. Guyon), P. & J. Brandt (s) – (n° corde 2)

 3581 4 Charlesquint	(IRE), m, b, 5 ans, par Showcasing GB 
et Commute GB (Rail Link GB), 581/2 k, Mme MJ. Goetschy 
(G. Benoist), Y. Barberot (s) – (n° corde 9)

 3441 5 Future	History	GB, h, b, 4 ans, par Showcasing 
GB et Likelihood USA (Mizzen Mast USA), 581/2 k, 
Suc. K. Abdullah (C. Lecoeuvre), HF. Devin (s) – 
(n° corde 7)

 2226  Honor And Pleasure GB, m, b, 5 ans, par Oasis 
Dream GB et Holy Moon IRE (Hernando), 60 k,  h, 
Scuderia Dei Duepi (S. Pasquier), A. & G. Botti (s) – 
(n° corde 1)

 3126 4 Cosmas, m, b, 4 ans, par Soldier Hollow GB et 
Cosma IRE (Galileo IRE), 57 k (551/2 k),  h, E. Schwaiger 
(Mme M. Velon), M. Munch (s) – (n° corde 5)

 1552 1 Twist, h, al, 5 ans, par Pivotal GB et Distortion (GB) 
(Distorted Humor USA), 581/2 k (56 k), Wertheimer & Frere 
(L. Roussel), C. Laffon-Parias – (n° corde 4)

 3631  Verlan, h, 5 ans, 57 k, 0, Stall Phantom (G. Mosse), 
A. Kleinkorres – (n° corde 10)

 772 5 Myrka	IRE, f, 4 ans, 551/2 k, Mme L. Mcintosh (T. Piccone), 
Mme AS. Crombez – (n° corde 3)

9 partants ; 18 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 947 a
Certif. vétérinaire : Forest Of Wisdom (GB)
3 long, ¾ long, courte encolure, 2 long, 2 long ½, 1 long ¾, 1 long, 1 long.
13 500a – 5 130a – 3 780a – 2 160a – 1 080a – 810a – 540a

Primes aux propriétaires :
 5 467 a Magny Cours Usa, prime non attribuée.
 2 539 a Policy Of Truth.
 1 871 a Charlesquint (Ire).
 1 069 a Future History Gb, prime non attribuée.
 534 a Honor And Pleasure Gb, prime non attribuée.
 400 a Cosmas.
 267 a Twist.

Primes aux éleveurs :
 1 147 a Godolphin, prime non attribuée.
 996 a Sahara Group Holdings Ltd, Eurowest Bloodstock Services.
 480 a Gestut Zur Kuste Ag.
 183 a Juddmonte Farms Ltd, prime non attribuée.
 102 a Concept Real Ag.
 91 a Razza Del Velino Srl, prime non attribuée.
 68 a Wertheimer & Frere.

Temps total : 1’55’’17’’’
A l’issue de la course, le jockey Tony PICCONE a indiqué aux 
Commissaires que la pouliche MIRKA IRE avait été très nerveuse avant le 
départ et qu’elle avait cédé brutalement à environ 300 mètres du poteau 
d’arrivée, il a ajouté qu’il avait préféré cesser de la solliciter.
Le hongre MAGNY COURS USA et le cheval HONOR AND PLEASURE 
GB ont fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 3968 969 PRIX DE CHANTECLERC
(Handicap)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150)
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+25.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° L1 : Plat, Dist. 3 000 m env.
Référence : +25.

 3691 3 And	We	Danced, f, gr, 3 ans, par Great Pretender 
IRE et Fantastic Cuix [Fantastic Light (USA)], 541/2 k, 
Mme V. Haendler (A. Roussel), Mme S. Delaroche – 
(n° corde 5)

 3853  Ermelie, f, b.f, 3 ans, par Reliable Man GB et Emelda 
GER (Dashing Blade GB), 61 k, T. Lines (M. Guyon), 
S. Nigge (s) – (n° corde 7)

 3691 4 Champions	League, h, gr, 3 ans, par Joshua Tree IRE 
et Lady Of Good Hope [Turgeon (USA)], 56 k,  h, N. Girot 
(G. Mosse), M. Delzangles – (n° corde 8)

 3490 4 Galben, f, b, 3 ans, par Sir Percy GB et Odense USA 
(Medaglia D’Oro USA), 61 k, Ecurie Valencia (S. Maillot), 
N. Clement (s) – (n° corde 9)

 3325 1 Kalinqa, f, b, 3 ans, par Galiway (GB) et Athania IRE (Fath 
USA), 59 k, Mme MH. Yung (A. Crastus), de D. Watrigant (s) – 
(n° corde 3)

 2030 2 Totally	Gold	IRE, f, 3 ans, 621/2 k (61 k), A, 
Mme J. Dufkova (Mme M. Velon), Mme I. Janackova Koplikova – 
(n° corde 4)

 3488 6 Costa Edita, f, 3 ans, 591/2 k, Ecurie Normandie Pur Sang 
(M. Barzalona), H. Blume – (n° corde 2)

 3580 1 Best Women (IRE), f, 3 ans, 55 k, Mme C. Ribera 
(I. Mendizabal), S. Brogi – (n° corde 6)
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la nécessité de faire tout son possible pour garder son cheval en droite 
ligne dans la phase finale.
Le hongre SHOWMAN et la pouliche TWINKLEHOOFS ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 3971 963 PRIX DE LA MONTIGNETTE
(Handicap)

25 000 c (12 500, 5 000, 3 750, 2 500, 1 250)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° M4 : Plat, Dist. 1 200 m env.
Référence : +20,5.

 3781 4 Drole De Dame, f, b, 2 ans, par Kodiac GB et Shoot 
(Lawman), 571/2 k (56 k),  h, Mme I. Corbani (Mme A. Massin), 
S. Wattel (s) – (n° corde 8)

 3710 2 Salazar, m, b, 2 ans, par Charm Spirit IRE et Sorceries 
GB (Acclamation GB), 53 k, P. Widloecher (S. Maillot), 
M. Boutin (s) – (n° corde 4)

 3298 7 Sister Of Love IRE, f, b, 2 ans, par Belardo IRE 
et Elegant Peace IRE (Intense Focus USA), 541/2 k, 
F. Giacobbe (C. Demuro), M. Guarnieri – (n° corde 9)

 3560 1 Il Ritorno, m, b, 2 ans, par Territories IRE et Miss Eva 
(GB) (Xaar GB), 541/2 k (52 k), Mme I. Corbani (G. Meury), 
M. Delcher Sanchez – (n° corde 5)

 3794  Lookingfortrouble, f, b, 2 ans, par Goken et Hesat 
[Country Reel (USA)], 51 k (481/2 k), A, L. Floc’H 
(Mme C. Colardo), M. Boutin (s) – (n° corde 3)

 3794 2 Saggezza, f, 2 ans, 521/2 k, A, N. Ricignuolo (A. Lemaitre), 
P. Decouz (s) – (n° corde 1)

 3781 3 Noshowlikeajoeshow	IRE, m, 2 ans, 59 k, 0, 
Mme T. Marnane (S. Planque), F. Guyader (s) – (n° corde 2)

 3560 3 Les Trois Vallees, h, 2 ans, 51 k, Ah, Rob. Collet (s) 
(E. Hardouin), Rob. Collet (s) – (n° corde 7)

 3560  Super Star, f, 2 ans, 56 k (541/2 k), 0, Ecurie Ades Hazan 
(Mme F. Valle Skar), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 6)

 3794 4 Irishkamaya, f, 2 ans, 53 k (501/2 k), A, R. Dupont-Fahn 
(Mme E. Rabhi), Mme J. Dupont-Fahn – (n° corde 11)

 3619 3 Dom Duarte, h, 2 ans, 52 k (501/2 k), g, Ecurie Bernd/
Torsten Raber (Mme D. Santiago), L. Gadbin (s) – 
(n° corde 10)

11 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 
1 235 a
Eng. Sup. : Drole De Dame
1 long ¼, 3 long ½, nez, 1 long ¼, encolure, tête, courte tête, 4 long ½, 
¾ long.
12 500a – 5 000a – 3 750a – 2 500a – 1 250a

Primes aux propriétaires :
 9 000 a Drole De Dame.
 3 600 a Salazar.
 2 700 a Sister Of Love Ire, prime non attribuée.
 1 800 a Il Ritorno.
 900 a Lookingfortrouble.

Primes aux éleveurs :
 1 827 a Petra Bloodstock Agency Ltd.
 731 a Petra Bloodstock Agency Ltd.
 365 a Earl Haras Du Logis, Julian Ince.
 318 a John Malone, prime non attribuée.
 279 a Boutin (S), Hugo Boutin, Maxime Boutin.

Temps total : 1’11’’15’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche SUPER STAR à être munie 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le poulain IL RITORNO et la pouliche DROLE DE DAME ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 3972 967 PRIX DE SURVILLIERS
(Handicap divisé)
Première épreuve

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+	24.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z0 : Plat, Dist. 1 300 m env.
Référence : +24.

 2891  Purple Bling IRE, f, b, 3 ans, par Night Of Thunder IRE 
et Dreaming Time GB (Oasis Dream GB), 631/2 k (60 k), 
SBM. Alqassimi (Mme M. Germain), J. Reynier – (n° corde 8)

 3470 1 Ptit Pedro, m, b, 3 ans, par Pedro The Great USA et 
Kitkarma [Turtle Bowl (IRE)], 62 k (591/2 k), 0, A. Prudent 
(T. Blanchouin), J. Boisnard (s) – (n° corde 6)
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A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Hollie DOYLE sur la performance du hongre MANITOU IRE 
arrivé non placé.
L’intéressé a déclaré que ledit hongre était très tendu derrière les 
stalles de départ et a précisé que ledit hongre n’avait probablement pas 
récupéré de ses voyages consécutifs. (il y a 15 jours en SUEDE)
Les pouliches ETERNAL DANCE GB et LADY MIA ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 3970 968 PRIX DE SAINT-WITZ
(Handicap divisé)
Deuxième épreuve

19	000	c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z0 : Plat, Dist. 1 300 m env.
Référence : +26,5.

 3134 1 Showman, h, b, 3 ans, par Dabirsim et New Yorkaise 
[Evasive (GB)], 591/2 k, Mme J. Cygler (M. Guyon), 
HA. Pantall – (n° corde 4)

 3596  Dieppe, f, al, 3 ans, par Dream Ahead USA et Dozule [Le 
Havre (IRE)], 591/2 k,  h, G. Augustin-Normand (G. Benoist), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 12)

 3677 2 Twinklehoofs, f, b.f, 3 ans, par Zelzal et Neuilly 
(GB) (Nayef USA), 591/2 k, R. Bonney (T. Bachelot), 
Mme A. Wattel – (n° corde 9)

 3134  Dreamstep IRE, f, b, 3 ans, par Exceed And Excel AUS 
et Danseuse De Reve IRE (Invincible Spirit IRE), 531/2 k 
(50 k),  h, Mme E. Kennedy (Mme M. Germain), J. Reynier – 
(n° corde 15)

 3396  Just In Time Game, m, b, 3 ans, par Sidestep AUS 
et Alasai USA (Pivotal GB), 591/2 k (58 k), d’G. Arexy 
(L. Roussel), M. Brasme (s) – (n° corde 14)

 3614 4 Prettycharly, f, 3 ans, 571/2 k, Mme J. Cygler 
(M. Barzalona), HA. Pantall – (n° corde 7)

   Chilli	Boy, m, 3 ans, 60 k (581/2 k), Ah, R. Shaykhutdinov 
(E. Crublet), G. Alimpinisis – (n° corde 2)

 1111  Space	Quake	(GB), h, 3 ans, 58 k, Ah, LG Bloodstock 
(S. Pasquier), C. Boutin (s) – (n° corde 6)

 3723  Atome (GB), h, 3 ans, 58 k, Mme S. Amar (L. Boisseau), 
Mme V. Head – (n° corde 8)

 3377  Blue Dream, h, 3 ans, 541/2 k, 0h, H. Monchaux 
(C. Demuro), G. Barbedette – (n° corde 17)

 3801  Don	Falco, m, 3 ans, 571/2 k, gh, T. Kerefoff (H. Journiac), 
Mme J. Soubagne – (n° corde 3)

 3614  Isca	IRE, f, 3 ans, 561/2 k (55 k), A, G. Augustin-Normand 
(Mme M. Velon), S. Nigge (s) – (n° corde 5)

 1670  Come First, f, 3 ans, 55 k (531/2 k), Mme L. Pauwels 
(Mme P. Cheyer), Mme L. Pauwels – (n° corde 11)

 3614  Le	Shalaa, m, 3 ans, 571/2 k,  h, Ecurie Treize Heureux 
(S. Maillot), N. Caullery – (n° corde 10)

 3709  Kendra, f, 3 ans, 58 k, 0, Mme C. Barande Barbe 
(R. Thomas), Mme C. Barande Barbe – (n° corde 1)

15 partants ; 17 eng. ; 17 part def. – Total des entrées : 1 045 a
Sans motif : Gerardus, Speed Chop
encolure, 1 long ½, 1 long ½, ¾ long, ¾ long, courte encolure, 1 long ¼, 
1 long, ¾ long.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
 6 840 a Showman.
 2 736 a Dieppe.
 2 052 a Twinklehoofs.
 1 368 a Dreamstep Ire, prime non attribuée.
 684 a Just In Time Game.

Primes aux éleveurs :
 2 124 a Haras De Grandcamp Earl.
 849 a Franklin Finance S.A. .
 637 a Sheikh A’Leg Racing.
 212 a Ecurie Haras Du Chateau.
 161 a Tullpark Limited, prime non attribuée.

Temps total : 1’17’’60’’’
Les Commissaires ont autorisé les hongres SPACE QUAKE (GB), 
ATOME (GB) et la pouliche PRETTYCHARLY à être munis d’un bonnet 
assourdissant de couleur rouge pour être présentés au public, ce dernier 
étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche PRETTYCHARLY et le 
poulain LE SHALAA à être amenés en main au départ non montés, leurs 
entraineurs en ayant fait la demande dans les délais fixés.
A l’issue de la course, les commissaires ont entendu en leurs explications 
le jockey Mickael BARZALONA et le jeune-jockey Enzo CRUBLET sur un 
incident survenu à environ 200 mètres du poteau d’arrivée.
Après examen du film de contrôle et audition du jockey et du jeune-jockey 
précités, les Commissaires ont rappelé au jeune-jockey Enzo CRUBLET 
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 3799  Soliman, h, b, 3 ans, par Wings Of Eagles et Notting 
Hill BRZ (Jules USA), 58 k (561/2 k),  h, B. Giraudon 
(Mme P. Menges), F. Vermeulen (s) – (n° corde 4)

 3175 5 Plumage, f, b, 3 ans, par Dubawi IRE et Plumania 
(GB) (Anabaa USA), 561/2 k (54 k), Wertheimer & Frere 
(C. Belmont), C. Laffon-Parias – (n° corde 10)

   Arabika, h, b, 3 ans, par Zizany IRE et Couleur Tartare 
[Equerry (USA)], 56 k (541/2 k), N. Campos (Mme A. Nicco), 
M. Pitart – (n° corde 11)

 2328 5 Torun, f, b, 3 ans, par Al Wukair IRE et Sub Rose IRE 
(Galileo IRE), 561/2 k, 0h, Ecuries Serge Stempniak 
(Mme M. Collomb), F. Vermeulen (s) – (n° corde 6)

 3657 4 Edifiant, h, b, 3 ans, par Wootton Bassett GB et Praise 
Dancing IRE (Blame USA), 58 k, Ah, H. Saito (M. Androuin), 
HF. Devin (s) – (n° corde 7)

 3801  Crazyvores, f, 3 ans, 561/2 k, P. van Belle (Y. Rousset), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 1)

 3703  Chonata, f, 3 ans, 561/2 k (54 k), 
Ecurie du Haras des Broues (N.M. Lopes Duarte), 
B. Eberle – (n° corde 9)

 3013 2 Alp, h, 3 ans, 58 k,  h, N. Bellanger (s) (R. Juteau), 
N. Bellanger (s) – (n° corde 3)

 3703  Percepteur, h, 3 ans, 58 k,  h, C. Boillin (J. Moutard), 
N. Bellanger (s) – (n° corde 12)

   Bonfire, f, 3 ans, 541/2 k (52 k), J. Romel (Mme S. Tison), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 5)

   Morni, f, 3 ans, 541/2 k, Arn. Nicolas (G. Mandel), 
Arn. Nicolas – (n° corde 2)

11 partants ; 29 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 292 a
Cas force maj. : Charol’Lez
Chev. élim. : Emily’S Dancer, Hent Kastell, Stamp The Ground, Johanna 
D’Ana
2 long ½, 2 long, 1 long ¾, 1 long, 1 long ¾, 3 long, nez, ½ long, 5 long.
5 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a – 500a

Primes aux éleveurs :
 800 a Elevage Haras De Bourgeauville.
 240 a Wertheimer & Frere, Nicolas Campos, Jean-Claude Campos, Raymond 

Campos.
 160 a Scea Haras De Saint Pair.
 80 a Elevage Haras De Bourgeauville.

Le cheval CHAROL’LEZ a déclaré non-pratant après s’être blessé dans 
les stalles de départ.
Le hongre SOLIMAN a fait l’objet d’un prélèvement biologique.

 3974 6472 PRIX CHEVAL MOBILE (PRIX FRANCE GALOP)
(Gentlemen-Riders)
(Classe 4)

8 000 c (4 000, 1 600, 1 200, 800, 400) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	 et	 au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 23 k.	 Poids	:	 66	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis le 
8 avril 2022 inclus : 1 k. par 2.000.
Pour	 Gentlemen-Riders,	 ceux	 n’ayant	 pas	 gagné	 10	courses	
recevront	2	k.	;	3	courses,	4	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 900 m env.

 3754  Cream	Ice	(GB), f, b, 4 ans, par Territories IRE et 
Creamcake USA (Mr. Greeley USA), 641/2 k (621/2 k), 
Mme M. Baron (A. Toussaint), A. Baron – (n° corde 4)

 3573 2 Saint	Fiacre, h, b, 4 ans, par Cockney Rebel IRE 
et Delora GER (Lavirco GER), 69 k, Albert Reiss/
Mme Rieke Weber (E. Merle), M. Weber – (n° corde 1)

 3419 2 To Be Queen, f, b, 5 ans, par Galiway (GB) et Miss 
Louise [Country Reel (USA)], 681/2 k, gh, M. Boillin 
(G. Roth Le Vaillant), N. Bellanger (s) – (n° corde 2)

 3681  Georginela, f, b, 6 ans, par George Vancouver USA 
et Maladetta [Octagonal (NZ)], 651/2 k, Ecurie R.E. 
(T. Foucher), F. Foucher – (n° corde 8)

 3696  River	Lilly, f, gr, 5 ans, par Stormy River et Killi (IRE) 
(Indian Rocket GB), 681/2 k,  h, J. Bossert (K. Braye), 
J. Bossert – (n° corde 6)

 3425 1 Horse Boreal, h, 7 ans, 68 k (64 k),  h, Mme E. Schmitt 
(T. Poteaux), Mme E. Schmitt – (n° corde 7)

 2892  Emotive, f, 4 ans, 651/2 k, g, Mme LL. Rohn-Pelvin 
(J. Plassard), Mme LL. Rohn-Pelvin – (n° corde 5)

 3422 4 Cariberto, m, 4 ans, 69 k (67 k),  h, Arn. Nicolas 
(R. Boutault), Arn. Nicolas – (n° corde 3)

8 partants ; 25 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 236 a
encolure, 1 long ½, tête, 3 long ½, 6 long ½, 1 long.
4 000a – 1 600a – 1 200a – 800a – 400a
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 3518  Bacchilide	(GB), h, n, 3 ans, par Dabirsim et Bravo Girl 
[Lord Of England (GER)], 581/2 k (57 k), Ah, P. Ferrario 
(Mme M. Velon), M. Guarnieri – (n° corde 5)

 3561 3 Galord, h, b, 3 ans, par Galiway (GB) et Revedargent 
(Kendargent), 59 k, g, E. Decoster (E. Hardouin), 
C. Fey (s) – (n° corde 7)

 3168  Il Sogno, m, b, 3 ans, par Dream Ahead USA 
et Campina GB (Oasis Dream GB), 59 k,  h, 
Chauvigny Global Equine SASU (O. Peslier), 
A. & G. Botti (s) – (n° corde 4)

 3626  Sassy	Rascal	IRE, f, 3 ans, 60 k (581/2 k), 
Stall Walzertraum (Mme D. Santiago), Mme E. Mader – 
(n° corde 12)

 3677 5 Rancon	Royale	(IRE), m, 3 ans, 571/2 k,  h, 
Mme I. Corbani (M. Delalande), S. Wattel (s) – (n° corde 13)

 3576  Best Sixteen, m, 3 ans, 60 k, A, L. Haase (M. Barzalona), 
S. Richter – (n° corde 9)

 3604 1 Speedy	Charm, h, 3 ans, 601/2 k, A, 
Mme S. Boulin Redouly (H. Lebouc), J. Boisnard (s) – 
(n° corde 14)

 3727  My	Black	Lady, f, 3 ans, 601/2 k, Haras De Clairefontaine 
(H. Journiac), J. Boisnard (s) – (n° corde 10)

 3682  Oliva, f, 3 ans, 60 k, Mme F. Head (A. Lemaitre), 
F. Head (s) – (n° corde 2)

 3280  D	Day	Man, h, 3 ans, 591/2 k, g, L. Farges (S. Maillot), 
N. Caullery – (n° corde 11)

 2225  Bashking	(IRE), h, 3 ans, 581/2 k, M. Motschmann 
(S. Planque), Mar. Hofer – (n° corde 17)

 3172 5 You’Ve Got Sail, h, 3 ans, 581/2 k, g, P. Cotrel 
(S. Pasquier), N. Clement (s) – (n° corde 3)

 3583  Zanotchka, f, 3 ans, 581/2 k,  h, Z. Ben M’Rad 
(T. Bachelot), R. Le Dren Doleuze – (n° corde 1)

15 partants ; 45 eng. ; 1 eng. sup. ; 17 part def. – Total des entrées : 
2 316 a
Eng. Sup. : Rancon Royale (IRE)
Certif. vétérinaire : Deep Hope USA
Sans motif : Tchoro
Chev. élim. : Eccelso (GB), Iles Hebrides, Joa Star (IRE), Karinas Dream
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :
 8 280 a Purple Bling Ire, prime non attribuée.
 3 312 a Ptit Pedro.
 2 484 a Bacchilide (Gb).
 1 656 a Galord.
 828 a Il Sogno.

Primes aux éleveurs :
 1 028 a Alain Prudent, Mme Elisa Prudent, Alexandre Prudent.
 977 a Rabbah Bloodstock Limited, prime non attribuée.
 771 a Klaus Hofmann.
 514 a Guy Pariente Holding.
 257 a Haras De La Mercerie, Jack Newman, Thomas Miller, Paolo Gariboldi.

Les Commissaires ont autorisé les pouliches ZANOTCHKA, MY BLACK 
LADY, OLIVA et le hongre BASHKING (IRE) à être munis d’un bonnet 
assourdissant de couleur rouge pour être présentés au public, ce dernier 
étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Stéphane PASQUIER sur la performance du hongre YOU’VE 
GOT SAIL arrivé non placé.
L’intéressé a déclaré que ledit hongre n’avait jamais eu de ressources.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
A l’issue de la course le jockey Théo BACHELOT a indiqué au 
Commissaires que la pouliche ZANOTCHKA avait complètement craqué 
dans la ligne d’arrivée.
Les pouliches PURPLE BLING IRE et SASSY RASCAL IRE ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

MÂCON-CLUNY
0714 281 samedi 8 octobre 2022

Commissaires de courses : Stanislas de VILLETTE – 
Philippe FOURNIER – Michel PERROT

 3973 6471 PRIX PARFUM DE TERROIR (PRIX DU CONSEIL 
REGIONAL DE BOURGOGNE)
(Maiden)

Réservée F.E.E.

10 000 c (5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans nés et élevés en 
France, n’ayant jamais gagné.	Poids	:	58	k. Les chevaux n’ayant jamais 
couru recevront 2 k.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 900 m env.

3

4

5

6

7

8

9

10

–

–

–

–

–

1 900 m



18 BO 2022/21 - plat

8 octobre 2022     –––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

 3687  Shining	Yellow, f, al, 2 ans, par Recorder GB et Snow 
Valley [Choisir (AUS)], 561/2 k (55 k), Hubner Gmbh 
(Mme A. van den Troost), Mme Y. Almenrader – (n° corde 3)

 3577 5 Melomane, h, b, 2 ans, par Bow Creek IRE et Maita GER 
(Tertullian USA), 58 k, g, Mme S. Uzzan (A. Nishimura), 
S. Kobayashi (s) – (n° corde 1)

   Sir Walter, m, b, 2 ans, par The Grey Gatsby (IRE) et Sky 
And Sand [Three Valleys (USA)], 56 k, CM. Holschbach 
(A. Pouchin), H. Blume – (n° corde 6)

   First	Fly	GER, f, 2 ans, 561/2 k (57 k), Stall Liberty 
(P. Bazire), G. Geisler – (n° corde 2)

   Stella	My	Star, f, 2 ans, 561/2 k (55 k), Galopp-Freunde-
Baltrum (J. Marien), FX. Weissmeier – (n° corde 7)

 3663 3 What	Else	Chop, m, 2 ans, 58 k (56 k), A. Chopard 
(E. Verhestraeten), J. Parize – (n° corde 11)

   I’M A Believer, m, 2 ans, 56 k, A. Gilibert (T. Trullier), 
F. Chappet – (n° corde 10)

 3663  Belle Faustine, f, 2 ans, 561/2 k, M. Charleu (C. Stefan), 
A. Acker – (n° corde 4)

 3494  Regina Lillie, f, 2 ans, 561/2 k, Hubner Gmbh 
(H. Journiac), JP. Carvalho – (n° corde 9)

11 partants ; 24 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 774 a
Eng. Sup. : Olympic Message (IRE)
Consition spéciale : Freccetta
5 long, 1 long ½, nez, 2 long, courte tête, encolure, 2 long ½, ½ long, tête.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
 5 760 a Florida Spring.
 2 304 a Olympic Message (Ire).
 1 728 a Shining Yellow.
 1 152 a Melomane.
 576 a Sir Walter.

Primes aux éleveurs :
 1 788 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.
 536 a Erich Schmid.
 467 a Robert Ng.
 357 a Pierre-Vincent Plasman, Plasman-Pvp Racing.
 178 a Capricorn Stud Sa.

Temps total : 1’25’’65’’’
Suite  aux  difficultés  manifestées  par  la  pouliche  FRECCETTA,  les 
Commissaires l’ont autorisé à être emmenée en main au départ non 
montée.
La pouliche FRECCETTA a été déclarée non-partante par son jockey 
derrière les stalles de départ.
Le poulain OLYMPIC MESSAGE (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 3977 5758 PRIX DU TECHNOPOLE DE BRABOIS
(Handicap de catégorie)

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour poulains, entiers, hongres et pouliches de 3 ans. 
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	30	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Référence : +30,5.

 3657 2 Hypnotized, f, b.f, 3 ans, par Dream Ahead USA et Agent 
Mimi [Medecis (GB)], 581/2 k, Galopp Club Herzblut Fur V. 
(A. Madamet), R. Rohne – (n° corde 2)

 3709 4 Cartaojal (IRE), f, al, 3 ans, par Exceed And Excel 
AUS et Freedom Flashing USA (Proud Citizen USA), 
60 k, D. Fernandez-Ortega (H. Boutin), M. Boutin (s) – 
(n° corde 8)

 3473 5 Affaire	Conclue, f, b, 3 ans, par Muhaarar GB et 
Steel Woman (IRE) (Anabaa USA), 551/2 k,  h, P. Nador 
(A. Pouchin), P. Nador – (n° corde 3)

 3801  Joyeuse	De	Romay, f, b.f, 3 ans, par American Devil et 
Grey Delice IRE (Verglas IRE), 57 k, M. Charleu (C. Stefan), 
A. Acker – (n° corde 5)

 3614  Why	Chope, f, b, 3 ans, par Vale Of York IRE et 
Waliya [Silver Frost (IRE)], 591/2 k (58 k), R. Frances 
(E. Verhestraeten), J. Parize – (n° corde 4)

 3614  Zinnia, h, 3 ans, 52 k (491/2 k),  h, M. Bollack-Badel 
(Mme M. Peslier), M. Bollack-Badel – (n° corde 9)

 3801  Mounia, f, 3 ans, 60 k,  h, A. Brenckle (S. Breux), 
A. Brenckle – (n° corde 11)

 3243  Velsheda, f, 3 ans, 541/2 k, A, P. van Belle (T. Trullier), 
C. Boutin (s) – (n° corde 6)

 3556 3 Fede	Galizia	(IRE), f, 3 ans, 571/2 k,  h, Mme Y. Vollmer 
(P. Bazire), Mme Y. Vollmer – (n° corde 7)

 3398 3 Fait	Marquand, h, 3 ans, 561/2 k, Ah, 
Bloodstock Agency Ltd (B. Marie), M. Cesandri (s) – 
(n° corde 1)
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Primes aux propriétaires :
 1 980 a Cream Ice (Gb).
 792 a Saint Fiacre.
 594 a To Be Queen.
 324 a Georginela.
 198 a River Lilly.

Primes aux éleveurs :
 508 a Ecurie La Vallee Martigny Earl.
 310 a Mlle Evelyne Demelt, Jean-Paul Lupfer, Henry Roussignhol.
 233 a Mme Monique Boillin, Christophe Boillin.
 146 a Ecurie R. E. .
 77 a S.C.E.A. Ecurie De Montfort, Mme Patrick Ades-Hazan, Mme Geraldine 

Henochsberg.
Le no2 CARIBERTO a été arrété car il s’est accidenté.
Le no1 SAINT FIACRE a fait l’objet d’un prélèvement biologique.

 3975 6473 PRIX BISTROT MARIE LOU (PRIX L’UNION DES 
ELEVEURS AQPS DU CENTRE-EST)
(Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

12 500 c (6 250, 2 500, 1 875, 1 250, 625) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	et	5	ans,	n’étant pas de 
race pur-sang, nés et élevés en France, n’ayant pas depuis le 8 octobre 
2021 inclus reçu une allocation de 6.000. Poids	:	 64	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis le 
8 octobre 2021 inclus : 1 k. par 4.000.
Les	remises	de	poids	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 450 m env.

 3415 4 He La Voila, f, b.f, 5 ans, par Voiladenuo et Royale 
Kilauea (Al Namix), 631/2 k (62 k), Ecurie Team Spirit 
(Mme A. Nicco), M. Seror (s) – (n° corde 6)

 3637 4 Iceman	To	Win, h, b, 4 ans, par Spider Flight et Vercaline 
[Ultimately Lucky (IRE)], 69 k,  h, Haras du Grand Chesnaie 
(J. Moutard), J. Planque (s) – (n° corde 5)

 3662  Haul Plessis, h, n.p, 5 ans, par Voiladenuo et Amandine 
Plessis (Saint Des Saints), 65 k, gh, G. Blais (T. Foucher), 
F. Foucher – (n° corde 3)

   Ispano Star, h, b, 4 ans, par Spanish Moon USA et 
Taguy Star (Visionary), 64 k, Ah, A. Peake (R. Juteau), 
D. Cottin (s) – (n° corde 2)

 2998 5 Iland’S, f, al, 4 ans, par Papal Bull GB et New Zealand 
(Smadoun), 621/2 k,  h, Mme S. Marsch (K. Braye), 
Mme S. Marsch – (n° corde 4)

 3767 2 Hyppie	Sun, f, 5 ans, 641/2 k, G. Dumont (Y. Rousset), 
G. Dumont – (n° corde 1)

6 partants ; 10 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 941 a
¾ long, 4 long ½, 2 long ½, 2 long ½, 1 long.
6 250a – 2 500a – 1 875a – 1 250a – 625a

Primes aux éleveurs :
 1 125 a Thierry Cypres, Philippe Peltier.
 450 a Haras Du Grand Chesnaie.
 337 a Gerard Blais.
 225 a Thomas Vigneron, Mathieu Lochin, Loic Lochin.
 112 a Earl Detouillon Raphael Frederique.

La jument HE LA VOILA a fait l’objet d’un prélèvement biologique.

NANCY-BRABOIS
0903 281 samedi 8 octobre 2022

Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : Sébastien LITZELMANN – 
Corinne JACQUEMINET – Jean-Pierre LAURENT

 3976 5757 PRIX DE TOMBLAINE
(Maiden)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans n’ayant jamais 
gagné et issus d’étalon ayant lors de l’année de conception du cheval 
fait la monte pour un tarif affiché inférieur ou égal à 12.000 Euros. Poids : 
58	k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 3025 4 Florida Spring, f, b.f, 2 ans, par Triple Threat et Flower 
Burg [Sageburg (IRE)], 561/2 k (551/2 k),  h, JPJ. Dubois 
(H. Boutin), S. Culin – (n° corde 12)

 3494  Olympic	Message	(IRE), m, b, 2 ans, par Olympic 
Glory IRE et Love Freedom [Sir Percy (GB)], 58 k, R. Ng 
(R. Mangione), A. & G. Botti (s) – (n° corde 8)
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Primes aux éleveurs :
 1 080 a Mme Isabelle Corbani, Sarl Jedburgh Stud, Boutin (S).
 660 a Henri-Alex Pantall, Mme Yvette Pantall.
 495 a Alain Chopard, Boutin (S).
 330 a Serge Bouvier, Eric Georget.
 165 a Sven Goldmann.

Temps total : 1’24’’55’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre FOX HUNTER (SWI) et la 
pouliche MAKE GOLD à être munis d’un bonnet assourdissant pour être 
présentés au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
La pouliche TURTLE CHOPE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 3979 5759 PRIX PEUGEOT CAR AVENUE NANCY
(Handicap de catégorie)

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	30	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +31.

 3635 5 Comtesse Vera, f, gr, 3 ans, par Polarix (GB) et 
Line Et Bleu [Anabaa Blue (GB)], 56 k (531/2 k), gh, 
JP. Vanden Heede (A. Barzalona), L. Gadbin (s) – 
(n° corde 7)

 3675 5 Ferrari Girl, f, b, 3 ans, par Dariyan et Falabala (GB) 
(Nayef USA), 571/2 k, CM. Holschbach (A. Pouchin), 
H. Blume – (n° corde 11)

 3664  Victor	Lazzlo	USA, h, b, 3 ans, par Runhappy USA et 
Do The Danse USA (Kafwain USA), 60 k,  h, Mme Y. Vollmer 
(P. Bazire), Mme Y. Vollmer – (n° corde 8)

 3675  Ceniza	IRE, f, gr, 3 ans, par Alhebayeb IRE et 
Tatiana Romanova USA (Mr. Greeley USA), 58 k,  h, 
E. Ruiz Colechar (B. Marie), M. Cesandri (s) – (n° corde 1)

 3721  Sibuyu, h, b, 3 ans, par Anodin (IRE) et Pearl Goddess 
GB (Dubawi IRE), 59 k (571/2 k), G. Durot (Mme L. Grosso), 
F. Gelhay – (n° corde 3)

 3483 5 Rock	Of	The	Glade, h, 3 ans, 60 k,  h, H. Lahmici 
(A. Madamet), R. Chotard – (n° corde 5)

 3894  Christal	D’Ans, f, 3 ans, 561/2 k, gh, A. Philippot 
(F. Lefebvre), Mme S. Marsch – (n° corde 2)

 3675  Amiboy, h, 3 ans, 571/2 k, A, E. Krahenbuhl (H. Boutin), 
M. Pimbonnet – (n° corde 9)

 3421 4 Filzmooserin, f, 3 ans, 58 k,  h, J. Mayr (C. Stefan), 
Mme Y. Vollmer – (n° corde 6)

 3894  Secret	Glory, f, 3 ans, 531/2 k, M. Krebs (s) (T. Trullier), 
M. Krebs (s) – (n° corde 10)

 3721  Perfect	Liaison	(IRE), f, 3 ans, 571/2 k (56 k), A, 
Mme SA. Stark (E. Verhestraeten), J. Parize – (n° corde 4)

11 partants ; 23 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 915 a
tête, 1 long ½, 1 long, encolure, tête, encolure, nez, 1 long, 2 long.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :
 5 400 a Comtesse Vera.
 2 160 a Ferrari Girl.
 1 620 a Victor Lazzlo Usa, prime non attribuée.
 1 080 a Ceniza Ire, prime non attribuée.
 540 a Sibuyu.

Primes aux éleveurs :
 1 677 a Jean-Pierre Vanden Heede.
 670 a Miklin Stables Llc.
 191 a Brian Kahn, Bedouin Bloodstock Llc, Mme Mathilde Powell, prime non 

attribuée.
 167 a Mikel Delzangles, Jean-Claude Martinez.
 127 a Ballyreddin Stud, prime non attribuée.

Temps total : 2’6’’15’’’
La pouliche COMTESSE VERA a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 3980 5761 PRIX LEONCE DE SCITIVAUX DE GREISCHE
(Handicap de catégorie)
(Classe 4)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus.	
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	25	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 000 m env.
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10 partants ; 20 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 748 a
Sans motif : Flight To Varennes GB
encolure, 1 long, 1 long ½, 1 long, nez, 2 long, 1 long ½, 2 long ½, courte 
tête.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :
 5 400 a Hypnotized.
 2 160 a Cartaojal (Ire).
 1 620 a Affaire Conclue.
 1 080 a Joyeuse De Romay.
 540 a Why Chope.

Primes aux éleveurs :
 1 677 a S.C.E.A. Ecurie De Montfort, Mlle Karine Morice.
 438 a Sarl Darpat France.
 335 a Gerard Gordat, Olivier Gordat.
 328 a Gemini Stud, Jean Boniche.
 167 a Alain Chopard.

Temps total : 1’24’’44’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche MOUNIA à être munie d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche FEDE GALIZIA (IRE) à 
être emmenée en main au départ non montée munie d’un bonnet 
assourdissant de couleur rouge pour être présentée au public, son 
entraineur en ayant fait la demande dans les délais fixés.
La pouliche HYPNOTIZED a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 3978 5760 PRIX DE LA PLACE CARRIERE
(Handicap de catégorie)
(Classe 3)

17 000 c (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	30	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Référence : +30,5.

 3736 1 Make	Gold, f, al, 4 ans, par Mayson GB et Louve Rouge 
[Gold Away (IRE)], 571/2 k, Mme I. Juteau (T. Trullier), 
Mme I. Juteau – (n° corde 12)

 3668 5 Maavah, f, b, 5 ans, par Sidestep AUS et Tejahaa [Haafhd 
(GB)], 571/2 k, S. Schleppi (J. Marien), S. Schleppi – 
(n° corde 7)

 3704 1 Turtle	Chope, f, al, 4 ans, par Captain Chop et 
Turtle Beach [Turtle Bowl (IRE)], 58 k, Ah, Mme M. Risi 
(A. Madamet), M. Cesandri (s) – (n° corde 11)

 3668 3 Hur Cat, h, b, 5 ans, par Hurricane Cat USA et Elywave 
[Gentlewave (IRE)], 58 k, gh, R. Meder (B. Marie), 
M. Krebs (s) – (n° corde 9)

 3773  Leeroy	Gold, h, b, 5 ans, par Dabirsim et Little Marleen 
IRE (High Chaparral IRE), 56 k (561/2 k), Mme M. Renggli 
(P. Bazire), Mme M. Renggli – (n° corde 1)

 3632 3 Big	Freeze, h, 4 ans, 581/2 k, H. Boutin (H. Boutin), 
M. Boutin (s) – (n° corde 8)

 3302 3 Berrtie GB, h, 4 ans, 591/2 k, Stall 7 Friends (A. Pouchin), 
Mme C. Whitfield – (n° corde 4)

 3668 2 Fox Hunter SWI, h, 4 ans, 60 k (581/2 k), Stall Sohrenhof 
(H. Tabet), Mme C. Bocskai – (n° corde 3)

 532  Mission	Mercury	GB, f, 4 ans, 581/2 k (56 k), 
FH. Graffard (s) (L. Carboni), FH. Graffard (s) – (n° corde 2)

   Dos	De	Mayo	IRE, h, 4 ans, 59 k, R. Meder 
(R. Mangione), M. Krebs (s) – (n° corde 5)

 3055  Glorious	Bay	(IRE), h, 5 ans, 58 k (551/2 k), T.M. Riehl 
(Mme M. Riehl), MF. Weissmeier – (n° corde 10)

 3668  Prospero, h, 4 ans, 581/2 k (57 k),  h, P. Walter 
(E. Verhestraeten), J. Parize – (n° corde 6)

12 partants ; 32 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 
1 273 a
½ long, 1 long, ½ long, ½ long, 1 long ½, courte encolure, encolure, 
encolure, ½ long.
8 500a – 3 400a – 2 550a – 1 700a – 850a

Primes aux propriétaires :
 4 207 a Make Gold.
 1 683 a Maavah.
 1 262 a Turtle Chope.
 841 a Hur Cat.
 420 a Leeroy Gold.
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 3642 5 Elypson, m, b, 7 ans, par On Est Bien (IRE) et 
Djidjika (Super Celebre), 60 k,  h, G. Leca (L. Doreau), 
Mme P. Vanhove – (n° corde 4)

 3780 5 Expresso James, h, 8 ans, 56 k (531/2 k), 0, 
ANGE Tafani (Y. Decorte), ANGE Tafani – (n° corde 6)

6 partants ; 6 eng. ; 6 part def.
nez, encolure, courte encolure, courte encolure, 3 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
 2 970 a Oker Bane.
 1 188 a Soupir (Gb).
 891 a Intellissima.
 594 a Charming Oro (Ire).
 243 a Elypson.

Primes aux éleveurs :
 1 166 a Eric Leray.
 349 a Hyperion Sarl.
 304 a Wertheimer & Frere.
 233 a Nils-Petter Gill.
 109 a Earl Haras Du Camp Benard, Haddou Djebli.

Temps total : 2’34’’29’’’
Le cheval OKER BANE a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.

 3982 3585 PRIX DE LA FEDERATION NATIONALE DES COURSES
(Anglo-Arabes 25 % et plus)

Réservée F.E.E.

13 500 c (6 750, 2 700, 2 025, 1 350, 675) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans,	 inscrits au Stud-
Book Anglo-Arabe, nés et élevés en Corse, comptant au moins 25 % 
de sang arabe. Poids	:	 57	k.	 Tout gagnant portera 2 k. ; de plusieurs 
courses, 4 k.
Les	remises	de	poids	prévues	à	l’Article	104	du	Code	des	Courses	au	
Galop	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 3641  Roi	Arthur, m, b, 3 ans, par Olzarte De Collongues 
et Faridah (Damcho), 59 k, 0h, G. Leca (L. Doreau), 
Mme P. Vanhove – (n° corde 2)

 1003 3 Diabolo	Corsica, h, al, 3 ans, par Olzarte De Collongues 
et Diabolina [Nombre Premier (GB)], 59 k, Mme P. Vanhove 
(A. Caramanolis), Mme P. Vanhove – (n° corde 7)

 3641 3 A	Peraccia, f, al, 3 ans, par Ikalana et Santa D’Alistru 
(Heritable), 591/2 k (58 k), A, Mme B. Castelli (Mme S. Callac), 
C. Tolaini – (n° corde 1)

 3641 4 Asco, h, n, 3 ans, par Zamouncho et Bavella (Hasa), 57 k, 
J. Casaroli (C. Billardello), J. Casaroli – (n° corde 3)

 2840 5 Cara	D’Albitrone, f, al, 3 ans, par Ikalana et Lavasina 
(Gnome), 551/2 k, A. Lorenzoni (V. Chenet), A. Lorenzoni – 
(n° corde 4)

 1348  Sun D’Avrile, f, 3 ans, 551/2 k, J. Gentile (G. Lemius), 
J. Gentile – (n° corde 6)

 3335  Raven	De	Lansac, h, 3 ans, 57 k, JM. Buresi 
(Y. Decorte), JM. Buresi – (n° corde 5)

 3521  Texarkana, h, 3 ans, 57 k, A, T. Fougier (A. Bendjama), 
T. Fougier – (n° corde 8)

8 partants ; 9 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 16 a
2 long, 2 long, 4 long, 4 long, 4 long, loin, loin.
6 750a – 2 700a – 2 025a – 1 350a – 675a

Primes aux éleveurs :
 1 215 a Gilles Leca.
 486 a Mme Pierre Vanhove.
 364 a Michel Charles Barrazza.
 243 a Jacques Casaroli, Mlle Marie-Catherine Casaroli, Mlle Andrea Casaroli, Mme 

Lea-Maria Casaroli.
 121 a Antoine Lorenzoni, Francois Julien Lorenzoni.

Temps total : 2’38’’98’’’
Le poulain ROI ARTHUR a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.
Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Gilles LEMIUS en 
ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 100 euros, pour 
s’être présenté à la pesée après la course à un poids supérieur de 600 
grammes (+700 / 800g) au poids résultant des conditions de la course.

 3983 3588 PRIX DE BARBAGGIU
(Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

13 500 c (6 750, 2 700, 2 025, 1 350, 675) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus, n’étant 
pas de race de pur-sang, nés et élevés en France, n’ayant pas gagné 
deux courses cette année.	 Poids	:	 62	k. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en victoires et places cette année : 1 k. par 3.000. 
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Référence : +35.

 3582 4 Sweet Master, h, b, 6 ans, par Masterstroke USA et 
Sweet Storm (Stormy River), 561/2 k, Stall Heidekraut 
(F. Lefebvre), W. Himmel – (n° corde 9)

 3768 3 Boken, h, b, 5 ans, par Kendargent et Baia Chope 
(Deportivo GB), 60 k (571/2 k), Mme V. Gadbin (A. Barzalona), 
L. Gadbin (s) – (n° corde 1)

 3775 3 He’S	A	Rock	Star	IRE, h, b, 6 ans, par Society Rock IRE 
et Its In The Air IRE (Whipper USA), 57 k, Ah, Mme I. Juteau 
(A. Pouchin), Mme I. Juteau – (n° corde 4)

 3775 1 Wonder Hope, f, b, 4 ans, par Air Chief Marshal IRE et 
Winning Ticket [Evasive (GB)], 59 k, 0h, L. Matzinger 
(T. Trullier), Mme Y. Vollmer – (n° corde 2)

 3774 4 As	De	Juilley, h, b, 5 ans, par National Flag IRE et Lilas 
De Juilley [Solon (GER)], 591/2 k, A. Zimmer (N. Larenaudie), 
A. Zimmer – (n° corde 7)

 3696 2 Kenartic, h, 8 ans, 591/2 k, Ecurie Gribomont (H. Boutin), 
Mme G. Gernay – (n° corde 5)

 3895 3 Beb’S, m, 5 ans, 55 k, Arn. Nicolas (R. Mangione), 
Arn. Nicolas – (n° corde 3)

 1553  Loona Spigao, f, 6 ans, 54 k (521/2 k), 0, F. Gelhay 
(Mme L. Grosso), F. Gelhay – (n° corde 10)

 691 6 Makenzo, h, 7 ans, 60 k, Mme N. Michler (B. Marie), 
M. Krebs (s) – (n° corde 11)

 887  Adriel (GB), h, 10 ans, 51 k (521/2 k), Mme J.. Klebs 
(A. Madamet), Mme C. Whitfield – (n° corde 8)

 1898  Makototonbokiri, f, 5 ans, 531/2 k (51 k), A, T.M. Riehl 
(Mme M. Riehl), MF. Weissmeier – (n° corde 6)

11 partants ; 28 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 662 a
½ long, courte encolure, nez, 1 long ½, ½ long, 1 long, courte encolure, 
1 long, 3 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
 2 430 a Sweet Master.
 1 188 a Boken.
 729 a He’S A Rock Star Ire, prime non attribuée.
 594 a Wonder Hope.
 297 a As De Juilley.

Primes aux éleveurs :
 1 095 a Earl Haras Du Taillis.
 466 a Guy Pariente Holding.
 233 a Ronchalon Racing (Uk) Ltd.
 153 a Philip Hore, Mme Orla Hore, prime non attribuée.
 116 a Georges Trincot, Mlle Lucie Trincot.

Temps total : 2’7’’16’’’
Le hongre SWEET MASTER a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

BIGUGLIA
Réunion organisée par SOCIETE DES COURSES DE BIGUGLIA

2052 282 dimanche 9 octobre 2022
Terrain TRES LEGER

Commissaires de courses : Bernard LHUILLIER – Gilles GUIFFES – 
Antoine-Dominique LORENZONI

 3981 3594 PRIX COMPAGNIE CORSICA AIR
(Classe 4)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments, de race pur-sang de 4 ans et 
au-dessus	ayant une valeur inférieure ou égale à 25 k.	Poids	:	58	k. Les 
chevaux ayant cette année reçu au moins 6.000 en victoires et places 
porteront 2 k ; 12.000, 3 k ; 18.000 et au-delà, 4k. En outre, les chevaux 
ayant une valeur inférieure ou égale à 23 k. recevront 2 k.
Les	remises	de	poids	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop	sont	applicables	dans	ce	prix.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 3642 2 Oker	Bane, m, b.f, 5 ans, par Palace Episode USA 
et Rymi (IRE) (Spectrum IRE), 58 k, A, V. Demory 
(A. Caramanolis), Mme P. Vanhove – (n° corde 3)

 3642 3 Soupir (GB), h, b, 4 ans, par Deep Impact JPN et 
Sasparella [Shamardal (USA)], 61 k, 0, J. Simongiovanni 
(F. Foresi), C. Tolaini – (n° corde 1)

 3780 4 Intellissima, f, b, 4 ans, par Intello (GER) et Sydarra 
[Sinndar (IRE)], 581/2 k (57 k),  h, J. Simongiovanni 
(Mme S. Callac), C. Tolaini – (n° corde 2)

 3642 4 Charming	Oro	(IRE), h, b, 5 ans, par Charm Spirit 
(IRE) et Negra Del Oro GER (Danehill Dancer IRE), 58 k, 
T. Fougier (A. Bendjama), T. Fougier – (n° corde 5)
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 3985 3587 PRIX DE LA VILLE DE BASTIA
(Anglo-Arabes 12,5 % et plus)

Réservée F.E.E.

13 500 c (6 750, 2 700, 2 025, 1 350, 675) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers hongres et juments de 4	ans	 et	 au	 dessus, 
inscrits au Stud-Book Anglo-Arabe, nés et élevés en France, comptant 
au moins 12,5 % de sang arabe, n’ayant pas gagné trois courses cette 
année. Poids	:	59	k.	Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en victoires et places et limitées à 6 k. : 1 k. par 3.000 cette année et par 
6.000 l’année dernière. Les chevaux comptant au moins 18,5 % de sang 
arabe recevront 2 k. ; 25 %, 4 k.
Les	remises	de	poids	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop	sont	applicables	dans	ce	prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 3779 1 Google Pontadour, f, b, 6 ans, par Kentucky Dynamite 
USA et Apple Pontadour (Jebeland Pontadour), 631/2 k 
(62 k), Mme A. Sainjon (V. Chenet), Mme A. Sainjon – 
(n° corde 2)

 3778 2 Firenze	Du	Pecos, f, al, 6 ans, par Frisson Du Pecos 
et Flarose Du Pecos (Mangarose), 561/2 k (55 k), 0, 
A. Lorenzoni (Mme S. Callac), A. Lorenzoni – (n° corde 5)

 3643 1 Foxxy	Du	Pecos, h, al, 9 ans, par Gnome et Falanour 
Du Pecos [Valanour (IRE)], 61 k, 0, G. Leca (L. Doreau), 
Mme P. Vanhove – (n° corde 3)

 3643 5 Harmonie	De	Bersac, f, b, 5 ans, par Don Tirso et 
Altesse De Bersac [Signe Divin (USA)], 591/2 k (57 k), 0, 
P. Barrazza (D. Gibello Sacco), JC. Sarais – (n° corde 1)

 3644 2 Rayanelcielo, h, b.f, 5 ans, par Diamond Green et Dona 
Raimunda (Don Filoheno), 61 k, JC. Sarais (C. Billardello), 
JC. Sarais – (n° corde 4)

 3643 3 Ermione De Candale, f, 4 ans, 581/2 k, 0, A. Lorenzoni 
(F. Foresi), A. Lorenzoni – (n° corde 6)

6 partants ; 7 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 480 a
1 long, ¾ long, 6 long, 4 long, 2 long.
6 750a – 2 700a – 2 025a – 1 350a – 675a

Primes aux éleveurs :
 1 215 a Francois Maillot.
 486 a Haras Du Pecos.
 364 a Haras Du Pecos.
 243 a Didier Aubard.
 121 a Patrick Saint-Martin.

Temps total : 2’36’’81’’’
La jument GOOGLE PONTADOUR a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.
Agissant sur réclamation des jockeys Laurent DOREAU et Christophe 
BILLARDELLO (FOXXY DU PECOS et RAYANELCIELO), arrivés 
respectivement 3e et 5e, se plaignant d’avoir été gênés dans ligne droite 
d’en face (à environ 700 mètres du poteau d’arrivée) par la jument 
FIRENZE DU PECOS (Sarah CALLAC) arrivé 2e, les Commissaires ont 
ouvert une enquête.
Après examen du film de contrôle et audition du jockey Sarah CALLAC, 
les Commissaires ont maintenu le résultat de la course, considérant 
que les chevaux FOXXY DU PECOS et RAYANELCIELO n’auraient pas 
devancé la jument FIRENZE DU PECOS lors du passage du poteau 
d’arrivée, malgré la gêne constatée.
En outre, les Commissaires ont sanctionné le jockey Sarah CALLAC 
par une interdiction de monter d’une durée de 1 jour en raison d’un 
comportement fautif non intentionnel.

CAVAILLON
0606 282 dimanche 9 octobre 2022

Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Hubert BRUNA – Jacques LUC – 
Nicolas BEUROULLE – Alain ROUVIERE

 3986 5907 PRIX DE LA DURANCE
(Apprentis & Jeunes Jockeys)
(Classe 4)

8 500 c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	 et	 au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 23 k. Poids	:	 57	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis le 
9 avril 2022 inclus : 1 k. par 2.000.
Pour	Apprentis	et	Jeunes	Jockeys.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 600 m env.
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Les chevaux comptant au moins 12,5 % de sang arabe recevront 1 k. ; 
25 %, 4 k
Les	remises	de	poids	prévues	à	l’Article	104	du	Code	des	Courses	au	
Galop	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 3336 5 Fait Honneur, h, b, 7 ans, par Authorized IRE et Patte 
De Velour (Mansonnien), 66 k, 0h, Mme V. Giacomoni 
(F. Foresi), Mme V. Giacomoni – (n° corde 6)

 3640 3 Do	Not	Disturb, h, b, 9 ans, par Apsis GB et Neige 
De Sormain (Lights Out), 66 k,  h, J. Leoni (L. Doreau), 
J. Leoni – (n° corde 2)

 3336 3 Gasoline	Macalo, f, al, 6 ans, par Tiger Groom GB et 
Quanal Turn Patronne [Network (GER)], 611/2 k, JP. Folacci 
(A. Caramanolis), Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 8)

 3525  Volo	Boy, h, b, 13 ans, par Bulington et Miss Gail (Kebir), 
62 k, Y. Jan (G. Lemius), Y. Jan – (n° corde 3)

 3336 4 Foll Atout, h, al, 7 ans, par Anabaa Blue (GB) et Jest 
In Ball [Perrault (GB)], 63 k, JB. Andreani (V. Chenet), 
JB. Andreani – (n° corde 4)

 3777 5 Daiquiri	Macalo, f, 9 ans, 611/2 k, 0h, Y. Jan 
(C. Billardello), Y. Jan – (n° corde 5)

 3640  Dark	Stone, h, 9 ans, 62 k,  h, ANGE Tafani (Y. Decorte), 
ANGE Tafani – (n° corde 1)

7 partants ; 8 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 191 a
Eng. Sup. : Dark Stone
1 long ¼, 3 long ½, 3 long, 1 long, 4 long, 5 long ½.
6 750a – 2 700a – 2 025a – 1 350a – 675a

Primes aux éleveurs :
 1 215 a Haras De Saint-Voir.
 486 a Jean-Louis Berger, Mlle Alexandrine Berger.
 364 a Mme Sylvie Bouchanville.
 243 a Mathieu Maurizi.
 121 a Mme Guilhaine Le Borgne.

Temps total : 2’32’’88’’’
Le hongre FAIT HONNEUR a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 3984 3586 PRIX DE L’ELEVAGE CORSE
(Anglo-Arabes 12,5 % et plus)

Réservée F.E.E.

13 500 c (6 750, 2 700, 2 025, 1 350, 675) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus, inscrits 
au Stud-Book Anglo-Arabe, nés et élevés en Corse, comptant au moins 
12,5 % de sang arabe. Poids	:	59	k.	Surcharges accumulées et limitées à 
6 k. pour les sommes reçues en victoires et places cette année : 1 k. par 
5.000. Les chevaux comptant au moins 18,5 % de sang arabe recevront 
2 k. ; 25 %, 4 k.
Les	remises	de	poids	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop	sont	applicables	dans	ce	prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 3524 1 Ydromelle, f, al, 7 ans, par Conquis et Deargirl (Dearling), 
591/2 k (57 k), JC. Sarais (D. Gibello Sacco), JC. Sarais – 
(n° corde 5)

 3644 3 U Palatinu, h, al, 4 ans, par Quartz De Roches et 
Zitellina (Bulington), 58 k, 0K, J. Casaroli (C. Billardello), 
J. Casaroli – (n° corde 1)

 3778 4 Valinco, h, al, 6 ans, par Conquis et Dona Alicia 
(Annapolis), 58 k, 0h, P. Sarais (L. Doreau), P. Sarais – 
(n° corde 4)

 3524 5 Lady	Knight, f, b, 9 ans, par Khanjer De La Brunie et Poli 
Knight GB (Polish Precedent USA), 551/2 k (56 k), T. Fougier 
(A. Bendjama), T. Fougier – (n° corde 2)

 3779  Draki, h, b, 4 ans, par Conquis et Dakalla (Damcho), 
56 k (541/2 k), 0, A. Lorenzoni (V. Chenet), A. Lorenzoni – 
(n° corde 6)

 3779 5 L’Altore, h, 9 ans, 56 k, B. Graziani (G. Lemius), 
B. Graziani – (n° corde 3)

6 partants ; 7 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 58 a
tête, 2 long ½, tête, 2 long, ¾ long.
6 750a – 2 700a – 2 025a – 1 350a – 675a

Primes aux éleveurs :
 1 215 a Suc. Raymond Sarais.
 486 a Dominique-Antoine Frigara.
 364 a Pierre Sarais, Dominique Mondoloni.
 243 a Thierry Fougier, Martin Higoa.
 121 a Mathieu Maurizi, Laurent Maurizi.

Temps total : 2’36’’90’’’
La jument YDROMELLE a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Vincent CHENET en ses explications, l’ont sanctionné par une amende 
de 75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
(1re infraction - 7 coups).
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Primes aux éleveurs :
 361 a Prem Ramya Partnership, prime non attribuée.
 232 a Damien Bellanger.
 202 a Jean-Claude Seroul.
 165 a Mme Kerstin Drevet.
 77 a Erwan Robin, Mickael Robin.

Temps total : 2’26’’42’’’
Le cheval RIP a fait objet d’un prélèvement biologique après la course.
Les  Commissaires  ont  examiné  le  film  de  contrôle  notamment  sur  le 
changement de ligne vers la corde du cheval RIP (E.CRUBLER) arrivé 2e, 
à l’entrée du dernier tournant et ses conséquences sur la progression et 
la performance de la jument DELPHI BOUM (G.LEGRAS) arrivé 6e.
Après audition des jockeys G. LEGRAS et E.CRUBLET, les Commissaires 
ont sanctionné le jockey E.CRUBLET (RIP) par 4 jours de mise à pieds 
(art165) pour avoir laissé penché son cheval vers la corde à l’entrée du 
dernier tournant occasionnant une gêne non déterminante sur la jument 
DELPHI BOUM (G.LEGRA) arrivée 7e.
Les Commissaires ont entendu les jockeys C.BERGE (VABELLINO 
SUCCES) et E.PUILLET (RODA TSISANA) concernant la chute sans 
incident après 200 mètres du poteau d’arrivé.
Après avoir entendu les jockeys pré-cités, il en ressort que le cheval 
VABELLINO SUCCES est venu percuter RODA TSISANA qui a effectué 
un écart vers la corde.
Les jockeys ont été examinés par le médecin de service qui les a autorisé 
à monter les autres courses de la réunion.

 3988 5906 PRIX AMOROS & CIE
(À réclamer)

10 000 c (5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans mis à réclamer pour 
7.000 ou 9.000. Poids	:	 56	k.	 Les chevaux mis à réclamer pour 9.000 
porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 9 mai 2022 inclus 
reçu une allocation de 5.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; 
plusieurs allocations de 5.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 200 m env.

 3737  Lionel De Mars, m, b, 3 ans, par Wootton Bassett GB 
et Be My Lady GB (Duke Of Marmalade IRE), 56 k, 0, (7 
000), T. Lines (S. Ruis), C. Escuder – (n° corde 4)

 3737 5 Samaya, f, b, 3 ans, par Goken et Frissonante (GB) 
(Sri Pekan USA), 541/2 k (53 k), (7 000), F. Eyermann 
(G. Legras), N. Perret (s) – (n° corde 5)

 2745  Johnny	Dancer, h, b.f, 3 ans, par Johnny Barnes IRE et 
Septieme Etoile [Septieme Ciel (USA)], 56 k (531/2 k),  h, (7 
000), A. Lopez (Mme M. Germain), A. Estrabol – (n° corde 8)

 3844 4 Boarding Time, h, b, 3 ans, par Elvstroem AUS et Bijou 
A Toi GB (Rip Van Winkle IRE), 56 k (521/2 k),  h, (7 000), 
D. Duglas (E. Puillet-Roda), M. Pitart – (n° corde 2)

 3403 5 Decima, f, b, 3 ans, par Triple Threat et Estella GER 
(Acatenango GER), 561/2 k, (7 000), Stall Liberty Leaf 
(J. Havlik), M. Geisler – (n° corde 7)

 3731 3 Septante (IRE), f, 3 ans, 561/2 k,  h, (9 000), M. Lagasse 
(G. Millet), Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 3)

 3463  Lady	Beauchamp, f, 3 ans, 541/2 k (53 k), A, (7 000), 
Mme N. Carrie-Eychenne (Mme M. Waldhauser), P. Cottier – 
(n° corde 1)

7 partants ; 18 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 250 a
2 long ½, courte encolure, 1 long ½, tête, 2 long ½, 1 long.
5 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a – 500a

Primes aux propriétaires :
 3 600 a Lionel De Mars.
 1 440 a Samaya.
 1 080 a Johnny Dancer.
 720 a Boarding Time.
 360 a Decima.

Primes aux éleveurs :
 1 118 a Johnstone Partnership.
 447 a Haras Des Trois Chapelles.
 335 a Mathieu Daguzan-Garros, Henri Soler.
 223 a Haras De Saint Julien.
 111 a Suc. Larissa Kneip, Mlle Sandrine Grevet.

Temps total : 2’22’’71’’’
Le cheval LIONEL DE MARS a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu l’entraîneur 
E.BERNHART en ses explications au sujet des difficultés dont avait  fait 
preuve l’hongre STAR IS BORN pour la deuxième fois au cours des 365 
jours précédents pour entrer dans sa stalle de départ et qui a dû être 
déclaré non partant.
Les Commissaires ont interdit de courir Ie hongre STAR IS BORN pour 
une durée de 15 jours.
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 3582  Prince	Los, m, b, 4 ans, par Los Cristianos et Princesse 
Polia [Creachadoir (IRE)], 58 k (541/2 k), Ah, M. Escuder 
(Mme C. Banz), C. Escuder – (n° corde 1)

 1088 3 Bastille Forlonge, f, al, 5 ans, par Prince Gibraltar 
et Wonderful Life GER (Tiger Hill IRE), 551/2 k (53 k),  h, 
P. Noirot (C. Berge), N. Bellanger (s) – (n° corde 5)

 3732  Verti	Chop, h, b.f, 9 ans, par Namid GB et Very Astair 
(Astair), 59 k (561/2 k), 0h, Mme R. Labate (Mme M. Germain), 
S. Labate (s) – (n° corde 3)

 3822  Chant	D’Automne, h, b, 4 ans, par Dabirsim et Campina 
GB (Oasis Dream GB), 57 k (551/2 k),  h, P. Faucampre 
(G. Legras), Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 6)

 3704 4 Navalis GER, h, b, 7 ans, par Soldier Hollow GB 
et Nouvelle Perle IRE (Lando GER), 62 k (59 k), 0h, 
Mme J. Burger (Mme J. Ricalio), C. Escuder – (n° corde 4)

 3732  Bech	River	(IRE), h, 4 ans, 60 k (571/2 k), Gaby Mosse 
(Mme L. Antoniotti), Gaby Mosse – (n° corde 7)

   Ladydoc, f, 6 ans, 551/2 k (53 k), JM. Varcin (E. Puillet-
Roda), S. Eveno – (n° corde 2)

7 partants ; 16 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 124 a
encolure, 2 long ½, ¾ long, 1 long ½, nez.
4 250a – 1 700a – 1 275a – 850a – 425a

Primes aux propriétaires :
 2 103 a Prince Los.
 841 a Bastille Forlonge.
 516 a Verti Chop.
 420 a Chant D’Automne.
 172 a Navalis Ger, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 825 a Suc. Francois Carre, Julien Carayon.
 330 a Pierre Noirot.
 232 a Alain Chopard.
 165 a Haras De La Mercerie, Jack Newman, Thomas Miller.
 36 a Harald Gritscher, prime non attribuée.

Temps total : 1’40’’89’’’
Le cheval PRINCE LOS fait l’objet dun prélèvement biologique après la 
course.

 3987 5908 PRIX D’AVIGNON
(Apprentis & Jeunes Jockeys)
(Classe 4)

8 500 c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	 et	 au-dessus	
ayant une valeur inférieure ou égale à 23 k. Poids	:	 57	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis le 
9 avril 2022 inclus : 1 k. par 2.000.
Pour	Apprentis	et	Jeunes	Jockeys.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 200 m env.

 3732 5 Peristera IRE, f, al, 5 ans, par New Approach IRE et 
Prem Ramya GER (Big Shuffle USA), 601/2 k (57 k), A, 
P. Faucampre (Mme C. Banz), C. Escuder – (n° corde 6)

 3813 5 Rip, m, b.f, 8 ans, par Rip Van Winkle IRE et Kylayne GB 
(Kyllachy GB), 58 k (551/2 k),  h, Mme M. Verplanken-Laberine 
(E. Crublet), Mme M. Verplanken-Laberine – (n° corde 7)

 3187 1 Vabellino	Succes, h, b, 7 ans, par Domedriver (IRE) 
et Verisca (IRE) [Common Grounds (GB)], 60 k (571/2 k), 
D. Bellanger (C. Berge), N. Bellanger (s) – (n° corde 4)

 3595  Italie De Kerser, f, b, 4 ans, par Bathyrhon GER 
et Ophelie De Kerser (Cadoudal), 581/2 k (56 k),  h, 
Ecurie Burgundy Horses (Mme L. Rousset), M. Cesandri (s) – 
(n° corde 2)

 3705  Ermina, f, gr, 6 ans, par Rajsaman et Lerina [Priolo (USA)], 
591/2 k (57 k), V. Perez (Mme L. Antoniotti), Mme LL. Rohn-
Pelvin – (n° corde 5)

 3705  Delphi	Boum, f, 6 ans, 561/2 k (55 k), S. Eveno 
(G. Legras), S. Eveno – (n° corde 3)

 3659 5 Tsisana, f, 4 ans, 551/2 k (53 k), Ah, Mme D. Pitart (E. Puillet-
Roda), A. Sanglard – (n° corde 1)

7 partants ; 19 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 134 a
1 long ½, 1 long ½, 2 long ½, 1 long ½, 2 long ½, 1 long.
4 250a – 1 700a – 1 275a – 850a – 425a

Primes aux propriétaires :
 2 103 a Peristera Ire, prime non attribuée.
 688 a Rip.
 516 a Vabellino Succes.
 420 a Italie De Kerser.
 172 a Ermina.
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 3782 5 Secret	Davis, h, b, 3 ans, par Agent Secret IRE et Star 
Davis [Starborough (GB)], 58 k, JJ. Mourad (C. Grosbois), 
E. Leray (s) – (n° corde 5)

 3218 4 Drip (GB), m, b, 3 ans, par Dabirsim et Evaporation [Red 
Ransom (USA)], 58 k (551/2 k), T. Maudet (Mme L. Oger), 
T. Maudet – (n° corde 2)

   Blackyano	Devil, h, 3 ans, 56 k, gh, B. Audouin (s) 
(B. Marie), B. Audouin (s) – (n° corde 1)

 3782  First Triple, h, 3 ans, 58 k, gh, G. Zamora (R. Mangione), 
E. Thueux – (n° corde 3)

   Bingo D’Agrostis, h, 3 ans, 56 k (531/2 k), gh, 
JP. Cordonnier (Mme E. Fontaine), JP. Cordonnier – 
(n° corde 4)

 3680  Rive	Joy	GB, h, 3 ans, 58 k, P. Cran (Q. Perrette), 
P. Van de Poele (s) – (n° corde 7)

9 partants ; 28 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 233 a
3 long, 4 long ½, encolure, tête, 2 long ½, 7 long ½, 1 long, 2 long ½.
4 750a – 1 900a – 1 425a – 950a – 475a

Primes aux propriétaires :
 3 420 a Shahzad.
 1 368 a Man Of Law.
 1 026 a Rainbow Warrior.
 684 a Secret Davis.
 342 a Drip (Gb).

Primes aux éleveurs :
 1 062 a Haras De S.A. Aga Khan Scea.
 424 a Elevage Haras De Bourgeauville.
 318 a Haras Du Quesnay.
 212 a Eric Leray, David Desilles.
 106 a Wertheimer & Frere.

 3991 5644 PRIX DU HARAS DE L’HOTELLERIE - RED MILLS
(Femelles)
(Maiden)

9	500	c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour pouliches de 3	ans, n’ayant jamais gagné. Poids	:	 58	k.	 Les 
pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 200 m env.

 3557 4 Gendarmerie, f, b, 3 ans, par Dream Ahead USA 
et Garmerita [Poliglote (GB)], 58 k (551/2 k),  h, 
Ctesse de B. Tarragon (J. Mobian), P. Decouz (s) – 
(n° corde 7)

   Vasigreen, f, b, 3 ans, par Joshua Tree IRE et 
Verriere (Stormy River), 56 k, g, J. Gilbert (B. Marie), 
B. Audouin (s) – (n° corde 6)

 3682  Catalina, f, b.f, 3 ans, par Al Wukair IRE et Cossonay 
(GB) (Pivotal GB), 58 k, Haras de La Perelle (Q. Perrette), 
S. Wattel (s) – (n° corde 9)

   Sea Time GB, f, b, 3 ans, par Sea The Moon GER et It’S 
My Time GB (Green Desert USA), 58 k, g, WR. Swinburn 
(C. Grosbois), A. Couetil (s) – (n° corde 5)

 2901  Great In Love, f, gr, 3 ans, par The Grey Gatsby (IRE) 
et Marie Love [Le Havre (IRE)], 58 k, A, Ecurie Louis d’Aur 
(R. Mangione), S. Nigge (s) – (n° corde 8)

   Kilia, f, 3 ans, 56 k (541/2 k), A, Rent A Horse By Yohea 
(Mme L. Grosso), P. Decouz (s) – (n° corde 12)

 3682  Dame	Catherine, f, 3 ans, 58 k (551/2 k),  h, X. Le Fort 
(Mme L. Oger), M. Siron (s) – (n° corde 10)

 2632 5 Calitea De La Tour, f, 3 ans, 58 k (551/2 k), B. Vives 
(Mme E. Fontaine), B. Vives – (n° corde 4)

   Sacree	Nenette, f, 3 ans, 56 k,  h, P. Ronciere 
(E. Etienne), B. Audouin (s) – (n° corde 2)

 3654 5 Magnetic	Flore, f, 3 ans, 58 k (561/2 k), Ah, Mme N. Braem 
(Mme L. Bails), E. & G. Leenders (s) – (n° corde 3)

   Some Paper, f, 3 ans, 56 k (531/2 k), F. Le Coidic 
(Mme S. Tison), A. Sagot – (n° corde 11)

 3657  Cazadora, f, 3 ans, 58 k, E. Germain-Lacour (T. Poteaux), 
E. Germain-Lacour – (n° corde 1)

12 partants ; 38 eng. ; 2 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 663 a
Eng. Sup. : Great In Love, Some Paper
1 long, ½ long, 2 long ½, 1 long, 1 long, 1 long, 1 long, 1 long ¼, encolure.
4 750a – 1 900a – 1 425a – 950a – 475a

Primes aux propriétaires :
 3 420 a Gendarmerie.
 1 368 a Vasigreen.
 1 026 a Catalina.
 684 a Sea Time Gb, prime non attribuée.
 342 a Great In Love.
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 3989 5905 PRIX FRANCE GALOP - PARIONS SUR HIPPODROME.
COM
(Classe 3)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru 
plusieurs fois en France et n’ayant jamais gagné ni reçu 8.000 en places. 
Poids	:	 56	k.	 Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
places : 1 k. par 2.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 200 m env.

 3594  Maristo GB, h, b, 3 ans, par Sea The Moon GER 
et Marisa GER (Desert Sun GB), 56 k (531/2 k),  h, 
Loderi Racing (E. Crublet), F. Vermeulen (s) – (n° corde 7)

 3424  Viva Du Buet, f, b, 3 ans, par Free Port Lux (GB) 
et Vuvuzela GER (Konigstiger GER), 541/2 k (52 k),  h, 
HP. Sorg (C. Berge), N. Bellanger (s) – (n° corde 1)

 3185  Wolfmaster AUT, m, b.f, 3 ans, par Maxios (GB) et 
Unravelled IRE (Henrythenavigator USA), 57 k, Sage Stud 
(J. Havlik), M. Geisler – (n° corde 2)

 3734  Fete	Joyeuse, f, isa, 3 ans, par Luck Of The Kitten USA 
et Festa In Borgo IRE (Canford Cliffs IRE), 541/2 k (56 k), 
C. Mongin (G. Millet), S. Eveno – (n° corde 8)

 3746  Yvette, f, al, 3 ans, par Saonois et You Got Love 
(IRE) [Naaqoos (GB)], 541/2 k (52 k), Mme O. Salton 
(Mme M. Brunelli), F. Foresi – (n° corde 3)

 3844 2 Free Klass, f, 3 ans, 561/2 k (53 k), 0h, A. Combemorel 
(E. Puillet-Roda), M. Pitart – (n° corde 4)

 1119  Muselli, h, 3 ans, 56 k,  h, M. Perret (S. Ruis), M. Pitart – 
(n° corde 5)

 3871 4 Poussy	Cat, f, 3 ans, 551/2 k (53 k), Ah, Mme R. Philippon 
(Mme M. Germain), Mme R. Philippon – (n° corde 9)

 3639 5 Tataka	Fermieu, f, 3 ans, 541/2 k (52 k),  h, 
Ecurie Gribomont (Mme L. Antoniotti), P. Cottier – 
(n° corde 6)

9 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 256 a
Eng. Sup. : Maristo GB
½ long, 1 long ½, courte tête, 2 long, encolure, 3 long, 5 long, loin.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
 4 320 a Maristo Gb, prime non attribuée.
 1 728 a Viva Du Buet.
 1 296 a Wolfmaster Aut, prime non attribuée.
 864 a Fete Joyeuse.
 432 a Yvette.

Primes aux éleveurs :
 536 a Mme Brigitte Bader, Hans-Peter Sorg.
 510 a Mlle Harriet Loder, prime non attribuée.
 175 a Centro Equino Arcadia Srl.
 153 a Sage Stud, prime non attribuée.
 134 a Bertrand Milliere, Cedric Milliere.

Temps total : 2’23’’60’’’
Le cheval VIVA DU BUET a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

HARAS DU PIN
0315 282 dimanche 9 octobre 2022

Commissaires de courses : François L’ALLINEC – 
Baudouin de La MOTTE SAINT PIERRE – Stéphane TONERO – 

Philippe de VULPIAN

 3990 5643 PRIX DU HARAS DE MONTAIGU - EQUIDARMOR
(Mâles et Hongres)
(Maiden)

9	500	c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant jamais gagné. Poids : 
58	k.	Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 200 m env.

 3693 5 Shahzad, m, b, 3 ans, par Dariyan et Saghaniya [Rock Of 
Gibraltar (IRE)], 58 k (561/2 k),  h, . Aga Khan (Mme L. Bails), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 6)

 3563  Man Of Law, m, b, 3 ans, par Myboycharlie IRE et 
Macellya [Testa Rossa (AUS)], 58 k, A, Mme RG. Ehrnrooth 
(A. Pouchin), L. Vanska (s) – (n° corde 9)

   Rainbow	Warrior, h, b, 3 ans, par Attendu et Ravie 
(GB) (Fuisse), 56 k,  h, Ecurie J.P. Micholet (E. Etienne), 
Mme A. Wattel – (n° corde 8)
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1 long, 1 long ¼, 5 long ½, 1 long ½, 1 long ¼, 1 long, loin.
4 750a – 1 900a – 1 425a – 950a – 475a

Primes aux éleveurs :
 855 a Comte Michel De Gigou.
 342 a Mme Estelle Haentjens, Antoine De La Brosse.
 256 a Claude-Yves Pelsy, Scea De La Vallee De L’Orne.
 171 a Alain Grouas.
 85 a Yoann Bourel.

LA TESTE DE BUCH
Réunion organisée par STE DES COURSES DE CHEVAUX DE DAX

0550 282 dimanche 9 octobre 2022
Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Philippe VORNIERE – 
Thierry GOUAICHAULT – Pierre BARBE

 3994 6092 PRIX DE L’ATRIUM
(Maiden)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans n’ayant jamais 
gagné (A Réclamer excepté). Poids	:	58	k. Les chevaux n’ayant jamais 
couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 200 m env.

   Next Episode GB, f, b, 2 ans, par Kingman GB et 
Nyarhini GB (Fantastic Light USA), 541/2 k, E. Babington 
(A. Crastus), C. Ferland (s) – (n° corde 9)

 3257 2 Ariane SPA, f, b, 2 ans, par Camacho GB et La Cuesta 
IRE (Showcasing GB), 561/2 k, Loughtown Stud Ltd 
(G. Trolley de P.), M. Alonso Roldan – (n° corde 11)

   Altrolato, f, al, 2 ans, par Dream Ahead USA et High 
Spice USA (Songandaprayer USA), 541/2 k, K. Dasmal 
(A. Gutierrez Val), M. Guarnieri – (n° corde 5)

   Gioiella IRE, f, b, 2 ans, par Zoffany IRE et Gala Style 
IRE (Elnadim USA), 541/2 k (53 k), Mme A. Carli (Mme M. Eon), 
M. Guarnieri – (n° corde 6)

 3794 5 Teranga, f, b.f, 2 ans, par Kheleyf USA et Kyma [Panis 
(USA)], 561/2 k, P. Artigues (A. Gavilan), L. Larrigade – 
(n° corde 4)

 3409  Ma	Precieuse, f, 2 ans, 561/2 k,  h, J. Masanet (F. Veron), 
C. Pautier – (n° corde 2)

 3740 6 Genny	Dance, f, 2 ans, 561/2 k, A, J. Gavilan (V. Seguy), 
Mme S. Gavilan – (n° corde 7)

 3619 4 Arya	Chope, f, 2 ans, 561/2 k (54 k), gh, A. Rivetti 
(Mme C. Cornet), Mme S. Gavilan – (n° corde 1)

 3409  Helen	Choice, f, 2 ans, 561/2 k, A. Gilibert (A. Werle), 
T&G. Lemer (s) – (n° corde 3)

 3458  Shaenjet, m, 2 ans, 58 k, C. Raimont (I. Mendizabal), 
J. Piednoel – (n° corde 10)

10 partants ; 17 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 669 a
Sans motif : Port Adriano
1 long, 3 long ½, ¾ long, 2 long, 2 long, courte tête, 1 long, ½ long, ½ 
long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 6 480 a Next Episode Gb, prime non attribuée.
 2 592 a Ariane Spa, prime non attribuée.
 1 944 a Altrolato.
 1 296 a Gioiella Ire, prime non attribuée.
 648 a Teranga.

Primes aux éleveurs :
 765 a Hascombe Stud, Valiant Stud, prime non attribuée.
 603 a Khalifa Dasmal.
 306 a Loughtown Stud Ltd, prime non attribuée.
 201 a Mme Melanie Lecuona, Mlle Sarah Brel.
 153 a Andrea Carli, Mme Avalon Carli, prime non attribuée.

Temps total : 1’12’’20’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu le jiockey loritz 
MENDIZABAL (SHAENJET arrivé non placé) et le jockey Alexandre 
GAVILAN (TERANGA arrivé 5ème) concernant un mouvement survenu 
200 mètres après le départ.
En leurs explications, les commissaires ont maintenu I’ordre d’arrivée 
considérant qu’il s’agissait d’un fait de course et qu’aucune responsabilité 
ne pouvait être retenue à l’encontre de l’un des jockeys concernés.
La pouliche ARIANE (SPA) a fait I’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.
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Primes aux éleveurs :
 1 062 a Ecurie Maulepaire, Ctsse Bertrand De Tarragon.
 424 a Jean Gilbert, Mme Francoise Dupre, Claude David.
 318 a Haras De La Perelle.
 106 a Gonzague Baijot.
 80 a Genesis Green Stud, prime non attribuée.

 3992 5645 PRIX DU HARAS DU PIN
(Cavalières & Gentlemen-Riders)
(Classe 4)

Réservée F.E.E.

8 500 c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus,	nés et 
élevés en France, n’ayant pas depuis le 9 janvier 2022 inclus reçu 15.000 
en victoires et places. Poids	:	 65	k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en victoires et places depuis le 9 janvier 2022 inclus : 
1 k. par 2.500.
Pour	 Gentlemen-Riders	 et	 Cavalières,	 ceux	 n’ayant	 pas	 gagné	 10	
courses	recevront	1	k.	1/2	;	3	courses,	3	k.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 350 m env.

 3647  Central	Park	West, h, al, 4 ans, par Martinborough JPN 
et Rapid Transaction USA (A P Indy USA), 67 k (651/2 k), 
Jul. Phelippon (L. Brechet), Jul. Phelippon – (n° corde 1)

 3451 1 Estcourt	(GB), h, b, 7 ans, par Oasis Dream GB et 
Stunning View USA (Dynaformer USA), 70 k (66 k), 0, 
Mme E. Budka (Mme A. Baudron), Mme A. Budka – (n° corde 2)

 3496 7 Aristocrate, h, b, 5 ans, par Elusive City USA et Mitzi Blue 
(IRE) [Anabaa Blue (GB)], 66 k (641/2 k), A, Fam. Mussat 
(Mme B. Weber), S. Cerulis – (n° corde 5)

 3753  Atalante, f, b, 4 ans, par Anodin (IRE) et Dyctynna 
(Stormy River), 671/2 k (66 k), Mme E. Budka (A. Toussaint), 
Mme A. Budka – (n° corde 6)

   Nicolo	De	Triomphe, m, al, 5 ans, par Cima De 
Triomphe IRE et Rivaliana [Fly To The Stars (GB)], 65 k 
(631/2 k), gh, R. Spinnewyn (R. Lemiere), G. El Baz – 
(n° corde 3)

 2609  Vebron, h, 8 ans, 66 k (62 k),  h, PL. Guerin 
(Mme J. Viargues), PL. Guerin – (n° corde 7)

 3617  Almazora, f, 7 ans, 641/2 k (63 k), JP. Vanden Heede 
(Mme M. Rollando), Y. Mathijs – (n° corde 4)

7 partants ; 26 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 227 a
1 long ½, encolure, 5 long ½, 1 long, 1 long.
4 250a – 1 700a – 1 275a – 850a – 425a

Primes aux éleveurs :
 680 a Jean-Philippe Dubois.
 204 a George Strawbridge, Denis Gallet.
 136 a Jean-Pierre Colombu.
 68 a Mme Sophie Kocher.

 3993 5646 PRIX DU HARAS DE BEAUFAY
(Autres Que Pur Sang - Cavalières & Gentlemen-Riders)

Réservée F.E.E.

9	500	c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	 et	 5	ans,	 n’étant pas 
de race pur-sang, nés et élevés en France, n’ayant jamais reçu une 
allocation de 6.500. Poids	:	65	k.	Surcharges accumulées en victoires et 
places, depuis le 1er janvier 2021 inclus : 1 k. par 3.000.
Pour	 Gentlemen-Riders	 et	 Cavalières,	 ceux	 n’ayant	 pas	 gagné	 10	
courses	recevront	1	k.	1/2	;	3	courses,	3	k.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 3 100 m env.

   Hoirie D’Oudairies, f, b, 5 ans, par Dunkerque et Jade 
D’Oudairies (Apeldoorn), 651/2 k (64 k), Cte de M. Gigou 
(L. Brechet), A. Le Clerc (s) – (n° corde 7)

 3662 2 Hurryup	Du	Granval, h, b, 5 ans, par Sinndar IRE et La 
Grande Vallee (Chef De Clan), 67 k, Ah, de la A. Brosse 
(F. Gautier), Gab. Leenders (s) – (n° corde 5)

 3415  Izino	D’Airy, h, al, 4 ans, par It’S Gino GER et Vanzika 
D’Airy [Anzillero (GER)], 65 k, SCEA de La Vallee de L’Orne 
(G. Bertrand), H. Merienne (s) – (n° corde 8)

 2964 4 Imoona De Belair, f, b, 4 ans, par Spanish Moon 
USA et Strip Tease (Maresca Sorrento), 631/2 k (611/2 k), 
J. Leylavergne (Thi. Journiac), G. Lassaussaye – 
(n° corde 1)

   Happy	Violette, h, b, 5 ans, par Crillon et Okay Girl 
(Cupidon), 66 k (641/2 k), Ch. Herpin (s) (R. Lemiere), 
Ch. Herpin (s) – (n° corde 3)

 3772  Idefix	Du	Celand, h, 4 ans, 65 k (631/2 k),  h, 
Ecurie de La Baie (Mme M. Lemartinel), R. Grochowicki – 
(n° corde 4)

   Ineditdesvillerets, h, 4 ans, 65 k, Mme P. Chemin 
(T. Guineheux), Ch. Herpin (s) – (n° corde 2)

   Ithaque	De	Sim, f, 4 ans, 631/2 k (601/2 k), JP. Paillette 
(T. Poteaux), JP. Paillette – (n° corde 6)

8 partants ; 22 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 246 a
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 3623  Woodwind, m, al, 3 ans, par Recorder GB et Song Of 
Norway GB (Halling USA), 58 k,  h, (14 000), R. Henley 
(I. Mendizabal), de D. Watrigant (s) – (n° corde 3)

 3325 5 Testy	GB, f, b, 3 ans, par Time Test GB et Silken Ocean 
GB (Dynaformer USA), 561/2 k (54 k), A, (10 000), J. Rowsell 
(Mme M. Meyer), X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 7)

 3259  Curaro	Light, f, b, 3 ans, par Al Wukair IRE et Geriba 
[Redoute’S Choice (AUS)], 561/2 k (55 k), Ah, (14 000), 
M. Guarnieri (Mme M. Eon), M. Guarnieri – (n° corde 8)

 3849  Athelia, f, 3 ans, 561/2 k,  h, (10 000), JI. Landa Mena 
(A. Crastus), I. Elarre Alvarez – (n° corde 5)

 3259  Peniscola	SPA, f, 3 ans, 561/2 k (54 k), 0, (10 000), 
Mme P. Peinado (Mme A. Mekouche), C. Alonso Pena – 
(n° corde 2)

 3325  Princesse	Charline, f, 3 ans, 541/2 k, A, (10 000), 
Mme F. Leon-Dufour (M. Foulon), Ch. Gourdain (s) – 
(n° corde 6)

 3621  Parme, f, 3 ans, 541/2 k, (10 000), SCEA Barbottiere 
(G. Trolley de P.), Mme I. Gallorini – (n° corde 4)

 3261 1 Maddi Fong, f, 3 ans, 561/2 k (55 k), (10 000), E. Bordes 
(G. Sanchez), F. Seguin – (n° corde 1)

10 partants ; 19 eng. ; 2 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 554 a
Eng. Sup. : Calisco (GB), Athelia
¾ long, 1 long ¼, tête, ½ long, ¾ long, 3 long, 3 long, 4 long, loin.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
 4 320 a Calisco (Gb).
 1 728 a Israa.
 1 296 a Woodwind.
 864 a Testy Gb, prime non attribuée.
 432 a Curaro Light.

Primes aux éleveurs :
 1 341 a Michel Houyvet.
 536 a Scea Du Haras De Victot.
 402 a Raymond Henley, Brian Chandler.
 134 a Mlle Marie-Laure Collet, Bernard Jeffroy.
 102 a Ashbrittle Stud, prime non attribuée.

Temps total : 2’15’’90’’’
Le hongre CALISCO (GB) a été autorisé à être muni d’un bonnet rouge 
assourdissant à retirer avant l’entrée dans les stalles de départ, et à être 
amené au départ, en main non monté, les demandes ayant été effectuées 
dans les délais.
A l’issue de la course, les commissaires ont demandé au vétérinaire 
de service, d’examiner la pouliche MADDI FONG arrivée non placée et 
boiteuse.
Résultat de l’examen : tendinite antérieur gauche.
Le bulletin de réclamation n’’18316 soussigné monsieur Pierre Fertyllet, a 
été invalidé ne remplissant pas les critères réglementaires.
Le hongre CALISCO (GB) a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course

 3997 6095 PRIX DE L’IMPERATRICE EUGENIE
(À réclamer valeur handicap)
(Classe 4)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus	ayant 
une valeur inférieure ou égale à 34 k. et mis à réclamer pour 8.000, 10.000 
ou 12.000.	Poids	:	56	k. Les chevaux mis à réclamer pour 10.000 porteront 
2 k. ; pour 12.000, 4 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 9 mai 2022 
inclus reçu une allocation de 6.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; 
plusieurs allocations de 6.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P11 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 3414  Maidomo ITY, h, b, 5 ans, par Pounced USA et Modern 
Goddess USA (Gulch USA), 58 k (561/2 k), Ah, (10 000), 
P. Ferrario (Mme M. Eon), M. Guarnieri – (n° corde 7)

 3413 1 The	Magic	Man, h, b.f, 5 ans, par Zanzibari USA et 
Magical Flower GB (Oasis Dream GB), 60 k, 0h, (10 000), 
Mme M. Briancon (F. Veron), J. Piednoel – (n° corde 9)

 3514 7 Quartzdargent, h, b, 4 ans, par Kendargent et Ushuaia 
Quatz (Johann Quatz), 58 k, (10 000), G. Pariente 
(I. Mendizabal), P. Sogorb – (n° corde 1)

 3647  Icemoon	De	Bozouls, f, b, 4 ans, par Jeu St Eloi et 
Dance Moon [Linda’S Lad (GB)], 561/2 k, Ah, (10 000), 
M. Mezy (A. Gutierrez Val), P. Sogorb – (n° corde 4)

 3848  Le Bastan, h, al, 6 ans, par Manduro GER et Lovable CAN 
(Survivalist USA), 60 k, Ah, (12 000), Mme N. Garde Dubord 
(B. Flandrin), Mme N. Garde Dubord – (n° corde 3)

 2833 4 Sison, h, 6 ans, 58 k (551/2 k), A, (8 000), 
Cevimar 2020 S.L. (Mme M. Meyer), C. Alonso Pena – 
(n° corde 6)

 3847 5 Semeur D’Espoir, h, 8 ans, 56 k, A, (8 000), R. Monnier 
(M. Forest), A. Bonin (s) – (n° corde 8)
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 3995 6093 PRIX DU SPLENDID HOTEL A DAX
(Classe 3)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant pas depuis 
le 9 janvier 2022 inclus reçu une allocation de 7.500 ni depuis le 9 avril 
2022 inclus été classés dans les trois premiers d’une Classe 2 ou d’un 
prix de dotation totale de 20.000. Poids	:	56	k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en victoires et places depuis le 9 janvier 2022 
inclus : 1 k. par 3.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 200 m env.

 3530  Shamasun, f, gr, 3 ans, par Panis USA et Shamahina 
(Spirit One), 571/2 k (56 k), Mme N. Langlois (M. Pelletan), 
JL. Pelletan – (n° corde 6)

 3618  Millie Lou GB, f, b, 3 ans, par Ardad IRE et Amour Fou 
IRE (Piccolo GB), 561/2 k (55 k), JL. Foursans-Bourdette 
(H. Mouesan), JL. Foursans-Bourdette – (n° corde 3)

 3614  Albertinelli, m, b, 3 ans, par Dream Ahead USA 
et Herminia (IRE) (Hernando), 59 k (561/2 k),  h, 
Ecurie de Partage Galop (D. Morin), Mme C. Nicot – 
(n° corde 5)

 3877 1 Now	She	Knows, f, gr, 3 ans, par Kendargent et Now 
Forever GER (Tiger Hill IRE), 561/2 k, gh, P. Gasnier 
(M. Foulon), A. Lartigau – (n° corde 1)

 3675  Liebe	Kinder, h, b, 3 ans, par Shalaa IRE et Aneesah GB 
(Canford Cliffs IRE), 57 k, A. Galdona Inurrategui (F. Veron), 
R. Avial Lopez – (n° corde 4)

 3587 4 Square	Capitan	(GB), h, 3 ans, 57 k,  h, G de Moliner 
(G. Trolley de P.), L. Larrigade – (n° corde 2)

 3530 2 Badass, h, 3 ans, 59 k (561/2 k),  h, C. Pautier 
(Mme M. Romary), C. Pautier – (n° corde 7)

7 partants ; 10 eng. ; 3 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 756 a
Eng. Sup. : Now She Knows, Liebe Kinder, Square Capitan (GB)
¾ long, ¾ long, ¾ long, ½ long, 2 long ½, courte tête.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
 5 760 a Shamasun.
 2 304 a Millie Lou Gb, prime non attribuée.
 1 728 a Albertinelli.
 1 152 a Now She Knows.
 576 a Liebe Kinder.

Primes aux éleveurs :
 1 788 a Aksam Khaddam, Mme Rana Khaddam, Auguste Dufrenot.
 536 a Sc Ecurie De Meautry.
 357 a Winfried Engelbrecht-Bresges.
 272 a John M. Troy, prime non attribuée.
 178 a Framont Limited.

Temps total : 1’13’’50’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche MILLIE LOU (GB) à être 
montée en piste, la demande ayant été effectuée dans les délais.
Les Commissaires ont autorisé le hongre BADASS à être muni d’un 
bonnet rouge assourdissant, retiré avant I’enlrée dans les stalles de 
départ.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Guillaume TROLLEY de PREVAUX en ses explications, l’ont sanctionné 
par une amende de 75 euros, pour avoir fait un usage manifestement 
abusif de sa cravache (2e infraction - coude au-dessus de la ligne 
d’épaule).
A I’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Maxime FOULON en ses explications, lui ont fait une observation 
écrite, pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
(1re infraction - coude au-dessus de la ligne d’épaule).
La pouliche MILLIE LOU (GB) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course

 3996 6094 PRIX BERNARD D’AREXY
(À réclamer)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans mis à réclamer 
pour 10.000 ou 14.000. Poids	:	56	k.	Les chevaux mis à réclamer pour 
14.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 9 mai 2022 
inclus reçu une allocation de 6.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; 
plusieurs allocations de 6.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P9 : Plat, Dist. 2 100 m env.

 3621 3 Calisco	(GB), h, b, 3 ans, par Al Wukair IRE et Tyrana 
[Motivator (GB)], 56 k,  h, (10 000), de A. Mieulle (F. Veron), 
de A. Watrigant (s) – (n° corde 9)

 3757 5 Israa, f, b, 3 ans, par Charm Spirit (IRE) et Miximaa (GB) 
(Anabaa USA), 541/2 k, 0, (10 000), H. Devillairs (A. Werle), 
T&G. Lemer (s) – (n° corde 10)

1 200 m

1

2

3

4

5

6

7

2 100 m

1

2



26 BO 2022/21 - plat

9 octobre 2022     –––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

La jument MALDIVES POMPADOUR (AA5) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

LANDIVISIAU
0122 282 dimanche 9 octobre 2022

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Aurélie MALMON – Marc MEVEL – 
Max CONFRERE – Robert CRASSIN

 3999 6317 PRIX DU CASINO DE ROSCOFF
(Classe 4)

Réservée F.E.E.

8 500 c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus,	nés et 
élevés en France, n’ayant pas depuis le 9 janvier 2022 inclus reçu 15.000 
en victoires et places.	 Poids	:	 57	k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en victoires et places depuis le 9 janvier 2022 inclus : 
1 k. par 2.500.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 2 150 m env.

 3214 4 Kaleo	Palace, h, b, 5 ans, par Palace Episode USA et 
Balbeli (IRE) (Lando GER), 58 k (551/2 k),  h, Mme E. Lafeu 
(Mme L. Poggionovo), A. Couetil (s) – (n° corde 4)

 3862 2 Jojogo, f, b, 4 ans, par Goken et Jabberwocky GB 
(Catcher In The Rye IRE), 581/2 k,  h, M. Poupard 
(M. Androuin), S. Gouyette (s) – (n° corde 1)

 324  Sim Card, h, b, 4 ans, par Dabirsim et Rindiseyda IRE 
(Arakan USA), 60 k (561/2 k),  h, K. Strangeway (T. Renier), 
Fr. Monfort (s) – (n° corde 6)

 3891 4 Bokra	Fil	Mishmish, f, b, 8 ans, par Manduro GER 
et Street Lightning [Best Of The Bests (IRE)], 561/2 k, 
G. Guillermo (M. Justum), G. Guillermo – (n° corde 3)

 3802  Mixed Mind, h, n.p, 9 ans, par Soldier Of Fortune IRE 
et Princess Mix (Linamix), 59 k (561/2 k), Mme A. Baudron 
(A. Baron), Mme A. Baudron – (n° corde 2)

   Passion Intense, f, 7 ans, 551/2 k (53 k), G. Dumont 
(A. Subias), G. Dumont – (n° corde 5)

6 partants ; 22 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 214 a
1 long ¾, 1 long, 1 long ¼, 1 long ¼, 3 long.
4 250a – 1 700a – 1 275a – 850a – 425a

Primes aux éleveurs :
 680 a Ecurie Lafeu, Mme Emilie Lafeu.
 272 a Pierre Lamy.
 204 a Emir Alkas.
 136 a Suc. Jean-Louis Valerien-Perrin.
 68 a Jonathan E. Pease.

Temps total : 2’19’’8’’’
Les commissaires ont observé la jument no6 PASSION INTENSE au rond 
de présentation, fermée des antérieurs et postérieures, alors qu’elle est 
déclarée déférrée des postérieurs dans le programme.
L’entraineur nous a déclaré que l’ancien entraineur n’arrivait à férrer ladite 
jument des postérieurs, mais que lui y arrive depuis l’arrivée de PASSION 
INTENSE dans son effectif.
Le cheval no4 KALEO PALACE a fait l’objet d’u prélèvement biologique 
après la course.

 4000 6315 PRIX DE QUILIVANT
(Classe 3)

9	500	c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru 
plusieurs fois en France et n’ayant jamais gagné ni reçu 8.000 en places. 
Poids	:	 56	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
places : 1 k. par 2.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 2 150 m env.

 3536 5 Handhy, f, b, 3 ans, par Myboycharlie IRE et Mandy Layla 
IRE (Excellent Art GB), 551/2 k (54 k), g, Couetil Elevage 
(Mme L. Poggionovo), A. Couetil (s) – (n° corde 8)

 3610 5 Heavenly	Vision, h, b.f, 3 ans, par Vision D’Etat 
et Combe Hay [Elusive City (USA)], 56 k (54 k), g, 
Mme E. Libaud (T. Courtalon), E. Libaud (s) – (n° corde 2)

 3721  Baby	George, h, b, 3 ans, par George Vancouver USA et 
Borynga [Layman (USA)], 58 k,  h, J. Roulois (M. Justum), 
J. Jouin – (n° corde 12)

 3452 4 Power	Of	Thor, h, b, 3 ans, par Motivator GB et Atlantic 
Light GB (Linamix), 57 k (541/2 k), JM. Angles (A. Baron), 
A. Fouassier – (n° corde 9)
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 3869 2 Kantio SPA, h, 4 ans, 56 k (531/2 k),  h, (8 000), 
I. Elarre Alvarez (Mme A. Lucas Toron), I. Elarre Alvarez – 
(n° corde 2)

 3817  Izana	Bere, f, 4 ans, 581/2 k (56 k),  h, (10 000), 
SCEA Carant (Mme C. Robin), de A. Watrigant (s) – 
(n° corde 5)

9 partants ; 11 eng. ; 2 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 394 a
Eng. Sup. : Kantio SPA, Izana Bere
1 long ½, encolure, 3 long ½, 2 long, 5 long ½, 3 long, 1 long ½, tête.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
 2 970 a Maidomo Ity, prime non attribuée.
 1 188 a The Magic Man.
 891 a Quartzdargent.
 594 a Icemoon De Bozouls.
 243 a Le Bastan.

Primes aux éleveurs :
 510 a Scuderia Fert Sas, prime non attribuée.
 466 a Simon Holt, James Cowley.
 349 a Olivier Quiniou.
 233 a Mezagri.
 109 a Sc Ecurie De Meautry.

Temps total : 2’33’’80’’’
La jument IZANA BERE a été autorisée par messieurs les commissaires à 
être munie d’un bonnet rouge assourdissant à retirer derrière les stalles 
de départ, la demande ayant été effectuée dans les délais.
La jument TCEMOON DE BOZOULS a été autorisée à ètre menée au 
départ, en main non montée, la demande ayant été effectuée dans les 
délais.
Le hongre MAIDOMO (lTY) a fait I’obiet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course

 3998 6096 PRIX DE LA CROIX BLANCHE
(Anglo-Arabes 37,5 % et plus)

Réservée F.E.E.

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de	 4	ans	 et	 au-dessus, 
inscrits au Stud-Book Anglo-Arabe, nés et élevés en France, comptant 
au moins 37,5 % de sang arabe, n’ayant pas reçu 40.000 en victoires et 
places. Poids	:	58	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en victoires et places : 1 k. par 9.000. En outre, les chevaux comptant au 
moins 50 % de sang arabe recevront 3 k.
Les	remises	de	poids	prévues	à	l’Article	104	du	Code	des	Courses	au	
Galop	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Parcours n° P11 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 3326 3 Maldives Pompadour, f, b, 4 ans, par Carghese Des 
Landes et Mineapolis (Khanjer Joli), 551/2 k (54 k),  h, 
Les Haras Nationaux (Mme A. Merou), Mme AL. Guildoux – 
(n° corde 9)

 3744 1 Sierra	De	L’Abbaye, f, b, 4 ans, par Carghese Des 
Landes et Sissi De L’Abbaye (Ragtime Pontadour), 601/2 k, 
JC. Escale (M. Forest), Mme C. Courtade – (n° corde 5)

 3087 4 Voix Divine, f, b, 5 ans, par Gnome et M’Dame 
Pierre (Mangarose), 591/2 k, M. Thabuteau (A. Werle), 
M. Thabuteau – (n° corde 4)

 3408 7 Feijoa	Du	Pecos, f, al, 5 ans, par Carghese Des Landes 
et Ferdie Du Pecos (Zamouncho), 601/2 k,  h, SR. Simon 
(A. Gavilan), SR. Simon – (n° corde 2)

 2243  Galapiat Up, h, b.f, 5 ans, par Frisson Du Pecos 
et Garangia (Donald Duck), 58 k, 0, Mme C. Botton 
(A. Gutierrez Val), SR. Simon – (n° corde 6)

 3744 5 Iseult	Du	Pacs, f, 4 ans, 541/2 k (53 k), 
SCEA Haras de Peyre (Mme M. Romary), E. Papon – 
(n° corde 8)

 3725 3 Divine Espoir, f, 8 ans, 541/2 k, A, M. Thabuteau (G. Bon), 
M. Thabuteau – (n° corde 7)

 3725 1 Addiction, h, 4 ans, 59 k, 0, T. Poque (M. Foulon), 
Ch. Gourdain (s) – (n° corde 1)

8 partants ; 10 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 110 a
Certif. vétérinaire : Horizon De Tanues
1 long ½, ½ long, 2 long, 1 long, 3 long, 6 long, 2 long.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux éleveurs :
 1 800 a Haras National De Pompadour.
 720 a Jean-Charles Escale.
 540 a Mme Marie-Noelle Thabuteau.
 360 a Haras Du Pecos.
 180 a Walter Roubertie, Christian Pagnon.

Temps total : 2’37’’50’’’
A I’issue de la course, les commissaires ont entendu le jockey Maxime 
FOULON sur le comportement dans la ligne d’arrivée, du hongre 
ADDICTION (AA4) arrivé non placé.
Les commissaires ont enregistré ses explications.
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Temps total : 2’56’’70’’’
Les Commissaires ont ouvert une enquête d’office suite à  la chute sur 
le plat au dernier tournant de la femme jockey Laura POGGIONOVO 
(CAPTAIN EAGLE).
La jockey étant encore à l’infirmerie avec les médecins les Commissaires 
n’ont pas pu l’auditIonner.
Au  visionnage  du  film,  les  Commissaires  n’ont  pas  pu  déterminer  la 
cause de la chute sur le plat de ladite jockey.
Le cheval no7 IMPLOSIVE a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 4002 6318 PRIX QUEGUINER MATERIAUX
(Classe 4)

Réservée F.E.E.

8 500 c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5	ans	et	au-dessus,	nés et 
élevés en France n’ayant pas depuis le 9 janvier 2022 inclus reçu 15.000 
en victoires et places. Poids	:	 57	k.	 Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en victoires et places depuis le 9 janvier 2022 inclus : 
1 k. par 2.500.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 600 m env.

 3768 2 Argyron	(IRE), h, al, 6 ans, par Iffraaj GB et Alkania 
GB (Dalakhani IRE), 60 k (561/2 k),  h, B. Lebouc 
(Mme M. Carney), L. Viel (s) – (n° corde 4)

 3416 4 Boy	Royal, h, b, 8 ans, par Myboycharlie IRE et 
Viola Royale IRE (Royal Academy USA), 59 k (561/2 k), 
Couetil Elevage (A. Subias), A. Couetil (s) – (n° corde 9)

 3467  Aleria, f, b, 5 ans, par Style Vendome et Always Taff (IRE) 
(Dubawi IRE), 551/2 k (52 k), 0h, A. Glaziou (Mme C. Faure), 
S. Gouyette (s) – (n° corde 11)

 3729  Antaios, h, b, 5 ans, par Soldier Hollow GB et Aletheia 
(IRE) (Teofilo IRE), 57 k (541/2 k), gh, J. Chaineau 
(D. Salmon), E. Leray (s) – (n° corde 8)

 3467  Aliantfen, h, b, 5 ans, par Alianthus GER et Air 
Chris [Maximum Security (IRE)], 58 k, Ah, A. Glaziou 
(A. Bernard), S. Gouyette (s) – (n° corde 1)

 3467  Sermandakfi, f, 6 ans, 551/2 k (541/2 k),  h, M. Aubry 
(A. Baron), M. Aubry – (n° corde 10)

 3617  Raj De Boistron, h, 8 ans, 57 k, Ah, K. Herzog 
(M. Androuin), K. Herzog – (n° corde 2)

 3835  French	Diva, f, 7 ans, 551/2 k (53 k), G. Collard 
(Mme M. Fleury), J. Grassick – (n° corde 5)

 3768 5 Tequila	Boom	Boom, f, 6 ans, 561/2 k (54 k), Ah, 
E. Michot (A. Vilchien), E. Michot – (n° corde 12)

   Costoli, h, 5 ans, 57 k, Ah, B. Le Regent (Y. Barille), 
B. Le Regent – (n° corde 7)

 1511  Claro Camino, h, 5 ans, 57 k (541/2 k), Ah, 
Mme M. Jaspard (J. Delaunay), K. Herzog – (n° corde 3)

11 partants ; 24 eng. ; 2 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 441 a
Eng. Sup. : Raj De Boistron, Costoli
Certif. vétérinaire : Sickyl Papa
3 long, encolure, ¾ long, 1 long, 6 long, 4 long, encolure, 8 long, 8 long.
4 250a – 1 700a – 1 275a – 850a – 425a

Primes aux éleveurs :
 510 a Petra Bloodstock Agency Ltd, Sc Ecurie De Meautry.
 272 a Mme Melanie Jeffroy Berthet, Mlle Annabelle Aime, S. F. Bloodstock Llc.
 204 a S.A. G. L. Seserve, Centro Equino Arcadia Srl.
 102 a Concept Real Ag.
 68 a Earl Le Bris Jean Noel.

Temps total : 2’55’’50’’’
Le cheval no1 ARGYRON a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 4003 6319 PRIX DE L’ELORN (PRIX GEORGES TIGREAT)
(Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

10 500 c (5 250, 2 100, 1 575, 1 050, 525) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4	ans,	 n’étant pas de 
race pur-sang, nés et élevés en France, n’ayant pas cette année reçu 
une allocation de 6.000. Poids	:	64	k.	Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en victoires et places : 1 k. par 2.000.
Les	remises	de	poids	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 600 m env.

 3662 3 In	The	Mix, f, b, 4 ans, par Kandidate GB et Bulle Mix (Al 
Namix), 661/2 k,  h, N. Remoue (M. Justum), N. Remoue – 
(n° corde 12)

 3772  Igor Kergador, h, b, 4 ans, par Honolulu IRE et 
Quilkenny [Ungaro (GER)], 66 k, 0h, M. Coroller 
(M. Androuin), D. Berra – (n° corde 6)

   Ivoire	D’Athou, h, n.p, 4 ans, par Turgeon USA 
et Victoire D’Athom (Ange Gabriel), 64 k (621/2 k), 
Mme RP. Corbin (A. Subias), A. Couetil (s) – (n° corde 10)
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 3654 3 Amalgame (IRE), f, b, 3 ans, par Wootton Bassett 
GB et Anais GB (New Approach IRE), 561/2 k,  h, 
Ecurie Olivier Piraud (A. Bernard), PJ. Fertillet – (n° corde 3)

 3433 5 Callisto Moon GB, f, 3 ans, 571/2 k (55 k), 0, 
Godolphin SNC (L. Rousseau), HA. Pantall – (n° corde 7)

 3674  Pedrozio, h, 3 ans, 57 k (541/2 k), Y. Fouchard (A. Vilchien), 
F. Hayeres (s) – (n° corde 5)

 3635  Lucas	Trezy, h, 3 ans, 59 k, A, M. Krembser 
(M. Androuin), A. Fouassier – (n° corde 6)

 3838 5 Lady	Of	The	Wind, f, 3 ans, 561/2 k,  h, M. Viel (Y. Barille), 
L. Viel (s) – (n° corde 4)

 3655  Feerary, h, 3 ans, 56 k (531/2 k), A, P. Laurent 
(A. Barzalona), B. Letourneux – (n° corde 1)

 3452  Ndame Tara, f, 3 ans, 541/2 k (531/2 k), gh, T. Maudet 
(Mme A. Le Lay), B. Audouin (s) – (n° corde 10)

 3059  Dragon Red, h, 3 ans, 56 k (521/2 k), M. Tanguy 
(Mme C. Faure), S. Gouyette (s) – (n° corde 11)

 3654  Mulan Of Saints, f, 3 ans, 541/2 k (52 k), C. Domalain 
(A. Subias), C. Domalain – (n° corde 13)

13 partants ; 32 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 264 a
½ long, nez, ¾ long, ½ long, 1 long ½, 3 long ½, ½ long, 2 long, tête.
4 750a – 1 900a – 1 425a – 950a – 475a

Primes aux propriétaires :
 3 420 a Handhy.
 1 368 a Heavenly Vision.
 1 026 a Baby George.
 684 a Power Of Thor.
 342 a Amalgame (Ire).

Primes aux éleveurs :
 1 062 a Michael Nelmes-Crocker.
 424 a Mme Eric Libaud.
 318 a Frederic Martineau, Mme Sylvie Martineau.
 212 a Stratford Place Stud, Andy Macdonald.
 69 a Haras D’Etreham.

Temps total : 2’14’’90’’’
Le cheval no9 HEAVENLY VISION a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 4001 6316 PRIX CENTRAKOR
(Classe 4)

Réservée F.E.E.

8 500 c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4	ans,	 nés et élevés 
en France, n’ayant pas depuis le 9 janvier 2022 inclus reçu 15.000 en 
victoires et places. Poids	:	 57	k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en victoires et places depuis le 9 janvier 2022 inclus : 
1 k. par 2.500.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 600 m env.

 3334 1 Allez	Barza, h, b, 4 ans, par Dabirsim et Rosia 
Bay GB (Rock Of Gibraltar IRE), 62 k (581/2 k), Ah, 
VDA Transport Solutions (A. Barzalona), L. Gadbin (s) – 
(n° corde 6)

 3754  Easter Dream, m, b, 4 ans, par Sri Putra GB et Malilipote 
[Silver Frost (IRE)], 62 k, g, T. Maudet (M. Androuin), 
A. Fouassier – (n° corde 4)

   Implosive, f, b.f, 4 ans, par Authorized IRE et Joly 
Violette [Dark Moondancer (GB)], 551/2 k (52 k), 
gh, EARL Elevage d’Ainay (A. Subias), N. Paysan – 
(n° corde 10)

 3768  Tania, f, gr, 4 ans, par Jukebox Jury (IRE) et Tesia GER 
(Lord Of England GER), 551/2 k (541/2 k), V. Capocasale 
(A. Baron), A. Baron – (n° corde 1)

 740  American	Yana, f, n.p, 4 ans, par American Devil 
et Guyana GER (Lomitas GB), 551/2 k (531/2 k), gh, 
B. Audouin (s) (Mme A. Le Lay), B. Audouin (s) – (n° corde 8)

 3227 5 North	And	South, f, 4 ans, 551/2 k, Ah, R. Guillerm 
(A. Bernard), S. Gouyette (s) – (n° corde 2)

 3652 2 Emerald River, f, 4 ans, 551/2 k (53 k), gh, JC. Obellianne 
(A. Vilchien), Mme L. Hebrard de Veyrinas – (n° corde 3)

 2826  Miss Paris Flag, f, 4 ans, 551/2 k (53 k), G. Collard 
(Mme M. Fleury), J. Grassick – (n° corde 9)

 3655 1 Captain Eagle, h, 4 ans, 62 k (591/2 k), 0, 
Couetil Elevage (Mme L. Poggionovo), A. Couetil (s) – 
(n° corde 5)

9 partants ; 27 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 393 a
Eng. Sup. : Implosive
2 long ½, 6 long, 5 long, 3 long, ½ long, encolure, loin.
4 250a – 1 700a – 1 275a – 850a – 425a

Primes aux éleveurs :
 680 a Tanglin Bloodstock Ltd.
 272 a Thierry Maudet, Mme Cecile Maudet, Mlle Emilie Maudet.
 204 a Corentin Milaveau.
 102 a Gestut Etzean.
 68 a Audouin (S), Olivier Foucher, William David.
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Primes aux propriétaires :
 9 720 a Victory Salute.
 3 693 a Rising Up.
 2 721 a Gauss.
 1 555 a Loki.
 777 a Cambronne.
 583 a Lidisbarn.

Primes aux éleveurs :
 3 018 a Mme Erika Gilliar.
 845 a Elevage Haras De Bourgeauville.
 749 a Mme Lisa Lemiere Dubois.
 482 a Scea Du Domaine De Malerai.
 241 a Mme Lisa Lemiere Dubois.
 181 a Christian Sainte-Marie, Guillaume Sainte-Marie.

Prime F.E.E. :
 2 500 a Victory Salute.

Temps total : 1’30’’0’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Marvin GRANDIN au sujet de la performance du poulain 
CAMBRONNE arrivé 5e.
L’intéressé a indiqué que ledit poulain s’était montré très tendu et qu’il 
s’était retrouvé sans ressources dans la ligne d’arrivée. Les Commissaires 
ont enregistré ces explications.
Le poulain VICTORY SALUTE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 4005 5955 DINAROBIN BEACHCOMBER GOLF RESORT ET SPA - 
COUPE DES G-RIDERS
(Handicap de catégorie - Gentlemen-Riders)
(Classe 3)

17 000 c (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4	ans	et	au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	32	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	72	k.
A	 la	clôture	définitive	des	partants,	 le	poids	minimum	ne	sera	pas	
inférieur	à	63	k.
Pour	 Gentlemen-Riders,	 ceux	 n’ayant	 pas	 gagné	 10	 courses	
recevront	2	k.	
Epreuve qualificative du «Handicap Challenge» qui encadre un circuit 
de courses handicap premium réservées aux Gentlemen-Riders et 
Cavalières. Le Gentlemen-Rider en tête de ce circuit portera un tapis 
rose pendant la course.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P10 : Plat, Dist. 3 150 m env.
Référence : +40.

 3283 7 Meisho	Felicity, f, b, 8 ans, par So You Think NZ 
et Reform Act USA (Lemon Drop Kid USA), 701/2 k, A, 
Y. Matsumoto (T. Marlin), S. Kobayashi (s) – (n° corde 5)

 3559  Sadanori GER, h, al, 5 ans, par Samum GER et Shine 
On GER (Lando GER), 691/2 k, Stall Dubai (P. Lotout), 
W. Hickst – (n° corde 3)

 3564 4 Momour USA, h, b, 8 ans, par Mizzen Mast USA et 
Mouraniya IRE (Azamour IRE), 661/2 k,  h, D. Limousy 
(K. Braye), D. Limousy – (n° corde 2)

 3797 4 Miss	Himalaya, f, b, 4 ans, par Zanzibari USA et Altitude 
Oceane [Urban Ocean (FR)], 67 k,  h, Mme L. Coquillon 
(J. Plassard), M. Pitart – (n° corde 4)

 3476 3 Noliver, h, b, 5 ans, par Silver Frost (IRE) et Nolien IRE 
(Nayef USA), 72 k, 0, Ph. Latour (L. Urbano Aguero), 
C. Escuder – (n° corde 6)

 3491 2 Morgan	Le	Fay	SWI, f, 4 ans, 671/2 k, A, 
Stall Amtsschimmel (T. Mace), Mme C. Bocskai – (n° corde 1)

 3097 5 Kapani, h, 4 ans, 72 k (70 k),  h, H. Meraud (R. Boutault), 
M. Pitart – (n° corde 7)

7 partants ; 20 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 550 a
¾ long, 5 long ½, 3 long, 2 long, courte encolure, 2 long ½.
8 500a – 3 400a – 2 550a – 1 700a – 850a

Primes aux propriétaires :
 3 442 a Meisho Felicity.
 1 683 a Sadanori Ger, prime non attribuée.
 1 032 a Momour Usa, prime non attribuée.
 841 a Miss Himalaya.
 420 a Noliver.

3 150 m
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 300  Izabelle, f, gr, 4 ans, par Gris De Gris (IRE) et Unibelle 
(Dom Alco), 621/2 k, g, Gil. Chaignon (Tho. Gillet), 
Gil. Chaignon – (n° corde 9)

 3662 5 Intensement, f, b, 4 ans, par Voiladenuo et Nanjing 
Saulaie (Racinger), 651/2 k,  h, D. Le Breton (L. Rousseau), 
M. Mescam (s) – (n° corde 3)

 3772 3 Ilefaut, h, 4 ans, 65 k, gh, Ecurie des Sables (Y. Barille), 
PJ. Fertillet – (n° corde 4)

 3418  Irish	Watt, h, 4 ans, 64 k (651/2 k), Ecurie Raoult 
(A. Desvaux), J. Jouin – (n° corde 2)

 1841 2 I Feel Star, h, 4 ans, 67 k,  h, C. Bidon (Y. Rousset), 
JP. Ricoce – (n° corde 5)

 1629  Ines Des Vignaux, f, 4 ans, 621/2 k, M. Aubry (A. Vilchien), 
M. Aubry – (n° corde 8)

 3767 4 Imany	Baie, f, 4 ans, 661/2 k,  h, Ecurie Laurent Querou 
(A. Bernard), PJ. Fertillet – (n° corde 7)

 2375  Idole D’Oudairies, f, 4 ans, 621/2 k, Agh, Cte de M. Gigou 
(Y. Follin), A. Le Clerc (s) – (n° corde 1)

11 partants ; 23 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 275 a
Sans motif : Ilian Des Mottes
2 long ½, 3 long, courte tête, 2 long ½, tête, 1 long, ¾ long, ½ long, 
encolure.
5 250a – 2 100a – 1 575a – 1 050a – 525a

Primes aux éleveurs :
 945 a Andre Buhigne, Sylvain Buhigne, Nicolas Remoue.
 378 a Michel Coroller.
 283 a Mme Marie-Jose Corbin.
 189 a Earl Trinquet, Marc Trinquet, Olivier Trinquet.
 94 a Pierre J. Fertillet, Mlle Renee Dwek.

Temps total : 2’58’’40’’’
Le cheval no4 IGOR KERGADOR a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

LYON-PARILLY
0712 282 dimanche 9 octobre 2022

Terrain COLLANT

Commissaires de courses : Stanislas de VILLETTE – 
Christian MAILLARD – François BOULARD

 4004 5950 ROYAL PALM BEACHCOMBER LUXURY - PX FRANCOIS 
DE ROMANET
(Classe 2)

27 000 c (13 500, 5 130, 3 780, 2 160, 1 080, 810, 540) – dotation France 
Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru et n’ayant jamais gagné une Listed ni 
deux Classe 2.	 Poids	:	 57	k. Les chevaux ayant gagné une Classe 2 
ou été classés 2e ou 3e d’une Listed porteront 2 k. Les chevaux n’ayant 
jamais gagné recevront 1 k. 1/2 ; ceux n’ayant jamais couru, 2 k. 1/2.
Cette	course	est	qualificative	aux	Handicaps	Classe	1.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 350 m env.

 3542 1 Victory	Salute, m, b, 2 ans, par Elusive City USA 
et Forces Sweetheart GB (Allied Forces USA), 57 k, 
Mme E. Gilliar (T. Piccone), J. Reynier – (n° corde 3)

 3670 3 Rising Up, m, al, 2 ans, par Showcasing GB et Red Line 
[Sageburg (IRE)], 551/2 k, JPJ. Dubois (M. Barzalona), 
J. de Mieulle (s) – (n° corde 1)

 3781 1 Gauss, m, b.m, 2 ans, par Shalaa IRE et Mahima 
(Linamix), 59 k, Ah, Razza Della Sila SRL (A. Roussel), 
G. Bietolini – (n° corde 6)

 3798 4 Loki, m, b, 2 ans, par Goken et Halong Bay [Montjeu 
(IRE)], 551/2 k, PS Team (A. Lemaitre), D. Chenu – 
(n° corde 5)

 3472 2 Cambronne, m, b, 2 ans, par Alex The Winner USA et 
Candie (Kendargent), 57 k,  h, JPJ. Dubois (M. Grandin), 
P. Cottier – (n° corde 4)

 3555 3 Lidisbarn, m, gr, 2 ans, par Johnny Barnes IRE et 
Griselidis (Carlotamix), 57 k, JPH Racing (Mme A. Molins), 
Jul. Phelippon – (n° corde 2)

6 partants ; 13 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 677 a
1 long ½, encolure, 2 long, 1 long, 4 long ½.
13 500a – 5 130a – 3 780a – 2 160a – 1 080a – 810a
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 3672 2 Pervade GB, m, b, 3 ans, par Kingman GB et Suffused 
GB (Champs Elysees GB), 57 k,  h, Suc. K. Abdullah 
(H. Journiac), FH. Graffard (s) – (n° corde 7)

   Aunt	Bethany	IRE, f, b, 3 ans, par Cotai Glory GB et 
Lilac Mist GB (Spectrum IRE), 551/2 k, SBM. Alqassimi 
(A. Roussel), Ed. Monfort (s) – (n° corde 5)

 2743 4 Chaussons	Roses	IRE, f, al, 3 ans, par New 
Approach IRE et Go Lovely Rose IRE (Pivotal GB), 571/2 k, 
Mme AM. Hayes (S. Planque), F. Chappet – (n° corde 2)

 3800 1 Katoucha, f, b, 3 ans, par Almanzor et Perfect Day 
IRE (Holy Roman Emperor IRE), 551/2 k, B. Giraudon 
(M. Guyon), F. Vermeulen (s) – (n° corde 6)

   Seigneur USA, m, b, 3 ans, par Flintshire GB et Silva 
[Anabaa (USA)], 57 k,  h, Mme A. Head (O. Peslier), 
Mme V. Head – (n° corde 4)

6 partants ; 20 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 496 a
Eng. Sup. : Katoucha
Certif. vétérinaire : Wild Sweetheart
Code anomalie DS : Talisson
1 long ¼, courte tête, 1 long ½, 2 long ½, 7 long.
15 000a – 5 700a – 4 200a – 2 400a – 1 200a – 900a

Primes aux propriétaires :
 10 800 a Indian Wish.
 4 104 a Pervade Gb, prime non attribuée.
 3 024 a Aunt Bethany Ire, prime non attribuée.
 1 728 a Chaussons Roses Ire, prime non attribuée.
 864 a Katoucha.
 648 a Seigneur Usa, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 3 354 a Appapays Racing Club.
 484 a Juddmonte Farms Ireland Ltd, prime non attribuée.
 357 a Robert A. Ryan, Brendan Quinn, prime non attribuée.
 268 a Ecurie Skymarc Farm, Ecurie Des Charmes.
 204 a Knocktoran Stud, prime non attribuée.
 76 a Brookdale Thoroughbred, prime non attribuée.

Temps total : 1’46’’46’’’
Les Commissaires ont autorisé le poulain KIZMAMBO IRE à être muni 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le juge du 
départ et l’entraineur Arnaud NICOLAS en leurs explications, ont indiqué 
à l’entraineur que le poulain TALISSON serait interdit de courir pour une 
durée de 8 jours suite à son refus de rentrer dans sa stalle de départ.
Le poulain PERVADE GB a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 4008 5949 SHANDRANI BEACH RESORT ET SPA - PX DES 
ORCHIDEES
(Femelles)
(Maiden)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour pouliches de 2 ans n’ayant jamais gagné (A Réclamer excepté). 
Poids	:	58	k. Les pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 3572 2 Ritournelle, f, b, 2 ans, par Camelot GB et Robanne GB 
(Paco Boy IRE), 58 k, JC. Seroul (T. Piccone), J. Reynier – 
(n° corde 5)

 3572  Engaliwe, f, b, 2 ans, par Galiway (GB) et Don’T Look 
Back (Slickly), 58 k,  h, Lugdunum Racing 3 (A. Lemaitre), 
M. Cesandri (s) – (n° corde 9)

 3381 3 Kovattack, f, b, 2 ans, par War Front (USA) et Galikova 
[Galileo (IRE)], 58 k, Wertheimer & Frere (M. Guyon), 
C. Ferland (s) – (n° corde 2)

 3749 3 Seabelle	Fal	MOR, f, al, 2 ans, par Sea The Moon 
GER et Belleire [Soldier Of Fortune (IRE)], 58 k, A. Sedrati 
(S. Maillot), L. Pontoir (s) – (n° corde 10)

   White	Swan, f, b, 2 ans, par Lope De Vega IRE et Black 
Dahlia GB (Dansili GB), 56 k, g, Mme R. Hillen (H. Journiac), 
HF. Devin (s) – (n° corde 3)

 3770 2 Apash, f, 2 ans, 58 k, HA. Pantall (M. Barzalona), 
HA. Pantall – (n° corde 8)

 3494  Don’T	Panic, f, 2 ans, 58 k (541/2 k), H. Rousseau 
(A. Bentahar), F. Chappet – (n° corde 7)

 3233  Maria	Charme	(IRE), f, 2 ans, 58 k (561/2 k), JC. Seroul 
(Mme M. Velon), JP. Gauvin (s) – (n° corde 11)

   Saanen (IRE), f, 2 ans, 56 k, G. Algranti (S. Planque), 
F. Chappet – (n° corde 1)

 3663  Colada First, f, 2 ans, 58 k (561/2 k), Mme M. Bietola Lasset 
(Mme A. Nicco), M. Pitart – (n° corde 6)

 3687  Mia Star, f, 2 ans, 58 k, A, E. Roussel (E. Hardouin), 
S. Dehez (s) – (n° corde 4)
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Primes aux éleveurs :
 1 015 a Mme Gilles Forien, Gilles Forien.
 330 a Earl Haras Du Camp Benard.
 289 a Hof Valentin Ug, prime non attribuée.
 216 a S.A. Aga Khan, prime non attribuée.
 165 a Philippe Latour.

Temps total : 3’53’’53’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu les 
gentlemen MMS Thibaud MACE et Jonathan PLASSARD en leurs 
explications, les ont sanctionnés par une interdiction de monter pour une 
durée de 4 jours, pour avoir fait un usage manifestement abusif de leur 
cravache (1re inf - 6 cps)
La jument MEISHO FELICITY a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 4006 5948 PARADIS BEACHCOMBER GOLF RESORT ET SPA - PRIX 
DES CAMELIAS
(Mâles et Hongres)
(Maiden)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 2 ans n’ayant jamais gagné (A 
Réclamer excepté). Poids	:	 58	k. Les poulains n’ayant jamais couru 
recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 3571 2 Bay	D’Argent, m, b, 2 ans, par New Bay GB et 
Joiedargent (Kendargent), 58 k, JC. Seroul (M. Guyon), 
J. Reynier – (n° corde 3)

 3571 5 Saadi, m, r, 2 ans, par Saxon Warrior JPN et Wildrose 
GER [Reliable Man (GB)], 58 k, Cheik ABK. Al Thani 
(M. Barzalona), HA. Pantall – (n° corde 2)

 3670  Kizmambo	IRE, m, b, 2 ans, par Zoustar AUS et White 
Bullet GB (Exceed And Excel AUS), 58 k, Ecurie Griezmann 
(A. Lemaitre), P. Decouz (s) – (n° corde 4)

 3798  Hadleigh, m, b.f, 2 ans, par Myboycharlie IRE et Kirklandi 
TUR [Majorien (GB)], 58 k, Ecurie Kura (E. Hardouin), 
M. Pitart – (n° corde 6)

 3571 3 Valentino	Face, m, al, 2 ans, par Almanzor et Asumi 
(IRE) (Shamardal USA), 58 k,  h, A. Gilibert (S. Planque), 
F. Chappet – (n° corde 1)

 3571  Falcon, m, 2 ans, 58 k, Aldo Falk/Marco Cattoni 
(N. Guilbert), N. Guilbert – (n° corde 5)

 3380  Smart Intent GER, m, 2 ans, 58 k, Gestut Schlenderhan 
(T. Piccone), G. Hernon (s) – (n° corde 7)

7 partants ; 22 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 714 a
nez, 1 long ½, 1 long, 1 long ¼, 1 long ¼, ¾ long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 6 480 a Bay D’Argent.
 2 592 a Saadi.
 1 944 a Kizmambo Ire, prime non attribuée.
 1 296 a Hadleigh.
 648 a Valentino Face.

Primes aux éleveurs :
 1 315 a Jean-Claude Seroul.
 526 a Scea Du Haras De Victot.
 402 a Ecurie Kura.
 229 a China Horse Club International, prime non attribuée.
 201 a Sarl Winning Bloodstock Agency.

Temps total : 1’47’’89’’’
Le poulain BAY D’ARGENT a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 4007 5951 TROU AUX BICHES  BEACHCOMBER GOLF RESORT ET 
SPA - PX GERARD LIARTE
(Classe 1)

30 000 c (15 000, 5 700, 4 200, 2 400, 1 200, 900, 600) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant pas depuis 
le 9 octobre 2021 inclus gagné un Groupe, ni depuis le 9 mai 2022 inclus 
gagné une Classe 1. Poids	:	57	k. Les chevaux ayant cette année gagné 
une Listed ou été classés 2e ou 3e d’un Groupe porteront 2 k. Les chevaux 
n’ayant jamais gagné recevront 1 k. 1/2 ; ceux n’ayant jamais couru, 
2 k. 1/2.
Cette	course	est	qualificative	aux	Handicaps	Classe	1.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 3720  Indian	Wish, f, gr, 3 ans, par The Grey Gatsby (IRE) et 
Indian Cat (IRE) (One Cool Cat USA), 571/2 k, SV. Gianella 
(M. Barzalona), HA. Pantall – (n° corde 3)
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Primes aux propriétaires :
 5 445 a Quick Flash.
 2 069 a Belgian Prince.
 1 247 a Plain Beau Gb, prime non attribuée.
 871 a Morton.
 435 a Bakhchisaray.
 326 a Palaimon.
 217 a Master Jack’S.

Primes aux éleveurs :
 2 137 a Mme Laura Gladysz.
 812 a Ecurie Gribomont, Ecurie Du Sud.
 261 a Dominic J. Burke, prime non attribuée.
 256 a Viktor Tymoshenko, Andriy Milovanov.
 223 a Jean-Claude Seroul.
 85 a Gemini Stud.
 83 a Concept Real Ag.

Temps total : 2’49’’94’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Marvin GRANDIN en ses explications, l’ont sanctionné par une amende 
de 75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
(1re inf - 6 cps).
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Mickael BARZALONA au sujet de la performance du cheval 
PALAIMON arrivé non placé.
L’intéressé a indiqué que ledit cheval avait été allant durant le parcours et 
ne s’était pas bien oxygéné.
Les Commissaires ont enregistré ces explications. Le hongre QUICK 
FLASH a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 4010 5954 CANONNIER BEACHCOMBER RESORT ET SPA - PX DE 
LA SAONE
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 4)
Deuxième épreuve

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	34	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 200 m env.
Référence : +33,5.

 3575 5 Arum, f, b, 6 ans, par Waldpark GER et Aline GER (Tiger 
Hill IRE), 60 k, g, J. Khalifa (M. Guyon), J. Andreu (s) – 
(n° corde 7)

 3752  Let	There	Be	Rock, h, b, 4 ans, par Fastnet Rock 
AUS et Paratonnerre (GB) [Montjeu (IRE)], 59 k, Ah, 
Mme L. Baudouin (A. Lemaitre), de P. Chevigny – (n° corde 9)

 3617 2 Darenix, h, b.f, 4 ans, par Dabirsim et Arenix [Fragrant 
Mix (IRE)], 51 k (511/2 k),  h, T. Asset-Letort (T. Trullier), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 6)

 3895  Linsoumis, h, b, 8 ans, par Sinndar IRE et Cortiguera 
GB (Oasis Dream GB), 56 k (541/2 k), Ah, P. Desplaces 
(Mme D. Santiago), C. Martinon – (n° corde 8)

 3705 3 Dilar (GB), f, b, 5 ans, par Makfi GB et Campanillas IRE 
[Montjeu (IRE)], 59 k, G. Augustin-Normand (T. Piccone), 
Fr. Monfort (s) – (n° corde 5)

 3791  Thaniella, f, 5 ans, 591/2 k (58 k), T. Ravier (Mme M. Velon), 
M. Maillard – (n° corde 3)

 3705  Kongastet, h, 5 ans, 51 k, A, P. Desplaces (G. Congiu), 
C. Martinon – (n° corde 2)

 3694  Light	The	Fuse	IRE, h, 5 ans, 51 k (501/2 k), A, 
M. Schiestel (Mme A. Nicco), M. Schiestel – (n° corde 1)

 3791  Il	Vincitore, m, 5 ans, 591/2 k, 0h, J. Piasco (E. Hardouin), 
C. Escuder – (n° corde 10)

 3797  Calas Queen, f, 4 ans, 59 k, W. Roschi (N. Guilbert), 
W. Roschi – (n° corde 4)

10 partants ; 8 eng. ; 2 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 644 a
Eng. Sup. : Thaniella, Calas Queen
2 long, 1 long ¾, 5 long ½, ¾ long, 2 long ½, 2 long ½, 1 long ¼, 1 long 
¾, loin.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :
 2 835 a Arum.
 1 386 a Let There Be Rock.
 1 039 a Darenix.
 567 a Linsoumis.
 346 a Dilar (Gb).
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11 partants ; 26 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 
1 139 a
Eng. Sup. : White Swan
1 long ¾, 1 long ½, 1 long ¼, encolure, ½ long, 1 long ½, 1 long, 1 long, 
1 long ¼.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 6 480 a Ritournelle.
 2 592 a Engaliwe.
 1 944 a Kovattack.
 1 296 a Seabelle Fal Mor, prime non attribuée.
 648 a White Swan.

Primes aux éleveurs :
 1 315 a Haras D’Etreham, Riviera Equine S.A. R. L.
 804 a Mme Catherine Chalots, Charles Marie, Mlle Celine Marie, Eric Chevrier.
 394 a Wertheimer & Frere.
 153 a Fal Stud, prime non attribuée.
 131 a Sf Bloodstock Sc.

Temps total : 1’47’’94’’’
A l’issue de la course, suite à un mouvement survenu à mi-ligne d’en face, 
les Commissaires, après avoir entendu les jockeys Hugo JOURNIAC 
(WHITE SWAN), arrivé 5e et Eddy HARDOUIN (MIA STAR) arrivé non-
placé, en leurs explications, ont sanctionné ce dernier par une interdiction 
de monter pour une durée de 6 jours pour être entré en contact 
volontairement avec son concurrent en s’appuyant sur lui avec le coude.
Le mouvement constaté n’a pas eu de conséquence sur l’ordre d’arrivée 
de la course. Par ailleurs, le jockey Hugo JOURNIAC a informé les 
Commissaires que le jockey Eddy HARDOUIN lui avait donné des coups 
de poings lors de son retour au vestiaire.
Après audition des jockeys Hugo JOURNIAC et Eddy HARDOUIN 
ainsi que de l’habilleur présent dans le vestiaire au moment des faits, il 
ressort que les deux jockeys, après des altercations verbales, s’étaient 
empoignés fortement sans qu’aucun coup ne soit donné.
Le jockey Eddy HARDOUIN ayant déclaré qu’il avait poussé le jockey 
Hugo JOURNIAC qui l’avait insulté.
Le jockey Hugo JOURNIAC a déclaré qu’il s’était juste défendu et a nié 
avoir insulté le jockey Eddy HARDOUIN.
Aucun jockey présent dans le vestiaire n’a souhaité s’exprimer.
Pour cette altercation, les Commissaires ont sanctionné les deux jockeys 
par une interdiction de monter pour une durée de 8 jours.
La pouliche ENGALIWE a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 4009 5952 VICTORIA BEACHCOMBER GOLF RESORT ET SPA - PX 
MOREL-JOURNEL
(Classe 2)

22 000 c (11 000, 4 180, 3 080, 1 760, 880, 660, 440) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus n’ayant 
pas depuis le 9 janvier 2022 inclus gagné une Classe 1 ni été classés 
2e ou 3e d’une Listed. Poids	:	 56	k.	1/2.	 Les chevaux ayant depuis le 
9 octobre 2021 inclus gagné une Classe 1, ou été classés 2e ou 3e d’une 
Listed porteront 1 k. 1/2 ; gagné une Listed, 3 k. En outre, les chevaux 
ayant, cette année, gagné une Classe 2 (Handicap excepté) porteront 
1 k. 1/2.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P7 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 3676 7 Quick	Flash, h, b, 4 ans, par Martinborough JPN et Sage 
Dance [Sageburg (IRE)], 561/2 k (55 k), Ecurie Foret Jaune 
(Mme A. Molins), Jul. Phelippon – (n° corde 6)

 3669 4 Belgian	Prince, h, b, 5 ans, par Prince Gibraltar 
et Daffodil Fields IRE (Moss Vale IRE), 561/2 k, 0h, 
Ecurie Gribomont (M. Grandin), P. Cottier – (n° corde 2)

 3915 1 Plain Beau GB, h, b, 7 ans, par Thewayyouare USA et 
Preveza [Dalakhani (IRE)], 58 k (561/2 k),  h, JPH Racing 
(Mme M. Velon), Jul. Phelippon – (n° corde 5)

 3601  Morton, m, al, 4 ans, par New Bay GB et Parade 
Music USA (Giant’S Causeway USA), 561/2 k, 
Ecurie Mathieu Offenstadt (T. Piccone), JP. Gauvin (s) – 
(n° corde 7)

 2272 2 Bakhchisaray, h, b, 4 ans, par Motivator GB et Brioniya 
GB (Pivotal GB), 58 k,  h, Ecurie Friedrider (M. Guyon), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 3)

 3699 4 Palaimon, m, b, 5 ans, par Soldier Hollow GB et 
Leukothea GB (Sixties Icon GB), 561/2 k, E. Schwaiger 
(M. Barzalona), M. Munch (s) – (n° corde 1)

 1222 4 Master	Jack’S, h, b, 4 ans, par Gemix et Zuppa Inglese 
(Le Balafre), 561/2 k, gh, Gemini Stud (A. Lemaitre), 
Mme M. Le Gall – (n° corde 4)

7 partants ; 12 eng. ; 3 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 1 416 a
Eng. Sup. : Quick Flash, Bakhchisaray
courte tête, courte encolure, courte tête, 3 long, 1 long, 1 long.
11 000a – 4 180a – 3 080a – 1 760a – 880a – 660a – 440a
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NORT-SUR-ERDRE
0139 282 dimanche 9 octobre 2022

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Laurence BARET – Claude GOUIN – 
Alain Le GUALES de MEZAUBRAN – Mme. Armelle MAISONNEUVE

 4012 6349 PRIX SOCIETE SEMIN
(À réclamer)

8 500 c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans mis à réclamer pour 
7.000 ou 9.000.	 Poids	:	 56	k.	 Les chevaux mis à réclamer pour 9.000 
porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 9 mai 2022 inclus 
reçu une allocation de 5.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; 
plusieurs allocations de 5.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 800 m env.

 3748  Mr Cassiope, m, b, 2 ans, par Mr. Owen USA et Chocolat 
Chaud IRE (Excellent Art GB), 58 k, (9 000), J. Poiroux 
(S. Saadi), HA. Pantall – (n° corde 7)

   Quiet Dream, h, b, 2 ans, par Sant’Alberto ITY et 
Bangda [Dream Ahead (USA)], 58 k, (9 000), H. Shimizu 
(L. Boisseau), H. Shimizu – (n° corde 9)

 3656 2 Bolsurey	Fal	MOR, m, b, 2 ans, par Bold Quest IRE 
et Surrey Spirit GB (Invincible Spirit IRE), 58 k, A, (9 000), 
A. Sedrati (H. Lebouc), J. Boisnard (s) – (n° corde 6)

 3633 2 Emerald	Lake, f, b, 2 ans, par Cloth Of Stars IRE et 
Emerald Zone GER [Maxios (GB)], 561/2 k, (9 000), E. Drion 
(D. Boche), L. Gadbin (s) – (n° corde 5)

 3535  Khonann	Game, m, b, 2 ans, par Dariyan et Baffle 
Creek GB (Refuse To Bend IRE), 58 k (551/2 k), (9 000), 
Ecurie des Mouillotins (Mme J. Lacroix), M. Brasme (s) – 
(n° corde 4)

 3371  Stary	Eyed	Surpris, f, 2 ans, 541/2 k, Ah, (7 000), J. Borg 
(J. Guillochon), L. Gadbin (s) – (n° corde 3)

 3656 3 Beautiful Stranger, h, 2 ans, 58 k (551/2 k), (9 000), 
Ecurie Olivier Piraud (P. Singh), de P. Chevigny – 
(n° corde 1)

 3656 1 La	Gokenindia, f, 2 ans, 541/2 k (51 k), (7 000), 
Mme B. Winkler (C. Raimbault), L. Gadbin (s) – (n° corde 2)

 3656  Gracehill, f, 2 ans, 561/2 k (55 k), (9 000), 
Haras de La Huderie (d’O. Andigne), J. de Mieulle (s) – 
(n° corde 8)

 3708  Miss Lawman, f, 2 ans, 541/2 k (52 k), 0h, (7 000), 
Ecurie Biraben (C. Belmont), FX. Blanchet – (n° corde 11)

   Mary	Cove	GB, f, 2 ans, 561/2 k (54 k),  h, (9 
000), Mme S. Lesage de La Haye (Mme L. Lebeurrier), 
Mme S. Lesage de La Haye – (n° corde 10)

11 partants ; 17 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 68 a
2 long, 2 long, 3 long ½, nez, 1 long, 1 long, ¾ long, ½ long, 9 long ½.
4 250a – 1 700a – 1 275a – 850a – 425a

Primes aux propriétaires :
 3 060 a Mr Cassiope.
 1 224 a Quiet Dream.
 918 a Bolsurey Fal Mor, prime non attribuée.
 612 a Emerald Lake.
 306 a Khonann Game.

Primes aux éleveurs :
 950 a Tarik Tekce.
 248 a Jose Macedo, Gilles Delliaux, Sebastiao Alexandre Macedo Fernandes, Mme 

Maria Helena Ribeiro De Abreu E Sousa.
 190 a Erich Schmid.
 108 a Fal Stud, prime non attribuée.
 95 a Ecurie Haras Du Chateau.

Temps total : 1’55’’69’’’
Le cheval no3 MR CASSIOPE a fait l’objet d’un prélèvement à l’issue de 
fa course.
Les commissaires ont autorisé les chevaux MR CASSIOPE et QUIET 
DREAM à porter un bonnet rouge avant le départ, selon demande 
réglementaire des entraîneurs de ces deux chevaux.
Le bonnet rouge a été enlevé avant le départ de la course.

 4013 6353 PRIX SOCIETE LA GEE
(Classe 4)

8 000 c (4 000, 1 600, 1 200, 800, 400) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	 et	 au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 22 k.	 Poids	:	 56	k.	Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis le 
9 avril 2022 inclus : 1 k. par 2.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
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Primes aux éleveurs :
 1 278 a European Bloodstock Management, Edy S. R. L. .
 408 a Jean Arnaud.
 355 a Ecurie Skymarc Farm, Ecurie Des Charmes.
 255 a Alain Pinot.
 135 a Sarl Darpat France.

Temps total : 2’30’’55’’’
Le hongre DARENIX a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 4011 5953 OFFICE DE TOURISME DE L’ILE MAURICE -PX DU 
RHONE
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	34	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 200 m env.
Référence : +26.

 3600  Blind	Buy	IRE, m, b, 4 ans, par War Command USA 
et Bedazzled GB (Authorized IRE), 60 k, Avatara S.A. 
(E. Hardouin), A. Suborics – (n° corde 8)

 3788  Giovanni Dal Ponte (GB), h, gr, 7 ans, par Holy 
Roman Emperor IRE et Cheriearch USA (Arch USA), 59 k, 
JPH Racing (S. Planque), Jul. Phelippon – (n° corde 11)

 3575 3 Kalaos (IRE), h, gr, 4 ans, par Helmet AUS et Pale Pearl 
(IRE) (King’S Best USA), 53 k, Ah, J. Khalifa (A. Lemaitre), 
J. Andreu (s) – (n° corde 5)

 3595 1 Sainte Rita IRE, f, b, 4 ans, par Make Believe GB 
et Forget Me Not IRE (Danehill Dancer IRE), 53 k, Ah, 
Mme I. Juteau (T. Trullier), Mme I. Juteau – (n° corde 3)

 3706 1 Turania, h, b, 7 ans, par Air Chief Marshal IRE et 
Montoria [Montjeu (IRE)], 58 k,  h, D. Baker (M. Barzalona), 
N. Caullery – (n° corde 10)

 3773 1 Nice	Paula, f, 5 ans, 541/2 k (53 k),  h, B. Weber 
(Mme A. Molins), Mme C. Bocskai – (n° corde 1)

 3722  Second	To	None	IRE, h, 4 ans, 561/2 k (54 k), Ah, 
F. Chappet (A. Bentahar), F. Chappet – (n° corde 7)

 3753 3 Huntba, m, 4 ans, 57 k, Y. Borotra (M. Guyon), 
HA. Pantall – (n° corde 4)

 3706  Ici	Vindecy, f, 4 ans, 59 k (571/2 k), Ecurie Jean-
Paul Gauvin (Mme M. Velon), JP. Gauvin (s) – (n° corde 2)

 3753  Nisry, h, 4 ans, 53 k (511/2 k), D. Baliouze (Mme A. Nicco), 
M. Pitart – (n° corde 9)

 2807 2 Willy	Boy, h, 5 ans, 53 k, B. Milliere (G. Congiu), 
JP. Gauvin (s) – (n° corde 6)

11 partants ; 41 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 1 022 a
3 long ½, 2 long, nez, 1 long, encolure, 1 long ½, 1 long, 1 long ¼, ½ 
long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 4 455 a Blind Buy Ire, prime non attribuée.
 1 458 a Giovanni Dal Ponte (Gb).
 1 336 a Kalaos (Ire).
 891 a Sainte Rita Ire, prime non attribuée.
 364 a Turania.

Primes aux éleveurs :
 765 a Stall Im Morgenpark, prime non attribuée.
 429 a Oceanic Bloodstock Inc, Mme Ariane Gravereaux, Oti Management Pty Ltd.
 343 a Alain Jathiere, Stilvi Compania Financiera S. A.
 164 a Nebojsa Petrovic, Francis Gorman.
 153 a Mme Eleanor Commins, Make Believe Syndicate, prime non attribuée.

Temps total : 2’29’’48’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre SECOND TO NONE IRE à se 
présenter au rond en dernier et a être monté sur la piste, son entraineur 
en ayant fait la demande dans les délais fixés.
Les Commissaires ont autorisé le hongre NISRY à être emmené en main 
au départ non monté muni d’un bonnet assourdissant de couleur rouge 
pour être présenté au public, son entraineur en ayant fait la demande 
dans les délais fixés.
Le jockey Maxime GUYON a indiqué aux Commissaires que le poulain 
HUNTBA avait très mal couru mais qu’il n’avait pas d’explications à cette 
performance.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Ambre MOLINS en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 
75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
(1re inf - 6 cps).
Le poulain BLIND BUY IRE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.
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   Joy	To	The	Live, f, 3 ans, 561/2 k, (9 000), Mme C. Braire 
(J. Guillochon), Rémy Nerbonne – (n° corde 6)

10 partants ; 22 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 277 a
Eng. Sup. : Ambre Noir
1 long, 2 long, 1 long, 5 long, 1 long, 1 long ¼, 1 long, 3 long ½, 3 long.
4 000a – 1 600a – 1 200a – 800a – 400a

Primes aux éleveurs :
 640 a Mme Angela Kurth.
 256 a Ecurie Serval.
 144 a Concept Real Ag.
 128 a Gfa Du Pont Rouge.
 64 a Vincent Jouet.

Temps total : 2’46’’66’’’
Le cheval no4 AIRA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 4015 6352 PRIX BERNARD AGRI SERVICE
(Cavalières)
(Classe 4)

8 500 c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans n’ayant pas depuis 
le 9 janvier 2022 inclus reçu une allocation de 4.500 (A Réclamer excepté) 
ni gagné deux Classe 4. Poids	:	59	k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en victoires et places depuis le 9 janvier 2022 inclus : 
1 k. par 3.000.
Pour	Cavalières,	celles	n’ayant	pas	gagné	10	courses	recevront	2	k.	;	
3	courses,	4	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 500 m env.

 2441  Armenio, h, al, 4 ans, par Thewayyouare USA et 
Armee D’Orient (Kouroun), 60 k (58 k),  h, P. Devillard 
(Mme A. Peltier), N. Paysan – (n° corde 9)

 3659 1 Step Morning, h, b, 4 ans, par Sidestep AUS et By 
Chaparral [High Chaparral (IRE)], 61 k, gh, Mme G. Beilvert 
(Mme L. Le Geay), Mme L. Hebrard de Veyrinas – (n° corde 8)

 3728 5 Fetarde, f, b, 4 ans, par Spider Flight et English [Dr 
Fong (USA)], 611/2 k,  h, JM. Angles (Mme T. Menuet), 
N. Leenders – (n° corde 6)

 2963 2 Riskaya, f, al, 4 ans, par No Risk At All et Kayanoura 
[Kahyasi (IRE)], 571/2 k (581/2 k),  h, Ecurie des M 
(Mme L. Quinton), P. Quinton (s) – (n° corde 1)

   Particuliere	Dream, h, b, 4 ans, par Peer Gynt 
JPN et Particuliere (GB) (Spectrum IRE), 59 k, 
SARL Ecurie Andre Pommerai (Mme J. Mercier), 
J. Boisnard (s) – (n° corde 2)

   Tapamilima, h, 4 ans, 59 k (56 k), Ah, Mme J. Brillet 
(Mme P. Towey), P. Journiac – (n° corde 3)

 3768 4 Lope Diamond GB, f, 4 ans, 581/2 k (561/2 k), Ah, 
Ecurie Griezmann (Mme M. Bourgeais), P. Decouz (s) – 
(n° corde 4)

 3660 2 Mounka, h, 4 ans, 62 k,  h, M. Denis (Mme M. Le Levreur), 
Mme L. Hebrard de Veyrinas – (n° corde 5)

 3769 3 Full	Of	Sys, f, 4 ans, 581/2 k,  h, S. Seignoux 
(Mme A. Seignoux), Mme V. Seignoux – (n° corde 10)

 3276  Drubec, h, 4 ans, 61 k, Hyperion SARL (Mme M. Bourillon), 
F. Monnier (s) – (n° corde 7)

10 partants ; 18 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 107 a
courte tête, 5 long, 1 long, encolure, ¾ long, 2 long ½, encolure, 7 long, 
1 long.
4 250a – 1 700a – 1 275a – 850a – 425a

Primes aux propriétaires :
 2 103 a Armenio.
 841 a Step Morning.
 631 a Fetarde.
 420 a Riskaya.
 210 a Particuliere Dream.

Primes aux éleveurs :
 825 a Ecurie Maulepaire.
 330 a Jeremy Barthelemy.
 247 a Jean-Paul Marchand, Yves Houdin.
 165 a Denys Audouard, Mlle Nathalie Desoutter, Jacques Crouzillac.
 82 a Haras De La Haie Neuve, San Gabriel Inv. Inc. .

Temps total : 2’45’’1’’’
Le cheval no 2 FETARDE a fait l’objet dun prélèvement biologique après 
la course.

 4016 6350 PRIX J.M. PIZZA
(Maiden)

10 000 c (5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais 
gagné. Poids	:	58	k.	Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
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Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 800 m env.

 3541 3 Roxy	Music, h, b, 4 ans, par Prince Gibraltar et Roxanne 
[Falco (USA)], 56 k,  h, Ecurie Gribomont (J. Guillochon), 
F. Monnier (s) – (n° corde 5)

 3454 5 Deep In Your Mind, f, b.f, 5 ans, par Sinndar IRE et 
Visual Perception IRE (Echo Of Light GB), 571/2 k (55 k), 
P. Leray (P. Singh), P. Leray – (n° corde 11)

 3244  Kiastep, f, b, 5 ans, par Sidestep AUS et Kialoskar 
IRE (Refuse To Bend IRE), 541/2 k, Ah, Mme G. Gadbled 
(H. Lebouc), Mme G. Gadbled – (n° corde 4)

 3661 3 Pietra Serena, f, b, 5 ans, par Iffraaj GB et Pietra Santa 
[Acclamation (GB)], 551/2 k, 0h, A. Glaziou (S. Saadi), 
S. Gouyette (s) – (n° corde 1)

 3636  Spirit Jo, h, b.f, 6 ans, par Spirit One et Garde De L’Oust 
[Garde Royale (IRE)], 60 k (581/2 k), 0h, JF. Lelievre 
(d’O. Andigne), JF. Lelievre – (n° corde 10)

 3311  Naomie IRE, f, 4 ans, 541/2 k (52 k), A, M. Munch (s) 
(C. Belmont), M. Munch (s) – (n° corde 9)

 3785  Nanawest, f, 4 ans, 541/2 k, P. Confrere (L. Boisseau), 
P. Confrere – (n° corde 3)

 3533 5 Gymkhana	GB, h, 9 ans, 58 k, 0h, D. Doize (D. Boche), 
D. Doize – (n° corde 2)

 3827  Lilly	Bird	(IRE), f, 5 ans, 581/2 k (56 k), 0h, R. Busson 
(Mme C. Le Gland), B. Legros (s) – (n° corde 12)

 3768  Irone Blue, f, 10 ans, 541/2 k (521/2 k), P. Buord (A. Fleury), 
P. Buord – (n° corde 6)

 3661  Valentine Mist IRE, f, 10 ans, 541/2 k (52 k), J. Grassick 
(Mme J. Lacroix), J. Grassick – (n° corde 8)

 2189  Mrs Sara Bareliere, f, 5 ans, 541/2 k (52 k),  h, D. Mahe 
(Mme L. Lebeurrier), D. Mahe – (n° corde 7)

12 partants ; 28 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 213 a
¾ long, 1 long, courte encolure, 2 long, 1 long, 1 long ¾, courte tête, 
2 long, 1 long.
4 000a – 1 600a – 1 200a – 800a – 400a

Primes aux propriétaires :
 1 980 a Roxy Music.
 792 a Deep In Your Mind.
 594 a Kiastep.
 396 a Pietra Serena.
 162 a Spirit Jo.

Primes aux éleveurs :
 1 166 a Ecurie Gribomont.
 310 a Las Pampas Polo Team.
 233 a Herve Devillairs, Mme Thierry Lemer.
 101 a Aleyrion Bloodstock Ltd.
 73 a Francois Houeix, Mme Marie-Pierre Houeix.

Temps total : 1’55’’5’’’
Le cheval no9 KIASTEP a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 4014 6351 PRIX LILI-ROSE
(À réclamer)

Réservée F.E.E.

8 000 c (4 000, 1 600, 1 200, 800, 400) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans nés et élevés en 
France et mis à réclamer pour 7.000 ou 9.000. Poids	:	56	k. Les chevaux 
mis à réclamer pour 9.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant 
depuis le 9 mai 2022 inclus reçu une allocation de 5.000 ou gagné une 
Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 5.000 ou gagné plusieurs 
Classe 2, 4 k.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 500 m env.

 3757 4 Aira, f, gr, 3 ans, par Rajsaman et Airlight (IRE) 
(Trempolino USA), 561/2 k, A, (9 000), Mme A. Kurth 
(C. Guitraud), Y. Barberot (s) – (n° corde 5)

 3623  The	Great	Gabi, h, b, 3 ans, par Shalaa IRE et Melusine 
(GB) (Zamindar USA), 60 k, A, (9 000), Ecurie Serval 
(D. Boche), L. Gadbin (s) – (n° corde 7)

 3712  Boorga, f, b, 3 ans, par Soldier Hollow GB et Aletheia 
(IRE) (Teofilo IRE), 541/2 k (52 k), A, (7 000), E. Schwaiger 
(C. Belmont), M. Munch (s) – (n° corde 2)

 1888  La Marotterie, f, b, 3 ans, par Top Trip (GB) et Grande 
Synthe (Dunkerque), 561/2 k,  h, (9 000), SCEA des Sens 
(H. Lebouc), E. & G. Leenders (s) – (n° corde 1)

 3658 2 My	Good	Boy, h, b, 3 ans, par Myboycharlie IRE 
et Eartha Slick (Slickly), 58 k,  h, (9 000), V. Jouet 
(A. Bourgeais), V. Jouet – (n° corde 8)

 3658 4 Pashmina, f, 3 ans, 541/2 k, A, (7 000), S. Kobayashi (s) 
(A. Nishimura), S. Kobayashi (s) – (n° corde 3)

 3342  Hoh	My	Lady, f, 3 ans, 541/2 k, 0, (7 000), 
Mme J. Mestrallet (L. Boisseau), JM. Lefebvre (s) – 
(n° corde 4)

 3750 5 Ambre	Noir, f, 3 ans, 541/2 k (54 k), 0, (7 000), 
Ecurie Lenglet (d’O. Andigne), J. de Mieulle (s) – 
(n° corde 10)

 3658  Mi Bonito, h, 3 ans, 56 k, Agh, (7 000), D. Boisrame 
(S. Saadi), N. Leenders – (n° corde 9)
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 3558 2 Andisheh	GER, f, b, 4 ans, par Adlerflug GER et Astilbe 
GER (Monsun GER), 60 k, A, S. Molks (A. Pouchin), 
Mme I. Janackova Koplikova – (n° corde 3)

 3681 1 Berlin Calling (IRE), f, al, 8 ans, par Dandy Man IRE 
et Dolce Attesa GB (Dr Fong USA), 591/2 k (58 k),  h, 
A. Zimmer (Mme S. Chuette), A. Zimmer – (n° corde 1)

 3692 3 Anath, f, 6 ans, 59 k, B. Bregeon (L. Boisseau), 
Jul. Phelippon – (n° corde 7)

 3695 1 Minnehaha, f, 7 ans, 571/2 k (56 k),  h, A. Schouteet 
(Mme L. Grosso), A. Schouteet – (n° corde 5)

 3808  Clever	Actress, f, 4 ans, 60 k, Ah, Ecurie X (J. Moutard), 
J. Carayon – (n° corde 9)

 3692 5 Welcome	Valentin, h, 5 ans, 57 k (551/2 k),  h, A. Fracas 
(C. Belmont), A. Fracas – (n° corde 14)

 3895  Karynia, f, 9 ans, 60 k (581/2 k), A, J. Parize (Mme A. Molins), 
J. Parize – (n° corde 6)

 3815  Risky	Jane, f, 5 ans, 591/2 k (58 k),  h, Mme A. Baudron 
(Mme D. Santiago), Mme A. Budka – (n° corde 13)

 3808  Got Frost, h, 4 ans, 591/2 k (57 k),  h, Mme D. Bureller 
(Mme E. Fontaine), A. Kahn (s) – (n° corde 11)

 3692 5 Speedful GB, h, 4 ans, 60 k (581/2 k), C. Le Veel 
(Mme A. Duporte), C. Le Veel – (n° corde 2)

 3713  Mr Pol, m, 4 ans, 59 k, Ah, A. Junk (s) (T. Trullier), 
A. Junk (s) – (n° corde 10)

14 partants ; 48 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 1 202 a
nez, 2 long ½, tête, courte tête, courte encolure, ½ long, 2 long ½, nez, 
4 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
 3 960 a Tymeria Ire, prime non attribuée.
 1 296 a Jeu Celebre (Ire).
 1 188 a Avec Mention.
 792 a Andisheh Ger, prime non attribuée.
 324 a Berlin Calling (Ire).

Primes aux éleveurs :
 680 a Gestut Fahrhof, prime non attribuée.
 466 a S.C.E.A. Ecurie De Montfort, Mlle Karine Morice.
 382 a Mme Gilles Forien.
 136 a Anahita Stables, prime non attribuée.
 95 a Scuderia Micolo Snc.

Temps total : 2’26’’79’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre SPEEDFUL GB à etre muni d’un 
bonnet anti-bruit de couleur rouge au rond de présentation, ce dernier 
étant retiré derrière les stalles de départ, l’entraineur ayant formulé sa 
demande dans les délais.
Les Commissaires ont autorisé la jument RISKY JANE à ne faire qu’un 
tour du rond, et etre montée sur la piste, l’entraineur ayant formulé sa 
demande dans les délais.
La jument TYMERIA IRE a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 4018 5670 PRIX FLORENT GEROUX
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 4)
Deuxième épreuve

13 000 c (6 500, 2 600, 1 950, 1 300, 650) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	26	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 200 m env.
Référence : +38.

 3694 1 Ayana, f, b, 6 ans, par Campanologist USA et Arctica 
GER (Iffraaj GB), 59 k (571/2 k),  h, Mme C. Auvray 
(Mme D. Santiago), Mme C. Auvray – (n° corde 1)

 3785 2 Putumayo, h, b, 7 ans, par Myboycharlie IRE et Djebel 
Amour USA (Mt Livermore USA), 581/2 k (56 k), 0h, 
JC. Daoudal (Mme C. Le Gland), B. Legros (s) – (n° corde 2)

 3694  Silver Condor, h, gr, 6 ans, par Kendargent et Barzas 
River IRE (Dalakhani IRE), 561/2 k, Stal Gusky (S. Breux), 
N. Lantsoght – (n° corde 14)

 3692 2 Grand	Yaka, h, gr, 5 ans, par Dabirsim et Cat Nova 
[Hurricane Cat (USA)], 60 k, 0, S. Ghys (M. Nobili), 
S. Ghys – (n° corde 3)

 3681  Kick	Boxing, m, b, 4 ans, par Scissor Kick AUS et Dulce 
De Leche [Victory Note (USA)], 60 k (581/2 k), g, S. Cerulis 
(Mme A. Duporte), S. Cerulis – (n° corde 4)

 3804 3 Pennble, h, 9 ans, 59 k,  h, C. Restout (E. Hardouin), 
C. Restout – (n° corde 7)

 3155  Lover Mimi, f, 4 ans, 59 k (571/2 k), Mme A. Engels 
(E. Verhestraeten), Mme A. Engels – (n° corde 6)

 3399  Azazel, f, 4 ans, 591/2 k (58 k), Ah, F. Kennel 
(Mme L. Grosso), F. Kennel – (n° corde 8)
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Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 500 m env.

 3658 3 Odin	Normandy, h, b, 3 ans, par Anodin (IRE) et 
Dear Patty (Chichicastenango), 58 k (541/2 k), P. Cottret 
(A. Fleury), M. Brasme (s) – (n° corde 6)

   Sainte	Jenny, f, b, 3 ans, par Alianthus GER et 
Rifapril [Rifapour (IRE)], 541/2 k (52 k),  h, D. Cadot (s) 
(M. Marquette), D. Cadot (s) – (n° corde 9)

 3607  Stormy	Floo, f, gr, 3 ans, par Stormy River et Maguilor 
Floo [Goldneyev (USA)], 561/2 k (57 k), 0, S. Renaud 
(A. Bourgeais), S. Renaud – (n° corde 11)

 3164 3 Viaduc	Des	Arts, h, b.f, 3 ans, par Masterstroke USA et 
Romaneda [Muhtathir (GB)], 58 k, Ecurie X (J. Guillochon), 
D. Bressou – (n° corde 3)

 3655  Magic	Change	IRE, f, gr, 3 ans, par Dark Angel IRE et 
Rock Opera SAF (Lecture USA), 561/2 k, 0, Godolphin SNC 
(S. Saadi), HA. Pantall – (n° corde 5)

   Ker	Chalon, h, 3 ans, 56 k (541/2 k), T. Bruit-Bonsergent 
(d’O. Andigne), J. Jouin – (n° corde 2)

 1473 4 Wandana, f, 3 ans, 561/2 k, P. Perreau (D. Boche), 
N. Paysan – (n° corde 7)

   Amie De Coeur, f, 3 ans, 541/2 k,  h, L. Glemin 
(H. Lebouc), E. & G. Leenders (s) – (n° corde 8)

   Lady	Wrung, f, 3 ans, 541/2 k (52 k), Mme P. Palmieri 
(Mme L. Lebeurrier), Mme G. Menato – (n° corde 1)

 1872  Darinun, f, 3 ans, 561/2 k (541/2 k), C. Green (T. Blanchouin), 
Fr. Monfort (s) – (n° corde 10)

 3165 2 Sainte Pigalle, f, 3 ans, 561/2 k,  h, P. Journiac 
(L. Boisseau), P. Journiac – (n° corde 4)

11 partants ; 46 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 682 a
Eng. Sup. : Ker Chalon
1 long, 3 long ½, 1 long ½, nez, tête, 2 long, 7 long, 2 long ½, 1 long.
5 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a – 500a

Primes aux propriétaires :
 3 600 a Odin Normandy.
 1 440 a Sainte Jenny.
 1 080 a Stormy Floo.
 720 a Viaduc Des Arts.
 360 a Magic Change Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 118 a Pascal Cottret.
 447 a Cyril Coste, Didier Le Noen.
 335 a Fabrice Renaud, Stephane Renaud, Francois Renaud.
 223 a Jacques Beres.
 42 a Godolphin, prime non attribuée.

Temps total : 2’49’’4’’’
Le cheval no9 SAINTE JENNY a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

AMIENS
0801 283 lundi 10 octobre 2022

Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Gérald SAUQUE – Tony CLOUT – 
Daniel FOURNIER

 4017 5669 PRIX DOMINIQUE GEROUX
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	26	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 200 m env.
Référence : +34.

 2990 3 Tymeria	IRE, f, b, 5 ans, par Holy Roman Emperor 
IRE et Tiangua GB (Lomitas GB), 60 k, Stall Grafenberg 
(T. Bachelot), W. Hickst – (n° corde 8)

 3916 2 Jeu	Celebre	(IRE), h, b, 8 ans, par Excelebration IRE 
et Jeu De Vivre IRE [Montjeu (IRE)], 571/2 k, JP. Sauvage 
(B. Marie), JP. Sauvage – (n° corde 4)

 3785 3 Avec	Mention, f, b, 5 ans, par French Fifteen 
et Irrecevable GB (Dubawi IRE), 571/2 k (56 k), Ah, 
SC Thierry Pigeon (L. Roussel), Fr. Monfort (s) – 
(n° corde 12)
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Les Commissaires ont autorisé la pouliche SLADKA à etre munie d’un 
bonnet anti-bruit de couleur rouge au rond de présentation, ce dernier 
étant retiré derrière les stalles de départ, l’entraineur ayant formulé sa 
demande dans les délais.
La pouliche SEA OF GEMS a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 4020 15670 PRIX DE L’AUTOMNE
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 4)
Troisième épreuve

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	26	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 200 m env.
Référence : +42.

 3694 3 Malecon, h, b, 7 ans, par Holy Roman Emperor IRE 
et Tounsi (Sendawar IRE), 57 k (551/2 k), Gaby Mosse 
(A. Mosse), M. Gonzalez (s) – (n° corde 8)

 3694  Sainte	Cecile	(IRE), f, b, 7 ans, par Maxios (GB) et Sabi 
Sabi [Orpen (USA)], 57 k (551/2 k), 0, Mme D. Domminger 
(Mme S. Chuette), Mme D. Domminger – (n° corde 1)

 3179  Charles	Legend, h, b, 6 ans, par Rajsaman et Ile Aux 
Moines (IRE) [Bering (GB)], 57 k, Mme A. Dupont (T. Trullier), 
J. Leroy – (n° corde 5)

 3754 3 Asphodele	Mia, f, b.f, 4 ans, par Galiway (GB) et 
Marthamia [Timboroa (GB)], 58 k,  h, R. Barbedette 
(R. Mangione), G. Barbedette – (n° corde 10)

 3775 2 Rose Diamant, f, gr, 5 ans, par Rajsaman et Touch Me 
Now IRE (King’S Best USA), 59 k, S. Maurer (M. Nobili), 
S. Maurer – (n° corde 4)

 3694  Siegfried Line (GER), h, 10 ans, 57 k (551/2 k), 
JM. Plasschaert (Mme L. Grosso), JM. Plasschaert – 
(n° corde 2)

 3694 2 Rise Hit, h, 8 ans, 57 k, Ah, D. Dumoulin (B. Marie), 
R. Le Gal – (n° corde 12)

 3804 2 Skade, f, 4 ans, 60 k (581/2 k), Ah, J. Merienne 
(A. Barzalona), C. Lecrivain – (n° corde 11)

 3678 5 Lie	High, m, 8 ans, 58 k (561/2 k), 0h, Mme M. Deruwez 
(Mme S. Vermeersch), Mme S. Vermeersch – (n° corde 3)

 3804  Highland	Spirit	(GB), f, 4 ans, 57 k,  h, C. Restout 
(E. Hardouin), C. Restout – (n° corde 7)

 3303  Tinalik	Sun, f, 5 ans, 57 k, gh, M. Mailler (H. Journiac), 
A. Sagot – (n° corde 13)

 3804  Silk	Thread, f, 5 ans, 581/2 k,  h, N. Caullery (A. Pouchin), 
N. Caullery – (n° corde 9)

   Georco, m, 7 ans, 57 k (551/2 k), JM. Plasschaert 
(Mme P. Cheyer), JM. Plasschaert – (n° corde 6)

13 partants ; 13 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 343 a
courte encolure, 1 long, tête, courte encolure, 8 long, courte encolure, ½ 
long, 1 long ½, 1 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
 2 430 a Malecon.
 972 a Sainte Cecile (Ire).
 729 a Charles Legend.
 594 a Asphodele Mia.
 297 a Rose Diamant.

Primes aux éleveurs :
 716 a Jean-Claude Seroul.
 328 a Mme Anne Dupont, Pierre Lamy.
 286 a Hubert Honore, Tomas Schweizer, M. L. P. Consultancy.
 233 a Mme Guillemette Godin-Thueux, Edouard Thueux.
 116 a Mme Elisabeth Ribard, Sylvain Vidal.

Temps total : 2’31’’72’’’
Le hongre MALECON a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 4021 5664 PRIX DE LONGPRE
(Classe 3)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant cette année 
couru plusieurs fois en France et n’ayant pas depuis le 10 janvier 2022 
inclus reçu 15.000 en victoires et places ni depuis le 10 avril 2022 inclus 
reçu une allocation de 3.500 ou été classés dans les trois premiers d’une 
Classe 2. Poids	:	56	k.	Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en victoires et places depuis le 10 avril 2022 inclus : 1 k. par 3.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 650 m env.
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 3694 4 Aborigene, h, 6 ans, 581/2 k, 0h, Mme P. Descargues 
(T. Bachelot), V. Devillars – (n° corde 10)

   Baira, f, 6 ans, 591/2 k (58 k), Ah, Mme C. Auvray 
(Mme A. Molins), Mme C. Auvray – (n° corde 12)

 3863 4 Premio (IRE), h, 7 ans, 57 k (551/2 k), 0, JN. Bourgeais 
(A. Barzalona), C. Lecrivain – (n° corde 11)

11 partants ; 14 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 942 a
Sans motif : Shinasi, Landaryna
½ long, 4 long, ½ long, courte tête, 3 long, 1 long ¼, 7 long, 3 long ½, 
4 long.
6 500a – 2 600a – 1 950a – 1 300a – 650a

Primes aux propriétaires :
 2 632 a Ayana.
 1 053 a Putumayo.
 789 a Silver Condor.
 643 a Grand Yaka.
 321 a Kick Boxing.

Primes aux éleveurs :
 776 a Appapays Racing Club.
 474 a Thierry De La Heronniere, Frederic Flechner.
 356 a Valentin Bukhtoyarov, Evgeny Kappushev.
 252 a Mell Elevages, Mme Martine Mell, Francois Mell.
 126 a Gerard Samain.

Temps total : 2’30’’88’’’
Les Commissaires ont, après enquete, sanctionné le propriétaire Francois 
KENNEL par une amende de 60 euros pour couleurs non-conformes.
La jument LANDARYNA a été déclarée non partante en raison de 
problèmes de trafic routier.
La jument AYANA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 4019 5665 PRIX DU PETIT SAINT-JEAN
(Classe 3)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant cette année 
couru plusieurs fois en France et n’ayant pas depuis le 10 janvier 2022 
inclus reçu 15.000 en victoires et places ni depuis le 10 avril 2022 inclus 
reçu une allocation de 3.500 ou été classés dans les trois premiers d’une 
Classe 2. Poids	:	56	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en victoires et places depuis le 10 avril 2022 inclus : 1 k. par 3.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 200 m env.

 971 4 Sea Of Gems, f, b, 3 ans, par Siyouni et Aigue Marine 
(GB) (Galileo IRE), 541/2 k, Ballylinch Stud (S. Maillot), 
N. Clement (s) – (n° corde 2)

 3374 3 Sladka, f, gr, 3 ans, par Kitten’S Joy USA et Chapka 
[Exchange Rate (USA)], 551/2 k,  h, A. Jathiere 
(A. Madamet), Rod. Collet (s) – (n° corde 1)

 3446  Affaire En Or, f, b, 3 ans, par Doctor Dino et Affaire De 
Moeurs (Kaldounevees), 561/2 k (55 k), Ah, Mme H. Devin 
(Mme C. Pacaut), HF. Devin (s) – (n° corde 4)

 3693 4 Martial Art, h, b, 3 ans, par Attendu et Monarquia (IRE) 
(Danehill Dancer IRE), 58 k, A. Krauliger (E. Hardouin), 
D. & P. Prod’Homme (s) – (n° corde 3)

 2118  Silver Sign, f, gr, 3 ans, par Reliable Man (GB) et Shining 
Way [Whipper (USA)], 541/2 k, g, J. Palenker (B. Marie), 
G. Hernon (s) – (n° corde 8)

 3693  Stamp	The	Ground, h, 3 ans, 56 k,  h, J. Bossert 
(S. Breux), J. Bossert – (n° corde 5)

 3598  Square	Tolstoi, m, 3 ans, 56 k,  h, Ecurie X (T. Bachelot), 
M. Delzangles – (n° corde 6)

 3894  Ninjo, h, 3 ans, 57 k, gh, B. Recher (L. Boisseau), 
B. Recher – (n° corde 7)

8 partants ; 27 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 969 a
Eng. Sup. : Ninjo
1 long ¼, 1 long ¾, encolure, 3 long, ¾ long, 1 long ¾, 3 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
 5 760 a Sea Of Gems.
 2 304 a Sladka.
 1 728 a Affaire En Or.
 1 152 a Martial Art.
 576 a Silver Sign.

Primes aux éleveurs :
 1 788 a Noir Et Or Elevage S.A. , Ecurie Skymarc Farm.
 536 a Mme Henri Devin.
 467 a Alain Jathiere.
 357 a Valentin Bukhtoyarov, Evgeny Kappushev.
 178 a Jochen Palenker.

Temps total : 2’32’’57’’’
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 3697  Onzemai, h, 3 ans, 58 k, Ah, D. Rosport (A. Pouchin), 
D. Fechner – (n° corde 14)

 3118  Avenue Of Dreams, f, 3 ans, 58 k, BL. Jones 
(A. Madamet), AN. Hollinshead – (n° corde 6)

 3807  Montasia, f, 3 ans, 60 k, Ah, L. Lecoeuvre (S. Maillot), 
Mme S. Penot – (n° corde 4)

 3563  Prince	Pedro, h, 3 ans, 57 k (551/2 k), RS. Caceres 
(C. Belmont), S. Caceres (s) – (n° corde 11)

 2552  Dalakhova, f, 3 ans, 60 k, A, J. Couvercelle (H. Lebouc), 
Mme AS. Crombez – (n° corde 12)

 3236  Max Zorin, m, 3 ans, 58 k, Ah, M. Munch (s) (B. Marie), 
M. Munch (s) – (n° corde 10)

 1079  Doppelganger (GB), h, 3 ans, 581/2 k, 
Mme L. Gomez Miguel (J. Mobian), FX. Blanchet – 
(n° corde 8)

 3838  Hidden Gem, f, 3 ans, 58 k (561/2 k), 0, Wood 
(L. Roussel), Fr. Monfort (s) – (n° corde 3)

 3657 3 Acoustic, f, 3 ans, 58 k, Ecurie Laurent Querou 
(J. Guillochon), F. Monnier (s) – (n° corde 13)

14 partants ; 31 eng. ; 2 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 993 a
Eng. Sup. : Doppelganger (GB)
Chev. élim. : Feli Chop, Kennya
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :
 5 400 a Bright Spirit Gb, prime non attribuée.
 2 160 a Blood Chope.
 1 620 a Grain De Poussiere.
 1 080 a Bon Esprit.
 540 a Torina.

Primes aux éleveurs :
 670 a Alain Chopard, Boutin (S).
 637 a Godolphin, prime non attribuée.
 503 a Beranger Bussy, Terrains D’Avilly St Leonard, Jean-Baptiste Brice.
 335 a Jean-Philippe Dubois.
 167 a Erwan Robin, Mme Carine Robin.

Les Commissaires ont autorisé la pouliche TORINA à ne faire qu’un tour 
du rond, et etre montée sur la piste et à etre munie d’un bonnet anti-
bruit de couleur rouge au rond de présentation, ce dernier étant retiré 
derrière les stalles de départ, l’entraineur ayant formulé sa demande dans 
les délais.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche DALKHOVA à etre munie d’un 
bonnet anti-bruit de couleur rouge au rond de présentation, ce dernier 
étant retiré derrière les stalles de départ, l’entraineur ayant formulé sa 
demande dans les délais.
La pouliche BRIGHT SPIRIT a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 4023 5668 PRIX EDOUARD ACKER
(Handicap à réclamer)
(Classe 4)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de	4	ans	et	au-dessus ayant 
une valeur inférieure ou égale à 28 k. et mis à réclamer pour 9.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 650 m env.
Référence : +32.

 3681  Moasa, f, b.f, 5 ans, par Dabirsim et Amadea GER (Lauro 
GER), 55 k (531/2 k), (9 000), VDA Transport Solutions 
(Mme P. Cheyer), AN. Hollinshead – (n° corde 4)

 3827 1 Banksy	GER, h, b.f, 4 ans, par Sea The Moon GER 
et Blumenfee GER (Soldier Hollow GB), 55 k, (9 000), 
Ecurie Crocodile (F. Lefebvre), G. Courbot – (n° corde 11)

 3683  Sensible, h, gr, 4 ans, par Dunkerque et Theoricienne 
(Kendor), 571/2 k (56 k), 0h, (9 000), S. Menendez 
(C. Belmont), A. Fracas – (n° corde 1)

 3696 1 Viou, h, b, 4 ans, par George Vancouver USA et Vingt Six 
[Octagonal (NZ)], 591/2 k (58 k),  h, (9 000), Mme H. Monfort 
(L. Roussel), Fr. Monfort (s) – (n° corde 5)

 3651 3 Perle D’Ivoire IRE, f, b, 5 ans, par Starspangledbanner 
AUS et Damhsa Le Cheile IRE (Teofilo IRE), 58 k, A, (9 
000), VDA Transport Solutions (H. Lebouc), J. Boisnard (s) – 
(n° corde 2)

 3808  Lord	Monchablon	(GB), h, 4 ans, 591/2 k, (9 000), 
X. Humbert (T. Trullier), Br. Beaunez – (n° corde 10)

 3707  Pomela	Laujac, f, 4 ans, 51 k, Ah, (9 000), Ecurie Bich 
(Mme L. Grosso), G. Courbot – (n° corde 3)

 3696 3 Hot Summer, h, 6 ans, 59 k (571/2 k), 0h, (9 000), 
Racing Stars (C. Berge), L. Rovisse – (n° corde 7)

 44  Top	Glory, h, 4 ans, 581/2 k (56 k),  h, (9 000), 
Mme D. Bureller (Mme E. Fontaine), A. Kahn (s) – (n° corde 6)

 3834  Avoiding	Charles, h, 4 ans, 581/2 k (57 k),  h, (9 000), 
C. Green (Mme A. Duporte), S. Cerulis – (n° corde 9)

 3281  Singapor Stesa, f, 4 ans, 60 k (581/2 k), gh, (9 000), 
G. Pannier (Mme C. Pacaut), G. Pannier – (n° corde 8)
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 3703 2 Princess	Glitters, f, gr, 3 ans, par Zarak et Lady Glitters 
[Homme De Loi (IRE)], 571/2 k, Mme H. Erculiani (T. Trullier), 
N. Clement (s) – (n° corde 4)

 3680 3 Ashiktash, h, b, 3 ans, par Tamayuz GB et Ashiqana 
USA (Giant’S Causeway USA), 56 k, S.A. Aga Khan 
(N. Larenaudie), FH. Graffard (s) – (n° corde 2)

 3076  Hauran, m, n.p, 3 ans, par Al Wukair IRE et Hazely 
GB (Cape Cross IRE), 56 k (541/2 k), Al Shaqab Racing 
(Mme C. Pacaut), JC. Rouget (s) – (n° corde 5)

 2443 5 Gold	And	Cash, h, b, 3 ans, par Whitecliffsofdover 
USA et Lady Astronomer [Astronomer Royal (USA)], 56 k, 
Sparkling Star (L. Boisseau), Mme V. Head – (n° corde 7)

 3698 2 Give Me Gold, f, b, 3 ans, par Galiway (GB) et Fifty Gold 
[Medicean (GB)], 551/2 k (56 k), G. Doleuze (T. Bachelot), 
G. Doleuze – (n° corde 6)

 3912 4 Perfect	Colour	(GB), f, 3 ans, 541/2 k (53 k), gh, 
Mme I. Corbani (L. Roussel), de P. Chevigny – (n° corde 9)

 3698  Soumera, f, 3 ans, 541/2 k (52 k), g, J. Bossert 
(Mme P. Cheyer), J. Bossert – (n° corde 3)

 3556  Fabada	(GB), f, 3 ans, 541/2 k (53 k), 
Mme M. Bruer/C. Bruer (Mme L. Grosso), 
Mme V. Henkenjohann – (n° corde 1)

 2789  Tawat	Al	Gunay	GER, f, 3 ans, 541/2 k,  h, 
Gunay Equestrian Invest GMBH (B. Marie), M. Bollack-
Badel – (n° corde 8)

9 partants ; 37 eng. ; 2 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 299 a
Eng. Sup. : Perfect Colour (GB)
2 long ½, encolure, 3 long, 1 long ¼, 4 long, 3 long ½, tête, 3 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
 5 760 a Princess Glitters.
 2 304 a Ashiktash.
 1 728 a Hauran.
 1 152 a Gold And Cash.
 576 a Give Me Gold.

Primes aux éleveurs :
 1 788 a Sca Elevage De Tourgeville, Mme Hilary Erculiani.
 536 a Mlle Francoise Perree.
 467 a S.A. Aga Khan.
 357 a Fabrice Vermeulen.
 178 a Georges Doleuze.

Temps total : 1’48’’71’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche PRINCESS GLITTERS à etre 
montée au box avant de se rendre au rond de présentation, l’entraineur 
ayant formulé sa de-mande dans les délais.
Les Commissaires ont autorisé les pouliches PRINCESS GLITTERS, 
TAWAT AL GUNAY GER et le hongre ASHIKTASH à etre munis d’un 
bonnet anti-bruit de couleur rouge au rond de présentation, ce dernier 
étant retiré derrière les stalles de départ, leurs entraineurs ayant formulé 
leur demande dans les délais.
Les Commissaires, après avoir entendu le jeune-jockey Léo ROUSSEL 
en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction de monter pour 
une durée de 1 jour, pour s’etre présenté à la pesée après la course à un 
poids supérieur de plus de 600 grammes à celui résultant des conditions 
de la course et de l’application des surcharges et/ou des remises de 
poids.
La pouliche PRINCESS GLITTERS a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 4022 5667 PRIX DE LA SOMME
(Handicap de catégorie)

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	29	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 650 m env.
Référence : +31.

 3435 5 Bright	Spirit	GB, f, b, 3 ans, par Dubawi IRE et 
Local Time GB (Invincible Spirit IRE), 58 k, 0h, 
Tina Rau Bloodstock (T. Trullier), P. Decouz (s) – 
(n° corde 1)

 3377  Blood	Chope, f, gr, 3 ans, par Kheleyf USA et Tulipe 
Rouge [Panis (USA)], 52 k (501/2 k), A. Chopard (A. Mosse), 
C. Boutin (s) – (n° corde 2)

 3433 2 Grain De Poussiere, f, b.f, 3 ans, par Birchwood IRE 
et Upendi (Siyouni), 59 k, M. Marcade (E. Hardouin), 
T. Speicher – (n° corde 5)

 3635  Bon Esprit, m, b, 3 ans, par Charm Spirit (IRE) et Run On 
Ruby [Muhtathir (GB)], 58 k, gh, D. Huyck (R. Mangione), 
A. Fouassier – (n° corde 7)

 3635  Torina, f, al, 3 ans, par Toronado (IRE) et Lerina 
[Priolo (USA)], 561/2 k, 0h, M. Gadbin (T. Bachelot), 
L. Gadbin (s) – (n° corde 9)
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 4025 5850 PRIX TWIG
(Maiden)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans n’ayant jamais 
gagné (A Réclamer excepté).	Poids	:	58	k. Les chevaux n’ayant jamais 
couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 200 m env.

   Elm, f, b, 2 ans, par Wootton Bassett GB et Olma 
SAF (Dynasty SAF), 541/2 k (51 k), Al Shaqab Racing 
(Mme M. Germain), J. Reynier – (n° corde 2)

 3542 4 Poup’S, f, b, 2 ans, par Johnny Barnes IRE et La 
Tania (Siyouni), 561/2 k, A, JP. Folacci (G. Millet), 
Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 1)

 3792 4 Newkidontheblock	IRE, m, b, 2 ans, par Twilight 
Son GB et Penny Lane Forever GB (Pivotal GB), 58 k, A, 
Mme T. Marnane (S. Planque), F. Guyader (s) – (n° corde 6)

 3542 2 Valdikhova, f, al, 2 ans, par Starspangledbanner AUS 
et Vlatka IRE (Dawn Approach IRE), 561/2 k, A. Jathiere 
(C. Demuro), JC. Rouget (s) – (n° corde 5)

 3794  L’Open (IRE), m, b, 2 ans, par Camacho GB et Ali 
Alexandra [Areion (GER)], 58 k (551/2 k),  h, Ecurie MG 
(E. Crublet), F. Vermeulen (s) – (n° corde 3)

 3701  Opportun, m, 2 ans, 58 k,  h, B. Giraudon (G. Mandel), 
M. Pimbonnet – (n° corde 7)

6 partants ; 8 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 248 a
4 long, encolure, 2 long, ½ long, 6 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 6 480 a Elm.
 2 592 a Poup’S.
 1 944 a Newkidontheblock Ire, prime non attribuée.
 1 296 a Valdikhova.
 648 a L’Open (Ire).

Primes aux éleveurs :
 2 012 a Zalim Bifov.
 804 a Haras D’Haspel, Terrains D’Avilly St Leonard.
 263 a Alain Jathiere.
 229 a Derek Iceton, prime non attribuée.
 131 a Manfred Wurtenberger.

Temps total : 1’7’’43’’’
Les Commissaires ont, après enquête et audition de l’entraineur Fabrice 
VERMEULEN représentant la société d’entrainement F. VERMEULEN (s) 
interdit à la pouliche COMTESSE DU BARRY de participer à la course, 
les  mentions  de  vaccinations  portées  sur  le  document  d’identification 
ne permettant pas d’établir qu’elle a reçu les injections de rappel contre 
la rhinopneumonie dans les conditions fixées par l’article 135 et 136 du 
Code des Courses au Galop, et ont sanctionné la société d’entrainement 
par une amende de 150 euros.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Cristian DEMURO au sujet de la performance de la pouliche 
VALDIKHOVA arrivée 4e.
L’intéressé a indiqué que la distance de 1200 mètres était trop longue 
pour ladite pouliche et qu’elle sera plus performante sur 1000 mètres.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
La pouliche ELM a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue de 
la course.
Procès-verbal annexe :
Suite à une erreur d’interprétation du vétérinaire de service, les 
Commissaires ont déclaré par inadvertance la pouliche COMTESSE 
DU BARRY non-partante pour vaccinations non-conformes alors que 
ces dernières étaient conforment aux articles 135 et 136 du Code des 
Courses au Galop. Les Commissaires ont retiré l’amende de 150 euros 
infligée à la société d’entrainement F. VERMEULEN (s).

 4026 5851 PRIX INDIA SONG
(Maiden)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans n’ayant jamais 
gagné (A Réclamer excepté). Poids	:	58	k. Les chevaux n’ayant jamais 
couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 000 m env.

   Limesy, f, al, 2 ans, par Anodin (IRE) et La Hoguette [Le 
Havre (IRE)], 541/2 k, G. Augustin-Normand (A. Crastus), 
J. Reynier – (n° corde 2)

 3789 2 L’Enfant	Terrible, m, gr, 2 ans, par Kodiac GB et Abraxa 
(IRE) (Verglas IRE), 58 k, 0, B. Giraudon (M. Guyon), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 9)

 3824 1 Baileys	Eclair, m, gr, 2 ans, par Lightning Spear GB 
et Lady’S Art [Verglas (IRE)], 58 k,  h, S. Mayan (S. Ruis), 
R. Chotard – (n° corde 10)
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11 partants ; 24 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 530 a
1 long, 2 long ½, 3 long ½, ¾ long, courte encolure, 3 long, 6 long, 5 long 
½, 2 long ½.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
 2 970 a Moasa.
 1 188 a Banksy Ger, prime non attribuée.
 891 a Sensible.
 594 a Viou.
 297 a Perle D’Ivoire Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 166 a Ecurie Normandie Pur Sang.
 349 a Haras Du Quesnay.
 233 a Mme Danielle De La Heronniere.
 204 a Mme	Elfi	Schnakenberg,	prime	non	attribuée.
 51 a Macha Bloodstock, prime non attribuée.

Temps total : 1’49’’63’’’
La jument MOASA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 4024 5666 PRIX DE PERONNE
(Classe 3)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans ayant cette année couru 
plusieurs fois en France et n’ayant pas depuis le 10 janvier 2022 inclus 
reçu 15.000 en victoires et places ni depuis le 10 avril 2022 inclus reçu 
une allocation de 3.500 ou été classés dans les trois premiers d’une 
Classe 2. Poids	:	56	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en victoires et places depuis le 10 avril 2022 inclus : 1 k. par 3.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 900 m env.

 3679 2 Belarga, f, b, 3 ans, par Zarak et Murviel (Siyouni), 551/2 k 
(52 k), Bloodstock Agency Ltd (D. Provost), Y. Barberot (s) – 
(n° corde 3)

 3607 2 Lady	Partaro, f, b, 3 ans, par Elm Park GB et Patty 
Dancer [Hero’S Honor (USA)], 561/2 k, Mme V. Gadbin 
(T. Bachelot), L. Gadbin (s) – (n° corde 2)

 2307 5 Desilusion USA, f, b, 3 ans, par English Channel 
USA et Esneh (IRE) (Sadler’S Wells USA), 541/2 k, 
Wertheimer & Frere (A. Madamet), C. Laffon-Parias – 
(n° corde 5)

 3799  Saghira, f, al, 3 ans, par Almanzor et Sagawara 
(GB) (Shamardal USA), 541/2 k (53 k),  h, . Aga Khan 
(Mme L. Bails), FH. Graffard (s) – (n° corde 4)

 3598  Thurso, h, al, 3 ans, par Planteur (IRE) et Martalentete 
[Martaline (GB)], 56 k, gh, d’G. Arexy (L. Boisseau), 
G. Mousnier – (n° corde 1)

5 partants ; 23 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 672 a
5 long, ½ long, 3 long, 2 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
 5 760 a Belarga.
 2 304 a Lady Partaro.
 1 728 a Desilusion Usa, prime non attribuée.
 1 152 a Saghira.
 576 a Thurso.

Primes aux éleveurs :
 1 788 a Bloodstock Agency Ltd.
 715 a Bernard Fernand Leclere, Mme Raymonde Leclere, Roger-Yves Simon, 

Nicolas Simon.
 357 a Haras De S.A. Aga Khan Scea.
 204 a Wertheimer & Frere, prime non attribuée.
 178 a Jean Le Prieur.

Temps total : 3’23’’96’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche LADY PARTARO à etre 
munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge au rond de présentation, 
ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ, l’entraineur ayant 
formulé sa demande dans les délais.
La pouliche BELARGA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

MARSEILLE-BORÉLY
0610 283 lundi 10 octobre 2022

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Jean-Pierre BENSUSSAN – 
Gérard CAMERA – Martine CODDE
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Primes aux propriétaires :
 5 400 a Saint Hellier.
 2 160 a Cortez Bank (Gb).
 1 620 a Maritot (Gb).
 1 080 a Edamame.
 540 a Almanzone (Ire).

Primes aux éleveurs :
 1 677 a Franklin Finance S.A. .
 438 a Haras D’Haspel, Mme Marc-Antoine Berghgracht.
 328 a Oceanic Bloodstock Inc, Mme Ariane Gravereaux.
 219 a Nbh Racing.
 109 a Jean-Claude Seroul.

Temps total : 1’45’’25’’’
Le hongre SAINT HELLIER a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 4028 5852 PRIX MARCEL MASCHIO
(À réclamer)

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans mis à réclamer 
pour 16.000 ou 20.000. Poids	:	56	k. Les chevaux mis à réclamer pour 
20.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 10 mai 2022 
inclus reçu une allocation de 7.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; 
plusieurs allocations de 7.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P0 : Plat, Dist. 1 700 m env.

 3824  Colombiana, f, b, 2 ans, par Zarak et Copernica IRE 
(Galileo IRE), 541/2 k, 0, (16 000), JPJ. Dubois (V. Seguy), 
J. Andreu (s) – (n° corde 11)

 3745 1 Sospiria (IRE), f, al, 2 ans, par Ultra IRE et Red Dahlia 
[Soldier Of Fortune (IRE)], 561/2 k, (20 000), M. Lauria 
(G. Millet), Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 2)

 3745 5 Cerca	Trova, f, gr, 2 ans, par Morandi et Muse Addiction 
[Royal Applause (GB)], 541/2 k, (16 000), Ecurie Du Closet 
(S. Ruis), C. Escuder – (n° corde 1)

 3824 2 Molly	Weasley	IRE, f, al, 2 ans, par Kessaar IRE et 
Cherika IRE (Cape Cross IRE), 561/2 k (55 k), (16 000), 
Le Haras de La Gousserie (Mme M. Velon), N. Perret (s) – 
(n° corde 8)

 3701 3 Odin, m, b.f, 2 ans, par Sommerabend GB et Soldieress 
GER (Soldier Hollow GB), 58 k, (16 000), M. Delaunay 
(M. Grandin), P. Cottier – (n° corde 5)

   Surprize	Me, f, 2 ans, 541/2 k (521/2 k),  h, (16 000), 
Ecuries du Rossini (E. Crublet), F. Vermeulen (s) – 
(n° corde 9)

 3745 3 Cosmic	Goddess, f, 2 ans, 541/2 k (53 k), (16 000), 
Le Haras de La Gousserie (G. Legras), Mme M. Scandella-
Lacaille – (n° corde 7)

 3730  Villa Joali, f, 2 ans, 561/2 k, (20 000), R. Capozzi 
(T. Piccone), S. Labate (s) – (n° corde 10)

 3730  Ondine, f, 2 ans, 541/2 k, (16 000), O. Martinelli (A. Crastus), 
C. Escuder – (n° corde 3)

 3701  Victorious	Sea, f, 2 ans, 541/2 k (51 k), (16 000), D. Ferir 
(Mme C. Banz), C. Escuder – (n° corde 6)

 3588 4 Namora, f, 2 ans, 541/2 k (51 k), 0, (16 000), A. Morteo 
(Mme M. Brunelli), Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 4)

11 partants ; 14 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 648 a
Eng. Sup. : Sospiria (IRE)
encolure, ½ long, 2 long ½, tête, tête, 1 long ½, nez, ½ long, ¾ long.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :
 5 400 a Colombiana.
 2 160 a Sospiria (Ire).
 1 620 a Cerca Trova.
 1 080 a Molly Weasley Ire, prime non attribuée.
 540 a Odin.

Primes aux éleveurs :
 1 677 a Mme Alexandra Guiheux-Bourgault.
 503 a Hugues Rousseau.
 438 a Mme Barbara Moser.
 167 a Suc. Larissa Kneip.
 127 a Mme Anne-Marie O’Brien, prime non attribuée.

Temps total : 1’46’’93’’’
Les Commissaires ont autorisé le poulain SOSPIRIA (IRE) à être muni 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Guillaume MILLET en ses explications, l’ont sanctionné par une amende 
de 75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
(1re inf - 6 cps).
La pouliche COLOMBIANA a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.
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 3899  Kirenza, f, al, 2 ans, par Triple Threat et Firenza [Alex 
The Winner (USA)], 561/2 k,  h, JPJ. Dubois (M. Grandin), 
E. Mikhalides (s) – (n° corde 4)

 3789  Gloire	De	Vassy, f, al, 2 ans, par Spanish Moon USA 
et Garmargo (Kendargent), 561/2 k (54 k),  h, N. Ferrand 
(E. Crublet), S. Culin – (n° corde 8)

 3748 3 You	Just	Rock	GB, m, 2 ans, 58 k,  h, 
Mag Horse Racing SRL (C. Demuro), G. Bietolini – 
(n° corde 6)

 3730  Xquise, f, 2 ans, 561/2 k, JPJ. Dubois (T. Piccone), 
J. Andreu (s) – (n° corde 5)

 3730  Arcubiatu, m, 2 ans, 58 k, A. Bardini (G. Millet), 
C. Escuder – (n° corde 3)

   Long	Story	Short, f, 2 ans, 541/2 k (53 k), Mme C. Vandel 
(Mme M. Velon), E. Mikhalides (s) – (n° corde 7)

   Omaruru, h, 2 ans, 56 k (541/2 k), G. Durot (G. Legras), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 1)

10 partants ; 12 eng. ; 2 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 968 a
Eng. Sup. : Baileys Eclair, Kirenza
2 long ½, encolure, 1 long, 1 long, 2 long ½, 2 long ½, 1 long ½, 8 long, 
loin.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 6 480 a Limesy.
 2 592 a L’Enfant Terrible.
 1 944 a Baileys Eclair.
 1 296 a Kirenza.
 648 a Gloire De Vassy.

Primes aux éleveurs :
 2 012 a Franklin Finance S.A. .
 526 a Manfred Wurtenberger.
 402 a S.C.E.A. Afg, Jean-Pierre-Joseph Dubois.
 394 a Haras Des Trois Chapelles.
 201 a Nicolas Ferrand, Suc. Bernard Ferrand.

Temps total : 2’5’’77’’’
Les Commissaires ont autorisé le poulain YOU JUST ROCK (GB) à être 
muni d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Cristian DEMURO au sujet de la performance du poulain YOU 
JUST ROCK (GB) arrivé non-placé.L’intéressé a indiqué que ledit hongre 
manquait d’expérience et qu’il s’était retrouvé pris de vitesse.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
La pouliche LIMESY a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.

 4027 5855 PRIX DE CAROMB
(À réclamer)

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans mis à réclamer 
pour 16.000 ou 20.000. Poids	:	56	k. Les chevaux mis à réclamer pour 
20.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 10 mai 2022 
inclus reçu une allocation de 7.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; 
plusieurs allocations de 7.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P0 : Plat, Dist. 1 700 m env.

 3819 4 Saint Hellier, h, b, 3 ans, par Le Havre (IRE) et Super 
City [Elusive City (USA)], 58 k, g, (20 000), M. Nikitas 
(M. Grandin), P. Cottier – (n° corde 9)

 3168  Cortez	Bank	(GB), h, al, 3 ans, par Outstrip GB et Mrs 
Micawber GB (Nayef USA), 60 k, (16 000), Ecurie d’Haspel 
(V. Seguy), F. Rohaut (s) – (n° corde 2)

 3589  Maritot (GB), f, b, 3 ans, par Muhaarar GB et Totsiyah 
(IRE) (Dalakhani IRE), 561/2 k,  h, (16 000), R. Capozzi 
(T. Piccone), S. Labate (s) – (n° corde 5)

 3464  Edamame, m, b, 3 ans, par Acclamation GB et Zaya GER 
(Diktat GB), 58 k, 0, (16 000), Le Haras de La Gousserie 
(A. Crastus), P. Cottier – (n° corde 1)

 3819  Almanzone	(IRE), f, al, 3 ans, par Almanzor et 
Anazone (IRE) (Anabaa USA), 541/2 k, (16 000), JC. Seroul 
(M. Guyon), J. Reynier – (n° corde 3)

 3731  Aour, h, 3 ans, 60 k, (16 000), T. Marechal (S. Ruis), 
C. Escuder – (n° corde 6)

 3900  Staryan, m, 3 ans, 56 k (541/2 k), (16 000), B. Goutagny 
(Mme M. Waldhauser), C. Escuder – (n° corde 4)

   Apollon GER, m, 3 ans, 58 k, A, (20 000), 
Loko Trans Slovakia S.R.O. (Rad. Koplik), Z. Koplik – 
(n° corde 7)

 2273  Hello	Charly, h, 3 ans, 58 k (551/2 k), (20 000), 
B. Giraudon (E. Crublet), F. Vermeulen (s) – (n° corde 8)

9 partants ; 16 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 465 a
courte tête, 2 long ½, ½ long, 2 long, 2 long, 5 long, 1 long ½, 6 long.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a
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 3901  Azachop, h, al, 7 ans, par Muhaymin USA et Azagra (IRE) 
(Elusive City USA), 581/2 k (56 k), A, (15 000), E. Eyvaso 
(Mme M. Germain), M. Planard – (n° corde 6)

   Mazeltof, h, al, 6 ans, par Kheleyf USA et 
Acroleine [Indian Rocket (GB)], 621/2 k (60 k), 
A, (15 000), Cuadra Rio Cubas S.L. (E. Crublet), 
DA. Sarabia Rodriguez – (n° corde 7)

 3843 2 Sayann, h, b, 7 ans, par Spirit One et Metal Rocket 
[Muhtathir (GB)], 57 k (531/2 k), 0, (10 000), A. Dridi 
(Mme C. Banz), C. Escuder – (n° corde 3)

 3818  Edited GB, h, b, 5 ans, par Acclamation GB et Bellwether 
GB (Three Valleys USA), 59 k, (10 000), M. Castro Megias 
(M. Grandin), P. Cottier – (n° corde 1)

 3581  Subway	Dancer	(IRE), h, 10 ans, 581/2 k, A, (15 000), 
Lokotrans (Rad. Koplik), Z. Koplik – (n° corde 9)

 3522  L’Amour Code IRE, h, 4 ans, 57 k,  h, (10 000), 
JP. Folacci (G. Millet), Mme M. Scandella-Lacaille – 
(n° corde 5)

 3788  Elusive Nelson, f, 4 ans, 59 k, (15 000), 
Mme R. Bouckhuyt (T. Piccone), S. Labate (s) – (n° corde 4)

 2862 6 Parigi (IRE), h, 4 ans, 601/2 k (59 k), (15 000), J.N. Temam 
(Mme M. Velon), N. Perret (s) – (n° corde 8)

9 partants ; 16 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 843 a
Eng. Sup. : Mazeltof
Certif. vétérinaire : Skalleto
2 long, courte encolure, encolure, 2 long ½, 1 long, 1 long, 2 long, 1 long 
½.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
 3 960 a Fantastic Spirit.
 1 296 a Azachop.
 972 a Mazeltof.
 648 a Sayann.
 396 a Edited Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 554 a Suc. Larissa Kneip, Jeremie Bossert, Mme Valerie Bossert.
 584 a Alain Chopard.
 438 a Mlle Sarah Brel, Mme Melanie Lecuona.
 292 a	Abdelhafidh	Dridi.
 68 a Juddmonte Farms Inc, prime non attribuée.

Temps total : 2’2’’74’’’
Le hongre SKALLETO a été déclaré non-partant pour raisons vétérinaires.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Marie VELON au sujet de la performance du hongre PARIGI 
(IRE) arrivé non placé.
L’intéressé  a  indiqué  que  ledit  hongre  avait  bénéficié  d’un  bon 
parcours mais qu’il s’était retrouvé sans ressources dans la ligne 
d’arrivée.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Le hongre FANTASTIC SPIRIT a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’issue de la course.

 4031 5854 GRAND PRIX DES PROVINCES-PRIX ANDRE BABOIN 
(13EME ETAPE DEFI DU GALOP)
(L)

52 000 c (26 000, 10 400, 7 800, 5 200, 2 600) – dont France Galop : 
48 000
13EME ETAPE DU DEFI DU GALOP 2022
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3	ans	et	au-dessus,	n’ayant 
pas depuis le 1er octobre 2021 inclus gagné un Groupe II ni, depuis le 
10 mai 2022 inclus, gagné un Groupe. Poids	:	 3	ans,	 55	k.	1/2	;	 4	ans	
et	 au-dessus,	 57	k.	1/2.	 Les chevaux ayant depuis le 10 mai 2022 
inclus gagné une Listed porteront 2 k. ; plusieurs Listeds, 4 k. En outre, 
les chevaux ayant depuis le 1er octobre 2021 inclus gagné un Groupe 
porteront 1 k. 1/2.
Versement	à	la	poule	des	propriétaires	:	250	l’engagement	ou	1.872	à	
l’engagement	supplémentaire.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 3590  Blue Wings, f, b.f, 3 ans, par Wings Of Eagles et Blue 
Mood IRE (Invincible Spirit IRE), 54 k,  h, JPJ. Dubois 
(M. Grandin), P. Cottier – (n° corde 9)

 3444 3 Epic	Poet	IRE, m, b, 3 ans, par Lope De Vega IRE et 
Sagaciously IRE (Lawman), 571/2 k, 0, White Birch Farm 
(C. Demuro), JC. Rouget (s) – (n° corde 4)

 3441  Integrant, m, b, 4 ans, par Frankel GB et Via Manzoni 
(IRE) (Monsun GER), 571/2 k, Ah, H. Saito (C. Lecoeuvre), 
HF. Devin (s) – (n° corde 8)

 3459  Royal	Force, h, gr, 6 ans, par Mastercraftsman IRE et 
Ilhabela (IRE) (Azamour IRE), 571/2 k, 0, Mme C. Vandel 
(S. Ruis), E. Mikhalides (s) – (n° corde 2)
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 4029 5853 PRIX GRIS DE GRIS
(Classe 2)

22 000 c (11 000, 4 180, 3 080, 1 760, 880, 660, 440) – dotation France 
Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru et n’ayant pas depuis le 10 octobre 
2021 inclus gagné une Listed, ni depuis le 10 mai 2022 inclus gagné une 
Classe 2 ou été classés 2e ou 3e d’une Listed. Poids	:	57	k.	Les chevaux 
ayant depuis le 10 mai 2022 inclus reçu une allocation de 13.500 porteront 
2 k. En outre, les chevaux ayant cette année gagné une Classe 1 ou été 
classés 2e ou 3e d’une Listed porteront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 3297 1 Amboise, f, gr, 3 ans, par Le Havre (IRE) et Princess 
Love [Verglas (IRE)], 571/2 k, JE. Strauss (V. Seguy), 
F. Rohaut (s) – (n° corde 3)

 3733 3 Shark	Samurai	(IRE), m, gr, 3 ans, par Kodiac 
GB et Abraxa (IRE) (Verglas IRE), 57 k, 0, 
Ecuries Serge Stempniak (M. Guyon), F. Vermeulen (s) – 
(n° corde 6)

 3610 1 Royal	Monarch	GB, h, b, 3 ans, par Shamardal USA et 
Gwael USA (A P Indy USA), 57 k, T. Marechal (A. Crastus), 
C. Escuder – (n° corde 1)

 2666 4 Saison Froide, f, al, 3 ans, par Sri Putra GB et Sizalia 
(Dream Well), 551/2 k, M. Delaunay (M. Grandin), P. Cottier – 
(n° corde 5)

 3576  Everman, m, al, 3 ans, par Reliable Man (GB) et Chapless 
[High Chaparral (IRE)], 57 k, A. de Lanfranchi (C. Demuro), 
C. Escuder – (n° corde 4)

 3734 3 Joh	Spirit, f, b.f, 3 ans, par The Great Spirit et Surfing Du 
Loire [Northern Crystal (GB)], 551/2 k, P. Sigaud (G. Millet), 
P. Sigaud – (n° corde 7)

 3489  Grand	Tatakan, m, b, 3 ans, par Dream Ahead USA 
et Celebre [Peintre Celebre (USA)], 57 k,  h, JC. Seroul 
(T. Piccone), J. Reynier – (n° corde 2)

7 partants ; 16 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 662 a
1 long ½, ½ long, tête, 2 long ½, courte tête, 5 long.
11 000a – 4 180a – 3 080a – 1 760a – 880a – 660a – 440a

Primes aux propriétaires :
 7 920 a Amboise.
 3 009 a Shark Samurai (Ire).
 2 217 a Royal Monarch Gb, prime non attribuée.
 1 267 a Saison Froide.
 633 a Everman.
 475 a Joh Spirit.
 316 a Grand Tatakan.

Primes aux éleveurs :
 2 459 a Sca Elevage De Tourgeville, Jacques-Eric Strauss, Franklin Finance S.A. .
 611 a Manfred Wurtenberger.
 393 a Ecurie Maulepaire.
 261 a Rabbah Bloodstock Limited, prime non attribuée.
 196 a Anton Doerner.
 147 a Le Haras De La Gousserie.
 98 a Jean-Claude Seroul.

Prime F.E.E. :
 2 500 a Amboise.

Temps total : 2’4’’25’’’
Le jockey Tony PICCONE a indiqué aux Commissaires qu’il avait cessé 
de solliciter le poulain GRAND TATAKAN à mi- ligne d’arrivée car ledit 
poulain était en dernière position et sans ressources.
Il a ajouté que le poulain respirait très fort.
Le poulain SHARK SAMURAI (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

 4030 5856 PRIX DU CAP DE JARRE
(À réclamer)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus mis à 
réclamer pour 10.000, 15.000 ou 20.000. Poids	:	57	k. Les chevaux mis 
à réclamer pour 15.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 20.000, 3 k. En outre, les 
chevaux ayant depuis le 10 mai 2022 inclus reçu une allocation de 7.500 
ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 7.500 ou 
gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 3666  Fantastic	Spirit, h, b, 5 ans, par Charm Spirit (IRE) 
et Fantastic Cuix [Fantastic Light (USA)], 601/2 k, (15 
000), Ecurie Antonio Caro (C. Demuro), JC. Rouget (s) – 
(n° corde 10)
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 3732 3 Pedro Del Rio, h, 7 ans, 53 k, P. Sigaud (A. Crastus), 
P. Sigaud – (n° corde 9)

11 partants ; 15 eng. ; 4 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 
1 047 a
Eng. Sup. : Makalia (IRE), Levant (IRE), Vipin, It Splits The Bise
6 long, 1 long, courte encolure, courte encolure, dead-heat, 2 long, 
3 long, 3 long, 1 long ½.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 300a – 300a

Primes aux propriétaires :
 2 970 a Alpino.
 972 a Makalia (Ire).
 891 a Albukhturi Gb, prime non attribuée.
 594 a Levant (Ire).
 121 a Vipin.
 121 a Jaspers Flag.

Primes aux éleveurs :
 1 166 a Tugban Izzet Aksoy.
 438 a Jean-Claude Seroul.
 153 a Cecil Wiggins, Mlle Alison Wiggins, prime non attribuée.
 152 a Al Shaqab Racing.
 35 a Ecurie Skymarc Farm, Scea Haras Du Ma, Ecurie Haras Du Cadran.

Les Commissaires ont autorisé le hongre ALBUKHTURI (GB) à être 
muni d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le hongre ALPINO a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue de 
la course.

SAINT-BRIEUC
Réunion organisée par STE DES COURSES DE NANTES

0151 283 lundi 10 octobre 2022
Terrain 

Commissaires de courses : Philippe GARIN – Jacques MEROT – 
Dominique LOQUIN – Gérard PLONGERE

 4033 6290 PRIX PMU & VOUS
(Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’étant pas de race 
pur-sang, nés et élevés en France, n’ayant jamais gagné. Poids	:	63	k. 
Surcharges accumulées en places : 1 k. par 1.500. Les chevaux n’ayant 
jamais couru recevront 2 k.
DEPART AUX ELASTIQUES.
Les	remises	de	poids	prévues	à	l’Article	104	du	Code	des	Courses	au	
Galop	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 400 m env.

   Joy	The	Countess, f, b, 3 ans, par Diamond Green 
et Osmazome [Ungaro (GER)], 60 k,  h, Mme C. Charrier 
(A. Bourgeais), E. Grall (s) – (n° corde 3)

   Je	Relance, f, b, 3 ans, par Martaline GB et Cool Raise 
(Sagacity), 60 k, I. Kellitt (A. Chesneau), Y. Fouin (s) – 
(n° corde 14)

   Julius	Des	Pictons, h, n.p, 3 ans, par Cokoriko 
et Visga Des Pictons [Panoramic (GB)], 61 k,  h, 
SCEA Marais des Pictons (C. Grosbois), M. Mescam (s) – 
(n° corde 7)

 2845 4 Jeanne	Princess, f, b, 3 ans, par Kitkou et Express 
Princess [Poliglote (GB)], 621/2 k,  h, G. Denuault (s) 
(Tho. Journiac), G. Denuault (s) – (n° corde 12)

 3566  Just A Dragoness, f, b, 3 ans, par Kapgarde 
et Call Me Dragon [Poliglote (GB)], 611/2 k, Ah, 
Haras du Lieu des Champs (A. Roussel), E. Grall (s) – 
(n° corde 11)

   Job	D’Ete, h, al, 3 ans, par Voiladenuo et Heure D’Hiver 
[Aussie Rules (USA)], 61 k,  h, de P. La Guillonniere 
(M. Justum), S. Zuliani (s) – (n° corde 10)

   Jewel Star, h, 3 ans, 61 k, D. Huyck (M. Androuin), 
A. Fouassier – (n° corde 2)

 3566  Joliecoat, f, 3 ans, 611/2 k,  h, D. Le Page (d’O. Andigne), 
E. Lecoiffier – (n° corde 8)

   Joyfull, h, 3 ans, 61 k,  h, J. Provost (T. Chevillard), 
E. Lecoiffier – (n° corde 9)

   Jadmir, h, 3 ans, 61 k, A, A. Gronfier (A. Subias), 
B. Lefevre (s) – (n° corde 4)

   Joker	Rochelais, h, 3 ans, 61 k, XL. Le Stang 
(D. Boche), XL. Le Stang – (n° corde 13)

 3321  Jenol Du Quartier, h, 3 ans, 63 k, Mme C. Bernier 
(D. Thomas), D. Bernier – (n° corde 1)

   Jacoby, h, 3 ans, 61 k (62 k), Mme P. Chemin (R. Lemiere), 
Ch. Herpin (s) – (n° corde 6)
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 3314  National	Service, h, b, 5 ans, par Elusive City USA 
et Forces Sweetheart GB (Allied Forces USA), 571/2 k, 
Mme E. Gilliar (T. Piccone), J. Reynier – (n° corde 5)

   Halimi IRE, h, 6 ans, 571/2 k, Haras Assiro (G. Millet), 
Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 6)

 2521 5 Stormy	Pouss, f, 4 ans, 56 k, JC. Seroul (V. Seguy), 
J. Reynier – (n° corde 7)

 1828 5 Paco	(IRE), m, 4 ans, 571/2 k, JC. Seroul (M. Guyon), 
J. Reynier – (n° corde 1)

   Arcturus	IRE, m, 6 ans, 571/2 k (58 k), A, Meridian 
(Rad. Koplik), Z. Koplik – (n° corde 3)

 3104  Bobbymurphy, m, 4 ans, 571/2 k, Scuderia Il Fino 
(A. Crastus), C. Escuder – (n° corde 10)

10 partants ; 17 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 1 788 a
¾ long, ½ long, ½ long, courte encolure, 1 long ½, tête, 5 long, courte 
tête, 1 long.
26 000a – 10 400a – 7 800a – 5 200a – 2 600a

Primes aux propriétaires :
 18 720 a Blue Wings.
 7 488 a Epic Poet Ire, prime non attribuée.
 3 861 a Integrant.
 2 106 a Royal Force.
 1 287 a National Service.

Primes aux éleveurs :
 5 813 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.
 991 a Scea Haras De Saint Pair.
 884 a George J. Kent, prime non attribuée.
 621 a Robert Nahas, Alain Louis-Dreyfus.
 505 a Mme Erika Gilliar.

Temps total : 2’3’’62’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche BLUE WINGS à être munie 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Maxime GUYON au sujet de la performance du poulain PACO 
(IRE) arrivé non placé.
L’intéressé a indiqué que ledit poulain effectuait une course de rentrée, 
qu’il avait penché vers l’extérieur en sortant du dernier tournant et n’avait 
pas répondu à ses sollicitations. Les Commissaires ont enregistré ces 
explications.
La pouliche BLUE WINGS a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 4032 5857 PRIX FONDATION CLAUDE POMPIDOU (PRIX DE 
L’OBELISQUE)
(Handicap de catégorie)
(Classe 4)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	25	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +35.

 3638 1 Alpino, h, al, 4 ans, par Hunter’S Light IRE et Wedding 
Gown GB (Dubai Destination USA), 56 k (521/2 k),  h, 
JP. Folacci (Mme M. Brunelli), Mme M. Scandella-Lacaille – 
(n° corde 1)

 3732 4 Makalia	(IRE), f, b, 6 ans, par Makfi GB et Izalia 
[Iron Mask (USA)], 571/2 k (55 k),  h, F. Boualem 
(Mme M. Germain), F. Boualem – (n° corde 8)

 3591  Albukhturi	GB, h, b, 5 ans, par Hot Streak IRE 
et Poyle Dee Dee GB (Oasis Dream GB), 60 k,  h, 
Ecurie Main Horsing SAS (M. Grandin), P. Cottier – 
(n° corde 7)

 3813 4 Levant (IRE), f, b, 5 ans, par Toronado (IRE) et Al Dweha 
IRE (Invincible Spirit IRE), 561/2 k, Mme C. Lauffer (G. Millet), 
J. Resimont – (n° corde 11)

 3822 5 Vipin, h, b, 7 ans, par Approve IRE et Heaven’S Heart 
(IRE) (Captain Rio GB), 59 k, A, J. Khalifa (M. Guyon), 
J. Andreu (s) – (n° corde 4)

 3638 2 Jaspers Flag, h, b, 8 ans, par Intense Focus USA et 
Mystic Smile IRE (Danehill Dancer IRE), 55 k (531/2 k), 0, 
P. Faucampre (Mme M. Velon), N. Perret (s) – (n° corde 2)

 3820  Bras De Fer, h, 4 ans, 571/2 k (56 k), 0h, 
Mme S. Lellouche (E. Crublet), F. Vermeulen (s) – 
(n° corde 5)

 3843 5 Star	Drack	(IRE), h, 5 ans, 581/2 k,  h, C. Escuder 
(S. Ruis), C. Escuder – (n° corde 3)

 3791  Olympic	Trophy, m, 4 ans, 60 k, 0h, G. Manson 
(T. Piccone), S. Labate (s) – (n° corde 6)

 3732 2 It	Splits	The	Bise, f, 4 ans, 51 k (52 k),  h, Mme J. Proietti 
(G. Legras), L. Proietti – (n° corde 10)
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SAINT-CLOUD
0004 284 mardi 11 octobre 2022

Terrain 

Commissaires de courses : 

 4035 1202 PRIX DU VAL D’OR
(Handicap divisé)
(Classe 2)
Première épreuve

50 000 c (25 000, 9 500, 7 000, 4 000, 2 000, 1 500, 1 000)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus, ayant 
couru depuis le 11 avril 2022 inclus.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE 
GALOP.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 8 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +19,5.

 3669 5 Blue Swan, h, gr, 5 ans, par Rajsaman et Blue Blue Sea 
(GB) (Galileo IRE), 571/2 k, Go Horses SPRL (G. Benoist), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 2)

 3050  Breath	Of	Fire, h, al, 7 ans, par Intello (GER) et Breath Of 
Love USA (Mutakddim USA), 55 k,  h, JI. Villar (R. Thomas), 
C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 13)

 3676  Moon Wolf, h, b.f, 4 ans, par Intello (GER) et Diyakalanie 
[Ashkalani (IRE)], 53 k,  h, Ecurie Ascot (C. Demuro), 
S. Wattel (s) – (n° corde 1)

 3669 6 Rue Des Irlandais IRE, f, b, 4 ans, par Outstrip GB et 
Tiffany Diamond IRE (Sadler’S Wells USA), 551/2 k, Ecurie X 
(O. Peslier), HA. Pantall – (n° corde 6)

 3676 6 Masterpower, h, gr, 5 ans, par Mastercraftsman IRE 
et Alnamara (Linamix), 521/2 k, L. Bongen (A. Lemaitre), 
M. Nigge (s) – (n° corde 11)

 3706 4 Art Of Fusion, h, b.f, 7 ans, par Wootton Bassett GB 
et Magic Sopran [High Chaparral (IRE)], 531/2 k, V. Durot 
(T. Trullier), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 7)

 3669  Nobody’S, h, b, 5 ans, par Vespone IRE et Lady Speedy 
(IRE) (Speedmaster GER), 591/2 k, P. Wulk (C. Stefan), 
M. Rulec (s) – (n° corde 9)

 3608 1 Bamcalyb, h, 6 ans, 531/2 k, C. Le Lay (Mme A. Le Lay), 
B. Audouin (s) – (n° corde 14)

 3581 2 Mika	(D’O), h, 4 ans, 601/2 k, Mme K. Brieskorn 
(T. Bachelot), S. Richter – (n° corde 16)

 3382 4 Saam, h, 6 ans, 57 k, gh, A. Glaziou (Mme L. Bails), 
S. Gouyette (s) – (n° corde 12)

 3669 3 Baden	Rocks, h, 5 ans, 58 k, 0, O. Post (S. Pasquier), 
S. Wattel (s) – (n° corde 5)

 3676 4 Totem, h, 7 ans, 55 k, gh, PM. Charier (A. Bernard), 
PJ. Fertillet – (n° corde 10)

 3713 5 Smile	Makers, h, 4 ans, 571/2 k, gh, 
Le Haras de La Gousserie (M. Barzalona), L. Rovisse – 
(n° corde 4)

 3382 7 Mysak	Miky, h, 4 ans, 54 k, A, Cajdasrot S.R.O. 
(Mme M. Velon), V. Luka – (n° corde 3)

 3808 2 Joey	Up, h, 4 ans, 53 k, gh, Mme C. Philippart 
(A. Pouchin), J. Carayon – (n° corde 15)

15 partants ; 58 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
2 452 a
Eng. Sup. : Nobody’S
Certif. vétérinaire : Srifanelogreen
1 long, courte encolure, 1 long, 1 long, ½ long, encolure, encolure, 1 long 
½, ¾ long.
25 000a – 9 500a – 7 000a – 4 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a

Primes aux propriétaires :
 12 375 a Blue Swan.
 3 847 a Breath Of Fire.
 3 465 a Moon Wolf.
 1 980 a Rue Des Irlandais Ire, prime non attribuée.
 990 a Masterpower.
 607 a Art Of Fusion.
 495 a Nobody’S.

Primes aux éleveurs :
 4 858 a Ecurie Skymarc Farm.
 1 360 a Haras De Sainte Gauburge.
 1 134 a Haras D’Etreham.
 340 a Hyde Park Stud, prime non attribuée.
 273 a Mme Laetitia Planchenault, Haras D’Etreham, Jean-Yves Leroy, Mme Sophie 

Pouget.
 254 a United Breeders.
 194 a Henri-Alex Pantall, Mme Yvette Pantall.

Temps total : 2’36’’21’’’
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   Julius Du Fenoir, h, 3 ans, 61 k, Mme P. Chemin 
(E. Etienne), Ch. Herpin (s) – (n° corde 5)

14 partants ; 41 eng. ; 2 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 727 a
Eng. Sup. : Jewel Star
Chev. élim. : Jupon D’Allier, Jigolo, Jungle Rock, Jinotega, Jackpot De 
Loued, Johnig
Chev. retir. : Jazz Music
2 long, 1 long ¾, 3 long, 1 long, dead-heat, 3 long ½, 1 long, encolure, 
courte tête.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 375a – 375a

Primes aux éleveurs :
 1 350 a Alain Jollivet, Claude Lecomte.
 540 a Elevage Des Vallons, Ian Kellitt.
 405 a Scea Marais Des Pictons.
 270 a Marcel Denuault, Sebastien Denuault.
 67 a Suc. Magalen Bryant, Denis Baer, Suc. David Georges Powell, Haras De La 

Rousseliere Scea.
Temps total : 2’44’’76’’’
Le No14 JE RELANCE a fait l’objet d’un contrôle biologique après 
l’arrivée.

 4034 6289 PRIX ALEXANDRE LEMERCIER (EPREUVE DU 
CHALLENGE A.P.G.O.)
(Cavalières & Gentlemen-Riders)

Réservée F.E.E.

13 000 c (6 500, 2 600, 1 950, 1 300, 650) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4	ans	 et	 au-dessus, nés et élevés en France 
n’ayant jamais gagné une Course Filière Obstacle ni en plat reçu une 
allocation (Course Filière Obstacle exceptée) et n’ayant ni gagné ni couru 
deux fois en obstacle. Poids	:	 65	k. Les chevaux n’ayant reçu aucune 
allocation recevront 2 k.
DEPART AUX ELASTIQUES.
Pour	 Gentlemen-Riders	 et	 Cavalières,	 ceux	 n’ayant	 pas	 gagné	 10	
courses	recevront	2	k.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 3 100 m env.

 2548 2 Inside Bello, h, gr, 5 ans, par Zanzibari USA et Badiana 
Bella (Montmartre), 65 k,  h, B. Deniel (F. Gautier), 
B. Deniel – (n° corde 8)

 2548 3 Roi Lion, h, b.f, 4 ans, par Martaline GB et Ria Menina 
[Air Eminem (IRE)], 65 k (611/2 k), L. Baudron (s) 
(Mme A. Baudron), L. Baudron (s) – (n° corde 13)

   Intrepid Sun, h, n.p, 4 ans, par Sinndar IRE et Quick Sun 
(Video Rock), 63 k, F. Foucher (T. Foucher), F. Foucher – 
(n° corde 6)

   Ifadini, f, al, 4 ans, par Falco USA et Kaberdini 
(Chamberlin), 611/2 k (60 k),  h, S. Seignoux 
(Mme A. Seignoux), Mme V. Seignoux – (n° corde 10)

   Aldam, h, b, 4 ans, par Authorized IRE et Astaradame 
[Astarabad (USA)], 63 k (61 k),  h, Ecurie Hub de Montmirail 
(Y. Madec), A. Chaille-Chaille – (n° corde 9)

 3769  Imako, h, 4 ans, 63 k (61 k), E. Leray (s) (Tho. Journiac), 
E. Leray (s) – (n° corde 4)

 70  Idem Des Ongrais, f, 4 ans, 611/2 k (591/2 k), 
Ch. Herpin (s) (T. Poteaux), Ch. Herpin (s) – (n° corde 7)

 1044  Terre Des Amours, f, 4 ans, 611/2 k (591/2 k),  h, 
E. Lecoiffier (L. Marquette), E. Lecoiffier – (n° corde 1)

   Blue Wind Tavel, f, 5 ans, 611/2 k (61 k),  h, JL. Pignet 
(Thi. Journiac), E. Lecoiffier – (n° corde 3)

   Top	Familly, h, 5 ans, 63 k (621/2 k), Mme S. Retif 
(A. Le Meur), Mme S. Retif – (n° corde 2)

 3771 4 Sant’Agnese, f, 4 ans, 631/2 k,  h, J. Planque (s) (T. Mace), 
J. Planque (s) – (n° corde 5)

   Iriana, f, 4 ans, 611/2 k (591/2 k), gh, A. Rebeuh (L. Brechet), 
Mme S. Duchesnay – (n° corde 12)

 3771 5 Irokoi	Des	Sources, h, 4 ans, 65 k (63 k), A, A. Glaziou 
(R. Le Mestre), S. Gouyette (s) – (n° corde 11)

13 partants ; 20 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 159 a
4 long, 1 long ½, 1 long ¾, nez, 2 long, 1 long, 1 long, 1 long, 2 long.
6 500a – 2 600a – 1 950a – 1 300a – 650a

Primes aux éleveurs :
 1 040 a Bruno Mazure, Mme Anne Laure Saccard, Remi Boucret.
 416 a Baudron (S), Ecurie La Pinsonniere.
 312 a Roland Foucher, Mme Roland Foucher.
 208 a Mme Irene Perche.
 104 a Richard Corveller.

Le No13 IFADINI a fait l’objet d’un contrôle biologique à l’arrivée.
Le jockey François GAUTIER a fait l’objet d’une mise à pied de 4 jours 
pour cravache abusive
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Primes aux éleveurs :
 1 754 a Al Shahania Stud France Sarl.
 1 073 a Haras Des Sablonnets.
 804 a Mme Jean-Hugues De Chevigny.
 536 a Simon Urizzi, Mlle Sarah Brel.
 268 a Alain Chopard.

Temps total : 1’36’’18’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche KHAHIRA à être munie d’un 
bonnet anti-bruit de couleur rouge au rond de présentation, ce dernier 
étant retiré derrière les stalles de départ, l’entraineur ayant formulé sa 
demande dans les délais.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film de 
contrôle, ont entendu le jockey Bauyrzhan MURZABAYEV (ce dernier 
étant étranger n’a pas demandé à être assisté par un interprète de son 
choix), en ses explications sur le comportement du poulain MANDEGA 
arrivé 4e.
L’intéressé a indiqué que les ordres de l’entraineur étaient de disputer 
l’arrivée à l’extérieur de la ligne d’arrivée, le terrain semblant plus rapide.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
A l’issue de la course, le jockey Tony PICCONE a déclaré aux 
Commissaires que la pouliche VICTORIA ROSE avait mal respiré durant 
le parcours et qu’elle s’était retrouvée sans ressources dans la ligne 
d’arrivée.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Le poulain PROLETARIAT a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 4037 1160 PRIX GLORIEUSE
(Groupe II AQPS - Femelles - AQPS, inscrits au stud-book)

44 000 c (22 000, 8 800, 6 600, 4 400, 2 200)
Pour juments de 4 et 5 ans inscrites au Stud-Book Autres Que Pur-Sang. 
Poids	:	64	k.	Les juments ayant depuis le 1er avril 2022 inclus gagné un 
Groupe 1 AQPS porteront 3 k.
Les	remises	de	poids,	prévues	à	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
La	prime	propriétaire	ne	s’applique	pas	dans	cette	épreuve.
L’Association des AQPS remettra un trophée au propriétaire de la 
jument gagnante.
Parcours n° 9 : Plat, Dist. 2 500 m env.

 3602 2 Icone	Angevine, f, b, 4 ans, par Ballingarry IRE et 
Soupe Angevine (Califet), 64 k,  h, Ecurie Fleury Renaud 
(A. Bourgeais), E. Grall (s) – (n° corde 7)

 3637 2 Imagine	Banbou, f, b, 4 ans, par Coastal Path GB et 
Vestale Banbou [Apsis (GB)], 64 k,  h, Mme E. Banchereau 
(A. Roussel), S. Zuliani (s) – (n° corde 8)

 1334 3 Hester	D’Athon, f, al, 5 ans, par Doctor Dino et 
Victoire D’Athom (Ange Gabriel), 64 k, g, Mme RP. Corbin 
(C. Grosbois), A. Couetil (s) – (n° corde 1)

 3602 1 Hollee, f, al, 5 ans, par Fuisse et Noisete (Ragmar), 67 k, 
gh, Mme V. Devaux (S. Maillot), S. Dehez (s) – (n° corde 4)

 3602  Incoast, f, b.f, 4 ans, par Coastal Path GB et Adula [Day 
Flight (GB)], 64 k, O. Auneau (Mme M. Eon), A. Couetil (s) – 
(n° corde 2)

 3602 4 Hermine	Des	Obeaux, f, 5 ans, 64 k, Mme N. Devilder 
(J. Cabre), N. Devilder – (n° corde 10)

 3602  Ima Kelle, f, 4 ans, 64 k, Gold And Blue Ltd 
(Mme M. Velon), A. Couetil (s) – (n° corde 6)

 3662 1 Heavenly	Sun, f, 5 ans, 64 k, g, R. Foucher 
(M. Androuin), R. Foucher – (n° corde 5)

 3637 5 Hello Sun, f, 5 ans, 64 k, 0, R. Foucher (J. Moutard), 
R. Foucher – (n° corde 9)

9 partants ; 13 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 1 192 a
Certif. vétérinaire : Indiana Aulmes
courte encolure, 2 long, ¾ long, 2 long ½, courte encolure, 1 long ¼, 
tête, 1 long.
22 000a – 8 800a – 6 600a – 4 400a – 2 200a

Primes aux éleveurs :
 3 960 a Mlle Laure Fleury, Mme Catherine Fleury.
 1 584 a Mme Evelyne Banchereau.
 1 188 a Mme Marie-Jose Corbin.
 792 a Earl Trinquet, Olivier Trinquet, Marc Trinquet.
 396 a Couetil Elevage.

Temps total : 2’47’’20’’’
Les juments ICONE ANGEVINE (AQ) et IMAGINE BANBOU ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 4038 1203 PRIX BUBBLES
(Classe 3)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de	4	ans	et	au-dessus, n’ayant 
pas, depuis le 11 octobre 2021 inclus, été classés dans les trois premiers 
d’une Listed ni depuis le 11 janvier 2022 inclus gagné une Classe 2 ou 
reçu une allocation de 9.000 (Handicap et A Réclamer exceptés). Poids : 
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Les Commissaires ont autorisé le hongre BLUE SWAN à être muni d’un 
bonnet anti-bruit de couleur rouge au rond de présentation, ce dernier 
étant retiré derrière les stalles de départ, l’entraineur ayant formulé sa 
demande dans les délais.
Les Commissaires ont autorisé le hongre SAAM à ne faire qu’un tour du 
rond, et être monté sur la piste, l’entraineur ayant formulé sa demande 
dans les délais.
Les Commissaires ont autorisé le hongre BAMCALYB à ne faire qu’un 
tour du rond et se rendre au départ en main non monté, l’entraineur ayant 
formulé sa demande dans les délais.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu les jockeys Aurélien 
LEMAITRE (MASTERPOWER) arrivé 5e, Alexis POUCHIN (JOEY UP) 
arrivé non placé et Cristian DEMURO (MOON WOLF) arrivé 3e, en leurs 
explications sur un incident survenu à environ 300 mètres du poteau 
d’arrivée.
De l’examen du film de contrôle et de l’audition des jockeys précités,  il 
résulte que le hongre MOON WOLF avait, un court instant, penché vers 
la lice intérieure et que le jockey de ce dernier avait fait tout son possible 
pour redresser sa trajectoire, cet incident n’ayant pas eu de conséquence 
sur l’ordre d’arrivée de la course.
Par ailleurs,  les Commissaires, après avoir examiné  le film de contrôle 
ont entendu le jockey Alexis POUCHIN en ses explications sur le 
comportement du hongre JOEY UP à l’entrée de la ligne d’arrivée. 
L’intéressé a indiqué qu’en décalant le hongre JOEY UP, ce dernier avait 
trébuché seul sans qu’une irrégularité puisse être retenue à l’égard d’un 
concurrent.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film de 
contrôle, ont entendu le jockey Stéphane PASQUIER en ses explications 
sur le comportement du hongre BADEN ROCKS arrivé non placé.
L’intéressé a indiqué que ledit hongre n’avait pas eu les ressources 
suffisantes durant le parcours, et, que ce dernier avait semblé se ressentir 
de ses efforts de ses précédents engagements.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu la femme-
jockey Alexandra LE LAY en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 1 jour pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (2e infraction - 7 coups).
Les hongres BLUE SWAN, BREATH OF FIRE, MOON WOLF, la jument 
RUE DES IRLANDAIS IRE et le hongre MASTER POWER ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 4036 1157 PRIX D’ECQUEVILLY
(À réclamer)

24 000 c (12 000, 4 800, 3 600, 2 400, 1 200)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, mis à réclamer pour 
20.000, 28.000 ou 36.000. Poids	:	56	k. Les chevaux mis à réclamer pour 
28.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 36.000, 3 k. En outre, les chevaux ayant, 
depuis le 11 mai 2022 inclus, reçu une allocation de 10.000 porteront 
1 k. 1/2 ; plusieurs allocations de 10.000, 3 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 4 : Plat, Dist. 1 500 m env.

 3914 3 Proletariat, m, b, 2 ans, par Fastnet Rock AUS et 
Consumer Credit USA (More Than Ready USA), 59 k 
(561/2 k), 0h, (36 000), J. Timmons (L. Roussel), 
F. Guyader (s) – (n° corde 2)

 3701 4 Flexibility, f, b, 2 ans, par Al Wukair IRE et Abbreviator 
IRE (Astronomer Royal USA), 541/2 k, (20 000), J. Berthelot 
(A. Lemaitre), L. Gadbin (s) – (n° corde 1)

 3609 3 Khahira, f, gr, 2 ans, par Pedro The Great USA et 
Excitante [Excelebration (IRE)], 56 k, (28 000), N. Bradley 
(C. Demuro), Tim. Donworth (s) – (n° corde 9)

 3836 2 Mandega, m, b, 2 ans, par Panis USA et Ana Style 
[Anabaa Blue (GB)], 59 k, (28 000), Mme J. Burger 
(B. Murzabayev), N. Caullery – (n° corde 8)

 3717 5 Colby	Chop, m, b, 2 ans, par Born To Sea IRE et Chope 
History [Soave (GER)], 571/2 k (55 k), (28 000), A. Chopard 
(E. Verhestraeten), J. Parize – (n° corde 4)

   Padela, f, 2 ans, 56 k (541/2 k), (28 000), Leram S.R.O. 
(Mme M. Velon), V. Luka – (n° corde 7)

 3468 5 Victoria	Rose, f, 2 ans, 56 k,  h, (28 000), Mme R. Perron 
(T. Piccone), C. Lotoux (s) – (n° corde 3)

7 partants ; 22 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 2 618 a
Eng. Sup. : Proletariat
Sans motif : Chikatop IRE, Happy Scarlett
1 long ½, ¾ long, 1 long ¾, 5 long, 1 long, 3 long ½.
12 000a – 4 800a – 3 600a – 2 400a – 1 200a

Primes aux propriétaires :
 8 640 a Proletariat.
 3 456 a Flexibility.
 2 592 a Khahira.
 1 728 a Mandega.
 864 a Colby Chop.
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14 000a – 5 320a – 3 920a – 2 240a – 1 120a – 840a – 560a

Primes aux propriétaires :
 10 080 a La Fille Du Sud (Ire).
 3 830 a Behtar.
 2 822 a La Gloire Gb, prime non attribuée.
 1 612 a Boum Boum Boum.
 806 a Mirabad.
 604 a Doctor Ari Ire, prime non attribuée.
 403 a Gamechanger.

Primes aux éleveurs :
 2 046 a Nbh Racing.
 777 a S.A. Aga Khan.
 500 a Mme Anja Wilde.
 333 a Newsells Park Stud, prime non attribuée.
 163 a Haras De S.A. Aga Khan Scea.
 81 a Ecurie Skymarc Farm.
 71 a Virginia Gallica Syndicate, prime non attribuée.

Temps total : 2’39’’14’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre GAMECHANGER et la pouliche 
LA FILLE DU SUD (IRE) à etre munis d’un bonnet anti-bruit de couleur 
rouge au rond de présentation, ce dernier étant retiré derrière les stalles 
de départ, leurs entraineurs ayant formulé leur demande dans les délais.
Les pouliches LA FILLE DU SUD (IRE) et LA GLOIRE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 4040 1205 PRIX DES YVELINES
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Troisième épreuve

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus, ayant 
couru depuis le 11 avril 2022 inclus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 8 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +32.

 3788  Akyo, h, b, 5 ans, par Rajsaman et Beynotown (GB) 
(Authorized IRE), 60 k (561/2 k), P. Widloecher (Mme L. Gallo), 
M. Boutin (s) – (n° corde 3)

 3617 3 Zinzichera, f, b, 10 ans, par Centennial IRE et Naghaland 
[Anabaa (USA)], 57 k, 0h, JC. Sarais (S. Maillot), 
N. Perret (s) – (n° corde 6)

 3815  Sadarak, h, b, 7 ans, par Myboycharlie IRE et 
Sadiyna [Sinndar (IRE)], 561/2 k (55 k), A, P. Desplaces 
(Mme A. Nicco), C. Martinon – (n° corde 16)

 3617 5 Maestro	Chop, h, b, 5 ans, par Kheleyf USA et Miss 
Fantastica [Fantastic Light (USA)], 55 k, g, C. Dolle 
(T. Piccone), M. Aubry – (n° corde 8)

 3606 2 Cashforpassover, h, b, 7 ans, par Confuchias 
IRE et Joha Fong [Dr Fong (USA)], 57 k,  h, V. Jouet 
(A. Bourgeais), V. Jouet – (n° corde 15)

 3606 4 Cuba	Libre, h, 7 ans, 511/2 k,  h, G. Vacher (E. Hardouin), 
C. Lotoux (s) – (n° corde 5)

 3617  Dream Word, h, 6 ans, 541/2 k, 0h, E. Michot (B. Marie), 
E. Michot – (n° corde 13)

 3820  Mejaen, h, 10 ans, 51 k (491/2 k), P. Desplaces 
(Mme D. Santiago), C. Martinon – (n° corde 12)

 3655 4 Od	Kako, h, 4 ans, 52 k (51 k),  h, Mme F. Mauduit 
(Mme L. Bails), S. Gouyette (s) – (n° corde 4)

 3705 1 Amiata, f, 5 ans, 58 k, 0, V. Moreau (A. Pouchin), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 14)

 3565 5 Opac	Epic, h, 4 ans, 54 k,  h, S. Morineau (T. Trullier), 
S. Morineau – (n° corde 2)

 3595  Crocus	Borget, h, 4 ans, 531/2 k, A, J. d’Ersu 
(A. Lemaitre), A. Sanglard – (n° corde 9)

 3705 2 Goldifrost, f, 5 ans, 51 k (50 k), 0, Mme C. Barande Barbe 
(Mme C. Pacaut), Mme C. Barande Barbe – (n° corde 7)

 3565  Eliot Du Paradis, h, 4 ans, 51 k (501/2 k), SC. Tibi 
(Mme L. Grosso), Mme E. Siavy-Julien – (n° corde 1)

 3499  Lovely	Miss, f, 6 ans, 51 k, A, D. Dumoulin (L. Boisseau), 
R. Le Gal – (n° corde 10)

15 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 986 a
Eng. Sup. : Mejaen
Certif. vétérinaire : Shatterhand
encolure, 1 long ½, ¾ long, ¾ long, ¾ long, 2 long, nez, encolure, 1 long 
½.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :
 4 950 a Akyo.
 1 620 a Zinzichera.
 1 215 a Sadarak.
 990 a Maestro Chop.
 405 a Cashforpassover.
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56	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et 
places depuis le 11 avril 2022 mois inclus : 1 k par 4.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 2 : Plat, Dist. 1 300 m env.

 3690 5 Azov, h, b, 4 ans, par Invincible Spirit IRE et Askania 
Nova (IRE) (New Approach IRE), 56 k, V. Timoshenko 
(G. Benoist), V. Luka – (n° corde 8)

 3690 2 Crew Dragon, h, b, 5 ans, par Poet’S Voice GB 
et Vintage Red [Turtle Bowl (IRE)], 60 k (571/2 k), 
VDA Transport Solutions (Mme P. Cheyer), AN. Hollinshead – 
(n° corde 3)

 1037 4 True	Romance, h, b, 7 ans, par George Vancouver USA 
et Hallen [Midyan (USA)], 56 k (531/2 k),  h, FH. Graffard (s) 
(L. Carboni), FH. Graffard (s) – (n° corde 4)

 3285 5 Toijk, h, al, 6 ans, par Siyouni et Eire GB (Medicean 
GB), 60 k, Stall Laurus (B. Murzabayev), Mme H. Sauer – 
(n° corde 7)

 3543 3 Pradaro, h, b.f, 7 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et Vaillante 
(IRE) (Zilzal USA), 56 k, Stal Vie en Rose (P. Bazire), 
Mme S. Lanslots – (n° corde 2)

 3107 3 Dhahabia, f, 4 ans, 561/2 k (55 k), Al Shaqab Racing 
(Mme C. Pacaut), HF. Devin (s) – (n° corde 1)

 398  Mowaeva, h, 5 ans, 56 k (541/2 k), g, V. Luka 
(Mme M. Velon), V. Luka – (n° corde 6)

7 partants ; 20 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 628 a
Consition spéciale : Lanaken
1 long ¼, 1 long ¼, ½ long, 3 long ½, 3 long, encolure.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 4 455 a Azov.
 1 782 a Crew Dragon.
 1 093 a True Romance.
 729 a Toijk.
 364 a Pradaro.

Primes aux éleveurs :
 1 143 a Viktor Tymoshenko, Andriy Milovanov.
 493 a Thierry De La Heronniere, Mme Danielle De La Heronniere.
 457 a Berend Van Dalfsen.
 328 a Lutz Bongen.
 164 a Guy Pariente Holding.

Temps total : 1’20’’85’’’

 4039 1158 PRIX SANCTUS
(Classe 2)

28 000 c (14 000, 5 320, 3 920, 2 240, 1 120, 840, 560)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru et n’ayant pas depuis le 11 octobre 
2021 inclus gagné une Listed, ni depuis le 11 mai 2022 inclus gagné une 
Classe 2 ou été classés 2e ou 3e d’une Listed. Poids	:	57	k. Les chevaux 
ayant cette année gagné une Classe 1 ou terminé 2e ou 3e d’une Listed 
porteront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 8 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 3611 2 La Fille Du Sud (IRE), f, al, 3 ans, par The Gurkha 
IRE et Cranky Spanky IRE (Spectrum IRE), 551/2 k, 
Le Haras de La Gousserie (T. Bachelot), L. Rovisse – 
(n° corde 2)

 3274 1 Behtar, m, al, 3 ans, par Kitten’S Joy USA et Behnasa 
[Dansili (GB)], 57 k,  h, S.A. Aga Khan (S. Pasquier), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 6)

 2141 4 La Gloire GB, f, b, 3 ans, par Churchill IRE et Date 
With Destiny IRE (George Washington IRE), 551/2 k, 
Godolphin SNC (M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 3)

 3611 4 Boum Boum Boum, m, b, 3 ans, par The Grey Gatsby 
(IRE) et On Point USA (Pulpit USA), 57 k,  h, Mme A. Wilde 
(R. Thomas), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 7)

 1852 2 Mirabad, m, b, 3 ans, par Gleneagles IRE et Mila 
[Cape Cross (IRE)], 57 k,  h, . Aga Khan (G. Mosse), 
M. Delzangles – (n° corde 1)

 991 1 Doctor	Ari	IRE, m, al, 3 ans, par No Nay Never USA et 
Virginia Gallica IRE (Galileo IRE), 57 k, H. Guy (C. Demuro), 
F. Chappet – (n° corde 9)

 3679 1 Gamechanger, h, b, 3 ans, par Muhaarar GB 
et Rainbow Crossing GB (Cape Cross IRE), 57 k, 
Le Haras de La Gousserie (H. Journiac), L. Rovisse – 
(n° corde 5)

 3078  Veules, f, 3 ans, 551/2 k,  h, G. Augustin-Normand 
(G. Benoist), M. Delzangles – (n° corde 4)

 3684 6 Fragile GER, f, 3 ans, 551/2 k, HH. Rodenburg 
(B. Murzabayev), M. Munch (s) – (n° corde 8)

9 partants ; 19 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 542 a
Eng. Sup. : Boum Boum Boum
encolure, 1 long, encolure, ½ long, encolure, 2 long, 2 long, ¾ long.
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Référence : +27.

 3054 3 Situmeledemandais, h, b, 5 ans, par Oasis Dream GB 
et Scalambra (GB) (Nayef USA), 591/2 k (57 k), M. Lagasse 
(Mme M. Peslier), D. Smaga – (n° corde 2)

 3722 4 Dare GB, f, b, 5 ans, par Bated Breath GB et Heronetta 
GB (Halling USA), 57 k (551/2 k), O. Ortmans (Mme L. Bails), 
M. Bollack-Badel – (n° corde 7)

 3713 3 You	Rock, h, b, 5 ans, par Youmzain IRE et Sakarya USA 
(Rock Hard Ten USA), 59 k, gh, FX. Bresson (J. Moutard), 
J. Carayon – (n° corde 8)

 3600  Cogolin, h, al, 4 ans, par Goken et Albicocca [Naaqoos 
(GB)], 60 k, g, P. Fellous (O. Peslier), M. Bollack-Badel – 
(n° corde 13)

 3301  Nouvelle Vie, f, al, 4 ans, par Le Havre (IRE) et Across 
The Sky (IRE) (Cape Cross IRE), 56 k,  h, G. Augustin-
Normand (G. Benoist), Y. Barberot (s) – (n° corde 10)

 3753  Stormy	Night, f, b, 4 ans, par Stormy River et 
Shoesmania (Diamond Green), 58 k, F. Alloncle 
(M. Barzalona), F. Alloncle – (n° corde 6)

 3383 6 Soulou	Malpic, h, b, 6 ans, par Makfi GB et So Long 
Malpic [Fairly Ransom (USA)], 571/2 k, gh, R. Grosbois 
(D. Boche), N. Paysan – (n° corde 12)

 3676 5 Mac	La	Tambouille, h, 4 ans, 59 k, Ecurie Cehel 
(M. Nobili), Rod. Collet (s) – (n° corde 5)

 3564 1 Coral	Boy, h, 6 ans, 581/2 k, A, MP. Reichstein 
(A. Lemaitre), M. Nigge (s) – (n° corde 15)

 3676 1 Gold	Palace, h, 5 ans, 56 k (541/2 k), Mme S. Penot 
(Mme M. Velon), Mme S. Penot – (n° corde 9)

 3808  Cannello, h, 6 ans, 56 k, Agh, D. Poche (C. Grosbois), 
T. Poché – (n° corde 11)

 3512 3 Ramssio (IRE), h, 6 ans, 58 k, Ah, F. Hruby 
(T. Bachelot), V. Luka – (n° corde 3)

 3512 4 Keep	Away, h, 5 ans, 57 k, C. Schwanenberg 
(H. Journiac), B. Hellier – (n° corde 4)

 3608 2 Nearlo Of Saints (GB), f, 4 ans, 581/2 k, g, 
Haras Des Pyrenees (Y. Barille), Ed. Monfort (s) – 
(n° corde 17)

 3564  Miss	Roazhon	(GB), f, 5 ans, 58 k, Ah, J. Leras 
(M. Grandin), J. Leras – (n° corde 14)

 3564  Sandstorm GER, h, 4 ans, 551/2 k, 0, H. Roux 
(C. Demuro), D. Smaga – (n° corde 16)

16 partants ; 17 eng. ; 17 part def. – Total des entrées : 1 155 a
Sans motif : American Beach
courte tête, 1 long ½, ¾ long, tête, courte encolure, 1 long ½, encolure, 
½ long, 8 long.
12 500a – 4 750a – 3 500a – 2 000a – 1 000a – 750a – 500a

Primes aux propriétaires :
 6 187 a Situmeledemandais.
 2 351 a Dare Gb, prime non attribuée.
 1 732 a You Rock.
 990 a Cogolin.
 495 a Nouvelle Vie.
 371 a Stormy Night.
 202 a Soulou Malpic.

Primes aux éleveurs :
 1 588 a Gestut Zur Kuste Ag.
 680 a Francois-Xavier Bresson, Adrien Fouillet.
 403 a Al Baha Bloodstock, prime non attribuée.
 388 a Eirl Myriam Bollack-Badel, Patrick Fellous, Pierre Lamy.
 194 a Sylvain Vidal, Mme Elisabeth Ribard.
 145 a Francis Alloncle, Pierre Lenfant, Pierre Dechaux.
 91 a Pierre Pasquet.

Temps total : 2’36’’94’’’
La jument AMERICAN BEACH a été déclarée non partante, le terrain ne 
correspondant pas à ses aptitudes.
Les Commissaires ont autorisé le hongre GOLD PALACE à être muni d’un 
bonnet anti-bruit de couleur rouge au rond de présentation, ce dernier 
étant retiré derrière les stalles de départ, l’entraineur ayant formulé sa 
demande dans les délais.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu la femme-
jockey Mégane PESLIER en ses explications l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 1 jour pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (2e infraction - 7 coups).
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film de 
contrôle et entendu les femmes-jockeys Léa BAILS (DARE GB) arrivée 
2e et Mégane PESLIER (SITUMELEDEMANDAIS) arrivée 1re, en leurs 
explications sur un incident survenu à 450 mètres du poteau d’arrivée, 
ont sanctionné cette dernière par une interdiction de monter pour une 
durée de 2 jours pour avoir eu un comportement fautif, en se décalant 
vers la lice intérieure, et gênée la jument DARE (GB), cet incident n’ayant 
toutefois pas eu de conséquence sur l’ordre d’arrivée de la course.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu femme-
jockey Léa BAILS en ses explications, lui ont adressé des observations 
pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache en levant 
le coude au-dessus de la ligne des épaules à 3 reprises (1 ère infraction).
Les hongres SITUMELEDEMANDAIS et SOULOU MALPIC ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

–

–

–

–

–

–

Primes aux éleveurs :
 1 943 a S.C.E.A. Haras De Manneville.
 730 a Jean-Claude Sarais.
 547 a Haras De S.A. Aga Khan Scea.
 388 a Alain Chopard.
 182 a Patrick Guedj.

Temps total : 2’38’’34’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Sébastien MAILLOT en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 1 jour pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (2e infraction - 7 coups).
Le hongre AKYO et la jument ZINZICHERA ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 4041 1159 PRIX DE BUZENVAL
(À réclamer)

19	000	c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, mis à réclamer 
pour 11.000, 14.000 ou 17.000. Poids	:	56	k.	Les chevaux mis à réclamer 
pour 14.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 17.000, 3 k. En outre, les chevaux 
ayant, depuis le 11 mai 2022 inclus, reçu une allocation de 8.500 ou 
gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 8.500 ou 
gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 5 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 3562  Red	Joy, f, b.f, 3 ans, par Elvstroem AUS et Red Shot 
[Gentlewave (IRE)], 56 k, (14 000), SV. Gianella (M. Guyon), 
HA. Pantall – (n° corde 3)

 3697 3 Zenigata, h, b, 3 ans, par Rajsaman et Free Entry 
IRE (Approve IRE), 571/2 k (56 k),  h, (14 000), B. Maes 
(Mme M. Velon), B. Maes – (n° corde 11)

 3673 4 Dobra	IRE, f, b, 3 ans, par Ribchester IRE et Scarlet Belle 
GB (Sir Percy GB), 56 k (541/2 k), (14 000), G. Augustin-
Normand (d’O. Andigne), Fr. Monfort (s) – (n° corde 5)

 3726 3 Zelzalita, f, b.f, 3 ans, par Zelzal et Smyrnes [Anabaa 
(USA)], 541/2 k, Ah, (11 000), Mme AM. Roux (R. Thomas), 
C. Lecrivain – (n° corde 4)

 3757  Acregate	GB, h, al, 3 ans, par Ribchester IRE et Green 
Speed [Green Tune (USA)], 56 k (541/2 k), g, (11 000), 
JC. Smith (Mme L. Bails), M. Bollack-Badel – (n° corde 9)

 3562  Etupirka, f, 3 ans, 541/2 k, g, (11 000), S. Kobayashi (s) 
(A. Nishimura), S. Kobayashi (s) – (n° corde 1)

 3698 4 Dubai	Memories, h, 3 ans, 571/2 k (54 k), gh, (14 000), 
S. Vidal (A. Bentahar), F. Chappet – (n° corde 2)

 3842  Perrou, h, 3 ans, 56 k, (11 000), G. Augustin-Normand 
(R. Mangione), S. Nigge (s) – (n° corde 7)

 3757  Makilroy, m, 3 ans, 56 k, (11 000), N. Caullery (S. Maillot), 
N. Caullery – (n° corde 8)

 3930  Choice	French	Bay, f, 3 ans, 56 k, (14 000), 
ASMA Alkamda (A. Lemaitre), Mme I. Janackova Koplikova – 
(n° corde 12)

 3034  Sanpedro, h, 3 ans, 591/2 k (58 k), A, (14 000), Trois Mille 
(Mme A. Duporte), S. Cerulis – (n° corde 6)

 3757  Uri, m, 3 ans, 56 k,  h, (11 000), N. Caullery (H. Journiac), 
N. Caullery – (n° corde 10)

12 partants ; 24 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 718 a
nez, tête, nez, tête, 1 long ¼, encolure, 2 long, 1 long ¼, ¾ long.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
 6 840 a Red Joy.
 2 736 a Zenigata.
 2 052 a Dobra Ire, prime non attribuée.
 1 368 a Zelzalita.
 684 a Acregate Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 2 124 a Appapays Racing Club.
 849 a S.C.E.A. Elevage D’Yllome.
 424 a Haras Du Quesnay.
 242 a Mme Eimear Mulhern, prime non attribuée.
 80 a Littleton Stud, prime non attribuée.

Temps total : 1’44’’12’’’

 4042 1204 PRIX DU VAL D’OISE
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

25 000 c (12 500, 4 750, 3 500, 2 000, 1 000, 750, 500)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus, ayant 
couru depuis le 11 avril 2022 inclus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 8 : Plat, Dist. 2 400 m env.
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Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° ZC : Plat, Dist. 2 700 m env.

 3774 1 Zarica, f, b, 8 ans, par Rio De La Plata USA et 
Zarnitza USA (Quiet American USA), 561/2 k, (8 000), 
Ecurie Foret Jaune (T. Trullier), Jul. Phelippon – (n° corde 3)

 3612  Watchmen, h, b, 5 ans, par Elvstroem AUS et Watchful 
IRE (Galileo IRE), 59 k, A, (12 000), Mme A. Tamagni 
(I. Mendizabal), F. Chappet – (n° corde 4)

 3835  Flawless	Lady, f, b.f, 4 ans, par Martinborough 
JPN et Diamond Flawless [Cape Cross (IRE)], 571/2 k 
(55 k), Ah, (12 000), G. Augustin-Normand (L. Roussel), 
Fr. Monfort (s) – (n° corde 5)

 3835  Anecdotic	USA, m, b, 6 ans, par Anodin (IRE) et 
Flash Dance (IRE) (Zamindar USA), 571/2 k, (10 000), 
Suc. A. Cherifi (M. Guyon), N. Caullery – (n° corde 6)

 3729 2 Un Soir D’Orage, h, b, 4 ans, par Penny’S Picnic (IRE) 
et Modema [Okawango (USA)], 59 k (571/2 k),  h, (12 
000), K. Reidy (Mme M. Velon), Mme A. McMahon-Reidy – 
(n° corde 2)

5 partants ; 10 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 425 a
1 long ¼, 6 long, 3 long, encolure.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
 3 240 a Zarica.
 1 584 a Watchmen.
 1 188 a Flawless Lady.
 648 a Anecdotic Usa, prime non attribuée.
 396 a Un Soir D’Orage.

Primes aux éleveurs :
 1 461 a Earl Haras Du Logis, Julian Ince.
 621 a Haras De Saint Julien, Mme Antoinette Tamagni.
 466 a Jean-Philippe Dubois.
 155 a Mme Elise Drouet, David Salmon.
 136 a Wertheimer & Frere, prime non attribuée.

Temps total : 3’3’’3’’’
La jument ZARICA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 4045 979 PRIX DU BOIS DE LA CHARBONNIERE
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

19	000	c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	31	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z0 : Plat, Dist. 1 300 m env.
Référence : +34,5.

 3681  Kiwi Kiss, f, b, 6 ans, par Dabirsim et Big Monologue 
(IRE) (Testa Rossa AUS), 57 k, 0, JP. Sauvage (B. Marie), 
JP. Sauvage – (n° corde 13)

 3832 4 Plenty	City, h, b, 7 ans, par Elusive City USA et 
Pluie D’Or (IRE) [Bering (GB)], 60 k (581/2 k), g, 
Ecuries de La Roussiere SARL (Mme C. Pacaut), 
H. Fortineau – (n° corde 5)

 3795  Stanto, h, b, 7 ans, par Soul City IRE et Living History 
[Nombre Premier (GB)], 581/2 k (57 k), G. Juillet 
(Mme S. Chuette), G. Juillet – (n° corde 1)

 3632  King	Of	The	Lions	IRE, m, b, 4 ans, par The Last Lion 
IRE et Autumn Blossom USA (Bernardini USA), 531/2 k, 0h, 
Rob. Collet (s) (E. Hardouin), Rob. Collet (s) – (n° corde 12)

 3827  Vent	Charlie, h, b.f, 7 ans, par Myboycharlie IRE et Vent 
Celeste (GB) (Peintre Celebre USA), 541/2 k,  h, D. Bismuth 
(A. Lemaitre), Mme C. Auvray – (n° corde 9)

 3784  My	Lady	Rock, f, 7 ans, 581/2 k, gh, Mme A. Bauduffe 
(A. Pouchin), L. Pontoir (s) – (n° corde 15)

 3827  Wootton	Grey, f, 6 ans, 511/2 k, A, Mme M. Lapios Baudry 
(E. Crublet), P. Baudry – (n° corde 14)

 3055  Gold	Shiva, h, 4 ans, 60 k,  h, R. Meder (T. Trullier), 
M. Krebs (s) – (n° corde 2)

 2707  Premier Division, h, 7 ans, 54 k, 0, Schepens-Mervylde 
(L. Boisseau), A. Schepens – (n° corde 7)

 3929 4 Vega Dream (GB), h, 5 ans, 55 k, Ah, Ch. Plisson (s) 
(H. Lebouc), Ch. Plisson (s) – (n° corde 6)

 3419  Empiric	(GB), h, 9 ans, 551/2 k, gh, E. Bernhardt 
(F. Veron), E. Bernhardt – (n° corde 4)

 3878 3 Feel	The	Fever, f, 4 ans, 57 k, 0h, E. Bernhardt 
(T. Bachelot), E. Bernhardt – (n° corde 10)

 3714  La Mirande, f, 4 ans, 531/2 k, 0h, D. Dumoulin 
(L. Rousseau), G. Courbot – (n° corde 11)
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CHANTILLY
0002 285 mercredi 12 octobre 2022

Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : Christine du BREIL – 
Amaury de LENCQUESAING – Tony CLOUT

 4043 972 PRIX DU JEU DE L’OIE
(Mâles et Hongres)
(Maiden)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)
Pour poulains entiers et hongres de 2 ans n’ayant jamais gagné (A 
Réclamer excepté). Poids	:	 58	 k. Les poulains n’ayant jamais couru 
recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° F1 : Plat, Dist. 1 800 m env.

 3380  Flight	Leader	GB, m, b, 2 ans, par Frankel GB 
et Principal Role USA (Empire Maker USA), 58 k, 
Suc. K. Abdullah (M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 2)

 3624  Silawi (IRE), m, b, 2 ans, par Dubawi IRE et Silasol (IRE) 
(Monsun GER), 58 k, Wertheimer & Frere (M. Guyon), 
C. Laffon-Parias – (n° corde 6)

 3685  Atto Di Fede GB, m, gr, 2 ans, par Kingman GB et 
Claba Di San Jore IRE (Barathea IRE), 58 k, Ecurie Elag 
(I. Mendizabal), A. & G. Botti (s) – (n° corde 3)

 3624  Tamyr, h, b, 2 ans, par Dabirsim et Tamasha GB (Sea The 
Stars IRE), 58 k, N. Bizakov (G. Mosse), M. Delzangles – 
(n° corde 5)

 3798  London	Way, h, b, 2 ans, par Galiway (GB) et Motiva 
[Motivator (GB)], 58 k,  h, Le Haras de La Gousserie 
(H. Journiac), L. Rovisse – (n° corde 4)

 3685 3 Land Of Dragons (FR) , m, 2 ans, 58 k, 
Flaxman Stables Ireland Ltd (S. Pasquier), P. Bary (s) – 
(n° corde 1)

6 partants ; 18 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 1 441 a
Eng. Sup. : Atto Di Fede GB
1 long ¾, 1 long ½, encolure, 2 long, 1 long ½.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :
 9 720 a Flight Leader Gb, prime non attribuée.
 3 888 a Silawi (Ire).
 2 916 a Atto Di Fede Gb, prime non attribuée.
 1 944 a Tamyr.
 972 a London Way.

Primes aux éleveurs :
 1 147 a Juddmonte Farms Ireland Ltd, prime non attribuée.
 789 a Wertheimer & Frere.
 603 a Sumbe.
 344 a Watership Down Stud, prime non attribuée.
 301 a Guy Pariente Holding.

Temps total : 1’52’’15’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre LONDON WAY à être muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, le jockey Stéphane PASQUIER a déclaré aux 
Commissaires de courses que le poulain LAND OF DRAGONS (FR), 
arrivé 6e, avait sauté le passage de route et qu’il avait ensuite perdu toute 
action, suspectant que ledit poulain se soit fait mal à ce moment-là.
Les Commissaires ont demandé au vétérinaire de service d’examiner 
ledit poulain.
L’examen vétérinaire n’a pas révélé de problème physique apparent.
A l’issue de la course, le jockey Ioritz MENDIZABAL a déclaré aux 
Commissaires de courses que le poulain ATTO DI FEDE (GB), arrivé 
3e était borgne de l’oeil droit et qu’il avait fait preuve de manière dans la 
ligne d’arrivée.
Les poulains FLIGHT LEADER (GB) et SILAWI (GB) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 4044 977 PRIX DU PONT SAINTE-MAXENCE
(À réclamer valeur handicap)
(Classe 3)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus ayant 
une valeur inférieure ou égale à 34 k. et mis à réclamer pour 8.000, 
10.000 ou 12.000. Poids	:	 56	 k. Les chevaux mis à réclamer pour 
10.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 12.000, 3 k. En outre, les chevaux ayant, 
depuis le 12 mai 2022 inclus, reçu une allocation de 7.000 ou gagné 
une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 7.000 ou gagné 
plusieurs Classe 2, 4 k.
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Temps total : 1’51’’76’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche WISE GIRL à être munie d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, le jockey Clément LECOEUVRE a déclaré aux 
Commissaires de courses que la pouliche EAU DE COLOGNE, arrivée 
non-placée, n’avait pas eu toutes ses aises pour galoper dans les 200 
derniers mètres, sans que cela ne l’empêche d’obtenir une meilleur 
classement.
Les pouliches KEZIAH et EPOUSTOUFLANTE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 4047 975 PRIX DE LA BRECHE
(Classe 3)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	 et	 au-dessus, 
ayant une valeur inférieure ou égale à 38 k. Poids	:	 56	 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis le 
12 avril 2022 inclus : 1 k. par 6.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z1 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 3626  Fayathaan	IRE, m, b, 4 ans, par Mehmas IRE et 
Beauty Of The Sea GB (Elusive Quality USA), 57 k,  h, 
Ecurie Delloye (O. Peslier), G. Bietolini – (n° corde 9)

   Abelard	F	IRE, m, b, 4 ans, par Belardo IRE et Art Story 
IRE (Galileo IRE), 56 k, A, K. Gozdzialski (L. Boisseau), 
Mme A. Karkosa – (n° corde 5)

 3075  Uzel, h, al, 5 ans, par Hunter’S Light IRE et Saga Boreale 
USA (Arch USA), 56 k,  h, Mme S. Aknin (A. Lemaitre), 
S. Cerulis – (n° corde 2)

 2870 1 Vitare IRE, h, b, 5 ans, par Sidestep AUS et Question USA 
(Coronado’S Quest USA), 58 k,  h, A. Pratt (E. Etienne), 
Mme A. Wattel – (n° corde 1)

 3920 2 King	Robbe, h, b, 5 ans, par Zanzibari USA et Hatikva 
(GB) (Hawk Wing USA), 58 k (561/2 k), g, B. Dutruel 
(H. Boutin), M. Boutin (s) – (n° corde 7)

 1580  Degas GER, h, 9 ans, 57 k (551/2 k), Mme U. Gernreich 
(Mme LM. Engels), Mme K. Gernreich – (n° corde 10)

 3471 4 Rapido Presto, h, 4 ans, 56 k, B. Lynam (C. Lecoeuvre), 
HF. Devin (s) – (n° corde 6)

 3715 5 Big Boots IRE, h, 6 ans, 58 k, GWH. Schmitt 
(A. Madamet), W. Hickst – (n° corde 8)

 3596  Mona Lisa Klaxon, f, 4 ans, 541/2 k, Lord Clinton 
(G. Benoist), Mme A. Wattel – (n° corde 4)

 462  Oissel, f, 4 ans, 541/2 k (55 k), Mme K. Brieskorn 
(T. Bachelot), S. Richter – (n° corde 3)

 325  Merry	Picnic, m, 5 ans, 56 k (541/2 k),  h, Mme K. Brieskorn 
(Mme L. Bails), S. Richter – (n° corde 11)

11 partants ; 24 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 1 133 a
courte encolure, 1 long, courte encolure, ¾ long, courte encolure, tête, 
courte encolure, 1 long, courte encolure.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :
 5 692 a Fayathaan Ire, prime non attribuée.
 2 277 a Abelard F Ire, prime non attribuée.
 1 707 a Uzel.
 1 138 a Vitare Ire, prime non attribuée.
 569 a King Robbe.

Primes aux éleveurs :
 977 a G. H. S Bloodstock, Tallyho Stud, prime non attribuée.
 670 a Elevage Haras De Bourgeauville.
 391 a Rathbody Stud, prime non attribuée.
 223 a Boutin (S), Jean-Pierre Vanden Heede.
 195 a Tallyho Stud, prime non attribuée.

Temps total : 1’24’’68’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre RAPIDO PRESTO à être muni 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche MONA LISA KLAXON à être 
munie d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu les jockeys 
Olivier PESLIER (FAYATHAAN IRE) et Léa BAILS (MERRY PICNIC) en 
leurs explications, ont sanctionné cette dernière par une interdiction 
de monter pour une durée de 2 jours, pour ne pas avoir strictement 
conservé sa ligne jusqu’au signal prévu à cet effet et avoir perturbé le 
bon déroulement du départ en ayant mis en difficulté son concurrent.
Le poulain FAYATHAAN (IRE) et le hongre VITARE (IRE) ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 4048 976 PRIX DE MORTEFONTAINE
(Classe 3)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150)
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 4013  Lilly	Bird	(IRE), f, 5 ans, 53 k (501/2 k), 0h, R. Busson 
(Mme C. Le Gland), B. Legros (s) – (n° corde 3)

 2508  Albedo, h, 5 ans, 58 k, Schepens-Mervylde (P. Bazire), 
A. Schepens – (n° corde 8)

15 partants ; 16 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 1 178 a
Sans motif : Bienne
tête, 1 long ¼, 1 long ¾, encolure, ¾ long, ¾ long, nez, dead-heat, courte 
encolure.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
 3 847 a Kiwi Kiss.
 1 539 a Plenty City.
 1 154 a Stanto.
 940 a King Of The Lions Ire, prime non attribuée.
 384 a Vent Charlie.

Primes aux éleveurs :
 1 134 a Erich Schmid.
 694 a Jean-Paul Deshayes, Mme Marie-Odile Deshayes.
 520 a Mlle Emmanuelle Litt, Christophe Guimard.
 173 a Pierre-Jean Albigot, Robert Albigot.
 161 a Con Marnane, prime non attribuée.

Temps total : 1’17’’31’’’
Les Commissaires ont autorisé la jument MY LADY ROCK à être montée 
sur la piste, son entraineur en ayant fait la demande dans les délais fixés.
Les Commissaires ont autorisé le hongre ALBEDO à être muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé la jument KIWI KISS à être munie d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ et à être accompagnée 
au départ en main non-montée.
La jument KIWI KISS et le poulain KING OF THE LIONS (IRE) ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course

 4046 973 PRIX DU TEMPLE DE VENUS
(Femelles)
(Maiden)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)
Pour pouliches de 2 ans n’ayant jamais gagné (A Réclamer excepté). 
Poids	:	58	k. Les pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° F1 : Plat, Dist. 1 800 m env.

   Keziah, f, b, 2 ans, par No Nay Never USA et Rhodalia 
(GB) (Galileo IRE), 56 k, G. Heald (M. Guyon), HA. Pantall – 
(n° corde 6)

   Wise Girl, f, b, 2 ans, par Recoletos et Darma [Danehill 
Dancer (IRE)], 56 k, Yeguada Centurion SLU (A. Lemaitre), 
Chr. Head (s) – (n° corde 2)

 3687 2 Epoustouflante, f, b, 2 ans, par Almanzor et Et Toi Et Moi 
[Footstepsinthesand (GB)], 58 k, Ecurie Haras du Cadran 
(R. Thomas), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 1)

 3687  Sunburn, f, b, 2 ans, par Postponed IRE et Sundancer 
(GB) (Hernando), 58 k, g, ZAK Bloodstock (M. Barzalona), 
M. Delzangles – (n° corde 8)

 3627 2 Apaniiwa, f, b, 2 ans, par Cloth Of Stars IRE et Asulayana 
GB [Sulamani (IRE)], 58 k, Mme A. Fabre (A. Madamet), 
A. Fabre (s) – (n° corde 3)

 3627 3 Australiana, f, 2 ans, 58 k, G. Pariente (G. Benoist), 
P. Bary (s) – (n° corde 9)

   Eau De Cologne, f, 2 ans, 56 k, Stall Waldhaus 
(C. Lecoeuvre), W. Hickst – (n° corde 7)

   Katleiya, f, 2 ans, 56 k (541/2 k), L. Vanska (s) 
(Mme M. Velon), L. Vanska (s) – (n° corde 5)

   Lady	Birchwater, f, 2 ans, 56 k (541/2 k), 
Stal Scheveningen (Mme LM. Engels), JH. Smith – 
(n° corde 4)

9 partants ; 20 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 379 a
Eng. Sup. : Epoustouflante
¾ long, 1 long ¼, ¾ long, 1 long ½, 1 long ¼, encolure, 4 long ½, 1 long.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :
 9 720 a Keziah.
 3 888 a Wise Girl.
 2 916 a Epoustouflante.
 1 944 a Sunburn.
 972 a Apaniiwa.

Primes aux éleveurs :
 1 973 a Ecurie Des Monceaux, Ecurie Loick Fouchet.
 1 207 a Yeguada Centurion Slu.
 905 a Riviera Equine S.A. R. L.
 394 a Ali Hakam, Mme Amina Hakam.
 301 a Ecurie Peregrine Sas.
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 3297 7 Le	Duc, h, b, 3 ans, par Almanzor et Seaella IRE 
(Canford Cliffs IRE), 57 k, S. Molks (A. Lemaitre), 
Mme I. Janackova Koplikova – (n° corde 5)

 3621 2 Aiche	De	Bretel	GB, f, b, 3 ans, par Sea The Moon 
GER et Cinnilla GB (Authorized IRE), 551/2 k, J. Rowsell 
(M. Guyon), X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 11)

 3693 3 Kadira, f, al, 3 ans, par Kitten’S Joy USA et Dynadin GB 
(Giant’S Causeway USA), 551/2 k, gh, R. Shaykhutdinov 
(R. Mangione), G. Alimpinisis – (n° corde 7)

 3682 1 Zarak	Star, f, b, 3 ans, par Zarak et Cruel Sea USA 
(Mizzen Mast USA), 561/2 k, J. Abdullah (C. Lecoeuvre), 
A. Schutz (s) – (n° corde 6)

 3489  Indya, f, b.f, 3 ans, par Pastorius GER et Indyca 
GER (Panis USA), 581/2 k, SV. Gianella (M. Barzalona), 
HA. Pantall – (n° corde 8)

 3136  Circo	Massimo	GB, h, 3 ans, 56 k,  h, Ecurie Elag 
(S. Pasquier), A. & G. Botti (s) – (n° corde 1)

 3703 5 Sicilia, f, 3 ans, 541/2 k, F. Chappet (C. Demuro), 
F. Chappet – (n° corde 13)

 3482 1 Garencieres	GB, f, 3 ans, 581/2 k, G. Augustin-Normand 
(A. Crastus), J. Reynier – (n° corde 2)

 3489  Senor Pedro, m, 3 ans, 59 k,  h, M. Piochaud 
(E. Hardouin), S. Dehez (s) – (n° corde 9)

 3590  Bon Appetit, f, 3 ans, 551/2 k, g, T. Yoshida (P. Bazire), 
S. Kobayashi (s) – (n° corde 12)

 3611  Alone, h, 3 ans, 59 k (571/2 k), Fair Salinia Ltd 
(Mme C. Pacaut), P. & J. Brandt (s) – (n° corde 10)

 3488  I	Excel, m, 3 ans, 56 k, A, B. Verstraete (T. Trullier), 
M. Bouckaert – (n° corde 14)

14 partants ; 33 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 1 467 a
¾ long, ¾ long, encolure, ¾ long, nez, ½ long, courte tête, encolure, 
3 long.
11 500a – 4 370a – 3 220a – 1 840a – 920a – 690a – 460a

Primes aux propriétaires :
 8 280 a Andromede.
 3 146 a Looking At Me.
 2 318 a Le Duc.
 1 324 a Aiche De Bretel Gb, prime non attribuée.
 662 a Kadira.
 496 a Zarak Star.
 331 a Indya.

Primes aux éleveurs :
 1 681 a Al Shahania Stud.
 719 a Ecurie Haras Du Cadran, Christophe Moussay.
 638 a Imperial Bloodstock Sarl, First Racing Sp Zo. O.
 156 a Ashbrittle Stud, prime non attribuée.
 154 a Haras Des Trois Chapelles.
 134 a Rashit Shaykhutdinov.
 102 a Appapays Racing Club.

Temps total : 1’55’’87’’’
Agissant  d’office,  les  Commissaires  ont  ouvert  une  enquête  sur  le 
déroulement  de  l’arrivée,  afin  d’examiner  notamment  le  changement 
de ligne vers l’intérieur, à environ 200 mètres du poteau d’arrivée, 
de la pouliche ANDROMEDE (Hugo JOURNIAC), arrivée 1re et ses 
conséquences sur la progression et la performance du poulain SENOR 
PEDRO (Eddy HARDOUIN), arrivé non-placé.
Après examen du film de contrôle et audition des  jockeys précités,  les 
Commissaires ont maintenu le résultat de la course, considérant que le 
poulain SENOR PEDRO n’aurait pas devancé la pouliche ANDROMEDE 
lors du passage du poteau d’arrivée, sans la gêne constatée.
Toutefois, les Commissaires ont sanctionné le jockey Hugo JOURNIAC 
par une interdiction de monter pour une durée de 3 jours, pour avoir eu 
un comportement fautif non intentionnel (1re récidive).
La pouliche ANDROMEDE et le hongre LE DUC ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 4050 978 PRIX DU BOIS SAINT-NICOLAS
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	31	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z0 : Plat, Dist. 1 300 m env.
Référence : +29.

 3773  Charnock	Richard	GB, h, b, 7 ans, par Mayson GB et 
Velvet Band GB (Verglas IRE), 57 k (551/2 k), 0h, A. Coelho 
(Mme A. Nicco), A. Coelho – (n° corde 8)

 3925 1 Dream For All ITY, h, b, 5 ans, par Frozen Power IRE et 
Crover IRE (Noverre USA), 591/2 k, Racing Stars (H. Boutin), 
L. Rovisse – (n° corde 6)
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Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	 et	 au-dessus, 
ayant une valeur inférieure ou égale à 35 k. Poids	:	 56	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis le 
12 avril 2022 inclus : 1 k. par 5.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 1 900 m env.

 3676  Lettyt	Fight, h, al, 5 ans, par Dunkerque et Letty GB 
(Trade Fair GB), 60 k, Trois Mille (A. Lemaitre), S. Cerulis – 
(n° corde 9)

 3314  Nerokas, h, b, 4 ans, par Dabirsim et Notting Hill 
BRZ (Jules USA), 56 k (541/2 k),  h, Mme RG. Ehrnrooth 
(Mme L. Bails), FH. Graffard (s) – (n° corde 7)

 3404  Early	Light, h, b, 4 ans, par Wootton Bassett GB 
et Accalmie [Invincible Spirit (IRE)], 57 k, H. Saito 
(S. Pasquier), F. Chappet – (n° corde 2)

 3460  Chagall	GER, h, al, 4 ans, par Farhh GB et Chantra GER 
(Lando GER), 57 k, Mme S. Rossier Brunet (I. Mendizabal), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 12)

 3722 3 Brave	Shiina, h, b, 5 ans, par Bated Breath GB et Gospel 
Mind [Nayef (USA)], 59 k,  h, Mme Y. Vollmer (G. Benoist), 
Mme Y. Vollmer – (n° corde 4)

 3631  Wow GER, h, 8 ans, 58 k, g, GWH. Schmitt 
(M. Barzalona), A. Suborics – (n° corde 11)

 2923  Cheese, h, 4 ans, 56 k,  h, Mme D. Schoenherr (P. Bazire), 
Mme D. Schoenherr – (n° corde 6)

 3318 2 Ideal King, h, 5 ans, 57 k (551/2 k), Leram S.R.O. 
(Mme D. Santiago), V. Luka – (n° corde 1)

 413  Cleo D’Argent, h, 4 ans, 56 k, Mme K. Brieskorn 
(T. Bachelot), S. Richter – (n° corde 5)

 3016  Langre IRE, m, 4 ans, 57 k (541/2 k), G. Augustin-Normand 
(L. Roussel), A. & G. Botti (s) – (n° corde 10)

 423  Mr Virtuoso IRE, h, 4 ans, 59 k (571/2 k), Stall OTW 
(Mme LM. Engels), Mme K. Gernreich – (n° corde 3)

 3722 2 Royal	Right	IRE, h, 4 ans, 57 k, Mme J. Dufkova 
(M. Guyon), Mme I. Janackova Koplikova – (n° corde 8)

12 partants ; 22 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 1 030 a
1 long ¾, courte tête, ¾ long, ½ long, 1 long ¼, 1 long ¼, courte encolure, 
¾ long, tête.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :
 5 692 a Lettyt Fight.
 2 277 a Nerokas.
 1 707 a Early Light.
 1 138 a Chagall Ger, prime non attribuée.
 569 a Brave Shiina.

Primes aux éleveurs :
 2 234 a Mme Eva Klimscha.
 894 a Elevage Haras De Bourgeauville.
 670 a Haras Des Sablonnets, Aymard De Talhouet-Roy.
 195 a Gestut Haus Ittlingen, prime non attribuée.
 146 a Yann Varin, Olivier Varin, Sebastien Varin.

Temps total : 1’55’’45’’’
A l’issue de la course, le jockey Maxime GUYON a déclaré aux 
Commissaires de courses que le hongre ROYAL RIGHT (IRE), arrivé 
non-placé ne s’était pas oxygéné correctement durant tout le parcours et 
n’avait pas une très belle action pour finir.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications 
le jockey Delphine SANTIAGO au sujet de la performance du hongre 
IDEAL KING, arrivé non-placé.
L’intéressé a déclaré que ledit hongre doit se monter à l’arrière du peloton 
et qu’aujourd’hui il n’avait pas été possible de revenir de l’arrière et de 
faire le tour du peloton dans une course qui n’avait pas été très rythmée.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Les hongres LETTYT FIGHT et BRAVE SHINA ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 4049 974 PRIX DU CARREFOUR DE BABA ALY
(Classe 3)

23 000 c (11 500, 4 370, 3 220, 1 840, 920, 690, 460)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru en 
France cette année et ayant une valeur inférieure ou égale à 36 k. Poids : 
56	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et 
places, depuis le 12 avril 2022 inclus : 1 k. par 4.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 1 900 m env.

 3682 2 Andromede, f, b, 3 ans, par Sea The Stars IRE et 
Honor Bound GB (Authorized IRE), 541/2 k, g, M. Al Thani 
(H. Journiac), FH. Graffard (s) – (n° corde 3)

 3604 2 Looking	At	Me, f, al, 3 ans, par Iffraaj GB et Polar Eyes 
(GB) (Dubawi IRE), 561/2 k (54 k),  h, Ecurie Le Cercle 
(L. Roussel), de P. Chevigny – (n° corde 4)
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 3707 4 Esprit De Corps GB, h, b, 8 ans, par Sepoy 
AUS et Corps De Ballet IRE (Fasliyev USA), 56 k, A, 
Stall van der Linden (B. Murzabayev), MF. Weissmeier – 
(n° corde 7)

 3773 4 Dream	Dubawi, f, 4 ans, 551/2 k (53 k), gh, B. Bossert 
(C. Berge), B. Bossert – (n° corde 3)

 3832  Good Friend, h, 4 ans, 56 k (541/2 k), Stal Vie en Rose 
(Mme M. Velon), Mme S. Lanslots – (n° corde 12)

 3919  Zaverna (IRE), f, 8 ans, 561/2 k,  h, M. & G. Bouckaert 
(S. Breux), M. Bouckaert – (n° corde 4)

 3696 5 Karioitahi	IRE, f, 5 ans, 541/2 k (53 k), g, F. Alloncle 
(E. Crublet), F. Alloncle – (n° corde 5)

 3773 3 Magnetique	IRE, h, 7 ans, 58 k (561/2 k),  h, Mme ML. Gast 
(Mme A. Molins), J. Parize – (n° corde 8)

   Damanda’S	Delight	GER, f, 6 ans, 561/2 k (55 k), 
P. Bertiaux (Mme A. Bertiaux), P. Bertiaux – (n° corde 10)

 3054  Albanman	IRE, h, 4 ans, 56 k (541/2 k),  h, 
Mme L. Carmeliet (Mme A. van den Troost), D. Van Dyck – 
(n° corde 2)

12 partants ; 25 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 957 a
tête, ¾ long, 2 long, tête, encolure, encolure, 3 long ½, encolure, 2 long.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :
 3 465 a Dorazio Ger, prime non attribuée.
 1 134 a Wilder Ger, prime non attribuée.
 1 039 a Azaba.
 567 a Morsan (Ire).
 283 a Esprit De Corps Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 595 a Gestut Wiesengrund, prime non attribuée.
 408 a Jacques Beres.
 255 a Franklin Finance S.A. .
 238 a Ecurie Roettgen, prime non attribuée.
 59 a David Jamison, Thomas Gordon Roddick, prime non attribuée.

Temps total : 1’52’’90’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre MORSAN (IRE) à être muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont rappelé au jockey Alexander 
PIETSCH la nécessité de solliciter son cheval jusqu’au passage du 
poteau d’arrivée.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Ambre MOLINS sur son comportement dans la ligne d’arrivée.
L’intéressé a déclaré que le hongre MAGNETIQUE (IRE) ne s’était pas 
correctement oxygéné pendant le parcours et qu’il s’était retrouvé sans 
ressource dans la phase finale.
Le hongre DORAZIO (GER) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 4052 5701 PRIX PAUL-NOEL DELAHOUTRE
(Handicap de catégorie)
(Classe 3)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4	ans	et	au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	28	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 3 200 m env.
Référence : +32.

 3617  Dance	The	Blues, h, al, 7 ans, par Rock Of Gibraltar 
IRE et Sienna May USA (Dixie Union USA), 54 k (511/2 k), A, 
Ecurie’T Heyveld (Mme S. Tison), W. Beetens – (n° corde 5)

 3695 5 Visionary	Dreamer, h, al, 6 ans, par Anodin (IRE) 
et Galilee [Mr Sidney (USA)], 53 k,  h, Stall Gremlin 
(A. Pouchin), W. Kujath – (n° corde 6)

 3835 3 Manx IRE, h, al, 6 ans, par Tertullian USA et Montfleur 
GB (Sadler’S Wells USA), 59 k (571/2 k), L. Boissaux 
(Mme L. Grosso), P. Lenogue – (n° corde 9)

 1873  Kepparti (GER), f, b, 4 ans, par Manduro GER et 
Kapitale GER (Dubawi IRE), 591/2 k (58 k), Stall Selma 
(Mme A. van den Troost), Mme Y. Almenrader – (n° corde 1)

 3752 1 Monsieur George, h, al, 6 ans, par George Vancouver 
USA et Mademoisellechichi (Chichicastenango), 60 k,  h, 
E. Lecoiffier (C. Grosbois), E. Lecoiffier – (n° corde 2)

 3695 4 Jevousvoisencore	(IRE), h, 8 ans, 53 k (52 k), M. Smith 
(Mme S. Koyuncu), Mme DU. Smith – (n° corde 7)

 3835  Rannan, m, 7 ans, 551/2 k, Ah, Ecurie Crocodile (F. Veron), 
G. Courbot – (n° corde 12)

 3695 2 Monte Cinto IRE, h, 5 ans, 56 k,  h, D. Mahe (Y. Barille), 
D. Mahe – (n° corde 3)

 3376 2 Humbaba	D’Agrostis, h, 8 ans, 51 k (491/2 k),  h, 
JP. Cordonnier (Mme P. Cheyer), JP. Cordonnier – 
(n° corde 8)
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 1932  Buti, h, b, 5 ans, par Elusive City USA et Jolie Et Belle 
[Oratorio (IRE)], 551/2 k, 0h, Equos Racing Team 
(C. Demuro), G. Bietolini – (n° corde 12)

 3554  Jumano, h, al, 4 ans, par Ajaya GB et Jummana [Cadeaux 
Genereux (GB)], 551/2 k, Mme MJ. Goetschy (G. Benoist), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 2)

 2698  Iris James, f, b.f, 4 ans, par Outstrip GB et Melilot 
[Elusive City (USA)], 581/2 k,  h, M. Ziani (F. Lefebvre), 
Mme C. O’Halloran – (n° corde 10)

 3834  Stranger, h, 5 ans, 57 k (541/2 k),  h, G. Paillusson 
(Mme C. Le Gland), B. Legros (s) – (n° corde 1)

 3632  Kingsfold, h, 5 ans, 55 k, g, Snowdrop Stud Co. Ltd 
(T. Piccone), JV. Toux – (n° corde 16)

 3630 3 Coco	City, h, 8 ans, 60 k, Stall Laurus (M. Barzalona), 
Mme H. Sauer – (n° corde 9)

 3832  Arco	Grande, h, 5 ans, 56 k, N. Caullery (M. Guyon), 
N. Caullery – (n° corde 14)

 3796  Drogo, h, 4 ans, 571/2 k, g, Mme N. Giovannelli 
(I. Mendizabal), Mme V. Dissaux – (n° corde 13)

 3553  Lucky	Kentucky, m, 4 ans, 59 k, 0h, Ant. Boucher 
(S. Pasquier), A. Fracas – (n° corde 3)

 2870  Big	Kitty	GB, f, 4 ans, 561/2 k (55 k),  h, Caenepeel/
Legrand (C. Belmont), F. Caenepeel – (n° corde 7)

 2993 2 Akamu, m, 4 ans, 57 k (551/2 k), 0, Tim. Donworth (s) 
(Mme C. Pacaut), Tim. Donworth (s) – (n° corde 15)

 3667 5 Permenton, h, 4 ans, 55 k, 0, Stal Baya (C. Lecoeuvre), 
D. Oost – (n° corde 11)

 3302  Wind Spirit, h, 5 ans, 59 k,  h, Mme C. Janssen 
(L. Boisseau), Mme C. Janssen – (n° corde 4)

 3596  Taramana, f, 4 ans, 58 k (561/2 k), Mme C. Stephenson 
(Mme A. Duporte), G. Doleuze – (n° corde 5)

16 partants ; 35 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
1 544 a
Eng. Sup. : Dream For All ITY
courte encolure, ¾ long, 1 long ¼, encolure, courte tête, tête, courte tête, 
nez, ½ long.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a

Primes aux propriétaires :
 4 252 a Charnock Richard Gb, prime non attribuée.
 2 079 a Dream For All Ity, prime non attribuée.
 1 559 a Buti.
 1 039 a Jumano.
 519 a Iris James.

Primes aux éleveurs :
 892 a Hellwood Stud Farm, G. P. Clarke, prime non attribuée.
 612 a Haras Des Trois Chapelles.
 357 a Centro Equino Arcadia Srl, prime non attribuée.
 266 a Gestut Zur Kuste Ag.
 133 a Earl Haras Saint-James.

Temps total : 1’17’’15’’’
Le hongre CHARNOCK RICHARD (GB) et la pouliche IRIS JAMES ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

LE CROISÉ-LAROCHE
0806 285 mercredi 12 octobre 2022

Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : Nicole BRAEM – Julien COISNE – 
Koen HUYBERS – Nicolas MACON

 4051 5698 PRIX DU PEVELE
(Classe 4)

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	 et	 au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 29 k. Poids	:	 56	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis le 
12 avril 2022 inclus : 1 k. par 3.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 800 m env.

 3578 5 Dorazio	GER, h, b, 5 ans, par Holy Roman Emperor IRE 
et Diamond Dove GER (Dr Fong USA), 56 k, Ace-Racing 
(A. Pietsch), Mme C. Fuchs – (n° corde 1)

 1508  Wilder GER, h, gr, 6 ans, par Reliable Man (GB) et 
Winterkonigin GER (Sternkoenig IRE), 56 k,  h, A.. Lange 
(F. Veron), JP. Carvalho – (n° corde 6)

 3707 5 Azaba, f, b.f, 4 ans, par Milanais et Alcazaba (Montmartre), 
571/2 k, gh, J. Carayon (A. Pouchin), J. Carayon – 
(n° corde 11)

 3816  Morsan (IRE), h, b, 6 ans, par Rajsaman et Racemate 
(GB) (Hurricane Run IRE), 59 k (561/2 k), D. Duglas 
(Mme P. Cheyer), C. Boutin (s) – (n° corde 9)
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Primes aux propriétaires :
 4 500 a Stellar Jay Ire, prime non attribuée.
 1 800 a Nebrodi Ger, prime non attribuée.
 1 350 a Superior Beauty Ire, prime non attribuée.
 900 a Most Definitely Gb, prime non attribuée.
 450 a Lover With A G Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 531 a Camas Park Stud, Lynch-Bages Ltd, Summerhill Farm, prime non attribuée.
 212 a Mme Ursula Imm, Juergen Imm, prime non attribuée.
 159 a Mme Lena Farrell, prime non attribuée.
 106 a Cheveley Park Stud, prime non attribuée.
 53 a Ellis Stud, prime non attribuée.

Temps total : 1’55’’60’’’
La pouliche WHATEVER IT COSTS a fait l’objet d’un prélèvement avant 
la course.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche WHATEVER IT COSTS à être 
amenée en main au départ non montée, son entraineur en ayant fait la 
demande dans les délais fixés.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jeune-
jockey Arthur VILCHIEN en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 2 jours, pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (2e infraction - 7 coups).
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en leurs explications 
les jockeys Maxime PECHEUR (NEBRODI GER) arrivé 2e et Léa BAILS 
(SPIRIT CUTTER) arrivé 6e sur un incident survenu à l’entrée du premier 
tournant.
Après examen du film de contrôle et audition des  jockeys précités,  les 
Commissaires ont sanctionné le jockey Léa BAILS par une interdiction de 
monter pour une durée de 2 jours pour avoir eu un comportement fautif 
en dirigeant la pouliche SPIRIT CUTTER vers la lice intérieure sans avoir 
une avance suffisante, gênant ainsi son concurrent.
La pouliche STELLAR JAY a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 4054 5696 PRIX DES WEPPES
(À réclamer)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans mis à réclamer 
pour 10.000 ou 14.000. Poids	:	56	k. Les chevaux mis à réclamer pour 
14.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 12 mai 2022 
inclus reçu une allocation de 6.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; 
plusieurs allocations de 6.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 100 m env.

 3912 3 Khan, h, b, 3 ans, par Sea The Moon GER et Sweet 
Enough GER (Platini GER), 58 k (561/2 k), (14 000), 
Jul. Phelippon (Mme M. Velon), Jul. Phelippon – (n° corde 8)

 3709 2 Illuminating, h, al, 3 ans, par Hunter’S Light IRE et 
Xeralda IRE (Xaar GB), 56 k, (10 000), Denvic Stables 
(S. Breux), Mme F. Jacobs – (n° corde 2)

   Debit	Card	GB, f, b, 3 ans, par Adaay IRE et 
Starbotton GB (Kyllachy GB), 541/2 k, (10 000), EA. Wahler 
(M. Pecheur), von der C. Recke – (n° corde 10)

   Ready	To	Rumble	GER, h, b.f, 3 ans, par Counterattack 
AUS et Ready Girl (IRE) (More Than Ready USA), 60 k, A, 
(14 000), Holschbach/Karlshof/Hickmann (B. Murzabayev), 
H. Blume – (n° corde 5)

 3614  Heatherwood, h, al, 3 ans, par Birchwood IRE et 
Heather Flower IRE (Lope De Vega IRE), 58 k, gh, (10 
000), G. Augustin-Normand (A. Crastus), L. Gadbin (s) – 
(n° corde 4)

 3709 3 Bobby’S	Way	(GB), h, 3 ans, 58 k (551/2 k), A, (14 000), 
B. Rochette (A. Vilchien), Fr. Monfort (s) – (n° corde 9)

 3709  Family	Smile	(IRE), h, 3 ans, 56 k, 0, (10 000), 
R R Racing (A. Pouchin), R. Roels – (n° corde 3)

 2641  Fountain Woman, f, 3 ans, 561/2 k (55 k), (14 000), 
Ecurie de Theyss (E. Crublet), C. Boutin (s) – (n° corde 7)

 3356  Shanghai	Blossom, f, 3 ans, 541/2 k (52 k),  h, (10 000), 
R. Ng (Mme S. Tison), A. & G. Botti (s) – (n° corde 6)

 3356  What’S	Now, h, 3 ans, 56 k, (10 000), Mme C. Fuchs 
(A. Pietsch), Mme C. Fuchs – (n° corde 1)

10 partants ; 16 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 403 a
½ long, 3 long ½, tête, ½ long, ¾ long, ¾ long, 2 long ½, encolure, 2 long 
½.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
 4 320 a Khan.
 1 728 a Illuminating.
 1 296 a Debit Card Gb, prime non attribuée.
 864 a Ready To Rumble Ger, prime non attribuée.
 432 a Heatherwood.
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 3375  Grey	Sunday, h, 4 ans, 511/2 k (50 k), 0, H. de Waele 
(K. Vanderbeke), D. de Waele – (n° corde 11)

 3476  King Nonantais, h, 10 ans, 51 k (481/2 k), D. Fernandez-
Ortega (Mme C. Colardo), M. Boutin (s) – (n° corde 10)

 3774  Rebel	D’Ans, h, 7 ans, 60 k (581/2 k), J. Parize 
(Mme A. Molins), J. Parize – (n° corde 4)

 3752  Gmadylu, h, 6 ans, 51 k,  h, E. Lecoiffier (E. Crublet), 
E. Lecoiffier – (n° corde 13)

13 partants ; 25 eng. ; 2 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 
1 196 a
Eng. Sup. : Kepparti (GER), Jevousvoisencore (IRE)
courte tête, 2 long ½, 6 long, 2 long ½, 1 long, 8 long ½, ½ long, ¾ long, 
8 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
 3 240 a Dance The Blues.
 1 296 a Visionary Dreamer.
 972 a Manx Ire, prime non attribuée.
 792 a Kepparti (Ger).
 324 a Monsieur George.

Primes aux éleveurs :
 955 a Suc. De Moratalla.
 584 a Haras Du Quesnay.
 466 a Wertheimer & Frere.
 204 a Stall Ullmann, prime non attribuée.
 146 a Mlle Stephanie Perrier, James Donnary, Michel Goupil, Suc. Christelle 

Rebillon.
Temps total : 3’29’’40’’’
Le cheval RANNAN ainsi que les hongres DANCE THE BLUES et GREY 
SUNDAY ont fait l’objet d’un prélèvement avant la course.
Les Commissaires ont autorisé le hongre VISIONARY DREAMER à ne 
faire qu’un tour du rond de présentation non monté et à être monté sur 
la piste, son entraineur en ayant fait la demande dans les délais fixés.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jeune-
jockey Sophie TISON en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 2 jours pour avoir laissé 
pencher le hongre DANCE THE BLUES vers la lice intérieure dans les 
200 derniers mètres sans changer sa cravache de main.
Le hongre DANCE THE BLUES a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 4053 5695 PRIX DE CAGNES-SUR-MER
(À réclamer)

12 500 c (6 250, 2 500, 1 875, 1 250, 625) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans mis à réclamer 
pour 10.000 ou 14.000. Poids	:	56	k.	Les chevaux mis à réclamer pour 
14.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 12 mai 2022 
inclus reçu une allocation de 6.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; 
plusieurs allocations de 6.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 800 m env.

 3708 1 Stellar	Jay	IRE, f, b, 2 ans, par Zoffany IRE et Maany 
USA (Mr. Greeley USA), 581/2 k, 0, (14 000), G. Bajetti 
(A. Crastus), M. Baratti (s) – (n° corde 10)

   Nebrodi	GER, m, b, 2 ans, par Amarillo IRE et Niagara 
GER (High Chaparral IRE), 56 k, (10 000), Stall Nizza 
(M. Pecheur), von der C. Recke – (n° corde 4)

   Superior	Beauty	IRE, f, b, 2 ans, par Zoffany IRE et 
Superior Charm USA (Elusive Quality USA), 561/2 k (55 k), 
(14 000), S. Dehez (s) (Mme M. Velon), S. Dehez (s) – 
(n° corde 8)

 3708 3 Most	Definitely	GB, h, al, 2 ans, par Unfortunately IRE 
et Plead GB (Dutch Art GB), 56 k, (10 000), Stall Picadilly 
(B. Murzabayev), H. Blume – (n° corde 9)

 3363 5 Lover	With	A	G	GB, f, b, 2 ans, par Outstrip GB et Sharp 
Inntake IRE (Bated Breath GB), 561/2 k (54 k),  h, (14 000), 
Mme J. Ellis (A. Vilchien), E. Thueux – (n° corde 6)

 3708 5 Spirit Cutter, f, 2 ans, 541/2 k (53 k), Ah, (10 000), 
Red And White Racing (Mme L. Bails), C. Boutin (s) – 
(n° corde 5)

 3708 4 Whatever	It	Costs, f, 2 ans, 561/2 k, (14 000), 
D. Dumoulin (A. Pouchin), G. Courbot – (n° corde 7)

 3708  Pony	Chocoloney, h, 2 ans, 56 k, (10 000), Mme G. Meijer 
(S. Breux), Mme G. Meijer – (n° corde 2)

 3685  Square	Saint	Roch, h, 2 ans, 58 k (561/2 k), gh, 
(14 000), C. Maquennehan (E. Crublet), V. Devillars – 
(n° corde 3)

9 partants ; 20 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 653 a
Sans motif : A Fly Girl
encolure, ½ long, ¾ long, 1 long ½, tête, 2 long ½, 2 long, ¾ long.
6 250a – 2 500a – 1 875a – 1 250a – 625a
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Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus	ayant 
une valeur inférieure ou égale à 34 k. et mis à réclamer pour 8.000, 10.000 
ou 12.000. Poids	:	56	k.	Les chevaux mis à réclamer pour 10.000 porteront 
2 k. ; pour 12.000, 4 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 12 mai 2022 
inclus reçu une allocation de 6.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; 
plusieurs allocations de 6.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 100 m env.

 3920  Glicourt, h, b.f, 8 ans, par Rajsaman et Fusee Francaise 
[Anabaa (USA)], 58 k (541/2 k), Ah, (10 000), D. Fernandez-
Ortega (Mme L. Gallo), M. Boutin (s) – (n° corde 8)

 3719 1 Jasmina, f, gr, 5 ans, par Reliable Man (GB) et Crush On 
You [Muhtathir (GB)], 561/2 k, 0h, (8 000), Ecurie Friedrider 
(A. Crastus), P. & J. Brandt (s) – (n° corde 9)

 3511  Tallinski	IRE, h, al, 8 ans, par Mayson GB et Estonia GB 
(Exceed And Excel AUS), 58 k, (10 000), Stal Vie en Rose 
(P. Bazire), Mme S. Lanslots – (n° corde 5)

 3511 5 Happy	Dream	ITY, h, b, 8 ans, par Blu Air Force IRE et 
Happy Sue IRE (City On A Hill USA), 58 k (561/2 k), 0h, (8 
000), C. Foeller (Mme A. Molins), J. Parize – (n° corde 3)

 3719  Jilbaab	GB, h, b, 6 ans, par Havana Gold IRE et Sand 
Dancer IRE (Footstepsinthesand GB), 56 k (541/2 k), (8 
000), Stal Vie en Rose (Mme M. Velon), Mme S. Lanslots – 
(n° corde 7)

 3922  Art	Collection, h, 9 ans, 58 k, A, (10 000), N. Chapman 
(C. Guitraud), AN. Hollinshead – (n° corde 6)

 3668 4 Iseult, f, 4 ans, 601/2 k, 0, (12 000), Mme N. Vermeulen 
(C. Dehens), Mme N. Vermeulen – (n° corde 10)

 1057  Schang	GER, m, 9 ans, 56 k,  h, (8 000), Stall Biancolino 
(B. Murzabayev), P. Vovcenko – (n° corde 11)

 3922  Big River, m, 4 ans, 56 k, 0h, (8 000), T. Lines (F. Veron), 
G. Barbedette – (n° corde 2)

 2716  Sant Angelo GER, h, 8 ans, 60 k (571/2 k), (12 000), 
Stal Klaverhof (Mme S. Tison), K. Vercruysse – (n° corde 1)

 3632  Shams	Brazilero	(IRE), m, 8 ans, 56 k (531/2 k), (8 000), 
D. de Waele (K. Vanderbeke), D. de Waele – (n° corde 4)

11 partants ; 13 eng. ; 2 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 660 a
Eng. Sup. : Art Collection, Big River
1 long ¼, nez, encolure, 2 long, ¾ long, ¾ long, 1 long ¾, 1 long ½, ¾ 
long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
 2 430 a Glicourt.
 1 188 a Jasmina.
 729 a Tallinski Ire, prime non attribuée.
 486 a Happy Dream Ity, prime non attribuée.
 243 a Jilbaab Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 095 a Stephan Hillou-Lespes, Frederic Bragato.
 304 a Gerard L. Ferron, Romain Ferron, Mme Melanie Ferron.
 153 a Colin Kennedy, prime non attribuée.
 102 a Razza Del Velino Srl, prime non attribuée.
 51 a Sand Dancer Partnership, prime non attribuée.

Temps total : 1’5’’60’’’
Le hongre GLICOURT et la pouliche JASMINA ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 4057 5697 PRIX DU PLOUICH
(À réclamer)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans mis à réclamer 
pour 10.000 ou 14.000. Poids	:	56	k. Les chevaux mis à réclamer pour 
14.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 12 mai 2022 
inclus reçu une allocation de 6.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; 
plusieurs allocations de 6.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 500 m env.

 3490 5 Collandres, m, b, 3 ans, par Recorder GB et Keira [Turtle 
Bowl (IRE)], 56 k,  h, (10 000), G. Augustin-Normand 
(A. Crastus), P. & J. Brandt (s) – (n° corde 8)

 3712 3 Rue De Volga, f, al, 3 ans, par Scissor Kick AUS et Song 
Of Hope GER (Monsun GER), 541/2 k, (10 000), Ecurie X 
(A. Madamet), HA. Pantall – (n° corde 2)

 3537 1 Imperious Man (GB), h, b, 3 ans, par Invincible Spirit 
IRE et Vicugna (GB) (Pivotal GB), 58 k (561/2 k), Ah, (14 
000), Haras Voltaire (Mme M. Velon), de P. Chevigny – 
(n° corde 5)

 3689  Fille De Fusee IRE, f, b, 3 ans, par Acclamation GB et 
Nimboo USA (Lemon Drop Kid USA), 541/2 k, A, (10 000), 
G. Hernon (s) (B. Marie), G. Hernon (s) – (n° corde 3)

   Tirana GER, f, b, 3 ans, par Nutan IRE et Turmalina GER 
(Doyen IRE), 561/2 k, (10 000), Stall Nizza (B. Murzabayev), 
von der C. Recke – (n° corde 1)
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Primes aux éleveurs :
 877 a Boris Batchourine, Ludovic Clabaux.
 536 a Gestut Celtic Hill.
 153 a Little Park Farm, prime non attribuée.
 134 a Haras De Magouet.
 102 a Gestut Karlshof, prime non attribuée.

Temps total : 1’5’’60’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche FOUNTAIN WOMAN à être 
montée au box, son entraineur en ayant fait la demande dans les délais 
fixés.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche SHANGHAI BLOSSOM à être 
munie d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les hongres HEATHERWOOD et KHAN ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 4055 5694 PRIX DES FLANDRES
(À réclamer)

12 500 c (6 250, 2 500, 1 875, 1 250, 625) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans mis à réclamer 
pour 10.000 ou 14.000. Poids	:	56	k.	Les chevaux mis à réclamer pour 
14.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 12 mai 2022 
inclus reçu une allocation de 6.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; 
plusieurs allocations de 6.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 100 m env.

 3568 1 Rosie	Rocket, f, al, 2 ans, par Sioux Nation USA et 
Benouville (Siyouni), 581/2 k (57 k), A, (10 000), D. Maughan 
(Mme C. Pacaut), Tim. Donworth (s) – (n° corde 11)

 3619 2 Trois Point Huit, f, b, 2 ans, par Recorder GB et 
Williamine (IRE) (Elusive City USA), 581/2 k (56 k), (14 000), 
LA. Jolly (A. Subias), M. Brasme (s) – (n° corde 10)

 3663  Waya	Waya, f, b.f, 2 ans, par Mr. Owen USA et Kiora 
(Keltos), 561/2 k (55 k), (14 000), LMGW Bloodstock 
(Mme S. Koyuncu), Mar. Hofer – (n° corde 6)

 3711  Go	Johnny	Go	Go	Go, f, b, 2 ans, par Johnny Barnes 
IRE et Indian Miss [Indian Rocket (GB)], 581/2 k (56 k), 
Ah, (10 000), Le Haras de La Gousserie (Mme P. Cheyer), 
L. Rovisse – (n° corde 3)

 3710  Findon	Echo	(IRE), f, b, 2 ans, par Gustav Klimt IRE 
et Exit To Derawlin IRE (Exit To Nowhere USA), 541/2 k 
(52 k), (10 000), F. Geelen (Mme S. Chuette), N. Lantsoght – 
(n° corde 8)

 3101  No Time, f, 2 ans, 561/2 k, (14 000), Stall Online/
Stall Picadilly (B. Murzabayev), MF. Weissmeier – 
(n° corde 4)

 3710 5 Hayami, f, 2 ans, 541/2 k (53 k), A, (10 000), 
Next Gen Racing (Mme M. Velon), P. Decouz (s) – 
(n° corde 9)

 3710 3 Bolt	Of	Thunder	IRE, h, 2 ans, 58 k (551/2 k), 0h, (14 
000), Ecurie TLV (A. Vilchien), Fr. Monfort (s) – (n° corde 5)

   El	Professor	Chop, m, 2 ans, 58 k (551/2 k),  h, (14 000), 
J. Parize (E. Verhestraeten), J. Parize – (n° corde 2)

 3497  Symbole, m, 2 ans, 56 k, 0, (10 000), Haras du Quesnay 
(A. Crastus), F. Head (s) – (n° corde 1)

   Nachtfalke	GER, m, 2 ans, 56 k, (10 000), Stall Nizza 
(M. Pecheur), von der C. Recke – (n° corde 7)

11 partants ; 15 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 418 a
1 long ½, 1 long ¾, courte tête, 3 long, ½ long, 1 long ¼, 3 long ½, 1 long, 
tête.
6 250a – 2 500a – 1 875a – 1 250a – 625a

Primes aux propriétaires :
 4 500 a Rosie Rocket.
 1 800 a Trois Point Huit.
 1 350 a Waya Waya.
 900 a Go Johnny Go Go Go.
 450 a Findon Echo (Ire).

Primes aux éleveurs :
 913 a Ecurie Haras De Saint Vincent, Frederic Bragato.
 559 a Sylvain Vidal.
 419 a Roger-Yves Simon, Nicolas Simon, Loic Malivet.
 279 a Ecurie Biraben.
 91 a Snowdrop Stud Co. Ltd.

Temps total : 1’5’’60’’’
Les pouliches WAYA WAYA et ROSIE ROCKET ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 4056 5699 PRIX CAMBRESIS
(À réclamer valeur handicap)
(Classe 4)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
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6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
 2 430 a Asturias Road.
 1 188 a Sir Maurice.
 729 a Hello Is You.
 486 a Cloud Eight Ire, prime non attribuée.
 297 a Belle Impression.

Primes aux éleveurs :
 1 095 a Mlle Valerie Dissaux.
 328 a Cyril Morange.
 304 a Scuderia Micolo Snc.
 116 a Thousand Dreams, Ecurie Olivier Piraud.
 102 a Kevin Blake, prime non attribuée.

Temps total : 1’5’’70’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre MEHANYDREAM à être muni 
d’une couverture pour rentrer dans sa stalle.
Les Commissaires ont autorisé les hongres ASTURIAS ROAD, ABRASSO 
et le cheval TENORIO à être munis d’un bonnet assourdissant de couleur 
rouge pour être présentés au public, ce dernier étant retiré derrière les 
stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé le hongre HELLO IS YOU à être monté 
sur la piste, son entraineur en ayant fait la demande dans les délais fixés.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey, 
Clément GUITRAUD (SHOT IN THE DARK), arrivé 6e, en ses explications, 
l’ont sanctionné par une interdiction de monter pour une durée de 4 jours 
pour avoir, en cessant de solliciter le hongre SHOT IN THE DARK avant 
le passage du poteau d’arrivée perdu une allocation, en l’occurrence, la 
5e place.
Le hongre ASTURIAS ROAD a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

PARISLONGCHAMP
0001 286 jeudi 13 octobre 2022

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Arnaud de SEYSSEL – Hervé d’ARMAILLE – 
Nathalie BELINGUIER – Cécile BENOIST D’AZY

 4059 888 PRIX CARRUS
(Handicap divisé)
(Classe 2)
Première épreuve

50 000 c (25 000, 9 500, 7 000, 4 000, 2 000, 1 500, 1 000)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus, ayant 
couru depuis le 13 avril 2022 inclus.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE 
GALOP.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
GRANDE PISTE
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 950 m env.
Référence : +20,5.

 3797 2 Prince	De	Montfort, h, gr, 4 ans, par Rajsaman et 
Dear Maria (Kendor), 591/2 k, JM. Vaux (M. Barzalona), 
D. & P. Prod’Homme (s) – (n° corde 4)

 3442 3 Queen	Lady, f, b, 4 ans, par Helmet AUS et Tres 
Americanqueen [American Post (GB)], 551/2 k, gh, 
Chevotel Racing (R. Thomas), C. & Y. Lerner (s) – 
(n° corde 5)

 3601  Kabir	GER, h, b, 7 ans, par Lord Of England GER et 
Karena GER (Midyan USA), 591/2 k, 0, GWH. Schmitt 
(E. Hardouin), W. Hickst – (n° corde 10)

 3699 1 Homo Deus, h, b, 4 ans, par Intello (GER) et Cubiste 
[Fastnet Rock (AUS)], 571/2 k, Ah, J. Liscia (M. Guyon), 
Fr. Monfort (s) – (n° corde 9)

 3600 2 London	Royal	(IRE), h, b, 4 ans, par Territories IRE 
et Miss Raven IRE (Raven’S Pass USA), 561/2 k, A. Don 
(T. Piccone), G. Hernon (s) – (n° corde 6)

 3442 7 Fayona, f, b, 4 ans, par Power GB et Sierra Slew GB 
(Fantastic Light USA), 571/2 k, A, G. Le Saint (Mme L. Bails), 
S. Gouyette (s) – (n° corde 3)

 3600 1 Picnic	Royal, h, b, 6 ans, par Penny’S Picnic (IRE) 
et Akazie GER (Tiger Hill IRE), 59 k, 0h, Ecurie Bernd/
Torsten Raber (Mme D. Santiago), Mme A. Budka – 
(n° corde 13)

 3442  Pink	Intellectual, f, 4 ans, 58 k, 
M. Baguenault de Puchesse (Mme M. Velon), JP. Gauvin (s) – 
(n° corde 15)

 2862  Quello IRE, m, 4 ans, 57 k, 0, K. Allofs/Gestut Fahrhof 
(B. Murzabayev), P. Schiergen – (n° corde 8)
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 3691  Zoom	Chop, m, 3 ans, 58 k (551/2 k), 0, (14 000), 
Mme C. Le Besnerais (A. Baron), T. Speicher – (n° corde 6)

 3664  Skyline	City	GER, f, 3 ans, 581/2 k (56 k), (14 000), 
Legal Horizon Racing (C. Berge), B. Nedorostek – 
(n° corde 7)

 2280  Larissio, h, 3 ans, 56 k, 0, (10 000), Panz Racing 
(A. Pietsch), MF. Weissmeier – (n° corde 4)

8 partants ; 14 eng. ; 2 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 608 a
Eng. Sup. : Fille De Fusee IRE, Skyline City GER
½ long, ½ long, 1 long, encolure, 2 long, 1 long, 5 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
 4 320 a Collandres.
 1 728 a Rue De Volga.
 1 296 a Imperious Man (Gb).
 864 a Fille De Fusee Ire, prime non attribuée.
 432 a Tirana Ger, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 341 a Franklin Finance S.A. , Sylvain Vidal, Mme Elisabeth Ribard.
 536 a S.C.E.A. De Marancourt.
 263 a Haras Voltaire.
 102 a Vimal Khosla, Mlle Gillian Khosla, prime non attribuée.
 51 a Mme Ursula Imm, Juergen Imm, prime non attribuée.

Temps total : 2’43’’60’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche RUE DE VOLGA à être munie 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche FILLE DE FUSEE (IRE) à sortir 
du rond en premier, son entraineur en ayant fait la demande dans les 
délais fixés.
Le poulain COLLANDRES a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 4058 5700 PRIX DE L’AVESNOIS
(Handicap de catégorie)
(Classe 4)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	25	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 100 m env.
Référence : +36.

 3795 2 Asturias Road, h, b, 6 ans, par Dobby Road et Dohibane 
[Danehill (USA)], 531/2 k, 0h, Mme V. Dissaux (L. Boisseau), 
Mme V. Dissaux – (n° corde 12)

 3714 3 Sir	Maurice, h, gr, 4 ans, par Gutaifan IRE et Lady 
Angele [Ski Chief (USA)], 51 k (491/2 k), 0, D. de Waele 
(K. Vanderbeke), D. de Waele – (n° corde 9)

 3714 1 Hello Is You, h, b, 6 ans, par Anodin (IRE) et Young 
Majesty USA (Maria’S Mon USA), 571/2 k, g, R R Racing 
(A. Pouchin), R. Roels – (n° corde 6)

 3341  Cloud	Eight	IRE, h, b, 7 ans, par Dream Ahead USA et 
Night Cam IRE (Night Shift USA), 57 k, 0, Zaman Stables 
(S. Breux), Mme F. Jacobs – (n° corde 7)

 3704 3 Belle Impression, f, b, 5 ans, par Penny’S Picnic 
(IRE) et Becbec (Slickly), 54 k (511/2 k),  h, G. Paillusson 
(Mme C. Le Gland), B. Legros (s) – (n° corde 2)

 3795  Shot	In	The	Dark, h, 9 ans, 58 k, L. Cendra (C. Guitraud), 
L. Cendra – (n° corde 8)

 3714  Casive, f, 6 ans, 59 k (571/2 k), Ah, Ecurie Avant-Garde 
(Mme L. Bails), Mme R. Bouckhuyt – (n° corde 10)

 3714 2 Abrasso, h, 4 ans, 58 k (551/2 k), Stal Klaverhof 
(Mme S. Tison), K. Vercruysse – (n° corde 1)

 3827  Mehanydream, h, 5 ans, 51 k, 0h, C. Boutin (s) 
(E. Crublet), C. Boutin (s) – (n° corde 13)

 3667  Jayadeeva, h, 5 ans, 51 k (491/2 k), 0, Stal Gusky 
(Mme D. Santiago), N. Lantsoght – (n° corde 3)

 3714  Killing	Joke, h, 8 ans, 51 k (491/2 k), 0, 
JP. Vanden Heede (Mme P. Cheyer), R. Roels – (n° corde 15)

 3502  Ghayadh	GB, h, 7 ans, 58 k, Mme L. Pauwels (P. Bazire), 
Mme L. Pauwels – (n° corde 4)

 3714  Black	Isle	Boy	IRE, h, 8 ans, 541/2 k, 0h, 
Mme N. Vermeulen (J. Marien), Mme N. Vermeulen – 
(n° corde 5)

 3795 5 Tenorio, m, 9 ans, 521/2 k, 0, Mme V. Dissaux (F. Veron), 
Mme V. Dissaux – (n° corde 14)

14 partants ; 28 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 834 a
Sans motif : Throttle Control IRE
Chev. élim. : Snoozy Sioux IRE
1 long ¼, courte encolure, encolure, ½ long, tête, ¾ long, 1 long, 1 long 
½, ¾ long.
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Primes aux propriétaires :
 12 240 a Maniatic (Ire).
 4 651 a Kovanof (Gb).
 3 427 a Salazar.
 1 958 a Valcava Swi, prime non attribuée.
 979 a Kaleobayane.

Primes aux éleveurs :
 2 485 a Wertheimer & Frere.
 944 a Wertheimer & Frere.
 695 a Petra Bloodstock Agency Ltd.
 304 a Mme Emilie Lafeu.
 231 a Stall Sohrenhof, prime non attribuée.

Les poulains MANIATIC (IRE) et KOVANOF (GB) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 4061 891 PRIX DE SOLFERINO
(Classe 1)

35 000 c (17 500, 6 650, 4 900, 2 800, 1 400, 1 050, 700)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant pas depuis 
le 13 octobre 2021 inclus gagné un Groupe, ni depuis le 13 mai 2022 
inclus, gagné une Classe 1. Poids	:	57	k. Les chevaux ayant, cette année, 
été classés 2e ou 3e d’un Groupe porteront 2 k. Les chevaux n’ayant 
jamais gagné (A Réclamer excepté) recevront 1 k. 1/2 ; ceux n’ayant 
jamais couru 2 k. 1/2.
Cette	course	est	qualificative	aux	Handicaps	Classe	1.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
MOYENNE PISTE
Parcours n° I1 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 3599 7 Gaucher	(GB), m, al, 3 ans, par Frankel GB et Left 
Hand (GB) (Dubawi IRE), 57 k, g, Wertheimer & Frere 
(M. Guyon), C. Laffon-Parias – (n° corde 3)

 3495 4 Valiabad, h, al, 3 ans, par Siyouni et Valdiyana [Sinndar 
(IRE)], 57 k, M. Watt (G. Mosse), M. Delzangles – 
(n° corde 5)

 3684 3 L’Antharis, m, b, 3 ans, par Soldier Hollow GB et 
Learned Lady JPN (Fuji Kiseki JPN), 57 k,  h, Avatara S.A. 
(H. Journiac), FH. Graffard (s) – (n° corde 4)

 3474 4 Woozle	GER, m, b, 3 ans, par Areion GER et Whole 
Lotta Rosie GER (Tiger Hill IRE), 57 k, HH. Rodenburg 
(M. Barzalona), M. Munch (s) – (n° corde 2)

 3634 4 Guadalest, f, b, 3 ans, par Zelzal et Glicine GER (Tiger Hill 
IRE), 54 k, Mme B. Presse (M. Androuin), S. Gouvaze (s) – 
(n° corde 7)

 3800 4 Johen, h, b.f, 3 ans, par Elusive City USA et Fly Tartare 
(Greengroom), 57 k, gh, Le Haras de La Gousserie 
(S. Pasquier), L. Rovisse – (n° corde 6)

 3365 1 Wennemar GER, m, b, 3 ans, par Soldier Hollow 
GB et Winterkonigin GER (Sternkoenig IRE), 57 k, 
Stall Lucky Owner (B. Murzabayev), W. Hickst – (n° corde 1)

7 partants ; 16 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 1 106 a
½ long, 2 long ½, ½ long, ¾ long, courte encolure, 2 long.
17 500a – 6 650a – 4 900a – 2 800a – 1 400a – 1 050a – 700a

Primes aux propriétaires :
 12 600 a Gaucher (Gb).
 4 788 a Valiabad.
 3 528 a L’Antharis.
 2 016 a Woozle Ger, prime non attribuée.
 1 008 a Guadalest.
 756 a Johen.
 504 a Wennemar Ger, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 2 558 a Wertheimer & Frere.
 1 486 a S.A. Aga Khan.
 716 a Avatara S.A. .
 313 a Christian Presse, Mme Melina Presse, Louison Hamon.
 238 a Hans-Helmut Rodenburg, prime non attribuée.
 234 a Le Haras De La Gousserie.
 59 a Mme Eleonore Helene Zieger-Dickerhoff, prime non attribuée.

Temps total : 2’7’’41’’’
Les poulains GAUCHER (GB) et L’ANTHARIS ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 4062 889 PRIX DU VAL VAUVERT
(Maiden)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, n’ayant jamais 
gagné et issus d’étalon ayant lors de l’année de conception du cheval, 
fait la monte pour un tarif affiché inférieur ou égal à 12.000 Euros. Poids : 
58	k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
PETITE PISTE

2 000 m

1

2

3

4

5

6

7

1 600 m

 3442 6 Nottingham	GER, f, 4 ans, 60 k, HD. Jarling (A. Crastus), 
H. Blume – (n° corde 12)

 3601  Kendy	Time, h, 4 ans, 561/2 k,  h, C. Raimont 
(A. Lemaitre), J. Piednoel – (n° corde 1)

 3600 5 Vilaro, h, 9 ans, 551/2 k, A. Louis-Dreyfus (C. Demuro), 
D. Smaga – (n° corde 14)

 3601 2 Equus	Vincit, h, 4 ans, 581/2 k, T. Joire (T. Bachelot), 
E. Libaud (s) – (n° corde 11)

 3887  Bobydargent, h, 6 ans, 581/2 k, Mme C. Horn (S. Pasquier), 
N. Caullery – (n° corde 2)

 3788 1 Duke	Of	Conker, h, 6 ans, 59 k, g, U. Aregger 
(N. Guilbert), N. Guilbert – (n° corde 16)

 3601  Brok, h, 4 ans, 57 k, g, JM. Beguigne (O. Peslier), 
JM. Beguigne – (n° corde 7)

16 partants ; 36 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
1 395 a
Eng. Sup. : Bobydargent
¾ long, 1 long ½, courte encolure, dead-heat, courte tête, ¾ long, courte 
encolure, courte encolure, ½ long.
25 000a – 9 500a – 7 000a – 3 000a – 3 000a – 1 500a – 1 000a

Primes aux propriétaires :
 12 375 a Prince De Montfort.
 4 702 a Queen Lady.
 2 835 a Kabir Ger, prime non attribuée.
 1 485 a Homo Deus.
 1 485 a London Royal (Ire).
 742 a Fayona.
 405 a Picnic Royal.

Primes aux éleveurs :
 4 858 a Jean-Marc Vaux.
 1 207 a Chevotel De La Hauquerie.
 595 a Matthias Tamrat, prime non attribuée.
 583 a Renaud Baguenault De Puchesse.
 381 a Haras Du Logis Saint Germain.
 190 a Petra Bloodstock Agency Ltd.
 182 a Jean-Philippe Duguey, Mme Catherine Duguey.

Temps total : 2’2’’63’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche FAYONA à être munie d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé le poulain QUELLO (IRE) à être muni 
d’une couverture pour rentrer dans sa stalle.
Le jockey Théo BACHELOT a indiqué aux Commissaires que le hongre 
EQUUS VINCIT n’avais jamais eu de ressources ni d’action dans le 
parcours et qu’il n’avait pas d’explications.
Les hongres PRINCE DE MONTFORT, KABIR (GER), HOMO DEUS et 
LONDON ROYAL (IRE) ainsi que la pouliche QUEEN LADY ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 4060 890 PRIX DES MELEZES
(Classe 2)

34 000 c (17 000, 6 460, 4 760, 2 720, 1 360, 1 020, 680)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru et n’ayant jamais gagné une Listed ni 
deux Classe 2. Poids	:	 57	 k. Les chevaux ayant gagné une Classe 2 
ou été classés 2e ou 3e d’une Listed porteront 2 k. Les chevaux n’ayant 
jamais gagné recevront 1 k. 1/2 ; ceux n’ayant jamais couru, 2 k. 1/2.
Cette	course	est	qualificative	aux	Handicaps	Classe	1.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
GRANDE PISTE
Parcours n° Q1 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 3685 1 Maniatic	(IRE), m, al, 2 ans, par Intello (GER) et 
Hallucinante (GB) (Dubawi IRE), 57 k, Wertheimer & Frere 
(M. Guyon), A. Fabre (s) – (n° corde 6)

 3685 4 Kovanof (GB), m, al, 2 ans, par Dubawi IRE et 
Terrakova (IRE) (Galileo IRE), 551/2 k, Wertheimer & Frere 
(A. Madamet), C. Laffon-Parias – (n° corde 1)

 3971 2 Salazar, m, b, 2 ans, par Charm Spirit IRE et Sorceries 
GB (Acclamation GB), 551/2 k, P. Widloecher (H. Boutin), 
M. Boutin (s) – (n° corde 4)

 3702  Valcava	SWI, f, b, 2 ans, par Amaron GB et Vertana (IRE) 
(Sinndar IRE), 571/2 k, g, Ecurie Aventicum (R. Thomas), 
Mme C. Erni – (n° corde 2)

 3716 7 Kaleobayane, f, b, 2 ans, par Whitecliffsofdover USA et 
Bamiyane (Kouroun), 54 k,  h, R. Philippon (A. Lemaitre), 
Mme R. Philippon – (n° corde 3)

5 partants ; 14 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 881 a
17 000a – 6 460a – 4 760a – 2 720a – 1 360a
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 3750 2 Norqui	Des	Roses, h, 3 ans, 58 k, Ah, Q. Laumans 
(M. Barzalona), N. Leenders – (n° corde 18)

 3793 3 Anima	Libera	(IRE), f, 3 ans, 60 k, H. Dos Santos 
(A. Lemaitre), L. Larrigade – (n° corde 8)

 3655 5 Mars	Attack, h, 3 ans, 57 k (551/2 k), C. Coatantiec 
(Mme M. Eon), T. Viel – (n° corde 9)

 3839  Way	Way, f, 3 ans, 57 k,  h, F. Guillossou (M. Justum), 
F. Guillossou – (n° corde 3)

 3367  Duchess, f, 3 ans, 581/2 k, Ah, EARL Haras du Logis 
(T. Bachelot), R. Le Dren Doleuze – (n° corde 12)

 3689 2 Powerkiss	D’Oroux, m, 3 ans, 60 k (581/2 k), R. Ubber 
(Mme A. van den Troost), Mme Y. Almenrader – (n° corde 13)

 3635 4 Dihasti	(GB), h, 3 ans, 57 k, 0, D. Calarnou (T. Piccone), 
Fr. Monfort (s) – (n° corde 6)

 3658 5 Pedrochec, h, 3 ans, 57 k, gh, D. Gemin (L. Boisseau), 
D. Gemin – (n° corde 16)

 3423 4 Soliankha, f, 3 ans, 591/2 k, 0, G. Durot (S. Maillot), 
F. Gelhay – (n° corde 10)

 3839 5 Ringo Star, h, 3 ans, 58 k (561/2 k), A, F. Guillossou 
(P. Singh), F. Guillossou – (n° corde 11)

18 partants ; 31 eng. ; 18 part def. – Total des entrées : 1 350 a
Chev. élim. : Hello Ella
6 long, 1 long ¼, encolure, encolure, tête, ¾ long, tête, ¾ long, courte 
tête.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :
 8 280 a Apsaraya.
 3 312 a Sirnodin.
 2 484 a King Johann Ger, prime non attribuée.
 1 656 a Morning Spirit.
 828 a Finito Pipo.

Primes aux éleveurs :
 2 571 a Jean-Pierre Deroubaix.
 1 028 a Bonin (S).
 514 a Haras De La Perelle.
 293 a Ulrich Zerrath, prime non attribuée.
 257 a Didier Blot.

Temps total : 2’46’’80’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu les jockeys 
Olivier D’ANDIGNE (FINITO PIPO) arrivé 5e, Christopher GROSBOIS 
(MARCELINE DESJY) arrivé non-placé et Anna VAN DEN TROOST, 
qui n’a pas demandé à être assisté par un interprète de son choix, 
(POWERKISS D’OROUX) arrivé non-placé, en leurs explications, ont 
sanctionné le jockey Anna VAN DEN TROOST par une interdiction de 
monter pour une durée de 6 jours pour avoir volontairement, à la sortie 
du premier tournant, rapproché le poulain POWERKISS D’ORJOUX vers 
la lice intérieure sans avoir une avance suffisante sur ses concurrents et 
avoir contraint le jockey Christopher GROSBOIS, à reprendre fortement 
la pouliche MARCELINE DESJY.
Le jockey Anna VAN DEN TROOST ayant déclaré s’être délibérément 
rabattu en 2e épaisseur.
La pouliche APSARAYA et le hongre KING JOHANN (GER) ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 4064 892 PRIX DE LA FONTAINE DES HAUDRIETTES
(Handicap de catégorie divisé)
Première épreuve

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	33	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
GRANDE PISTE
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 950 m env.
Référence : +27.

 3682 5 Air Sea GB, f, al, 3 ans, par Sea The Moon GER 
et Shaella IRE (Casamento IRE), 59 k, Haras Assiro 
(T. Piccone), R. Le Dren Doleuze – (n° corde 2)

 3700 3 Morea, f, al, 3 ans, par Rosendhal IRE et Master Haleyev 
IRE (Mastercraftsman IRE), 581/2 k (57 k),  h, A. & G. Botti (s) 
(Mme M. Eon), A. & G. Botti (s) – (n° corde 10)

 3712 1 Southwest	Harbor	IRE, f, b, 3 ans, par Churchill IRE 
et Squeeze IRE (Danehill Dancer IRE), 571/2 k, G. Augustin-
Normand (T. Trullier), N. Clement (s) – (n° corde 1)

 3675 1 Akhatiyi, f, gr, 3 ans, par Havana Gold IRE et Dakatari 
[Dalakhani (IRE)], 561/2 k, D. Unger (M. Barzalona), 
HA. Pantall – (n° corde 5)

 3807 3 Tchakova, f, b.f, 3 ans, par Le Havre (IRE) et Blue Blue 
Sea (GB) (Galileo IRE), 59 k, A. Jathiere (S. Pasquier), 
S. Wattel (s) – (n° corde 4)

 3038  Kourkoum, h, 3 ans, 59 k, A, Ecurie Noel Forgeard 
(O. Peslier), JM. Beguigne – (n° corde 8)
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Parcours n° L2 : Plat, Dist. 1 600 m env.

   Perfetto (IRE), f, b.m, 2 ans, par Reliable Man (GB) 
et Fill My Heart (IRE) (Peintre Celebre USA), 541/2 k, 
Fair Salinia Ltd (M. Barzalona), P. & J. Brandt (s) – 
(n° corde 7)

 3756 2 Top	Daay	GB, f, b, 2 ans, par Adaay IRE et Afrodita 
IRE [Montjeu (IRE)], 561/2 k, A. Gronfier (S. Planque), 
Mme J. Dupont-Fahn – (n° corde 3)

   El	Cazador, m, b, 2 ans, par Recoletos et Lady Nouf 
GB (Teofilo IRE), 56 k, Mme I. Corbani (T. Piccone), 
M. Delcher Sanchez – (n° corde 1)

 3624 4 Duc	De	Kent, m, b, 2 ans, par Zelzal et Public Ransom 
(IRE) (Red Ransom USA), 58 k, E. Puerari (M. Guyon), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 6)

 3364  Jeliel, m, b, 2 ans, par Pedro The Great USA et Elusive 
Pernilla GB (Mayson GB), 58 k, Scuderia Micolo SNC 
(C. Demuro), A. & G. Botti (s) – (n° corde 8)

 3756  Miss Kent, f, 2 ans, 561/2 k, A, Mme C. Alesi (L. Boisseau), 
Mme C. Alesi – (n° corde 4)

   Albania, f, 2 ans, 541/2 k (53 k),  h, S. Vidal 
(Mme F. Valle Skar), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 2)

   Lakraneuse, f, 2 ans, 541/2 k, Mme C. Wingtans 
(E. Hardouin), N. Caullery – (n° corde 5)

8 partants ; 22 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 608 a
1 long ½, courte encolure, courte encolure, 5 long, 1 long ¼, encolure, 
1 long.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :
 7 200 a Perfetto (Ire).
 2 880 a Top Daay Gb, prime non attribuée.
 2 160 a El Cazador.
 1 440 a Duc De Kent.
 720 a Jeliel.

Primes aux éleveurs :
 1 462 a Fair Salinia Ltd.
 670 a Sarl Darpat France.
 447 a Eric Puerari, Mme Geraldine Henochsberg, Ecurie Ades Hazan.
 340 a Mme Fiona Gordon, prime non attribuée.
 223 a Scuderia Micolo Snc.

Temps total : 1’42’’14’’’
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le jockey Ioritz 
MENDIZABAL par une amende de 100 euros pour ne pas avoir respecté 
son engagement de monte et ont autorisé son remplacement sur la 
pouliche PERFETTO (IRE) par le jockey Mickael BARZALONA.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche MISS KENT à être munie d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
La pouliche PERFETTO (IRE) et le poulain DUC DE KENT ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 4063 894 PRIX DE DANGU
(Handicap de catégorie)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	28	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
PETITE PISTE
Parcours n° X3 : Plat, Dist. 2 500 m env.
Référence : +32.

 3490 2 Apsaraya, f, al, 3 ans, par French Fifteen et Agushaya 
(IRE) (Oasis Dream GB), 60 k (581/2 k), Mme F. Perree 
(Mme S. Chuette), M. Delzangles – (n° corde 1)

 3871 1 Sirnodin, h, b, 3 ans, par Anodin (IRE) et Sirene 
Doloise [Marchand De Sable (USA)], 59 k, A. Bonin (s) 
(S. Pasquier), A. Bonin (s) – (n° corde 5)

 3793  King	Johann	GER, h, b, 3 ans, par Soldier Hollow 
GB et Kiss Me Lena GER (Shirocco GER), 581/2 k, 
0h, Mme C. Hermelin (M. Guyon), F. Vermeulen (s) – 
(n° corde 17)

 3623 2 Morning Spirit, f, b, 3 ans, par Recorder GB et Morning 
Dust (IRE) (Invincible Spirit IRE), 57 k, 0, GGES Laborde 
(F. Veron), JL. Pelletan – (n° corde 2)

 3655  Finito Pipo, h, b, 3 ans, par Whitecliffsofdover USA 
et Coupe Du Roi [Kingsalsa (USA)], 59 k, Ah, D. Blot 
(d’O. Andigne), O. Regley – (n° corde 4)

 3675  Summit, f, 3 ans, 57 k (551/2 k), GT. Ryan (Mme C. Pacaut), 
S. Nigge (s) – (n° corde 14)

 3807  Marceline	Desjy, f, 3 ans, 591/2 k, gh, C. Bertho 
(C. Grosbois), T. Poché – (n° corde 7)

 3793 5 Queen Moon, f, 3 ans, 59 k (571/2 k), 
Ecurie Bertrand Milliere (Mme M. Velon), JP. Gauvin (s) – 
(n° corde 15)
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9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
 6 840 a Ami Soledad.
 2 736 a Pump Pump Junior.
 2 052 a Baileys Blessing.
 1 368 a Lilou Chope.
 684 a Civnyan.

Primes aux éleveurs :
 2 124 a Eledy Srl.
 849 a Jean-Claude Bouret.
 637 a Haras Des Trois Chapelles.
 424 a Alain Chopard.
 212 a Ecurie Jarlan, Suc. Maxime Jarlan.

Temps total : 2’6’’93’’’
Le jockey Maxime GUYON a indiqué aux Commissaires que le hongre 
AMI SOLEDAD s’était fait galoper dans les postérieurs à l’entrée du 
tournant.
A l’issue de la course, les Commissaires, ont entendu, au sujet d’un 
mouvement survenu à l’entrée du tournant, les jockeys Maxime GUYON 
(AMI SOLEDA) arrivé 1er et César BELMONT (BAILEYS BLESSING) arrivé 
3e.
Après examen du film de contrôle et audition des  intéressés,  il  ressort 
que la pouliche BAILEYS BLESSING avait touché à deux reprises les fers 
postérieurs du hongre AMI SOLEDAD sans qu’aucune faute ne puisse 
être imputable au jockey César BELMONT.
Le mouvement constaté n’a pas eu de conséquence sur l’ordre d’arrivée 
de la course.
Le vétérinaire de service a indiqué que le hongre AMI SOLEDAD n’avait 
pas d’atteintes.
Les hongres AMI SOLEDAD et PUMP PUMP JUNIOR ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 4066 895 PRIX DE SAINT-NICOLAS
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

25 000 c (12 500, 4 750, 3 500, 2 000, 1 000, 750, 500)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus, ayant 
couru depuis le 13 avril 2022 inclus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
GRANDE PISTE
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 950 m env.
Référence : +25.

 3722 1 Young Man, h, b, 5 ans, par Dabirsim et Diamond 
Flawless [Cape Cross (IRE)], 581/2 k (57 k), Mme M. Baron 
(A. Baron), A. Baron – (n° corde 6)

 3446 1 La Perriere, f, b, 4 ans, par Le Havre (IRE) et La Pernelle 
(IRE) (Beat Hollow GB), 59 k, gh, G. Augustin-Normand 
(C. Demuro), Ed. Monfort (s) – (n° corde 2)

 3816 6 Toriano (FR) , h, b, 7 ans, par Dutch Art GB et Tu Eres 
Mi Amore IRE (Sadler’S Wells USA), 551/2 k, M. Fournaise 
(G. Mosse), A. Spanu – (n° corde 9)

 3527 5 Crisalsa, h, gr, 5 ans, par Kingsalsa USA et Fiammella 
IRE (Verglas IRE), 531/2 k, Mme C. Brocklehurst (F. Veron), 
Mme G. Rarick – (n° corde 4)

 3508 1 Indian	Pacific, h, b, 6 ans, par Exceed And Excel 
AUS et Acatama USA (Efisio GB), 60 k, g, D. Alexandre 
(M. Grandin), P. Cottier – (n° corde 1)

 3816 4 Mi	C’Infilo, h, b, 4 ans, par French Fifteen et Melivea 
[Green Tune (USA)], 54 k (521/2 k),  h, L. Floc’H 
(Mme F. Valle Skar), M. Boutin (s) – (n° corde 8)

 3817 5 Nightdance	Man	GER, h, al, 6 ans, par Reliable Man 
(GB) et Nightdance GER (Shareef Dancer USA), 54 k, A, 
H. Ghabri (A. Madamet), H. Ghabri – (n° corde 13)

 2348  Five	Ice	Cubes, m, 7 ans, 531/2 k (51 k), D. Smaga 
(Mme M. Peslier), D. Smaga – (n° corde 11)

 3270 2 Falcon	Run, h, 6 ans, 58 k, Roy Racing Ltd (S. Pasquier), 
G. Hernon (s) – (n° corde 7)

 1913 3 Light	Wakeup	GB, h, 4 ans, 541/2 k,  h, H. Boujardine 
(S. Maillot), H. Boujardine – (n° corde 5)

 2696  Philosophy, h, 7 ans, 521/2 k (51 k), g, JL. Mace 
(Mme M. Velon), JL. Mace – (n° corde 3)

 3617  Never	Without	You, h, 8 ans, 51 k (52 k), T. Huck 
(B. Marie), P. Capelle – (n° corde 12)

 3759  Rolleville, f, 5 ans, 591/2 k,  h, MA. Teeka (M. Guyon), 
H. Ghabri – (n° corde 10)

13 partants ; 13 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 715 a
1 long ½, 3 long ½, ½ long, 1 long ¼, courte tête, 3 long ½, encolure, 
3 long, 2 long ½.
12 500a – 4 750a – 3 500a – 2 000a – 1 000a – 750a – 500a
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 3616  Lilas	De	France	IRE, f, 3 ans, 60 k,  h, Mme C. Guilbert 
(A. Madamet), L. Vanska (s) – (n° corde 7)

 3300 2 Jolympa, f, 3 ans, 60 k,  h, S. Bacci (C. Demuro), 
G. Bietolini – (n° corde 12)

 3463 4 Pink	Birthday, f, 3 ans, 591/2 k (58 k), 
M. Baguenault de Puchesse (Mme M. Velon), JP. Gauvin (s) – 
(n° corde 6)

 3849  Shalaway, f, 3 ans, 581/2 k, C. Raimont (T. Bachelot), 
J. Piednoel – (n° corde 9)

 3746 2 Le Queen, h, 3 ans, 581/2 k,  h, B. Giraudon (M. Guyon), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 13)

 3759  Golden Heart, f, 3 ans, 59 k, Stall Golden Blood 
(G. Benoist), JP. Carvalho – (n° corde 11)

12 partants ; 46 eng. ; 1 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 
2 170 a
Eng. Sup. : Morea
Sans motif : Caslana
2 long ½, 2 long, ½ long, courte encolure, 1 long ¾, nez, ¾ long, 4 long, 
encolure.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :
 8 280 a Air Sea Gb, prime non attribuée.
 3 312 a Morea.
 2 484 a Southwest Harbor Ire, prime non attribuée.
 1 656 a Akhatiyi.
 828 a Tchakova.

Primes aux éleveurs :
 1 028 a Christophe Boillin, Mme Monique Boillin.
 977 a Eric J. Cantillon, prime non attribuée.
 336 a Sarl Darpat France.
 293 a Diamond Creek Farm Llc, prime non attribuée.
 257 a Ecurie Skymarc Farm.

Temps total : 2’6’’25’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche SHALAWAY à être munie d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les pouliches AIR SEA (GB) et SOUTHWEST HARBOR (IRE) ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 4065 893 PRIX DE LA FONTAINE NEUVE
(Handicap de catégorie divisé)
Deuxième épreuve

19	000	c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	33	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
GRANDE PISTE
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 950 m env.
Référence : +31.

 3674  Ami Soledad, h, b, 3 ans, par Al Wukair IRE et Dogaressa 
IRE (Mastercraftsman IRE), 591/2 k, gh, Ecurie Foret Jaune 
(M. Guyon), Jul. Phelippon – (n° corde 5)

 3675 2 Pump Pump Junior, h, b, 3 ans, par Elusive City USA 
et Pretty Pump Pump [Kingsalsa (USA)], 58 k, JC. Bouret 
(C. Demuro), JP. Gauvin (s) – (n° corde 10)

 3675 3 Baileys	Blessing, f, b, 3 ans, par Supplicant GB 
et Jalissa GB (Mister Baileys GB), 55 k (531/2 k), 0h, 
O. Chiteoui (C. Belmont), E. Lyon – (n° corde 6)

 3902  Lilou	Chope, f, al, 3 ans, par Captain Chop et Lorea 
Chope [Soave (GER)], 591/2 k, S. Grandin (M. Grandin), 
P. Cottier – (n° corde 9)

 3675  Civnyan, h, b.f, 3 ans, par Panis USA et Loda [Zieten 
(USA)], 53 k, Ah, Ecurie Premiers Pas (A. Madamet), 
P&F. Adda & Renaut (s) – (n° corde 7)

 2251  Iles	Hebrides, f, 3 ans, 541/2 k (53 k),  h, 
Ecurie Premiers Pas (Mme A. Nicco), 
P&F. Adda & Renaut (s) – (n° corde 3)

 3679  Polyphony, f, 3 ans, 56 k, Ah, Mme M. Cazaubon 
(T. Trullier), E. Lyon – (n° corde 2)

 3757 3 Janisa Bere, f, 3 ans, 57 k, 0, L. Moutard (J. Moutard), 
JM. Lefebvre (s) – (n° corde 4)

 3675 4 Feelin	Lucky, f, 3 ans, 541/2 k (53 k),  h, Ecurie Jaeckin 
(Mme M. Velon), P&F. Adda & Renaut (s) – (n° corde 8)

 1730  Shanghai	Spirit, m, 3 ans, 57 k,  h, P. Bonnifait 
(A. Lemaitre), L. Pontoir (s) – (n° corde 11)

 3175  Balador, h, 3 ans, 60 k (581/2 k), 0, 
Ecuries de La Roussiere SARL (Mme C. Pacaut), 
H. Fortineau – (n° corde 1)

 3679  No More, h, 3 ans, 57 k, Ah, Mme C. Gonzalez (B. Marie), 
M. Gonzalez (s) – (n° corde 12)

12 partants ; 12 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 501 a
tête, 1 long ½, courte tête, 4 long, ½ long, tête, 1 long ¼, 1 long, 2 long ½.
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Primes aux propriétaires :
 6 840 a Pop Life.
 2 736 a Queenly.
 2 052 a Preteritic.
 1 368 a Exhit.
 684 a Two Door Saloon Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 388 a Mme Carlos Laffon-Parias.
 849 a Jean-Philippe Dubois.
 637 a Boutin (S), Mme Ludivine Lucarelli.
 424 a Wertheimer & Frere.
 80 a B. Kennedy, Mme Ann Marie Kennedy, prime non attribuée.

Temps total : 2’12’’51’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche PRETERITIC à être munie d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jeune-jockey Lorette GALLO sur les raisons pour lesquelles il était 
descendu de la pouliche PRETERITIC, juste après avoir passé le poteau 
d’arrivée.
L’intéressé a déclaré que ladite pouliche était boiteuse de l’antérieur 
gauche et a ajouté qu’il avait préféré descendre.
Les Commissaires ont enregistré ces explications qui ont été confirmées 
par le vétérinaire de service.
Les pouliches QUEENLY et POP LIFE ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 4068 6531 PRIX POGGIO RICCO
(Maiden)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, n’ayant jamais 
gagné et issus d’étalon ayant lors de l’année de conception du cheval, 
fait la monte pour un tarif affiché inférieur ou égal à 12.000 Euros. Poids : 
58	k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 3579 3 Kliff Bere, m, b, 2 ans, par Whitecliffsofdover USA 
et Black Whip IRE (Whipper USA), 58 k, L. Moutard 
(J. Moutard), JM. Lefebvre (s) – (n° corde 6)

   Mellah, m, al, 2 ans, par Brametot IRE et Muthla [Muhtathir 
(GB)], 56 k (561/2 k), Ecurie Noel Forgeard (O. Peslier), 
JM. Beguigne – (n° corde 3)

   Sixfiveseven	GB, h, b, 2 ans, par Massaat IRE et Harvest 
Moon GB (Mayson GB), 56 k, P. Bradley (C. Demuro), 
Tim. Donworth (s) – (n° corde 4)

   Coria, f, b, 2 ans, par Recoletos et Campanillas 
IRE [Montjeu (IRE)], 541/2 k, g, SARL Darpat France 
(A. Madamet), C. Laffon-Parias – (n° corde 8)

 3789 4 Harald, m, b, 2 ans, par Cloth Of Stars IRE et Yalla Yana 
[Peintre Celebre (USA)], 58 k, Cuadra Miranda S.L.U 
(T. Piccone), M. Delcher Sanchez – (n° corde 2)

 3942  Yonella, f, 2 ans, 561/2 k, Mme J. Fialova (C. Lecoeuvre), 
Mme I. Janackova Koplikova – (n° corde 7)

 2907 5 Serber, h, 2 ans, 58 k (561/2 k), Ah, B. Rochette (H. Boutin), 
Ch. Plisson (s) – (n° corde 1)

 3577  Faniway, f, 2 ans, 561/2 k, 0, JP. Raymond (S. Pasquier), 
J. Bertran de Balanda (s) – (n° corde 5)

8 partants ; 16 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 908 a
Eng. Sup. : Yonella
tête, ¾ long, encolure, 1 long ½, 6 long, loin, 1 long.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :
 7 200 a Kliff Bere.
 2 880 a Mellah.
 2 160 a Sixfiveseven Gb, prime non attribuée.
 1 440 a Coria.
 720 a Harald.

Primes aux éleveurs :
 2 236 a Haras De La Haie Neuve, Sas Regnier.
 894 a Earl Touchstone.
 447 a Sarl Darpat France.
 255 a Natton House Thoroughbreds, prime non attribuée.
 223 a Sarl Jedburgh Stud, Moussa Mbacke.

Temps total : 2’18’’26’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche CORIA à être munie d’une 
couverture pour rentrer dans sa stalle.
Le poulain KLIFF BERE a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.
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Primes aux propriétaires :
 6 187 a Young Man.
 2 351 a La Perriere.
 1 417 a Toriano (Fr), prime non attribuée.
 990 a Crisalsa.
 405 a Indian Pacific.
 371 a Mi C’Infilo.
 202 a Nightdance Man Ger, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 2 429 a Jean-Philippe Dubois.
 923 a Franklin Finance S.A. .
 388 a Bonin (S).
 297 a Gestut Fahrhof, prime non attribuée.
 145 a Boutin (S).
 119 a Aleyrion Bloodstock Ltd.
 42 a Gestut Wittekindshof, prime non attribuée.

Temps total : 2’3’’89’’’
Le Commissaire Mme Nathalie BELINGUIER, ayant dû s’absenter pour 
raisons personnelles, n’a pas été remplacé dans sa fonction pour cette 
course.
Le jockey Stéphane PASQUIER a indiqué que le hongre FALCON RUN 
s’était contrarié lorsque le hongre NEVER WITHOUT YOU s’était placé 
devant lui à l’entrée du tournant et qu’ensuite il ne s’était pas bien 
oxygéné en se montrant très allant.
Les hongres YOUNG MAN et INDIAN PACIFIC ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

COMPIÈGNE
0880 287 vendredi 14 octobre 2022

Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Nicole BRAEM – Joanna SABARLY – 
Gérald SAUQUE – Patrick SOURD

 4067 6533 CHMPT PARIS TURF DES APPRENTIS & JEUNES 
JOCKEYS - PRIX DE PONDRON
(À réclamer - Apprentis & Jeunes Jockeys)

19	000	c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans,	mis à réclamer 
pour 11.000, 14.000 ou 17.000. Poids	:	56	k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 14.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 17.000, 3 k. En outre, les chevaux 
ayant, depuis le 14 mai 2022 inclus, reçu une allocation de 8.500 ou 
gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 8.500 ou 
gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Pour	Apprentis	et	Jeunes	Jockeys.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 3700 4 Pop Life, f, b, 3 ans, par The Gurkha IRE et Sign Of 
Life USA (Lemon Drop Kid USA), 571/2 k (56 k), (17 000), 
Ecurie Mathieu Offenstadt (H. Boutin), JP. Gauvin (s) – 
(n° corde 9)

 3757  Queenly, f, b, 3 ans, par Dariyan et Diamond 
Flawless [Cape Cross (IRE)], 561/2 k (54 k), g, (11 000), 
Ecurie Victoria Dreams (L. Roussel), JPh. Dubois – 
(n° corde 2)

 3842 2 Preteritic, f, b, 3 ans, par Chichi Creasy et Didactique 
[Evasive (GB)], 591/2 k (56 k), (17 000), H. Boutin 
(Mme L. Gallo), M. Boutin (s) – (n° corde 1)

 3757 2 Exhit, m, b, 3 ans, par Dariyan et Soldera USA (Polish 
Numbers USA), 571/2 k (55 k), 0h, (14 000), B. Bimoz 
(L. Carboni), M. Pimbonnet – (n° corde 3)

 3782 2 Two Door Saloon IRE, f, b, 3 ans, par Tamayuz GB 
et Duchesse IRE (Duke Of Marmalade IRE), 591/2 k (58 k),  
h, (17 000), B. Rochette (d’O. Andigne), Fr. Monfort (s) – 
(n° corde 10)

 3712 5 Ultime Creation, f, 3 ans, 541/2 k (52 k), (11 000), 
J. Acedo (A. Mosse), Mme A. Budka – (n° corde 6)

 3684 7 Angel Storm, f, 3 ans, 541/2 k (52 k),  h, (11 
000), Societe Pascal Adda (Mme P. Cheyer), 
P&F. Adda & Renaut (s) – (n° corde 8)

 3991 5 Great In Love, f, 3 ans, 541/2 k (53 k), A, (11 000), 
Ecurie Louis d’Aur (E. Crublet), S. Nigge (s) – (n° corde 7)

 3557  Follivores, h, 3 ans, 59 k (561/2 k), (17 000), 
Stall Dusseldorf Fighters (F. Satalia), Mme R. Weissmeier – 
(n° corde 5)

 3757  Anima Erat, f, 3 ans, 571/2 k (56 k),  h, (17 000), 
T. Fiorenza (J. Mobian), E. Lyon – (n° corde 4)

10 partants ; 17 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 881 a
Eng. Sup. : Great In Love
4 long, tête, 3 long, 5 long, ½ long, 4 long, 8 long, 6 long, 1 long.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a
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 1892 3 Louvagny, h, b.f, 3 ans, par Le Havre (IRE) et Leaupartie 
(IRE) (Stormy River), 58 k, G. Augustin-Normand 
(G. Mosse), M. Delzangles – (n° corde 13)

 3611 3 Tanabata	IRE, f, b, 3 ans, par Dabirsim et Sea Meets 
Sky [Dansili (GB)], 561/2 k, Flaxman Stables Ireland Ltd 
(S. Pasquier), P. Bary (s) – (n° corde 7)

 3682 4 Ma Danseuse, f, b, 3 ans, par Kingsalsa USA et 
Klassical Dance (Nickname), 561/2 k, C. Poli (R. Thomas), 
de H. Nicolay – (n° corde 11)

 1545  Tres	Rock	Women	(IRE), f, b, 3 ans, par Australia 
GB et Tres Rock Glory (IRE) (Fastnet Rock AUS), 561/2 k, 
Stall Grafenberg (A. Pouchin), S. Smrczek – (n° corde 5)

 3799 3 Radiant	Sky, f, 3 ans, 561/2 k (53 k), 
Cheyenne Holdings Sc (Mme M. Mijuskovic), 
N. Clement (s) – (n° corde 8)

 2312  Stephanie	In	Love, f, 3 ans, 561/2 k, A, CM. Holschbach 
(A. Lemaitre), H. Blume – (n° corde 15)

 3894 2 Elizabea, f, 3 ans, 561/2 k, Stall Aquamarin (T. Piccone), 
FX. Weissmeier – (n° corde 2)

 1894 3 Queen	Clemence	(IRE), f, 3 ans, 561/2 k, 
Stall Dusseldorf Fighters (O. Peslier), Mme R. Weissmeier – 
(n° corde 3)

 3703  Time To Love, f, 3 ans, 561/2 k, Haras d’Etreham 
(A. Madamet), L. Vanska (s) – (n° corde 6)

 3151  Takarix	BEL, h, 3 ans, 58 k (551/2 k), Mme A. Engels 
(E. Verhestraeten), Mme A. Engels – (n° corde 1)

 2467  Ivar Ragnarsson, h, 3 ans, 58 k (551/2 k), Ah, B. Egouy 
(Mme P. Cheyer), B. Egouy – (n° corde 12)

   Ruby	Rose, f, 3 ans, 541/2 k (53 k), M. Munch (s) 
(Mme M. Velon), M. Munch (s) – (n° corde 4)

 3682  Proud Spirit POL, f, 3 ans, 561/2 k, gh, R. Zielinski 
(L. Boisseau), Mme A. Karkosa – (n° corde 9)

14 partants ; 18 eng. ; 4 eng. sup. ; 15 part def. – Total des entrées : 
2 120 a
Eng. Sup. : Radiant Sky, Stephanie In Love, Ruby Rose, Proud Spirit POL
Sans motif : Zaiyra IRE
nez, 4 long, 1 long ¾, ¾ long, tête, 2 long ½, 3 long ½, 1 long, 9 long.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a

Primes aux propriétaires :
 7 920 a Kind Juliet (Ire).
 3 168 a Louvagny.
 2 376 a Tanabata Ire, prime non attribuée.
 1 584 a Ma Danseuse.
 792 a Tres Rock Women (Ire).

Primes aux éleveurs :
 1 608 a Wertheimer & Frere.
 983 a Franklin Finance S.A. .
 491 a Roland Monnier, Charles Poli.
 280 a Suc. S. Niarchos, prime non attribuée.
 160 a Chevotel De La Hauquerie.

Temps total : 2’12’’59’’’
La pouliche ZAIYRA (IRE) a été déclarée non partante par son entraineur.
La pouliche KIND JULIET (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 4071 6539 PRIX DE PICARDIE
(Handicap de catégorie)
(Classe 3)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	25	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 800 m env.
Référence : +35.

 3582  Queen’S	Of	Marshal, f, b, 8 ans, par Air Chief 
Marshal IRE et Queen’S Garden USA (Kingmambo USA), 
581/2 k (57 k), Mme C. Collet-Vidal (Mme C. Collet-Vidal), 
Rob. Collet (s) – (n° corde 1)

 3582 2 American	Lily, f, b.f, 5 ans, par American Devil et 
Miss Vinga [High Rock (IRE)], 56 k, Ah, Mme C. Auvray 
(T. Trullier), Mme C. Auvray – (n° corde 16)

 3681 4 Christmas, h, b, 5 ans, par Palace Episode USA et Many 
Dreams [Lando (GER)], 581/2 k, Ah, Mme D. Schoenherr 
(P. Bazire), Mme D. Schoenherr – (n° corde 7)

 3813 2 Armorigene, h, b, 5 ans, par Amadeus Wolf GB et 
Bithia IRE (Vettori IRE), 56 k, 0, O. Chiteoui (G. Benoist), 
E. Lyon – (n° corde 6)

 3582  Grace	Of	Cliffs, f, b, 6 ans, par Canford Cliffs IRE 
et Grace Of Dubai [Dubai Destination (USA)], 55 k, 
Seffen Sports (M. Nobili), Mme J. Hendriks – (n° corde 13)

 3681  Lavinia Rose GB, f, 9 ans, 581/2 k, Ah, G. Alimpinisis 
(E. Crublet), G. Alimpinisis – (n° corde 18)
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 4069 6535 PRIX DE MELICOCQ
(À réclamer valeur handicap)
(Classe 3)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus, ayant 
une valeur inférieure ou égale à 34 k. et, mis à réclamer pour 8.000, 
10.000 ou 12.000.	Poids	:	56	k. Les chevaux mis à réclamer pour 10.000 
porteront 1 k. 1/2 ; pour 12.000, 3 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 
14 mai 2022 inclus reçu une allocation de 7.000 ou gagné une Classe 2 
porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 7.000 ou gagné plusieurs 
Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 3559  Liora GER, f, b, 4 ans, par Amaron GB et Lady Lips 
GER (Zinaad GB), 541/2 k, (8 000), Stall Swiss Connection 
(A. Madamet), W. Hickst – (n° corde 9)

 3612 5 Fernoboy, h, gr, 4 ans, par Rajsaman et Fernobia (IRE) 
(Teofilo IRE), 58 k, (8 000), B. Giraudon (T. Piccone), 
D. & P. Prod’Homme (s) – (n° corde 13)

 3835  T’Bolt, h, b, 6 ans, par Palace Episode USA et Perle 
Pale [Lost World (IRE)], 58 k, (8 000), Stal Vie en Rose 
(P. Bazire), Mme S. Lanslots – (n° corde 3)

 3729 1 Mdracafeu, h, b, 7 ans, par Chichi Creasy et Miss 
Nikita [High Chaparral (IRE)], 56 k, (8 000), S. Delame 
(C. Demuro), M. Seror (s) – (n° corde 11)

 3612 4 Silver	Silk	(GB), h, al, 4 ans, par Kendargent et Carding 
USA (Street Cry IRE), 59 k,  h, (12 000), C. Budgett 
(G. Benoist), Y. Barberot (s) – (n° corde 4)

 1689  Smart	Cookie, f, 6 ans, 541/2 k (52 k), Ah, (8 000), 
Ecurie Rogier (Mme C. Colardo), M. Boutin (s) – (n° corde 1)

 3659  First Creation, h, 4 ans, 59 k (561/2 k), (12 000), C. Barel 
(L. Roussel), C. Lecrivain – (n° corde 8)

 3375 5 Myfriendrich	(GB), h, 8 ans, 56 k (541/2 k), 0h, (8 000), 
H. de Waele (Mme A. Duporte), D. de Waele – (n° corde 10)

 3270  Everstorm, m, 4 ans, 59 k (561/2 k), Ah, (12 000), 
Ecurie Bernd/Torsten Raber (L. Carboni), L. Gadbin (s) – 
(n° corde 12)

 3932  Ishraq, m, 5 ans, 58 k (551/2 k), 0h, (8 000), A. Berto 
(A. Baron), T. Speicher – (n° corde 6)

 3952  Hygrove	Bec, f, 5 ans, 541/2 k (52 k), 0, (8 000), 
JC. Daoudal (Mme C. Le Gland), B. Legros (s) – (n° corde 5)

 3493  Infinite	Passion, f, 6 ans, 561/2 k, 0h, (8 000), F. Leblanc 
(M. Guyon), N. Caullery – (n° corde 7)

12 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 880 a
Sans motif : Hagar Bere
1 long ½, 2 long, ¾ long, courte encolure, 1 long, 1 long, 1 long ¼, 
3 long, 1 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
 3 960 a Liora Ger, prime non attribuée.
 1 584 a Fernoboy.
 972 a T’Bolt.
 648 a Mdracafeu.
 396 a Silver Silk (Gb).

Primes aux éleveurs :
 680 a M. Mrda, prime non attribuée.
 621 a Philippe Delaey.
 438 a Mlle Francoise Perree.
 292 a Stephane Delame.
 155 a Paddy Finlason, Kirtlington Stud Ltd.

Temps total : 2’12’’13’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre SILVER SILK (GB) à être muni 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé le hongre SILVER SILK (GB) à être amené 
en main au départ non monté, son entraineur en ayant fait la demande 
dans les délais fixés.
La pouliche LIORA (GER) et le hongre FERNOBOY ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 4070 6532 PRIX PMU HOTEL DU CERF - LES GRANDES VENTES 
(PRIX EULALIE)
(Maiden)

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais 
gagné. Poids	:	58	k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 3799 2 Kind Juliet (IRE), f, b, 3 ans, par Frankel GB et The 
Juliet Rose [Monsun (GER)], 561/2 k, Wertheimer & Frere 
(M. Guyon), A. Fabre (s) – (n° corde 10)
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 3841  Vautrin (IRE), m, b, 7 ans, par Bated Breath GB et Lou 
Salome (IRE) (Giant’S Causeway USA), 56 k (521/2 k),  h, 
(14 000), P. Widloecher (Mme L. Gallo), M. Boutin (s) – 
(n° corde 1)

 3790 6 Miss Believe, f, b, 5 ans, par Make Believe GB et Miss 
Bex (IRE) (Dalakhani IRE), 541/2 k (53 k), (14 000), JP. Zaoui 
(Mme M. Velon), JP. Gauvin (s) – (n° corde 7)

 430  Donn Clifs IRE, h, 5 ans, 56 k (541/2 k), (14 000), 
Mme E. Nieslanikova (Mme A. Nicco), M. Nieslanik – 
(n° corde 9)

 3715  Dufour GER, h, 4 ans, 56 k (541/2 k), (14 000), 
GWH. Schmitt (Mme C. Pacaut), W. Hickst – (n° corde 11)

 3920  Manoamano, h, 6 ans, 59 k,  h, (22 000), 
Mme E. Nieslanikova (C. Guitraud), M. Nieslanik – 
(n° corde 4)

 3715 2 Electroscope	IRE, h, 4 ans, 571/2 k (55 k),  h, (18 000), 
Bon d’A. Arexy (F. Satalia), D. Satalia – (n° corde 6)

 3715 1 Selket	(IRE), f, 4 ans, 561/2 k (54 k),  h, (14 000), 
Ecurie Bernd/Torsten Raber (L. Carboni), Mme A. Budka – 
(n° corde 5)

   Stay	On, f, 4 ans, 541/2 k (53 k),  h, (14 000), G. Verheye 
(J. Marien), G. Verheye – (n° corde 3)

11 partants ; 16 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 
1 018 a
Eng. Sup. : Donn Clifs IRE
2 long, 2 long, encolure, 1 long ¾, 1 long ½, 2 long, courte tête, ½ long, 
3 long.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
 3 847 a Red Torch.
 1 881 a Avrilomanoir.
 1 410 a Autumn Twilight Ire, prime non attribuée.
 769 a Vautrin (Ire).
 470 a Miss Believe.

Primes aux éleveurs :
 1 735 a Appapays Racing Club.
 738 a Guillaume Cousin, Mlle Julie Mestrallet, Suc. Andre Cousin, Suc. Amand 

Martin.
 242 a Kildaragh Stud, prime non attribuée.
 226 a Famille Rothschild.
 120 a Ecurie Haras Du Cadran, Haras De Ulia Sl.

Temps total : 1’29’’69’’’
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné l’entraîneur Miroslav 
NIESLANIK par une amende de 60 euros pour couleurs non conformes, 
ce dernier ayant été jugé responsable de cette situation.
Le cheval RED TORCH a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 4073 6538 PRIX DE VIGNEMONT
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 4)
Troisième épreuve

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	32	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Référence : +40,5.

 3827  Prince	Des	Dunes, h, al, 4 ans, par Prince Gibraltar et 
Argomilla [Dansili (GB)], 60 k, A, Mme C. Barande Barbe 
(R. Thomas), Mme C. Barande Barbe – (n° corde 2)

 3582  Cantilienne, f, b, 6 ans, par Captain Marvelous 
IRE et Teleti [Peintre Celebre (USA)], 591/2 k (58 k), 
A. Desespringalle (Mme M. Velon), Mme MC. Chaalon – 
(n° corde 1)

 3741 2 Zippere, f, al, 5 ans, par Soul City IRE et Mapreference 
Amoi [Falco (USA)], 591/2 k,  h, J. Bourgeais (S. Maillot), 
J. Bourgeais – (n° corde 5)

 3827  Exclusive	Beauty, f, b, 5 ans, par Excelebration 
IRE et Ma Petite Poule [Elusive City (USA)], 551/2 k,  h, 
D. Dumoulin (A. Pouchin), M. Rosseel – (n° corde 3)

 3510 4 Wayne, h, b, 8 ans, par Holy Roman Emperor IRE et 
Western Mystic GER (Doyen IRE), 58 k (561/2 k), 0h, 
A. Mink (L. Roussel), F. Foresi – (n° corde 9)

 3501  Late Comer, m, 9 ans, 58 k (551/2 k), Mme MB. Boche 
(Mme C. Le Gland), B. Legros (s) – (n° corde 8)

 3827 5 Valento, h, 6 ans, 57 k (551/2 k), H. de Waele 
(Mme A. Duporte), D. de Waele – (n° corde 14)

 3448  Taal, f, 4 ans, 59 k,  h, L. Chauvin (L. Boisseau), 
A. Junk (s) – (n° corde 6)

 3827 2 Sorrenza, f, 5 ans, 56 k (541/2 k), Ah, D. Dumoulin 
(Mme S. Chuette), G. Courbot – (n° corde 4)
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 3919  Ayguemorte, h, 9 ans, 52 k,  h, PL. Guerin (Mme L. Bails), 
PL. Guerin – (n° corde 17)

 4020  Silk	Thread, f, 5 ans, 511/2 k (521/2 k),  h, N. Caullery 
(A. Pouchin), N. Caullery – (n° corde 9)

 3827  Enjoy	The	Silence, h, 9 ans, 51 k (501/2 k),  h, 
C. Boutin (s) (A. Mosse), C. Boutin (s) – (n° corde 15)

 3754  Princess	Anne, f, 4 ans, 60 k (581/2 k), A, D. Baker 
(Mme A. Molins), H. Shimizu – (n° corde 11)

 3924  Arrogante, h, 5 ans, 59 k, 0h, F. Martins/C. de V. A. LDA 
(C. Lecoeuvre), JA. Ferreira de Oliveira – (n° corde 14)

 3681 3 Beacon	Towers, f, 5 ans, 59 k, Ah, Ch. Plisson (s) 
(H. Boutin), Ch. Plisson (s) – (n° corde 10)

 1109 4 Goji	Berry, h, 8 ans, 561/2 k,  h, Ch. Plisson (s) 
(Y. Rousset), Ch. Plisson (s) – (n° corde 3)

 3922  Mansoun, h, 7 ans, 60 k,  h, C. Boutin (s) (S. Pasquier), 
C. Boutin (s) – (n° corde 12)

 3929  Lloyd	IRE, h, 5 ans, 58 k (551/2 k), Mme MB. Boche 
(Mme C. Le Gland), B. Legros (s) – (n° corde 2)

 3139  Chuka, h, 4 ans, 54 k, 0h, G. Verheye (J. Marien), 
G. Verheye – (n° corde 8)

 3582 3 Parisian Belle, f, 4 ans, 551/2 k, Ah, J. Billard 
(A. Lemaitre), Mme J. Dupont-Fahn – (n° corde 5)

17 partants ; 35 eng. ; 1 eng. sup. ; 18 part def. – Total des entrées : 
1 403 a
Eng. Sup. : Arrogante
Sans motif : A Special Line
1 long, tête, encolure, ¾ long, courte encolure, ¾ long, courte encolure, 
¾ long, 1 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
 3 240 a Queen’S Of Marshal.
 1 584 a American Lily.
 1 188 a Christmas.
 792 a Armorigene.
 324 a Grace Of Cliffs.

Primes aux éleveurs :
 1 461 a Mlle Louise Collet-Vidal, Mlle Camille Collet-Vidal.
 621 a Robert Bonaventure.
 466 a S.C.E.A. Ecurie De Montfort.
 310 a Frederic Ehlinger, Mme Christine Ehlinger.
 95 a Haras Du Logis Saint Germain.

Temps total : 1’57’’37’’’
La pouliche A SPECIAL LINE a été déclarée non partante par son 
entraineur.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche PRINCESS ANNE à être munie 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
aux jockeys Jente MARIEN (CHUKA) arrivé non placé et Aurélien 
LEMAITRE (PARISIAN BELLE) arrivé non placé sur un incident survenu à 
l’entrée du dernier tournant.
Après examen du film de contrôle et audition des  jockeys précités,  les 
Commissaires ont sanctionné le jockey Jente MARIEN par une interdiction 
de monter pour une durée d’1 jour pour avoir eu un comportement fautif 
en dirigeant le hongre CHUKA vers la lice intérieure sans avoir la place 
nécessaire, contrariant ainsi son concurrent.
La jument AMERICAN LILY a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 4072 6534 PRIX DU LONVAL
(À réclamer)
(Classe 3)

19	000	c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus mis à 
réclamer pour 14.000, 18.000 ou 22.000. Poids	:	56	k. Les chevaux mis 
à réclamer pour 18.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 22.000, 3 k. En outre, les 
chevaux ayant depuis le 14 mai 2022 inclus reçu une allocation de 8.500 
ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 8.500 ou 
gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 3715  Red	Torch, m, b, 7 ans, par Air Chief Marshal IRE et 
Red Kiss IRE (Fasliyev USA), 58 k, (14 000), Mme J. Burger 
(M. Guyon), N. Caullery – (n° corde 2)

 3920 5 Avrilomanoir, h, b, 4 ans, par Penny’S Picnic (IRE) 
et Narvica Gravelle [High Yield (USA)], 591/2 k, A, (18 
000), Stal Vie en Rose (A. Lemaitre), Mme S. Lanslots – 
(n° corde 10)

 3715  Autumn	Twilight	IRE, m, al, 4 ans, par Buratino IRE et 
Mujadil Shadow IRE (Mujadil USA), 571/2 k (56 k), (18 000), 
Mme C. Horn (Mme L. Bails), N. Caullery – (n° corde 8)
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 3832  Topinambur, h, 5 ans, 60 k,  h, B. Recher (C. Lecoeuvre), 
B. Recher – (n° corde 8)

 2421 4 Tarahumara	Queen, f, 5 ans, 59 k, g, G. Curens 
(L. Boisseau), A. Junk (s) – (n° corde 5)

 3784 4 Red	The	West, h, 5 ans, 581/2 k, S. Gouvaze 
(M. Androuin), S. Gouvaze (s) – (n° corde 6)

 3907 2 La Catella, f, 5 ans, 561/2 k (55 k), Mme C. Lauffer 
(Mme D. Santiago), J. Resimont – (n° corde 9)

 3827  La Fille De Berlin, f, 5 ans, 561/2 k (55 k), Mme C. Lauffer 
(Mme A. Molins), J. Resimont – (n° corde 10)

 1102  Danarosa IRE, h, 8 ans, 56 k, 0h,  Th. & M. Gernay 
(H. Boutin), Mme G. Gernay – (n° corde 13)

15 partants ; 12 eng. ; 3 eng. sup. ; 15 part def. – Total des entrées : 
1 311 a
Eng. Sup. : La Catella, La Fille De Berlin, Danarosa IRE
1 long ¼, 2 long, courte tête, ½ long, tête, encolure, 1 long ¾, 3 long ½, 
1 long ¾.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
 4 702 a Twin Boy.
 1 539 a Time To Fly.
 1 410 a Angel Dust.
 940 a Le Chat Botte.
 384 a Dance Colony (Gb).

Primes aux éleveurs :
 1 846 a Michel Pehu, Mme Philippe Desbois, Christophe Plisson, Louis-Rene 

Kambrun-Herve.
 694 a Ecurie Haras De Quetieville.
 553 a Sylvain Vidal.
 241 a Terrains D’Avilly St Leonard.
 113 a Dayton Investments Ltd.

Temps total : 1’31’’97’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre DANAROSA (IRE) et la pouliche 
ANGEL DUST à être munis d’un bonnet assourdissant de couleur rouge 
pour être présentés au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles 
de départ.
Les Commissaires ont autorisé le hongre DANAROSA (IRE) à être amené 
en main au départ non monté, son entraineur en ayant fait la demande 
dans les délais fixés.
Le hongre TWIN BOY a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 4075 6536 PRIX DE VIEUX MOULIN
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	32	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Référence : +28.

 3834  On	The	Edge, f, b, 6 ans, par George Vancouver USA et 
Life Of Risks (Take Risks), 571/2 k, K. Wilde (C. Lecoeuvre), 
M. Rolland (s) – (n° corde 3)

 3924 4 Planthalya, f, al, 4 ans, par Planteur (IRE) et Alghalya GB 
(Refuse To Bend IRE), 54 k (521/2 k),  h, AS. & D. Allard (s) 
(Mme A. Nicco), AS. & D. Allard (s) – (n° corde 7)

 3834 2 Black	Cess, f, b, 5 ans, par Dabirsim et Miranda 
Frost [Vespone (IRE)], 561/2 k (55 k), Ah, JC. Gueguen 
(Mme L. Bails), S. Gouyette (s) – (n° corde 15)

 3615  Jack	O’Boy, h, b, 5 ans, par Anodin (IRE) et Goldy 
Honor (Highest Honor), 591/2 k (58 k), Mme SL. Born 
(Mme A. Duporte), Mme G. Rarick – (n° corde 2)

 3345 4 Whelans	Way	IRE, h, b, 6 ans, par Requinto IRE 
et Lupine IRE (Lake Coniston IRE), 60 k (581/2 k),  h, 
Mme L. Bietolini (A. Mosse), G. Bietolini – (n° corde 5)

 3834 3 Cadorino	Des	Place, h, 7 ans, 58 k (561/2 k), A, 
E. Decoster (Mme A. Molins), C. Fey (s) – (n° corde 8)

 3922 5 Domagnano IRE, h, 7 ans, 591/2 k (57 k), D. Smaga 
(Mme M. Peslier), D. Smaga – (n° corde 11)

 3747  Moon Flower, f, 4 ans, 54 k, Ah, L. Mirto (A. Lemaitre), 
S. Labate (s) – (n° corde 1)

 3570 3 Ultimate	Fight, h, 8 ans, 521/2 k, . V. Slovak (E. Crublet), 
Z. Koplik – (n° corde 10)

 3822  Buzzing	(GB), h, 4 ans, 531/2 k (52 k),  h, Mme C. Lauffer 
(Mme C. Pacaut), J. Resimont – (n° corde 6)

 3834  Larno, h, 8 ans, 57 k,  h, JP. Vanden Heede (T. Piccone), 
B. Goudot (s) – (n° corde 13)

 3816  Peterhof, h, 7 ans, 60 k,  h, M. Lehmann (A. Pouchin), 
M. Lehmann – (n° corde 4)
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 3878  Asterion, h, 9 ans, 581/2 k, 0h, L. Bernhardt (A. Lemaitre), 
L. Bernhardt – (n° corde 13)

 3963  Ixe Belin, h, 4 ans, 551/2 k (54 k), Arn. Nicolas 
(Mme L. Grosso), Arn. Nicolas – (n° corde 11)

 3827  Bienne, f, 4 ans, 58 k, Ah, Ecurie Crocodile (F. Lefebvre), 
G. Courbot – (n° corde 15)

 2790  Riveret, h, 10 ans, 551/2 k, JM. Plasschaert (M. Nobili), 
JM. Plasschaert – (n° corde 10)

 2417  Hebe	(IRE), f, 7 ans, 571/2 k (56 k), g, RM. Dupuis 
(Mme D. Santiago), RM. Dupuis – (n° corde 12)

 3827 4 Mediterraneenne, f, 6 ans, 581/2 k, A. Junk (s) 
(T. Trullier), A. Junk (s) – (n° corde 7)

15 partants ; 14 eng. ; 1 eng. sup. ; 15 part def. – Total des entrées : 646 a
Eng. Sup. : Bienne
tête, 4 long ½, courte encolure, 3 long ½, ¾ long, ¾ long, ¾ long, 3 long, 
7 long.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :
 3 465 a Prince Des Dunes.
 1 134 a Cantilienne.
 1 039 a Zippere.
 693 a Exclusive Beauty.
 283 a Wayne.

Primes aux éleveurs :
 1 360 a Jean-Philippe Duguey, Mme Catherine Duguey, Mlle Adele Duguey.
 511 a Mme Marie-Claire Chaalon, Clement Desespringalle, Adrien Desespringalle, 

Edouard Desespringalle.
 408 a Jerome Bourgeais, Mme Karine Bonilla-Bourgeais, Baptiste Bourgeais, Mlle 

Melanie Bourgeais.
 177 a Mme Isabelle Corbani.
 83 a Randolf Peters.

Temps total : 1’30’’65’’’
Les Commissaires ont autorisé la jument HEBE (IRE) à être amenée 
en main au départ non montée, son entraineur en ayant fait la demande 
dans les délais fixés.
Les Commissaires ont autorisé la jument CANTILIENNE à être munie d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Thomas TRULLIER sur la performance de la jument 
MEDITERRANEENNE arrivée non placée.
L’intéressé a déclaré que ladite jument n’avait pas apprécié le terrain 
lourd.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
La jument CANTILIENNE a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 4074 6537 PRIX DE LA BREVIERE
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

19	000	c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	32	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Référence : +36,5.

 3929 3 Twin	Boy, h, b, 4 ans, par Myboycharlie IRE et Twinkly 
[Zanzibari (USA)], 56 k, Ah, Ch. Plisson (s) (H. Lebouc), 
Ch. Plisson (s) – (n° corde 3)

 3924  Time	To	Fly, h, b, 7 ans, par Wootton Bassett GB 
et Alpinette [Pyramus (USA)], 581/2 k,  h, F. Normand 
(H. Journiac), N. Caullery – (n° corde 1)

 3827 3 Angel Dust, f, n.m, 4 ans, par Le Havre (IRE) et Gregoraci 
[Poet’S Voice (GB)], 561/2 k, Mme Girousse/van der Zaag 
(M. Nobili), Mme J. Hendriks – (n° corde 7)

 3632  Le	Chat	Botte, h, b, 4 ans, par Mayson GB et Courchevel 
IRE (Whipper USA), 561/2 k (55 k), Rob. Collet (s) 
(Mme C. Collet-Vidal), Rob. Collet (s) – (n° corde 11)

 3704 2 Dance	Colony	(GB), f, b, 7 ans, par Lawman et Vologda 
(IRE) (Red Ransom USA), 581/2 k (57 k), 0, P. Faucampre 
(Mme M. Velon), S. Labate (s) – (n° corde 4)

 3806 5 Cold	Play, h, 5 ans, 60 k (581/2 k), 
Ecuries de La Roussiere SARL (Mme C. Pacaut), 
H. Fortineau – (n° corde 2)

 4023 2 Banksy	GER, h, 4 ans, 591/2 k, Ecurie Crocodile 
(F. Lefebvre), G. Courbot – (n° corde 15)

 3827  April Angel, f, 8 ans, 57 k,  h, Mme C. Auvray (M. Guyon), 
Mme C. Auvray – (n° corde 14)

 3714  Tremont, h, 7 ans, 571/2 k (56 k), 0h, H. de Waele 
(K. Vanderbeke), D. de Waele – (n° corde 12)
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Primes aux propriétaires :
 6 480 a Grace Period.
 2 592 a Ameriyah.
 1 944 a Run Ahead.
 1 296 a Evamis.
 648 a Khansa.

Primes aux éleveurs :
 1 315 a Haras D’Etreham, Armitage Bloodstock.
 804 a Al Shaqab Racing.
 603 a Claudio Marzocco, Luca Marzocco.
 263 a Mme Barbara Moser.
 201 a Mme Baudouin De La Motte Saint-Pierre, Michel-Marie Hardy.

Temps total : 1’40’’60’’’
La pouliche RUN AHEAD a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 4077 6114 PRIX DU MESNIL
(Mâles et Hongres)
(Maiden)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 2 ans n’ayant jamais gagné (A 
Réclamer excepté). Poids	:	 58	 k. Les poulains n’ayant jamais couru 
recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 3585 5 Veritable, m, b, 2 ans, par Ribchester IRE et Absolutely 
True (GB) [Westerner (GB)], 58 k, JC. Seroul (A. Crastus), 
J. Reynier – (n° corde 4)

 3646 3 Liceo, m, b.f, 2 ans, par Almanzor et Totem USA (Mizzen 
Mast USA), 58 k, Ecurie Antonio Caro (JB. Eyquem), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 2)

 3730 4 Kirensk, m, b.f, 2 ans, par Born To Sea IRE et No Run No 
Pay (IRE) [Le Havre (IRE)], 58 k, A. Jathiere (I. Mendizabal), 
S. Brogi – (n° corde 5)

 3739  Roi Du Monde, m, b, 2 ans, par Recoletos et Amancaya 
GER (Dai Jin GB), 58 k, Inversiones Ondarreta Sl 
(V. Seguy), RC. Montenegro – (n° corde 3)

 2974 4 Paletuvier, h, b.f, 2 ans, par Elusive City USA et 
Van Catskill (IRE) (Rip Van Winkle IRE), 58 k (541/2 k), 
Ecurie Maxime Moczulski (M. Bozzio), C. Ferland (s) – 
(n° corde 6)

 3517 1 Pikole	IRE, m, 2 ans, 58 k, gh, F. Martins/C. de V. A. LDA 
(R. Sousa Ferreira), JA. Ferreira de Oliveira – (n° corde 1)

6 partants ; 12 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 410 a
4 long ½, 2 long ½, 2 long, 1 long, 1 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 6 480 a Veritable.
 2 592 a Liceo.
 1 944 a Kirensk.
 1 296 a Roi Du Monde.
 648 a Paletuvier.

Primes aux éleveurs :
 1 315 a Jean-Claude Seroul.
 804 a Thierry De La Heronniere, Gestut Zur Kuste Ag.
 603 a Francois Maillot, Benjamin Chauvel.
 402 a Comunidad Hereditar Quereda H. .
 201 a Ecurie Maxime Moczulski.

Temps total : 1’40’’10’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu 
l’entraineur Christophe FERLAND en ses explications, lui ont adressé 
des observations pour avoir eu un geste inconvenant à l’encontre de 
l’apprenti Maxim BOZZIO dans le rond de présentation au retour de la 
course et dans les balances.
Le poulain VERITABLE a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 4078 6116 PRIX DU ROYAUME WISIGOTH
(Classe 2)

27 000 c (13 500, 5 130, 3 780, 2 160, 1 080, 810, 540) – dotation France 
Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru et n’ayant jamais gagné une Listed ni 
deux Classe 2. Poids	:	57	k. Les chevaux ayant gagné une Classe 2 ou 
ayant été classé été 2e ou 3e d’une Listed porteront 2 k. Les chevaux 
n’ayant jamais gagné recevront 1 k. 1/2 ; ceux n’ayant jamais couru, 
2 k. 1/2.
Cette	course	est	qualificative	aux	Handicaps	Classe	1.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
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 3832 3 King Hartwood, h, 6 ans, 551/2 k (54 k), D. Guindon 
(Mme M. Velon), Mme V. Dissaux – (n° corde 16)

 3719 2 Beyond	My	Dreams	(IRE), h, 7 ans, 55 k (531/2 k), 0, 
Mme C. Lauffer (Mme D. Santiago), J. Resimont – (n° corde 14)

14 partants ; 58 eng. ; 2 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
2 687 a
Eng. Sup. : Buzzing (GB), Beyond My Dreams (IRE)
Certif. vétérinaire : Forever Coco
Sans motif : Shanna Rose
¾ long, 2 long, encolure, 8 long, courte tête, 7 long, 2 long, 1 long, ½ 
long.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a

Primes aux propriétaires :
 4 252 a On The Edge.
 2 079 a Planthalya.
 1 559 a Black Cess.
 1 039 a Jack O’Boy.
 425 a Whelans Way Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 917 a Sarl Jedburgh Stud, Mme Isabelle Corbani.
 816 a Mme Laurence Gagneux, David Guerin.
 612 a Michel Monfort.
 408 a Henri-Alex Pantall, Mme Yvette Pantall.
 89 a G. W. Robinson, prime non attribuée.

Temps total : 1’29’’16’’’
La pouliche SHANNA ROSE a été déclarée non partante par son 
entraineur.
Le départ de la course à été repris, le hongre BUZZING ayant forcé 
l’ouverture de sa stalle de départ.
Les Commissaires ont autorisé le hongre KING HARTWOOD à être 
muni d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
La jument ON THE EDGE a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

TOULOUSE
0545 287 vendredi 14 octobre 2022

Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Paquita PECOUT – Timothy ROBINSON – 
Mireille DUGAST – François CAZAUX

 4076 6115 PRIX DES VIOLETTES
(Femelles)
(Maiden)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour pouliches de 2 ans n’ayant jamais gagné (A Réclamer excepté). 
Poids	:	58	k. Les pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 3738 3 Grace	Period, f, gr, 2 ans, par Creative Cause USA 
et Good Business USA (Speightstown USA), 58 k, 
Haras d’Etreham (E. Corallo), C. Ferland (s) – (n° corde 4)

 3409 3 Ameriyah, f, b, 2 ans, par Shalaa IRE et Berroscoberro 
[Octagonal (NZ)], 58 k, Al Shaqab Racing (V. Seguy), 
F. Rohaut (s) – (n° corde 6)

 3645  Run	Ahead, f, b, 2 ans, par Ectot (GB) et Testina (IRE) 
(Lawman), 58 k (551/2 k), A, C. Marzocco (H. Mouesan), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 8)

 3738 4 Evamis, f, b, 2 ans, par Buratino IRE et Dyremis (IRE) 
(Dylan Thomas IRE), 58 k (561/2 k), Mme A. Ventena Alves 
(Mme M. Eon), Mme A. Ventena Alves – (n° corde 5)

 3586 2 Khansa, f, gr, 2 ans, par Zanzibari USA et Kayl 
[Vangelis (USA)], 58 k, de B. Montzey (s) (A. Gavilan), 
de B. Montzey (s) – (n° corde 1)

 3129  Chikatop	IRE, f, 2 ans, 58 k (541/2 k), 
J. Maldonado Trinchant (G. Meury), M. Delcher Sanchez – 
(n° corde 2)

   Adela, f, 2 ans, 56 k,  h, L. Bolzer (F. Veron), C. Pautier – 
(n° corde 7)

 3586  Kyra	Des	Rocs, f, 2 ans, 58 k, Haras des Rocs 
(I. Mendizabal), S. Brogi – (n° corde 3)

8 partants ; 16 eng. ; 3 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 881 a
Eng. Sup. : Grace Period, Chikatop IRE
6 long ½, 1 long, encolure, 1 long ¼, 4 long ½, 1 long ¾, 6 long ½.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a
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Primes aux propriétaires :
 10 800 a Maximus.
 4 104 a Alcaraz.
 3 024 a Tonka (Ire).
 1 728 a Lordrecord.
 864 a Sous Les Etoiles Gb, prime non attribuée.
 648 a Visreyma.
 432 a Zarakhan.

Primes aux éleveurs :
 2 193 a Haras Du Quesnay.
 833 a Haras Du Quesnay.
 614 a Al Shahania Stud.
 536 a Mme Anita Louboutin.
 134 a Scea Du Haras De Victot.
 131 a Haras De S.A. Aga Khan Scea.
 102 a Hascombe Stud, Valiant Stud, prime non attribuée.

Temps total : 2’12’’20’’’
Les Commissaires ont, après enquete, sanctionné l’entraineur Jérome 
REYNIER par une amende de 60 euros pour couleurs non conformes, ce 
dernier ayant été jugé responsable de cette situation.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film de 
contrôle, ont entendu le jockey Alexandre GAVILAN en ses explications 
sur le comportement du poulain ZARAKHAN arrivé non placé.
L’intéressé a indiqué que ledit poulain avait fait preuve de mauvais vouloir 
malgré les sollicitations de son jockey.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Le poulain LORDRECORD a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 4080 6118 PRIX D’ESQUIROL
(À réclamer)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans mis à réclamer 
pour 10.000 ou 14.000. Poids	:	56	k. Les chevaux mis à réclamer pour 
14.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 14 mai 2022 
inclus reçu une allocation de 6.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; 
plusieurs allocations de 6.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 3618 1 Kakarotto	GB, h, b, 3 ans, par Ivawood IRE et 
Mastoora IRE (Acclamation GB), 58 k,  h, (10 000), 
DM. Batista Ribeiro (R. Sousa Ferreira), TJ. Martins Novais – 
(n° corde 5)

 3819 5 Hygrove	Lass, f, b, 3 ans, par Zelzal et Hygrove Katie 
GB (Monsieur Bond IRE), 581/2 k, A, (14 000), DH. Francis 
(A. Crastus), J. Reynier – (n° corde 3)

 3801  Record	The	Shaw, h, b, 3 ans, par Recorder GB 
et Plebeya (IRE) (Dubawi IRE), 56 k (541/2 k), (10 000), 
S. Puglia (H. Mouesan), C. Escuder – (n° corde 2)

 3849  Merano, m, b, 3 ans, par Fast Company IRE et 
Disappointing IRE (Excellent Art GB), 56 k, 0, 
(10 000), Horses & Berries SL (I. Mendizabal), 
G. Arizkorreta Elosegui – (n° corde 4)

 3867  Khelle	Tartare, f, b, 3 ans, par Kheleyf USA et Magic 
Tartare [Lesotho (USA)], 541/2 k (53 k), A, (10 000), 
Ecurie du Gave (Mme M. Eon), D. Morisson (s) – (n° corde 1)

 3703  Prince	Elzy	IRE, h, 3 ans, 56 k, (10 000), 
Mme E.. Littmoden (G. Guedj-Gay), NP. Littmoden – 
(n° corde 8)

 3709  Confined	Queen, f, 3 ans, 541/2 k (51 k), (10 000), 
Mme I. Corbani (G. Meury), M. Delcher Sanchez – 
(n° corde 6)

 2653  Waterloo Sunset, f, 3 ans, 541/2 k, Ah, (10 000), 
Mme L. Nannini (V. Seguy), Mme L. Nannini – (n° corde 9)

 3721  Cryptoqueen	GB, f, 3 ans, 541/2 k, (10 000), 
Mme C. Lauffer (A. Gutierrez Val), J. Resimont – (n° corde 7)

9 partants ; 16 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 499 a
Eng. Sup. : Cryptoqueen GB
1 long ¼, 3 long, ½ long, 1 long ¾, courte tête, 1 long, 4 long ½, 8 long ½.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
 4 320 a Kakarotto Gb, prime non attribuée.
 1 728 a Hygrove Lass.
 1 296 a Record The Shaw.
 864 a Merano.
 432 a Khelle Tartare.

Primes aux éleveurs :
 536 a David Huw Francis.
 510 a K. Mcgivern, C&S Bloodstock Limited, prime non attribuée.
 402 a Lord William Huntingdon, Liam Norris.
 175 a Fratini Allev. E  Corse Srl.
 134 a Gaec De La Seguegne, Jean-Michel Campos.

Temps total : 1’25’’0’’’
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Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 200 m env.

 3513 2 Reve De Vallarsa, m, b, 2 ans, par Dariyan et Salar 
Livius IRE (Titus Livius), 57 k,  h, Mme TP. Vieira Teixeira 
(R. Sousa Ferreira), JA. Ferreira de Oliveira – (n° corde 6)

 3619 1 Nestor, m, b, 2 ans, par Shalaa IRE et Al Thakhira GB 
(Dubawi IRE), 57 k, Salvador Dink Stud S.L. (A. Crastus), 
RC. Montenegro – (n° corde 5)

 2680 3 Res Dei, m, b, 2 ans, par Zelzal et Watchpower GB 
(Harbour Watch IRE), 57 k, g, B. Belinguier (JB. Eyquem), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 4)

 3468  Sabya, f, b, 2 ans, par Pedro The Great USA et 
Pacific Chalnetta [Planteur (IRE)], 571/2 k, C. Berland 
(I. Mendizabal), P. Sogorb – (n° corde 2)

 3825 2 Luxu, f, b.f, 2 ans, par Seahenge USA et Cocolux 
[Hurricane Cat (USA)], 54 k, 0h, P. Lhoste 
(Mme A. Mekouche), Mme AL. Guildoux – (n° corde 1)

 2532 7 Soleil Du Desert, m, b, 2 ans, par Sommerabend GB et 
Sharja Princess GB (Invincible Spirit IRE), 551/2 k, J. Violet 
(A. Gavilan), L. Larrigade – (n° corde 3)

6 partants ; 12 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 883 a
Eng. Sup. : Reve De Vallarsa
½ long, 5 long ½, 1 long ¼, ¾ long, 4 long ½.
13 500a – 5 130a – 3 780a – 2 160a – 1 080a – 810a

Primes aux propriétaires :
 9 720 a Reve De Vallarsa.
 3 693 a Nestor.
 2 721 a Res Dei.
 1 555 a Sabya.
 777 a Luxu.
 583 a Soleil Du Desert.

Primes aux éleveurs :
 3 018 a Stefano Resta.
 1 146 a Al Shaqab Racing.
 845 a Ecurie Haras De Saint Vincent, Jean-Claude Rouget.
 482 a Jean-Claude Crouton, Michel Crouton.
 241 a Jean-Claude Crouton, Michel Crouton.
 181 a Sarl Jedburgh Stud, Thierry De La Heronniere.

Prime F.E.E. :
 2 500 a Reve De Vallarsa.

Temps total : 1’15’’0’’’
Le poulain NESTOR a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 4079 6117 PRIX JEAN DE TAURIAC
(Classe 1)

30 000 c (15 000, 5 700, 4 200, 2 400, 1 200, 900, 600) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant pas depuis 
le 14 octobre 2021 inclus gagné un Groupe, ni depuis le 14 mai 2022 
inclus gagné une Classe 1. Poids	:	57	k. Les chevaux ayant cette année 
gagné une Listed ou été classés 2e ou 3e d’un Groupe porteront 2 k. Les 
chevaux n’ayant jamais gagné recevront 1 k. 1/2 ; ceux n’ayant jamais 
couru, 2 k. 1/2.
Cette	course	est	qualificative	aux	Handicaps	Classe	1.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 100 m env.

 1498  Maximus, m, al, 3 ans, par Intello (GER) et Toride 
(Fuisse), 59 k,  h, M Horse Racing (E. Corallo), 
C. Ferland (s) – (n° corde 2)

 3389 1 Alcaraz, m, b.f, 3 ans, par Intello (GER) et Terre 
[Motivator (GB)], 57 k, Ecurie Antonio Caro (JB. Eyquem), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 6)

 3783 4 Tonka	(IRE), f, b, 3 ans, par Nathaniel IRE et Tarap (IRE) 
(Myboycharlie IRE), 551/2 k,  h, M. Al Thani (I. Mendizabal), 
P. Sogorb – (n° corde 8)

 3389 6 Lordrecord, m, b, 3 ans, par Recorder GB et L’Hommee 
(Voix Du Nord), 57 k, de O. Montzey (V. Seguy), 
de O. Montzey – (n° corde 4)

   Sous Les Etoiles GB, f, b, 3 ans, par Sea The Stars IRE 
et Nyarhini GB (Fantastic Light USA), 551/2 k,  h, R. Brown 
(A. Crastus), J. Reynier – (n° corde 7)

 3260 3 Visreyma, f, b, 3 ans, par Kingman GB et Visoriyna 
[Dansili (GB)], 551/2 k, . Aga Khan (G. Trolley de P.), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 5)

 2321  Zarakhan, m, b, 3 ans, par Zarak et Reem (Lawman), 
57 k, 0, Cheik ABK. Al Thani (A. Gavilan), D. Guillemin (s) – 
(n° corde 1)

 3213 5 Citadella, f, 3 ans, 551/2 k, Mme E. Collinson (Mme A. Merou), 
Mme E. Collinson – (n° corde 3)

8 partants ; 13 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 164 a
Eng. Sup. : Lordrecord
2 long ½, 1 long ¼, encolure, 1 long ¾, 1 long ¼, 3 long ½, loin.
15 000a – 5 700a – 4 200a – 2 400a – 1 200a – 900a – 600a
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 4082 6168 PRIX FRONSAC
(À réclamer)

12 500 c (6 250, 2 500, 1 875, 1 250, 625) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans mis à réclamer 
pour 10.000 ou 14.000. Poids	:	56	k.	Les chevaux mis à réclamer pour 
14.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 15 mai 2022 
inclus reçu une allocation de 6.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; 
plusieurs allocations de 6.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 3789  Aramitz, m, al, 2 ans, par Birchwood IRE et Aracacha (GB) 
(Teofilo IRE), 58 k (561/2 k), (14 000), G. Augustin-Normand 
(G. Sanchez), X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 7)

 3866 3 Pianino, h, b, 2 ans, par Attendu et Pianiste 
[Anabaa (USA)], 58 k (551/2 k), gh, (14 000), 
Haras du Grand Courgeon (Mme C. Robin), 
de A. Watrigant (s) – (n° corde 9)

 3517 3 Fa	Chope, f, al, 2 ans, par Captain Chop et Favourably 
(GB) (Pivotal GB), 541/2 k, (10 000), D. Marchand 
(C. Merille), D. Guillemin (s) – (n° corde 2)

   Kivering SPA, f, b, 2 ans, par Kool Kompany IRE 
et Pivering GB (Pyrus USA), 561/2 k (54 k), (14 000), 
de F. Borja Romero Amantegui (Mme L. Foulard), 
M. Comas Molist – (n° corde 11)

 3866 4 Adhamiy, f, al, 2 ans, par Born To Sea IRE et Thawraat 
GB (Cape Cross IRE), 541/2 k, Ah, (10 000), Mme MA. Belcou 
(F. Veron), Mme S. Gavilan – (n° corde 4)

 3004  Zokoa, h, 2 ans, 56 k, A, (10 000), F. Sanchez 
(B. Flandrin), F. Sanchez – (n° corde 5)

 3253  Tidy, f, 2 ans, 541/2 k, Ah, (10 000), C. Vaitilingon 
(G. Guedj-Gay), T&G. Lemer (s) – (n° corde 8)

 3845  Odeleite Dragonne, f, 2 ans, 541/2 k (53 k), (10 000), 
de B. Montzey (s) (Mme A. Merou), de B. Montzey (s) – 
(n° corde 3)

 3935  Black	Cosmo, m, 2 ans, 56 k (531/2 k), (10 000), 
P. Sogorb (Mme M. Meyer), P. Sogorb – (n° corde 6)

 2740 5 Easyway, h, 2 ans, 58 k, gh, (14 000), 
A. San Jose Mazariegos (A. Crastus), D. Morisson (s) – 
(n° corde 1)

 2125  Magic	Dariya, f, 2 ans, 541/2 k (52 k), Ah, (10 000), 
D. Bouquil (Mme A. Mekouche), Mme J. Soubagne – 
(n° corde 10)

11 partants ; 22 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 516 a
3 long, 4 long, 1 long ½, 2 long, 1 long ¼, nez, 1 long, 1 long, 3 long.
6 250a – 2 500a – 1 875a – 1 250a – 625a

Primes aux propriétaires :
 4 500 a Aramitz.
 1 800 a Pianino.
 1 350 a Fa Chope.
 900 a Kivering Spa, prime non attribuée.
 450 a Adhamiy.

Primes aux éleveurs :
 1 397 a Jean-Paul Lemelletier, Poulinieres. Com.
 559 a Jan Krauze.
 419 a Alain Chopard.
 139 a Lemzar Sarl.
 106 a Loughtown Stud Ltd, prime non attribuée.

Temps total : 1’43’’28’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre ZOKOA à être muni d’un bonnet 
assourdissant de couleur rouge pour être présenté au public, ce dernier 
étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche ADHAMIY à être munie d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le poulain ARAMITZ a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 4083 6170 PRIX JEAN CRUSE
(Classe 2)

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus	n’ayant 
pas cette année ni gagné une Classe 1 ni été classés dans les trois 
premiers d’une Listed. Poids	:	 57	k. Tout gagnant cette année d’une 
Classe 2 portera 2 k. ; de plusieurs Classe 2, 3 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 3471 1 Lanaken, h, b, 4 ans, par Goken et Bhaylana USA 
(Doneraile Court USA), 57 k, g, B. Dasras (A. Roussel), 
E. Libaud (s) – (n° corde 5)

 3690 3 O Trasno, m, al, 4 ans, par Goken et Mapiya (GB) (Green 
Tune USA), 57 k (551/2 k), Bloke Europeo Mobiliario SL 
(Mme A. Merou), de B. Montzey (s) – (n° corde 1)

1 600 m

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

–

1 400 m

1

2

La pouliche HYGROVE LASS et le hongre KAKARETTO GB a fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 4081 6119 PRIX JEAN-JACQUES PIQUET (PRIX GABRIEL 
LAMARQUE)
(Handicap)
(Classe 3)

17 000 c (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4	ans	et	au-dessus.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+27.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P9 : Plat, Dist. 3 000 m env.
Référence : +27.

 3520 2 High	Impact, h, b, 4 ans, par Deep Impact JPN et Bea 
Remembered GB (Doyen IRE), 60 k, A, Medreal C.B. 
(F. Veron), A. Soto Loring – (n° corde 2)

 3414  Morandi First, h, b, 4 ans, par Morandi et Hold The 
Thought (GB) (Galileo IRE), 551/2 k, gh, Mme M. Verdu 
(L. Rousseau), Mme M. Verdu – (n° corde 1)

 3903 4 Just You And Me, h, b, 9 ans, par Mr Sidney USA 
et Mermaids Quay IRE (Key Of Luck USA), 51 k, 0h, 
Mme R. Philippon (G. Guedj-Gay), Mme R. Philippon – 
(n° corde 3)

 3847 1 Tirtza, f, b, 5 ans, par Air Chief Marshal IRE et Triki 
Miki [Della Francesca (USA)], 511/2 k (50 k), N. Cohen 
(Lu. Armand), de B. Montzey (s) – (n° corde 6)

 3820  Balgees Time, f, b, 6 ans, par Dabirsim et Cindy 
Bould GB (High Chaparral IRE), 51 k, Mme C. Lauffer 
(A. Gutierrez Val), J. Resimont – (n° corde 9)

 3873 3 Stonebridge, m, 7 ans, 55 k (531/2 k),  h, J. Lebraud 
(Mme A. Merou), Mme AL. Guildoux – (n° corde 8)

 3820  Islandor, f, 9 ans, 51 k (49 k),  h, P. Lhoste 
(Mme A. Mekouche), Mme AL. Guildoux – (n° corde 4)

7 partants ; 13 eng. ; 3 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 441 a
Eng. Sup. : Balgees Time
Sans motif : Honor Bere
tête, nez, 1 long ¼, 1 long, 1 long ¼, 5 long ½.
8 500a – 3 400a – 2 550a – 1 700a – 850a

Primes aux propriétaires :
 4 207 a High Impact.
 1 683 a Morandi First.
 1 032 a Just You And Me.
 841 a Tirtza.
 344 a Balgees Time.

Primes aux éleveurs :
 1 080 a Al Shaqab Racing.
 660 a Benoit Chalmel.
 465 a Mlle Karine Morice, S.C.E.A. Ecurie De Montfort.
 330 a Alain Haddad.
 101 a Ecurie Normandie Pur Sang.

Le cheval KASHGAR a été déclaré non partant, le Service Livret et 
Contrôle de France Galop n’ayant pas clarifié la déclaration de propriété 
dudit cheval.
Les Commissaires ont autorisé la jument TIRTZA et le hongre HIGH 
IMPACT à etre munis d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge au rond de 
présentation, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ, leurs 
entraineurs ayant formulé leur demande dans les délais.
Les Commissaires ont autorisé le hongre JUST YOU AND ME à ne 
faire qu’un tour du rond et à se rendre au départ en main non monté, 
l’entraineur ayant formulé sa demande dans les délais.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jeune-
jockey Luka ROUSSEAU en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 1 jour pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (1re infraction - 6 coups).
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Fabrice VERON en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction 
de monter pour une durée de 1 jour pour avoir fait un usage manifestement 
abusif de sa cravache (2e infraction - 6 coups).
Le hongre JUST YOU AND ME a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

BORDEAUX-LE BOUSCAT
0581 288 samedi 15 octobre 2022

Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : Thierry GOUAICHAULT – 
Christian de WAZIERS – Bernadette KIRCHHOFF – Pierre BARBE

3 000 m
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 2905  Holympica, f, 4 ans, 59 k (571/2 k), Ecurie des Sables 
(D. Morin), G. Nicot – (n° corde 4)

 2112 3 Boujoc, h, 4 ans, 60 k (581/2 k),  h, 
F. Martins/C. de V. A. LDA (Lu. Armand), 
JA. Ferreira de Oliveira – (n° corde 10)

 3648  Balle Reelle, f, 8 ans, 60 k (581/2 k), Ah, D. Grech 
(Mme M. Meyer), C. Cheminaud – (n° corde 16)

15 partants ; 37 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 936 a
Sans motif : O Gre Des Saisons
Chev. élim. : Kuko IRE
¾ long, 2 long, ¾ long, courte tête, encolure, courte tête, courte encolure, 
courte tête, 3 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
 2 430 a Queen Liberty.
 972 a Chief’S App.
 891 a Rhumteqcahoutte.
 594 a Unruffled.
 243 a Dirty Dozen.

Primes aux éleveurs :
 1 095 a Ecurie Biraben.
 438 a Mme Angela Kurth.
 349 a Mme Sandrine Juge, Jonathan Juge.
 233 a London Thoroughbred Services.
 109 a Razza Del Velino Srl.

Temps total : 2’11’’42’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche UNRUFFLED à être munie 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications 
le jockey Marlène MEYER sur les raisons pour lesquelles il avait arrêté la 
jument BALLE REELLE, avant le passage du poteau d’arrivée.
L’intéressé a déclaré que la jument était très raide et avait perdu toute 
action dès l’entrée de la ligne d’arrivée, ajoutant par ailleurs, que sentant 
que la jument avait un problème physique, elle avait préféré l’arrêter.
Les Commissaires ont enregistré ces explications et ont demandé au 
vétérinaire de service d’examiner ladite jument et au vétérinaire de la 
Fédération d’effectuer un prélèvement biologique sur la jument.
L’examen vétérinaire a révélé un problème physique à l’antérieur droit 
(tendinite).
Les juments QUEEN LIBERTY et BALLE REELLE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 4085 6167 PRIX TORRESTRELLA
(Classe 2)

27 000 c (13 500, 5 130, 3 780, 2 160, 1 080, 810, 540) – dotation France 
Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru et n’ayant jamais gagné une Listed ni 
deux Classe 2. Poids	:	 57	k. Les chevaux ayant gagné une Classe 2 
ou été classés 2e ou 3e d’une Listed porteront 2 k. Les chevaux n’ayant 
jamais gagné recevront 1 k. 1/2 ; ceux n’ayant jamais couru, 2 k. 1/2.
Cette	course	est	qualificative	aux	Handicaps	Classe	1.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 3645 1 Lindy, f, b.f, 2 ans, par Le Havre (IRE) et Llanita (GB) 
(Rock Of Gibraltar IRE), 551/2 k, Ecurie Waldeck (A. Crastus), 
C. Ferland (s) – (n° corde 1)

 3738  Salmarak, f, gr, 2 ans, par Zarak et Loucelles [Le 
Havre (IRE)], 54 k, I. Alonso Quevedo (G. Trolley de P.), 
M. Alonso Roldan – (n° corde 2)

 3513 1 Jonh	Six, m, al, 2 ans, par Born To Sea IRE et Flower 
GB (Zamindar USA), 59 k,  h, G. Bellocq (F. Veron), 
Mme J. Soubagne – (n° corde 4)

 3156 3 Ma	Challa, f, b, 2 ans, par Shalaa IRE et Limited 
Edition (Kendargent), 551/2 k, M. Mbacke (A. Gavilan), 
D. Guillemin (s) – (n° corde 3)

 3005 4 Zalacain	GER, m, b, 2 ans, par Camacho GB et Zegna 
GER (Shirocco GER), 57 k,  h, A. San Jose Mazariegos 
(Mme M. Eon), D. Morisson (s) – (n° corde 7)

 3770 1 Sinderella, f, al, 2 ans, par Pomellato GER et Sexy Girl 
GB (Lando GER), 551/2 k, N. Paysan (A. Subias), N. Paysan – 
(n° corde 5)

 3934  Kerdina, f, b, 2 ans, par Anodin (IRE) et Vernissage (IRE) 
(Lando GER), 54 k, Ah, A. Noval Barrena (Mme L. Foulard), 
I. Elarre Alvarez – (n° corde 6)

7 partants ; 14 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 664 a
Eng. Sup. : Kerdina
½ long, 2 long ½, courte encolure, 2 long ½, courte tête, 2 long.
13 500a – 5 130a – 3 780a – 2 160a – 1 080a – 810a – 540a

–

–
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 3603 7 Miss Louna, f, b, 4 ans, par Goken et Pearlred [Redback 
(GB)], 551/2 k, G. Pariente (A. Crastus), Mme A. Wattel – 
(n° corde 2)

 3333 1 Bayoun, h, gr, 9 ans, par Kouroun et Baenia 
[Verglas (IRE)], 59 k,  h, Mme T. Lemer (I. Mendizabal), 
T&G. Lemer (s) – (n° corde 8)

 3846  Polivate, f, b, 4 ans, par Pomellato GER et Ulivate 
(IRE) [Poliglote (GB)], 551/2 k, g, J. Macedo da Silva 
(A. Gutierrez Val), J. Macedo da Silva – (n° corde 6)

 2145 7 Lupo Nero, h, 5 ans, 57 k, Team Valor International 
(A. Madamet), M. Seror (s) – (n° corde 3)

 3751  Swiss	Bank	IRE, h, 7 ans, 57 k, 0, CO. Corral 
(A. Gavilan), de O. Montzey – (n° corde 9)

 3390 3 Hot Spot (IRE), h, 6 ans, 57 k,  h, DM. Batista Ribeiro 
(V. Seguy), G. Vaz – (n° corde 10)

 1089 1 Give	‘Em	The	Slip	GB, f, 4 ans, 551/2 k, RS. Hoskins 
(M. Foulon), A. Lartigau – (n° corde 7)

   Cavani	Kaizen, h, 4 ans, 57 k (541/2 k), 
gh, F. Martins/C. de V. A. LDA (Lu. Armand), 
JA. Ferreira de Oliveira – (n° corde 4)

10 partants ; 17 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 781 a
3 long, ¾ long, nez, 2 long, 1 long, 3 long ½, 7 long, 2 long, 3 long ½.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a

Primes aux propriétaires :
 5 445 a Lanaken.
 2 178 a O Trasno.
 1 633 a Miss Louna.
 891 a Bayoun.
 544 a Polivate.

Primes aux éleveurs :
 2 137 a Mlle Marie-Laure Collet, Mme Marylene Collet, Jean Collet.
 855 a Haras De La Perelle.
 641 a Xavier Richard.
 401 a Suc. Henri De La Chauvelais.
 213 a Nick Depape.

Temps total : 1’28’’43’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche GIVE’EM THE SLIP GB à être 
munie d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le poulain O TRASNO a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 4084 6171 PRIX HABITAT ET HUMANISME GIRONDE (PRIX 
PHILIPPE DU VIVIER)
(Handicap de catégorie)
(Classe 4)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	25	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +35.

 3869 5 Queen	Liberty, f, b, 6 ans, par Air Chief Marshal IRE 
et Liberty In Love [Statue Of Liberty (USA)], 56 k, 0h, 
JL. Raymond (G. Guedj-Gay), O Trigodet (s) – (n° corde 5)

 3874 3 Chief’S	App, f, al, 9 ans, par Air Chief Marshal IRE et 
Appearance GER (Monsun GER), 591/2 k, Mme M. Defontaine 
(V. Seguy), Mme M. Defontaine – (n° corde 7)

 3938  Rhumteqcahoutte, h, b, 4 ans, par Youmzain IRE et 
Sister Arwen [Pennekamp (USA)], 521/2 k, A. Piednoel 
(A. Madamet), J. Piednoel – (n° corde 1)

 2931  Unruffled, f, b, 4 ans, par Wootton Bassett GB et Cool 
And Composed USA (Buddha USA), 57 k (541/2 k), Ah, 
J. Gavilan (Mme C. Cornet), Mme S. Gavilan – (n° corde 2)

 2834  Dirty	Dozen, h, gr, 6 ans, par Rajsaman et Inca Lily IRE 
[Montjeu (IRE)], 58 k,  h, A. Lezama Menendez (F. Veron), 
A. Lezama Menendez – (n° corde 14)

 3916  Dandy	Cool, h, 4 ans, 59 k (571/2 k), Ah, M. Gilot 
(Mme M. Eon), G. Juillet – (n° corde 3)

 3869 4 Mr Bold, h, 6 ans, 57 k,  h, M. Fabre (A. Crastus), 
O Trigodet (s) – (n° corde 13)

 3848  Silverstone, m, 4 ans, 60 k, J. Macedo da Silva 
(A. Gutierrez Val), J. Macedo da Silva – (n° corde 12)

 3869  Lagertha	Gibraltar, f, 5 ans, 521/2 k (50 k), A, 
M. Comas Molist (Mme A. Mekouche), M. Comas Molist – 
(n° corde 6)

 3785 1 Savile Row, h, 8 ans, 59 k (571/2 k), Ah, Mme C. Papon 
(Mme F. Valle Skar), C. Pautier – (n° corde 8)

 3649 5 Playa	Paradiso, f, 6 ans, 591/2 k,  h, Mme I. Bein-
Trautmann (G. Trolley de P.), F. Pardon – (n° corde 15)

 3413  Cardiel, h, 10 ans, 521/2 k, D. Chastenet (G. Bon), 
D. Chastenet – (n° corde 11)
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FONTAINEBLEAU
0408 288 samedi 15 octobre 2022

Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Georges MORELL – Nicole BRAEM – 
Tony CLOUT – Catherine TERRIEN DELAPLACE

 4087 6497 PRIX DES FOUGERES
(Cavalières)
(Classe 3)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	 et	 au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 33 k. Poids	:	 59	 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places, depuis le 
15 avril 2022 mois inclus : 1 k. par 3.000.
Pour	Cavalières,	celles	n’ayant	pas	gagné	10	courses	recevront	2	k.
Epreuve qualificative du «Handicap Challenge» qui encadre un circuit 
de courses handicap premium réservées aux Gentlemen-Riders et 
Cavalières. La Cavalière en tête de ce circuit portera un tapis rose 
pendant la course.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 8 : Plat, Dist. 2 200 m env.

 3032 3 Polly	Gray	IRE, f, b, 5 ans, par Sea The Moon 
GER et Heart Of Ice IRE [Montjeu (IRE)], 601/2 k, 0h, 
AGV Karwin Stud (Mme L. Le Geay), J. de Mieulle (s) – 
(n° corde 7)

 3945  Always	Welcome, h, b, 5 ans, par Manduro GER 
et Around Me IRE (Johannesburg USA), 60 k (58 k), 
A, L. Baudron (s) (Mme A. Baudron), L. Baudron (s) – 
(n° corde 5)

   Skeggi, h, b, 5 ans, par Waldpark GER et Suquia 
GER (Mount Nelson GB), 59 k (591/2 k), Ecurie Renk 
(Mme M. Rollando), M. Nigge (s) – (n° corde 4)

 3774 2 Arizona	Lakes	GER, f, al, 4 ans, par Adlerflug GER et 
Alte Rose GER (Monsun GER), 641/2 k, Gestut Ebbesloh 
(Mme B. Weber), P. Schiergen – (n° corde 8)

 3915 6 Rue Jonas, f, b, 4 ans, par Dariyan et Tauranga [Gold 
Away (IRE)], 601/2 k, gh, D. Huyck (Mme A. Peltier), 
N. Paysan – (n° corde 6)

 429  Augustinus GER, h, 4 ans, 59 k, Mme L. Sarova 
(Mme T. Menuet), M. Rulec (s) – (n° corde 1)

 3692 1 Glory	Days, h, 7 ans, 64 k, A. Zimmer (Mme I. Brandt), 
A. Zimmer – (n° corde 2)

7 partants ; 17 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 950 a
Sans motif : Estcourt (GB)
1 long, ¾ long, 2 long, 6 long ½, 7 long, 1 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 4 455 a Polly Gray Ire, prime non attribuée.
 1 782 a Always Welcome.
 1 336 a Skeggi.
 891 a Arizona Lakes Ger, prime non attribuée.
 445 a Rue Jonas.

Primes aux éleveurs :
 765 a Gestut Ammerland, prime non attribuée.
 699 a Herald Bloodstock Ltd.
 524 a European Bloodstock Management.
 174 a Thierry De La Heronniere, Sarl Jedburgh Stud.
 153 a Gestut Ebbesloh, prime non attribuée.

Temps total : 2’22’’81’’’
Les Commissaires ont autorisé les hongres ESTCOURT et AUGUSTINUS 
GER à etre muni d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour etre 
présenté au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le  hongre  ESTCOURT  (GB)  ayant  fait  d’importantes  difficultés  pour 
pénétrer dans sa stalle de départ a été déclaré non partant.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu l’entraineur 
A.BUDKA en ses explications, lui ont indiqué que le hongre ESTCOURT 
(GB) sera interdit de courir pour une durée de 8 jours, suite à son refus 
de rentrer dans sa stalle de départ.
La jument POLLY GRAY IRE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 4088 6490 PRIX PHILIPPE LORAIN
(Mâles et Hongres)
(Maiden)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350) – dotation France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 2 ans, n’ayant jamais gagné 
(A Réclamer excepté). Poids	:	58	k. Les poulains n’ayant jamais couru 
recevront 2 k.
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Primes aux propriétaires :
 9 720 a Lindy.
 3 693 a Salmarak.
 2 721 a Jonh Six.
 1 555 a Ma Challa.
 777 a Zalacain Ger, prime non attribuée.
 583 a Sinderella.
 388 a Kerdina.

Primes aux éleveurs :
 3 018 a Ecurie La Vallee Martigny Earl.
 1 146 a Ecurie Biraben, Antoine Gilibert.
 845 a Regis Besse, Denis Picat.
 482 a Moussa Mbacke.
 181 a Hermes Vigna.
 120 a Earl Bois Hue.
 91 a Comte Philipp Von Stauffenberg, Ctsse Marion Von Stauffenberg, prime non 

attribuée.

Prime F.E.E. :
 2 500 a Lindy.

Temps total : 1’45’’52’’’

 4086 6169 PRIX D’ALBRET
(Classe 2)

22 000 c (11 000, 4 180, 3 080, 1 760, 880, 660, 440) – dotation France 
Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru et n’ayant pas depuis le 15 octobre 2021 
inclus gagné une Listed, ni depuis le 15 mai 2022 gagné une Classe 2 ou 
été classés 2e ou 3e d’une Listed. Poids	:	57	k.	Les chevaux ayant depuis 
le 15 mai 2022 inclus reçu une allocation de 13.500 porteront 2 k. En 
outre, les chevaux ayant cette année gagné une Classe 1 ou été classés 
2e ou 3e d’une Listed porteront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 3518 1 Corcovado, m, al, 3 ans, par Kheleyf USA et Hermilia 
(GB) (Hernando), 57 k, Mme de S. Montzey (A. Gutierrez Val), 
de B. Montzey (s) – (n° corde 1)

 1639  Sea	Of	Ash, f, b.f, 3 ans, par Wootton Bassett GB et 
Sea Of Leaves USA (Stormy Atlantic USA), 551/2 k,  h, 
A. Frassetto (A. Roussel), G. Bietolini – (n° corde 4)

 3727 2 Moutarde, m, b, 3 ans, par No Nay Never USA et 
Pagua IRE (Zamindar USA), 57 k, Prime Equestrian SARL 
(G. Guedj-Gay), X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 2)

 3385 1 Lastrada IRE, f, al, 3 ans, par Shamardal USA et Last 
Waltz IRE (Danehill Dancer IRE), 551/2 k, Haras d’Etreham 
(A. Crastus), C. Ferland (s) – (n° corde 5)

 3800  Simply	Southern, m, b, 3 ans, par Shalaa IRE et 
Reech Band GB (Choisir AUS), 57 k, de P. Watrigant 
(I. Mendizabal), de D. Watrigant (s) – (n° corde 3)

 3849  Zoffwaltz, f, b, 3 ans, par Zoffany IRE et Hadrian’S Waltz 
IRE (Holy Roman Emperor IRE), 551/2 k, DM. Batista Ribeiro 
(A. Gavilan), G. Vaz – (n° corde 6)

6 partants ; 16 eng. ; 2 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 980 a
Eng. Sup. : Simply Southern, Zoffwaltz
2 long ½, 1 long ¼, ½ long, 1 long, 2 long.
11 000a – 4 180a – 3 080a – 1 760a – 880a – 660a

Primes aux propriétaires :
 7 920 a Corcovado.
 3 009 a Sea Of Ash.
 2 217 a Moutarde.
 1 267 a Lastrada Ire, prime non attribuée.
 633 a Simply Southern.
 475 a Zoffwaltz.

Primes aux éleveurs :
 2 459 a Qatar National Stud.
 934 a Johayro Investments Limited.
 450 a Ecurie Des Monceaux, Suc. Antoine Bozo, Framont Limited, Meridian 

International Sarl.
 196 a Patrick De Watrigant.
 149 a Rabbah Bloodstock Limited, prime non attribuée.
 96 a Scuderia Micolo Snc.

Prime F.E.E. :
 2 500 a Corcovado.

Temps total : 1’29’’49’’’
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Primes aux propriétaires :
 9 720 a Tomila.
 3 888 a Suviana Ire, prime non attribuée.
 2 916 a Maayafushi.
 1 944 a Partly Cloudy Gb, prime non attribuée.
 972 a Conscribe Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 3 018 a Sumbe.
 592 a Mme Yvette Pantall.
 459 a Kildaragh Stud, prime non attribuée.
 229 a George Strawbridge, prime non attribuée.
 114 a Juddmonte Farms Ireland Ltd, prime non attribuée.

Temps total : 1’11’’39’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche KERSEYMERE (GB) à être 
munie d’une couverture pour rentrer dans sa stalle.
La pouliche TOMILA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course. 

 4090 6492 PRIX ARTUS DE MAILLE
(Classe 2)

34 000 c (17 000, 6 460, 4 760, 2 720, 1 360, 1 020, 680) – dotation 
France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru et n’ayant jamais gagné une Listed ni 
deux Classe 2. Poids	:	 57	k. Les chevaux ayant gagné une Classe 2 
ou été classés 2e ou 3e d’une Listed porteront 2 k. Les chevaux n’ayant 
jamais gagné recevront 1 k. 1/2 ; ceux n’ayant jamais couru, 2 k. 1/2.
Cette	course	est	qualificative	aux	Handicaps	Classe	1.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 2 : Plat, Dist. 1 100 m env.

 3298 3 Zudu Spirit IRE, f, b, 2 ans, par Zoustar AUS et Sudu 
Queen GER (Invincible Spirit IRE), 571/2 k, M. Motto 
(T. Piccone), M. Delcher Sanchez – (n° corde 5)

 3812 3 Optimal (IRE), m, b, 2 ans, par Dark Angel IRE et Spaday 
(IRE) (Exceed And Excel AUS), 57 k, Wertheimer & Frere 
(M. Guyon), C. Laffon-Parias – (n° corde 4)

 3794 1 Maadheli, f, b, 2 ans, par Goken et Tejahaa [Haafhd 
(GB)], 551/2 k, Y. Bauer (C. Demuro), HA. Pantall – 
(n° corde 3)

 3971  Saggezza, f, b, 2 ans, par Birchwood IRE et Notre Sage 
[Sageburg (IRE)], 551/2 k, A, N. Ricignuolo (J. Mobian), 
P. Decouz (s) – (n° corde 6)

 3971 5 Lookingfortrouble, f, b, 2 ans, par Goken et Hesat 
[Country Reel (USA)], 54 k, A, L. Floc’H (T. Trullier), 
M. Boutin (s) – (n° corde 8)

 3711 4 Two Two Two, f, b, 2 ans, par George Vancouver 
USA et Double Variance [Orpen (USA)], 54 k,  h, 
SARL Jedburgh Stud (M. Delalande), S. Wattel (s) – 
(n° corde 2)

 3794  Shelbylandor, f, b, 2 ans, par De Treville GB et Sirma 
Traou Land [Soul City (IRE)], 54 k, A, Ecurie Senator 
(E. Hardouin), Ch. Plisson (s) – (n° corde 1)

 4004 6 Lidisbarn, m, 2 ans, 57 k, 0, JPH Racing (Mme A. Molins), 
Jul. Phelippon – (n° corde 7)

8 partants ; 8 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 047 a
Eng. Sup. : Two Two Two
tête, 7 long, 2 long, 1 long ¼, 2 long, 3 long, 1 long.
17 000a – 6 460a – 4 760a – 2 720a – 1 360a – 1 020a – 680a

Primes aux propriétaires :
 12 240 a Zudu Spirit Ire, prime non attribuée.
 4 651 a Optimal (Ire).
 3 427 a Maadheli.
 1 958 a Saggezza.
 979 a Lookingfortrouble.
 734 a Two Two Two.
 489 a Shelbylandor.

Primes aux éleveurs :
 1 445 a China Horse Club International, prime non attribuée.
 1 064 a Henri-Alex Pantall, Mme Yvette Pantall.
 944 a Wertheimer & Frere.
 608 a Beranger Bussy, Emile Buttigieg.
 304 a Boutin (S), Hugo Boutin, Maxime Boutin.
 228 a Mme Isabelle Corbani, Sarl Jedburgh Stud.
 151 a Ecurie Senator.

Temps total : 1’3’’89’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Morgan DELALANDE en ses explications, l’ont sanctionné par une 
amende de 75 euros, pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa 
cravache (1re infraction - 6 coups).
Les pouliches ZUDU SPRIT et MAADHELI ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.
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Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 3 : Plat, Dist. 1 200 m env.

 3812 2 Zoom, m, b, 2 ans, par No Nay Never USA et Sonnerie 
(GB) (More Than Ready USA), 58 k, Wertheimer & Frere 
(M. Guyon), A. Fabre (s) – (n° corde 7)

 3739 4 Briar	Patch	IRE, m, b, 2 ans, par Camacho GB et 
Great Job GB (Makfi GB), 58 k, M. Guarnieri (C. Demuro), 
M. Guarnieri – (n° corde 3)

 3571 4 Holly	Happy	(IRE), m, b, 2 ans, par Shalaa IRE 
et Holly Polly (GER) (Dylan Thomas IRE), 58 k, 
Ecurie Haras de Beaufay (A. Lemaitre), D. Torok – 
(n° corde 1)

 2915  Beautiful	Sky, h, b, 2 ans, par Siyouni et Oh Beautiful 
GB (Galileo IRE), 58 k,  h, G. Strawbridge (O. Peslier), 
F. Head (s) – (n° corde 2)

 3711 2 Reminisce, m, gr, 2 ans, par Recoletos et Sea And 
Sky (GB) (Exceed And Excel AUS), 58 k, S. Kendall 
(C. Lecoeuvre), HF. Devin (s) – (n° corde 6)

 3811 5 Huggy	Wuggy, m, 2 ans, 58 k (541/2 k), Ah, Ecurie Ama.
Zingteam (L. Carboni), FH. Graffard (s) – (n° corde 5)

 2221  Beast Mode, m, 2 ans, 58 k (551/2 k), g, J. Billard 
(Mme E. Rabhi), Mme J. Dupont-Fahn – (n° corde 4)

7 partants ; 10 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 896 a
Eng. Sup. : Beautiful Sky
2 long, 1 long ½, tête, 2 long, 1 long, 3 long ½.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :
 9 720 a Zoom.
 3 888 a Briar Patch Ire, prime non attribuée.
 2 916 a Holly Happy (Ire).
 1 944 a Beautiful Sky.
 972 a Reminisce.

Primes aux éleveurs :
 1 973 a Wertheimer & Frere.
 603 a George Strawbridge.
 592 a Ecurie Haras De Beaufay.
 459 a David Bourke, prime non attribuée.
 301 a Erwan Robin, Bastien Le Bot, Scea Keranna.

Temps total : 1’10’’81’’’
Les Commissaires ont autorisé le poulain REMINISCE à etre muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour etre présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les poulains ZOOM et BRIAR PATCH IRE ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 4089 6491 PRIX DES CHEVREUILS
(Femelles)
(Maiden)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350) – dotation France Galop
Pour pouliches de 2 ans, n’ayant jamais gagné (A Réclamer excepté). 
Poids	:	58	k. Les pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 3 : Plat, Dist. 1 200 m env.

 3507 2 Tomila, f, b, 2 ans, par Siyouni et Tomyris GB (Invincible 
Spirit IRE), 58 k, N. Bizakov (C. Demuro), JC. Rouget (s) – 
(n° corde 3)

 3507 4 Suviana IRE, f, b.f, 2 ans, par Dandy Man IRE et 
Suvenna IRE (Arcano IRE), 58 k (541/2 k), Fam. Moussac 
(A. Le Lay Martin), A. Fabre (s) – (n° corde 7)

 3507  Maayafushi, f, b.f, 2 ans, par Harry Angel IRE et Tejaara 
USA (Kingmambo USA), 58 k, HA. Pantall (M. Guyon), 
HA. Pantall – (n° corde 5)

 3811 2 Partly	Cloudy	GB, f, b, 2 ans, par Sea The Stars 
IRE et Moonlight Cloud GB (Invincible Spirit IRE), 58 k, 
G. Strawbridge (O. Peslier), F. Head (s) – (n° corde 4)

 3507 5 Conscribe	GB, f, b, 2 ans, par Frankel GB et 
Special Duty GB (Hennessy USA), 58 k (541/2 k), g, 
Suc. K. Abdullah (L. Carboni), FH. Graffard (s) – (n° corde 6)

 3355 4 Lunatica, f, 2 ans, 58 k, J. Maldonado Trinchant 
(T. Piccone), M. Delcher Sanchez – (n° corde 1)

   Kerseymere	(GB), f, 2 ans, 56 k, Cheik MO. Al Maktoum 
(C. Lecoeuvre), HF. Devin (s) – (n° corde 2)

 3572  Bohemia, f, 2 ans, 58 k, Ecurie Haras de Beaufay 
(A. Lemaitre), D. Torok – (n° corde 8)

8 partants ; 19 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 942 a
2 long, ¾ long, 3 long ½, courte tête, 4 long, courte encolure, 3 long.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a
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 3786 4 Seascape	Girl	GB, f, b, 3 ans, par Time Test GB et 
Marine Girl GB (Shamardal USA), 58 k, Mme C. Desmetz 
(T. Trullier), P. Decouz (s) – (n° corde 10)

 3977 2 Cartaojal (IRE), f, al, 3 ans, par Exceed And Excel 
AUS et Freedom Flashing USA (Proud Citizen USA), 
551/2 k (53 k), D. Fernandez-Ortega (Mme C. Colardo), 
M. Boutin (s) – (n° corde 6)

 3003 2 Primo Violino, m, al, 3 ans, par Supplicant GB 
et Undovica GB (Primo Dominie GB), 53 k (511/2 k), 
Ecurie Vitale (Mme M. Velon), M. Guarnieri – (n° corde 3)

 3709 1 Monsieurvalchop, h, 3 ans, 581/2 k (57 k),  h, G. Somme 
(Mme A. Molins), J. Parize – (n° corde 7)

 3723  Montigny, h, 3 ans, 571/2 k,  h, G. Augustin-Normand 
(A. Lemaitre), S. Nigge (s) – (n° corde 8)

 3735 3 Space	Force, h, 3 ans, 581/2 k, Ah, R. Sorrentino 
(T. Piccone), S. Labate (s) – (n° corde 5)

 2888  Barbuda, f, 3 ans, 531/2 k, gh, R. Ng (E. Hardouin), 
HF. Devin (s) – (n° corde 1)

 3614  Zelande, f, 3 ans, 58 k, 0, Ecurie Melanie (J. Cabre), 
JM. Lefebvre (s) – (n° corde 2)

10 partants ; 20 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 872 a
courte tête, ½ long, 3 long ½, tête, 2 long, tête, ½ long, ½ long, 4 long.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :
 8 280 a Till We Die.
 3 312 a Lesslepasser.
 2 484 a Seascape Girl Gb, prime non attribuée.
 1 656 a Cartaojal (Ire).
 828 a Primo Violino.

Primes aux éleveurs :
 2 571 a Boutin (S).
 1 028 a Haras Du Hoguenet.
 336 a Sarl Darpat France.
 293 a David Richard Tucker, prime non attribuée.
 257 a Bonaccorso Vitale Brovarone.

Temps total : 1’4’’2’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre MONTIGNY et la pouliche 
CARTAOJAL (IRE) à être munis d’un bonnet assourdissant de couleur 
rouge pour etre présentés au public, ce dernier étant retiré derrière les 
stalles de départ.
A  l’issue  de  la  course,  les  Commissaires,  après  examen  du  film  du 
contrôle et audition des jockeys Ambre MOLINS ( MONSIEURVALCHOP) 
arrivée 6e et Thomas TRULLIER (SEASCAPE GIRL) arrivé 3e au sujet d’un 
mouvement survenu environ 300 mètres après le départ, ont sanctionné 
le jockey Thomas TRULLIER par une interdiction de monter pour une 
durée de 1 jour pour s’être rapproché de la corde sans avoir la place 
nécessaire mettant en difficulté sa concurrente.
La pouliche TILL WE DIE et le poulain LESSLEPASSER ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 4093 6495 PRIX DES ACACIAS
(Handicap - Femelles)
(Classe 3)

28 000 c (14 000, 5 600, 4 200, 2 800, 1 400) – dotation France Galop
Pour juments de 3	ans	et	au-dessus.
Les	 références	 applicables	 dans	 ce	Handicap	 seront	 3	ans,	+	 25	;	
4	ans	et	au-dessus,	+	26,5.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 6 : Plat, Dist. 1 800 m env.
Références : 0 ans, +25 ; 1 ans et +, +26,5.

 3698 3 Zulu	Nyala, f, b, 3 ans, par Waldpark GER et Zambia 
GER (Monsun GER), 58 k (561/2 k), Mme U. Klein 
(Mme D. Santiago), S. Smrczek – (n° corde 5)

 3562 4 Alathea, f, gr, 3 ans, par Al Wukair IRE et Asteria [Orpen 
(USA)], 59 k, 0, Mme L. Goelet (G. Mosse), M. Delzangles – 
(n° corde 1)

 3759 4 Pingo, f, b, 4 ans, par Anodin (IRE) et Sula’S Charm [Makfi 
(GB)], 59 k (561/2 k), G. Augustin-Normand (Mme M. Peslier), 
D. Smaga – (n° corde 2)

 3759 1 Rovienne (IRE), f, b, 5 ans, par Lawman et Remake (GB) 
(Dansili GB), 62 k, Le Haras de La Gousserie (T. Bachelot), 
L. Rovisse – (n° corde 8)

 3759 3 Ostia, f, gr, 6 ans, par Sommerabend GB et Giraldina 
[Xaar (GB)], 55 k,  h, D. Mauduit (M. Guyon), N. Caullery – 
(n° corde 4)

 3446  Denia (IRE), f, 4 ans, 59 k, G. Augustin-Normand 
(M. Delalande), S. Wattel (s) – (n° corde 3)

 3759 2 Secret	Feeling, f, 3 ans, 571/2 k, g, A. Mechali 
(T. Piccone), M. Pimbonnet – (n° corde 9)

 3834  Two	Weeks	GB, f, 7 ans, 551/2 k, gh, Mme C. Artu 
(E. Hardouin), D. Artu (s) – (n° corde 7)

 3723 2 Pourquoi	Pas	IRE, f, 3 ans, 58 k,  h, Mme AM. Hayes 
(S. Planque), F. Chappet – (n° corde 6)
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 4091 6493 PRIX DES CHARMILLES
(Classe 1)

35 000 c (17 500, 6 650, 4 900, 2 800, 1 400, 1 050, 700) – dotation 
France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant pas depuis 
le 15 octobre 2021 inclus gagné un Groupe, ni depuis le 15 mai 2022 
inclus, gagné une Classe 1. Poids	:	57	k. Les chevaux ayant, cette année, 
été classés 2e ou 3e d’un Groupe porteront 2 k. Les chevaux n’ayant 
jamais gagné (A Réclamer excepté) recevront 1 k. 1/2 ; ceux n’ayant 
jamais couru 2 k. 1/2.
Cette	course	est	qualificative	aux	Handicaps	Classe	1.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 2 : Plat, Dist. 1 100 m env.

 3545 4 Montussan, f, b, 3 ans, par Dabirsim et Tautou Montjeu 
IRE [Montjeu (IRE)], 551/2 k, SARL Jedburgh Stud 
(T. Bachelot), de P. Chevigny – (n° corde 4)

 3630 1 Impitoyable, h, b, 3 ans, par Dark Angel IRE et 
Impassable (IRE) (Invincible Spirit IRE), 57 k, Ecurie Bernd/
Torsten Raber (Mme D. Santiago), Mme A. Budka – 
(n° corde 1)

 3688 2 Help, m, n.p, 3 ans, par Dream Ahead USA et Whippa 
D’Or [Whipper (USA)], 57 k, Mme J. Dufkova (C. Lecoeuvre), 
Mme I. Janackova Koplikova – (n° corde 7)

 1652  Feel Your Power, m, b.f, 3 ans, par Captain Marvelous 
IRE et Flame Of Fame [Shakespearean (IRE)], 57 k, G. Kern 
(M. Guyon), HA. Pantall – (n° corde 5)

 3787 1 Josejosephine, f, al, 3 ans, par Soul City IRE et 
Royalrique [Enrique (GB)], 551/2 k, Ch. Plisson (s) 
(Y. Rousset), Ch. Plisson (s) – (n° corde 2)

 3561 2 Tchoro, m, al, 3 ans, par Ectot (GB) et Williamine (IRE) 
(Elusive City USA), 551/2 k, T. de Seyssel (J. Mobian), 
P. Decouz (s) – (n° corde 6)

 3688 5 Winnan, f, b, 3 ans, par Toronado (IRE) et Just Win 
[Mamool (IRE)], 551/2 k, Tout Sur Le Rouge (A. Pouchin), 
N. Caullery – (n° corde 3)

 3280  Brone, f, 3 ans, 54 k, E. Large (Mme C. Le Gland), 
E. Large – (n° corde 8)

8 partants ; 16 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 533 a
Eng. Sup. : Winnan
¾ long, 2 long, courte tête, courte encolure, 3 long ½, 3 long, 3 long.
17 500a – 6 650a – 4 900a – 2 800a – 1 400a – 1 050a – 700a

Primes aux propriétaires :
 12 600 a Montussan.
 4 788 a Impitoyable.
 3 528 a Help.
 2 016 a Feel Your Power.
 1 008 a Josejosephine.
 756 a Tchoro.
 504 a Winnan.

Primes aux éleveurs :
 3 913 a Ecurie Des Monceaux, Qatar Bloodstock Limited.
 1 095 a Mme Jean-Louis Giral.
 972 a Wertheimer & Frere.
 626 a Georg Kern.
 313 a Christophe Plisson, Mme Nathalie Viot, Mlle Lucie Plisson, Kevin Plisson.
 234 a Sylvain Vidal.
 156 a Haras Du Logis Saint Germain, Jeremy Para.

Temps total : 1’3’’46’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche JOSEJOSEPHINE à etre 
munie d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour etre présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
La pouliche MONTUSSAN a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 4092 6494 PRIX JOUR DE GALOP
(Handicap)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+	26.	
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 2 : Plat, Dist. 1 100 m env.
Référence : +26.

 3735 1 Till We Die, f, b, 3 ans, par Pomellato GER et Hesat 
[Country Reel (USA)], 591/2 k, A, N. Ricignuolo (M. Guyon), 
C. Escuder – (n° corde 9)

 3786 1 Lesslepasser, m, n, 3 ans, par Penny’S Picnic 
(IRE) et Ekatea [Power (GB)], 62 k (581/2 k),  h, 
Ecurie Club Des Etoiles (Mme L. Gallo), M. Boutin (s) – 
(n° corde 4)
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8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
 3 240 a Well De Vindecy.
 1 584 a Hariq.
 972 a Ahmed Pride.
 648 a Sadarak.
 324 a Seeking Revenge.

Primes aux éleveurs :
 1 461 a Mme Martine Bonjour, Mlle Christelle Corger.
 438 a Haras De Vieux Pont.
 406 a Khalifa Mohammed Al Attiyah, Mme Kerstin Babel Mikhalides, Mlle Marion 

Fabre.
 292 a Haras De S.A. Aga Khan Scea.
 146 a Mme Camille Demercastel, Mlle Ophelie Demercastel.

Temps total : 2’46’’74’’’
Le hongre PREMIER AVRIL a été déclaré non partant pour raisons 
vétérinaires par le vétérinaire de service.
Les Commissaires ont autorisé le hongre SEEKING REVENGE à être 
monté sur la piste, son entraineur en ayant fait la demande dans les 
délais fixés.
Le hongre HARIQ et la jument WELL DE VINDECY ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

PARAY-LE-MONIAL
0717 288 samedi 15 octobre 2022

Terrain BON

Commissaires de courses : Philibert NEYRAND – Philippe FOURNIER – 
Olivier DUPORTE

 4095 6028 PRIX LASER ENERGIE
(Mâles et Hongres - Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

12 500 c (6 250, 2 500, 1 875, 1 250, 625) – dotation France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 3	ans,	n’étant pas de race pur-sang, 
nés et élevés en France, n’ayant jamais gagné. Poids	:	64	k. Les poulains 
n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les	remises	de	poids	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 2512 3 Jackpot	De	Loued, h, b, 3 ans, par Agent Secret 
IRE et Bichaga De Loued (Califet), 64 k,  h, E. Leray (s) 
(d’O. Andigne), E. Leray (s) – (n° corde 2)

 3567  Jocker	D’Ainay, h, al, 3 ans, par Muhtathir GB et Sirene 
D’Ainay (Dom Alco), 64 k, Ecurie des Dragons (E. Puillet-
Roda), M. Pitart – (n° corde 9)

   Jo	Lescribaa, h, b, 3 ans, par Tin Horse (IRE) et 
Violaine [Khalkevi (IRE)], 62 k, A. Edwards (B. Marie), 
E. Clayeux (s) – (n° corde 8)

 3265  Jungle	Rock, h, b, 3 ans, par Cokoriko et Denna [Special 
Kaldoun (IRE)], 64 k, Agh, P. Allaire (A. Bourgeais), 
Mme E. Allaire – (n° corde 12)

   Joliriko, h, b, 3 ans, par Cokoriko et Doriane (Voix 
Du Nord), 62 k, Ecurie Herve Guerin (H. Lebouc), 
A. Lefeuvre (s) – (n° corde 4)

 3567  Johnig, h, 3 ans, 64 k,  h, F. Raoul (J. Guillochon), 
XL. Le Stang – (n° corde 1)

 3718  Joyful	Storm, h, 3 ans, 64 k, Mme E. Himmel (F. Lefebvre), 
W. Himmel – (n° corde 11)

 1033 4 Jobartim, h, 3 ans, 64 k,  h, Mme C. Dubuquoi (C. Poincot), 
E. Grall (s) – (n° corde 6)

   Jaffard Du Seuil, h, 3 ans, 62 k, Ah, Mme M. Boudot 
(C. Cadel), M. Seror (s) – (n° corde 3)

 3567  Jumpeur De Forme, h, 3 ans, 64 k, Mme S. Durot 
(R. Juteau), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 7)

 3353  Jour De Buis, h, 3 ans, 64 k, A, Mme H. Pasquet 
(C. Guitraud), E. Clayeux (s) – (n° corde 10)

   Joyeux	De	Tendron, h, 3 ans, 62 k, S. Eveno 
(Tho. Gillet), S. Eveno – (n° corde 5)

12 partants ; 26 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 303 a
¾ long, courte encolure, 7 long, 5 long, 3 long, 1 long ¾, 5 long ½, ¾ 
long, 1 long.
6 250a – 2 500a – 1 875a – 1 250a – 625a

Primes aux éleveurs :
 1 125 a Mme Irene Fougere, Edouard Fougere, Suc. Georges Bonsergent, Mlle 

Ludivine Bonsergent.
 450 a Earl Elevage D’Ainay.
 337 a Mme	Louis	Lafitte,	Louis	Lafitte.
 225 a Mlle Elisabeth Allaire.
 112 a Jacques Cypres, Nicolas Cypres.
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 3721  Glory	White, f, 3 ans, 521/2 k (511/2 k), Mme V. Dissaux 
(Mme M. Velon), Mme V. Dissaux – (n° corde 10)

10 partants ; 37 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 1 607 a
½ long, ¾ long, tête, tête, 1 long, 1 long ½, ½ long, 6 long, 9 long.
14 000a – 5 600a – 4 200a – 2 800a – 1 400a

Primes aux propriétaires :
 10 080 a Zulu Nyala.
 4 032 a Alathea.
 2 079 a Pingo.
 1 386 a Rovienne (Ire).
 567 a Ostia.

Primes aux éleveurs :
 3 130 a European Bloodstock Management.
 1 252 a John Goelet.
 816 a Naji Nahas.
 355 a Haras De La Perelle.
 255 a Christophe Jouandou.

Temps total : 1’55’’17’’’
A  l’issue  de  la  course,  les  Commissaires,  après  examen  du  film  du 
controle et audition des jockeys Gérald MOSSE (ALATHEA) arrivé 2e et 
Simon PLANQUE (POURQUOI PAS) arrivé 8e au sujet d’un mouvement 
survenu à environ 400 mètres du poteau d’arrivée, ont adressé des 
observations au jockey Gérald MOSSE pour s’etre rapproché de la corde 
contrariant légèrement la progression de son concurrent.
D’autre part, les Commissaires, après avoir demandé des explications 
aux jockeys Marie VELON (GLORY WHITE) arrivée 10ème et Morgan 
DELALANDE (DENIA) arrivé 6e au sujet d’un mouvement survenu à 
environ 250 mètres du poteau d’arrivée, ont adressé des observations 
au  jockey  Morgan  DELALANDE  pour  avoir  mis  en  légère  difficulté  en 
progressant vite, sa concurrente qui n’avait plus de ressource.
La pouliche ZULU NYALA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 4094 6496 PRIX DE LA SOCIETE DES COURSES DE RAMBOUILLET 
- PRIX LABEL EQUURES
(Handicap de catégorie)
(Classe 3)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de	4	ans	et	au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	25	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 9 : Plat, Dist. 2 500 m env.
Référence : +35.

 3665  Well	De	Vindecy, f, n.p, 6 ans, par Willywell et Saga Du 
Brionnais (Sagamix), 561/2 k,  h, A. Coelho (T. Piccone), 
A. Coelho – (n° corde 10)

 3820 2 Hariq, h, al, 4 ans, par Toronado (IRE) et Tierra Del 
Fuego [Champs Elysees (GB)], 591/2 k,  h, Mme C. Vandel 
(C. Lecoeuvre), E. Mikhalides (s) – (n° corde 8)

 3927  Ahmed	Pride, h, b, 10 ans, par Orpen USA et Specificity 
USA (Alleged USA), 541/2 k, 0, LR. Kambrun-Herve 
(E. Hardouin), Ch. Plisson (s) – (n° corde 4)

 4040 3 Sadarak, h, b, 7 ans, par Myboycharlie IRE et 
Sadiyna [Sinndar (IRE)], 591/2 k (58 k), A, P. Desplaces 
(Mme D. Santiago), C. Martinon – (n° corde 14)

 3950  Seeking	Revenge, h, b, 7 ans, par Spirit One 
et European Style [Ezzoud (IRE)], 51 k, A, SC. Tibi 
(Mme L. Grosso), Mme E. Siavy-Julien – (n° corde 9)

 3695 3 Thindy, h, 10 ans, 60 k (581/2 k), 0h, AS. & D. Allard (s) 
(Mme A. Nicco), AS. & D. Allard (s) – (n° corde 11)

 3791 5 King Sun, h, 4 ans, 60 k,  h, Mme M. Risi (A. Lemaitre), 
M. Cesandri (s) – (n° corde 13)

 3785  Marguit, f, 6 ans, 59 k, 0h, Mme G. Sandor (T. Bachelot), 
N. Paysan – (n° corde 15)

 3340  Russian Twist, h, 4 ans, 60 k, A, JC. Obellianne 
(Y. Rousset), Mme L. Hebrard de Veyrinas – (n° corde 1)

 4052  King Nonantais, h, 10 ans, 52 k (491/2 k), D. Fernandez-
Ortega (Mme C. Colardo), M. Boutin (s) – (n° corde 3)

 3895 5 Hackle	Setter	USA, h, 6 ans, 54 k (521/2 k), 0h, 
F. Meckes (Mme A. Molins), F. Meckes – (n° corde 5)

 3875 3 Baileys	Sans	Doute, f, 5 ans, 531/2 k, g, RM. Dupuis 
(T. Trullier), RM. Dupuis – (n° corde 16)

 3565 1 An	Amkan, h, 9 ans, 56 k (541/2 k), S. Ramsay 
(Mme M. Velon), S. Ramsay – (n° corde 12)

 3692  Sweet	Betsy, f, 4 ans, 58 k, g, M. Smith (M. Nobili), 
Mme DU. Smith – (n° corde 7)

 3692  Skip	Chop, h, 4 ans, 591/2 k,  h, Y. Luyckx (A. Pouchin), 
Y. Luyckx – (n° corde 2)

15 partants ; 50 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
1 699 a
Eng. Sup. : Russian Twist
1 long ¾, tête, 1 long ¼, 2 long ½, 2 long ½, nez, tête, 2 long, ½ long.
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 2198 5 Iris Des Blaises, f, b.f, 4 ans, par Gris De Gris (IRE) et 
Circe D’Arthel [Network (GER)], 651/2 k, Bon de L. Bourgoing 
(R. Juteau), Mme M. Le Gall – (n° corde 2)

 3875  Istar, f, b.f, 4 ans, par Bathyrhon GER et Ulla Banba 
[Great Pretender (IRE)], 621/2 k,  h, Mme K. Bentley 
(N.M. Lopes Duarte), Mme N. Bentley – (n° corde 3)

   Iris	Colombe, f, 4 ans, 621/2 k, E. Clayeux (s) 
(C. Guitraud), E. Clayeux (s) – (n° corde 9)

   It’S	Ok	Marsal, f, 4 ans, 621/2 k, g, Mme S. Trentani 
(E. Puillet-Roda), Mme S. Trentani – (n° corde 5)

   Il Fait Bon Vivre, f, 4 ans, 621/2 k,  h, Mme MP. Fontaine 
(H. Lebouc), E. & G. Leenders (s) – (n° corde 4)

8 partants ; 18 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 281 a
Sans motif : Idylle Mag
4 long, 1 long ½, 5 long, 2 long ½, 2 long, 9 long, 1 long.
5 250a – 2 100a – 1 575a – 1 050a – 525a

Primes aux éleveurs :
 945 a Mme Veronique Sayet.
 378 a Mme Florence Couteaudier.
 283 a Jimmy Detouillon.
 189 a Jean Dury.
 94 a Earl Patrick Joubert, Sc Ecurie Couderc.

Temps total : 3’21’’10’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Julien GUILLOCHON en ses explications, l’ont sanctionné par une 
amende de 75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa 
cravache (1re infraction - 6 coups).
Le hongre INSIDE THE WORLD a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’issue de la course.

AJACCIO
Réunion organisée par STE DES COURSES D’AJACCIO

2051 289 dimanche 16 octobre 2022
Terrain BON

Commissaires de courses : Joseph FABIANI – Dominique TAFANI – 
Antoine-Dominique LORENZONI – Ange TRAMONI

 4098 3590 GRAND PRIX DE LA VILLE D’AJACCIO
(Anglo-Arabes 12,5 % et plus)

17 500 c (8 750, 3 500, 2 625, 1 750, 875) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans,	 inscrits au Stud-
Book Anglo-Arabe,de leur pays d’origine, comptant au moins 12,5 % de 
sang arabe. Poids	:	59	k.	Tout gagnant de deux courses portera 2 k. ; de 
trois courses, 3 k. ; de quatre course, 4 k. En outre, les chevaux comptant 
au moins 18,5 % de sang arabe recevront 1 k. 1/2 ; 25 %, 3 k.
Les	remises	de	poids	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop	sont	applicables	dans	ce	prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 3776 1 Golden	Thrill, h, b, 3 ans, par Frisson Du Pecos et 
Special Gold [Gold Away (IRE)], 59 k, J. Simongiovanni 
(F. Foresi), C. Tolaini – (n° corde 5)

 3641 1 Fauve	Du	Pecos, f, al, 3 ans, par Gnome et Falanour 
Du Pecos [Valanour (IRE)], 561/2 k (55 k), 0h, G. Leca 
(Mme D. Santiago), Mme P. Vanhove – (n° corde 6)

 3776 2 Boomerang, h, al, 3 ans, par Savoir Vivre IRE et Hazanea 
(Hasa), 59 k, A, G. Leca (L. Doreau), Mme P. Vanhove – 
(n° corde 4)

 3776 3 Fenomene, f, b.f, 3 ans, par Shrek et Flinguee (Gnome), 
541/2 k (53 k), G. Leca (Mme S. Callac), Mme P. Vanhove – 
(n° corde 3)

 3776 4 Julia Di Bavella, f, b, 3 ans, par Fairplay Du Pecos 
et Cigale De Lagarde (Grey Risk), 56 k, Mme A. Casaroli 
(C. Billardello), Mme A. Casaroli – (n° corde 2)

 3521  Zarnacoeurs, h, 3 ans, 571/2 k (56 k), 0, T. Fougier 
(V. Chenet), T. Fougier – (n° corde 1)

6 partants ; 10 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 138 a
encolure, tête, courte encolure, 2 long, 9 long.
8 750a – 3 500a – 2 625a – 1 750a – 875a

Primes aux éleveurs :
 1 575 a Jacques Simongiovanni.
 630 a Haras Du Pecos.
 472 a Mme Florence Montalescot, Jean-Charles Escale, James Boulesteix.
 315 a Daniel Lacassagne, Jean-Marc Davezac, Mme Fabienne Lacassagne.
 157 a Philippe Couderc.

Temps total : 2’40’’75’’’
Le hongre GOLDEN THRILL AA a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’issue de la course. 
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Temps total : 2’28’’80’’’
Le poulain JACKPOT DE LOUED a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’issue de la course. 

 4096 6029 PRIX C.R.C.A. DU CENTRE-EST PARAY
(Femelles - Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

12 500 c (6 250, 2 500, 1 875, 1 250, 625) – dotation France Galop
Pour pouliches de 3	ans,	n’étant pas de race pur-sang, nées et élevées 
en France, n’ayant jamais gagné. Poids	:	 64	k.	  Les pouliches n’ayant 
jamais couru recevront 2 k.
Les	remises	de	poids	prévues	par	l’article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 400 m env.

   Joyeuse, f, b, 3 ans, par No Risk At All et Virfolette 
(Denham Red), 62 k, Mme de A. Chitray (H. Lebouc), 
A. Lefeuvre (s) – (n° corde 6)

 3566 4 Jasmine De Corton, f, b.f, 3 ans, par Coastal Path 
GB et Pour Le Meilleur (Video Rock), 64 k, gh, D. Guyon 
(A. Bourgeais), E. Grall (s) – (n° corde 10)

   Jeywell, f, b, 3 ans, par Rail Link GB et Saratoga [Alberto 
Giacometti (IRE)], 62 k, Mme V. Devaux (Tho. Gillet), 
S. Dehez (s) – (n° corde 4)

   Judy	Du	Seuil, f, b, 3 ans, par Manatee GB et Rixia Du 
Seuil [Ultimately Lucky (IRE)], 62 k,  h, Mme M. Boudot 
(C. Cadel), M. Seror (s) – (n° corde 2)

 2957 3 Joconde	D’Oscara, f, b.f, 3 ans, par Free Port Lux (GB) 
et Versiflaura [Khalkevi (IRE)], 64 k, Ah, Mme MP. Fontaine 
(C. Guitraud), E. & G. Leenders (s) – (n° corde 9)

 3876  Juvennice, f, 3 ans, 64 k,  h, E. Grall (s) (C. Poincot), 
E. Grall (s) – (n° corde 5)

   Jazzante, f, 3 ans, 62 k, B. Juhen (B. Marie), 
E. Clayeux (s) – (n° corde 11)

 3889  Junelann, f, 3 ans, 64 k, Rég. Le Texier (J. Guillochon), 
XL. Le Stang – (n° corde 12)

 2531  Jinotega, f, 3 ans, 64 k,  h, Mme de P. La Guillonniere 
(d’O. Andigne), d’E. Andigne – (n° corde 8)

   Java De Tendron, f, 3 ans, 62 k, S. Eveno (R. Juteau), 
S. Eveno – (n° corde 3)

   Jollie De Mai, f, 3 ans, 62 k (63 k),  h, H. Despont 
(MA. Mermel), H. Despont – (n° corde 7)

   Je	Suis	Libre, f, 3 ans, 62 k, M. Chapuron (F. Lefebvre), 
M. Chapuron – (n° corde 1)

12 partants ; 26 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 296 a
Chev. élim. : Just Me De La Leue
¾ long, ¾ long, 1 long, 4 long ½, 1 long ¾, ¾ long, 6 long, 2 long ½, 
1 long.
6 250a – 2 500a – 1 875a – 1 250a – 625a

Primes aux éleveurs :
 1 125 a Francois-Xavier Lefeuvre, Mme Alain De Chitray.
 450 a Dominique Guyon.
 337 a Mlle Nathalie Callier, Joseph Heupel, Jean-Marie Callier.
 225 a Mme Marc Boudot.
 112 a Denis Fontaine, Thomas Fontaine, Clement Fontaine, Mlle Melanie Fontaine.

Temps total : 2’30’’80’’’
Les Commissaires ont entendu en ses explications le jockey Fabien 
LEFEBVRE,  afin  de  connaître  les  raisons  de  l’arrêt  de  sa  pouliche  JE 
SUIS LIBRE. 
Ce dernier a expliqué qu’il a soupçonné un problème physique et a ainsi 
préféré l’arrêter.
Le pouliche JOYEUSE a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.

 4097 6030 PRIX S.A. SIVIGNON TP
(Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

10 500 c (5 250, 2 100, 1 575, 1 050, 525) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’étant pas de 
race pur-sang, nés et élevés en France, n’ayant jamais gagné. Poids : 
64	k.	Surcharges accumulées pour les sommes reçues en places : 1 k. 
par 1.500.
Les	remises	de	poids	prévues	par	l’article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 3 000 m env.

 461  Ilot De L’Isle, h, al, 4 ans, par Vision D’Etat et Sariette 
De L’Isle [Shaanmer (IRE)], 66 k, L. Nadot (B. Marie), 
E. Clayeux (s) – (n° corde 8)

 3772 2 Imagine D’Alene, f, gr, 4 ans, par Gris De Gris (IRE) et 
Avirca [Lavirco (GER)], 631/2 k,  h, C. Huguet (J. Guillochon), 
C. Huguet – (n° corde 7)

 1868  Inside	The	World, h, b, 4 ans, par Vif Monsieur 
GER et Unekaina [Lost World (IRE)], 64 k, gh, P. Vitek 
(A. Bourgeais), E. Grall (s) – (n° corde 1)
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Primes aux éleveurs :
 1 575 a Alain Chopard.
 630 a Jacques Grandchamp Des Raux, Mme Laurence Grandchamp Des Raux.
 472 a Ecurie Euroling, Patrick Sejaud.
 315 a Suc. Raymond Sarais.
 157 a Patrick Saint-Martin.

Temps total : 2’32’’92’’’
Le hongre WONDER CHOP AA a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’issue de la course. 

 4101 3592 PRIX AJACCIO SPORT PETANQUE
(Anglo-Arabes 12,5 % et plus)

Réservée F.E.E.

13 500 c (6 750, 2 700, 2 025, 1 350, 675) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus,	inscrits 
au Stud-Book Anglo-Arabe, nés et élevés en France, comptant au moins 
12,5 % de sang arabe. Poids	:	 58	k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en victoires et places cette année et limitées à 8 k. : 
1 k. par 4.000. Les chevaux comptant au moins 18,5 % de sang arabe 
recevront 2 k. ; 25 %, 4 k.
Les	remises	de	poids	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop	sont	applicables	dans	ce	prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 3644 1 Leo	Malpic, h, al, 7 ans, par Muhaymin USA et 
Lionne Rousse (Hasa), 60 k (581/2 k), Mme P. Vanhove 
(Mme S. Callac), Mme P. Vanhove – (n° corde 6)

 3850  Santo Rini, h, b.f, 4 ans, par Ragtime Pontadour et 
Thera [Rashbag (GB)], 56 k (521/2 k),  h, JP. Folacci 
(Mme M. Brunelli), Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 4)

 3984 3 Valinco, h, al, 6 ans, par Conquis et Dona Alicia 
(Annapolis), 58 k, 0h, P. Sarais (L. Doreau), P. Sarais – 
(n° corde 1)

 3778 3 Dona	Macarena, f, b, 6 ans, par Diamond Green et Dona 
Raimunda (Don Filoheno), 561/2 k, JC. Sarais (C. Billardello), 
JC. Sarais – (n° corde 5)

 3985 4 Harmonie	De	Bersac, f, b, 5 ans, par Don Tirso et 
Altesse De Bersac [Signe Divin (USA)], 571/2 k (55 k), 0, 
P. Barrazza (D. Gibello Sacco), JC. Sarais – (n° corde 2)

 3339 4 Turbo	D’Afa, h, 4 ans, 55 k (541/2 k), JP. Folacci 
(V. Chenet), JP. Folacci – (n° corde 3)

6 partants ; 11 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 135 a
1 long ½, ¾ long, ½ long, 2 long, loin.
6 750a – 2 700a – 2 025a – 1 350a – 675a

Primes aux éleveurs :
 1 215 a Pierre Pasquet.
 486 a Mathieu Daguzan-Garros, Frederic Daguzan-Garros, Raphael Daguzan-

Garros.
 364 a Pierre Sarais, Dominique Mondoloni.
 243 a Patrick Saint-Martin.
 121 a Didier Aubard.

Temps total : 2’36’’57’’’
Le hongre LEO MALPIC AA a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course. 

 4102 3593 PRIX SOCIETE RENOBAT
(Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

14 500 c (7 250, 2 900, 2 175, 1 450, 725) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus,	n’étant 
pas de race pur-sang, nés et élevés en France. Poids	:	62	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places cette année 
et limitées à 8 k. : 1 k. par 5.000. Les chevaux comptant au moins 12,5 % 
de sang arabe recevront 1 k. ; 25 %, 4 k. En outre, tout gagnant de trois 
courses cette année portera 3 k.
Les	remises	de	poids	prévues	à	l’Article	104	du	Code	des	Courses	au	
Galop	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 3777 1 Graal	D’Aubois, h, b, 6 ans, par Tigron USA et Cafeine 
D’Aubois [Surfside (GB)], 70 k (681/2 k),  h, A. de Lanfranchi 
(Mme D. Santiago), C. Escuder – (n° corde 7)

 3640 1 Galiano, h, b, 6 ans, par Sunday Break JPN et Princesse 
Du Cher (Bulington), 70 k,  h, Mme C. Leoni (F. Foresi), 
C. Tolaini – (n° corde 4)

 3777 3 Facile	A	Vivre, h, al, 7 ans, par Sholokhov IRE et 
Ne M’Oubliez Pas (Cyborg), 67 k (651/2 k),  h, G. Leca 
(Mme S. Callac), Mme P. Vanhove – (n° corde 6)

 3983 3 Gasoline	Macalo, f, al, 6 ans, par Tiger Groom GB et 
Quanal Turn Patronne [Network (GER)], 611/2 k (60 k), 
JP. Folacci (Mme M. Brunelli), Mme M. Scandella-Lacaille – 
(n° corde 8)

 3525 2 Espoir D’Oudairies, h, b.f, 8 ans, par Vision D’Etat 
et Pythie D’Oudairies (Grand Tresor), 66 k, g, G. Leca 
(L. Doreau), Mme P. Vanhove – (n° corde 1)
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 4099 3583 PRIX COMPAGNIE CORSICA AIR
(Classe 4)

13 000 c (6 500, 2 600, 1 950, 1 300, 650) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de race pur-sang de 4 ans 
et	au-dessus ayant une valeur inférieure ou égale à 35 k. Poids	:	56	k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places 
cette année et limitées à 5 k : 1 k. par 4.000. En outre, les chevaux ayant 
une valeur inférieure ou égale à 33 k. recevront 2 k.
Les	remises	de	poids	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop	sont	applicables	dans	ce	prix.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 3780 1 Into	Faith, h, b, 5 ans, par Intello (GER) et Have Faith 
IRE (Machiavellian USA), 61 k (591/2 k), A. de Lanfranchi 
(Mme D. Santiago), C. Escuder – (n° corde 6)

 3780 3 Rosissim, h, b, 6 ans, par Dabirsim et Blue Roses 
IRE (Oratorio IRE), 59 k, J. Simongiovanni (F. Foresi), 
C. Tolaini – (n° corde 4)

 3981  Expresso James, h, n.p, 8 ans, par Myboycharlie IRE 
et Pom Pom Pom GB (Big Shuffle USA), 55 k (521/2 k), 0, 
ANGE Tafani (Y. Decorte), ANGE Tafani – (n° corde 3)

 3780 2 Scenariste, f, al, 5 ans, par Zanzibari USA et Seance 
GER (Manduro GER), 591/2 k (57 k),  h, A. Doussot 
(D. Gibello Sacco), JC. Sarais – (n° corde 1)

 3981 5 Elypson, m, b, 7 ans, par On Est Bien (IRE) et 
Djidjika (Super Celebre), 59 k,  h, G. Leca (L. Doreau), 
Mme P. Vanhove – (n° corde 2)

 2397 6 Fire	Of	Beauty, h, 6 ans, 54 k (511/2 k), JP. Folacci 
(Mme M. Brunelli), JP. Folacci – (n° corde 5)

6 partants ; 5 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 156 a
Eng. Sup. : Expresso James
2 long, ¾ long, 2 long, 6 long, 2 long.
6 500a – 2 600a – 1 950a – 1 300a – 650a

Primes aux propriétaires :
 3 217 a Into Faith.
 1 053 a Rosissim.
 789 a Expresso James.
 643 a Scenariste.
 263 a Elypson.

Primes aux éleveurs :
 1 263 a The Kathryn Stud.
 356 a Earl Haras Saint-James.
 310 a Erich Schmid.
 252 a M. L. Bloodstock Ltd.
 118 a Earl Haras Du Camp Benard, Haddou Djebli.

Temps total : 2’35’’68’’’
Le hongre INTO FAITH a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course. 

 4100 3591 GRAND PRIX DE VIGNETTA
(Anglo-Arabes 12,5 % et plus)

17 500 c (8 750, 3 500, 2 625, 1 750, 875) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4,	5	et	6	ans, inscrits au 
Stud-Book Anglo-Arabe de leur pays d’origine, comptant au moins 
12,5 % de sang arabe. Poids	:	58	k. Les chevaux ayant reçu en victoires 
et places au moins 12.000 cette année porteront 2 k., 18.000, 4 k., 24.000 
et au-delà, 6 k. Les chevaux comptant au moins 18,5 % de sang arabe 
recevront 2 k. ; 25 %, 4 k. En outre, les chevaux de 4 ans recevront 2 k.
Les	remises	de	poids	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop	sont	applicables	dans	ce	prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 3779 2 Wonder	Chop, h, b.f, 4 ans, par Fairplay Du Pecos et 
Harmony’S Chope (Sin Kiang), 58 k, A. Bardini (L. Doreau), 
Mme P. Vanhove – (n° corde 2)

 3779 3 Saint’Jac, h, b, 4 ans, par Jeu St Eloi et Triumphante 
(L’Estragon), 56 k (561/2 k), 0h, Mme C. Leoni (F. Foresi), 
C. Tolaini – (n° corde 5)

 3850 3 Belle De Jour, f, b.f, 4 ans, par Carghese Des Landes et 
Azalaya [Dragon Dancer (GB)], 51 k (491/2 k), JP. Folacci 
(Mme M. Brunelli), JP. Folacci – (n° corde 3)

 3779 4 Conquistador	Ii, h, al, 4 ans, par Conquis et Deargirl 
(Dearling), 54 k (511/2 k), JC. Sarais (D. Gibello Sacco), 
JC. Sarais – (n° corde 4)

 3985 5 Rayanelcielo, h, b.f, 5 ans, par Diamond Green et Dona 
Raimunda (Don Filoheno), 58 k, JC. Sarais (C. Billardello), 
JC. Sarais – (n° corde 1)

5 partants ; 9 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 154 a
4 long, 2 long, 6 long, 2 long.
8 750a – 3 500a – 2 625a – 1 750a – 875a
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 4104 5783 PRIX ASSOCIATION AU DELA DES PISTES
(Classe 4)

8 500 c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	 et	 au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 23 k. Poids	:	 56	k.	Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis le 
16 avril 2022 inclus : 1 k. par 2.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 500 m env.

 4040  Crocus	Borget, h, b, 4 ans, par Dariyan et Bella Donna 
Borget [Early March (GB)], 56 k (531/2 k), 0, J. d’Ersu 
(E. Puillet-Roda), A. Sanglard – (n° corde 4)

 3642  Mon Jules A Moi, h, b, 7 ans, par Spirit One et Kilea 
[Della Francesca (USA)], 56 k, A. Gabryszewski (G. Millet), 
J. Andreu (s) – (n° corde 3)

 4032  Bras De Fer, h, b, 4 ans, par Mastercraftsman IRE et 
Etonnez Moi (IRE) (High Chaparral IRE), 56 k (531/2 k), 0h, 
Mme S. Lellouche (P. Murino), F. Vermeulen (s) – (n° corde 7)

 3987 3 Vabellino	Succes, h, b, 7 ans, par Domedriver (IRE) et 
Verisca (IRE) [Common Grounds (GB)], 59 k, D. Bellanger 
(R. Juteau), N. Bellanger (s) – (n° corde 5)

 3986  Bech	River	(IRE), h, b, 4 ans, par Stormy River et 
Julia Bech (IRE) (Lawman), 59 k (561/2 k), Gaby Mosse 
(Mme L. Antoniotti), Gaby Mosse – (n° corde 2)

 3595  Leaping GB, f, 9 ans, 551/2 k, 0h, M. Schemoul 
(M. Grandin), F. Foresi – (n° corde 6)

 3406  Miharo, h, 12 ans, 56 k (531/2 k), 0h, J. Planard 
(Mme M. Germain), M. Planard – (n° corde 8)

 3820  Righteous	Love, h, 7 ans, 57 k (531/2 k), 0h, C. Escuder 
(A. Guilloteau), C. Escuder – (n° corde 1)

8 partants ; 9 eng. ; 2 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 234 a
Eng. Sup. : Bras De Fer, Vabellino Succes
2 long ½, ½ long, ½ long, 1 long, 1 long, 6 long, 1 long.
4 250a – 1 700a – 1 275a – 850a – 425a

Primes aux propriétaires :
 2 103 a Crocus Borget.
 688 a Mon Jules A Moi.
 631 a Bras De Fer.
 344 a Vabellino Succes.
 210 a Bech River (Ire).

Primes aux éleveurs :
 825 a Mme Olivia Goupil, Xavier Goupil, Gregoire Goupil.
 310 a Ecurie Camacho Courses.
 162 a Ab Ascot.
 155 a Damien Bellanger.
 82 a Jean-Claude Seroul.

Temps total : 2’42’’75’’’
Le cheval No5 CROCUS BORGET a fait l’objet dun prélèvement 
biologique.
Le jockey Mme Jessy Ricalio n’étant pas présente sur l’hippodrome, les 
Commissaires ont autorisé le changement de monte et le remplacement 
par Mlle Lena Antoniotti.

 4105 5784 PRIX FRANCE BLEU PROVENCE
(À réclamer valeur handicap)
(Classe 4)

10 500 c (5 250, 2 100, 1 575, 1 050, 525) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus ayant 
une valeur inférieure ou égale à 32 k. et mis à réclamer pour 7.000 ou 
9.000. Poids	:	 56	k. Les chevaux mis à réclamer pour 9.000 porteront 
2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 16 mai 2022 inclus reçu une 
allocation de 4.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs 
allocations de 4.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 500 m env.

 3565  Golden	Rash, h, b.f, 8 ans, par Sunday Break JPN et 
Selena (Kendor), 60 k, 0h, (9 000), M. Castro Megias 
(M. Grandin), P. Cottier – (n° corde 1)

 3788  Hagar Bere, m, b, 5 ans, par Pedro The Great USA 
et Arrondie [Inchinor (GB)], 58 k (541/2 k), Ah, (7 000), 
O. Martinelli (Mme C. Banz), C. Escuder – (n° corde 2)

 3823 3 Sancho, h, b, 8 ans, par Motivator GB et Donna Roberta 
GER (Dashing Blade GB), 58 k (551/2 k), (7 000), J. Khalifa 
(P. Murino), J. Andreu (s) – (n° corde 6)

 4011  Nisry, h, b, 4 ans, par Rajsaman et Nisea [Danehill Dancer 
(IRE)], 56 k (521/2 k), (7 000), D. Baliouze (E. Puillet-Roda), 
M. Pitart – (n° corde 4)

 3823 5 Iphitos	(GB), h, b, 5 ans, par Olympic Glory IRE et Anew 
GB (Oasis Dream GB), 62 k, A, (9 000), Mme L. Leclercq 
(G. Millet), Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 3)

 1574  Deer Bere, h, 9 ans, 56 k (531/2 k),  h, (7 000), J. Planard 
(Mme M. Germain), M. Planard – (n° corde 5)
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 3640 4 Galassia, f, 6 ans, 621/2 k, 0h, JC. Sarais 
(D. Gibello Sacco), JC. Sarais – (n° corde 2)

 3983  Dark	Stone, h, 9 ans, 62 k,  h, ANGE Tafani (Y. Decorte), 
ANGE Tafani – (n° corde 5)

7 partants ; 11 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 334 a
Eng. Sup. : Dark Stone
Certif. vétérinaire : Daiquiri Macalo
6 long, encolure, 1 long, 2 long ½, 1 long, 3 long.
7 250a – 2 900a – 2 175a – 1 450a – 725a

Primes aux éleveurs :
 1 305 a Mlle Valerie Vatel.
 522 a Mme Gabriele Perruchot-Siegl.
 304 a Stephane Milaveau, Haras De Saint-Voir.
 261 a Mme Sylvie Bouchanville.
 130 a Comte Michel De Gigou.

Temps total : 2’32’’97’’’
Le hongre GRAAL D’AUBOIS a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

HYÈRES
0607 289 dimanche 16 octobre 2022

Terrain BON LEGER

Commissaires de courses : Christine PASTOR – 
Dominique de La PERRIERE – Jean-Michel COSTAMAGNA – 

Pierre TUSOLI

 4103 5782 PRIX DE LA FETE DE L’HIPPODROME
(Maiden)

11 000 c (5 500, 2 200, 1 650, 1 100, 550) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais 
gagné. Poids	:	58	k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 850 m env.

 3594  Ben De Diane, h, b, 3 ans, par Diamond Green et 
Sheila’S Star IRE (Hurricane Run IRE), 58 k, g, B. Henseler-
Campana (M. Grandin), P. Cottier – (n° corde 2)

 3902  Gino, h, al, 3 ans, par Toronado (IRE) et Nova Step GB 
(Dubawi IRE), 58 k, 0h, A. Diaz (G. Millet), A. Diaz – 
(n° corde 6)

   Ave Maria GB, f, b, 3 ans, par Kingman GB et Lustrous 
GB (Champs Elysees GB), 561/2 k (53 k), R. Brown 
(Mme M. Germain), J. Reynier – (n° corde 8)

 3735  Splendid, f, b, 3 ans, par Toronado (IRE) et Leen (IRE) 
(Danehill Dancer IRE), 561/2 k (55 k),  h, Scuderia Il Fino 
(Mme M. Waldhauser), C. Escuder – (n° corde 3)

 3973  Alp, h, b.f, 3 ans, par Rio De La Plata USA et Kirklandi 
TUR [Majorien (GB)], 58 k,  h, N. Bellanger (s) (R. Juteau), 
N. Bellanger (s) – (n° corde 7)

 3731 2 Chinz, f, 3 ans, 561/2 k (53 k),  h, G. Duca (Mme C. Banz), 
C. Escuder – (n° corde 5)

   Charol’Lez, f, 3 ans, 541/2 k (511/2 k), g, 
Ecurie Burgundy Horses (E. Puillet-Roda), M. Pitart – 
(n° corde 1)

 3973  Bonfire, f, 3 ans, 561/2 k (54 k), J. Romel (P. Murino), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 4)

8 partants ; 17 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 286 a
Eng. Sup. : Charol’Lez
courte encolure, ½ long, 1 long, 2 long ½, encolure, 1 long, ½ long.
5 500a – 2 200a – 1 650a – 1 100a – 550a

Primes aux propriétaires :
 3 960 a Ben De Diane.
 1 584 a Gino.
 1 188 a Ave Maria Gb, prime non attribuée.
 792 a Splendid.
 396 a Alp.

Primes aux éleveurs :
 1 229 a Bernard Henseler-Campana.
 491 a Ecurie Haras Du Cadran, Adrian Von Gunten, Mme Martina Stadelmann.
 245 a Al Shaqab Racing, Ecurie De Castillon.
 140 a Mme Poilin Good, prime non attribuée.
 122 a Ecurie Kura.

Temps total : 1’56’’95’’’
Le cheval No2 GINO a fait l’objet d’un prélèvement biologique.
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Primes aux éleveurs :
 1 788 a Domaine De La Cornilliere.
 715 a Ecurie Senator.
 536 a Jonathan Borg.
 357 a Jean-Christophe Auvrai.
 178 a Haras Du Neuf, Khalifa Dasmal.

Temps total : 1’16’’79’’’
Le hongre AKENATOR a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche LA CHIP à être munie d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour etre présentée au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.

 4113 6311 PRIX JOSEPH KERBIRIOU
(AQPS, inscrits au stud-book)

Réservée F.E.E.

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4	ans,	 inscrits au Stud-
Book Autres Que Pur-Sang, nés et élevés en France. Poids	:	63	k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places : 
1 k. par 3.000 cette année et par 6.000 l’année dernière.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.	
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 700 m env.

 3637  Isea Du Brem, f, al, 4 ans, par Waldpark GER et 
Schtrounpfette (Robin Des Champs), 671/2 k, A, JL. Couetil 
(d’O. Andigne), A. Couetil (s) – (n° corde 3)

 1843 1 Imperial Cross, h, b.f, 4 ans, par Crossharbour GB 
et Pole Position Borget (Kalmoss), 65 k (631/2 k), gh, 
T. Fourcy (s) (Mme M. Romary), T. Fourcy (s) – (n° corde 6)

 3206 1 Icone	D’Athou, f, al, 4 ans, par Doctor Dino et Queen 
D’Athou (Spadoun), 641/2 k (63 k), g, Mme RP. Corbin 
(Mme L. Poggionovo), A. Couetil (s) – (n° corde 7)

 2076 3 Idee D’Etat, f, gr, 4 ans, par Vision D’Etat et Allo Cherie 
(Dom Alco), 691/2 k, P. & C. Peltier (s) (A. Bourgeais), 
P. & C. Peltier (s) – (n° corde 1)

   Isabey	Vallis, h, b, 4 ans, par Saint Des Saints et 
Toccata Vallis [Ballingarry (IRE)], 63 k,  h, Mme AN. Dutertre 
(Y. Rousset), L. Viel (s) – (n° corde 2)

 3637 3 Illico	Des	Obeaux, h, 4 ans, 64 k, Mme N. Devilder 
(J. Cabre), N. Devilder – (n° corde 4)

 3415 1 Ioda, h, 4 ans, 68 k, d’H. Armaille (C. Grosbois), 
A. Couetil (s) – (n° corde 5)

7 partants ; 16 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 584 a
¾ long, 2 long, 2 long, 2 long, 1 long, 1 long.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux éleveurs :
 1 800 a Jean-Luc Couetil, Mme Jean-Luc Couetil.
 720 a Gerard Caron.
 540 a Mme Marie-Jose Corbin.
 360 a Philippe Peltier.
 180 a Andre-Noel Dutertre.

Temps total : 3’13’’25’’’
La jument ISEA DU BREM a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Christopher GROSBOIS concernant la performance du hongre 
IODA.
Le jockey a déclaré que son cheval n’avait jamais eu d’action durant le 
parcours et ne s’expliquait pas cette contre-performance.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.

 4114 6307 PRIX CHARLES DU BREIL
(Handicap de catégorie)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	31	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 700 m env.
Référence : +29.

 1482 1 Traoulandliveskill, m, al, 3 ans, par The Grey Gatsby 
(IRE) et Peldrine [Pelder (IRE)], 60 k, Mme A. Fouassier 
(M. Androuin), A. Fouassier – (n° corde 14)

 3849  Jycrois	Bellevue, h, al, 3 ans, par Hunter’S Light IRE 
et Aubonne GER (Monsun GER), 571/2 k,  h, JP. Bichon 
(J. Cabre), T. Fourcy (s) – (n° corde 4)

 3782 1 Dream	Bahama, f, b, 3 ans, par Recorder GB et 
Bahama Mama IRE (Invincible Spirit IRE), 59 k (571/2 k), 
0h, FJ. Vicente Diaz (Mme F. Valle Skar), I. Elarre Alvarez – 
(n° corde 5)
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6 partants ; 12 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 86 a
nez, 1 long, encolure, courte encolure, 6 long.
5 250a – 2 100a – 1 575a – 1 050a – 525a

Primes aux propriétaires :
 2 126 a Golden Rash.
 1 039 a Hagar Bere.
 637 a Sancho.
 519 a Nisry.
 259 a Iphitos (Gb).

Primes aux éleveurs :
 958 a S.C.E.A. Des Prairies.
 408 a Sas Regnier.
 287 a Meridian International Sarl, Lemzar Sarl.
 203 a Mme Angela Kurth.
 101 a Al Shaqab Racing.

Temps total : 2’46’’65’’’
Le cheval No2 GOLDEN RASH a fait l’objet d’un prélèvement biologique.
Les Commissaires ont autorisé le hongre NISRY (No5) à se rendre au 
départ en main non monté, la demande ayant été formulée dans les 
délais.
Les Commissaires ont autorisé le hongre NISRY (No5) à se rendre au 
départ muni d’un bonne rouge anti-bruit, qui sera retiré derrière les boîtes 
de départ.
Les Commissaires  ont  ouvert  une  enquête  d’office  sur  un mouvement 
survenu à 200 mètres de l’arrivée, entre les No5 NISRY et No4 HAGAR 
BERE.
Après enquête et audition des jockeys du No5 NISRY associé à l’apprenti 
Emilien PUILLET-RODA arrivé 4e, et du No4 HAGAR BERE associé 
à la jeune jockey Cheyenne BANZ, arrivée 2e, les Commissaires ont 
sanctionné Cheyenne BANZ d’une mise à pied de huit jours, pour avoir en 
se rabattant vers la corde à 200 mètres de l’arrivée, gêné la progression 
de NISRY, son jockey ayant du le reprendre pour éviter la chute.
Les Commissaires ont toutefois maintenu l’arrivée, n’ayant pas la 
certitude que NISRY aurait terminé devant HAGAR BERE.

LES SABLES D’OLONNE
0127 289 dimanche 16 octobre 2022

Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : Olivier de MALHERBE – Muriel PRIOUZEAU – 
Antoine COLINS – Bernard RABREAU

 4112 6305 PRIX DU CREDIT MUTUEL
(Maiden)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans ayant couru 
plusieurs fois en France et n’ayant jamais gagné ni reçu 3.000 en places. 
Poids	:	58	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P0 : Plat, Dist. 1 200 m env.

 3914  Infinity	Sweet, f, b.f, 2 ans, par Anodin (IRE) 
et Infinity Love [Dutch Art (GB)], 561/2 k (53 k), 
Domaine de La Cornilliere (L. Roussel), Ed. Monfort (s) – 
(n° corde 6)

 3914  Akenator, h, b.f, 2 ans, par Birchwood IRE et Akassa 
[Muhtathir (GB)], 58 k,  h, Ecurie Senator (Y. Rousset), 
Ch. Plisson (s) – (n° corde 2)

 4012  Stary	Eyed	Surpris, f, b, 2 ans, par Herald The Dawn 
IRE et Toptempo GB (Halling USA), 561/2 k (53 k), Ah, 
J. Borg (A. Barzalona), L. Gadbin (s) – (n° corde 3)

 3756  Gaya	De	Launay, f, b, 2 ans, par The Anvil IRE et 
Tessa [Linngari (IRE)], 561/2 k, JC. Auvrai (M. Androuin), 
A. Fouassier – (n° corde 4)

 3739 3 Port Adriano, h, al, 2 ans, par Dream Ahead USA et 
Cheg [Kheleyf (USA)], 58 k, 0, Salvador Dink Stud S.L. 
(C. Grosbois), RC. Montenegro – (n° corde 5)

 3671  La	Chip, f, 2 ans, 561/2 k, Mme B. Winkler (D. Boche), 
L. Gadbin (s) – (n° corde 1)

6 partants ; 15 eng. ; 2 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 872 a
Eng. Sup. : Stary Eyed Surpris
courte tête, 3 long, ¾ long, 2 long, 1 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
 5 760 a Infinity Sweet.
 2 304 a Akenator.
 1 728 a Stary Eyed Surpris.
 1 152 a Gaya De Launay.
 576 a Port Adriano.
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   Trilia	Du	Fouquet, f, 3 ans, 621/2 k,  h, J. Zuliani 
(E. Etienne), J. Zuliani – (n° corde 2)

   Arion	Coco	Trip, m, 3 ans, 64 k, W. Perrier (A. Bernard), 
JV. Toux – (n° corde 16)

   Charming	Way, f, 3 ans, 621/2 k,  h, Mme L. Horeau 
(A. Zuliani), J. Jouin – (n° corde 11)

   Jimini, h, 3 ans, 64 k, N. Paysan (D. Boche), N. Paysan – 
(n° corde 14)

   King Alex, h, 3 ans, 64 k, gh, Ecurie Victoria Dreams 
(T. Vabois), JPh. Dubois – (n° corde 5)

   Kissmagne D Humour, f, 3 ans, 621/2 k, 
Ecurie Christian Lecrivain (A. Barzalona), C. Lecrivain – 
(n° corde 9)

   Flight	Level, h, 3 ans, 64 k, JV. Toux (C. Raimbault), 
JV. Toux – (n° corde 6)

16 partants ; 43 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 803 a
Chev. élim. : Jadoun Mome, Jumper Dete, Dimasty Majtall
4 long, 3 long ½, 3 long, 4 long, tête, tête, 1 long ½, 9 long, 8 long ½.
5 500a – 2 200a – 1 650a – 1 100a – 550a

Primes aux éleveurs :
 880 a Haras D’Haspel, Terrains D’Avilly St Leonard.
 352 a Raymond Choupeaux, Yann Choupeaux.
 264 a Mme Monika Christine Sweeney.
 176 a Patrice Perennec.
 88 a Cuadra Miranda S. L. U.

Temps total : 3’7’’50’’’
La pouliche LUCKY LOVE a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 4116 6310 PRIX JACQUES DE HILLERIN
(Handicap)
(Classe 3)

17 000 c (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4	ans	et	au-dessus.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+	27.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 3 400 m env.
Référence : +27.

 3728 2 Flanqueur	De	Brenu, h, b, 7 ans, par Satri IRE et 
Laly Moriniere [Maximum Security (IRE)], 55 k (54 k), 
g, Couetil Elevage (Mme L. Poggionovo), A. Couetil (s) – 
(n° corde 2)

 3728 4 Angelo Dream, h, gr, 9 ans, par Palace Episode USA et 
Angel Mara (Ange Gabriel), 571/2 k, L. Edon (J. Guillochon), 
L. Edon – (n° corde 7)

 3835 1 Ruudje, h, b, 6 ans, par Palace Episode USA et Hatikva 
(GB) (Hawk Wing USA), 571/2 k, gh, JP. Vanden Heede 
(Y. Rousset), Ch. Plisson (s) – (n° corde 4)

 3676  Avernes (IRE), f, b, 4 ans, par Intello (GER) et 
Annouville [Air Chief Marshal (IRE)], 601/2 k, 0h, 
Ecurie Joya Racing SAS (A. Bernard), PJ. Fertillet – 
(n° corde 1)

 3284 4 Lettyt	Storm, h, b, 8 ans, par Category Five IRE et Letty 
GB (Trade Fair GB), 62 k (591/2 k), Cte de E. Saint Pierre 
(L. Roussel), Ed. Monfort (s) – (n° corde 8)

 3927 4 Sowgay, h, 8 ans, 51 k (481/2 k), Ah, M. Melin 
(Mme C. Le Gland), Ch. Plisson (s) – (n° corde 6)

 3752  Gold	D’Aze, h, 8 ans, 531/2 k,  h, Mme H. Crosnier 
(M. Justum), N. Leenders – (n° corde 3)

 3608  Kiroz, m, 6 ans, 56 k, D. Mahe (Y. Barille), D. Mahe – 
(n° corde 5)

8 partants ; 19 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 571 a
¾ long, 3 long ½, 1 long, 2 long ½, 4 long, 2 long ½, 1 long.
8 500a – 3 400a – 2 550a – 1 700a – 850a

Primes aux propriétaires :
 3 442 a Flanqueur De Brenu.
 1 377 a Angelo Dream.
 1 032 a Ruudje.
 841 a Avernes (Ire).
 344 a Lettyt Storm.

Primes aux éleveurs :
 1 552 a David Delajarraud, Mme Helene Delajarraud.
 621 a Mlle Martine Baconnet, Gilbert Morosini.
 465 a Boutin (S), Jean-Pierre Vanden Heede.
 330 a Franklin Finance S.A. .
 101 a Mme Eva Klimscha.

Temps total : 4’2’’45’’’
Le hongre FLANQUEUR DE BRENU a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.
A l’issue de la course, après avoir entendu le jockey Julien GUILLOCHON 
en ses explications, les Commissaires l’ont sanctionné par une interdiction 

10

–

–

–

–

–

–

3 400 m

1

2

3

4

5

6

7

8

 3750  Olympe	Tea, f, n.p, 3 ans, par Attendu et Rosa Tea (IRE) 
(Dylan Thomas IRE), 60 k,  h, JM. Angles (M. Justum), 
N. Leenders – (n° corde 3)

 3750  My	Royal	Passion, h, al, 3 ans, par Recorder GB 
et Skiperia [Gold Away (IRE)], 59 k, Passion & Dream 
(C. Guitraud), Y. Barberot (s) – (n° corde 10)

 3750 4 York	Town, m, 3 ans, 58 k (561/2 k), 
Ecurie Jacques Joel Leveau (T. Blanchouin), R. Marcel – 
(n° corde 11)

 3342 3 Charlimix, h, 3 ans, 591/2 k,  h, L. Bernhardt (C. Grosbois), 
L. Bernhardt – (n° corde 9)

 3655 2 Stormy	Bay, f, 3 ans, 58 k,  h, M. Lelievre (d’O. Andigne), 
M. Lelievre – (n° corde 6)

 3793 4 Rely	On	Me	Man, f, 3 ans, 551/2 k (531/2 k),  h, 
BS Racing SARL (D. Morin), F. Rohaut (s) – (n° corde 7)

 3890 5 A Nos Souvenirs, h, 3 ans, 60 k (581/2 k), gh, 
K. Lamonarca (Mme C. Pacaut), G. Hue & Taupin (s) – 
(n° corde 2)

 3750  Sogynt, h, 3 ans, 56 k,  h, M. Melin (Y. Rousset), 
Ch. Plisson (s) – (n° corde 1)

 3838 4 Kind	Of	Magic	Soul, h, 3 ans, 57 k, gh, JN. Ritouet 
(Y. Barille), Mme I. Monnier – (n° corde 12)

 3655  Astral Spirit, h, 3 ans, 571/2 k (55 k), 0h, B. Foucher 
(A. Barzalona), L. Gadbin (s) – (n° corde 13)

 3838  Gotha, m, 3 ans, 58 k (551/2 k), 0, Haras de Treli 
(L. Roussel), Ed. Monfort (s) – (n° corde 8)

14 partants ; 31 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 995 a
¾ long, 1 long ½, courte tête, 2 long, 1 long ¾, 2 long, 2 long, 1 long, tête.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 6 480 a Traoulandliveskill.
 2 592 a Jycrois Bellevue.
 1 944 a Dream Bahama.
 1 296 a Olympe Tea.
 648 a My Royal Passion.

Primes aux éleveurs :
 2 012 a Jean-Claude Ollivier.
 804 a Jean-Pierre Deroubaix.
 603 a Sca Elevage De Tourgeville, Mme Hilary Erculiani, Mme Pierre Lepeudry.
 402 a Mme Genevieve Neveux.
 201 a Passion Racing Club.

Temps total : 3’10’’70’’’
Le poulain TRAOULANDLIVESKILL a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.
Les Commissaires ont autorisé le poulain ASTRAL SPIRIT à etre muni 
d’un bonnet anti-bruits de couleur rouge pour etre présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.

 4115 6306 PRIX DE L’ILE D’YEU
Réservée F.E.E.

11 000 c (5 500, 2 200, 1 650, 1 100, 550) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans nés et élevés en 
France, n’ayant jamais gagné une Course Filière Obstacle, ni en plat reçu 
une allocation (Course Filière Obstacle exceptée) et n’ayant ni gagné ni 
couru 2 fois en obstacle. Poids	:	66	k. Les chevaux n’ayant reçu aucune 
allocation recevront 2 k.
Les	remises	de	poids,	prévues	à	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
DEPART AUX ELASTIQUES.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 700 m env.

   Lucky	Love, f, b, 3 ans, par Waldpark GER et Lucky 
Flower [Soldier Of Fortune (IRE)], 621/2 k (61 k),  h, 
Haras de Beauvoir (Mme F. Valle Skar), AS. Pacault (s) – 
(n° corde 3)

   Kericlif, h, b, 3 ans, par Whitecliffsofdover USA et Delvita 
(Pinmix), 64 k, g, D. Huyck (M. Androuin), A. Fouassier – 
(n° corde 1)

   Chivator, h, b, 3 ans, par Motivator GB et My Khaleesi GB 
(Kayf Tara GB), 64 k,  h, Mme MC. Sweeney (C. Grosbois), 
L. Carberry (s) – (n° corde 13)

   Rosemellic, f, b, 3 ans, par Legolas JPN et Kan Ah 
Loar (Secret Singer), 621/2 k,  h, P. Perennec (J. Cabre), 
AS. Pacault (s) – (n° corde 12)

 3418 3 The	Good	Doctor, h, b, 3 ans, par Doctor Dino 
et Midgard IRE (Galileo IRE), 66 k, Annua Racing SL 
(S. Maillot), M. Delcher Sanchez – (n° corde 8)

   Toto Demonmirail, h, 3 ans, 64 k (621/2 k), gh, 
Ecurie Hub de Montmirail (Mme L. Foulard), A. Chaille-
Chaille – (n° corde 4)

   Royal	Heights, h, 3 ans, 64 k, Haras du Mondant 
(Y. Barille), J. Merienne – (n° corde 15)

 3607  Hope	D’Aze, h, 3 ans, 64 k, Mme van den M. Broele 
(A. Bourgeais), N. Leenders – (n° corde 10)

   Shakiron	Du	Lys, h, 3 ans, 64 k,  h, 
Mme C. Babin Guillochon (d’O. Andigne), J. Jouin – 
(n° corde 7)
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Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 950 m env.

 3790 4 Caprice	Des	Dieux, h, b, 4 ans, par Declaration Of War 
USA et Neko [Dansili (GB)], 60 k, CB. Baillet (S. Maillot), 
N. Clement (s) – (n° corde 1)

 3865 1 Belharra, f, b, 4 ans, par Charm Spirit (IRE) et Benzolina 
(IRE) (Second Empire IRE), 561/2 k (531/2 k), F. Rohaut (s) 
(D. Morin), F. Rohaut (s) – (n° corde 5)

 3722  Minotauros, m, b, 5 ans, par Tiberius Caesar et Mary 
Martins IRE (Orpen USA), 58 k (541/2 k), 0, Hei. Volz 
(L. Roussel), Ed. Monfort (s) – (n° corde 4)

 3802 5 Ile Du Roume, f, gr, 4 ans, par Montmartre et Conakry 
[American Post (GB)], 541/2 k (55 k), I. Kellitt (J. Cabre), 
JM. Lefebvre (s) – (n° corde 2)

 3808  Navidad, f, b, 5 ans, par Kendargent et Numerieus 
[Numerous (USA)], 561/2 k,  h, F. Etienne (M. Justum), 
N. Leenders – (n° corde 6)

 3808 1 Ker Welen, h, 4 ans, 64 k,  h, F. Perez Gonzalez 
(A. Bourgeais), N. Leenders – (n° corde 3)

6 partants ; 20 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 523 a
Eng. Sup. : Caprice Des Dieux
4 long, 2 long ½, 3 long, ¾ long, courte tête.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :
 3 712 a Caprice Des Dieux.
 1 485 a Belharra.
 1 113 a Minotauros.
 742 a Ile Du Roume.
 371 a Navidad.

Primes aux éleveurs :
 953 a Sas I. E. I. , S.C.E.A. Des Prairies, Chauvigny Global Equine Sasu, Ecurie De 

Castillon.
 437 a Helmut Volz.
 381 a Francois Rohaut.
 291 a Nicolas Madamet, Ian Kellitt.
 145 a Dream With Me Stable Inc.

Temps total : 2’9’’30’’’
Le hongre CAPRICE DES DIEUX a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’issue de la course.

MARTINIQUE
Réunion organisée par SOCIETE DES COURSES DE MADININA

9910 289 dimanche 16 octobre 2022
Terrain COLLANT

Commissaires de courses : Olivier ARMOUDON – Franck MEYNARD – 
Luc LEDOUX – Henri YERRO

 4106 3483 PRIX OCTOBRE ROSE (PRIX DE LA FORET VATABLE)
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 4)
Deuxième épreuve

6 400 c (3 200, 1 280, 960, 640, 320) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3	ans	et	au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	62	k.
Les	poids	de	cette	épreuve	seront	éventuellement	 remontés	après	
division	à	la	clôture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	
fixé	à	62	k.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Plat, Dist. 1 400 m env.
Références : 0 ans, +5 ; 1 ans et +, +6.

 3763  Wallis Et Futuna, f, b, 4 ans, par Territories IRE et Life 
Of Risks (Take Risks), 591/2 k (58 k), 0h, L. Moutoussamy 
(Mme L. Dupelin Lalung), Mme L. Dupelin Lalung – 
(n° corde 13)

 3202 1 Everna Kid, f, al, 4 ans, par Plantation Kid et Lorme 
[Librettist (USA)], 59 k (571/2 k),  h, D. Francisque 
(Mme S. Akari-Souidane), D. Francisque – (n° corde 4)

 3763 2 Buddy	Chop, h, b, 5 ans, par Vale Of York IRE et 
Bakea Chope [Deportivo (GB)], 61 k, B. Moutoussamy 
(J. Delaunay), M. Dupelin – (n° corde 3)

 3201  Tulipe, f, b, 6 ans, par Diamond Green et Fast Style 
[Fasliyev (USA)], 62 k, A. Loredan (D. Alberca-Gavilan), 
A. Loredan – (n° corde 7)

 3763 3 Becquapearl, f, b, 7 ans, par Diamond Green et 
Berangele [Medaaly (GB)], 62 k, RA. Nicolson (W. Smit), 
R. Sainte Rose – (n° corde 10)
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de monter pour une durée de 1 jour pour avoir fait un usage abusif de la 
cravache (6 coups / 2e infraction).

 4117 6309 PRIX ROGER CROSSUARD
(Handicap de catégorie)
(Classe 4)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	25	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 950 m env.
Référence : +35.

 3806 2 Konig	Chouchen, h, b, 10 ans, par Konig Shuffle GER 
et Tuseurat [Turgeon (USA)], 571/2 k (56 k), 0h, G. Regley 
(Mme C. Pacaut), O. Regley – (n° corde 11)

 3806  Indian Soul, f, b.f, 4 ans, par Elvstroem AUS et Indian Cat 
(IRE) (One Cool Cat USA), 60 k, L. Edon (J. Guillochon), 
L. Edon – (n° corde 15)

 3929 2 Al Rassoul, h, b, 7 ans, par Elusive City USA et 
Tunis [Dubai Destination (USA)], 52 k, 0, P. Nicot (s) 
(A. Bernard), P. Nicot (s) – (n° corde 16)

 3916 4 Kahouna, f, al, 4 ans, par Red Dubawi (IRE) et Miss 
Oversea [Royal Academy (USA)], 54 k (511/2 k),  h, 
JN. Ritouet (Mme C. Gendron), Mme I. Monnier – (n° corde 1)

 3916  Daligar, m, b, 6 ans, par Invincible Spirit IRE et Dalkala 
USA (Giant’S Causeway USA), 55 k (521/2 k),  h, Y. Le Gars 
(C. Raimbault), L. Gadbin (s) – (n° corde 8)

 3806 3 Asanda IRE, f, 6 ans, 571/2 k (56 k), Ed. Monfort (s) 
(M. Marquette), W. Delalande – (n° corde 4)

 3950 2 Princedeschamps, h, 4 ans, 60 k, 0h, Ch. Plisson (s) 
(Y. Rousset), Ch. Plisson (s) – (n° corde 14)

 3806  Line D’Argent, f, 5 ans, 59 k,  h, D. Lemarie 
(A. Bourgeais), N. Leenders – (n° corde 6)

 1395  Magic	Senora, h, 6 ans, 511/2 k, C. Gicqueau (M. Justum), 
C. Gicqueau – (n° corde 2)

 3832  Zawat, f, 5 ans, 56 k, A, W. Delalande (M. Androuin), 
W. Delalande – (n° corde 5)

 3840  Jacques	Coeur	(IRE), h, 5 ans, 58 k (561/2 k), A, 
B. Nardone (Mme S. Chuette), G. Juillet – (n° corde 12)

 3804 1 Gormlaith, f, 8 ans, 591/2 k (58 k),  h, A. Tatard 
(A. Barzalona), A. Tatard – (n° corde 13)

 3916 3 Ok	Boomer	(IRE), f, 4 ans, 581/2 k,  h, Mme B. Winkler 
(D. Boche), L. Gadbin (s) – (n° corde 3)

 3742  Stade Velodrome, h, 6 ans, 591/2 k, 0h, J. Bourgeais 
(S. Maillot), J. Bourgeais – (n° corde 9)

 3806  Picnic, h, 5 ans, 56 k,  h, T. Poché (C. Grosbois), 
T. Poché – (n° corde 10)

 3806 4 Red Duma, f, 7 ans, 591/2 k (58 k), T. Mercier (L. Roussel), 
T. Mercier – (n° corde 7)

16 partants ; 40 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 765 a
Chev. élim. : Le Depute
Chev. retir. : Boken
4 long, 2 long, 3 long, 2 long ½, 2 long, 2 long, 1 long ½, 2 long, 6 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
 2 430 a Konig Chouchen.
 1 188 a Indian Soul.
 729 a Al Rassoul.
 594 a Kahouna.
 243 a Daligar.

Primes aux éleveurs :
 1 095 a Patrick Rago, Mme Patrick Rago, Fernando Pereira, Jean Lorvellec.
 699 a Appapays Racing Club.
 328 a Mme Christiane Volkmer.
 233 a Olivier Triboire, Haras Des Sablonnets.
 71 a S.A. Aga Khan.

Temps total : 2’9’’5’’’
Le hongre KONIG CHOUCHEN a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’issue de la course.

 4118 6308 PRIX CLAUDE ROUGET
(Classe 3)

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus n’ayant 
pas depuis le 16 octobre 2021 inclus été classés dans les trois premiers 
d’une Classe 1 ni depuis le 16 janvier 2022 inclus (Handicap et A 
Réclamer exceptés) reçu une allocation de 7.500 ou gagné une Classe 3. 
Poids	:	 56	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
victoires et places depuis le 16 avril 2022 inclus : 1 k. par 3.000. En outre, 
tout gagnant d’une Classe 2 depuis le 16 janvier 2022 inclus portera 2 k.
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 3764  Forban	Du	Large, h, 7 ans, 58 k, Ah, Mme L. Payet-Burin 
(J. Ongodin), Mme L. Dupelin Lalung – (n° corde 10)

 3764  Joa	De	Gibraltar	(IRE), f, 5 ans, 61 k,  h, JC. Soukai 
(Rémi Campos), N. Permal – (n° corde 12)

 2509  Smoking	Bianco, m, 4 ans, 611/2 k, P. Penelope 
(K. Gourdine-Bachou), P. Penelope – (n° corde 14)

13 partants ; 14 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 2 365 a
Sans motif : Smart Romance
2 long ½, 2 long, 2 long ½, 5 long ½, 5 long, 2 long, ¾ long, 2 long, 
1 long.
3 400a – 1 360a – 1 020a – 680a – 340a

Primes aux propriétaires :
 1 683 a Mister Grysbi.
 550 a Shipmate.
 504 a Saint Romain.
 489 a Libertin Gris.
 244 a Bel Ti Boug.

Primes aux éleveurs :
 660 a Christophe Jouandou, Mlle Caroline Ferrer.
 248 a Earl La Ferme D’Auge.
 198 a Franklin Finance S.A. .
 151 a Ecurie Biraben, Antoine Gilibert.
 75 a Seraphin Bourgeois, Manuel Dupelin.

Temps total : 1’26’’4’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre LIBERTIN GRIS à être amené au 
départ tenu en rênes par un Lad, son entraineur en ayant fait la demande 
dans les délais fixés.
Le Hongre SAINT ROMAIN a fait l’objet d’un prélèvement biologique.

 4108 3484 PRIX CORSAIR (PRIX DE LA FORET DE MONTRAVAIL)
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 4)
Troisième épreuve

6 000 c (3 000, 1 200, 900, 600, 300) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3	ans	et	au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	62	k.
Les	poids	de	cette	épreuve	seront	éventuellement	 remontés	après	
division	à	la	clôture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	
fixé	à	62	k.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Plat, Dist. 1 400 m env.
Références : 0 ans, +10,5 ; 1 ans et +, +11,5.

 3762 2 Flash	Victory, f, b, 7 ans, par Eclair Du Fada et Queen 
Victory [Victory Note (USA)], 601/2 k,  h, S. Bourgeois 
(J. Delaunay), M. Dupelin – (n° corde 5)

 3762 5 Lady	Angie, f, al, 3 ans, par French Fifteen et Ranjana 
IRE (Rock Of Gibraltar IRE), 60 k, gh, B. Moutoussamy 
(W. Smit), M. Dupelin – (n° corde 2)

 3762 4 Pythie	Infernale, f, n.p, 4 ans, par Sumitas GER et 
Litanie (Highest Honor), 62 k (601/2 k), Mme A. Thibaut 
(Mme S. Akari-Souidane), Mme A. Thibaut – (n° corde 4)

 3766  Goldivine, f, b, 3 ans, par Broox (IRE) et Belong To Stars 
[Equerry (USA)], 601/2 k,  h, N. Permal (Rémi Campos), 
N. Permal – (n° corde 13)

 3762  Hurricane	Jones, h, b, 7 ans, par Asanga USA et 
After Jones [Emperor Jones (USA)], 52 k (531/2 k), A, 
Mme M. Pinceau (C. Reynaud), N. Permal – (n° corde 11)

 3431 4 Lady	Sainjacques, f, 8 ans, 551/2 k, Ah, 
P. Valmy d’Herbois (D. Alberca-Gavilan), 
P. Valmy d’Herbois – (n° corde 3)

 3762  Capitaine Deux, h, 8 ans, 581/2 k, A, S. Harris 
(K. Gourdine-Bachou), S. Harris – (n° corde 9)

 3766 5 Palet Bien, h, 3 ans, 581/2 k,  h, M. Gros (JB. Vigie), 
M. Gros – (n° corde 1)

 3198  Bagoken, f, 3 ans, 61 k,  h, A. Jacoby-Koaly (Y. Babot), 
A. Jacoby-Koaly – (n° corde 8)

 3202  Ti Sirop, h, 4 ans, 531/2 k,  h, W. Vaitilingom (J. Ongodin), 
M. Dupelin – (n° corde 7)

 3430  Devna, f, 4 ans, 601/2 k,  h, B. Magdeleine (B. Hobart), 
M. Dupelin – (n° corde 12)

 3766  El	Alsacian, h, 3 ans, 62 k (601/2 k), 0h, A. Drame 
(Mme L. Dupelin Lalung), Mme L. Dupelin Lalung – 
(n° corde 6)

 3762 3 Bakhara, f, 3 ans, 581/2 k, 0h, A. Jacoby-Koaly 
(F. Torralba), A. Jacoby-Koaly – (n° corde 10)

13 partants ; 13 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 2 121 a
1 long ½, 3 long ½, 3 long ½, 3 long, 5 long, 6 long, 4 long ½, 9 long, ¾ 
long.
3 000a – 1 200a – 900a – 600a – 300a
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 3763  Sunday	Holidays, f, 5 ans, 58 k, 0, D. Singarin 
(Y. Babot), S. Jousselin – (n° corde 1)

 2498 5 Madinina Love, f, 5 ans, 57 k, MA. Letchimy 
(C. Reynaud), MA. Letchimy – (n° corde 5)

 3762  Kiliroyal, f, 5 ans, 57 k, 0, P. Penelope (B. Hobart), 
P. Penelope – (n° corde 8)

 3763  Mevalik, f, 4 ans, 591/2 k, 0h, Mme A. Thibaut (F. Torralba), 
S. Jousselin – (n° corde 9)

 3763 1 Princes	Rebecca, f, 5 ans, 62 k,  h, S. Bourgeois 
(J. Ongodin), M. Dupelin – (n° corde 12)

 3763  Bint	Habissett, f, 3 ans, 62 k, Mme Y. Luce 
(Rémi Campos), Mme Y. Luce – (n° corde 11)

 3430  Hynndah, h, 5 ans, 59 k, 0h, F. Borderieux (K. Gourdine-
Bachou), F. Borderieux – (n° corde 6)

12 partants ; 13 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 2 191 a
Sans motif : Chop Le Retour
¾ long, nez, 1 long, 2 long, 1 long ¼, 1 long ½, 3 long ½, 1 long ¼, ½ 
long.
3 200a – 1 280a – 960a – 640a – 320a

Primes aux propriétaires :
 1 584 a Wallis Et Futuna.
 633 a Everna Kid.
 475 a Buddy Chop.
 259 a Tulipe.
 129 a Becquapearl.

Primes aux éleveurs :
 406 a Mme Isabelle Corbani, Sarl Jedburgh Stud.
 248 a Didier Francisque.
 186 a Alain Chopard.
 116 a Mathieu Daguzan-Garros, Mme Paulette Daguzan-Garros.
 58 a Bernard Becquart, Robert Schlienger, Paul Schlienger.

Temps total : 1’28’’9’’’
Les Commissaires ont autorisé la jument SUNDAY HOLIDAYS à être 
montée sur la piste, son entraineur en ayant fait la demande dans les 
délais fixés.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu Monsieur 
Maurice GROS, le représentant de l’entraineur François BORDERIEUX, 
lui ont indiqué que le hongre CHOP LE RETOUR sera interdit de courir 
pour une durée de 8 jours, suite à son refus de rentrer dans sa stalle de 
départ.
La jument WALLIS ET FUTUNA a fait l’objet d’un prélèvement biologique.

 4107 3482 PRIX RCI  (PRIX DE LA FORET DE RECULE)
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 4)
Première épreuve

6 800 c (3 400, 1 360, 1 020, 680, 340) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3	ans	et	au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	62	k.
Les	références	de	cette	épreuve	seront	éventuellement	remontées	à	
la	déclaration	des	partants	probables,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	
soit	fixé	à	62	k.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Plat, Dist. 1 400 m env.
Références : 0 ans, -1 ; 1 ans et +, +0.

 3764 2 Mister	Grysbi, h, a.m, 4 ans, par Stormy River et 
Campanaca [Prince Kirk (FR)], 62 k,  h, JO. Ivaldi 
(Y. Babot), JO. Ivaldi – (n° corde 7)

 3764  Shipmate, h, gr, 10 ans, par Silver Frost (IRE) et Napata 
[Singspiel (IRE)], 581/2 k, RA. Nicolson (D. Alberca-Gavilan), 
R. Sainte Rose – (n° corde 1)

 3764 4 Saint Romain, h, b, 5 ans, par Rajsaman et Sandouville 
(GB) (Lope De Vega IRE), 611/2 k,  h, R. Sainte Rose 
(W. Smit), R. Sainte Rose – (n° corde 4)

 3764  Libertin	Gris, h, gr, 3 ans, par Style Vendome et Liberty 
In Love [Statue Of Liberty (USA)], 571/2 k, 0, A. Jacoby-
Koaly (F. Torralba), A. Jacoby-Koaly – (n° corde 9)

 3766 1 Bel Ti Boug, h, b, 3 ans, par Eclair Du Fada et Chatawa 
[Gentlewave (IRE)], 57 k,  h, S. Bourgeois (J. Delaunay), 
Mme L. Dupelin Lalung – (n° corde 3)

 3763 4 Antigua, f, 3 ans, 57 k, JC. Soukai (C. Reynaud), 
N. Permal – (n° corde 6)

 3764 3 Clair Matin, h, 6 ans, 58 k (561/2 k),  h, 
Mme L. Dupelin Lalung (Mme L. Dupelin Lalung), 
Mme L. Dupelin Lalung – (n° corde 5)

 3309 5 Fry, f, 5 ans, 601/2 k (59 k),  h, D. Francisque (Mme S. Akari-
Souidane), D. Francisque – (n° corde 2)

 3766 4 Adel Sun, f, 3 ans, 60 k, P. Penelope (B. Hobart), 
P. Penelope – (n° corde 11)

 3428 3 Salsa Tim, h, 3 ans, 601/2 k, Mme A. Thibaut (JB. Vigie), 
Mme A. Thibaut – (n° corde 13)
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La jument ROAD TO THEROCK a fait l’objet d’un prélèvement biologique.

 4110 3480 PRIX TIERCE CARAIBES (PRIX DE LA FORET LA 
PHILIPPE)
(Classe 2)

6 400 c (3 200, 1 280, 960, 640, 320) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans. Poids	:	 55	k. 
Surcharges accumulées et limitées à 8 k. pour les sommes reçues 
en victoires et places : 1 k. par 3.000. Les chevaux nés et élevés hors 
Caraibes porteront 2 k.
Cette	épreuve	ne	sera	disputée	que	si	 trois	chevaux	sont	déclarés	
partants	définitifs.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Plat, Dist. 1 400 m env.

 3760 1 Lady	Madinina, f, b, 2 ans, par Broox (IRE) et Madison 
Love [Questneyev (GB)], 541/2 k,  h, JO. Ivaldi (C. Reynaud), 
JO. Ivaldi – (n° corde 2)

 3761 3 Miss Estrella, f, gr, 2 ans, par Sidpour (IRE) et Estrella 
Delnorte (Slickly), 551/2 k, Mme A. Thibaut (Mme S. Akari-
Souidane), Mme A. Thibaut – (n° corde 6)

 3761 4 Ronnie	Rocket, m, b, 2 ans, par Birchwood IRE et 
Lingreville [Le Havre (IRE)], 57 k,  h, W. Vaitilingom 
(Mme L. Dupelin Lalung), M. Dupelin – (n° corde 4)

 3761 2 Zalon, h, b, 2 ans, par Zizany IRE et Nunez [Zieten (USA)], 
57 k, G. Adrea (Y. Babot), G. Adrea – (n° corde 3)

 3307  Reboy, m, b, 2 ans, par Reply IRE et Lady You (Siyouni), 
56 k (561/2 k), Mme Y. Luce (Rémi Campos), N. Permal – 
(n° corde 8)

 3426 3 Sandro Gold, h, 2 ans, 58 k, S. Jousselin (JB. Vigie), 
S. Jousselin – (n° corde 5)

 3308 4 L’Intrepide Pietra, f, 2 ans, 571/2 k, Mme A. Thibaut 
(F. Torralba), Mme A. Thibaut – (n° corde 7)

 3426 2 Alita, f, 2 ans, 541/2 k, N. Noirtin (D. Alberca-Gavilan), 
S. Jousselin – (n° corde 9)

 3427 1 Zig Palet, h, 2 ans, 57 k,  h, P. Valmy d’Herbois (W. Smit), 
P. Valmy d’Herbois – (n° corde 1)

9 partants ; 9 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 440 a
1 long, 1 long, ¾ long, 6 long ½, 3 long ½, 3 long, encolure, 1 long.
3 200a – 1 280a – 960a – 640a – 320a

Primes aux propriétaires :
 2 304 a Lady Madinina.
 921 a Miss Estrella.
 691 a Ronnie Rocket.
 460 a Zalon.
 230 a Reboy.

Primes aux éleveurs :
 715 a Jacques-Olivier Ivaldi.
 286 a Mme Line-Rose Ruster.
 214 a Guy-Roger Petit, Louis Clair Crane.
 143 a Jean-Claude Campos, Nicolas Campos, Raymond Campos.
 71 a Sarl Vetequin.

Temps total : 1’26’’54’’’
Le cheval REBOY a fait l’objet d’un prélèvement biologique.

 4111 3481 PRIX DE LA FORET COEUR BOULIKI
6 000 c (3 000, 1 200, 900, 600, 300) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, nés et élevés en 
Caraibes, n’ayant pas gagné. Poids	:	55	k.	 Les chevaux n’ayant jamais 
couru recevront 1 k. Les chevaux ayant reçu une allocation de 1.500 
porteront 1 k.
Cette	épreuve	ne	sera	disputée	que	si	 trois	chevaux	sont	déclarés	
partants	définitifs.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Plat, Dist. 1 400 m env.

 3760 5 Thunder	Of	Sang, h, b, 2 ans, par Asanga 
USA et Tinassang [Sea’S Legacy (IRE)], 55 k,  h, 
Mme MA. Sorhaindo (W. Smit), R. Sainte Rose – (n° corde 1)

 3760 2 Lune	De	France, f, b, 2 ans, par Broox (IRE) et 
Lady Linn [Linngari (IRE)], 531/2 k (52 k), JC. Delasse 
(Mme L. Dupelin Lalung), Mme L. Dupelin Lalung – 
(n° corde 2)

 3760 4 Sarabi, f, b, 2 ans, par Asanga USA et Belle De Jour 
[Hawk Wing (USA)], 531/2 k, 0h, W. Sainte Rose 
(J. Delaunay), M. Dupelin – (n° corde 6)

 3760 3 Love Of Me, f, b, 2 ans, par Tandori et Miss Witty 
[Enrique (GB)], 531/2 k (54 k), F. Nannette (B. Hobart), 
M. Dupelin – (n° corde 5)

 3760  Gold Sang, h, b, 2 ans, par Asanga USA et Golden 
Diva [Gold Away (IRE)], 55 k, Ah, R. Irdor (JB. Vigie), 
R. Sainte Rose – (n° corde 3)
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Primes aux propriétaires :
 1 215 a Flash Victory.
 864 a Lady Angie.
 445 a Pythie Infernale.
 432 a Goldivine.
 121 a Hurricane Jones.

Primes aux éleveurs :
 547 a Mlle Sandrine Tian-Sio-Po, Manuel Dupelin.
 268 a Haras Du Logis Saint Germain.
 174 a Daniel Timmers.
 134 a Max Barba.
 54 a Anicet Pinceau.

Temps total : 1’27’’25’’’
Les Commissaires, après avoir entendu l’entraîneur André JACOBY-
KOALY, l’ont sanctionné par une amende de 100 euros pour ne pas avoir 
amené la pouliche BAKHARA à l’emplacement prévu pour la présentation 
au public avant la course.
A l’issue de la cours, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
William SMIT en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 
75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
(1re infraction - 6 coups).
Agissant sur réclamation du jeune-jockey Sarah AKARl-SOUIDANE 
(PYTHIE INFERNALE), arrivée 3e, se plaignant d’avoir été gênée au 
départ, par la jument FLASH VICTORY (Jordan DELAUNAY), arrivée 1re et 
la pouliche LADY ANGIE (William SMIT) arrivée 2e, les Commissaires ont 
ouvert une enquête.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys, William SMIT 
et Jordan DELAUNAY, les Commissaires ont maintenu le résultat de 
la course considérant que la jument PYTHIE INFERNALE n’aurait pas 
devancé la pouliche LADY ANGIE et la jument FLASH VICTORY lors du 
passage du poteau d’arrivée, malgré la gêne constatée.
La pouliche GOLOIVINE a fait l’objet d’un prélèvement biologique.

 4109 3485 PRIX GENYBET (PRIX DE LA FORET DE RABUCHON)
(Classe 4)

7 200 c (3 600, 1 440, 1 080, 720, 360) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3	ans	et	au-dessus. Poids : 
3	ans,	55	k.	;	4	ans	et	au-dessus,	56	k.	1/2. Surcharges accumulées et 
limitées à 7 k. : 1 k. par 3.500 pour les sommes reçues en victoires et 
places depuis le 1er octobre de l’année dernière inclus. Les chevaux nés 
et élevés en Caraibes recevront 2 k.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Plat, Dist. 1 900 m env.

 3765 2 Jenufa, f, a.m, 5 ans, par Hunter’S Light IRE et 
Jezlay [Layman (USA)], 62 k,  h, N. Noirtin (Y. Babot), 
S. Jousselin – (n° corde 6)

 3429 1 Road	To	Therock, f, b.f, 6 ans, par Sommerabend 
GB et Spirit Of The Sea (Maille Pistol), 62 k (601/2 k),  
h, D. Singarin (Mme L. Dupelin Lalung), S. Jousselin – 
(n° corde 2)

 3765  Karababa, h, n.p, 6 ans, par Wootton Bassett GB et 
Fatara Froto [Layman (USA)], 591/2 k, gh, R. Sainte Rose 
(W. Smit), R. Sainte Rose – (n° corde 7)

 3765 1 Coobird, m, b, 4 ans, par Camelot GB et Moonlight Swing 
[Palace Episode (USA)], 621/2 k, P. Penelope (B. Hobart), 
P. Penelope – (n° corde 1)

 3765 5 Dadidom, h, al, 4 ans, par My Risk et Addition [Numerous 
(USA)], 601/2 k,  h, D. Singarin (JB. Vigie), S. Jousselin – 
(n° corde 8)

 3765 3 Harry’S	Princess, f, 5 ans, 58 k, Mme Y. Luce 
(Rémi Campos), Mme Y. Luce – (n° corde 4)

 3765  Davichop, h, 4 ans, 571/2 k (56 k), A, Mme A. Thibaut 
(Mme S. Akari-Souidane), Mme A. Thibaut – (n° corde 5)

 2499 1 Kiwi	Chope, f, 3 ans, 581/2 k, Mme Y. Luce (C. Reynaud), 
N. Permal – (n° corde 3)

8 partants ; 9 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 618 a
2 long ½, 3 long ½, 1 long, 3 long ½, 3 long, 1 long, 1 long.
3 600a – 1 440a – 1 080a – 720a – 360a

Primes aux propriétaires :
 1 782 a Jenufa.
 583 a Road To Therock.
 437 a Karababa.
 356 a Coobird.
 178 a Dadidom.

Primes aux éleveurs :
 699 a Earl Haras Du Logis, Julian Ince.
 262 a Suc. Maurice Hassan, Patrick Bonnan, Ryad Bendali.
 197 a Mavra Enerji Ve Insaat Sanayi.
 91 a Galileo Racing Inc.
 69 a Mlle Magaly Jomain, Mlle Hannah Petit, Mlle Elza Petit.

Temps total : 2’2’’83’’’
Les Commissaires ont autorisé la jument HARRY’S PRINCESS à être 
présentée au public en premier, son entraineur en ayant fait la demande 
dans les délais fixés.
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Prime F.E.E. :
 2 500 a Sword Song Ire.

Temps total : 2’2’’19’’’
Les pouliches SWORD SONG (IRE) et LOUVE STORY ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 4120 897 PRIX DE BELLEVILLE
(Mâles et Hongres)
(Inédits)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)

Pour poulains entiers et hongres de 2	ans,	n’ayant jamais couru. Poids : 
58	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° M1 : Plat, Dist. 1 800 m env.

   Fortune, m, al, 2 ans, par De Treville GB et February Sun 
GB (Monsun GER), 58 k, R. Shaykhutdinov (S. Pasquier), 
F. Chappet – (n° corde 4)

   Jumeirah	King	GB, m, b, 2 ans, par Sea The 
Moon GER et Tickle Me Blue GER (Iffraaj GB), 58 k, 
Cheik MO. Al Maktoum (C. Lecoeuvre), HF. Devin (s) – 
(n° corde 2)

   Djerbanni	(IRE), m, b, 2 ans, par Iffraaj GB et Djamba 
[Dalakhani (IRE)], 58 k, S.A. Aga Khan (G. Mosse), 
M. Delzangles – (n° corde 3)

   Marhaba	Ya	Sanafi	IRE, m, b, 2 ans, par Muhaarar GB 
et Danega GB (Galileo IRE), 58 k, J. Abdullah (O. Peslier), 
A. Schutz (s) – (n° corde 5)

   Golden	City, m, al, 2 ans, par Almanzor et Suffragette 
City IRE (Dragon Pulse IRE), 58 k, C. Marzocco 
(C. Demuro), JC. Rouget (s) – (n° corde 6)

   Grand Giomar Step IRE, m, 2 ans, 58 k, S. Alioto 
(M. Guyon), G. Bietolini – (n° corde 1)

   Palais Du Louvre IRE, m, 2 ans, 58 k, D. Smith 
(M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 8)

   Odemar, m, 2 ans, 58 k (561/2 k), E. Schwaiger 
(Mme M. Velon), M. Munch (s) – (n° corde 7)

8 partants ; 16 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 812 a
½ long, 1 long ½, 1 long ¼, tête, ¾ long, 4 long, 1 long ¾.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :
 9 720 a Fortune.
 3 888 a Jumeirah King Gb, prime non attribuée.
 2 916 a Djerbanni (Ire).
 1 944 a Marhaba Ya Sanafi Ire, prime non attribuée.
 972 a Golden City.

Primes aux éleveurs :
 3 018 a Rashit Shaykhutdinov.
 592 a S.A. Aga Khan.
 459 a Gestut Gorlsdorf, prime non attribuée.
 301 a Erwan Robin, Mme Carine Robin.
 229 a Rabbah Bloodstock Limited, prime non attribuée.

Prime F.E.E. :
 2 500 a Fortune.

Temps total : 1’58’’53’’’
Les poulains FORTUNE et JUMEIRAH KING (GB) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 4121 900 PRIX DU RANELAGH
(L)

52 000 c (26 000, 10 400, 7 800, 5 200, 2 600)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3	ans	et	au-dessus, n’ayant 
pas depuis le 16 mai 2022 inclus gagné un Groupe. Poids	:	 3	ans,	
56	k.	1/2	;	4	ans	et	au-dessus,	58	k.	Les chevaux ayant depuis le 16 mai 
2022 inclus gagné une Listed porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant 
depuis le 1er octobre 2021 inclus gagné un Groupe porteront 1 k. 1/2.
Versement	à	la	poule	des	propriétaires	:	250	à	l’engagement	ou	1.872	
à	l’engagement	supplémentaire.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
GRANDE PISTE
Parcours n° Q1 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 3861 1 Harper GB, m, b, 4 ans, par Al Kazeem GB et Fuschia GB 
(Averti IRE), 58 k,  h, A.B Racing (G. Mosse), P. Bary (s) – 
(n° corde 4)

 3830 3 Anthorus, m, al, 3 ans, par Territories IRE et Anna 
Platini GB (Dubawi IRE), 561/2 k, HA. Pantall (C. Demuro), 
HA. Pantall – (n° corde 1)
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 3760  Loi Du Talion, h, 2 ans, 55 k, Ah, M. Dupelin 
(J. Ongodin), Mme L. Dupelin Lalung – (n° corde 4)

6 partants ; 6 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 900 a
6 long, 1 long, 4 long ½, ¾ long.
3 000a – 1 200a – 900a – 600a – 300a

Primes aux propriétaires :
 2 160 a Thunder Of Sang.
 864 a Lune De France.
 648 a Sarabi.
 432 a Love Of Me.
 216 a Gold Sang.

Primes aux éleveurs :
 670 a Raymond Sainte Rose.
 268 a Jean-Charles Delasse.
 201 a Gael Rubal.
 134 a Laurent Moutoussamy.
 67 a Rony Irdor.

Temps total : 1’29’’13’’’
Agissant  d’office,  les  Commissaires  ont  ouvert  une  enquête  sur  les 
causes et les circonstances de la chute du jockey Jérémie ONGODIN en 
sortant de la stalle de départ.
Après  examen  du  film  de  contrôle  et  audition  du  jockey  Jérémie 
ONGODIN, les Commissaires ont maintenu le résultat de la course.
La pouliche SARABI a fait l’objet dun prélèvement biologique.

PARISLONGCHAMP
0001 289 dimanche 16 octobre 2022

Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Pierre-Yves LEFEVRE – Christine du BREIL – 
Christophe RIOM – Thierry ADENOT

 4119 898 PRIX DE LA CHAPELLE
(Femelles)
(Inédits)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)

Pour pouliches de 2	ans,	n’ayant jamais couru. Poids	:	57	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° M1 : Plat, Dist. 1 800 m env.

   Sword Song IRE, f, b, 2 ans, par Saxon Warrior JPN 
et Lady Penko [Archipenko (USA)], 57 k, Ballylinch Stud 
(T. Piccone), M. Delcher Sanchez – (n° corde 4)

   Louve	Story, f, al, 2 ans, par Dubawi IRE 
et Louve Nationale (IRE) (Galileo IRE), 57 k, 
Ballymore Thoroughbred Ltd (M. Barzalona), A. Fabre (s) – 
(n° corde 6)

   La Filomena IRE, f, b, 2 ans, par Lope De Vega IRE 
et Sagaciously IRE (Lawman), 57 k, White Birch Farm 
(C. Demuro), JC. Rouget (s) – (n° corde 3)

   Tasmania GER, f, al, 2 ans, par Australia GB et Tusked 
Wings IRE (Adlerflug GER), 57 k, Gestut Schlenderhan 
(H. Journiac), FH. Graffard (s) – (n° corde 2)

   Black	Lullaby	IRE, f, b, 2 ans, par Siyouni et Maimara 
[Makfi (GB)], 57 k, Ecurie Jean-Louis Bouchard (M. Guyon), 
P. Bary (s) – (n° corde 5)

   Rise	And	Shine, f, 2 ans, 57 k, M. Saviozzi (O. Peslier), 
A. Schutz (s) – (n° corde 1)

   Sea Tower, f, 2 ans, 57 k, Mme S. Thayer (S. Pasquier), 
N. Clement (s) – (n° corde 8)

   Stealthy	Stride, f, 2 ans, 57 k (541/2 k), M. Stehli 
(Mme P. Cheyer), M. Stehli – (n° corde 7)

8 partants ; 18 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 804 a
courte encolure, ¾ long, ¾ long, courte encolure, 7 long, 6 long, 8 long.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :
 9 720 a Sword Song Ire, prime non attribuée.
 3 888 a Louve Story.
 2 916 a La Filomena Ire, prime non attribuée.
 1 944 a Tasmania Ger, prime non attribuée.
 972 a Black Lullaby Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 147 a Ballylinch Stud, prime non attribuée.
 789 a Dayton Investments Ltd.
 344 a George J. Kent, prime non attribuée.
 229 a Gestut Schlenderhan, prime non attribuée.
 114 a Ballylinch Stud, prime non attribuée.
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1 long ¾, 1 long ¾, tête, ¾ long, tête, ¾ long, encolure, 1 long ½, 1 long 
¼.
25 000a – 9 500a – 7 000a – 4 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a

Primes aux propriétaires :
 12 375 a Be My Day.
 4 702 a Henouville.
 3 465 a Brouillard (Ire).
 1 980 a Soul Dancer Ger, prime non attribuée.
 990 a Hootton.
 742 a Bohemian’S Rhapsody.
 405 a Fly D’Aspe.

Primes aux éleveurs :
 3 176 a Ecurie Normandie Pur Sang.
 2 769 a Naji Nahas.
 889 a Wertheimer & Frere.
 388 a Mme Yolande Seydoux De Clausonne.
 340 a Gestut Erftmuhle, prime non attribuée.
 291 a Lnj Foxwoods Sc.
 182 a Mme Veronika Pucci.

Temps total : 1’43’’5’’’
Les Commissaires ont autorisé les hongres FLY D’ASPE, AFRICAN GREY 
et YSSINGEAUX à être munis d’un bonnet assourdissant de couleur 
rouge pour être présentés au public, ce dernier étant retiré derrière les 
stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Stéphane PASQUIER en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée d’un jour, pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (2e infraction - 7 coups).
Les hongres BE MY DAY, BROUILLARD (IRE), SOUL DANCER BER, 
AFRICAN GREY et la pouliche HENOUVILLE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 4123 901 PRIX CASIMIR DELAMARRE - FONDS EUROPEEN DE 
L’ELEVAGE
(Femelles)
(L)

52 000 c (26 000, 10 400, 7 800, 5 200, 2 600)

Pour juments de 3	ans	 et	 au-dessus, n’ayant pas depuis le 16 mai 
2022 inclus gagné une Listed. Poids	:	3	ans,	56	k.	;	4	ans	et	au-dessus,	
57	k.	1/2.	
En	 outre,	 des	 primes	 de	 7.000,	 3.000,	 2.000	 offertes	 par	 le	 Fonds	
Européen	 de	 l’Elevage	 seront	 versées	 aux	 propriétaires	 des	 trois	
premières,	 si	 les	 juments	 sont	 issues	 d’étalons	 inscrits	 au	 Fonds	
Européen	de	l’Elevage	ou	inscrites	au	Fonds	Européen	de	l’Elevage.
Les	primes	aux	propriétaires	et	aux	éleveurs	ne	s’appliquent	pas	à	
ces	primes	du	Fonds	Européen	de	l’Elevage.
Versement	à	la	poule	des	propriétaires	:	250	à	l’engagement	ou	1.872	
à	l’engagement	supplémentaire.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
MOYENNE PISTE
Parcours n° M1 : Plat, Dist. 1 800 m env.

 3191  Burgarita GB, f, b, 4 ans, par Sea The Stars IRE et 
Angelita (IRE) (Alzao USA), 571/2 k, Ecurie Ama.Zingteam 
(M. Guyon), A. Fabre (s) – (n° corde 5)

 3590 2 Pennine Hills IRE, f, b, 3 ans, par Kodiac GB et Milana 
[Mark Of Esteem (IRE)], 56 k, R. Brown (G. Mosse), 
J. Reynier – (n° corde 8)

 3751 3 Nano Nagle IRE, f, al, 3 ans, par Frankel GB et 
Discursus GB (Dubawi IRE), 56 k, Godolphin SNC 
(M. Barzalona), HA. Pantall – (n° corde 1)

   Barina IRE, f, b, 3 ans, par Gleneagles IRE et Biscaya Bay 
GB (Dansili GB), 56 k, Gestut Ammerland (E. Hardouin), 
P. Schiergen – (n° corde 9)

 3597 1 Zarafa, f, b, 3 ans, par Zarak et Amour A Papa 
(Montmartre), 56 k, Denford Stud (C. Demuro), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 6)

 3370 1 Suyian	GB, f, 3 ans, 56 k, g, Suc. K. Abdullah 
(C. Lecoeuvre), HF. Devin (s) – (n° corde 4)

 3603 6 Layla, f, 5 ans, 571/2 k, Fair Salinia Ltd (G. Benoist), 
P. & J. Brandt (s) – (n° corde 7)

 2596 5 Bumble	Bee, f, 3 ans, 56 k, g, A. Baratin (A. Madamet), 
L. Vanska (s) – (n° corde 2)

 2487 5 Evident	Beauty	IRE, f, 4 ans, 571/2 k, 
Sunderland Holding Inc. (T. Piccone), J. Reynier – 
(n° corde 3)

9 partants ; 25 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 2 225 a
½ long, courte tête, 2 long, 1 long ¼, 6 long, ¾ long, 8 long, 5 long.
26 000a – 10 400a – 7 800a – 5 200a – 2 600a
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 3603 1 Impulsif GB, h, al, 7 ans, par New Approach IRE et 
Violante USA (Kingmambo USA), 58 k, Godolphin SNC 
(M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 7)

 2171  Zellie, f, b, 3 ans, par Wootton Bassett GB et Sarai GB 
(Nathaniel IRE), 561/2 k, Al Wasmiyah Racing (T. Marquand), 
A. Fabre (s) – (n° corde 3)

 3369 1 Ad Merajj, f, b, 4 ans, par Style Vendome et Zalonia GB 
(Cape Cross IRE), 581/2 k,  h, G. Hernon (s) (B. Marie), 
G. Hernon (s) – (n° corde 5)

 430  Zavaro GER, m, 5 ans, 58 k, Stall Miss Maggie 
(E. Hardouin), Mar. Hofer – (n° corde 6)

 3077  Situveux (IRE), f, 3 ans, 55 k, Wertheimer & Frere 
(M. Guyon), C. Laffon-Parias – (n° corde 2)

7 partants ; 11 eng. ; 2 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 1 227 a
Eng. Sup. : Ad Merajj, Situveux (IRE)
¾ long, encolure, 6 long, 1 long, 2 long, 3 long.
26 000a – 10 400a – 7 800a – 5 200a – 2 600a

Primes aux propriétaires :
 12 870 a Harper Gb, prime non attribuée.
 7 488 a Anthorus.
 3 159 a Impulsif Gb, prime non attribuée.
 3 744 a Zellie.
 1 287 a Ad Merajj.

Primes aux éleveurs :
 2 210 a Daniel John Deer, Mme D. J. Deer, prime non attribuée.
 1 520 a Henri-Alex Pantall, Mme Yvette Pantall.
 1 162 a Charles Barel.
 663 a Godolphin, prime non attribuée.
 505 a Haras De La Bareliere.

Temps total : 1’45’’27’’’
Le poulain HARPER (GB) et le hongre IMPULSIF (GB) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 4122 896 PRIX DES ARENES DE LUTECE
(Handicap divisé)
(Classe 2)
Première épreuve

50 000 c (25 000, 9 500, 7 000, 4 000, 2 000, 1 500, 1 000)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus, ayant 
couru depuis le 16 avril 2022 inclus.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE 
GALOP.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Q1 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +20,5.

 3861 3 Be	My	Day, h, b, 5 ans, par Zebedee GB et Gloomy 
Sunday [Singspiel (IRE)], 60 k,  h, CM. Holschbach 
(T. Bachelot), MF. Weissmeier – (n° corde 9)

 3615  Henouville, f, n.p, 4 ans, par Rajsaman et Heaven’S 
Cause USA (Giant’S Causeway USA), 521/2 k,  h, 
G. Augustin-Normand (E. Hardouin), Rod. Collet (s) – 
(n° corde 6)

 3810  Brouillard (IRE), h, gr, 5 ans, par Dark Angel IRE 
et Evaporation [Red Ransom (USA)], 561/2 k, Ah, 
Sparkling Star (S. Pasquier), JM. Beguigne – (n° corde 7)

   Soul	Dancer	GER, h, b, 5 ans, par Wiener Walzer GER 
et Saaleland GER (Lando GER), 561/2 k, Unia Racing GmbH 
(M. Barzalona), Mme Y. Almenrader – (n° corde 3)

 3816 1 Hootton, h, b, 5 ans, par Wootton Bassett GB et Hot 
Marmalade [Duke Of Marmalade (IRE)], 581/2 k,  h, 
Ecurie Normandy Spirit (G. Benoist), Y. Barberot (s) – 
(n° corde 1)

 3553 2 Bohemian’S	Rhapsody, h, b, 5 ans, par Siyouni et 
Tinge USA (Kingmambo USA), 541/2 k,  h, Gemini Stud 
(M. Guyon), Ed. Monfort (s) – (n° corde 13)

 3810 5 Fly	D’Aspe, h, b, 7 ans, par Planteur (IRE) et Villerville 
IRE (Gulch USA), 581/2 k, Ah, Le Haras des Sens (F. Veron), 
de A. Watrigant (s) – (n° corde 14)

 3886  Millfield, m, 9 ans, 571/2 k, D. Smaga (G. Mosse), 
D. Smaga – (n° corde 2)

 3861  El	Manifico, h, 7 ans, 551/2 k, A. Louis-Dreyfus 
(C. Demuro), D. Smaga – (n° corde 8)

 3810 1 Goldino Bello, h, 6 ans, 60 k,  h, A. Don (T. Piccone), 
G. Hernon (s) – (n° corde 5)

 3905 4 African	Grey, h, 5 ans, 55 k, A. Piednoel (A. Madamet), 
J. Piednoel – (n° corde 11)

 3810 4 Come	Say	Hi	(FR)	, h, 6 ans, 57 k, 0, Mme C. Zass 
(A. Lemaitre), M. Nigge (s) – (n° corde 10)

 3932  Yssingeaux, h, 6 ans, 521/2 k, Millennium Horses SRL 
(Mme M. Velon), S. Pecoraro – (n° corde 4)

 2987  Melandros, m, 4 ans, 531/2 k, A, A. Lichtenberk 
(E. Crublet), Z. Koplik – (n° corde 12)

14 partants ; 38 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 982 a
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Les Commissaires ont autorisé le hongre MONTY à sortir du rond en 
premier, son entraineur en ayant fait la demande dans les délais fixés.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Gérald MOSSE en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 4 jours, pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (3e infraction - 6 coups) (Course 
de Groupe II).
Les hongres ADDEYBB (IRE) et MONTY ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 4125 903 PRIX DE LA CHAUSSEE
(Handicap - Femelles)
(Classe 3)

28 000 c (14 000, 5 600, 4 200, 2 800, 1 400)
Pour juments de 3	ans	et	au-dessus.
Les	références	applicables	dans	cette	épreuve	seront	:	3	ans,	+25	;	
4	ans	et	au-dessus,	+26.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° A2 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Références : 0 ans, +25 ; 1 ans et +, +26.

 3596 2 Magnolia State IRE, f, b, 3 ans, par Kodiac GB et 
Elaysa GB (Shamardal USA), 59 k,  h, SBM. Alqassimi 
(M. Barzalona), J. Reynier – (n° corde 1)

 3801 3 Rose	Des	Sables, f, b, 3 ans, par Almanzor et Pink 
Anemone GB (Dansili GB), 56 k,  h, Ph. Jeanneret 
(F. Veron), de A. Watrigant (s) – (n° corde 7)

 3562 2 Amiravati GB, f, al, 3 ans, par Siyouni et Abhisheka 
IRE (Sadler’S Wells USA), 601/2 k (57 k), Godolphin SNC 
(Mme S. Tison), A. Fabre (s) – (n° corde 3)

 3553 7 Romantic	Moon, f, b.f, 4 ans, par Bow Creek IRE et 
Romantic Pearl [Kahyasi (IRE)], 61 k,  h, JL. Raymond 
(M. Guyon), O Trigodet (s) – (n° corde 6)

 3816 3 Tarida, f, b, 5 ans, par Charm Spirit (IRE) et Totem USA 
(Mizzen Mast USA), 59 k (551/2 k), L. Floc’H (Mme L. Gallo), 
M. Boutin (s) – (n° corde 10)

 3615 1 Belle Evasion, f, 4 ans, 59 k, Ecurie Noel Forgeard 
(O. Peslier), JM. Beguigne – (n° corde 11)

 3596 4 Just In Love (GB), f, 4 ans, 62 k (601/2 k), A, 
Stall Nagnag (Mme A. Molins), MF. Weissmeier – (n° corde 5)

 3596  Spirited	Account	GB, f, 3 ans, 60 k, g, Suc. K. Abdullah 
(C. Lecoeuvre), HF. Devin (s) – (n° corde 4)

 3891 3 Jury	Pico	IRE, f, 4 ans, 601/2 k,  h, E. Elhrari (T. Bachelot), 
R. Le Dren Doleuze – (n° corde 8)

 3673  Chitose, f, 3 ans, 60 k (581/2 k), Passion Racing Club 
(Mme M. Velon), A. & G. Botti (s) – (n° corde 2)

 3626  Al Ula, f, 4 ans, 611/2 k, Mme F. Head (A. Lemaitre), 
F. Head (s) – (n° corde 9)

11 partants ; 24 eng. ; 2 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 
2 032 a
Eng. Sup. : Rose Des Sables, Tarida
encolure, 2 long, tête, 1 long ¼, ¾ long, 4 long, 3 long, 2 long, 2 long.
14 000a – 5 600a – 4 200a – 2 800a – 1 400a

Primes aux propriétaires :
 10 080 a Magnolia State Ire, prime non attribuée.
 4 032 a Rose Des Sables.
 3 024 a Amiravati Gb, prime non attribuée.
 1 386 a Romantic Moon.
 693 a Tarida.

Primes aux éleveurs :
 1 252 a Scea Haras De Gratte Panche, Mohsen Ben Hamouda, Samy Torgeman, 

Michel Dardenne.
 1 190 a Peter Mc Cutcheon, Hugh Mccutcheon, prime non attribuée.
 816 a Mlle Francoise Perree.
 357 a Godolphin, prime non attribuée.
 272 a Thierry De La Heronniere, Gestut Zur Kuste Ag.

Temps total : 1’24’’91’’’
Les pouliches MAGNOLIA STATE (IRE) et ROSE DES SABLES ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 4126 902 PRIX DU PONT AVAL
(Handicap de catégorie)

40 000 c (20 000, 7 600, 5 600, 3 200, 1 600, 1 200, 800)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, ayant couru 
au moins une fois dans une Classe 2 et ayant une	 valeur	 handicap	
supérieure	ou	égale	à	38	k.	et	inférieure	ou	égale	à	47	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° A2 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Référence : +15,5.
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Primes aux propriétaires :
 12 870 a Burgarita Gb, prime non attribuée.
 7 488 a Pennine Hills Ire, prime non attribuée.
 5 616 a Nano Nagle Ire, prime non attribuée.
 3 744 a Barina Ire, prime non attribuée.
 1 872 a Zarafa.

Primes aux éleveurs :
 2 210 a Dayton Investments Ltd, prime non attribuée.
 884 a Martin Butler, prime non attribuée.
 663 a Godolphin, prime non attribuée.
 581 a Artu (S), Damien Artu, Mlle Marie Artu.
 442 a Gestut Ammerland, prime non attribuée.

Primes F.E.E. :
 7 000 a Burgarita Gb.
 3 000 a Pennine Hills Ire.
 2 000 a Nano Nagle Ire.

Temps total : 1’57’’57’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche LAYLA à sortir du rond en 
premier, son entraineur en ayant fait la demande dans les délais fixés.
Les Commissaires ont autorisé la jument BUMBLE BEE à être montée 
sur la piste, son entraineur en ayant fait la demande dans les délais fixés.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche PENNINE HILLS (IRE) à être 
accompagnée en main au départ montée, son entraineur en ayant fait la 
demande dans les délais fixés.
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire Richard 
BROWN (PENNINE HILLS IRE) par une amende de 300 euros pour 
couleurs non-conformes, ce dernier ayant déjà été sanctionné à plus de 
6 reprises pour cette infraction et n’a toujours pas fait le nécessaire pour 
faire parvenir une casaque à l’entraîneur Jérôme REYNIER.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Gérald MOSSE en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée d’un jour, pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (2e infraction - 6 coups).
Les pouliches BURGARITA (GB) et PENNINE HILLS (IRE) ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 4124 899 PRIX DU CONSEIL DE PARIS
(Groupe II)

130 000 c (74 100, 28 600, 13 650, 9 100, 4 550)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3	ans	et	au-dessus. Poids : 
3	ans,	55	k.	1/2	;	4	ans	et	au-dessus,	58	k.	Les chevaux ayant depuis le 
16 mai 2022 inclus gagné un Groupe II porteront 1 k. ; un Groupe I, 2 k.
Versement	 à	 la	 poule	 des	 propriétaires	:	 1.200	 à	 l’engagement	 le	
28	septembre	 ou	 2.200	 à	 l’engagement	 le	 7	octobre	 ou	 5.000	 à	
l’engagement	supplémentaire	le	13	octobre.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par Monsieur 
Louis de BOURGOING, Administrateur de FRANCE GALOP.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
GRANDE PISTE
Parcours n° J1 : Plat, Dist. 2 200 m env.

 3859  Addeybb	IRE, h, al, 8 ans, par Pivotal GB et Bush Cat 
USA (Kingmambo USA), 58 k, 0, Cheik A. Al Maktoum 
(T. Marquand), WJ. Haggas – (n° corde 5)

 3441 1 Monty, h, b, 7 ans, par Motivator GB et Antebellum 
[Anabaa (USA)], 58 k, A.B Racing (G. Mosse), 
A. Schutz (s) – (n° corde 3)

 2669 4 Kertez	(GB), h, b, 4 ans, par Intello (GER) et Distortion 
(GB) (Distorted Humor USA), 58 k, Wertheimer & Frere 
(M. Guyon), A. Fabre (s) – (n° corde 4)

   Raymond	Tusk	IRE, m, b, 7 ans, par High Chaparral 
IRE et Dancing Shoes IRE (Danehill USA), 58 k, 
The Unlikely Lads (R. Ryan), A. King – (n° corde 2)

 3547 4 Mutabahi, m, al, 4 ans, par French Fifteen et Marina 
Piccola (IRE) (Halling USA), 58 k, Cheik ABK. Al Thani 
(M. Barzalona), HA. Pantall – (n° corde 1)

5 partants ; 19 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 4 550 a
1 long ¼, courte encolure, 5 long ½, 4 long ½.
74 100a – 28 600a – 13 650a – 9 100a – 4 550a

Primes aux propriétaires :
 30 010 a Addeybb Ire, prime non attribuée.
 11 583 a Monty.
 6 756 a Kertez (Gb).
 3 685 a Raymond Tusk Ire, prime non attribuée.
 2 252 a Mutabahi.

Primes aux éleveurs :
 6 298 a Rabbah Bloodstock Limited, prime non attribuée.
 5 223 a Ducse De Bedford.
 2 652 a Wertheimer & Frere.
 1 326 a Scea Du Haras De Victot.
 773 a Lynch-Bages Ltd, Rhinestone Bloodstock, prime non attribuée.

Temps total : 2’24’’49’’’
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 3707 2 Boomerang, h, 4 ans, 60 k, Ecurie Normandy Spirit 
(M. Barzalona), S. Wattel (s) – (n° corde 7)

 3791  Lucky	You, f, 6 ans, 511/2 k (50 k), M. Stehli 
(Mme P. Cheyer), M. Stehli – (n° corde 6)

10 partants ; 5 eng. ; 5 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 2 050 a
Eng. Sup. : Green Spirit, Suave Story IRE, Delta Spirit, Black Morning GB, 
Boomerang
1 long ¼, tête, courte encolure, encolure, tête, ¾ long, ½ long, 6 long, 
1 long ½.
12 500a – 4 750a – 3 500a – 2 000a – 1 000a – 750a – 500a

Primes aux propriétaires :
 6 187 a Green Spirit.
 2 351 a Suave Story Ire, prime non attribuée.
 1 732 a Lovely Angel.
 990 a Chilli Princess.
 495 a Joao.
 371 a Delta Spirit.
 247 a Black Morning Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 2 429 a Jeffrey Colin Smith.
 680 a Ecurie Haras De Quetieville.
 583 a Ecurie Haras De Quetieville.
 403 a John O’Connor, Mme Anne Hallinan, prime non attribuée.
 194 a Gottfried Reims.
 145 a Bruno Foucher.
 42 a Kingwood Stud Ltd, prime non attribuée.

Temps total : 1’44’’56’’’
Les Commissaires ont autorisé la jument SUAVE STORY (IRE), le hongre 
GREEN SPIRIT et la pouliche LOVELY ANGEL à etre munis d’un bonnet 
assourdissant de couleur rouge pour etre présentés au public, ce dernier 
étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Olivier PESLIER en ses 
explications, l’ont sanctionné par une amende de 100 euros pour s’etre 
présenté à la pesée après la course, à un poids supérieur de plus de 600 
grammes (+ 900 gr) au poids résultant des conditions de la course et de 
l’application des surcharges et/ou des remises de poids.
Le hongre GREEN SPIRIT et la jument SUAVE STORY (IRE) ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

SABLÉ-SUR-SARTHE
0233 289 dimanche 16 octobre 2022

Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Eric MEUNIER – Gilles LUSSON – 
Frédéric GUILLON – Jean-François GUAY

 4128 3771 PRIX DU CREDIT MUTUEL
(Classe 3)

9	500	c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru 
plusieurs fois en France et n’ayant jamais gagné ni reçu 4.000 en places. 
Poids	:	 56	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
places : 1 k. par 1.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 650 m env.

 3435  Myboyfriend, h, b, 3 ans, par Myboycharlie IRE et 
Company GB (Pivotal GB), 58 k, N. Ozdogan (M. Berto), 
D. Fechner – (n° corde 8)

 3912  Pearl Border IRE, f, b, 3 ans, par Ribchester IRE 
et Firth Of Lorne IRE (Danehill USA), 551/2 k (53 k), g, 
Godolphin SNC (L. Rousseau), HA. Pantall – (n° corde 7)

 3721  Flamboyante, f, b, 3 ans, par Anodin (IRE) et 
Anecdotique [Enrique (GB)], 561/2 k,  h, D. Blot (E. Etienne), 
O. Regley – (n° corde 10)

 3888 2 Star	Luce, f, al, 3 ans, par Lucayan et Halloween 
Star (Wagon Master), 561/2 k (54 k), gh, XL. Le Stang 
(A. Subias), XL. Le Stang – (n° corde 5)

 1387 5 Rock	It, f, b, 3 ans, par Goken et Roodee Queen GB 
(Kyllachy GB), 551/2 k (52 k),  h, Mme M. Krcova (D. Cirocca), 
M. Baratti (s) – (n° corde 6)

   Pedro	Whip, m, 3 ans, 58 k (551/2 k), J. Arnou 
(L. Carboni), JV. Toux – (n° corde 4)

 1685  Najiba, f, 3 ans, 561/2 k, Haras de Saint-Voir (H. Lebouc), 
Mme J. Soudan – (n° corde 2)

 3536 4 Safety	First	GB, f, 3 ans, 571/2 k, 0, 
China Horse Club International (J. Moutard), 
Tim. Donworth (s) – (n° corde 11)

 3888  Galo	De	La	Houssay, h, 3 ans, 56 k (531/2 k), Ah, 
Petit Boileau Trained Foals (D. Salmon), P. & C. Peltier (s) – 
(n° corde 9)
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 3830  Loliwood, f, b, 3 ans, par Birchwood IRE et Lady 
Ming [Konig Turf (GER)], 581/2 k, Mme C. Barande Barbe 
(T. Piccone), Mme C. Barande Barbe – (n° corde 1)

 3576 7 Massa	Chop, h, b.f, 3 ans, par Captain Chop et Moon 
Serenade GB (Key Of Luck USA), 541/2 k,  h, A. Chopard 
(C. Demuro), Mme J. Soubagne – (n° corde 3)

 3886  Perl GER, f, b, 3 ans, par Areion GER et Palena 
GER (Tiger Hill IRE), 56 k, M. Lagasse (G. Benoist), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 6)

 3545 3 Missalia, f, gr, 3 ans, par Prince Gibraltar et Miss Gandelia 
[Kingsalsa (USA)], 531/2 k, Mme C. Wingtans (M. Guyon), 
N. Caullery – (n° corde 7)

 3545 5 Hollyhock, h, n.p, 3 ans, par Attendu et Makisarde 
[Xaar (GB)], 60 k,  h, Ecurie M. Tschopp (A. Lemaitre), 
M. Nigge (s) – (n° corde 4)

 3787 3 Territorywar, m, b, 3 ans, par Territories IRE et War 
Story [Sunday Break (JPN)], 55 k, Cuadra Mediterraneo 
(M. Barzalona), M. Delcher Sanchez – (n° corde 2)

 3800 7 Snowblind	IRE, f, b, 3 ans, par Fast Company IRE et 
Tifawt GB (High Chaparral IRE), 531/2 k, C. Wentworth 
(E. Hardouin), C. Fey (s) – (n° corde 8)

 3688 6 Fecamp, h, 3 ans, 571/2 k, G. Augustin-Normand 
(S. Planque), P. Bary (s) – (n° corde 5)

8 partants ; 12 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 020 a
nez, 1 long, 1 long ¾, tête, ¾ long, 8 long, 7 long.
20 000a – 7 600a – 5 600a – 3 200a – 1 600a – 1 200a – 800a

Primes aux propriétaires :
 14 400 a Loliwood.
 5 472 a Massa Chop.
 4 032 a Perl Ger, prime non attribuée.
 2 304 a Missalia.
 1 152 a Hollyhock.
 864 a Territorywar.
 576 a Snowblind Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 4 472 a Florent Picard.
 1 699 a Alain Chopard.
 715 a Mme Christian Wingtans.
 476 a Gestut Fahrhof, prime non attribuée.
 357 a Mme Josseline Hulin, Jean-Claude Hulin.
 175 a S.C.E.A. Des Prairies, Thomas Jeffroy, Benoit Jeffroy.
 68 a Peter Mc Cutcheon, Hugh Mccutcheon, prime non attribuée.

Temps total : 1’25’’1’’’
A l’issue de la course, le jockey Eddy HARDOUIN a déclaré aux 
Commissaires de courses que la pouliche SNOWBLIND (IRE), arrivée 
non-placée, n’avait pas apprécié l’état du terrain proposé (3.9 au 
pénétromètre).
Les pouliches LOLIWOOD et PERL (GER) ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 4127 904 PRIX DU SQUARE CAPITAN
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

25 000 c (12 500, 4 750, 3 500, 2 000, 1 000, 750, 500)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus, ayant 
couru depuis le 16 avril 2022 inclus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Q1 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +29.

 3925  Green Spirit, h, b, 5 ans, par Charm Spirit (IRE) et Green 
Speed [Green Tune (USA)], 571/2 k,  h, M. Bollack-Badel 
(O. Peslier), M. Bollack-Badel – (n° corde 1)

 3841  Suave	Story	IRE, f, b, 5 ans, par Make Believe GB et For 
Joy (GB) (Singspiel IRE), 59 k, Ah, PH. Lassen (M. Guyon), 
L. Gadbin (s) – (n° corde 2)

 3840 1 Lovely	Angel, f, b.f, 4 ans, par Galiway (GB) et American 
Angel [American Post (GB)], 531/2 k (52 k), Next Gen Racing 
(Mme M. Velon), M. Seror (s) – (n° corde 9)

 3832 1 Chilli	Princess, f, b, 4 ans, par Prince Gibraltar et Blue 
Cayenne [Anabaa Blue (GB)], 59 k, G. Augustin-Normand 
(C. Demuro), M. Seror (s) – (n° corde 8)

 3816  Joao, h, gr, 5 ans, par Slickly et Alla Prossima GB (Sakhee 
USA), 581/2 k, A, Ecurie Club Des Etoiles (S. Pasquier), 
M. Boutin (s) – (n° corde 5)

 3841 4 Delta Spirit, h, b.f, 5 ans, par George Vancouver USA 
et Royal Merit [Russian Blue (IRE)], 591/2 k, B. Foucher 
(A. Lemaitre), L. Gadbin (s) – (n° corde 4)

 3039 4 Black	Morning	GB, f, b, 5 ans, par Due Diligence USA 
et Bright Morning USA (Storm Cat USA), 58 k,  h, S. Imiola 
(E. Hardouin), Ch. Plisson (s) – (n° corde 10)

 4066 6 Mi	C’Infilo, h, 4 ans, 58 k (541/2 k),  h, L. Floc’H 
(Mme L. Gallo), M. Boutin (s) – (n° corde 3)
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Primes aux éleveurs :
 1 062 a Fabrice Renaud, Stephane Renaud, Francois Renaud.
 424 a Ecurie Biraben.
 318 a S.A. Aga Khan.
 106 a Eric Aubree, Mme Maryse Aubree.
 80 a Hesmonds Stud Ltd, prime non attribuée.

Temps total : 3’16’’25’’’
A l’issue de la course, le hongre TOSNY a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique.
Les commissaires ont ouvert une enquête suite à la chute du numéro 
11 STYRKA monté par le jockey Giovanni ANGIUS à l’entrée du dernier 
tournant.
Après vision du film contrôle et audition du jockey Giovanni ANGIUS celui 
ci nous signale que la pouliche STYSKA est tombée de fatigue.

 4130 3773 PRIX WEEK-END POUR ELLE & LUI
(Classe 4)

8 500 c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans n’ayant pas depuis 
le 16 janvier 2022 inclus reçu une allocation de 5.000 (A Réclamer 
excepté) ni gagné deux Classe 4. Poids	:	56	k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en victoires et places depuis le 16 janvier 2022 
inclus : 1 k. par 3.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 650 m env.

 2690  Breizh	Eagle, h, b, 4 ans, par Bow Creek IRE et Breizh 
Touch [Country Reel (USA)], 57 k, G. Augustin-Normand 
(H. Lebouc), J. Boisnard (s) – (n° corde 5)

 2348  Hey	Man, h, al, 4 ans, par Hunter’S Light 
IRE et Lasdramad [Mount Nelson (GB)], 57 k, 
Ecurie Laurent Querou (J. Moutard), F. Monnier (s) – 
(n° corde 3)

 3891  Shengli	Des	Bois, f, b, 4 ans, par Bathyrhon GER 
et Norma Jean (IRE) (Muhtathir GB), 541/2 k (53 k), gh, 
Mme J. Brillet (L. Rousseau), N. Paysan – (n° corde 2)

 3862  Louna	Beach, f, al, 4 ans, par Konig Turf GER et High 
Beach [High Yield (USA)], 541/2 k (52 k), g, Y. Le Courtois 
(Mme K. Raybould), Y. Le Courtois – (n° corde 4)

 4023  Singapor Stesa, f, b, 4 ans, par Cockney Rebel IRE et 
Princesse Stesa [Nikos (GB)], 541/2 k, Agh, G. Pannier 
(E. Etienne), G. Pannier – (n° corde 1)

5 partants ; 14 eng. ; 1 eng. sup. ; 5 part def. – Total des entrées : 229 a
1 long ½, 1 long ½, 2 long ½, 6 long.
4 250a – 1 700a – 1 275a – 850a – 425a

Primes aux propriétaires :
 2 103 a Breizh Eagle.
 841 a Hey Man.
 631 a Shengli Des Bois.
 420 a Louna Beach.
 210 a Singapor Stesa.

Primes aux éleveurs :
 825 a Haras Des Evees, Daniel Cherdo.
 330 a Jeremy Roux.
 247 a Ecurie Pegase, Mme Joelle Brillet.
 165 a Yoann Le Courtois, Stephane Le Courtois, Mme Marie Danilo.
 82 a Gilles Pannier.

Temps total : 1’43’’62’’’
A l’issue dela course, le hongre HEY MAN a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique.

 4131 3775 PRIX DE LA SARTHE
(À réclamer valeur handicap - Apprentis & Jeunes Jockeys)
(Classe 4)

8 000 c (4 000, 1 600, 1 200, 800, 400) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4	ans	 et	 au-dessus	ayant une valeur inférieure 
ou égale à 30 k. et mis à réclamer pour 7.000 ou 9.000. Poids	:	56	k. Les 
chevaux mis à réclamer pour 9.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux 
ayant depuis le 16 mai 2022 inclus reçu une allocation de 4.000 ou gagné 
une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 4.000 ou gagné 
plusieurs Classe 2, 4 k.
Pour	Apprentis	et	Jeunes	Jockeys.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 850 m env.

 3862 3 Success	Story, f, gr, 4 ans, par Dariyan et Run 
On Ruby [Muhtathir (GB)], 541/2 k (53 k),  h, (7 000), 
Ecurie Joya Racing SAS (L. Rousseau), PJ. Fertillet – 
(n° corde 10)

 3752  Herishef, h, b, 9 ans, par Silver Frost (IRE) et Tallence 
USA (Gulch USA), 56 k (521/2 k), 0h, (7 000), P. Perreau 
(A. Subias), N. Paysan – (n° corde 6)
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 3888  River Daven, f, 3 ans, 541/2 k (52 k),  h, C. Restout 
(G. Angius), C. Restout – (n° corde 3)

 3990  First Triple, h, 3 ans, 56 k (531/2 k),  h, G. Zamora 
(E. Verhestraeten), E. Thueux – (n° corde 1)

11 partants ; 21 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 317 a
Eng. Sup. : First Triple
dead-heat, nez, ¾ long, encolure, 5 long, 2 long, ½ long, 2 long ½, courte 
tête.
3 325a – 3 325a – 1 425a – 950a – 475a

Primes aux propriétaires :
 2 394 a Myboyfriend.
 2 394 a Pearl Border Ire, prime non attribuée.
 1 026 a Flamboyante.
 684 a Star Luce.
 342 a Rock It.

Primes aux éleveurs :
 743 a Mlle Melanie Austin.
 318 a Didier Blot.
 282 a Godolphin, prime non attribuée.
 212 a Earl Le Haras Du Bourdieu.
 106 a European Bloodstock Management.

Temps total : 1’45’’88’’’
A l’issue de la course, la femelle FLAMBOYANTE a fait l’objet d’un 
prélèvement biologique.
Les commissaires après avoir entendu le jockey Jérome MOUTARD en 
ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction de monter pour 
une durée de 1 jour pour ne pas avoir strictement conservé sa ligne 
après le départ jusqu’au signal prévu à cet effet sans que cela n’ait de 
conséquence sur le bon déroulement du départ.

 4129 3772 PRIX SKYPAL
(Apprentis & Jeunes Jockeys)
(Classe 3)

9	500	c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans ayant couru plusieurs fois en 
France et n’ayant jamais gagné ni reçu 4.000 en places. Poids	:	 56	k.	
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en places : 1 k. par 
1.000.
Pour	Apprentis	et	Jeunes	Jockeys.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 850 m env.

 4016 3 Stormy	Floo, f, gr, 3 ans, par Stormy River et Maguilor 
Floo [Goldneyev (USA)], 561/2 k (55 k), 0, S. Renaud 
(L. Rousseau), S. Renaud – (n° corde 8)

 3452  Sixunion, h, al, 3 ans, par Recorder GB et Kenjada 
(Kendargent), 57 k (541/2 k), gh, Mme A. Fouassier 
(F. Satalia), A. Fouassier – (n° corde 11)

 3839  Sharann, h, b, 3 ans, par Almanzor et Shamakiya IRE 
(Intikhab USA), 57 k (54 k), Ah, S.A. Aga Khan (L. Carboni), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 6)

 3838  Tosny	GB, h, b, 3 ans, par Dabirsim et Tansholpan GB 
(Dansili GB), 57 k (541/2 k), g, Mme D. Andre (G. Meury), 
F. Dehez – (n° corde 3)

 3658  Liberta, f, b, 3 ans, par No Risk At All et Reform Act 
USA (Lemon Drop Kid USA), 541/2 k (521/2 k),  h, T. Bruit-
Bonsergent (C. Bouttier), J. Jouin – (n° corde 2)

 3839  Espoir Longueen, h, 3 ans, 58 k (551/2 k), g, 
Mme M. Bruere (T. Renier), Mme M. Bruere – (n° corde 10)

 3839  My	Darling, f, 3 ans, 561/2 k (54 k),  h, 
Mme S. Lesage de La Haye (A. Fleury), 
Mme S. Lesage de La Haye – (n° corde 9)

 3890  Kingston	De	Kerzel, h, 3 ans, 57 k (531/2 k), 
Mme M. Merienne (D. Salmon), J. Merienne – (n° corde 1)

 3059 3 Joie	De	Paques, f, 3 ans, 551/2 k (53 k), A, R. Brard 
(L. Nomis), G. Hue & Taupin (s) – (n° corde 7)

 3418  Styrka, f, 3 ans, 541/2 k (52 k), B. Vives (G. Angius), 
B. Vives – (n° corde 5)

10 partants ; 19 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 340 a
Eng. Sup. : Liberta
Sans motif : Dariyanella
4 long, 2 long, ¾ long, 1 long ½, 2 long, courte encolure, 5 long, 1 long.
4 750a – 1 900a – 1 425a – 950a – 475a

Primes aux propriétaires :
 3 420 a Stormy Floo.
 1 368 a Sixunion.
 1 026 a Sharann.
 684 a Tosny Gb, prime non attribuée.
 342 a Liberta.
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Primes aux éleveurs :
 825 a Mme Dominique Sepulchre.
 330 a Mme Maryse Gaston.
 108 a Eamonn Phelan, Reuben Sami Solomon, prime non attribuée.
 77 a Berend Van Dalfsen.
 72 a Yeomanstown Stud, prime non attribuée.

Temps total : 1’44’’18’’’
A l’issue de la course, le hongre ROUGEGARDE a fait l’objet d’un 
prélèvement biologique.

TARBES
0552 289 dimanche 16 octobre 2022

Terrain BON LEGER

Commissaires de courses : Stéphanie UHEL – Emmanuelle LATAPY – 
Patrick DAVEZAC – André de COORDE

 4133 6220 PRIX DU TOURMALET
(Mâles et Hongres)
(Inédits)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 2 ans n’ayant jamais couru. Poids : 
58	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 500 m env.

   Over Wins, m, b, 2 ans, par Dabirsim et Over Reacted 
[Planteur (IRE)], 58 k (581/2 k), Haras de Grandcamp EARL 
(A. Gavilan), D. Guillemin (s) – (n° corde 6)

   Szafran, m, b, 2 ans, par Zelzal et Texalila [Sunday 
Break (JPN)], 58 k (56 k), Ecurie B. Weill (H. Mouesan), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 4)

   Biriatou IRE, m, b.f, 2 ans, par Wings Of Eagles et 
Logjam (IRE) (Royal Academy USA), 58 k (581/2 k), 
JM. Mertz (JB. Eyquem), JC. Rouget (s) – (n° corde 5)

   Urban	Glory, h, b, 2 ans, par Olympic Glory IRE 
et Gloomy Sunday [Singspiel (IRE)], 58 k (581/2 k), 
Alv. Urbano-Roldan (V. Seguy), RC. Montenegro – 
(n° corde 1)

   Aquilon, m, al, 2 ans, par Literato et Alacrite [Dr Fong 
(USA)], 58 k (581/2 k), Ecurie de Pradel (G. Trolley de P.), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 7)

   Curej IRE, m, 2 ans, 58 k (57 k), LA. Morari (Mme M. Eon), 
M. Guarnieri – (n° corde 9)

   I	Saw	That	IRE, m, 2 ans, 58 k (581/2 k), 
Scuderia Del Giglio Sardo SRL (I. Mendizabal), S. Brogi – 
(n° corde 2)

   Daraki, m, 2 ans, 58 k (581/2 k),  h, A. Gilibert (M. Foulon), 
D. Morisson (s) – (n° corde 3)

   Villaires SPA, m, 2 ans, 58 k (56 k), JM. Aranzadi Guitart 
(Lu. Armand), E. Puente Simon – (n° corde 8)

9 partants ; 12 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 64 a
encolure, 3 long, 1 long ½, 1 long, 2 long ½, 4 long, 3 long, 1 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 6 480 a Over Wins.
 2 592 a Szafran.
 1 944 a Biriatou Ire, prime non attribuée.
 1 296 a Urban Glory.
 648 a Aquilon.

Primes aux éleveurs :
 2 012 a Haras De Grandcamp Earl.
 804 a S.C.E.A. Des Prairies, Mme Sylviane Jeffroy.
 402 a Ecurie Normandie Pur Sang.
 229 a Mme Nicole Mcgrath, prime non attribuée.
 201 a Ecurie La Vallee Martigny Earl.

Temps total : 1’32’’20’’’
Art. 150 paragraphe Ill (Méthode d’enregistrement du poids) La 
température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe Ill de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le male BIRIATOU a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue de 
la course.

 4134 6221 PRIX DES PYRENEES
(Femelles)
(Inédits)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop

1 500 m

1

2

3

4

5

6

7

8

9

1 500 m

 3933  Sleeper, h, b, 4 ans, par Zanzibari USA et More Than 
Famous [More Than Ready (USA)], 58 k (551/2 k), (9 000), 
Trois Mille (L. Nomis), S. Cerulis – (n° corde 2)

 1890  Amarhalen, f, al, 5 ans, par Amarillo IRE et One Halen 
[Until Sundown (USA)], 561/2 k (54 k),  h, (9 000), E. Thueux 
(E. Verhestraeten), E. Thueux – (n° corde 7)

 2857  Lagon Mersois, h, b, 10 ans, par Palace Episode USA et 
Irishia [Verglas (IRE)], 56 k (531/2 k), 0, (7 000), I. Raybould 
(Mme K. Raybould), I. Raybould – (n° corde 3)

 4002  Raj De Boistron, h, 8 ans, 56 k (531/2 k), Ah, (7 000), 
K. Herzog (A. Fleury), K. Herzog – (n° corde 5)

 3873 4 Louve	Saphir, f, 4 ans, 541/2 k (52 k), (7 000), 
Mme M. Defontaine (G. Meury), Mme M. Defontaine – 
(n° corde 1)

 3769  Mercelinotte, f, 4 ans, 541/2 k (531/2 k), 0h, (7 000), 
S. Seignoux (F. Satalia), Mme V. Seignoux – (n° corde 12)

 3660  Kuros, h, 4 ans, 58 k (551/2 k), g, (9 000), M. Cotineau-
Mora (C. Bouttier), Mme F. Aeschbacher – (n° corde 11)

 3695  Marano SWI, h, 8 ans, 56 k (54 k), 0h, (7 000), 
A. Dubreuil (L. Carboni), A. Dubreuil – (n° corde 8)

 3694  Aquitaine	(IRE), f, 5 ans, 541/2 k (531/2 k), 0h, (7 000), 
JPH Racing (d’O. Andigne), A. Dubreuil – (n° corde 9)

11 partants ; 19 eng. ; 2 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 300 a
Eng. Sup. : Sleeper, Amarhalen
Sans jockey : Pad Tracas
8 long, 5 long, 4 long, ½ long, ¾ long, 3 long, 1 long, 1 long, 5 long.
4 000a – 1 600a – 1 200a – 800a – 400a

Primes aux propriétaires :
 1 980 a Success Story.
 648 a Herishef.
 594 a Sleeper.
 396 a Amarhalen.
 162 a Lagon Mersois.

Primes aux éleveurs :
 777 a Jean-Philippe Dubois.
 292 a Jeremy Aviez.
 233 a Jean-Philippe Dubois.
 155 a Guy Zamora.
 73 a Francois-Xavier Mio, Julien Mio.

Temps total : 3’7’’70’’’
A l’issue de la course, la femelle SUCCESS STORY a faitl’objet d’un 
prélèvement biologique.
Suite à la chute du jockey Giovanni ANGIUS dans la 4e course, et pas de 
possibilité de remplacement de jockey, le hongre PAD TRACAS n’a pas 
pu prendre le départ.

 4132 3774 PRIX FRANCE BLEU MAINE
(Classe 4)

8 500 c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5	ans	et	au-dessus n’ayant 
pas depuis le 16 janvier 2022 inclus reçu une allocation de 5.000 (A 
Réclamer excepté) ni gagné deux Classe 4. Poids	:	 56	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis le 
16 janvier 2022 inclus : 1 k. par 3.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 650 m env.

 1903 6 Rougegarde, h, b, 5 ans, par Red Dubawi (IRE) et 
Krestena (Kendor), 58 k, gh, Mme de JH. Chevigny 
(H. Lebouc), de P. Chevigny – (n° corde 2)

   Absalon	Cat, h, b, 5 ans, par Evasive GB et Lusicat 
(IRE) (One Cool Cat USA), 56 k (521/2 k), Mme M. Krcova 
(Mme S. Gastout), M. Baratti (s) – (n° corde 5)

 3808  Insignia	Of	Rank	IRE, h, b, 7 ans, par Epaulette AUS 
et Let Me Shine USA (Dixie Union USA), 56 k, A, F. Raoul 
(Y. Barille), Ed. Monfort (s) – (n° corde 1)

 3932 4 Praxeology	IRE, h, b, 5 ans, par Dark Angel IRE et 
Hartstown House IRE (Primo Dominie GB), 58 k (56 k),  h, 
Fr. Monfort (s) (T. Renier), Fr. Monfort (s) – (n° corde 4)

 3916  Mocklershill, h, b, 10 ans, par Siyouni et Irish Vintage 
[Loup Solitaire (USA)], 56 k (561/2 k), 0, J. Bertin 
(J. Moutard), J. Bertin – (n° corde 3)

 3804 4 Tundra GER, f, 6 ans, 571/2 k (55 k), g, I. Raybould 
(Mme K. Raybould), I. Raybould – (n° corde 6)

6 partants ; 17 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 158 a
1 long ½, encolure, courte tête, 4 long, encolure.
4 250a – 1 700a – 1 275a – 850a – 425a

Primes aux propriétaires :
 2 103 a Rougegarde.
 841 a Absalon Cat.
 516 a Insignia Of Rank Ire, prime non attribuée.
 420 a Praxeology Ire, prime non attribuée.
 172 a Mocklershill.
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 2058  Ditrevile, f, b, 3 ans, par De Treville GB et La Beaute GER 
(Ali Royal IRE), 561/2 k (551/2 k), C. Serrano Alonso-Villalobos 
(Mme M. Eon), B. Moreno-Navarro – (n° corde 6)

 3867 4 Jamila, f, b.f, 3 ans, par Triple Threat et Rampoldina 
GB [Montjeu (IRE)], 561/2 k (57 k), 0, Needful S.L. 
(A. Gutierrez Val), M. Comas Molist – (n° corde 4)

 3735  Cervaro, 3 ans, 58 k (57 k), gh, E. Bernhardt 
(H. Mouesan), E. Bernhardt – (n° corde 1)

   King’S	Caprice, h, 3 ans, 56 k (561/2 k),  h, 
LA. Urbano Grajales (M. Foulon), LA. Urbano Grajales – 
(n° corde 2)

   Yedra SPA, f, 3 ans, 541/2 k (521/2 k), 
P. Iturregui Fernandez (Mme A. Lucas Toron), 
P. Iturregui Fernandez – (n° corde 5)

8 partants ; 14 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 374 a
Eng. Sup. : Vis Le Reve (IRE)
3 long, ¾ long, 1 long ¼, ¾ long, 6 long ½, 3 long ½, 7 long ½.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
 5 760 a Speechless (Ire).
 2 304 a Vis Le Reve (Ire).
 1 728 a Noire Desire.
 1 152 a Ditrevile.
 576 a Jamila.

Primes aux éleveurs :
 1 788 a Haras D’Etreham, Sir Peter James Vela.
 715 a Ecurie Skymarc Farm, Langlais Bloodstock.
 536 a Mlle Karine Belluteau.
 357 a Germain Hamerel, Mlle Bertille Hamerel.
 178 a Jean-Michel Grimal.

Temps total : 1’29’’60’’’
Art. 150 paragraphe Ill (Méthode d’enregistrement du poids) La 
température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe Ill de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
La femme jockey Adeline MEROU s’étant accidentée, les Commissaires 
ont autorisé son remplacement sur la pouliche DITREVILLE par la femme 
jockey Marilyne EON au poids de 55kg.
La pouliche SPEECHLESS a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course. 

 4136 6226 PRIX FLEUR D’AVRIL - SHEIKHA FATIMA BINT 
MUBARAK CUP
(Arabes Purs - Apprentis & Jeunes Jockeys)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	 et	 au-dessus	
inscrits à la naissance au Stud-Book arabe de leur pays d’origine affilié 
à la WAHO et munis d’un livret signalétique, n’ayant pas été cette 
année classés dans les trois premiers d’un Groupe 2 PA. Poids	:	 57	k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places 
depuis le 1er janvier 2021 inclus : 1 k. par 3.000.
Pour	Apprentis	et	Jeunes	Jockeys.
Les	remises	de	poids,	prévues	à	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Un trophée sera offert par le Sheikh Mansoor Festival à l’entourage 
du cheval gagnant.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 500 m env.

 3650 5 Ghazi	Al	Zaman, m, b, 4 ans, par Hilal Al Zaman IRQ et 
Ghazwa [Zawam (IRQ)], 61 k (60 k),  h, Al Nujaifi Racing Ltd 
(Mme L. Lebeau), de D. Watrigant (s) – (n° corde 8)

 3526 4 Al Awal ITY, m, al, 4 ans, par Al Tair GB et Quesada 
ITY (Filindeu ITY), 63 k (631/2 k), M. Giagnori (G. Sanchez), 
Mme JF. Bernard – (n° corde 9)

 2975 5 Ichan	De	Bozouls, m, b, 4 ans, par Mahabb UAE et 
Jidwicha De Bozouls [Darweesh (GB)], 62 k (61 k), gh, 
M. Mezy (Mme M. Meyer), P. Sogorb – (n° corde 5)

 3911 5 Timaya	Al	Ashai, f, gr, 4 ans, par Tm Fred Texas USA 
et Anhoura Lerem (Barour De Cardonne), 58 k (581/2 k), g, 
Al Ashai Stud (H. Mouesan), C. Chenu (s) – (n° corde 2)

 3650 4 Ellie Du Paon, f, gr, 5 ans, par Dahess GB et Jade 
Du Paon (Dormane), 64 k (63 k), 0, S. Raffaello 
(Mme V. Monteiro), de D. Watrigant (s) – (n° corde 6)

 1595 4 Halwicha	De	Bozouls, f, 5 ans, 59 k (591/2 k), gh, 
M. Mezy (U. Amodio), Mme JF. Bernard – (n° corde 7)

 3911  Haya	Du	Prelat, f, 5 ans, 55 k (551/2 k), A, JL. Martron 
(Lu. Armand), de T. Lauriere – (n° corde 1)

 2946 4 Petite Jade, f, 4 ans, 55 k (54 k), gh, E. Dell’Ova 
(Mme A. Mekouche), E. Dell’Ova – (n° corde 4)

8 partants ; 7 eng. ; 2 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 176 a
Eng. Sup. : Al Awal ITY, Halwicha De Bozouls
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Pour pouliches de 2 ans n’ayant jamais couru.	Poids	:	57	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 500 m env.

   Boston Rose IRE, f, b, 2 ans, par No Nay Never 
USA et Salamah IRE (Shamardal USA), 57 k (571/2 k), 
Mme L. Shanahan (G. Guedj-Gay), C. Ferland (s) – 
(n° corde 4)

   Wayofspeed, f, b.f, 2 ans, par Galiway (GB) et 
Becquaspeed [Country Reel (USA)], 57 k (571/2 k), 
G. Pariente (A. Gutierrez Val), P. Sogorb – (n° corde 11)

   Lowbara, f, b, 2 ans, par Al Wukair IRE et Al Markhiya IRE 
(Arcano IRE), 57 k (571/2 k), Al Shaqab Racing (A. Gavilan), 
D. Guillemin (s) – (n° corde 7)

   Lady	Cayan, f, b, 2 ans, par Lucayan et Astrobola 
[Astronomer Royal (USA)], 57 k (571/2 k), H. Boubel 
(M. Foulon), RC. Montenegro – (n° corde 8)

   One Point, f, b, 2 ans, par Seabhac USA et All 
Is One [Redoute’S Choice (AUS)], 57 k (571/2 k), 
SARL Jedburgh Stud (C. Merille), D. Guillemin (s) – 
(n° corde 5)

   Miss	Profile	IRE, f, 2 ans, 57 k (571/2 k), 
Scuderia Del Giglio Sardo SRL (I. Mendizabal), S. Brogi – 
(n° corde 10)

   Mitumba, f, 2 ans, 57 k (55 k), Ecuries Serge Stempniak 
(H. Mouesan), JC. Rouget (s) – (n° corde 1)

   Belles Feuilles, f, 2 ans, 57 k (571/2 k),  h, DY. Treves 
(JB. Eyquem), JC. Rouget (s) – (n° corde 6)

   Fun Coupon IRE, f, 2 ans, 57 k (56 k),  h, M. Guarnieri 
(Mme M. Eon), M. Guarnieri – (n° corde 3)

   Waitara, f, 2 ans, 57 k (571/2 k),  h, JPJ. Riviere 
(G. Trolley de P.), T&G. Lemer (s) – (n° corde 9)

   Capelena, f, 2 ans, 57 k (55 k), g, Mme C. Nicot 
(Mme M. Meyer), Mme C. Nicot – (n° corde 2)

11 partants ; 14 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 320 a
Eng. Sup. : Boston Rose IRE
5 long, 2 long ½, ¾ long, ¾ long, 2 long ½, encolure, dead-heat, ¾ long, 
3 long ½.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 6 480 a Boston Rose Ire, prime non attribuée.
 2 592 a Wayofspeed.
 1 944 a Lowbara.
 1 296 a Lady Cayan.
 648 a One Point.

Primes aux éleveurs :
 804 a Guy Pariente Holding.
 765 a Framont Limited, prime non attribuée.
 603 a Al Shaqab Racing.
 402 a Jacques Vayssier.
 201 a Sarl Jedburgh Stud.

Temps total : 1’30’’70’’’
Art. 150 paragraphe Ill (Méthode d’enregistrement du poids) La 
température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe Ill de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche LADY CAYAN à être munie 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
La pouliche WAYOFSPEED a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course. 

 4135 6222 PRIX DENIS CHARBONNEL
(Maiden)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais 
gagné.	Poids	:	58	k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 500 m env.

 685  Speechless	(IRE), f, b, 3 ans, par Wootton Bassett 
GB et Purely Priceless IRE (Galileo IRE), 561/2 k (57 k), 
Ecurie Philippe Segalot (JB. Eyquem), JC. Rouget (s) – 
(n° corde 8)

 3734 2 Vis Le Reve (IRE), h, b, 3 ans, par Wootton Bassett 
GB et Sounaya GER (Nayef USA), 58 k (581/2 k), J. Anxo 
(I. Mendizabal), S. Brogi – (n° corde 7)

 3867 3 Noire Desire, f, n.p, 3 ans, par Pedro The Great 
USA et Blue Desire [Le Havre (IRE)], 561/2 k (57 k),  h, 
Mme N. Garde Dubord (B. Flandrin), Mme N. Garde Dubord – 
(n° corde 3)
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Art. 150 paragraphe Ill (Méthode d’enregistrement du poids) La 
température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe Ill de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le poulain GOODSHOW a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course. 

 4138 6225 PRIX PIERRE RIVIERE D’ARC
(Handicap)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+23.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 300 m env.
Référence : +23.

 3161  Premiere Ligne, h, b, 3 ans, par Lope De Vega IRE 
et Realism USA (First Defence USA), 571/2 k (58 k),  h, 
Mme I. Corbani (V. Seguy), F. Rohaut (s) – (n° corde 8)

 3325 4 Difara Fal MOR, f, b, 3 ans, par Dijeerr USA et Farafra 
Oasis GER (Royal Dragon USA), 57 k (571/2 k), 0, 
A. Sedrati (A. Gavilan), D. Guillemin (s) – (n° corde 9)

 3483 3 Akria	(IRE), f, b, 3 ans, par Oasis Dream GB et Aktoria 
[Canford Cliffs (IRE)], 581/2 k (58 k), L. Benoit (H. Mouesan), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 4)

 3655 3 Eterea, f, b, 3 ans, par Kendargent et Mazaya IRE 
(Sadler’S Wells USA), 55 k (551/2 k), G. Guglielmi Di Vulci 
(I. Mendizabal), S. Brogi – (n° corde 2)

 3214 1 Bel Ouest, h, gr, 3 ans, par Reliable Man (GB) et 
Fair West USA (Gone West USA), 621/2 k (601/2 k),  h, 
Alv. Urbano-Roldan (Mme A. Mekouche), RC. Montenegro – 
(n° corde 5)

 1455 3 Pom Pom Girl, f, 3 ans, 511/2 k (52 k), g, Mme F. Guedj 
(G. Guedj-Gay), T&G. Lemer (s) – (n° corde 1)

 3849  Jardinier, h, 3 ans, 51 k (511/2 k), 0h, P. Le Geay 
(A. Gutierrez Val), P. Le Geay – (n° corde 3)

 3930 5 One	More	Night, f, 3 ans, 54 k (52 k), I. Elarre Alvarez 
(Mme A. Lucas Toron), I. Elarre Alvarez – (n° corde 10)

 3849 2 Valkovsky, h, 3 ans, 55 k (54 k), 0h, Mat. Daguzan-
Garros (Mme M. Eon), M. Guarnieri – (n° corde 6)

 3782 4 Black	Wall, m, 3 ans, 56 k (561/2 k),  h, B. Vaitilingon 
(G. Trolley de P.), T&G. Lemer (s) – (n° corde 7)

10 partants ; 16 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 201 a
3 long, 4 long, 1 long, courte tête, 1 long ½, 3 long, 2 long ½, 4 long, 
2 long ½.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 6 480 a Premiere Ligne.
 2 592 a Difara Fal Mor, prime non attribuée.
 1 944 a Akria (Ire).
 1 296 a Eterea.
 648 a Bel Ouest.

Primes aux éleveurs :
 1 315 a Ecurie Des Monceaux, Sutong Pan.
 402 a Azienda Agricola La Rovere.
 394 a Scea Marmion Vauville, Alain Jathiere.
 306 a Azeddine Sedrati, prime non attribuée.
 201 a	Jan	Krauze,	Stratfin	Sas,	Pierric	Rouxel.

Temps total : 2’20’’70’’’
Art. 150 paragraphe Ill (Méthode d’enregistrement du poids) La 
température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe Ill de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
La pouliche DIFARA FAL a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course. 

 4139 6224 PRIX SOLEDAD DE MORATALLA
(Classe 2)

22 000 c (11 000, 4 180, 3 080, 1 760, 880, 660, 440) – dotation France 
Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru et n’ayant pas depuis le 16 octobre 2021 
inclus gagné une Listed, ni depuis le 16 mai 2022 gagné une Classe 2 ou 
été classés 2e ou 3e d’une Listed. Poids	:	57	k. Les chevaux ayant depuis 
le 16 mai 2022 inclus reçu une allocation de 13.500 porteront 2 k. En 
outre, les chevaux ayant cette année gagné une Classe 1 ou été classés 
2e ou 3e d’une Listed porteront 2 k.

2 300 m

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

2 300 m

Sans motif : Giboulee Du Jura
3 long, 1 long ¼, 1 long ½, 1 long, 1 long ½, 1 long, 8 long ½.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
 3 960 a Ghazi Al Zaman.
 1 584 a Al Awal Ity, prime non attribuée.
 1 188 a Ichan De Bozouls.
 792 a Timaya Al Ashai.
 396 a Ellie Du Paon.

Primes aux éleveurs :
 1 554 a	Al	Nujaifi	Racing	Ltd.
 466 a Mezagri.
 310 a Al Ashai Stud.
 272 a Giovanni Battista Dettori, prime non attribuée.
 155 a Sergio Raffaello.

Temps total : 1’37’’40’’’
Art. 150 paragraphe Ill (Méthode d’enregistrement du poids) La 
température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe Ill de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu la jeune 
jockey Léa LEBEAU en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 2 jours, pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (2e infraction - 6 coups).
Les Commissaires ont autorisé la jument TIMAYA AL ASHAI à sortir du 
rond en dernier, son entraineur en ayant fait la demande dans les délais 
fixés.
Le male GHAZI AL ZAMAN a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course. 

 4137 6223 PRIX DE L’ADOUR
(Maiden)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais 
gagné. Poids	:	58	k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 100 m env.

 630 2 Crypto, f, al, 3 ans, par Almanzor et Bourree GER 
(Siyouni), 561/2 k (57 k), Prime Equestrian SARL (G. Guedj-
Gay), X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 9)

 1542  Kotari, h, b, 3 ans, par Nathaniel IRE et Kotama 
(Siyouni), 58 k (581/2 k), S.A. Aga Khan (G. Trolley de P.), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 6)

 967 2 Good	Show, m, al, 3 ans, par Ectot (GB) et Shazia [New 
Approach (IRE)], 58 k (581/2 k), A. Sedrati (A. Gavilan), 
D. Guillemin (s) – (n° corde 8)

 3392  Princess	Luca, f, b, 3 ans, par Lucayan et Princess 
Philly [Le Havre (IRE)], 561/2 k (551/2 k), 0, Needful S.L. 
(Mme M. Eon), M. Comas Molist – (n° corde 1)

   Nikita	Du	Mazet, f, al, 3 ans, par Papal Bull GB et Nina 
La Belle (Vatori), 541/2 k (531/2 k), M. Talleux (H. Mouesan), 
de D. Watrigant (s) – (n° corde 10)

   Mandurino, h, 3 ans, 56 k (561/2 k), Ecurie Lemaitre 
(B. Flandrin), F. Cellier – (n° corde 7)

   Storm Of Lola, h, 3 ans, 56 k (561/2 k), S. Kinast 
(A. Gutierrez Val), P. Sogorb – (n° corde 2)

   Baiona, f, 3 ans, 541/2 k (55 k), F. Rohaut (s) (V. Seguy), 
F. Rohaut (s) – (n° corde 5)

   Tigre Rouge, h, 3 ans, 56 k (561/2 k),  h, Mme S. Ritson 
(I. Mendizabal), RC. Montenegro – (n° corde 3)

   Venvolivenvola, h, 3 ans, 56 k (54 k), S. Kinast 
(Mme M. Meyer), P. Sogorb – (n° corde 4)

10 partants ; 20 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 321 a
2 long, encolure, 2 long ½, 3 long ½, 1 long, 4 long, 6 long, 9 long, 5 long 
½.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
 5 760 a Crypto.
 2 304 a Kotari.
 1 728 a Good Show.
 1 152 a Princess Luca.
 576 a Nikita Du Mazet.

Primes aux éleveurs :
 1 788 a Alexander Rom.
 536 a Mme Elisabeth Ribard.
 467 a S.A. Aga Khan.
 357 a Jacques Vayssier.
 178 a Mathieu Talleux, Jean-Paul Gallorini.

Temps total : 2’9’’10’’’
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 3755 5 Abondant, m, gr, 3 ans, par Montmartre et Arisk (My 
Risk), 561/2 k,  h, A. Maubert (G. Mosse), P. Bary (s) – 
(n° corde 16)

 3783 1 Mormona, h, gr, 3 ans, par Morandi et Mona [Motivator 
(GB)], 57 k, Mme J. Clee (T. Bachelot), de P. Chevigny – 
(n° corde 5)

 3563 4 Lerma, f, gr, 3 ans, par Reliable Man (GB) et Briviesca 
GB (Peintre Celebre USA), 551/2 k, SARL Darpat France 
(O. Peslier), C. Laffon-Parias – (n° corde 12)

 3489  Blues	Rock, m, b, 3 ans, par Fastnet Rock AUS et 
Legende Bleue (GB) (Galileo IRE), 571/2 k, A, Mme J. Cygler 
(A. Madamet), HA. Pantall – (n° corde 4)

 1730 1 Stronger	Together	GB, m, b, 3 ans, par Buratino IRE 
et Marmaria SPA (Limpid GB), 60 k, Ah, Mme J. Dufkova 
(M. Zatloukal), Mme I. Janackova Koplikova – (n° corde 8)

 3890 1 Smoothy	(GB), f, b, 3 ans, par Mastercraftsman IRE et 
Soft Lips (GB) (Rahy USA), 551/2 k, Wertheimer & Frere 
(M. Guyon), F. Head (s) – (n° corde 10)

 4029 3 Royal	Monarch	GB, h, 3 ans, 561/2 k, T. Marechal 
(A. Crastus), C. Escuder – (n° corde 2)

 3691 1 Edzel	IRE, m, 3 ans, 56 k, S.A. Aga Khan (Mme L. Bails), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 14)

 3292 1 Tamzara	GB, f, 3 ans, 551/2 k, Godolphin SNC 
(M. Barzalona), HA. Pantall – (n° corde 1)

 3489  Ultrasound, h, 3 ans, 57 k, A. Pratt (S. Planque), 
S. Wattel (s) – (n° corde 11)

 3733 7 Happy	Harry, h, 3 ans, 561/2 k, N. Ozguler (T. Piccone), 
J. Reynier – (n° corde 7)

 3940 3 Warm	Breeze, h, 3 ans, 571/2 k, Le Haras de La Gousserie 
(H. Journiac), L. Rovisse – (n° corde 9)

 3616 1 Bambagia, f, 3 ans, 551/2 k, A, Mme PC. Gouesnard 
(G. Benoist), Fr. Monfort (s) – (n° corde 13)

 3940 7 Rosetta Stone, h, 3 ans, 551/2 k, 0, Mme J. Norton 
(S. Pasquier), N. Clement (s) – (n° corde 6)

15 partants ; 36 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 1 358 a
Sans motif : Ermelie
1 long ¼, 2 long, ½ long, nez, encolure, 3 long, 1 long, ¾ long, encolure.
27 500a – 10 450a – 7 700a – 4 400a – 2 200a – 1 650a – 1 100a

Primes aux propriétaires :
 19 800 a Aude.
 7 524 a Abondant.
 5 544 a Mormona.
 3 168 a Lerma.
 1 584 a Blues Rock.
 1 188 a Stronger Together Gb, prime non attribuée.
 792 a Smoothy (Gb).

Primes aux éleveurs :
 6 149 a Gerard Laboureau.
 2 336 a Alain Maubert.
 1 721 a Suc. Derek Clee.
 983 a Sarl Darpat France.
 321 a Dayton Investments Ltd.
 160 a Wertheimer & Frere.
 140 a Marmaria Partnership, prime non attribuée.

Temps total : 2’36’’40’’’
M. Patrick SABAROTS étant absent pour des raisons personnelles, il sera 
remplacé dans ses fonctions de Commissaire de courses pour toute la 
réunion, par M. Jean LE BARS.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu les 
jockeys Sunon PLANQUE, Théo BACHELOT et Anthony CRASTUS 
en leurs explications, ont sanctionné le jockey Anthony CRASTUS par 
une interdiction de monter pour une durée de 2 jours pour avoir eu un 
comportement  fautif  en  laissant  pencher  son  cheval  sous  reflet  de  la 
cravache, à environ 300 mètres du poteau d’arrivée, gênant ainsi ses 
concurrents, sans toutefois que cela n’ait de conséquences sur l’ordre 
d’arrivée de la course.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
Jockey Grégory BENOIST en ses explications, l’ont sanctionné par 
une interdiction de monter pour une durée de 1 jour pour ne pas avoir 
strictement conservé sa ligne après le départ jusqu’au signal prévu à cet 
effet sans que cela n’ait eu de conséquences sur le bon déroulement du 
départ.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu les 
jockeys Augustin MADAMET, Grégory BENOIST et Léa BAILS en leurs 
explications, ont sanctionné le jockey Léa BAILS par une interdiction 
de monter pour une durée de 2 jours, pour s’être décalé légèrement 
à l’entrée du premier tournant obligeant la pouliche BAMBAGIA à se 
décaler également et par contre coup faisant trébucher le poulain BLUES 
ROCK.
A l’issue de la course les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Hugo JOURNIAC au sujet de la performance du hongre WAR 
BREEZE.
L’intéressé a déclaré qu’il n’avait pas apprécié le terrain.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
aux jockey Mickael BARZALONA au sujet de la performance de la 
pouliche TAMZARA .
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Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 300 m env.

 3136  Shimura	(IRE), f, b, 3 ans, par Galileo Gold GB 
et Ecureuil IRE (Lope De Vega IRE), 551/2 k (56 k), 
Al Asayl France (V. Seguy), F. Rohaut (s) – (n° corde 3)

 3519 3 Activist, h, b, 3 ans, par Iffraaj GB et Above 
The Clouds [High Chaparral (IRE)], 57 k (571/2 k), 
Ballymore Thoroughbred Ltd (G. Guedj-Gay), X. Thomas-
Demeaulte (s) – (n° corde 4)

 1814 1 Grand	Balcon, h, al, 3 ans, par Zarak et Mazayyen 
(GB) (American Post GB), 57 k (571/2 k), Mme S. Midy 
(JB. Eyquem), JC. Rouget (s) – (n° corde 6)

 3389 4 Shmaliyah, f, b, 3 ans, par Ectot (GB) et Vicieuse 
[Planteur (IRE)], 551/2 k (56 k), KM. Al Attiyah (A. Gavilan), 
D. Guillemin (s) – (n° corde 7)

 3389 7 Goldami, m, al, 3 ans, par The Grey Gatsby (IRE) 
et Goldtara [Gold Away (IRE)], 57 k (571/2 k), A. Fehr 
(I. Mendizabal), F. Pardon – (n° corde 1)

 2657 3 Malvarrosa, f, b, 3 ans, par Pedro The Great USA et 
Double Mix (Sagamix), 551/2 k (56 k),  h, I. Elarre Alvarez 
(Mme M. Eon), I. Elarre Alvarez – (n° corde 5)

 3287 6 Style	Beauty, f, gr, 3 ans, par Style Vendome et Heart 
Sprinkled IRE (Galileo IRE), 571/2 k (58 k), A, J. Schwartz 
(M. Foulon), A. Lartigau – (n° corde 2)

7 partants ; 10 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 413 a
Eng. Sup. : Malvarrosa
4 long, 1 long ¼, ½ long, 2 long, 1 long ¼, 8 long.
11 000a – 4 180a – 3 080a – 1 760a – 880a – 660a – 440a

Primes aux propriétaires :
 7 920 a Shimura (Ire).
 3 009 a Activist.
 2 217 a Grand Balcon.
 1 267 a Shmaliyah.
 633 a Goldami.
 475 a Malvarrosa.
 316 a Style Beauty.

Primes aux éleveurs :
 1 608 a Al Asayl France.
 688 a Thierry De La Heronniere, Ronald Huggins.
 611 a Dayton Investments Ltd.
 393 a Khalifa Mohammed Al Attiyah.
 196 a Andreas Fehr.
 147 a Alain Clavier, Roger-Yves Simon, Mlle Meline Mechineau, Mme Anne Clavier.
 98 a Teruya Yoshida.

Prime F.E.E. :
 2 500 a Shimura (Ire).

Temps total : 2’19’’60’’’
Art. 150 paragraphe Ill (Méthode d’enregistrement du poids) La 
température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe Ill de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
La pouliche SHIMURA a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course. 

CLAIREFONTAINE
0310 290 lundi 17 octobre 2022

Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Amaury de LENCQUESAING – 
Christine du BREIL – Jean Le BARS – Isabelle de la ROCHEBROCHARD

 4140 6540 PRIX AUX COURSES LES JEUNES (PRIX DES 
EQUIDAYS)
(Handicap divisé)
Première épreuve

55 000 c (27 500, 10 450, 7 700, 4 400, 2 200, 1 650, 1 100) – dotation 
France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +20.

 3485  Aude, f, b, 3 ans, par Shamalgan et Miss Rail Link (IRE) 
(Rail Link GB), 61 k, 0, LG Bloodstock (C. Demuro), 
C. Ferland (s) – (n° corde 15)
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Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 3834  Free Bird, h, b.f, 4 ans, par Kendargent et Fusee 
Francaise [Anabaa (USA)], 56 k,  h, (8 000), H. Wald 
(M. Barzalona), M. Rulec (s) – (n° corde 4)

 3841 1 Carlton	Choice	IRE, h, b, 8 ans, par Bushranger IRE et 
Choice House USA (Chester House USA), 58 k (561/2 k), A, 
(8 000), D. Fernandez-Ortega (H. Boutin), M. Boutin (s) – 
(n° corde 5)

 3553  Pisorno, m, al, 4 ans, par Dream Ahead USA et Antiqua 
Millenia IRE (Pivotal GB), 571/2 k (55 k), 0h, (10 000), 
S. Bacci (A. Mosse), G. Bietolini – (n° corde 2)

 3477  Mirage, h, b, 4 ans, par Shalaa IRE et Duet GB (Pivotal 
GB), 56 k, Ah, (8 000), Mme C. L’Abbe (M. Guyon), 
C. Escuder – (n° corde 3)

 4050  Lucky	Kentucky, m, b, 4 ans, par Dabirsim et Lake Baino 
GB (Highest Honor), 571/2 k, 0h, (10 000), Ant. Boucher 
(G. Benoist), A. Fracas – (n° corde 9)

 3841  Heartbeat, h, 4 ans, 59 k, A, (12 000), M. Motschmann 
(A. Lemaitre), S. Cerulis – (n° corde 7)

 3818  Jas	Hennessy, f, 4 ans, 541/2 k (51 k),  h, (8 000), 
Mme F. Bayer (Mme C. Banz), C. Escuder – (n° corde 6)

   Cabal, h, 4 ans, 56 k (541/2 k),  h, (8 000), S. Menendez 
(Mme M. Velon), A. Fracas – (n° corde 10)

 3834  Gaetano	Donizetti	(IRE), m, 9 ans, 571/2 k (54 k), 
Ah, (10 000), D. Fernandez-Ortega (Mme L. Gallo), 
M. Boutin (s) – (n° corde 8)

 4001  Miss Paris Flag, f, 4 ans, 56 k (541/2 k), (10 000), 
G. Collard (J. Mobian), J. Grassick – (n° corde 1)

10 partants ; 24 eng. ; 2 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 
1 056 a
Eng. Sup. : Lucky Kentucky
nez, 1 long ¼, 1 long ½, 2 long, 3 long ½, 1 long ¼, ½ long, 3 long, loin.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
 3 960 a Free Bird.
 1 296 a Carlton Choice Ire, prime non attribuée.
 1 188 a Pisorno.
 792 a Mirage.
 396 a Lucky Kentucky.

Primes aux éleveurs :
 1 554 a Stephan Hillou-Lespes, Frederic Bragato.
 466 a Ecurie Normandie Pur Sang.
 310 a Mbf.
 272 a Bernard Stoffel, Nicolas Ferrand, prime non attribuée.
 233 a S.C.E.A. Haras De Manneville.

Temps total : 1’26’’70’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jeune-
jockey Cheyenne BANZ en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 1 jour, pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (1re infraction - 7 coups).
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Mickael BARZALONA en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 1 jour, pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (2e infraction - 6 coups).
Le hongre FREE BIRD a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 4143 6548 PRIX MFR - CFA BLANGY LE CHATEAU (PRIX DES 
LISERONS)
(À réclamer)

19	000	c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2	ans,	mis à réclamer 
pour 11.000, 14.000 ou 17.000. Poids	:	56	k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 14.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 17.000, 3 k. En outre, les chevaux 
ayant reçu, depuis le 17 mai 2022 inclus, une allocation de 8.500 ou 
gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 8.500 ou 
gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 3579  Kit	De	Cerisy, m, al, 2 ans, par Luck Of The Kitten USA 
et Child Bride GB (Invincible Spirit IRE), 571/2 k, 0, (14 
000), Shamrock Racing (J. Moutard), Tim. Donworth (s) – 
(n° corde 3)

 3792  Eternel, m, b, 2 ans, par Birchwood IRE et Lonestar 
Spirit (IRE) (Invincible Spirit IRE), 591/2 k (58 k), (14 000), 
P. Faucampre (Mme C. Pacaut), C. Escuder – (n° corde 4)

 3971  Noshowlikeajoeshow	IRE, m, b, 2 ans, par Camacho 
GB et Clodovine [Kyllachy (GB)], 59 k, 0, (17 000), 
Mme T. Marnane (S. Planque), F. Guyader (s) – (n° corde 6)
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L’intéressé a déclaré qu’il avait eu une bonne course, mais que cette 
dernière n’avait pas répondu à ses sollicitations.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Les pouliches AUDE et LERMA, les poulains ABONDANT et BLUES 
ROCK et le hongre MORMONA ont a l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’issue de la course.

 4141 6543 PRIX GODOLPHIN POUR LA MFR BALLEROY (PRIX 
ASHMORE)
(Classe 2)

28 000 c (14 000, 5 320, 3 920, 2 240, 1 120, 840, 560) – dotation France 
Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans ayant couru en France ou 
n’ayant jamais couru et n’ayant pas depuis le 17 octobre 2021 inclus 
gagné une Listed, ni depuis le 17 mai 2022 inclus gagné une Classe 2 ou 
été classés 2e ou 3e d’une Listed. Poids	:	57	k. Les chevaux ayant cette 
année gagné une Classe 1 ou terminé 2e ou 3e d’une Listed porteront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P7 : Plat, Dist. 2 900 m env.

 3598 1 Shaiyhar	IRE, h, b, 3 ans, par Camelot GB et Sharliyna 
IRE (Pivotal GB), 57 k, S.A. Aga Khan (M. Barzalona), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 7)

 3838 1 Badge GB, m, b, 3 ans, par Galileo IRE et Joyeuse GB 
(Oasis Dream GB), 57 k, Suc. K. Abdullah (B. Murzabayev), 
A. Fabre (s) – (n° corde 8)

 3490 1 Secession, f, b, 3 ans, par Almanzor et Sediciosa 
(IRE) (Rail Link GB), 551/2 k, A, M. Lagasse (G. Benoist), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 9)

 3365 4 Promeneur (GB), m, al, 3 ans, par Dubawi IRE et 
Balladeuse [Singspiel (IRE)], 57 k, Wertheimer & Frere 
(M. Guyon), C. Ferland (s) – (n° corde 4)

 3755 2 Bob	La	Bidouille, h, b, 3 ans, par Toronado (IRE) et 
Ebareva IRE (Machiavellian USA), 57 k, Ag, Ecurie Cehel 
(T. Bachelot), Rod. Collet (s) – (n° corde 6)

 3755 6 Lovely	Laura, f, b.f, 3 ans, par The Grey Gatsby (IRE) 
et Light Shine GB (Dansili GB), 551/2 k, Ah, F. Gillespie 
(T. Piccone), de P. Chevigny – (n° corde 5)

 3755 4 Randonneur, h, b, 3 ans, par Pedro The Great USA 
et Tentation [Victory Note (USA)], 57 k, G. Cohen 
(E. Hardouin), D. & P. Prod’Homme (s) – (n° corde 1)

 3894 1 Bay	Of	Eagles	IRE, h, 3 ans, 57 k, 0, LW. Baumgarten 
(J. Mobian), A. Suborics – (n° corde 2)

 3783 5 Courtesy	Call, f, 3 ans, 551/2 k, Mme H. Devin 
(C. Lecoeuvre), HF. Devin (s) – (n° corde 3)

9 partants ; 19 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 002 a
¾ long, 2 long ½, 3 long, tête, 2 long, 1 long ½, 9 long ½, 5 long ½.
14 000a – 5 320a – 3 920a – 2 240a – 1 120a – 840a – 560a

Primes aux propriétaires :
 10 080 a Shaiyhar Ire, prime non attribuée.
 3 830 a Badge Gb, prime non attribuée.
 2 822 a Secession.
 1 612 a Promeneur (Gb).
 806 a Bob La Bidouille.
 604 a Lovely Laura.
 403 a Randonneur.

Primes aux éleveurs :
 1 190 a S.A. Aga Khan, prime non attribuée.
 876 a Gestut Zur Kuste Ag.
 452 a Juddmonte Farms Ireland Ltd, prime non attribuée.
 327 a Wertheimer & Frere.
 250 a Sarl Darpat France.
 187 a Mme Frank Gillespie.
 125 a Prod’Homme (S), Gerard Cohen.

Temps total : 3’17’’20’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche COURTESY CALL à être 
munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le hongre SHAIYHAR et le poulain PROMENEUR ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’arrivée de la course.

 4142 6552 PX LE TURF VU D’1 AUTRE OEIL PR LA MFR 
VIMOUTIER(PRIX DES BALSAMINES)
(À réclamer valeur handicap)
(Classe 3)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus, ayant 
une valeur inférieure ou égale à 34 k. et, mis à réclamer pour 8.000, 
10.000 ou 12.000.	Poids	:	56	k. Les chevaux mis à réclamer pour 10.000 
porteront 1 k. 1/2 ; pour 12.000, 3 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 
17 mai 2022 inclus reçu une allocation de 7.000 ou gagné une Classe 2 
porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 7.000 ou gagné plusieurs 
Classe 2, 4 k.

2 900 m

1

2

3

4

5

6

7

8

9

1 400 m



84 BO 2022/21 - plat

17 octobre 2022     ––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

 3574 5 Romanello, h, 4 ans, 60 k (581/2 k),  h, (15 000), 
Mme O. Roffi-Urano (Mme F. Valle Skar), C. & Y. Lerner (s) – 
(n° corde 1)

 3753  Sage Dream (IRE), h, 4 ans, 57 k, 0, (15 000), 
S. Dumont (E. Hardouin), N. Caullery – (n° corde 3)

 3932  Quiviven GB, f, 4 ans, 58 k, 0, (15 000), Mme I. Pantall 
(M. Guyon), HA. Pantall – (n° corde 8)

10 partants ; 33 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 1 064 a
Certif. vétérinaire : Tepeka (GB)
2 long, 1 long, nez, 1 long, 1 long ½, 2 long, 1 long, 1 long, 5 long ½.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
 3 240 a Inattendu.
 1 584 a Rouvray (Gb).
 1 188 a Trimlight.
 648 a Saga Timgad.
 396 a Yellowblue.

Primes aux éleveurs :
 1 461 a Sarl Haras De Saint-Faust, Chantilly Bloodstock Agency, Haras D’Idernes.
 621 a Ecurie Skymarc Farm.
 466 a Earl Haras Du Logis, Julian Ince.
 191 a Ecurie Jema.
 155 a Sarl Jedburgh Stud.

Temps total : 1’54’’20’’’
Le hongre INATTENDU et le poulain ROUVRAY ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

 4145 6547 PRIX EQWIN POUR LA MFR DE BERNAY (PRIX DE 
L’ETABLISSEMENT DES VENTES)
(Handicap divisé)
Deuxième épreuve

28 000 c (14 000, 5 320, 3 920, 2 240, 1 120, 840, 560) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +25.

 3616  Aljanah, f, b.f, 3 ans, par Awtaad IRE et Aquarelle D’Or 
(GB) (Monsun GER), 59 k, Avatara S.A. (M. Barzalona), 
M. Brasme (s) – (n° corde 1)

 3691  Maestrante, h, b, 3 ans, par Motivator GB et Real 
Maestranza [Kingsalsa (USA)], 56 k, C. Salet (O. Peslier), 
F. Bresson (s) – (n° corde 6)

 3292 5 Crin Noir, h, n.p, 3 ans, par Anodin (IRE) et Meandra 
(IRE) (Dubawi IRE), 56 k, F. Fisk (T. Bachelot), 
R. Le Dren Doleuze – (n° corde 2)

 3893 3 Diamand	De	Vindecy, h, b.f, 3 ans, par Diamond Green 
et Miss Chic’Vindecy (Chichicastenango), 56 k, N. Longere 
(T. Trullier), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 4)

 3902 3 Dixan Senora, m, gr, 3 ans, par Myboycharlie IRE et 
Kiss Senora (Chichicastenango), 58 k, P. Goral (M. Guyon), 
C. Escuder – (n° corde 10)

 3783 7 Magioka, f, b, 3 ans, par Recorder GB et Ultima Bella 
[Prince Kirk (FR)], 56 k,  h, Ecurie Chiarelli (J. Guillochon), 
F. Monnier (s) – (n° corde 5)

 3598 5 Cap Farewell, m, gr, 3 ans, par The Grey Gatsby (IRE) et 
Drole De Dame IRE (Anabaa USA), 59 k,  h, Ecurie Melanie 
(E. Hardouin), JM. Lefebvre (s) – (n° corde 3)

 3623 3 Watch	It	(GB), h, 3 ans, 58 k, 0, LG Bloodstock 
(C. Demuro), C. Ferland (s) – (n° corde 9)

 3490  Steelhammer, h, 3 ans, 591/2 k,  h, CM. Holschbach 
(A. Madamet), H. Blume – (n° corde 7)

 3839 1 Force	De	L’Aube	(IRE), f, 3 ans, 60 k, A, 
Mme P. Poulsen-Allaire (G. Benoist), Y. Barberot (s) – 
(n° corde 8)

10 partants ; 10 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 616 a
1 long ½, nez, 2 long, 2 long, ¾ long, 1 long ½, 2 long, 1 long, ½ long.
14 000a – 5 320a – 3 920a – 2 240a – 1 120a – 840a – 560a

Primes aux propriétaires :
 10 080 a Aljanah.
 3 830 a Maestrante.
 2 822 a Crin Noir.
 1 612 a Diamand De Vindecy.
 806 a Dixan Senora.
 604 a Magioka.
 403 a Cap Farewell.
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 3811 4 Royal	Bliss	IRE, f, b, 2 ans, par Ribchester IRE 
et Chillala IRE (Requinto IRE), 571/2 k, (17 000), 
D. Macauliffe/A. Don (T. Piccone), Mme A. Murphy – 
(n° corde 5)

 3577  Dschingis	Shaan, f, b, 2 ans, par Dschingis Secret GER 
et Kigali GER (Dalakhani IRE), 571/2 k, (17 000), Avatara S.A. 
(G. Benoist), Y. Barberot (s) – (n° corde 1)

 3663 4 Happy	Scarlett, f, 2 ans, 571/2 k (55 k), 0, (17 000), 
Mme I. Corbani (A. Baron), de P. Chevigny – (n° corde 8)

 3917 5 Shama, f, 2 ans, 56 k (531/2 k), g, (14 
000), Ecurie des Novices (Mme P. Cheyer), 
P&F. Adda & Renaut (s) – (n° corde 10)

 3809 5 Kendoha, f, 2 ans, 56 k (541/2 k), g, (14 
000), Ecurie des Novices (Mme F. Valle Skar), 
P&F. Adda & Renaut (s) – (n° corde 2)

 3803  Bergano, m, 2 ans, 56 k, Ah, (11 000), SNIG Elevage 
(M. Delalande), S. Wattel (s) – (n° corde 7)

 3770 4 Got Fox, h, 2 ans, 571/2 k (56 k), A, (14 000), Y. Chanteux 
(Mme L. Bails), S. Gouyette (s) – (n° corde 9)

   Damasco, m, 2 ans, 571/2 k (56 k), (14 000), 
Mme D. Bureller (J. Mobian), R. Marcel – (n° corde 11)

11 partants ; 25 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 
1 259 a
Eng. Sup. : Noshowlikeajoeshow IRE
1 long, encolure, encolure, 2 long, 2 long, 2 long ½, 6 long ½, 1 long ½, 
2 long ½.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
 6 840 a Kit De Cerisy.
 2 736 a Eternel.
 2 052 a Noshowlikeajoeshow Ire, prime non attribuée.
 1 368 a Royal Bliss Ire, prime non attribuée.
 684 a Dschingis Shaan.

Primes aux éleveurs :
 2 124 a Olivier Varin, Yann Varin, Sebastien Varin.
 849 a Haras Des Evees, Georges Boulard, Daniel Cherdo, Mme Claudie Cherdo.
 242 a Mlle Olive O’Connor, Joseph O’Connor, prime non attribuée.
 212 a Avatara S.A. .
 161 a Daniel Macauliffe, Anoj Don, prime non attribuée.

Temps total : 1’29’’10’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche HAPPY SCARLETT à être 
munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Jérôme MOUTARD en ses explications, l’ont sanctionné par une amende 
de 75 euros, pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
(1re infraction - 6 coups).
Le poulain KIT DE CERISY a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 4144 6544 PRIX METIERS AUTOUR DU CHEVAL (PRIX DES 
ASTRANCES)
(Handicap à réclamer)
(Classe 3)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus ayant 
une valeur inférieure ou égale à 32 k., et mis à réclamer pour 15.000.
Les	priorités	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 800 m env.
Référence : +28.

 3816 7 Inattendu, h, b.f, 6 ans, par Anodin (IRE) et Suama 
[Monsun (GER)], 59 k, (15 000), JL. Marriott (C. Lecoeuvre), 
AN. Hollinshead – (n° corde 11)

 3649 2 Rouvray	(GB), m, b, 4 ans, par Wootton Bassett GB 
et Resistance [King’S Best (USA)], 59 k (571/2 k), gh, (15 
000), G. Augustin-Normand (Mme M. Eon), A. Fouassier – 
(n° corde 4)

 3821 5 Trimlight, m, al, 5 ans, par Hunter’S Light IRE et Antrim 
Rose GB (Giant’S Causeway USA), 571/2 k, Ah, (15 000), 
O. Horvath (A. Crastus), C. Escuder – (n° corde 7)

 3816  Saga Timgad, h, b.f, 6 ans, par Excelebration IRE 
et Manaaqeb GB (Cape Cross IRE), 591/2 k (58 k), (15 
000), Stall Corleone (Mme A. Molins), MF. Weissmeier – 
(n° corde 5)

 3753  Yellowblue, h, b, 4 ans, par Bow Creek IRE et Acola 
[Acatenango (GER)], 59 k, (15 000), M. Rulec (s) 
(M. Barzalona), M. Rulec (s) – (n° corde 2)

 3933  Zhivago	(IRE), h, 4 ans, 56 k (541/2 k), (15 000), 
A. Glaziou (Mme L. Bails), S. Gouyette (s) – (n° corde 9)

 3817  Soaring Eagle, h, 8 ans, 571/2 k (56 k), 0, (15 000), 
Trois Mille (Mme A. Duporte), S. Cerulis – (n° corde 6)
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Primes aux propriétaires :
 4 252 a Flute En Sol.
 1 701 a Auen Adventure Ger, prime non attribuée.
 1 275 a Moonwalk Step.
 1 039 a Decbou (Gb).
 519 a Diana Ger, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 917 a Michel Mailler.
 575 a Mme Barbara Moser, Mikael Zaccour, Philippe Jousset.
 408 a Ian Dennis Fair.
 357 a Gestut Hofgut Heymann, prime non attribuée.
 89 a Stall Proclamat, prime non attribuée.

Temps total : 3’19’’20’’’
La jument FLUTE EN SOL et le hongre DECBOU ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications au 
jockey Maxime GUYON sur la performance de la pouliche MUNAADRAM.
L’intéressé a déclaré que sa pouliche avait fait plusieurs fautes et qu’elle 
n’avait pas d’action.
Il a indiqué qu’il l’avait déjà montée et qu’elle n’avait pas eu ce 
comportement.
Les Commissaires ont enregistré ces explications et ont demandé au 
vétérinaire de service de procéder à un examen qui a révélé un bruit au 
niveau de la trachée et une fatigue de la pouliche.

 4147 6546 PX CLOTURE DE LA JOURNEE DECOUVERTE (PX D.L. 
COUTURE BARDIN)
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

19	000	c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4	ans	et	au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	31	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P7 : Plat, Dist. 2 900 m env.
Référence : +36,5.

 3617  Karakorum, h, al, 5 ans, par Elvstroem AUS et Mes 
Bleus Yeux [Exit To Nowhere (USA)], 57 k, A, M. Marcade 
(E. Hardouin), Mme A. Budka – (n° corde 6)

 3660  Irish	Rambo	(IRE), h, b, 5 ans, par Fastnet Rock AUS 
et Irish Queen [Speedmaster (GER)], 56 k (541/2 k), 0h, 
A. Glaziou (Mme L. Bails), S. Gouyette (s) – (n° corde 4)

 4040  Cuba	Libre, h, gr, 7 ans, par Kendargent et Canalside 
GB (Nayef USA), 56 k (541/2 k),  h, G. Vacher (Mme M. Eon), 
C. Lotoux (s) – (n° corde 13)

 2878  Perle De Vati, f, b, 6 ans, par Alianthus GER et Etoile 
De Vati [Kingsalsa (USA)], 55 k (531/2 k),  h, S. Morineau 
(Mme A. Massin), S. Morineau – (n° corde 8)

 3785 4 Hysterique	(GB), f, b, 5 ans, par Golden Horn GB 
et Rose Et Noire (IRE) (Dansili GB), 60 k (581/2 k),  h, 
JP. Leseigneur (L. Roussel), J. Marion (s) – (n° corde 15)

 3847 3 Marie D’Argonne, f, 5 ans, 56 k,  h, Mme R. Philippon 
(A. Lemaitre), Mme R. Philippon – (n° corde 17)

 3695  Sun De L’Orme, h, 8 ans, 511/2 k,  h, S. Morineau 
(F. Veron), S. Morineau – (n° corde 12)

 3606  Ares	Black, h, 7 ans, 581/2 k, gh, Ecurie LM (C. Grosbois), 
J. Morel – (n° corde 1)

 3565  Magic	Leg’S, f, 6 ans, 591/2 k,  h, Mme S. Marsch 
(F. Lefebvre), Mme S. Marsch – (n° corde 11)

 3752  Guylvestre	Du	Roc, h, 6 ans, 531/2 k, gh, L. Guilloux 
(J. Guillochon), L. Guilloux – (n° corde 10)

 4018  Aborigene, h, 6 ans, 57 k, 0h, Mme P. Descargues 
(C. Demuro), V. Devillars – (n° corde 14)

 3469  Ghost	Rider, h, 4 ans, 591/2 k, K. Parkinson (C. Guitraud), 
AN. Hollinshead – (n° corde 2)

 3863  Havana	Way	(IRE), h, 6 ans, 551/2 k (54 k), S. Bliard 
(A. Baron), R. Marcel – (n° corde 3)

 3340  Delta Baie, h, 9 ans, 571/2 k,  h, J. Zuliani (A. Madamet), 
J. Zuliani – (n° corde 7)

 4010 4 Linsoumis, h, 8 ans, 59 k (571/2 k), Ah, P. Desplaces 
(Mme D. Santiago), C. Martinon – (n° corde 16)

 3992  Almazora, f, 7 ans, 581/2 k (57 k), JP. Vanden Heede 
(Mme A. Molins), Y. Mathijs – (n° corde 9)

 3659 4 Mister Clement, h, 4 ans, 581/2 k, 0, X. Jego 
(M. Justum), S. Gouyette (s) – (n° corde 5)

17 partants ; 17 eng. ; 17 part def. – Total des entrées : 710 a
encolure, ¾ long, 3 long, encolure, encolure, 4 long ½, ¾ long, 4 long, 
2 long.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

2 900 m
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Primes aux éleveurs :
 2 046 a Suc. Larissa Kneip, Avatara S.A. .
 1 189 a Christian Bresson, Pierre Lamy.
 876 a Petra Bloodstock Agency Ltd.
 500 a Etienne Raquin, Mme Martine Bonjour.
 250 a Ecurie Haras Des Senora.
 187 a Ecurie Chiarelli.
 125 a Ecurie Haras Du Cadran, Ecurie Jml Racing.

Temps total : 2’36’’20’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche ALJANAH à être munie d’un 
bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche MAGIOKA à être munie d’un 
bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Grégory BENOIST au sujet de la performance de la pouliche 
FORCE DE L’AUBE.
L’intéressé a déclaré qu’elle avait pris une course dure lors de sa dernière 
course et qu’aujourd’hui elle n’avait pas pu suivre le rythme de la course.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
La pouliche ALJANAH et le hongre CRIN NOIR ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

 4146 6545 PX LE CHEVAL RECRUTE-EQUIR&AFASEC(PX D.BOTTEY 
- PX C. D.CHEV. D.NORM.)
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	4	ans	et	au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	31	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P7 : Plat, Dist. 2 900 m env.
Référence : +29.

 3752 2 Flute En Sol, f, gr, 6 ans, par Style Vendome et Metalik 
Sun [Gold Away (IRE)], 56 k,  h, M. Raulic (A. Madamet), 
L. Viel (s) – (n° corde 4)

 3774 3 Auen Adventure GER, h, b, 6 ans, par Poseidon 
Adventure IRE et Auenprincess GER (Kornado GB), 
571/2 k (56 k), 0h, C. Foeller (Mme A. Molins), J. Parize – 
(n° corde 16)

 3835 2 Moonwalk	Step, h, b, 9 ans, par Whipper USA et Egypt 
Moon (GB) (Zieten USA), 59 k, D. Dahan (M. Barzalona), 
Mme A. Budka – (n° corde 12)

 3676 3 Decbou	(GB), h, b, 5 ans, par Youmzain IRE et Manucha 
[Naaqoos (GB)], 60 k, 0h, O. Brochart (C. Demuro), 
C. Escuder – (n° corde 11)

 3774  Diana GER, f, al, 4 ans, par Amaron GB et Diamond Lady 
GER (Lord Of England GER), 60 k (581/2 k), Alster Racing 
(Mme M. Velon), A. Suborics – (n° corde 2)

 3540 2 Meisterstuck	GER, h, 7 ans, 571/2 k, S. Geffray 
(C. Grosbois), A. Couetil (s) – (n° corde 13)

 3695  Mondura, f, 7 ans, 531/2 k, J. Parize (A. Crastus), J. Parize – 
(n° corde 3)

 3752  Rebel	Queen, f, 7 ans, 531/2 k, 0h, A. Glaziou 
(M. Justum), S. Gouyette (s) – (n° corde 8)

 4044 4 Anecdotic	USA, m, 6 ans, 58 k, Suc. A. Cherifi 
(T. Piccone), N. Caullery – (n° corde 6)

 4002  French	Diva, f, 7 ans, 541/2 k, G. Collard (J. Mobian), 
J. Grassick – (n° corde 1)

 3926  Dungannon, h, 8 ans, 58 k (561/2 k),  h, JY. Aubaud 
(Mme M. Eon), C. Lotoux (s) – (n° corde 17)

 2091  Kenny	GER, h, 7 ans, 54 k, A, Stall van der Linden 
(A. Lemaitre), MF. Weissmeier – (n° corde 9)

 3774 5 Sotoun, h, 4 ans, 56 k, JL. Marriott (C. Lecoeuvre), 
AN. Hollinshead – (n° corde 10)

 3785  Le Gardolot, h, 4 ans, 54 k, A. Renault (A. Bernard), 
A. Renault – (n° corde 15)

 3752 5 Paris	By	Night, h, 4 ans, 53 k (511/2 k), A, PY. Merienne 
(Mme C. Pacaut), J. Merienne – (n° corde 14)

 3950  Tarcenay	(IRE), h, 7 ans, 561/2 k (55 k), P. Desplaces 
(Mme D. Santiago), C. Martinon – (n° corde 7)

 3491  Munaadram, f, 4 ans, 56 k, J. Poiroux (M. Guyon), 
HA. Pantall – (n° corde 5)

17 partants ; 57 eng. ; 17 part def. – Total des entrées : 2 109 a
2 long, tête, 2 long ½, tête, tête, tête, ½ long, 2 long, 1 long ¾.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a
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Pour pouliches de 2 ans, n’ayant pas gagné un Groupe I. Poids	:	56	k.	
Les pouliches ayant gagné un Groupe III porteront 1 k. 1/2 ; plusieurs 
Groupe III ou un Groupe II, 2 k. 1/2.
Versement	 à	 la	 poule	 des	 propriétaires	:	 830	 à	 l’engagement	 le	
28	septembre	 ou	 1.600	 à	 l’engagement	 le	 10	octobre	 ou	 3.500	 à	
l’engagement	supplémentaire	le	14	octobre.
Un souvenir sera offert au propriétaire de la pouliche gagnante par 
FRANCE GALOP.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° M1 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 3584 2 Fancy	Me	IRE, f, al, 2 ans, par Pivotal GB et Besotted 
IRE (Dutch Art GB), 56 k, Cotton House Bloodstock 
(M. Barzalona), P. Sogorb – (n° corde 4)

 3458 1 Around	Midnight, f, b, 2 ans, par Almanzor et Artifix 
(IRE) (Lawman), 56 k, Ecurie Billon (Mme C. Pacaut), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 3)

 3702 4 Angelaba	(IRE), f, gr, 2 ans, par Dark Angel IRE et 
Yakaba [Medicean (GB)], 56 k, Wertheimer & Frere 
(M. Guyon), C. Ferland (s) – (n° corde 2)

 3702 5 Wonderfull	Lady, f, b, 2 ans, par Almanzor et Tender 
Night USA (Elusive Quality USA), 56 k,  h, M. Lagasse 
(G. Benoist), Y. Barberot (s) – (n° corde 5)

 3740 1 Onyxka, f, gr, 2 ans, par Kendargent et Onyx [Orpen 
(USA)], 56 k,  h, G. Pariente (I. Mendizabal), P. Sogorb – 
(n° corde 1)

 3716 1 Elounda Queen (IRE), f, 2 ans, 56 k, 
Ecuries Serge Stempniak (C. Demuro), JC. Rouget (s) – 
(n° corde 6)

6 partants ; 16 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 2 256 a
courte tête, 1 long, 1 long, 8 long, 4 long.
40 000a – 16 000a – 12 000a – 8 000a – 4 000a

Primes aux propriétaires :
 28 800 a Fancy Me Ire, prime non attribuée.
 11 520 a Around Midnight.
 8 640 a Angelaba (Ire).
 5 760 a Wonderfull Lady.
 2 880 a Onyxka.

Primes aux éleveurs :
 3 577 a Mme Camille Vitse, Ecurie Taos.
 3 400 a C-Squared Investments, prime non attribuée.
 1 788 a Jean-Philippe Dubois.
 1 754 a Wertheimer & Frere.
 894 a Guy Pariente Holding.

Temps total : 1’45’’21’’’
Les pouliches FANCY ME et AROUND MIDNIGHT ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.
Le jockey Cristian DEMURO a déclaré à l’issue de la course, que la 
pouliche n’avait pas apprécié le terrain.

 4150 1041 PRIX ZEDDAAN
(L)

60 000 c (30 000, 12 000, 9 000, 6 000, 3 000)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, n’ayant pas gagné 
un Groupe. Poids	:	57	k. Les chevaux ayant gagné une Listed porteront 
1 k. 1/2 ; plusieurs Listeds, 2 k. 1/2.
Versement	à	la	poule	des	propriétaires	:	250	à	l’engagement	ou	2.160	
à	l’engagement	supplémentaire.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° E1 : Plat, Dist. 1 200 m env.

   Secret	Angel	IRE, f, b, 2 ans, par Dark Angel 
IRE et Meydan Princess IRE (Choisir AUS), 551/2 k, 
N. Bradley R. 40/Burke & P. (T. Piccone), KR. Burke – 
(n° corde 6)

 3379 3 Kerindia IRE, f, b, 2 ans, par Cotai Glory GB et 
Coursing GB (Kyllachy GB), 551/2 k, P. Trainor (M. Guyon), 
MLW. Bell – (n° corde 3)

 2865  Good Guess GB, m, b, 2 ans, par Kodiac GB et Zykina 
GB (Pivotal GB), 57 k, H. Saito (S. Pasquier), F. Chappet – 
(n° corde 5)

   California Gem GB, f, b, 2 ans, par Cable Bay IRE et 
Angels Wings IRE (Dark Angel IRE), 551/2 k, Amo Racing/
Omnihorse Racing (T. Bachelot), G. Boughey – (n° corde 1)

 2865  Wootton	City, f, n.p, 2 ans, par Wootton Bassett GB 
et Absolute City [Elusive City (USA)], 57 k, JC. Seroul 
(M. Barzalona), J. Reynier – (n° corde 2)

 3811 1 Leibovitz	IRE, f, 2 ans, 551/2 k, Infinity Nine Horses 
(C. Demuro), C. Ferland (s) – (n° corde 7)

 4012 4 Emerald	Lake, f, 2 ans, 551/2 k, A. Al Aidarous 
(Y. Rousset), Ch. Plisson (s) – (n° corde 4)

7 partants ; 13 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 1 566 a
encolure, ¾ long, 1 long ¼, 1 long ½, nez, 3 long.
30 000a – 12 000a – 9 000a – 6 000a – 3 000a
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Primes aux propriétaires :
 4 702 a Karakorum.
 1 881 a Irish Rambo (Ire).
 1 154 a Cuba Libre.
 769 a Perle De Vati.
 470 a Hysterique (Gb).

Primes aux éleveurs :
 1 846 a Haras De Saint Julien, Mme Antoinette Tamagni.
 520 a Jean De Cheffontaines.
 482 a Chevotel De La Hauquerie.
 346 a Guy Amsaleg.
 120 a Ecurie Des Charmes.

Temps total : 3’22’’90’’’
Le jockey Emmanuel ETIENNE étant absent pour raisons personnelles, 
les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre DELTA 
BAIE par le jockey Augustin MADAMET.
Les hongres KARAKORUM et IRISH RAMBO ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

DEAUVILLE
0003 291 mardi 18 octobre 2022

Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : Dominique Le BARON-DUTACQ – 
Christine du BREIL – Amaury de LENCQUESAING – Melchior-

François MATHET

 4148 1038 PRIX DU PRE D’AUGE
(Inédits)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2	ans,	 n’ayant jamais 
couru. Poids	:	58	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° E1 : Plat, Dist. 1 200 m env.

   Harfang (GB), m, b, 2 ans, par Siyouni et Vorda [Orpen 
(USA)], 58 k, M. Al Thani (C. Demuro), JC. Rouget (s) – 
(n° corde 6)

   Sahara	Spring	(IRE), f, b.f, 2 ans, par Dream Ahead 
USA et Spring Wave (IRE) (Dr Fong USA), 561/2 k,  h, 
Mme I. Corbani (S. Pasquier), S. Wattel (s) – (n° corde 4)

   Najwaa IRE, f, b, 2 ans, par Invincible Spirit 
IRE et Alnajmah GB (Dansili GB), 561/2 k (55 k), 
Shadwell France SNC (Mme C. Pacaut), JC. Rouget (s) – 
(n° corde 5)

   Ikiru, f, b, 2 ans, par Dabirsim et Dainy SPA (Caradak 
IRE), 561/2 k (53 k), M. Delcher Sanchez (C. Berge), 
M. Delcher Sanchez – (n° corde 1)

   Imana, f, al, 2 ans, par Guignol GER et Iyouna (Siyouni), 
561/2 k, SV. Gianella (M. Barzalona), HA. Pantall – 
(n° corde 3)

5 partants ; 9 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 718 a
Sans motif : Fortune Gold IRE
2 long ½, 2 long, 9 long, 1 long ¾.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :
 9 720 a Harfang (Gb).
 3 888 a Sahara Spring (Ire).
 2 916 a Najwaa Ire, prime non attribuée.
 1 944 a Ikiru.
 972 a Imana.

Primes aux éleveurs :
 1 973 a Al Shahania Stud.
 789 a Haras De La Perelle.
 603 a Mauricio Delcher Sanchez, Wallhouse Sl.
 344 a Shadwell Estate Co. Ltd, prime non attribuée.
 301 a Appapays Racing Club.

Prime F.E.E. :
 2 500 a Harfang (Gb).

Temps total : 1’14’’80’’’
Le poulain HARFANG et la pouliche SAHARA SPRING ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

 4149 1040 PRIX DES RESERVOIRS
(Groupe III - Femelles)

80 000 c (40 000, 16 000, 12 000, 8 000, 4 000)

1 200 m
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Tous	 les	 engagements	 sont	 à	 faire	 dans	 la	 1re	épreuve	no	 1043	 le	
11	octobre,	10	h.30	à	Boulogne.
Cette	course	est	la	3e	épreuve	du	Prix	de	la	forêt	de	Lyons.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +31.

 3808  Chubasco, h, al, 5 ans, par Anodin (IRE) et Strelkita 
[Dr Fong (USA)], 60 k,  h, G. Barbarin (M. Barzalona), 
C. Lotoux (s) – (n° corde 11)

 3868 1 Jacky, h, b, 4 ans, par Literato et Miss Rail Link (IRE) 
(Rail Link GB), 591/2 k,  h, LG Bloodstock (M. Guyon), 
C. Ferland (s) – (n° corde 7)

 3817  Sunkawakan, f, b, 5 ans, par Canford Cliffs IRE et 
Corail (IRE) (Lope De Vega IRE), 591/2 k, A, RJC. Steffers 
(M. Nobili), Mme J. Hendriks – (n° corde 5)

 3925  Lunaticos, h, b, 4 ans, par Motivator GB et Lupe Sino 
GB (Dr Fong USA), 58 k (581/2 k), C. Barbaud (K. Barbaud), 
G. Juillet – (n° corde 13)

 3815  Simaruba, f, b.f, 4 ans, par Dabirsim et At Once 
GER (Kendor), 59 k, 0h, P. Deshayes (G. Benoist), 
Mme Y. Vollmer – (n° corde 9)

 3834  Mafalda	Story, f, 5 ans, 591/2 k, Y. Fouin (s) (A. Crastus), 
N. Perret (s) – (n° corde 3)

 3564  Janga (IRE), f, 4 ans, 581/2 k,  h, R. Ng (G. Mosse), 
M. Delzangles – (n° corde 10)

 3817  Frantoio (GB), h, 4 ans, 591/2 k, Ah, P. Normand 
(H. Journiac), N. Caullery – (n° corde 12)

 3933 5 Van Halo, h, 6 ans, 58 k, 0h, C. Guimard (A. Madamet), 
G. Nicot – (n° corde 1)

 3753 2 Almeriac	IRE, f, 4 ans, 58 k,  h, Mme C. Guilbert (F. Veron), 
T&G. Lemer (s) – (n° corde 8)

 3808 5 Boy	Davier, h, 5 ans, 60 k (581/2 k), A. Clavier 
(Mme M. Velon), de P. Chevigny – (n° corde 2)

 3821  Green	Curry	(IRE), h, 8 ans, 581/2 k,  h, 
JP. Vanden Heede (T. Piccone), B. Goudot (s) – (n° corde 4)

 3015  Footstepsanpie IRE, h, 6 ans, 581/2 k, A. & G. Botti (s) 
(I. Mendizabal), A. & G. Botti (s) – (n° corde 15)

 3925 3 Moudir, h, 6 ans, 60 k (561/2 k), 0, JP. Vanden Heede 
(Mme L. Gallo), M. Boutin (s) – (n° corde 6)

 1104  Rihama, f, 4 ans, 60 k,  h, 
European Bloodstock Management (E. Etienne), 
G. Pannier – (n° corde 14)

15 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 887 a
Eng. Sup. : Boy Davier
Certif. vétérinaire : Zygfryd
tête, 2 long, encolure, ¾ long, 1 long ¼, 1 long ½, tête, ¾ long, courte 
encolure.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 4 455 a Chubasco.
 1 782 a Jacky.
 1 336 a Sunkawakan.
 891 a Lunaticos.
 445 a Simaruba.

Primes aux éleveurs :
 1 749 a Alain Louis-Dreyfus.
 699 a Gerard Laboureau.
 349 a Mme Christiane Head, Mme Claudia Post-Schultzke.
 343 a Petra Bloodstock Agency Ltd.
 262 a M. L. Bloodstock Ltd.

Temps total : 1’59’’19’’’
Le hongre CHUBASCO et la pouliche SIMARUBA ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

 4153 1042 PRIX DE BOLBEC
(À réclamer)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans,	mis à réclamer pour 
18.000, 22.000 ou 26.000. Poids	:	56	k. Les chevaux mis à réclamer pour 
22.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 26.000, 3 k. En outre, les chevaux ayant 
reçu, depuis le 18 mai 2022 inclus, une allocation de 10.000 porteront 
2 k. ; plusieurs allocations de 10.000, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.

 3673 2 Nighthab, m, al, 3 ans, par Night Of Thunder IRE et 
Habdab GB (Halling USA), 56 k, A, (18 000), Mme J. Clee 
(M. Barzalona), HA. Pantall – (n° corde 5)

 3912 2 Pralognan, h, b, 3 ans, par Dabirsim et Prema 
GER (Big Shuffle USA), 59 k (561/2 k),  h, (26 000), 
M.L. Bloodstock Ltd (L. Roussel), Mme D. Mele – (n° corde 2)
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Primes aux propriétaires :
 21 600 a Secret Angel Ire, prime non attribuée.
 8 640 a Kerindia Ire, prime non attribuée.
 6 480 a Good Guess Gb, prime non attribuée.
 4 320 a California Gem Gb, prime non attribuée.
 2 160 a Wootton City.

Primes aux éleveurs :
 2 550 a Yeomanstown Stud, prime non attribuée.
 1 020 a Rossenarra Stud, prime non attribuée.
 765 a Cheveley Park Stud, prime non attribuée.
 670 a Jean-Claude Seroul.
 510 a Highclere Stud Ltd, prime non attribuée.

Temps total : 1’11’’19’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche KERINDIA à être munie d’un 
bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
La pouliche SECRET ANGEL et le poulain GOOD GUESS ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique à l’issue de la course.

 4151 1039 PRIX DE CROISSANVILLE
(À réclamer)

24 000 c (12 000, 4 800, 3 600, 2 400, 1 200)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, mis à réclamer 
pour 20.000, 28.000 ou 36.000. Poids	:	56	k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 28.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 36.000, 3 k. En outre, les chevaux 
ayant, depuis le 18 mai 2022 inclus, reçu une allocation de 10.000 ou 
gagné une Classe 2 porteront 1 k. 1/2 ; plusieurs allocations de 10.000 ou 
gagné plusieurs Classe 2, 3 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° E1 : Plat, Dist. 1 200 m env.

 4025 3 Newkidontheblock	IRE, m, b, 2 ans, par Twilight Son 
GB et Penny Lane Forever GB (Pivotal GB), 571/2 k (55 k), 
0, (28 000), Mme T. Marnane (L. Roussel), F. Guyader (s) – 
(n° corde 7)

 3386 1 Capitano, m, b, 2 ans, par Al Wukair IRE et 
Hamadryade GB (Raven’S Pass USA), 56 k, (20 000), 
J. Maldonado Trinchant (T. Piccone), M. Delcher Sanchez – 
(n° corde 3)

 3513 4 Romeo, m, gr, 2 ans, par Gutaifan IRE et Rasmiya 
IRE (Galileo IRE), 571/2 k, (28 000), Al Shaqab Racing 
(I. Mendizabal), D. Guillemin (s) – (n° corde 1)

 3500 5 Voulez	Vous, m, b, 2 ans, par Shalaa IRE et 
Classiebawn IRE (Choisir AUS), 601/2 k (59 k),  h, (36 
000), Equos Racing Team (Mme M. Velon), G. Bietolini – 
(n° corde 2)

 3560 2 Nonna	Chicca, f, b, 2 ans, par Dabirsim et Cherie 
Good IRE (Big Bad Bob IRE), 541/2 k, (20 000), 
Scuderia Micolo SNC (C. Demuro), A. & G. Botti (s) – 
(n° corde 5)

5 partants ; 23 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 1 501 a
Sans motif : Woodchurch
6 long, 1 long ½, 3 long ½, 1 long.
12 000a – 4 800a – 3 600a – 2 400a – 1 200a

Primes aux propriétaires :
 8 640 a Newkidontheblock Ire, prime non attribuée.
 3 456 a Capitano.
 2 592 a Romeo.
 1 728 a Voulez Vous.
 864 a Nonna Chicca.

Primes aux éleveurs :
 1 073 a Christophe Jouandou.
 1 020 a Derek Iceton, prime non attribuée.
 536 a Trevor C. Stewart.
 526 a Al Shaqab Racing.
 268 a Scuderia Micolo Snc.

Temps total : 1’11’’32’’’
Les Commissaires, après avoir entendu le représentant de la société 
d’entraînement S.NIGGE (S) en ses explications, n’ont pas autorisé le 
hongre WOODCHURCH à participer à la course, l’entraîneur n’étant pas 
en  mesure  de  présenter  son  document  d’identification  conformément 
aux dispositions de l’article 133 du Code des Courses au Galop et ont 
sanctionné la société d’entraînement S.NIGGE (S), par une amende de 
150 euros.
Les poulains NEWKIDONTHEBLOCK, ROMEO et CAPITANO ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue de la course.

 4152 1045 PRIX DE LA FORET D’EAWY
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Troisième épreuve

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus.

1 200 m
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1 900 m
(PSF)
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 3816 5 Letty’S	Marvel, h, b, 7 ans, par Captain Marvelous IRE et 
Letty GB (Trade Fair GB), 60 k,  h, G. Barbarin (A. Lemaitre), 
S. Cerulis – (n° corde 10)

 3508 5 Jussifer, h, b, 5 ans, par Siyouni et Sona GB (Dansili GB), 
60 k (581/2 k), Ecurie Mathieu Offenstadt (Mme A. Massin), 
S. Wattel (s) – (n° corde 12)

 3600 4 Red	Grace, f, b.f, 4 ans, par Pomellato GER et Red 
Shot [Gentlewave (IRE)], 59 k, B. Annin (T. Piccone), 
B. Audouin (s) – (n° corde 1)

 3932 2 Itman GER, h, b, 6 ans, par Soldier Hollow GB et Ivowen 
USA (Theatrical IRE), 571/2 k, Agh, Mme J. Veron (F. Veron), 
PJ. Fertillet – (n° corde 6)

 3508 4 Innovator GB, h, 4 ans, 59 k,  h, Ecurie de L’Empereur 
(S. Maillot), N. Caullery – (n° corde 15)

 3600  Bene Bene, h, 5 ans, 60 k, L. Floc’H (H. Boutin), 
M. Boutin (s) – (n° corde 9)

 3508 2 Manne, f, 5 ans, 60 k (561/2 k), Mme V. Capitte (Mme L. Gallo), 
M. Boutin (s) – (n° corde 14)

 3817  Caesars	Palace, h, 4 ans, 561/2 k, BL. Jones 
(C. Guitraud), AN. Hollinshead – (n° corde 8)

 3816  Chica	Energica	GB, f, 4 ans, 571/2 k,  h, D. Bouquil 
(M. Guyon), Mme J. Soubagne – (n° corde 5)

 3904  Namaste, h, 4 ans, 60 k,  h, Ecurie Haras de Saint Vincent 
(A. Crastus), C. Escuder – (n° corde 4)

 3012  Sea Wings GB, h, 6 ans, 57 k,  h, R. Meder (T. Trullier), 
M. Krebs (s) – (n° corde 2)

 3647  Lou	Balicot, f, 4 ans, 571/2 k (56 k), G. Lachi (Mme M. Eon), 
M. Guarnieri – (n° corde 11)

 3932  Ministrable, m, 7 ans, 561/2 k (55 k),  h, JY. Aubaud 
(Mme A. Duporte), C. Lotoux (s) – (n° corde 7)

 984  Cool Man, h, 4 ans, 58 k (561/2 k), 0, Mme C. Stephenson 
(J. Bonin), G. Doleuze – (n° corde 13)

15 partants ; 16 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 924 a
Sans motif : Illustre Bere
courte encolure, 1 long ¼, 1 long ½, 1 long, ¾ long, tête, 1 long, ¾ long, 
tête.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a

Primes aux propriétaires :
 4 252 a Chief Mambo.
 1 701 a Letty’S Marvel.
 1 559 a Jussifer.
 1 039 a Red Grace.
 425 a Itman Ger, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 253 a Ecurie Haras Du Cadran, United Breeders.
 767 a Mme Eva Klimscha, Mme Elodie Rivet.
 612 a Daylesford Stud.
 408 a Appapays Racing Club.
 89 a Gestut Auenquelle, prime non attribuée.

Temps total : 1’57’’9’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Anthony CRASTUS au sujet de la performance du hongre 
NAMASTE.
L’intéressé a déclaré qu’il avait placé son partenaire en 5-6e position 
comme il en avait reçu les ordres, puis il s’était retrouvé derrière des 
chevaux qui cédaient et qu’il n’avait pas le passage pour progresser.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications au 
jockey Lorette GALLO au sujet de la performance de la jument MANNE.
L’intéressé a déclaré qu’elle avait fait la course nez au vent,et que sa 
pouliche n’avait pas respiré.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Le hongre CHIEF MAMBO et la pouliche RED GRACE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

 4155 1043 PRIX DE LA FORET DE LYONS
(Handicap divisé)
(Classe 2)
Première épreuve

30 000 c (15 000, 6 000, 4 500, 3 000, 1 500)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de	4	ans	et	au-dessus.
Ce	 Handicap	 est	 divisé	 en	 cinq	 épreuves.	 La	 4e	(Prix	 de	 la	 forêt	
d’Ecouves	-	P	1052)	et	 la	5e	épreuves	(Prix	de	la	forêt	de	Cerisy-	P	
1053)	se	disputeront	le	Mercredi	19	octobre	à	Deauville.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +19.

 3362  Tantpispoureux (IRE), h, b.m, 6 ans, par Showcasing 
GB et T’As D’Beaux Yeux GB (Red Ransom USA), 55 k, Ah, 
M. Lagasse (H. Journiac), FH. Graffard (s) – (n° corde 11)
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 3034 4 Le Houlme, h, al, 3 ans, par Recorder GB et La Hoguette 
[Le Havre (IRE)], 571/2 k, (22 000), G. Augustin-Normand 
(M. Guyon), C. Ferland (s) – (n° corde 4)

 3930  Just	A	Perfect	Day	(IRE), m, b.f, 3 ans, par No Nay 
Never USA et Denga (IRE) (Invincible Spirit IRE), 56 k,  
h, (18 000), JP. Mercier (E. Hardouin), C. Lotoux (s) – 
(n° corde 16)

 3902  Ilonas Dinosaur, h, b.m, 3 ans, par Reliable Man (GB) 
et Maraza (IRE) (Paco Boy IRE), 58 k (561/2 k), (18 000), 
T. Lines (Mme C. Pacaut), C. Escuder – (n° corde 3)

 3576  Joli Coup, h, 3 ans, 61 k (581/2 k), (26 000), P. Walter 
(E. Verhestraeten), J. Parize – (n° corde 15)

 3947 5 User	Kindly	GB, m, 3 ans, 571/2 k,  h, (22 000), 
Ecurie de L’Empereur (S. Maillot), N. Caullery – 
(n° corde 10)

 3618 3 El	Ojancano, m, 3 ans, 56 k (541/2 k),  h, (18 000), 
JA. Remolina Diez (Mme D. Santiago), JA. Remolina Diez – 
(n° corde 7)

 3930 1 Vino Bello, h, 3 ans, 571/2 k,  h, (22 000), M. Delaunay 
(C. Grosbois), C. Lotoux (s) – (n° corde 1)

 3610  Verbena, f, 3 ans, 541/2 k (52 k), (18 000), A. Garcia Ferrer 
(C. Belmont), G. Arizkorreta Elosegui – (n° corde 12)

 3782  Shayran, h, 3 ans, 571/2 k,  h, (22 000), de JL. Mieulle 
(A. Madamet), N. Leenders – (n° corde 14)

   Dariyangel, m, 3 ans, 571/2 k, A, (22 000), K. Gozdzialski 
(B. Marie), Mme A. Karkosa – (n° corde 9)

 3700  Arabia	(IRE), f, 3 ans, 541/2 k (53 k), 0h, (18 000), 
A. Marconi (Mme M. Velon), M. Baratti (s) – (n° corde 13)

 3576  Hollywood	Africans, m, 3 ans, 58 k,  h, (18 000), LH 
(C. Demuro), Mme J. Soubagne – (n° corde 6)

 3131 7 Il Fantasista, m, 3 ans, 571/2 k (56 k), (22 000), P. Zambelli 
(Mme M. Eon), A. & G. Botti (s) – (n° corde 11)

15 partants ; 26 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
1 739 a
Eng. Sup. : Il Fantasista
Sans motif : Huancayo GER
courte tête, 1 long ½, ¾ long, 1 long, tête, courte encolure, encolure, 
courte encolure, nez.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :
 8 280 a Nighthab.
 3 312 a Pralognan.
 2 484 a Le Houlme.
 1 656 a Just A Perfect Day (Ire).
 828 a Ilonas Dinosaur.

Primes aux éleveurs :
 1 681 a Suc. Derek Clee.
 1 028 a M. L. Bloodstock Ltd.
 771 a Franklin Finance S.A. .
 336 a Haras De La Perelle.
 257 a Earl Haras De L’Hotellerie, Mme Mette Campbell Andenaes.

Temps total : 1’59’’88’’’
Les Commissaires ont autorisé le poulain USER KINDLY à être muni 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé le poulain DARIYANGEL à être muni 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Critsian DEMURO sur la performance du poulain HOLLYWOOD 
AFRICAINS.
L’intéressé a déclaré que ledit poulain avait tiré en début de parcours et 
qu’il n’avait pas eu le passage dans la ligne d’arrivée.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Le poulain NIGHTHAB et le hongre PRALOGAN ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

 4154 1044 PRIX DU MARAIS VERNIER
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus.
Tous	 les	 engagements	 sont	 à	 faire	 dans	 la	 1re	épreuve	no	 1043	 le	
11	octobre,	10	h.30	à	Boulogne.
Cette	course	est	la	2e	épreuve	du	Prix	de	la	forêt	de	Lyons.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +27.

 3319 3 Chief	Mambo, h, b, 6 ans, par Into Mischief USA et 
Mama Lulu USA (Kingmambo USA), 59 k, Stall Laurus 
(M. Barzalona), Mme H. Sauer – (n° corde 3)
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Référence : +21,5.

 3803 2 Goguen Spaise, m, b, 2 ans, par Dabirsim et Lisa Road 
[Grape Tree Road (GB)], 57 k, Nybri AB (C. Demuro), 
J. de Mieulle (s) – (n° corde 8)

 3756 1 Enchantres, f, b, 2 ans, par Al Wukair IRE et Great Artist 
[Desert Prince (IRE)], 59 k, 0, Prime Equestrian SARL 
(M. Barzalona), X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 5)

 3758 5 Sarello, m, al, 2 ans, par Goken et Sarella [Evasive 
(GB)], 521/2 k, G. Pariente (A. Crastus), P. & J. Brandt (s) – 
(n° corde 10)

 3931 3 Artsvelt GB, m, al, 2 ans, par Lope De Vega IRE et 
Improve IRE (Iffraaj GB), 531/2 k, E. Fernandez De Vega 
(C. Grosbois), RC. Montenegro – (n° corde 2)

 3792 3 Jugando, m, b, 2 ans, par Mehmas IRE et Jarada USA 
(Sea The Stars IRE), 581/2 k, 0, Haras Assiro (M. Guyon), 
R. Le Dren Doleuze – (n° corde 3)

 3748  Nevado, h, 2 ans, 571/2 k, A, Ecurie M. Tschopp 
(A. Lemaitre), M. Nigge (s) – (n° corde 6)

 3803  Brameshot, h, 2 ans, 541/2 k, Ah, E. & G. Leenders (s) 
(H. Lebouc), E. & G. Leenders (s) – (n° corde 7)

 3411 3 Lovely	Traou	Land, f, 2 ans, 541/2 k (53 k), 
S. Dallemagne (Mme A. Molins), P. Sogorb – (n° corde 9)

 3805 5 Alight, f, 2 ans, 531/2 k (521/2 k), g, P. Stival (Mme M. Eon), 
A. Fouassier – (n° corde 1)

 3231  Kanelle Bere, f, 2 ans, 55 k, Ecurie Cehel (G. Benoist), 
S. Cerulis – (n° corde 4)

10 partants ; 17 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 
1 242 a
Eng. Sup. : Sarello
nez, 7 long, courte tête, courte encolure, 1 long ¾, courte tête, ¾ long, 
courte encolure, 1 long.
12 500a – 5 000a – 3 750a – 2 500a – 1 250a

Primes aux propriétaires :
 9 000 a Goguen Spaise.
 3 600 a Enchantres.
 2 700 a Sarello.
 1 800 a Artsvelt Gb, prime non attribuée.
 900 a Jugando.

Primes aux éleveurs :
 2 795 a Ecurie Normandie Pur Sang.
 1 118 a John Kilpatrick, Ecurie Ades Hazan, Mme Geraldine Henochsberg.
 838 a Guy Pariente Holding.
 212 a Carisbrooke Stud, prime non attribuée.
 182 a European Bloodstock Management.

Temps total : 1’59’’64’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche KANELLE BERE à être munie 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les poulains GOGUEN SPAISE et SARELLO ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

 4157 1047 PRIX ISONOMY
(L)

60 000 c (30 000, 12 000, 9 000, 6 000, 3 000)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, n’ayant jamais 
gagné un Groupe. Poids	:	 57	k. Les chevaux ayant gagné une Listed 
porteront 1 k. 1/2 ; plusieurs Listeds, 2 k. 1/2.
Versement	à	la	poule	des	propriétaires	:	250	à	l’engagement	ou	2.160	
à	l’engagement	supplémentaire.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° M1 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 3509 1 Rajapour IRE, m, al, 2 ans, par Almanzor et Raydara IRE 
(Rock Of Gibraltar IRE), 57 k, S.A. Aga Khan (C. Demuro), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 3)

 3486 4 Bolshkinov, m, b.f, 2 ans, par Camacho GB et 
Gonzeville [Le Havre (IRE)], 57 k, A. Jathiere (G. Benoist), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 2)

 3457 1 Greygoria	IRE, f, al, 2 ans, par The Grey Gatsby (IRE) 
et Louve Rare (IRE) (Rock Of Gibraltar IRE), 551/2 k, 
G. Pariente (E. Hardouin), S. Kobayashi (s) – (n° corde 1)

 3917 3 Solaire, f, n.p, 2 ans, par Dabirsim et Tossoff (Slickly), 
551/2 k, N. Caullery (H. Journiac), N. Caullery – (n° corde 5)

 3936  Galishko, m, al, 2 ans, par Galiway (GB) et Tishka 
(Kendargent), 57 k, G. Pariente (M. Guyon), C. Ferland (s) – 
(n° corde 4)

 3836 1 Harmattan, m, 2 ans, 57 k, de J. Cheffontaines 
(L. Roussel), Ed. Monfort (s) – (n° corde 6)

6 partants ; 11 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 1 644 a
2 long, 3 long ½, tête, tête, ¾ long.
30 000a – 12 000a – 9 000a – 6 000a – 3 000a
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 3753 1 Wallem GB, h, b, 4 ans, par Sea The Moon GER et A 
L’Anglaise GB (Invincible Spirit IRE), 521/2 k,  h, T. Kerefoff 
(S. Maillot), N. Caullery – (n° corde 3)

 3318 1 La Roseliere, f, b, 6 ans, par Enrique (GB) et Dally 
Cotil (Chichicastenango), 56 k, F. Fisk (M. Barzalona), 
R. Le Dren Doleuze – (n° corde 5)

 3318  By	The	Way, h, b, 5 ans, par Galiway (GB) et 
Byburg [Sageburg (IRE)], 55 k, B. Mekki (E. Hardouin), 
C. Escuder – (n° corde 15)

 3600  Captain	De	Cerisy, h, b, 4 ans, par Captain Marvelous 
IRE et Beauchamp Amber GB (Compton Admiral GB), 
531/2 k,  h, E. Ruiz Colechar (C. Demuro), M. Cesandri (s) – 
(n° corde 4)

 3887  Baikal, h, 5 ans, 58 k, Ecurie Mathieu Offenstadt 
(A. Crastus), de D. Watrigant (s) – (n° corde 8)

 3442 2 Beautiful Aspen, f, 4 ans, 551/2 k, P. Lemoine-Boucaud 
(T. Bachelot), E. Libaud (s) – (n° corde 1)

 3601 5 Hooking	(GB), h, 6 ans, 621/2 k, A, Ecurie Griezmann 
(A. Lemaitre), P. Decouz (s) – (n° corde 14)

 3965 4 Ronaldo GER, h, 8 ans, 54 k, D. Rosport (S. Pasquier), 
S. Smrczek – (n° corde 2)

 3601  Mister Grenadine, h, 4 ans, 56 k,  h, M. Delaunay 
(C. Grosbois), C. Lotoux (s) – (n° corde 13)

 3080 1 Grace	Bere, f, 6 ans, 531/2 k,  h, P. Bloy (G. Benoist), 
S. Cerulis – (n° corde 12)

 3314 1 Dragonet, h, 6 ans, 62 k, A, A. de Lanfranchi (T. Piccone), 
C. Escuder – (n° corde 10)

 3788  Le Parrain, m, 7 ans, 531/2 k,  h, J. Piasco (Mme M. Velon), 
C. Escuder – (n° corde 6)

 3318 4 Nosdargent, h, 7 ans, 54 k, B. Giraudon (M. Guyon), 
D. & P. Prod’Homme (s) – (n° corde 9)

 3841 5 The	Lawyer, h, 4 ans, 521/2 k,  h, A. Glaziou (Mme L. Bails), 
S. Gouyette (s) – (n° corde 16)

 888 7 Le Nomade (IRE), h, 4 ans, 57 k,  h, Al Asayl France 
(L. Carboni), FH. Graffard (s) – (n° corde 7)

16 partants ; 74 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
2 520 a
Chev. élim. : Valentine Mist IRE, Teston, Reine De Lune, Wiseiten
Chev. retir. : Mansoun, Malecon, Highland Spirit (GB), Pennble, Azazel
½ long, encolure, 1 long ¼, courte encolure, encolure, courte encolure, 
courte tête, ¾ long, 2 long ½.
15 000a – 6 000a – 4 500a – 3 000a – 1 500a

Primes aux propriétaires :
 6 075 a Tantpispoureux (Ire).
 2 970 a Wallem Gb, prime non attribuée.
 1 822 a La Roseliere.
 1 485 a By The Way.
 742 a Captain De Cerisy.

Primes aux éleveurs :
 1 791 a Gestut Zur Kuste Ag.
 821 a Frederic Fisk.
 583 a Guillaume Vitse, Mme Camille Vitse, Mme Valerie Decouz.
 510 a Mlle Kirsten Rausing, prime non attribuée.
 291 a Olivier Varin, Yann Varin, Sebastien Varin.

Temps total : 1’58’’58’’’
Les hongres TANTPISPOUREUX et WALLEM ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Maxime GUYON au sujet de la performance du hongre 
NOSDARGENT.
L’intéressé a déclaré que le hongre n’avait pas apprécié le rythme peu 
rapide de la course.
Il a indiqué que le hongre était plus à l’aise dans les 2e épreuve.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.

DEAUVILLE
0003 292 mercredi 19 octobre 2022

Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Amaury de LENCQUESAING – 
Dominique Le BARON-DUTACQ – Christine du BREIL – Melchior-

François MATHET

 4156 1046 PRIX DE CASTILLON
(Handicap)

25 000 c (12 500, 5 000, 3 750, 2 500, 1 250)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.
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Les Commissaires ont autorisé le hongre MR COALVILLE à être muni 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les hongres SELWAN et BONHEUR BLEU ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 4159 1048 PRIX VULCAIN
(L)

55 000 c (27 500, 11 000, 8 250, 5 500, 2 750)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans,	n’ayant pas depuis 
le 19 mai 2022 inclus gagné un Groupe. Poids	:	 57	k.	 Les chevaux 
ayant depuis le 19 mai 2022 inclus gagné une Listed porteront 1 k. 1/2 ; 
plusieurs Listeds, 2 k. 1/2.
Versement	à	la	poule	des	propriétaires	:	250	à	l’engagement	ou	1.980	
à	l’engagement	supplémentaire.	
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 2 500 m env.

   Surrey	Mist, h, gr, 3 ans, par Kendargent 
et Kindly Dismiss [Excellent Art (GB)], 57 k, 
Surrey Racing (Sm)/G. Pariente (I. Mendizabal), 
K. Philippart de Foy – (n° corde 9)

 3049 5 Carini, h, b.f, 3 ans, par Siyouni et Candarliya [Dalakhani 
(IRE)], 57 k, . Aga Khan (M. Barzalona), FH. Graffard (s) – 
(n° corde 7)

 3485 4 Alpenblume	GB, f, gr, 3 ans, par Kendargent et Alwilda 
GB (Hernando), 551/2 k, g, Mme K. Rausing (C. Demuro), 
Tim. Donworth (s) – (n° corde 5)

 2265 3 Calliepie, f, b, 3 ans, par Le Havre (IRE) et Looking Lovely 
IRE (Storm Cat USA), 551/2 k, R. Zielinski (L. Boisseau), 
Mme A. Karkosa – (n° corde 1)

 3856 6 Golden Call, m, b, 3 ans, par Havana Gold IRE et Bugle 
Call IRE (Shamardal USA), 57 k, A, HA. Pantall (M. Guyon), 
HA. Pantall – (n° corde 8)

 2815 5 Garachico	(GB), m, 3 ans, 57 k, 
Ecurie Mathieu Offenstadt (T. Piccone), C. Laffon-Parias – 
(n° corde 3)

 3611 1 Excelsior, m, 3 ans, 57 k, C. Bresson (O. Peslier), 
F. Bresson (s) – (n° corde 2)

 3793 1 Invincible	Sea, f, 3 ans, 551/2 k, G. Pariente (A. Crastus), 
L. Gadbin (s) – (n° corde 4)

 3666  Antelope	Canyon	USA, h, 3 ans, 57 k, 
Flaxman Stables Ireland Ltd (S. Pasquier), A. Fabre (s) – 
(n° corde 6)

9 partants ; 14 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 820 a
Eng. Sup. : Carini
4 long, tête, 1 long ¼, ½ long, tête, ¾ long, 5 long, encolure.
27 500a – 11 000a – 8 250a – 5 500a – 2 750a

Primes aux propriétaires :
 19 800 a Surrey Mist.
 7 920 a Carini.
 5 940 a Alpenblume Gb, prime non attribuée.
 3 960 a Calliepie.
 1 980 a Golden Call.

Primes aux éleveurs :
 6 149 a Guy Pariente Holding.
 2 459 a Haras De S.A. Aga Khan Scea.
 1 229 a Al Shahania Stud.
 701 a Mlle Kirsten Rausing, prime non attribuée.
 402 a Henri-Alex Pantall, Mme Yvette Pantall.

Temps total : 2’45’’0’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche INVINCIBLE SEA à être munie 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le hongre SURREY MIST et le poulain GOLDEN CALL ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.
Le jockey Olivier PESLIER a déclaré à l’issue de la course que le poulain 
EXCELSIOR avait fait beaucoup de fautes durant la course.

 4160 1049 PRIX DE L’EURE
(Classe 2)

28 000 c (14 000, 5 320, 3 920, 2 240, 1 120, 840, 560)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru et n’ayant pas depuis le 19 octobre 
2021 inclus gagné une Listed, ni depuis le 19 mai 2022 inclus gagné une 
Classe 2 ou été classés 2e ou 3e d’une Listed.	Poids	:	57	k. Les chevaux 
ayant cette année gagné une Classe 1 ou terminé 2e ou 3e d’une Listed 
porteront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z1 : Plat, Dist. 1 500 m env.

2 500 m
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Primes aux propriétaires :
 21 600 a Rajapour Ire, prime non attribuée.
 8 640 a Bolshkinov.
 6 480 a Greygoria Ire, prime non attribuée.
 4 320 a Solaire.
 2 160 a Galishko.

Primes aux éleveurs :
 2 550 a S.A. Aga Khan, prime non attribuée.
 1 754 a Gestut Zur Kuste Ag.
 1 341 a Haras D’Ombreville.
 765 a Hubert Mazeaud, prime non attribuée.
 670 a Guy Pariente Holding.

Temps total : 1’49’’53’’’
Les Commissaires ont autorisé le poulain BOLSHKINOV à être muni 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les poulains RAJAPOUR et BOLSHKINOV ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

 4158 1050 PRIX DE LA VILLA LES ABEILLES
(Handicap de catégorie)

40 000 c (20 000, 7 600, 5 600, 3 200, 1 600, 1 200, 800)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, ayant couru 
au moins une fois dans une Classe 2 et ayant une	 valeur	 handicap	
supérieure	ou	égale	à	38	k.	et	inférieure	ou	égale	à	47 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +13,5.

 3599 5 Selwan (IRE), h, b, 3 ans, par Zelzal et Al Wathna (GB) 
(Nayef USA), 531/2 k (54 k), Al Shaqab Racing (S. Pasquier), 
N. Clement (s) – (n° corde 10)

 3299  Mr Coalville IRE, h, b, 3 ans, par Cotai Glory GB et 
Worthington IRE (Kodiac GB), 521/2 k, R. Ng (C. Demuro), 
A. & G. Botti (s) – (n° corde 8)

 3943 2 Frivole, f, b, 3 ans, par Anodin (IRE) et Houleuse USA 
(Dynaformer USA), 531/2 k, Wertheimer & Frere (M. Guyon), 
C. Laffon-Parias – (n° corde 2)

 3943  Bonheur	Bleu, h, gr, 3 ans, par Air Force Blue USA 
et Happyness GB (Verglas IRE), 53 k,  h, Mme A. Lippert 
(M. Forest), Mme C. Bocskai – (n° corde 4)

 3131  Mia	Boy, h, gr, 3 ans, par The Grey Gatsby (IRE) 
et Doriana (Kendor), 53 k, D. Cole (Mme M. Velon), 
A. & G. Botti (s) – (n° corde 11)

 3590 3 Perle Rouge, f, b, 3 ans, par Zelzal et Action Premiere 
[Act One (GB)], 60 k, L. Bermond (O. Peslier), Mme B. Re-
Scandella – (n° corde 3)

 3887  Bemer, m, b, 3 ans, par Soldier Hollow GB et Belle 
Syrienne GER (Golan IRE), 541/2 k, Avatara S.A. 
(E. Hardouin), A. Suborics – (n° corde 1)

 3590 5 Kintana Blue, f, 3 ans, 531/2 k (54 k), Ecurie Quadrablue 
(M. Barzalona), Ed. Monfort (s) – (n° corde 7)

 3720  Task	IRE, f, 3 ans, 53 k, Gestut Schlenderhan 
(A. Madamet), A. Fabre (s) – (n° corde 5)

 3597 6 Roccia	Nera, f, 3 ans, 531/2 k (54 k),  h, 
Woodpark Bloodstock Ltd (I. Mendizabal), F. Chappet – 
(n° corde 9)

 1850 3 Ebba, f, 3 ans, 53 k,  h, S.A. Aga Khan (Mme L. Bails), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 6)

11 partants ; 18 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 
1 992 a
Eng. Sup. : Mr Coalville IRE
½ long, encolure, ½ long, courte encolure, tête, ¾ long, 1 long ¼, 1 long, 
3 long ½.
20 000a – 7 600a – 5 600a – 3 200a – 1 600a – 1 200a – 800a

Primes aux propriétaires :
 14 400 a Selwan (Ire).
 5 472 a Mr Coalville Ire, prime non attribuée.
 4 032 a Frivole.
 2 304 a Bonheur Bleu.
 1 152 a Mia Boy.
 864 a Perle Rouge.
 576 a Bemer.

Primes aux éleveurs :
 4 472 a Al Shaqab Racing.
 1 252 a Wertheimer & Frere.
 646 a Mountarmstrong Stud, prime non attribuée.
 467 a Elevage Haras De Bourgeauville.
 357 a Kleber.
 268 a Mlle Marie-Laure Collet, Mme Marylene Collet, Jean Collet.
 116 a Avatara S.A. .

Temps total : 2’0’’24’’’
La pouliche PERLE ROUGE, le poulain BEMER et le hongre BONHEUR 
BLEU ont fait l’objet d’un prélèvement biologique avant la course.

1 900 m
(PSF)

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

–



–––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––    19 octobre 2022

BO 2022/21 - plat 91

 3919  Alpengeist (GB), h, b, 5 ans, par Make Believe GB et 
Middlemist Red USA (Unbridled’S Song USA), 59 k (571/2 k), 
0, D. Dumoulin (A. Baron), R. Le Gal – (n° corde 1)

 4013 4 Pietra Serena, f, b, 5 ans, par Iffraaj GB et Pietra Santa 
[Acclamation (GB)], 54 k, 0h, A. Glaziou (d’O. Andigne), 
S. Gouyette (s) – (n° corde 15)

 3806  Kundrie IRE, f, b, 5 ans, par Free Eagle IRE et Keilogue 
IRE (Invincible Spirit IRE), 60 k, 0h, L. Rima (T. Trullier), 
Br. Beaunez – (n° corde 16)

 4013 3 Kiastep, f, b, 5 ans, par Sidestep AUS et Kialoskar 
IRE (Refuse To Bend IRE), 561/2 k, Ah, Mme G. Gadbled 
(H. Lebouc), Mme G. Gadbled – (n° corde 6)

 3919 4 Into	The	Rock	GB, f, b, 10 ans, par Rock Of Gibraltar 
IRE et In The Soup USA (Alphabet Soup USA), 561/2 k, 0h, 
R. Meder (M. Guyon), M. Krebs (s) – (n° corde 7)

 3916  Paint Island IRE, h, 6 ans, 541/2 k (51 k), 0h, A. Glaziou 
(Mme C. Faure), S. Gouyette (s) – (n° corde 13)

 3919 2 The	Preacher, h, 4 ans, 591/2 k (58 k), Mme D. de Wulf 
(Mme M. Velon), Mme D. de Wulf – (n° corde 2)

 3863  Don Papa, h, 9 ans, 54 k,  h, M. Drean (A. Crastus), 
M. Drean – (n° corde 11)

 3974  Horse Boreal, h, 7 ans, 551/2 k,  h, Mme E. Schmitt 
(S. Pasquier), Mme E. Schmitt – (n° corde 10)

 4013  Nanawest, f, 4 ans, 55 k, P. Confrere (L. Boisseau), 
P. Confrere – (n° corde 4)

 3804  Deep State (IRE), h, 6 ans, 57 k, L. Guilloux (J. Moutard), 
L. Guilloux – (n° corde 5)

 3916  Adorata, f, 5 ans, 541/2 k, Ah, Mme C. Poupard (M. Justum), 
S. Gouyette (s) – (n° corde 9)

 3862  Glory	Light, f, 4 ans, 551/2 k, gh, F. Guillossou 
(E. Etienne), F. Guillossou – (n° corde 14)

 3636  Geesala Brave IRE, h, 7 ans, 55 k (531/2 k),  h, 
Mme C. Poupard (Mme L. Bails), S. Gouyette (s) – 
(n° corde 12)

14 partants ; 15 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 1 071 a
Certif. vétérinaire : Royal Vati
Sans motif : Trancoso
encolure, ½ long, encolure, courte encolure, courte tête, 2 long ½, 1 long 
¼, tête, encolure.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
 2 970 a Alpengeist (Gb).
 1 188 a Pietra Serena.
 891 a Kundrie Ire, prime non attribuée.
 594 a Kiastep.
 243 a Into The Rock Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 762 a Al Shahania Stud.
 304 a Aleyrion Bloodstock Ltd.
 233 a Herve Devillairs, Mme Thierry Lemer.
 153 a John Doyle, prime non attribuée.
 78 a London Thoroughbred Services, prime non attribuée.

Temps total : 2’2’’52’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre THE PREACHER à être muni 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé le hongre DEEP STATE à être muni d’un 
bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche GLORY LIGHT à être amenée 
en main au départ non montée, son entraineur en ayant fait la demande 
dans les délais fixés.
Le hongre ALPENGEIST et la jument PIETRA SERENA ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

 4162 1051 PRIX D’AUBIGNY
(À réclamer)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans,	mis à réclamer 
pour 18.000, 22.000 ou 26.000. Poids	:	56	k.	Les chevaux mis à réclamer 
pour 22.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 26.000, 3 k. En outre, les chevaux 
ayant, depuis le 19 mai 2022 inclus, reçu une allocation de 10.000 ou 
gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 10.000 ou 
gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z0 : Plat, Dist. 1 300 m env.

 3470  Deep Hope USA, h, b, 3 ans, par Siyouni et Addictive 
USA (Twirling Candy USA), 59 k (561/2 k),  h, (26 000), 
A. Frassetto (A. Mosse), G. Bietolini – (n° corde 3)

 802 7 Josephino	GB, m, b, 3 ans, par Pearl Secret GB et 
Kakashan IRE (Kodiac GB), 59 k, (26 000), Mme J. Dufkova 
(M. Barzalona), Mme I. Janackova Koplikova – (n° corde 11)
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 3943 5 Brazilian	Surprise	IRE, f, b, 3 ans, par French Navy 
GB et Intimate Secret IRE (Invincible Spirit IRE), 551/2 k,  h, 
A. Frassetto (C. Demuro), G. Bietolini – (n° corde 13)

 3672  Matt	Machine	IRE, m, b, 3 ans, par Outstrip 
GB et Peace Fonic [Zafonic (USA)], 57 k, 
Westminster Race Horses GmbH (C. Lecoeuvre), V. Luka – 
(n° corde 12)

 2715  Rathmore	IRE, f, b, 3 ans, par Kingman GB et 
Knocknagree IRE (Galileo IRE), 551/2 k, Suc. K. Abdullah 
(B. Murzabayev), A. Fabre (s) – (n° corde 11)

 3727 7 Romantic	Symbol	IRE, f, b, 3 ans, par Sea The Stars 
IRE et Silk Words GB (Dubawi IRE), 551/2 k, Godolphin SNC 
(M. Barzalona), HA. Pantall – (n° corde 9)

 3830  Faro De San Juan IRE, h, b, 3 ans, par Almanzor 
et Fixette IRE (Kodiac GB), 57 k,  h, Haras d’Etreham 
(H. Journiac), FH. Graffard (s) – (n° corde 6)

 3576  Mashmedia	IRE, h, al, 3 ans, par Mehmas IRE et Mark 
Too IRE (Mark Of Esteem IRE), 57 k, A, Haras Assiro 
(T. Piccone), R. Le Dren Doleuze – (n° corde 5)

 3299 7 Cilantro, h, b.f, 3 ans, par Wootton Bassett GB et Pitamore 
USA (More Than Ready USA), 57 k, Wertheimer & Frere 
(M. Guyon), C. Ferland (s) – (n° corde 14)

 3800 3 Frank	Stella, m, 3 ans, 57 k, SCEA Haras de Saint-Pair 
(Mme C. Pacaut), JC. Rouget (s) – (n° corde 4)

 2286 1 Heytesbury	Lane	IRE, f, 3 ans, 551/2 k,  h, F. Raoul 
(T. Bachelot), Ed. Monfort (s) – (n° corde 7)

 3727 6 Jerimadeth, f, 3 ans, 551/2 k, Elevage Pierre Levesque 
(E. Hardouin), M. Brasme (s) – (n° corde 1)

 1415 3 Yee Haw IRE, f, 3 ans, 551/2 k,  h, Ecurie Ama.Zingteam 
(Mme L. Bails), FH. Graffard (s) – (n° corde 2)

 3672 5 One	O’Clock	Jump, h, 3 ans, 57 k, g, Ecurie HDBB 
(S. Pasquier), N. Clement (s) – (n° corde 8)

 2877  Kamala, f, 3 ans, 551/2 k,  h, M. Motschmann (G. Benoist), 
S. Cerulis – (n° corde 3)

 3688 7 Sondos USA, f, 3 ans, 551/2 k,  h, A. Almaddah 
(A. Crastus), P. & J. Brandt (s) – (n° corde 10)

14 partants ; 32 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 1 699 a
nez, 2 long ½, nez, tête, courte encolure, 1 long ¼, ¾ long, 1 long ¾, ½ 
long.
14 000a – 5 320a – 3 920a – 2 240a – 1 120a – 840a – 560a

Primes aux propriétaires :
 10 080 a Brazilian Surprise Ire, prime non attribuée.
 3 830 a Matt Machine Ire, prime non attribuée.
 2 822 a Rathmore Ire, prime non attribuée.
 1 612 a Romantic Symbol Ire, prime non attribuée.
 806 a Faro De San Juan Ire, prime non attribuée.
 604 a Mashmedia Ire, prime non attribuée.
 403 a Cilantro.

Primes aux éleveurs :
 1 190 a R. P. Ryan, prime non attribuée.
 452 a Mount Coote Stud, prime non attribuée.
 333 a Epona Bloodstock Ltd, prime non attribuée.
 190 a Godolphin, prime non attribuée.
 125 a Wertheimer & Frere.
 95 a Lynch-Bages Ltd, prime non attribuée.
 71 a Peter Jones, J. Jones, prime non attribuée.

Temps total : 1’27’’86’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche JERIMADETH à être munie 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les pouliches BRAZILIAN SURPRISE et RATHMORE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Stéphane PASQUIER au sujet de la performance du hongre 
ONE O’CLOCK JUMP.
L’intéressé a déclaré que ledit hongre n’avait pas voulu se livrer.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.

 4161 11053 PRIX DE LA FORET DE GOUFFERN
(Handicap divisé)
(Classe 4)
Sixième épreuve

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus.
Tous	 les	 engagements	 sont	 à	 faire	 dans	 la	 1re	épreuve	no	 1043	 le	
11	octobre,	10	h.30	à	Boulogne.
Cette	course	est	la	5e	épreuve	du	Prix	de	la	forêt	de	Lyons	prévu	le	
Mardi	18	octobre	à	Deauville.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +39.
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Tous	 les	 engagements	 sont	 à	 faire	 dans	 la	 1re	épreuve	no	 1043	 le	
11	octobre,	10	h.30	à	Boulogne.
Cette	course	est	la	5e	épreuve	du	Prix	de	la	forêt	de	Lyons	prévu	le	
Mardi	18	octobre	à	Deauville.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +35,5.

 3924  Moral Gagnant (GER), h, b, 7 ans, par Dabirsim et 
Miss Coral GER (Big Shuffle USA), 571/2 k, A, D. Fernandez-
Ortega (S. Pasquier), M. Boutin (s) – (n° corde 4)

 3924  Salsa	Chic	(GB), f, b, 5 ans, par Rio De La Plata USA et 
Anna Danse [Anabaa (USA)], 58 k, D. Bismuth (T. Piccone), 
Mme C. Auvray – (n° corde 15)

 3813 3 Cisky, f, b.f, 4 ans, par Muhaarar GB et Piping IRE 
[Montjeu (IRE)], 571/2 k,  h, P. Ronciere (D. Boche), 
B. Audouin (s) – (n° corde 2)

 3924  Albert	Bridge, h, b, 4 ans, par Isfahan GER et Moonlight 
Rose [American Post (GB)], 58 k, Ah, S. Harrison-White 
(M. Guyon), Fr. Monfort (s) – (n° corde 13)

 3919 1 Senepark, h, al, 8 ans, par Soul City IRE et Senetosa 
[Almutawakel (GB)], 57 k, JPH Racing (A. Madamet), 
Jul. Phelippon – (n° corde 6)

 3927 3 Parafection	(IRE), h, 6 ans, 57 k,  h, Mme E. Le Clezio 
(M. Barzalona), C. Lotoux (s) – (n° corde 11)

 3681 5 First Birst, f, 4 ans, 60 k, T. Mace (T. Trullier), T. Mace – 
(n° corde 14)

 3806  Cassata GB, f, 5 ans, 58 k, g, Mme N. Sauvage (B. Marie), 
Mme N. Sauvage – (n° corde 8)

 3813  Shiraz, f, 4 ans, 58 k (561/2 k),  h, G. Gerbella 
(Mme M. Velon), P&F. Adda & Renaut (s) – (n° corde 7)

 3980  Makenzo, h, 7 ans, 591/2 k, Ah, Mme N. Michler 
(I. Mendizabal), M. Krebs (s) – (n° corde 12)

 3929  Darwen, h, 5 ans, 571/2 k,  h, Mme F. Fertillet (A. Bernard), 
PJ. Fertillet – (n° corde 3)

 3929  Kaaba	Stone	IRE, f, 7 ans, 581/2 k (57 k),  h, L. Cendra 
(Mme D. Santiago), L. Cendra – (n° corde 10)

 3813  Parfaite Merill, f, 5 ans, 581/2 k, gh, Mme C. Auvray 
(A. Lemaitre), Mme C. Auvray – (n° corde 9)

 3582  Miserey, f, 4 ans, 59 k (561/2 k), G. Augustin-Normand 
(Mme M. Peslier), D. Smaga – (n° corde 16)

 3924 2 It’S	Magic, h, 4 ans, 59 k, Ah, R. Straus (P. Bazire), 
Mme G. Rarick – (n° corde 1)

15 partants ; 16 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 522 a
Certif. vétérinaire : Place Colette
½ long, ¾ long, 1 long ½, tête, nez, tête, courte encolure, 1 long, 1 long.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :
 2 835 a Moral Gagnant (Ger).
 1 386 a Salsa Chic (Gb).
 1 039 a Cisky.
 693 a Albert Bridge.
 283 a Senepark.

Primes aux éleveurs :
 835 a Ecurie Normandie Pur Sang.
 544 a Haras Des Evees.
 266 a Ecurie Haras Du Cadran, Scea Haras Du Ma, Ecurie Melanie.
 177 a Mme Hilary Erculiani, Sca Elevage De Tourgeville, Elevage Des Vallons.
 127 a Suc. Gerard Beilvert, Mme Gerard Beilvert.

Temps total : 1’59’’73’’’
Les Commissaires ont autorisé la jument KAABA STONE à être montée 
sur la piste, son entraineur en ayant fait la demande dans les délais fixés.
Les Commissaires ont autorisé la jument CASSATA à être montée sur la 
piste, son entraineur en ayant fait la demande dans les délais fixés.
Le jockey Mickael BARZALONA a déclaré à l’issue de la course qu’il 
n’avait jamais eu le passage pour progresser.
Les hongres MORAL GAGNANT et ALBERT BRIDGE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

 4164 1052 PRIX DE LA FORET D’ECOUVES
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Quatrième épreuve

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus.
Tous	 les	 engagements	 sont	 à	 faire	 dans	 la	 1re	épreuve	no	 1043	 le	
11	octobre,	10	h.30	à	Boulogne.
Cette	course	est	la	4e	épreuve	du	Prix	de	la	forêt	de	Lyons	prévu	le	
Mardi	18	octobre	à	Deauville.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.
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   Archiano	(GB), h, b, 3 ans, par Kodiac GB et Awe Struck 
GB (Rail Link GB), 59 k (571/2 k), (26 000), Ecurie Ama.
Zingteam (Mme C. Pacaut), Tim. Donworth (s) – (n° corde 6)

 3107  Toocoolforschool, f, b, 3 ans, par Al Wukair IRE et 
Pandora’S Star IRE (Smart Strike CAN), 571/2 k (55 k),  h, 
(26 000), Ecurie Brillantissime (L. Roussel), M. Brasme (s) – 
(n° corde 4)

 3921 6 Micoleo, h, b, 3 ans, par Shalaa IRE et Cherie Good IRE 
(Big Bad Bob IRE), 59 k, 0, (26 000), Scuderia Micolo SNC 
(C. Demuro), A. & G. Botti (s) – (n° corde 14)

 3614 1 The	Charm, h, 3 ans, 58 k, g, (18 000), Ecurie HDBB 
(T. Trullier), N. Clement (s) – (n° corde 16)

 3786  Muskateer	Three	GB, h, 3 ans, 56 k, Ah, (18 000), 
Ecurie TLV (M. Guyon), Fr. Monfort (s) – (n° corde 5)

   Westminster Cat IRE, f, 3 ans, 541/2 k (55 k), (18 000), 
Westminster Race Horses GmbH (C. Lecoeuvre), V. Luka – 
(n° corde 10)

   Tut Tut IRE, f, 3 ans, 571/2 k, (26 000), Mme S. Buckley 
(T. Piccone), Fr. Monfort (s) – (n° corde 12)

 3464 2 Joviale Bere, f, 3 ans, 541/2 k (53 k), (18 000), N. Rugani 
(Mme M. Velon), de B. Montzey (s) – (n° corde 8)

 3677 4 Timiyra	(FR)	, f, 3 ans, 56 k (541/2 k), (22 000), 
Mme I. Corbani (Mme A. Massin), S. Wattel (s) – (n° corde 1)

 3972  D	Day	Man, h, 3 ans, 56 k, g, (18 000), L. Farges 
(H. Journiac), N. Caullery – (n° corde 9)

 3970  Le	Shalaa, m, 3 ans, 56 k,  h, (18 000), 
Ecurie Treize Heureux (E. Hardouin), N. Caullery – 
(n° corde 2)

 3106  Obdurate	GB, h, 3 ans, 56 k, (18 000), RB-Racing 
(T. Bachelot), MF. Weissmeier – (n° corde 7)

 3970  Atome (GB), h, 3 ans, 56 k (531/2 k), (18 000), Mme S. Amar 
(Mme M. Peslier), Mme V. Head – (n° corde 15)

15 partants ; 33 eng. ; 2 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
2 387 a
Eng. Sup. : Josephino GB, Atome (GB)
Sans motif : Mammalina
encolure, courte tête, 1 long ½, ½ long, ½ long, courte encolure, 
encolure, courte tête, tête.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :
 8 280 a Deep Hope Usa, prime non attribuée.
 3 312 a Josephino Gb, prime non attribuée.
 2 484 a Archiano (Gb).
 1 656 a Toocoolforschool.
 828 a Micoleo.

Primes aux éleveurs :
 977 a Lnj Foxwoods Llc, prime non attribuée.
 514 a Ecurie Brillantissime, Chauvigny Global Equine Sasu.
 504 a Framont Limited, S.C.E.A. Des Prairies.
 391 a Aspire Stallions & Bloodstock, prime non attribuée.
 257 a Scuderia Micolo Snc.

Temps total : 1’16’’86’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre ARCHIANO à être muni d’un 
bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé le hongre ATOME à être muni d’un bonnet 
anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au public, ce dernier étant 
retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche TOOCOOLFORSCHOOL à 
être munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé le poulain LE SHALAA à être muni d’un 
bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé le hongre THE CHARM à être monté sur 
la piste, son entraineur en ayant fait la demande dans les délais fixés.
Les hongres DEEP HOPE et ARCHIANO ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.
Le jockey Maxime GUYON a déclaré à l’issue de la course que le hongre 
MUSKATEER THREE n’était pas sur sa distance.
Le poulain JOSEPHINO est rentré déferré de l’antérieur droit.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Théo BACHELOT au sujet de la performance du hongre 
OBDURATE.
L’intéressé a déclaré que le hongre était très gaucher, et qu’il ne s’était 
pas livré.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.

 4163 1053 PRIX DE LA FORET DE CERISY
(Handicap divisé)
(Classe 4)
Cinquième épreuve

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus.
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Référence : +33.

 3754 2 Luci	Del	Faro, f, b, 4 ans, par Elusive City USA et Mojo 
Moon IRE (Slickly), 58 k, D. Gallet (M. Guyon), N. Caullery – 
(n° corde 4)

 3924 3 King Of Twist, h, b, 6 ans, par Kingsalsa USA et Twisting 
[Pivotal (GB)], 58 k, Mme C. Wingtans (E. Hardouin), 
N. Caullery – (n° corde 11)

 3924 5 Frosty	Bay, h, gr, 8 ans, par Silver Frost (IRE) et 
Grosgrain USA (Diesis GB), 591/2 k,  h, P. Drioton 
(C. Lecoeuvre), N. Caullery – (n° corde 9)

 3319  Downeva, m, b, 9 ans, par Evasive GB et Exit Down (IRE) 
(Exit To Nowhere USA), 59 k (571/2 k), Ecurie Avant-Garde 
(Mme A. Duporte), Mme R. Bouckhuyt – (n° corde 5)

 3683 5 Pic	Sylver, h, b, 4 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et Silver 
Face [Iron Mask (USA)], 59 k (571/2 k), Mme ML. Gautier 
(A. Baron), A. Baron – (n° corde 2)

 3683 4 Stormy, h, 8 ans, 60 k (571/2 k), A, Mme MC. Elaerts 
(Mme M. Peslier), Mme AS. Crombez – (n° corde 13)

 3926  Tortola, f, 4 ans, 591/2 k,  h, T. Poché (C. Grosbois), 
T. Poché – (n° corde 3)

 3933 1 Roncherolles, f, 4 ans, 58 k (561/2 k), gh, Ecurie Alliance 
(Mme P. Cheyer), G. Aidant – (n° corde 15)

 3747 2 Italo, h, 4 ans, 60 k, R. del Bucchia (O. Peslier), Mme B. Re-
Scandella – (n° corde 16)

 3924  Rubis	Gold, m, 4 ans, 58 k, A, D. Dumoulin 
(L. Rousseau), R. Le Gal – (n° corde 1)

 3806  Vertismann, h, 4 ans, 581/2 k (57 k),  h, Y. Leroyer 
(T. Blanchouin), T. Poché – (n° corde 6)

 3683  Mang’Seko, f, 5 ans, 58 k, 0, Mme A. Karkosa (B. Marie), 
Mme A. Karkosa – (n° corde 14)

 3815  Salerno, h, 9 ans, 58 k, 0h, V. Devillars (M. Barzalona), 
V. Devillars – (n° corde 10)

 3753  Paint	It	Black, h, 4 ans, 59 k, L. Cendra (M. Justum), 
L. Cendra – (n° corde 8)

 3926  Eclair	De	Vati, h, 4 ans, 58 k,  h, Ecurie J. Konjovic 
(H. Lebouc), T. Poché – (n° corde 12)

 2522  River Of Silver, h, 6 ans, 591/2 k, 0h, Mme C. Martina 
(T. Bachelot), N. Perret (s) – (n° corde 7)

16 partants ; 16 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 563 a
3 long, ¾ long, 1 long ¼, encolure, 1 long ¼, 1 long ¼, ½ long, 1 long, 
½ long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
 3 960 a Luci Del Faro.
 1 296 a King Of Twist.
 972 a Frosty Bay.
 648 a Downeva.
 396 a Pic Sylver.

Primes aux éleveurs :
 1 554 a Denis Gallet, Guillaume Darlix.
 584 a Mme Christian Wingtans.
 438 a John-Dawson Cotton.
 292 a Roger Brugel, Mme Evelyne Marie.
 155 a Haras De Sainte Gauburge.

Temps total : 1’58’’44’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre PIC SYLVER à être monté sur 
la piste, son entraineur en ayant fait la demande dans les délais fixés.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche TORTOLA à être munie d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé le hongre ECLAIR DE VATI à être muni 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
La pouliche LUCI DEL FARO et le hongre KING OF TWIST ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique à l’issue de la course.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Théo BACHELOT au sujet de la performance du hongre RIVER 
OF SILVER.
L’intéressé a déclaré qu’il n’avait jamais eu de ressource.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
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Index des chevaux cités dans ce bulletin
Les chiffres entre ( ) indiquent l’ordre d’arrivée jusqu’au cinquième inclus.
Les chevaux autres que pur sang sont imprimés en caractères italiques.

* Chevaux n’ayant pas droit à la prime.

A Nos Souvenirs, h, 3 ans, On Est 
Bien (IRE) et White Ville, 4114

A Peraccia, f, 3 ans, Ikalana et Santa 
D’Alistru, 3982/3

*Abelard F IRE, m, 4 ans, Belardo 
IRE et Art Story IRE, 4047/2

*Abhayaa IRE, f, 3 ans, Australia GB 
et Navajo Moon IRE, 3954/2

Abondant, m, 3 ans, Montmartre et 
Arisk, 4140/2

Aborigene, h, 6 ans, George 
Vancouver USA et Around Me IRE, 
4018, 4147

Abrasso, h, 4 ans, Chichi Creasy et 
Divinatrice, 4058

Absalon Cat, h, 5 ans, Evasive GB et 
Lusicat (IRE), 4132/2

Absolute Basset, f, 3 ans, Wootton 
Bassett GB et Absolutely True GB, 
2605

Acoustic, f, 3 ans, Dabirsim et 
Accalmie, 4022

*Acregate GB, h, 3 ans, Ribchester 
IRE et Green Speed, 4041/5

Activist, h, 3 ans, Iffraaj GB et Above 
The Clouds, 4139/2

Ad Debel, h, 3 ans, Siyouni et 
Prudente, 3953/2

Ad Merajj, f, 4 ans, Style Vendome 
et Zalonia GB, 4121/5

*Addeybb IRE, h, 8 ans, Pivotal GB 
et Bush Cat USA, 4124/1

Addiction, h, 4 ans, Frisson Du 
Pecos et Elle Decide, 3998

Adel Sun, f, 3 ans, Asanga USA et 
Rondelle, 4107

Adela, f, 2 ans, Panis USA et Blue 
Desire, 4076

Adelidelo, f, 2 ans, Attendu et Signs 
Of Peace, 3957

Adhamiy, f, 2 ans, Born To Sea IRE 
et Thawraat GB, 4082/5

Adorata, f, 5 ans, Pedro The Great 
USA et Tiger Lilas (GB), 4161

Adriel (GB), h, 10 ans, Invincible 
Spirit IRE et Olimpic Girl (IRE), 
3980

Aer Turas, f, 4 ans, Zoffany IRE et 
Flying Flag IRE, 3952

Affaire Conclue, f, 3 ans, Muhaarar 
GB et Steel Woman (IRE), 3977/3

Affaire En Or, f, 3 ans, Doctor Dino 
et Affaire De Moeurs, 4019/3

African Grey, h, 5 ans, Kendargent et 
Agathe Rare (IRE), 4122

Afterglow, f, 3 ans, Dabirsim et 
Tortsanlottie IRE, 3960/5

Aha, f, 3 ans, Bathyrhon GER et 
That’S Crazy IRE, 3944/3

Ahmed Pride, h, 10 ans, Orpen USA 
et	Specificity	USA,	4094/3

*Aiche De Bretel GB, f, 3 ans, Sea 
The Moon GER et Cinnilla GB, 
4049/4

Aigle Vaillant, m, 3 ans, Wings Of 
Eagles et Princess Demut GER, 
3964/5

*Air Sea GB, f, 3 ans, Sea The Moon 
GER et Shaella IRE, 4064/1

Aira, f, 3 ans, Rajsaman et Airlight 
(IRE), 4014/1

Akamu, m, 4 ans, Acclamation GB et 
Holberg Suite GB, 4050

Akenator, h, 2 ans, Birchwood IRE et 
Akassa, 4112/2

Akhatiyi, f, 3 ans, Havana Gold IRE 
et Dakatari, 4064/4

Akria (IRE), f, 3 ans, Oasis Dream 
GB et Aktoria, 4138/3

Akyo, h, 5 ans, Rajsaman et 
Beynotown (GB), 4040/1

*Al Awal ITY, m, 4 ans, Al Tair GB et 
Quesada ITY, 4136/2

*Al Khamsin (FR) , h, 5 ans, 
Toronado (IRE) et Al Kirana IRE, 
3939

Al Mundher, m, 2 ans, Toronado 
(IRE) et Vicieuse, 3957/1

Al Rassoul, h, 7 ans, Elusive City 
USA et Tunis, 4117/3

Al Ula, f, 4 ans, Anodin (IRE) et 
Galanaa (IRE), 4125

*Alashar IRE, m, 2 ans, Lope De 
Vega IRE et Alanza IRE, 3948/1

Alathea, f, 3 ans, Al Wukair IRE et 
Asteria, 4093/2

Albania, f, 2 ans, Al Wukair IRE et 
Alhania USA, 4062

*Albanman IRE, h, 4 ans, Lawman 
et Albanka USA, 4051

Albedo, h, 5 ans, Toronado (IRE) et 
Al Nofor (IRE), 4045

Albert Bridge, h, 4 ans, Isfahan GER 
et Moonlight Rose, 4163/4

Albertinelli, m, 3 ans, Dream Ahead 
USA et Herminia (IRE), 3995/3

*Albukhturi GB, h, 5 ans, Hot Streak 
IRE et Poyle Dee Dee GB, 4032/3

Alcaraz, m, 3 ans, Intello (GER) et 
Terre, 4079/2

Aldam, h, 4 ans, Authorized IRE et 
Astaradame, 4034/5

Aleria, f, 5 ans, Style Vendome et 
Always Taff (IRE), 4002/3

Alfieri, h, 9 ans, Naaqoos (GB) et 
Jolie Et Belle, 3959

Aliantfen, h, 5 ans, Alianthus GER et 
Air Chris, 4002/5

Alight, f, 2 ans, Shalaa IRE et Light 
Up My Life IRE, 4156

Alita, f, 2 ans, Eclair Du Fada et Al 
Nabaa, 4110

Aljanah, f, 3 ans, Awtaad IRE et 
Aquarelle D’Or (GB), 4145/1

*Alkuin IRE, h, 7 ans, Maxios (GB) 
et Almerita GER, 3945/5

Allez Barza, h, 4 ans, Dabirsim et 
Rosia Bay GB, 4001/1

Allurre, f, 3 ans, Anodin (IRE) et 
Alleaza, 3960/2

Almanzone (IRE), f, 3 ans, Almanzor 
et Anazone (IRE), 4027/5

Almazora, f, 7 ans, Reckless 
Abandon GB et Ponte Sanangelo, 
3992, 4147

*Almeriac IRE, f, 4 ans, Kodiac GB 
et Almeria, 4152

Almirgab, m, 2 ans, 
Starspangledbanner AUS et 
Katelyns Kiss USA, 3946/4

Alone, h, 3 ans, Iffraaj GB et Fill My 
Heart (IRE), 4049

Alp, h, 3 ans, Rio De La Plata USA 
et Kirklandi TUR, 2544/2, 3973, 
4103/5

*Alpenblume GB, f, 3 ans, 
Kendargent et Alwilda GB, 4159/3

Alpengeist (GB), h, 5 ans, Make 
Believe GB et Middlemist Red 
USA, 4161/1

Alpino, h, 4 ans, Hunter’S Light IRE 
et Wedding Gown GB, 4032/1

Alromy, f, 3 ans, Al Wukair IRE et 
Roxelana, 3960

Alroucha (IRE), f, 2 ans, Shalaa IRE 
et Zghorta Dance, 3946/5

Altrolato, f, 2 ans, Dream Ahead 
USA et High Spice USA, 3994/3

Alva, f, 2 ans, Sea The Moon GER et 
America’S Best USA, 3942

Alvina, f, 2 ans, Shalaa IRE et 
Melusine (GB), 3966/5

Always Welcome, h, 5 ans, Manduro 
GER et Around Me IRE, 3945, 
4087/2

Amalgame (IRE), f, 3 ans, Wootton 
Bassett GB et Anais GB, 4000/5

Amandero, h, 4 ans, Amarillo IRE et 
Miss Hernando (GB), 3963/1

Amarhalen, f, 5 ans, Amarillo IRE et 
One Halen, 4131/4

*Amayita GB, f, 2 ans, Nathaniel IRE 
et Mix And Mingle IRE, 3934

Amboise, f, 3 ans, Le Havre (IRE) et 
Princess Love, 4029/1

Ambre Noir, f, 3 ans, Caravaggio 
USA et Kiss Me Not IRE, 4014

American Lily, f, 5 ans, American 
Devil et Miss Vinga, 4071/2

American Yana, f, 4 ans, American 
Devil et Guyana GER, 4001/5

Ameriyah, f, 2 ans, Shalaa IRE et 
Berroscoberro, 4076/2

Ami Soledad, h, 3 ans, Al Wukair IRE 
et Dogaressa IRE, 4065/1

Amiata, f, 5 ans, War Command 
USA et Ponentina, 4040

Amiboy, h, 3 ans, Myboycharlie IRE 
et Amicale, 3979

Amicalino, h, 4 ans, Rajsaman et 
Amicale, 3959

Amie De Coeur, f, 3 ans, Doctor 
Dino et Ma Chere Amie, 4016

*Amiravati GB, f, 3 ans, Siyouni et 
Abhisheka IRE, 4125/3

An Amkan, h, 9 ans, Air Chief 
Marshal IRE et An Alarc’H IRE, 
4094

Anamanda, f, 3 ans, Reliable Man 
(GB) et Anyana GB, 3956

Anath, f, 6 ans, Soldier Hollow GB et 
Aletheia (IRE), 4017

Anctot, h, 3 ans, Ectot (GB) et 
Asiana, 3940/1

And We Danced, f, 3 ans, Great 
Pretender IRE et Fantastic Cuix, 
3968/1

*Andisheh GER,	f,	4	ans,	Adlerflug	
GER et Astilbe GER, 4017/4

Andromede, f, 3 ans, Sea The Stars 
IRE et Honor Bound GB, 4049/1

*Anecdotic USA, m, 6 ans, Anodin 
(IRE) et Flash Dance (IRE), 
4044/4, 4146

Angel Dust, f, 4 ans, Le Havre (IRE) 
et Gregoraci, 4074/3

Angel Storm, f, 3 ans, Stormy River 
et Berangele, 4067

Angelaba (IRE), f, 2 ans, Dark Angel 
IRE et Yakaba, 4149/3

Angelo Dream, h, 9 ans, Palace 
Episode USA et Angel Mara, 
4116/2

Anima Erat, f, 3 ans, The Grey 
Gatsby (IRE) et Auto Rouge (IRE), 
4067

Anima Libera (IRE), f, 3 ans, 
Camelot GB et Cleverleyca (IRE), 
4063

Anodikova, f, 3 ans, Anodin (IRE) et 
Silver Fame (USA), 3961/2

Antaios, h, 5 ans, Soldier Hollow GB 
et Aletheia (IRE), 4002/4

*Antelope Canyon USA, h, 3 ans, 
Kitten’S Joy USA et Hoop Of 
Colour USA, 4159

Anthorus, m, 3 ans, Territories IRE et 
Anna Platini GB, 4121/2

Antigua, f, 3 ans, Machucambo et 
Aladdin’S Angel, 4107

*Antomina GB, f, 3 ans, Charming 
Thought GB et Annaluna IRE, 
3956/2

Aoraki, f, 2 ans, Recorder GB et 
Broken And Go, 3946/3

Aour, h, 3 ans, Ectot (GB) et Sloane 
De Borepair, 4027

Apaniiwa, f, 2 ans, Cloth Of Stars 
IRE et Asulayana GB, 4046/5

Apash, f, 2 ans, Cloth Of Stars IRE et 
Munaafasat IRE, 4008
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Apax, h, 2 ans, Guignol GER et 
Arctica GER, 3948/4

*Apollon GER, m, 3 ans, Soldier 
Hollow GB et Alte Rose GER, 4027

April Angel, f, 8 ans, Spirit One et 
Lady Verde, 4074

Apsaraya, f, 3 ans, French Fifteen et 
Agushaya (IRE), 4063/1

Aquilon, m, 2 ans, Literato et 
Alacrite, 4133/5

Aquitaine (IRE), f, 5 ans, Australia 
GB et Divine Music (IRE), 4131

Arabia (IRE), f, 3 ans, Zelzal et Al 
Hamla USA, 4153

Arabika, h, 3 ans, Zizany IRE et 
Couleur Tartare, 3973/3

Aramitz, m, 2 ans, Birchwood IRE et 
Aracacha (GB), 4082/1

Archiano (GB), h, 3 ans, Kodiac GB 
et Awe Struck GB, 4162/3

Arco Grande, h, 5 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Autumn Forest, 
4050

*Arcturus IRE, m, 6 ans, Fast 
Company IRE et Mawu, 4031

Arcubiatu, m, 2 ans, French Fifteen 
et Tamina Hanum, 4026

Ares Black, h, 7 ans, Meshaheer 
USA et Tiara GB, 4147

Argyron (IRE), h, 6 ans, Iffraaj GB et 
Alkania GB, 4002/1

*Ariane SPA, f, 2 ans, Camacho GB 
et La Cuesta IRE, 3994/2

Arion Coco Trip, m, 3 ans, Top Trip 
(GB) et Athenamix Coco, 4115

Aristocrate, h, 5 ans, Elusive City 
USA et Mitzi Blue (IRE), 3992/3

*Arizona Lakes GER, f, 4 ans, 
Adlerflug	GER	et	Alte	Rose	GER,	
4087/4

Armenio, h, 4 ans, Thewayyouare 
USA et Armee D’Orient, 4015/1

Armorigene, h, 5 ans, Amadeus Wolf 
GB et Bithia IRE, 4071/4

Around Midnight, f, 2 ans, Almanzor 
et	Artifix	(IRE),	4149/2

Arrogante, h, 5 ans, Planteur (IRE) et 
Money Drop ITY, 4071

Art Collection, h, 9 ans, 
Shakespearean IRE et Renascent 
Rahy GB, 4056

Art Of Fusion, h, 7 ans, Wootton 
Bassett GB et Magic Sopran, 
4035/6

*Artsvelt GB, m, 2 ans, Lope De 
Vega IRE et Improve IRE, 4156/4

Arum, f, 6 ans, Waldpark GER et 
Aline GER, 4010/1

Arya Chope, f, 2 ans, Born To Sea 
IRE et L’Aventura, 3994

As De Juilley, h, 5 ans, National Flag 
IRE et Lilas De Juilley, 3980/5

*Asanda IRE, f, 6 ans, Lilbourne Lad 
IRE et Crafty Notion IRE, 4117

Asco, h, 3 ans, Zamouncho et 
Bavella, 3982/4

Ashghar, m, 3 ans, Wootton Bassett 
GB et Ashtaneh USA, 3940

Ashiktash, h, 3 ans, Tamayuz GB et 
Ashiqana USA, 4021/2

Asian Pearl, f, 3 ans, Toronado (IRE) 
et Ashdown Lass GB, 3955

Asphodele Mia, f, 4 ans, Galiway 
(GB) et Marthamia, 4020/4

Asterion, h, 9 ans, Ryono USA et So 
Long Girl GB, 4073

Astral Spirit, h, 3 ans, Storm The 
Stars USA et Astral Merit, 4114

Asturias Road, h, 6 ans, Dobby 
Road et Dohibane, 4058/1

Atalante, f, 4 ans, Anodin (IRE) et 
Dyctynna, 3992/4

Athelia, f, 3 ans, Johnny Barnes IRE 
et Villa Tamaris, 3996

Atome (GB), h, 3 ans, Attendu et 
Particule, 3970, 4162

*Atto Di Fede GB, m, 2 ans, 
Kingman GB et Claba Di San Jore 
IRE, 4043/3

Auctavia First, f, 3 ans, Recorder GB 
et Lysivia, 3961/1

Aude, f, 3 ans, Shamalgan et Miss 
Rail Link (IRE), 4140/1

*Auen Adventure GER, h, 6 ans, 
Poseidon Adventure IRE et 
Auenprincess GER, 4146/2

*Augustinus GER, h, 4 ans, 
Territories IRE et Adriana GER, 
4087

*Aunt Bethany IRE, f, 3 ans, Cotai 
Glory GB et Lilac Mist GB, 4007/3

Australiana, f, 2 ans, Australia GB et 
Silvery Bay, 4046

Autumn Starlight (GB), f, 2 ans, 
Lope De Vega IRE et Falling 
Leaves IRE, 3942/1

*Autumn Twilight IRE, m, 4 ans, 
Buratino IRE et Mujadil Shadow 
IRE, 4072/3

*Ave Maria GB, f, 3 ans, Kingman 
GB et Lustrous GB, 4103/3

Avec Mention, f, 5 ans, French 
Fifteen et Irrecevable GB, 4017/3

Avenue Of Dreams, f, 3 ans, Dream 
Ahead USA et Avenue Du Monde, 
4022

Avernes (IRE), f, 4 ans, Intello (GER) 
et Annouville, 4116/4

Avoiding Charles, h, 4 ans, Sidestep 
AUS et Marie Cuddy IRE, 4023

Avrilomanoir, h, 4 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Narvica Gravelle, 
4072/2

Axdaliva, f, 2 ans, Elusive City USA 
et Key Success IRE, 3969/4

Ayana, f, 6 ans, Campanologist USA 
et Arctica GER, 4018/1

Ayguemorte, h, 9 ans, Vertigineux et 
Aiguille Du Midi, 4071

Azaba, f, 4 ans, Milanais et Alcazaba, 
4051/3

Azachop, h, 7 ans, Muhaymin USA et 
Azagra (IRE), 4030/2

Azazel, f, 4 ans, Stormy River et 
Azade IRE, 4018

Azov, h, 4 ans, Invincible Spirit IRE et 
Askania Nova (IRE), 4038/1

Babala (IRE), f, 3 ans, Sea The Stars 
IRE et Viva Rafaela BRZ, 3954/1

Baby George, h, 3 ans, George 
Vancouver USA et Borynga, 
4000/3

Baby Glory, f, 3 ans, Olympic Glory 
IRE et Banville, 3947/4

Bacchilide (GB), h, 3 ans, Dabirsim 
et Bravo Girl, 3972/3

Baciver,	m,	5	ans,	Makfi	GB	et	
Aquarelle D’Or (GB), 3939

Badass, h, 3 ans, Charm Spirit (IRE) 
et Zenat, 3995

Baden Rocks, h, 5 ans, Champs 
Elysees GB et Becomes You (GB), 
4035

*Badge GB, m, 3 ans, Galileo IRE et 
Joyeuse GB, 4141/2

Bagoken, f, 3 ans, Goken et Bakoura, 
4108

Baikal, h, 5 ans, Le Havre (IRE) et 
Changeable GB, 4155

Baileys Balle, h, 7 ans, Lethal Force 
IRE et Kickingthelilly GB, 3939

Baileys Blessing, f, 3 ans, 
Supplicant GB et Jalissa GB, 
4065/3

Baileys Eclair, m, 2 ans, Lightning 
Spear GB et Lady’S Art, 4026/3

Baileys Sans Doute, f, 5 ans, 
Olympic Glory IRE et Cruel Sea 
USA, 4094

Baiona, f, 3 ans, Planteur (IRE) et 
Baldamelle, 4137

Baira, f, 6 ans, Planteur (IRE) et 
Polemique (IRE), 4018

Bakhara, f, 3 ans, Machucambo et 
Barouda, 4108

Bakhchisaray, h, 4 ans, Motivator 
GB et Brioniya GB, 4009/5

Balador, h, 3 ans, It’S Gino GER et 
Pluie D’Or (IRE), 4065

Balgees Time, f, 6 ans, Dabirsim et 
Cindy Bould GB, 4081/5

Balle Reelle, f, 8 ans, Holy Roman 
Emperor IRE et Achtal IRE, 4084

Bambagia, f, 3 ans, Reliable Man 
(GB) et Bearlita GER, 4140

Bamcalyb, h, 6 ans, Barastraight 
(GB) et Libore, 4035

*Banksy GER, h, 4 ans, Sea The 
Moon GER et Blumenfee GER, 
4023/2, 4074

Barbadin (GB), h, 5 ans, Anodin 
(IRE) et Barbayam (GB), 3945/4

Barbuda, f, 3 ans, Dabirsim et 
Justice Angel IRE, 4092

Barfleur, f, 4 ans, Rajsaman et 
Sotteville, 3950

*Barina IRE, f, 3 ans, Gleneagles IRE 
et Biscaya Bay GB, 4123/4

Bashking (IRE), h, 3 ans, Kendargent 
et Bedford Hope GER, 3972

Bastille Forlonge, f, 5 ans, Prince 
Gibraltar et Wonderful Life GER, 
3986/2

Bay D’Argent, m, 2 ans, New Bay 
GB et Joiedargent, 4006/1

*Bay Of Eagles IRE, h, 3 ans, 
Adlerflug	GER	et	Bay	Of	Islands,	
4141

Bayoun, h, 9 ans, Kouroun et Baenia, 
4083/4

Bazoques, f, 4 ans, Le Havre (IRE) et 
Beaudouville, 3952/4

Be My Day, h, 5 ans, Zebedee GB et 
Gloomy Sunday, 4122/1

*Be Sure IRE, h, 3 ans, Camelot GB 
et Sure, 3953/4

Be The King, m, 2 ans, Kingman GB 
et Kosmische IRE, 3941

Beacon Towers, f, 5 ans, Dabirsim et 
Kanel, 4071

Beast Mode, m, 2 ans, Supplicant 
GB et Driving Miswaki USA, 4088

Beautiful Aspen, f, 4 ans, Dabirsim 
et Aspen Darlin IRE, 4155

Beautiful Sky, h, 2 ans, Siyouni et 
Oh Beautiful GB, 4088/4

Beautiful Stranger, h, 2 ans, Soul 
City IRE et Kalimba De Luna, 4012

Beb’S, m, 5 ans, Style Vendome et 
Mheelah IRE, 3980

Bech River (IRE), h, 4 ans, Stormy 
River et Julia Bech (IRE), 3986, 
4104/5

Becquaniente, f, 2 ans, Seahenge 
USA et Mofa Bere, 3934/4

Becquanon, h, 6 ans, Denon USA et 
Khayriya, 3938

Becquapearl, f, 7 ans, Diamond 
Green et Berangele, 4106/5

Behtar, m, 3 ans, Kitten’S Joy USA 
et Behnasa, 4039/2

Bel Ouest, h, 3 ans, Reliable Man 
(GB) et Fair West USA, 4138/5

Bel Ti Boug, h, 3 ans, Eclair Du Fada 
et Chatawa, 4107/5

Belarga, f, 3 ans, Zarak et Murviel, 
4024/1

Belgian Prince, h, 5 ans, Prince 
Gibraltar et Daffodil Fields IRE, 
4009/2

Belharra, f, 4 ans, Charm Spirit (IRE) 
et Benzolina (IRE), 4118/2

Bella Rossa, f, 3 ans, French Fifteen 
et Red Beauty, 3956

Belle De Jour, f, 4 ans, Carghese 
Des Landes et Azalaya, 4100/3

Belle Evasion, f, 4 ans, Evasive GB 
et Barouda, 4125

Belle Faustine, f, 2 ans, Cloth Of 
Stars IRE et Rocaille, 3976

Belle Impression, f, 5 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Becbec, 4058/5

Belles Feuilles, f, 2 ans, Churchill 
IRE et Budget GB, 4134

Bemer, m, 3 ans, Soldier Hollow GB 
et Belle Syrienne GER, 4158/7

Ben De Diane, h, 3 ans, Diamond 
Green et Sheila’S Star IRE, 4103/1

Bene Bene, h, 5 ans, Zanzibari USA 
et Boulba D’Alben, 4154

Bergano, m, 2 ans, Shalaa IRE et La 
Zubia (GB), 4143

Berlin Calling (IRE), f, 8 ans, Dandy 
Man IRE et Dolce Attesa GB, 
4017/5

*Berrtie GB, h, 4 ans, Wootton 
Bassett GB et Starlite Jewel GB, 
3978

Best Sixteen, m, 3 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Surpressa, 3972

Best Women (IRE), f, 3 ans, Reliable 
Man (GB) et Orion Best, 3968
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Bevan, h, 3 ans, Zarak et Savanna 
Days IRE, 3940/6

Beyond My Dreams (IRE), h, 7 ans, 
Dream Ahead USA et Street 
Romance USA, 4075

Bienne, f, 4 ans, Planteur (IRE) et 
Beaumont, 4073

*Big Boots IRE, h, 6 ans, Society 
Rock IRE et Dairy Herd IRE, 4047

Big Freeze, h, 4 ans, Chichi Creasy 
et Swahili, 3978

*Big Kitty GB, f, 4 ans, Bobby’S 
Kitten USA et Bipartisan IRE, 4050

Big River, m, 4 ans, Outstrip GB et 
Radjamil USA, 4056

Bingo D’Agrostis, h, 3 ans, Morandi 
et Morny’S Place IRE, 3990

Bint Habissett, f, 3 ans, Toronado 
(IRE) et Habissett, 4106

*Biriatou IRE, m, 2 ans, Wings Of 
Eagles et Logjam (IRE), 4133/3

Black Cess, f, 5 ans, Dabirsim et 
Miranda Frost, 4075/3

Black Cosmo, m, 2 ans, Lawman et 
Baileys Parisienne, 3935, 4082

*Black Isle Boy IRE, h, 8 ans, 
Elzaam AUS et Shadow Mountain 
(GB), 4058

*Black Lullaby IRE, f, 2 ans, Siyouni 
et Maimara, 4119/5

*Black Morning GB, f, 5 ans, Due 
Diligence USA et Bright Morning 
USA, 4127/7

Black Track, h, 3 ans, Manduro GER 
et Courchevel IRE, 3947

Black Wall, m, 3 ans, Willywell et 
Blue Risk, 4138

Blackyano Devil, h, 3 ans, American 
Devil et Guyana GER, 3990

*Blind Buy IRE, m, 4 ans, War 
Command USA et Bedazzled GB, 
4011/1

Blood Chope, f, 3 ans, Kheleyf USA 
et Tulipe Rouge, 4022/2

Blue Amber, f, 2 ans, Cloth Of Stars 
IRE et Belle Ambre (GB), 3942

Blue Bayou, f, 2 ans, The Gurkha IRE 
et Datia (IRE), 3936/4

Blue Dazzled, f, 3 ans, Holy Roman 
Emperor IRE et Bedazzled GB, 
3954

Blue Dream, h, 3 ans, Dream Ahead 
USA et Bruyante USA, 3970

Blue Swan, h, 5 ans, Rajsaman et 
Blue Blue Sea (GB), 4035/1

Blue Wind Tavel, f, 5 ans, Hurricane 
Cat USA et Blue Road, 4034

Blue Wings, f, 3 ans, Wings Of 
Eagles et Blue Mood IRE, 4031/1

Blues Rock, m, 3 ans, Fastnet Rock 
AUS et Legende Bleue (GB), 
4140/5

Boarding Time, h, 3 ans, Elvstroem 
AUS et Bijou A Toi GB, 3988/4

Bob La Bidouille, h, 3 ans, Toronado 
(IRE) et Ebareva IRE, 4141/5

Bobby’S Way (GB), h, 3 ans, 
Bobby’S Kitten USA et Ancestral 
Way GB, 4054

Bobbymurphy, m, 4 ans, Intello 
(GER) et Galaxie Des Sables, 4031

Bobydargent, h, 6 ans, Kendargent 
et Maybe GER, 2446/4, 4059

Bohemia, f, 2 ans, Oasis Dream GB 
et Brasileira (GB), 4089

Bohemian’S Rhapsody, h, 5 ans, 
Siyouni et Tinge USA, 4122/6

Boken, h, 5 ans, Kendargent et Baia 
Chope, 3980/2

Bokra Fil Mishmish, f, 8 ans, 
Manduro GER et Street Lightning, 
3999/4

Bolshkinov, m, 2 ans, Camacho GB 
et Gonzeville, 4157/2

*Bolsurey Fal MOR, m, 2 ans, Bold 
Quest IRE et Surrey Spirit GB, 
4012/3

*Bolt Of Thunder IRE, h, 2 ans, 
Kessaar IRE et Hope And Faith 
IRE, 4055

*Boltes Fal MOR, m, 2 ans, Bold 
Quest IRE et Tesalia GB, 3958/5

Bon Appetit, f, 3 ans, Kendargent et 
Biancarosa IRE, 4049

Bon Esprit, m, 3 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Run On Ruby, 4022/4

Bonaparte Sizing, h, 8 ans, Voix 
Du Nord et Royale Des Bordes, 
3945/3

Bonfire, f, 3 ans, Panis USA et 
Milady Ann, 3973, 4103

Bonheur Bleu, h, 3 ans, Air Force 
Blue USA et Happyness GB, 3943, 
4158/4

*Book Of Life GB, m, 2 ans, Dark 
Angel IRE et Inspiriter GB, 3948/3

Boomerang, h, 3 ans, Savoir Vivre 
IRE et Hazanea, 4098/3

Boomerang, h, 4 ans, Literato et 
Briante, 4127

Boorga, f, 3 ans, Soldier Hollow GB 
et Aletheia (IRE), 4014/3

Born To Dream, m, 2 ans, Born 
To Sea IRE et Shamdream IRE, 
3957/3

*Boston Rose IRE, f, 2 ans, No 
Nay Never USA et Salamah IRE, 
4134/1

Boujoc, h, 4 ans, Hunter’S Light IRE 
et Mirandola’S Dream, 4084

Boum Boum Boum, m, 3 ans, The 
Grey Gatsby (IRE) et On Point 
USA, 4039/4

Boy Davier, h, 5 ans, Soul City IRE 
et Quatz Melody, 4152

Boy Royal, h, 8 ans, Myboycharlie 
IRE et Viola Royale IRE, 4002/2

Brameshot, h, 2 ans, Brametot IRE 
et Meshaykh IRE, 4156

Bras De Fer, h, 4 ans, 
Mastercraftsman IRE et Etonnez 
Moi (IRE), 4032, 4104/3

Brave Shiina, h, 5 ans, Bated Breath 
GB et Gospel Mind, 4048/5

*Brazilian Surprise IRE, f, 3 ans, 
French Navy GB et Intimate Secret 
IRE, 3943/5, 4160/1

Breath Of Fire, h, 7 ans, Intello 
(GER) et Breath Of Love USA, 
4035/2

Breizh Eagle, h, 4 ans, Bow Creek 
IRE et Breizh Touch, 4130/1

Bremontier, h, 3 ans, Ultra IRE et 
Brocottes, 3960

Breville, h, 6 ans, Camelot GB et 
Anacapri, 3950/3

*Briar Patch IRE, m, 2 ans, 
Camacho GB et Great Job GB, 
4088/2

*Bright Spirit GB, f, 3 ans, Dubawi 
IRE et Local Time GB, 4022/1

Brok, h, 4 ans, Soldier Hollow GB et 
Roche Ambeau, 4059

Brone, f, 3 ans, Saonois et Maria 
Victoria, 4091

Brouillard (IRE), h, 5 ans, Dark 
Angel IRE et Evaporation, 4122/3

Buddy Chop, h, 5 ans, Vale Of York 
IRE et Bakea Chope, 4106/3

Bumble Bee, f, 3 ans, Toronado 
(IRE) et Baroness, 4123

*Burgarita GB, f, 4 ans, Sea The 
Stars IRE et Angelita (IRE), 4123/1

Buti, h, 5 ans, Elusive City USA et 
Jolie Et Belle, 4050/3

Buzzing (GB), h, 4 ans, Iffraaj GB et 
Sonnerie (GB), 4075

By The Way, h, 5 ans, Galiway (GB) 
et Byburg, 2446/2, 4155/4

Cabal, h, 4 ans, Charm Spirit (IRE) et 
Aliyeska IRE, 4142

Cadorino Des Place, h, 7 ans, 
Elusive City USA et Annimuh, 
4075

Caesars Palace, h, 4 ans, Wootton 
Bassett GB et Ana Smart USA, 
4154

Calaconta, f, 7 ans, Muhtathir GB et 
Triki Miki, 3952

Calas Queen, f, 4 ans, Elusive City 
USA et She Cannes, 4010

*California Gem GB, f, 2 ans, Cable 
Bay IRE et Angels Wings IRE, 
4150/4

Calisco (GB), h, 3 ans, Al Wukair IRE 
et Tyrana, 3996/1

Calitea De La Tour, f, 3 ans, Remus 
De La Tour et Berinsa, 3991

Calliepie, f, 3 ans, Le Havre (IRE) et 
Looking Lovely IRE, 4159/4

*Callisto Moon GB, f, 3 ans, 
Shamardal USA et Winters Moon 
IRE, 4000

Cambronne, m, 2 ans, Alex The 
Winner USA et Candie, 4004/5

Cannello, h, 6 ans, Dragon Dancer 
GB et Candie Baie, 4042

Cantilienne, f, 6 ans, Captain 
Marvelous IRE et Teleti, 4073/2

Cap Farewell, m, 3 ans, The Grey 
Gatsby (IRE) et Drole De Dame 
IRE, 4145/7

Capchop, h, 8 ans, Captain Chop et 
Gooseley Lane GB, 3963

Capelena, f, 2 ans, Olympic Glory 
IRE et Fraiha IRE, 4134

Capitaine Deux, h, 8 ans, Sidpour 
(IRE) et Maxi Maxa, 4108

Capitano, m, 2 ans, Al Wukair IRE et 
Hamadryade GB, 4151/2

Caprice Des Dieux, h, 4 ans, 
Declaration Of War USA et Neko, 
4118/1

Captain De Cerisy, h, 4 ans, Captain 
Marvelous IRE et Beauchamp 
Amber GB, 4155/5

Captain Eagle, h, 4 ans, 
Martinborough JPN et Landa 
Vision, 4001

Captain’S Choice, m, 2 ans, Dawn 
Approach IRE et Cranky Spanky 
IRE, 3941

Cara D’Albitrone, f, 3 ans, Ikalana et 
Lavasina, 3982/5

Caradream, f, 7 ans, Dream Well et 
Carambole, 3938

Caramelito, m, 3 ans, Zarak et Pretty 
Panther, 3940

Cardiel, h, 10 ans, Vertigineux et 
Chalana (GB), 4084

Cariberto, m, 4 ans, Goken et Call 
Me Up, 3974

Carini, h, 3 ans, Siyouni et 
Candarliya, 4159/2

*Carlton Choice IRE, h, 8 ans, 
Bushranger IRE et Choice House 
USA, 4142/2

Cartaojal (IRE), f, 3 ans, Exceed And 
Excel AUS et Freedom Flashing 
USA, 3977/2, 4092/4

Cashforpassover, h, 7 ans, 
Confuchias IRE et Joha Fong, 
4040/5

Casive, f, 6 ans, Evasive GB et Colca 
(IRE), 4058

*Cassata GB, f, 5 ans, Casamento 
IRE et Captain’S Paradise IRE, 
4163

Catalina, f, 3 ans, Al Wukair IRE et 
Cossonay (GB), 3991/3

Cavani Kaizen, h, 4 ans, It’S Gino 
GER et Candle In The Wind, 4083

Cazadora, f, 3 ans, Waldpark GER et 
Listria IRE, 3991

Cazalla, f, 4 ans, Archipenko USA et 
Aguafria USA, 3959/1

*Ceniza IRE, f, 3 ans, Alhebayeb IRE 
et Tatiana Romanova USA, 3979/4

Central Park West, h, 4 ans, 
Martinborough JPN et Rapid 
Transaction USA, 3992/1

Cerca Trova, f, 2 ans, Morandi et 
Muse Addiction, 4028/3

Cervaro, 3 ans, Siyouni et Shahnila, 
4135

Chaam, m, 3 ans, Charm Spirit (IRE) 
et Galilia, 3937

*Chagall GER, h, 4 ans, Farhh GB et 
Chantra GER, 4048/4

Champions League, h, 3 ans, 
Joshua Tree IRE et Lady Of Good 
Hope, 3968/3

Chant D’Automne, h, 4 ans, 
Dabirsim et Campina GB, 3986/4

Charles Legend, h, 6 ans, Rajsaman 
et Ile Aux Moines (IRE), 4020/3

Charlesquint (IRE), m, 5 ans, 
Showcasing GB et Commute GB, 
3967/3

Charlimix, h, 3 ans, Gemix et 
Xiberua, 4114

Charming Oro (IRE), h, 5 ans, 
Charm Spirit (IRE) et Negra Del 
Oro GER, 3981/4
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Charming Way, f, 3 ans, Nicaron 
GER et Lovin Way, 4115

*Charnock Richard GB, h, 7 ans, 
Mayson GB et Velvet Band GB, 
4050/1

Charol’Lez, f, 3 ans, Willywell et 
Mil’Thou, 4103

*Charyn IRE, m, 2 ans, Dark Angel 
IRE et Futoon IRE, 3966/1

Chausey, f, 3 ans, Recorder GB et 
It’S Complicated GB, 3955

*Chaussons Roses IRE, f, 3 ans, 
New Approach IRE et Go Lovely 
Rose IRE, 4007/4

*Checkpoint Charlie IRE, h, 7 ans, 
Foxwedge AUS et Guiletta IRE, 
3945/1

*Cheek To Cheek IRE, f, 3 ans, Holy 
Roman Emperor IRE et Speciality, 
3940

Cheese, h, 4 ans, French Fifteen et 
Patanegra (IRE), 4048

Chelsea Du Ninian, f, 4 ans, Stormy 
Ocean et Syphaline, 3952/1

*Chennamma GB, f, 2 ans, Saxon 
Warrior JPN et Love Magic GB, 
3942/5

*Chervona Kalyna IRE, f, 2 ans, 
Caravaggio USA et Alfea GB, 3969

*Chica Energica GB, f, 4 ans, 
Acclamation GB et Chica Loca, 
4154

Chief Mambo, h, 6 ans, Into Mischief 
USA et Mama Lulu USA, 4154/1

Chief’S App, f, 9 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Appearance GER, 
4084/2

*Chikatop IRE, f, 2 ans, Awtaad IRE 
et Laajidaal (IRE), 4076

Chilli Boy, m, 3 ans, De Treville GB 
et Cherry Bee GB, 3970

Chilli Princess, f, 4 ans, Prince 
Gibraltar et Blue Cayenne, 4127/4

Chinz, f, 3 ans, Johnny Barnes IRE et 
Hieroglyph GB, 4103

Chitose, f, 3 ans, Ultra IRE et 
Cordey, 4125

Chivator, h, 3 ans, Motivator GB et 
My Khaleesi GB, 4115/3

Choice French Bay, f, 3 ans, French 
Navy GB et Desert Sunrise GB, 
4041

Chonata, f, 3 ans, Captain Chop et 
Calinata, 3973

Christal D’Ans, f, 3 ans, Elvstroem 
AUS et Cristobal, 3979

Christmas, h, 5 ans, Palace Episode 
USA et Many Dreams, 4071/3

Chubasco, h, 5 ans, Anodin (IRE) et 
Strelkita, 4152/1

Chuka, h, 4 ans, Martinborough JPN 
et Anima, 4071

Cilantro, h, 3 ans, Wootton Bassett 
GB et Pitamore USA, 4160/7

Circeo (IRE), m, 2 ans, Pastorius 
GER et Sabi Sabi, 3941/4

*Circo Massimo GB, h, 3 ans, 
Siyouni	et	Presiding	Officer	GB,	
4049

Cisky, f, 4 ans, Muhaarar GB et 
Piping IRE, 4163/3

Citadella, f, 3 ans, Elusive City USA 
et Super Beatrix IRE, 4079

Civnyan, h, 3 ans, Panis USA et 
Loda, 4065/5

Clair Matin, h, 6 ans, Vertigineux et 
Coriante, 4107

Claro Camino, h, 5 ans, Intello (GER) 
et Epatha IRE, 4002

Cleo D’Argent, h, 4 ans, Dabirsim et 
Foxxy Cleopatra, 4048

Clever Actress, f, 4 ans, Intello 
(GER) et Tallulah, 4017

Close To You, f, 2 ans, Cloth Of 
Stars IRE et Extention USA, 3942

*Cloud Eight IRE, h, 7 ans, Dream 
Ahead USA et Night Cam IRE, 
4058/4

Coco City, h, 8 ans, Elusive City USA 
et Coco USA, 4050

Coco Senora, f, 3 ans, Toronado 
(IRE) et Sybelle Senora, 3956

Cogolin, h, 4 ans, Goken et 
Albicocca, 4042/4

Colada First, f, 2 ans, Robin Du Nord 
et Pina Colada SWI, 4008

Colby Chop, m, 2 ans, Born To Sea 
IRE et Chope History, 4036/5

Cold Play, h, 5 ans, Wootton Bassett 
GB et Freezing USA, 4074

Collandres, m, 3 ans, Recorder GB 
et Keira, 4057/1

Colombiana, f, 2 ans, Zarak et 
Copernica IRE, 4028/1

Come First, f, 3 ans, Al Wukair IRE 
et Lina First, 3970

*Come Say Hi (FR) , h, 6 ans, Le 
Havre (IRE) et Show Flower GB, 
4122

Comtesse Vera, f, 3 ans, Polarix 
(GB) et Line Et Bleu, 3979/1

Confined Queen, f, 3 ans, Holy 
Roman Emperor IRE et Lockup 
(IRE), 4080

Conquistador Ii, h, 4 ans, Conquis et 
Deargirl, 4100/4

*Conscribe GB, f, 2 ans, Frankel GB 
et Special Duty GB, 4089/5

Coobird, m, 4 ans, Camelot GB et 
Moonlight Swing, 4109/4

Cool Man, h, 4 ans, Hunter’S Light 
IRE et Classic Cool, 4154

Coral Boy, h, 6 ans, Lord Of England 
GER et Miss Coral GER, 4042

Corcovado, m, 3 ans, Kheleyf USA et 
Hermilia (GB), 4086/1

Cordey Rose, f, 6 ans, Planteur (IRE) 
et Marie Cuddy IRE, 3952/3

Coria, f, 2 ans, Recoletos et 
Campanillas IRE, 4068/4

Cortez Bank (GB), h, 3 ans, Outstrip 
GB et Mrs Micawber GB, 4027/2

Cosmas, m, 4 ans, Soldier Hollow 
GB et Cosma IRE, 3967/6

Cosmic Goddess, f, 2 ans, Cloth Of 
Stars IRE et Roxelana, 4028

Costa Edita, f, 3 ans, Shamalgan et 
Carolla Bay IRE, 3968

Costoli, h, 5 ans, Montmartre et 
Amalfitana,	4002

Courtesy Call, f, 3 ans, The Grey 
Gatsby (IRE) et Cornucopia, 4141

Craps, m, 4 ans, Wootton Bassett 
GB et Ironique USA, 3951/1

Crazyvores, f, 3 ans, Alex The 
Winner USA et First Fleet USA, 
3973

Cream Ice (GB), f, 4 ans, Territories 
IRE et Creamcake USA, 3974/1

Crew Dragon, h, 5 ans, Poet’S Voice 
GB et Vintage Red, 4038/2

Crin Noir, h, 3 ans, Anodin (IRE) et 
Meandra (IRE), 4145/3

Crisalsa, h, 5 ans, Kingsalsa USA et 
Fiammella IRE, 4066/4

Crocus Borget, h, 4 ans, Dariyan et 
Bella Donna Borget, 4040, 4104/1

Crypto, f, 3 ans, Almanzor et Bourree 
GER, 4137/1

*Cryptoqueen GB, f, 3 ans, 
Ribchester IRE et Princess 
Cammie IRE, 4080

Cuba Libre, h, 7 ans, Kendargent et 
Canalside GB, 4040, 4147/3

Curaro Light, f, 3 ans, Al Wukair IRE 
et Geriba, 3996/5

*Curej IRE, m, 2 ans, Kuroshio AUS 
et Wishyouwerehere IRE, 4133

D Day Man, h, 3 ans, Anodin (IRE) et 
Siyousha, 3972, 4162

Dabiradja, f, 2 ans, Dabirsim et 
Mowaajaha USA, 3936

Dadidom, h, 4 ans, My Risk et 
Addition, 4109/5

Daiquiri Macalo, f, 9 ans, Buck’S 
Boum et Pepete Des Roses, 3983

Daiquiria, f, 3 ans, Planteur (IRE) et 
Disco Dancing GB, 3956/4

Daisy Maisy (GB), f, 3 ans, Wootton 
Bassett GB et Shasta Daisy GB, 
3964/4

Dakota, f, 4 ans, Elvstroem AUS et 
Dorotka FR, 2446/1

Dalakhova, f, 3 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Urban Poete, 4022

Daligar, m, 6 ans, Invincible Spirit 
IRE et Dalkala USA, 4117/5

*Damanda’S Delight GER, f, 6 ans, 
Wiener Walzer GER et Damanda 
GER, 4051

Damasco, m, 2 ans, Olympic Glory 
IRE et Devout IRE, 4143

Dame Catherine, f, 3 ans, Recorder 
GB et Storma, 3991

*Danarosa IRE, h, 8 ans, Clodovil 
(IRE) et Duna GER, 4074

Dance Colony (GB), f, 7 ans, 
Lawman et Vologda (IRE), 4074/5

Dance The Blues, h, 7 ans, Rock Of 
Gibraltar IRE et Sienna May USA, 
4052/1

Dancing Star, f, 4 ans, Exosphere 
AUS et Avoca Dancer IRE, 3963

Dandy Cool, h, 4 ans, Intello (GER) 
et Shahmeen, 4084

Daraki, m, 2 ans, Zarak et Coryphee 
(IRE), 4133

*Dare GB, f, 5 ans, Bated Breath GB 
et Heronetta GB, 4042/2

Darenix, h, 4 ans, Dabirsim et 
Arenix, 4010/3

Darinun, f, 3 ans, Dariyan et Nun 
Today USA, 4016

Dariyangel, m, 3 ans, Dariyan et 
Bayswater, 4153

Dark Stone, h, 9 ans, Nidor et 
Backstone Slate, 3983, 4102

Darwen, h, 5 ans, Dabirsim et Sienna 
Bella (GB), 4163

Davichop, h, 4 ans, Amadeus Wolf 
GB et Chope History, 4109

Dayak, h, 2 ans, Dariyan et Skalya, 
3935

*Debit Card GB, f, 3 ans, Adaay IRE 
et Starbotton GB, 4054/3

Decbou (GB), h, 5 ans, Youmzain 
IRE et Manucha, 4146/4

Decima, f, 3 ans, Triple Threat et 
Estella GER, 3988/5

*Deep Hope USA, h, 3 ans, Siyouni 
et Addictive USA, 4162/1

Deep In Your Mind, f, 5 ans, Sinndar 
IRE et Visual Perception IRE, 
4013/2

Deep Sea, f, 4 ans, Anodin (IRE) et 
Zilly Fish, 3939/3

Deep State (IRE), h, 6 ans, 
Archipenko USA et Hayaku USA, 
4161

Deer Bere, h, 9 ans, Peer Gynt JPN 
et Help From Heaven IRE, 4105

*Degas GER, h, 9 ans, Exceed And 
Excel AUS et Diatribe GB, 4047

Deja Vue, f, 3 ans, Mehmas IRE et 
Mohicane, 3937

Delphi Boum, f, 6 ans, Buck’S Boum 
et Delphi Loup, 3987

Delta Baie, h, 9 ans, Crillon et 
Biquette (GB), 4147

Delta Spirit, h, 5 ans, George 
Vancouver USA et Royal Merit, 
4127/6

Denia (IRE), f, 4 ans, Camelot GB et 
Denga (IRE), 4093

Denver Chop, m, 2 ans, Vale Of York 
IRE et Dona Chope, 3966/4

*Desilusion USA, f, 3 ans, English 
Channel USA et Esneh (IRE), 
4024/3

*Devil In Pink IRE, m, 2 ans, 
Footstepsinthesand GB et Devilish 
Lips GER, 3969/5

Devna, f, 4 ans, Amadeus Wolf GB et 
Dykam, 4108

Dhahabia, f, 4 ans, Olympic Glory 
IRE et Belle De Crecy IRE, 4038

Diabolo Corsica, h, 3 ans, Olzarte De 
Collongues et Diabolina, 3982/2

Diamand De Vindecy, h, 3 ans, 
Diamond Green et Miss 
Chic’Vindecy, 4145/4

Diamond For Reel, f, 3 ans, 
Highland Reel IRE et Diamond 
Fever (IRE), 3947

*Diana GER, f, 4 ans, Amaron GB et 
Diamond Lady GER, 4146/5

Dieppe, f, 3 ans, Dream Ahead USA 
et Dozule, 3970/2

*Difara Fal MOR, f, 3 ans, Dijeerr 
USA et Farafra Oasis GER, 4138/2

Dihasti (GB), h, 3 ans, Morandi et 
Arcangela GB, 4063

Dilar (GB),	f,	5	ans,	Makfi	GB	et	
Campanillas IRE, 4010/5
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Dirty Dozen, h, 6 ans, Rajsaman et 
Inca Lily IRE, 4084/5

Ditrevile, f, 3 ans, De Treville GB et 
La Beaute GER, 4135/4

Divine Espoir, f, 8 ans, Roseau De 
Tanues et M’Dame Pierre, 3998

*Divino GER, m, 3 ans, Flamingo 
Fantasy GER et Deva GER, 3953

Dixan Senora, m, 3 ans, 
Myboycharlie IRE et Kiss Senora, 
4145/5

Djerbanni (IRE), m, 2 ans, Iffraaj GB 
et Djamba, 4120/3

Do Not Disturb, h, 9 ans, Apsis GB et 
Neige De Sormain, 3983/2

*Dobra IRE, f, 3 ans, Ribchester IRE 
et Scarlet Belle GB, 4041/3

*Doctor Ari IRE, m, 3 ans, No Nay 
Never USA et Virginia Gallica IRE, 
4039/6

Dom Duarte, h, 2 ans, Shamalgan et 
Aamadina, 3971

*Domagnano IRE, h, 7 ans, Planteur 
(IRE) et Daloisi, 4075

Don Falco, m, 3 ans, Reliable Man 
(GB) et Shendama, 3970

Don Papa, h, 9 ans, Gold Away (IRE) 
et Anawest (IRE), 4161

Don’T Panic, f, 2 ans, Shalaa IRE et 
Almost Always IRE, 4008

Dona Macarena, f, 6 ans, Diamond 
Green et Dona Raimunda, 4101/4

*Donn Clifs IRE, h, 5 ans, Canford 
Cliffs IRE et Demesne GB, 4072

Doppelganger (GB), h, 3 ans, 
Bobby’S Kitten USA et Puzzling 
GB, 4022

*Dorazio GER, h, 5 ans, Holy Roman 
Emperor IRE et Diamond Dove 
GER, 4051/1

*Dos De Mayo IRE, h, 4 ans, Iffraaj 
GB et Adja IRE, 3978

Dover Castle, m, 2 ans, 
Whitecliffsofdover USA et Flute 
Divine GB, 3935/3

Downeva, m, 9 ans, Evasive GB et 
Exit Down (IRE), 4164/4

Dragon Red, h, 3 ans, Konig Turf 
GER et Dragona, 4000

Dragonet, h, 6 ans, Elusive City USA 
et Dragonnade, 4155

Draki, h, 4 ans, Conquis et Dakalla, 
3984/5

Drakkar Art (GB), h, 6 ans, Dutch Art 
GB et Baine, 3963

Dream Again, f, 3 ans, Almanzor et 
Dream Girl GB, 3956

Dream Bahama, f, 3 ans, Recorder 
GB et Bahama Mama IRE, 4114/3

Dream Dubawi, f, 4 ans, Red 
Dubawi (IRE) et Zuckerpuppe GER, 
4051

*Dream For All ITY, h, 5 ans, Frozen 
Power IRE et Crover IRE, 4050/2

Dream Word, h, 6 ans, Rajsaman et 
Healing Dream, 4040

*Dreamstep IRE, f, 3 ans, Exceed 
And Excel AUS et Danseuse De 
Reve IRE, 3970/4

Drip (GB), m, 3 ans, Dabirsim et 
Evaporation, 3990/5

Drogo, h, 4 ans, Lethal Force IRE et 
Rex Regina (IRE), 4050

Drole De Dame, f, 2 ans, Kodiac GB 
et Shoot, 3971/1

Drovka, f, 3 ans, Pedro The Great 
USA et Perstrovka (IRE), 3956

Drubec, h, 4 ans, Intello (GER) et 
Vraiment Rouge, 4015

Dschingis Fear, m, 2 ans, Dschingis 
Secret GER et Waldfee, 3946

Dschingis Shaan, f, 2 ans, Dschingis 
Secret GER et Kigali GER, 4143/5

Dubai Memories, h, 3 ans, Recorder 
GB et Elusive Lily (GB), 4041

Duc De Kent, m, 2 ans, Zelzal et 
Public Ransom (IRE), 4062/4

Duchess, f, 3 ans, The Grey Gatsby 
(IRE) et Queen To Be IRE, 4063

*Dufour GER, h, 4 ans, Buratino IRE 
et Danse En Soiree USA, 4072

Duke Of Conker, h, 6 ans, Authorized 
IRE et Miss Dixie GB, 4059

*Dulsie Bridge GB, f, 3 ans, Dariyan 
et Dainty’S Daughter GB, 3960

Dungannon, h, 8 ans, Manduro GER 
et Lady Elgar IRE, 4146

*E Va Bin IRE, m, 3 ans, Kingman 
GB et Lady Montjeu IRE, 3955

Eaglehawk, m, 3 ans, Wings Of 
Eagles et Polemique (IRE), 3947

Early Light, h, 4 ans, Wootton 
Bassett GB et Accalmie, 4048/3

*Easily Amused GB, f, 3 ans, 
Dubawi IRE et Entertainment GB, 
3943

Easter Dream, m, 4 ans, Sri Putra 
GB et Malilipote, 4001/2

Easyway, h, 2 ans, Ribchester IRE et 
Swish IRE, 4082

Eau De Cologne, f, 2 ans, Cloth Of 
Stars IRE et Emelda GER, 4046

Ebba, f, 3 ans, Medaglia D’Oro USA 
et Ebiyza IRE, 4158

Eclair De Vati, h, 4 ans, Gemix et 
Louna De Vati, 4164

*Eclectic Bird IRE, h, 7 ans, Zoffany 
IRE et Early Bird GER, 3950/4

Edamame, m, 3 ans, Acclamation 
GB et Zaya GER, 4027/4

*Eddie’S Boy GB, m, 2 ans, Havana 
Grey GB et Spontaneity IRE, 
3966/2

Edifiant, h, 3 ans, Wootton Bassett 
GB et Praise Dancing IRE, 3973/5

*Edited GB, h, 5 ans, Acclamation 
GB et Bellwether GB, 4030/5

*Edzel IRE, m, 3 ans, Siyouni et 
Edelmira IRE, 4140

El Alsacian, h, 3 ans, Broox (IRE) et 
Rue D’Alsace GB, 4108

El Cazador, m, 2 ans, Recoletos et 
Lady Nouf GB, 4062/3

El Ingrato, h, 6 ans, Toronado (IRE) 
et Narya IRE, 3939/5

El Manifico, h, 7 ans, High Chaparral 
IRE et Envoutement, 4122

El Meastro, m, 2 ans, Recorder GB 
et Byburg, 3957/4

El Ojancano, m, 3 ans, Recorder GB 
et Amesa Spenta, 4153

El Professor Chop, m, 2 ans, Vale Of 
York IRE et Ma Victoryan, 4055

*Electroscope IRE, h, 4 ans, 
Requinto IRE et Edrea, 4072

Elegance Doree, f, 3 ans, Scissor 
Kick AUS et Brofalya, 3955

Eliot Du Paradis, h, 4 ans, Manbolix 
et Sheyrazanne, 4040

Elizabea, f, 3 ans, De Treville GB et 
Echo Bravo GER, 4070

Ellie Du Paon, f, 5 ans, Dahess GB 
et Jade Du Paon, 4136/5

Elm, f, 2 ans, Wootton Bassett GB et 
Olma SAF, 4025/1

Elounda Queen (IRE), f, 2 ans, 
Australia GB et Ivirka, 4149

Elusive Nelson, f, 4 ans, Mount 
Nelson GB et Elusive Pearl, 4030

*Elymas GB, h, 3 ans, Mondialiste 
(IRE) et Moghrama IRE, 3937/1

Elypson, m, 7 ans, On Est Bien (IRE) 
et Djidjika, 3981/5, 4099/5

Emerald Lake, f, 2 ans, Cloth Of 
Stars IRE et Emerald Zone GER, 
4012/4, 4150

Emerald River, f, 4 ans, Bathyrhon 
GER et Kahya Ville, 4001

Emotive, f, 4 ans, Rock Of Gibraltar 
IRE et Big Emotion, 3974

Empiric (GB), h, 9 ans, Holy Roman 
Emperor IRE et Sierra Slew GB, 
4045

Enchantres, f, 2 ans, Al Wukair IRE 
et Great Artist, 4156/2

Engaliwe, f, 2 ans, Galiway (GB) et 
Don’T Look Back, 4008/2

Enjoy The Silence, h, 9 ans, Elusive 
City USA et Cerita IRE, 4071

*Epic Poet IRE, m, 3 ans, Lope 
De Vega IRE et Sagaciously IRE, 
4031/2

Epoustouflante, f, 2 ans, Almanzor et 
Et Toi Et Moi, 4046/3

Equilly, f, 3 ans, Le Havre (IRE) et 
Enzina (GB), 3953/5

*Equos Allez IRE, m, 3 ans, Kodiac 
GB et Baliyana IRE, 3960/4

Equus Vincit, h, 4 ans, Manduro GER 
et Zoria Katiba, 4059

Ermelie, f, 3 ans, Reliable Man GB et 
Emelda GER, 3968/2

Ermina, f, 6 ans, Rajsaman et Lerina, 
3987/5

Ermione De Candale, f, 4 ans, 
Olzarte De Collongues et Douceur 
De Candale, 3985

Espoir D’Oudairies, h, 8 ans, Vision 
D’Etat et Pythie D’Oudairies, 
4102/5

Espoir Longueen, h, 3 ans, Elliptique 
(IRE) et Barnenez, 4129

*Esprit De Corps GB, h, 8 ans, 
Sepoy AUS et Corps De Ballet IRE, 
4051/5

Estcourt (GB), h, 7 ans, Oasis Dream 
GB et Stunning View USA, 3992/2

Eterea, f, 3 ans, Kendargent et 
Mazaya IRE, 4138/4

*Eternal Dance GB, f, 2 ans, Dubawi 
IRE et Yellow Band USA, 3969/1

Eternel, m, 2 ans, Birchwood IRE et 
Lonestar Spirit (IRE), 4143/2

*Ethion IRE, h, 4 ans, Gutaifan IRE 
et Sakarya IRE, 3962/1

Etupirka, f, 3 ans, French Fifteen et 
Chicaya, 4041

Evamis, f, 2 ans, Buratino IRE et 
Dyremis (IRE), 4076/4

Everman, m, 3 ans, Reliable Man 
(GB) et Chapless, 4029/5

Everna Kid, f, 4 ans, Plantation Kid 
et Lorme, 4106/2

Everstorm, m, 4 ans, Stormy River 
et Quatuor (IRE), 4069

*Evident Beauty IRE, f, 4 ans, Le 
Havre (IRE) et Selyl GB, 4123

Excelsior, m, 3 ans, Motivator GB et 
Feerie Stellaire, 4159

Exclusive Beauty, f, 5 ans, 
Excelebration IRE et Ma Petite 
Poule, 4073/4

Exhit, m, 3 ans, Dariyan et Soldera 
USA, 4067/4

Expresso James, h, 8 ans, 
Myboycharlie IRE et Pom Pom 
Pom GB, 3981, 4099/3

Exterieur (IRE), f, 4 ans, Elusive City 
USA et The Living Room, 2446

Eye Love You, f, 3 ans, Wings Of 
Eagles et Porto Arabia IRE, 3956

Fa Chope, f, 2 ans, Captain Chop et 
Favourably (GB), 4082/3

Fabada (GB), f, 3 ans, Scissor Kick 
AUS et Fortitude IRE, 4021

Face Au Vent, f, 3 ans, Kheleyf USA 
et Mil Huit Cent Deux, 3937

Facile A Vivre, h, 7 ans, Sholokhov 
IRE et Ne M’Oubliez Pas, 4102/3

Fait Honneur, h, 7 ans, Authorized 
IRE et Patte De Velour, 3983/1

Fait Marquand, h, 3 ans, Born To 
Sea IRE et Fingallian IRE, 3977

Falcon, m, 2 ans, Seahenge USA et 
River Trebor USA, 4006

Falcon Run, h, 6 ans, Hurricane Run 
IRE et Germance USA, 4066

Family Smile (IRE), h, 3 ans, Ultra 
IRE et Modern Family, 4054

Fan Zone, f, 6 ans, Zizany IRE et 
Queen’S Garden USA, 3938

*Fancy Me IRE, f, 2 ans, Pivotal GB 
et Besotted IRE, 4149/1

Faniway, f, 2 ans, Galiway (GB) et 
Facinateur, 4068

Fantabulous (IRE), h, 3 ans, 
Olympic Glory IRE et Moonlight 
Swing, 3955

Fantastic Spirit, h, 5 ans, Charm 
Spirit (IRE) et Fantastic Cuix, 
4030/1

*Faro De San Juan IRE, h, 3 ans, 
Almanzor et Fixette IRE, 4160/5

Farzaneh, f, 4 ans, Make Believe GB 
et Firouzeh USA, 3938/1

Fascinant, m, 3 ans, Wootton 
Bassett GB et Al Mas, 3944/5

Fashion Barnes, h, 2 ans, Johnny 
Barnes IRE et Fashion School GB, 
3935/2
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Fasten Wave, m, 3 ans, Fastnet 
Rock AUS et Velvet Star IRE, 
3955/3

Fauve Du Pecos, f, 3 ans, Gnome et 
Falanour Du Pecos, 4098/2

*Fayathaan IRE, m, 4 ans, Mehmas 
IRE et Beauty Of The Sea GB, 
4047/1

Fayona, f, 4 ans, Power GB et Sierra 
Slew GB, 4059/6

Fazzano, h, 3 ans, Birchwood IRE et 
Orlaine, 3960

Fecamp, h, 3 ans, Recorder GB et 
Fresles (IRE), 4126

Fede Galizia (IRE), f, 3 ans, Lawman 
et Loanne, 3977

*Feel Emotion ITY, f, 3 ans, Affaire 
Solitaire (IRE) et I’M Sensational 
GB, 2605/1

Feel The Fever, f, 4 ans, The Great 
Spirit et Norina (GB), 4045

Feel Your Power, m, 3 ans, Captain 
Marvelous IRE et Flame Of Fame, 
4091/4

Feelin Lucky, f, 3 ans, Olympic Glory 
IRE et Feelin Foxy GB, 4065

Feerary, h, 3 ans, Soul City IRE et 
Fee Vallio, 4000

Feijoa Du Pecos, f, 5 ans, Carghese 
Des Landes et Ferdie Du Pecos, 
3998/4

Felisha, f, 4 ans, Papal Bull GB et 
Fantastic Flash, 3952/5

Fenomene, f, 3 ans, Shrek et 
Flinguee, 4098/4

Fernoboy, h, 4 ans, Rajsaman et 
Fernobia (IRE), 4069/2

Ferrari Girl, f, 3 ans, Dariyan et 
Falabala (GB), 3979/2

Fetarde, f, 4 ans, Spider Flight et 
English, 4015/3

Fete Joyeuse, f, 3 ans, Luck Of The 
Kitten USA et Festa In Borgo IRE, 
3989/4

Fiamelca Doloise, f, 6 ans, Alianthus 
GER et Fiammella IRE, 3938

*Fille De Fusee IRE, f, 3 ans, 
Acclamation GB et Nimboo USA, 
4057/4

Filzmooserin, f, 3 ans, Pomellato 
GER	et	Koffi	Lady	GER,	3979

Findon Echo (IRE), f, 2 ans, Gustav 
Klimt IRE et Exit To Derawlin IRE, 
4055/5

Finito Pipo, h, 3 ans, 
Whitecliffsofdover USA et Coupe 
Du Roi, 4063/5

Fire Of Beauty, h, 6 ans, Siyouni et 
Clariyn, 4099

Firenze Du Pecos, f, 6 ans, Frisson 
Du Pecos et Flarose Du Pecos, 
3985/2

First Birst, f, 4 ans, Goken et 
Borynga, 4163

First Creation, h, 4 ans, The Gurkha 
IRE et Striking Creation IRE, 4069

*First Fly GER, f, 2 ans, Amaron GB 
et Felora GER, 3976

*First Minister IRE, m, 2 ans, 
Galileo IRE et Naples Bay USA, 
3941/1

First Triple, h, 3 ans, Triple Threat et 
One Halen, 3990, 4128

Five Ice Cubes, m, 7 ans, Rip Van 
Winkle IRE et Victoria College, 
4066

Flamboyante, f, 3 ans, Anodin (IRE) 
et Anecdotique, 4128/3

Flanqueur De Brenu, h, 7 ans, Satri 
IRE et Laly Moriniere, 4116/1

Flash Victory, f, 7 ans, Eclair Du 
Fada et Queen Victory, 4108/1

Flatten The Curve, h, 3 ans, Zarak et 
Lailoma, 3947/3

Flawless Lady, f, 4 ans, 
Martinborough JPN et Diamond 
Flawless, 4044/3

Flexibility, f, 2 ans, Al Wukair IRE et 
Abbreviator IRE, 4036/2

*Flight Leader GB, m, 2 ans, Frankel 
GB et Principal Role USA, 4043/1

Flight Level, h, 3 ans, French Fifteen 
et Red Diadem GB, 4115

Florida Spring, f, 2 ans, Triple Threat 
et Flower Burg, 3976/1

Flute En Sol, f, 6 ans, Style 
Vendome et Metalik Sun, 4146/1

Fly D’Aspe, h, 7 ans, Planteur (IRE) 
et Villerville IRE, 4122/7

Foll Atout, h, 7 ans, Anabaa Blue 
(GB) et Jest In Ball, 3983/5

Follivores, h, 3 ans, Pedro The Great 
USA et Sienna May USA, 4067

*Footstepsanpie IRE, h, 6 ans, Most 
Improved (IRE) et Good Chocolate 
IRE, 4152

Forban Du Large, h, 7 ans, George 
Vancouver USA et Gulf Stream 
Lady IRE, 4107

*Forbidden Secret GB, h, 4 ans, 
Pearl Secret GB et Arctic Royal 
IRE, 3965/1

Force De L’Aube (IRE), f, 3 ans, 
Churchill IRE et Ignis Away, 4145

Fortune, m, 2 ans, De Treville GB et 
February Sun GB, 4120/1

Fountain Woman, f, 3 ans, Attendu 
et Mehany, 4054

*Fox Hunter SWI, h, 4 ans, Hunter’S 
Light IRE et Farsala SWI, 3978

Foxxy Du Pecos, h, 9 ans, Gnome et 
Falanour Du Pecos, 3985/3

*Fragile GER, f, 3 ans, Holy Roman 
Emperor IRE et Fulminante GER, 
4039

Frank Stella, m, 3 ans, Frankel GB et 
Spain Burg, 4160

Frantoio (GB), h, 4 ans, Lope De 
Vega IRE et Alpine Spirit (IRE), 
4152

Free Bird, h, 4 ans, Kendargent et 
Fusee Francaise, 4142/1

Free Klass, f, 3 ans, Free Port Lux 
(GB) et Reine De Treve, 3989

French Conte, h, 5 ans, Reliable Man 
(GB) et Franciacorta (GB), 3951/5

French Diva, f, 7 ans, French Fifteen 
et Phone The Diva USA, 4002, 
4146

Frenchy, f, 5 ans, French Navy GB et 
Verba’S Best, 3963/4

Fresh Kiss, f, 3 ans, Zarak et Fresh 
Laurels IRE, 3947/1

Frivole, f, 3 ans, Anodin (IRE) et 
Houleuse USA, 3943/2, 4158/3

Frosty Bay, h, 8 ans, Silver Frost 
(IRE) et Grosgrain USA, 4164/3

Fruehlingsbote, h, 4 ans, Stormy 
River et Fantasia GER, 3959/3

Fry, f, 5 ans, Zoffany IRE et Floating 
Away USA, 4107

Full Flow, f, 4 ans, Le Havre (IRE) et 
Flowing Tide IRE, 3952/2

Full Of Sys, f, 4 ans, Full Of Gold et 
Sys Tivoli, 4015

*Fun Coupon IRE, f, 2 ans, Make 
Believe GB et Lashkaal GB, 4134

Fusible, m, 2 ans, Sea The Moon 
GER et Fuse, 3946

*Future History GB, h, 4 ans, 
Showcasing GB et Likelihood USA, 
3967/4

Gaetano Donizetti (IRE), m, 9 ans, 
Makfi	GB	et	Galipette	GB,	4142

Galapiat Up, h, 5 ans, Frisson Du 
Pecos et Garangia, 3998/5

Galassia, f, 6 ans, Gris De Gris (IRE) 
et Rabiavince, 4102

Galben, f, 3 ans, Sir Percy GB et 
Odense USA, 3968/4

Galiano, h, 6 ans, Sunday Break JPN 
et Princesse Du Cher, 4102/2

Galishko, m, 2 ans, Galiway (GB) et 
Tishka, 3936, 4157/5

Gallardise, f, 4 ans, Lucayan et 
Gallaecia SPA, 3963

Galo De La Houssay, h, 3 ans, 
Myboycharlie IRE et Alla Prossima 
GB, 4128

Galord, h, 3 ans, Galiway (GB) et 
Revedargent, 3972/4

Gamechanger, h, 3 ans, Muhaarar 
GB et Rainbow Crossing GB, 
4039/7

Garachico (GB), m, 3 ans, 
Ribchester IRE et Frine IRE, 4159

*Garencieres GB, f, 3 ans, Camelot 
GB et Gwendolyn GER, 4049

Gasoline Macalo, f, 6 ans, Tiger 
Groom GB et Quanal Turn 
Patronne, 3983/3, 4102/4

Gaucher (GB), m, 3 ans, Frankel GB 
et Left Hand (GB), 4061/1

Gauss, m, 2 ans, Shalaa IRE et 
Mahima, 4004/3

Gaya De Launay, f, 2 ans, The Anvil 
IRE et Tessa, 4112/4

*Geesala Brave IRE, h, 7 ans, 
Arcano IRE et Wong Again GB, 
4161

Gemmyo, h, 3 ans, Shalaa IRE et 
Neko, 3940

Gendarmerie, f, 3 ans, Dream Ahead 
USA et Garmerita, 3991/1

*Geneze CZE, f, 3 ans, Amico Fritz 
GER et Greek Wedding IRE, 3961

Genny Dance, f, 2 ans, Gengis et 
Shall We Dance, 3994

Georco, m, 7 ans, George Vancouver 
USA et Acovia (GB), 4020

Georgia, f, 4 ans, Rajsaman et Lady 
Astronomer, 3952

Georginela, f, 6 ans, George 
Vancouver USA et Maladetta, 
3974/4

*Ghayadh GB, h, 7 ans, Kyllachy GB 
et Safe House IRE, 4058

Ghazi Al Zaman, m, 4 ans, Hilal Al 
Zaman IRQ et Ghazwa, 4136/1

Ghost Rider, h, 4 ans, Youmzain IRE 
et Achaiah, 4147

*Ghrainne GB, f, 2 ans, Ardad IRE et 
Asmahan GB, 3936

Gilou Du Luot, m, 2 ans, Luck Of 
The Kitten USA et Stoa IRE, 3935

Gino, h, 3 ans, Toronado (IRE) et 
Nova Step GB, 4103/2

*Gioiella IRE, f, 2 ans, Zoffany IRE 
et Gala Style IRE, 3994/4

Giovanni Dal Ponte (GB), h, 7 ans, 
Holy Roman Emperor IRE et 
Cheriearch USA, 4011/2

Gipsy Chief (GB), m, 2 ans, Siyouni 
et Clara Luna (IRE), 3948/2

Girl With Balloon, f, 3 ans, Frankel 
GB et Landikusic IRE, 3956/1

*Give ‘Em The Slip GB, f, 4 ans, 
Oasis Dream GB et Super Sleuth 
IRE, 4083

Give Me Gold, f, 3 ans, Galiway (GB) 
et Fifty Gold, 4021/5

Glasgow Londres, h, 3 ans, Whipper 
USA et Perspicace, 2605/5

Glicourt, h, 8 ans, Rajsaman et 
Fusee Francaise, 4056/1

Gloire De Vassy, f, 2 ans, Spanish 
Moon USA et Garmargo, 4026/5

Gloriette San (IRE), f, 2 ans, 
Myboycharlie IRE et Roman Ridge, 
3934/5

Glorious Bay (IRE), h, 5 ans, 
Dabirsim et Carolla Bay IRE, 3978

Glory Days, h, 7 ans, French Fifteen 
et Nabella GB, 4087

Glory Light, f, 4 ans, Olympic Glory 
IRE et Sandy Light (IRE), 4161

Glory White, f, 3 ans, 
Whitecliffsofdover USA et Glory 
Dream, 4093

Gmadylu, h, 6 ans, Honolulu IRE et 
Omady, 4052

Go Johnny Go Go Go, f, 2 ans, 
Johnny Barnes IRE et Indian Miss, 
4055/4

Go To Hollywood, h, 6 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Agence Belge, 
3951

Goguen Spaise, m, 2 ans, Dabirsim 
et Lisa Road, 4156/1

Goji Berry, h, 8 ans, Dunkerque et Et 
Pourtant, 4071

Gold And Cash, h, 3 ans, 
Whitecliffsofdover USA et Lady 
Astronomer, 4021/4

Gold D’Aze, h, 8 ans, Full Of Gold et 
Melodie D’Aze, 4116

Gold Kafe, m, 5 ans, Tin Horse (IRE) 
et Hamida USA, 3939/2

Gold Palace, h, 5 ans, Palace 
Episode USA et Genereuse Gold, 
4042

Gold Sang, h, 2 ans, Asanga USA et 
Golden Diva, 4111/5
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Gold Shiva, h, 4 ans, Goken et 
Dalawysa, 4045

Goldami, m, 3 ans, The Grey Gatsby 
(IRE) et Goldtara, 4139/5

*Golden Beach GB, m, 3 ans, Oasis 
Dream GB et Mirror Lake GB, 
2544/1

Golden Call, m, 3 ans, Havana Gold 
IRE et Bugle Call IRE, 4159/5

Golden City, m, 2 ans, Almanzor et 
Suffragette City IRE, 4120/5

Golden Heart, f, 3 ans, Dabirsim et 
Glorious Adventure IRE, 4064

Golden Rash, h, 8 ans, Sunday 
Break JPN et Selena, 4105/1

Golden Thrill, h, 3 ans, Frisson Du 
Pecos et Special Gold, 4098/1

Goldifrost, f, 5 ans, Silver Frost (IRE) 
et Goldinote, 4040

Goldino Bello, h, 6 ans, Anodin (IRE) 
et Valse Legere, 4122

Goldivine, f, 3 ans, Broox (IRE) et 
Belong To Stars, 4108/4

Good Friend, h, 4 ans, Meshaheer 
USA et Three French Hens IRE, 
4051

*Good Guess GB, m, 2 ans, Kodiac 
GB et Zykina GB, 4150/3

Good Show, m, 3 ans, Ectot (GB) et 
Shazia, 4137/3

Goodness, f, 3 ans, Muhaarar GB et 
Sweet Electra, 3943

Google Pontadour, f, 6 ans, 
Kentucky Dynamite USA et Apple 
Pontadour, 3985/1

Gormlaith, f, 8 ans, Whipper USA et 
Decency IRE, 4117

Got Fox, h, 2 ans, Ultra IRE et 
Pastiches GB, 4143

Got Frost, h, 4 ans, Olympic Glory 
IRE et Miranda Frost, 4017

Gotha, m, 3 ans, Ultra IRE et 
Sarvana, 4114

Graal D’Aubois, h, 6 ans, Tigron USA 
et Cafeine D’Aubois, 4102/1

Grace Bere, f, 6 ans, Pedro The 
Great USA et Help From Heaven 
IRE, 4155

Grace Of Cliffs, f, 6 ans, Canford 
Cliffs IRE et Grace Of Dubai, 
4071/5

Grace Period, f, 2 ans, Creative 
Cause USA et Good Business 
USA, 4076/1

Gracehill, f, 2 ans, Birchwood IRE et 
Hill Of Grace GB, 4012

Grain De Poussiere, f, 3 ans, 
Birchwood IRE et Upendi, 4022/3

Grand Balcon, h, 3 ans, Zarak et 
Mazayyen (GB), 4139/3

*Grand Giomar Step IRE, m, 2 ans, 
Footstepsinthesand GB et Dona 
Sola (IRE), 4120

Grand Kiss (IRE), f, 2 ans, Shalaa 
IRE et Layali, 3942

Grand Tatakan, m, 3 ans, Dream 
Ahead USA et Celebre, 4029/7

Grand Yaka, h, 5 ans, Dabirsim et 
Cat Nova, 4018/4

Great In Love, f, 3 ans, The Grey 
Gatsby (IRE) et Marie Love, 
3991/5, 4067

Great Rotation (IRE), m, 3 ans, 
Siyouni et Global Wand GER, 
3940/4

Greatel, f, 2 ans, Pedro The Great 
USA et Sitelle, 3958

Green Curry (IRE), h, 8 ans, Elusive 
City USA et Faustina, 4152

Green Spirit, h, 5 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Green Speed, 4127/1

Grey D’Ars, h, 6 ans, Rajsaman et 
Prisenflag,	3962/4

Grey Sunday, h, 4 ans, Rajsaman et 
Sunday Bells, 4052

*Greygoria IRE, f, 2 ans, The Grey 
Gatsby (IRE) et Louve Rare (IRE), 
4157/3

Greym, f, 3 ans, The Grey Gatsby 
(IRE) et Ymlaen IRE, 3954/3

Grisgrises, h, 6 ans, Rip Van Winkle 
IRE et Japan GER, 3938/4

Guadalest, f, 3 ans, Zelzal et Glicine 
GER, 4061/5

Gugus Des Brieres, h, 7 ans, Cima 
De Triomphe IRE et Puceofwest, 
3963/2

Guylvestre Du Roc, h, 6 ans, 
Racinger et Rozenn D’Yvel, 4147

*Gymkhana GB, h, 9 ans, Equiano et 
Village Fete GB, 4013

*Hackle Setter USA, h, 6 ans, Noble 
Mission GB et Zaharias USA, 4094

Hadleigh, m, 2 ans, Myboycharlie 
IRE et Kirklandi TUR, 4006/4

Hagar Bere, m, 5 ans, Pedro The 
Great USA et Arrondie, 4105/2

Half Half, m, 2 ans, Anodin (IRE) et 
Mezzo Mezzo, 3941

*Halimi IRE,	h,	6	ans,	Teofilo	IRE	et	
Vincennes GB, 4031

Halwicha De Bozouls, f, 5 ans, 
Mahabb UAE et Jidwicha De 
Bozouls, 4136

Handhy, f, 3 ans, Myboycharlie IRE 
et Mandy Layla IRE, 4000/1

*Hank Moody USA, h, 4 ans, 
California Chrome USA et 
Summertime Friend USA, 3959

*Happy Dream ITY, h, 8 ans, Blu 
Air Force IRE et Happy Sue IRE, 
4056/4

Happy Harry, h, 3 ans, Zarak et 
L’Etoile De Moscou (GB), 4140

Happy Scarlett, f, 2 ans, Ultra IRE et 
Lasting Melancholy, 4143

Happy Violette, h, 5 ans, Crillon et 
Okay Girl, 3993/5

Harald, m, 2 ans, Cloth Of Stars IRE 
et Yalla Yana, 4068/5

Harfang (GB), m, 2 ans, Siyouni et 
Vorda, 4148/1

Hariasa, f, 3 ans, Birchwood IRE et 
Hamadryade GB, 3937

Hariq, h, 4 ans, Toronado (IRE) et 
Tierra Del Fuego, 4094/2

Harmattan, m, 2 ans, Recoletos et 
Hazita GB, 4157

Harmonie De Bersac, f, 5 ans, 
Don Tirso et Altesse De Bersac, 
3985/4, 4101/5

*Harper GB, m, 4 ans, Al Kazeem 
GB et Fuschia GB, 4121/1

Harry’S Princess, f, 5 ans, Prince 
Gibraltar et Don’T Hurry Me (IRE), 
4109

Haul Plessis, h, 5 ans, Voiladenuo et 
Amandine Plessis, 3975/3

Hauran, m, 3 ans, Al Wukair IRE et 
Hazely GB, 4021/3

Havana Way (IRE), h, 6 ans, Palace 
Episode USA et Farwana, 4147

Haya Du Prelat, f, 5 ans, Josco Du 
Cayrou et Petitelaika, 4136

Hayami, f, 2 ans, Expert Eye GB et 
Fille Du Septembre IRE, 4055

He La Voila, f, 5 ans, Voiladenuo et 
Royale Kilauea, 3975/1

*He’S A Rock Star IRE, h, 6 ans, 
Society Rock IRE et Its In The Air 
IRE, 3980/3

Heartbeat, h, 4 ans, Dabirsim et 
Hesione (IRE), 4142

Heatherwood, h, 3 ans, Birchwood 
IRE et Heather Flower IRE, 4054/5

Heavenly Sun, f, 5 ans, Soul City IRE 
et Sister Sun, 4037

Heavenly Vision, h, 3 ans, Vision 
D’Etat et Combe Hay, 4000/2

Hebe (IRE), f, 7 ans, Motivator GB et 
Tudor Court IRE, 4073

Helen Choice, f, 2 ans, Kendargent 
et Ehteyat, 3994

Heliopolis, f, 3 ans, Anodin (IRE) et 
Sacree Nana, 3944/1

Hello Charly, h, 3 ans, Myboycharlie 
IRE et Hot Marmalade, 4027

Hello Is You, h, 6 ans, Anodin (IRE) 
et Young Majesty USA, 4058/3

Hello Sun, f, 5 ans, Falco USA et 
Valley Sun, 4037

Help, m, 3 ans, Dream Ahead USA et 
Whippa D’Or, 4091/3

Henouville, f, 4 ans, Rajsaman et 
Heaven’S Cause USA, 4122/2

Herishef, h, 9 ans, Silver Frost (IRE) 
et Tallence USA, 4131/2

Hermine Des Obeaux, f, 5 ans, No 
Risk At All et Ardeur Des Obeaux, 
4037

Hester D’Athon, f, 5 ans, Doctor Dino 
et Victoire D’Athom, 4037/3

Hey Man, h, 4 ans, Hunter’S Light 
IRE et Lasdramad, 4130/2

*Heytesbury Lane IRE, f, 3 ans, 
Tagula IRE et Sharp Applause IRE, 
4160

Hidden Gem, f, 3 ans, Zelzal et 
Hideaway Girl GB, 4022

High Impact, h, 4 ans, Deep Impact 
JPN et Bea Remembered GB, 
4081/1

High River, h, 6 ans, Stormy River et 
High Perfection IRE, 3945

*Highland Precious GB, f, 3 ans, 
Highland Reel IRE et Precious 
Dream USA, 3953

Highland Spirit (GB), f, 4 ans, 
Shalaa IRE et Herboriste GB, 4020

Hoh My Lady, f, 3 ans, Reliable Man 
(GB) et Hoh My Estelle, 4014

Hoirie D’Oudairies, f, 5 ans, 
Dunkerque et Jade D’Oudairies, 
3993/1

Hollee, f, 5 ans, Fuisse et Noisete, 
4037/4

Holly Happy (IRE), m, 2 ans, Shalaa 
IRE et Holly Polly (GER), 4088/3

Hollyhock, h, 3 ans, Attendu et 
Makisarde, 4126/5

Hollywood Africans, m, 3 ans, 
Martinborough JPN et Garden City, 
4153

Holy Tamaya, f, 2 ans, Tamayuz GB 
et Holy Emotion, 3949

Holympica, f, 4 ans, Olympic Glory 
IRE et Hortanse, 4084

Homo Deus, h, 4 ans, Intello (GER) 
et Cubiste, 4059/4

*Honor And Pleasure GB, m, 5 ans, 
Oasis Dream GB et Holy Moon 
IRE, 3967/5

Hooking (GB), h, 6 ans, Lope De 
Vega IRE et Quanzhou, 4155

Hoolong, h, 4 ans, Wootton Bassett 
GB et Horpensa, 3959

Hootton, h, 5 ans, Wootton Bassett 
GB et Hot Marmalade, 4122/5

Hope D’Aze, h, 3 ans, The Anvil IRE 
et Melodie D’Aze, 4115

Horse Boreal, h, 7 ans, Tin Horse 
(IRE) et Dyhim Boreale, 3974, 
4161

Hot Spot (IRE), h, 6 ans, Siyouni et 
Excellent Girl GB, 4083

Hot Summer, h, 6 ans, 
Sommerabend GB et American 
Nizzy, 4023

Hotchwaye, h, 4 ans, Scissor Kick 
AUS et Serenissime USA, 3959

Huggy Wuggy, m, 2 ans, Siyouni et 
Straight Lass IRE, 4088

Humbaba D’Agrostis, h, 8 ans, Cima 
De Triomphe IRE et She’S All 
Class USA, 4052

Huntba, m, 4 ans, Hunter’S Light IRE 
et Soma Bay, 4011

Hur Cat, h, 5 ans, Hurricane Cat USA 
et Elywave, 3978/4

Hurricane Jones, h, 7 ans, Asanga 
USA et After Jones, 4108/5

Hurryup Du Granval, h, 5 ans, 
Sinndar IRE et La Grande Vallee, 
3993/2

Hygrove Bec, f, 5 ans, Planteur (IRE) 
et Hygrove Welshlady IRE, 3952, 
4069

Hygrove Lass, f, 3 ans, Zelzal et 
Hygrove Katie GB, 4080/2

Hynndah, h, 5 ans, Asanga USA et 
Dahlia Deux, 4106

Hypnotized, f, 3 ans, Dream Ahead 
USA et Agent Mimi, 3977/1

Hyppie Sun, f, 5 ans, Zambezi Sun 
GB et Vikky De Beaumont, 3975

Hysterique (GB), f, 5 ans, Golden 
Horn GB et Rose Et Noire (IRE), 
4147/5

I Excel, m, 3 ans, Exceed And Excel 
AUS et Ideal World IRE, 4049

I Feel Star, h, 4 ans, Feel Like 
Dancing GB et Quati Star, 4003

*I Saw That IRE, m, 2 ans, Zoffany 
IRE et Ithaca USA, 4133

I’M A Believer, m, 2 ans, Seabhac 
USA et Winds Up USA, 3976
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Iceman To Win, h, 4 ans, Spider 
Flight et Vercaline, 3975/2

Icemoon De Bozouls, f, 4 ans, Jeu St 
Eloi et Dance Moon, 3997/4

Ichan De Bozouls, m, 4 ans, Mahabb 
UAE et Jidwicha De Bozouls, 
4136/3

Ici Vindecy, f, 4 ans, Tirwanako et 
Saga Du Brionnais, 4011

Icone Angevine, f, 4 ans, Ballingarry 
IRE et Soupe Angevine, 4037/1

Icone D’Athou, f, 4 ans, Doctor Dino 
et Queen D’Athou, 4113/3

Ideal King, h, 5 ans, Sidestep AUS et 
Ideal World IRE, 4048

Idee D’Etat, f, 4 ans, Vision D’Etat et 
Allo Cherie, 4113/4

Idefix Du Celand, h, 4 ans, Hello 
Sunday et Ravisseuse, 3993

Idem Des Ongrais, f, 4 ans, Choeur 
Du Nord et Ayad Des Ongrais, 
4034

Idole D’Oudairies, f, 4 ans, Kamsin 
GER et Alkia D’Oudairies, 4003

Ifadini, f, 4 ans, Falco USA et 
Kaberdini, 4034/4

Igor Kergador, h, 4 ans, Honolulu IRE 
et Quilkenny, 4003/2

Ikiru, f, 2 ans, Dabirsim et Dainy 
SPA, 4148/4

Il Fait Bon Vivre, f, 4 ans, Vision 
D’Etat et Jariga, 4097

Il Fantasista, m, 3 ans, Belardo IRE 
et Tawteen USA, 4153

Il Ritorno, m, 2 ans, Territories IRE 
et Miss Eva (GB), 3971/4

Il Sogno, m, 3 ans, Dream Ahead 
USA et Campina GB, 3972/5

Il Vincitore, m, 5 ans, Maxios (GB) 
et Por Eso, 4010

Iland’S, f, 4 ans, Papal Bull GB et 
New Zealand, 3975/5

Ile Du Roume, f, 4 ans, Montmartre 
et Conakry, 4118/4

Ilefaut, h, 4 ans, Soul City IRE et 
Couleur Baie, 4003

Iles Hebrides, f, 3 ans, Herald The 
Dawn IRE et Brise Oceanne, 4065

Ilic (IRE), m, 3 ans, Iffraaj GB et 
Impressionnante (GB), 3964/3

Illico Des Obeaux, h, 4 ans, Lord Du 
Sud et Shifra, 4113

Illuminating, h, 3 ans, Hunter’S Light 
IRE et Xeralda IRE, 4054/2

Ilonas Dinosaur, h, 3 ans, Reliable 
Man (GB) et Maraza (IRE), 4153/5

Ilot De L’Isle, h, 4 ans, Vision D’Etat 
et Sariette De L’Isle, 4097/1

Ima Kelle, f, 4 ans, Martaline GB et 
Vodkelle, 4037

Imagine Banbou, f, 4 ans, Coastal 
Path GB et Vestale Banbou, 
4037/2

Imagine D’Alene, f, 4 ans, Gris De 
Gris (IRE) et Avirca, 4097/2

Imako, h, 4 ans, Martaline GB et 
Rymi (IRE), 4034

Imana, f, 2 ans, Guignol GER et 
Iyouna, 4148/5

Imany Baie, f, 4 ans, Crillon et 
Tenessee, 4003

Imoona De Belair, f, 4 ans, Spanish 
Moon USA et Strip Tease, 3993/4

Imperial Cross, h, 4 ans, 
Crossharbour GB et Pole Position 
Borget, 4113/2

Imperious Man (GB), h, 3 ans, 
Invincible Spirit IRE et Vicugna 
(GB), 4057/3

Impitoyable, h, 3 ans, Dark Angel 
IRE et Impassable (IRE), 4091/2

Implosive, f, 4 ans, Authorized IRE et 
Joly Violette, 4001/3

*Impulsif GB, h, 7 ans, New 
Approach IRE et Violante USA, 
4121/3

In The Mix, f, 4 ans, Kandidate GB et 
Bulle Mix, 4003/1

Inattendu, h, 6 ans, Anodin (IRE) et 
Suama, 4144/1

*Inaugural GER, m, 5 ans, Soldier 
Hollow GB et Independant (GB), 
3951/4

Incoast, f, 4 ans, Coastal Path GB et 
Adula, 4037/5

Indian Pacific, h, 6 ans, Exceed 
And Excel AUS et Acatama USA, 
4066/5

Indian Soul, f, 4 ans, Elvstroem AUS 
et Indian Cat (IRE), 4117/2

Indian Wish, f, 3 ans, The Grey 
Gatsby (IRE) et Indian Cat (IRE), 
4007/1

Indya, f, 3 ans, Pastorius GER et 
Indyca GER, 4049/7

Ineditdesvillerets, h, 4 ans, Cokoriko 
et Nee A Thou, 3993

Ines Des Vignaux, f, 4 ans, 
Muhaymin USA et Quadrige Des 
Vignaux, 4003

Infinite Passion,	f,	6	ans,	Makfi	GB	
et Melija GER, 4069

Infinity Sweet, f, 2 ans, Anodin (IRE) 
et	Infinity	Love,	4112/1

*Innovator GB, h, 4 ans, 
Showcasing GB et Delivery GB, 
4154

Inside Bello, h, 5 ans, Zanzibari USA 
et Badiana Bella, 4034/1

Inside The World, h, 4 ans, Vif 
Monsieur GER et Unekaina, 
4097/3

*Insignia Of Rank IRE, h, 7 ans, 
Epaulette AUS et Let Me Shine 
USA, 4132/3

Instantane, h, 3 ans, Shalaa IRE et 
Instant USA, 3960

Integrant, m, 4 ans, Frankel GB et 
Via Manzoni (IRE), 4031/3

Intellissima, f, 4 ans, Intello (GER) et 
Sydarra, 3981/3

Intensement, f, 4 ans, Voiladenuo et 
Nanjing Saulaie, 4003/5

Into Faith, h, 5 ans, Intello (GER) et 
Have Faith IRE, 4099/1

*Into The Rock GB, f, 10 ans, Rock 
Of Gibraltar IRE et In The Soup 
USA, 4161/5

Intrepid Sun, h, 4 ans, Sinndar IRE et 
Quick Sun, 4034/3

*Inverted Swan AUT, f, 4 ans, 
Protectionist GER et Blaue 
Mauritius GER, 3950

Invincible Sea, f, 3 ans, Shalaa IRE 
et Mediteranea, 4159

Ioda, h, 4 ans, Free Port Lux (GB) et 
Raflesia,	4113

Iphitos (GB), h, 5 ans, Olympic Glory 
IRE et Anew GB, 4105/5

Iriana, f, 4 ans, Montmartre et 
Ambrella, 4034

Iris Colombe, f, 4 ans, Gris De Gris 
(IRE) et Krysaore Colombe, 4097

Iris Des Blaises, f, 4 ans, Gris De 
Gris (IRE) et Circe D’Arthel, 
4097/4

Iris James, f, 4 ans, Outstrip GB et 
Melilot, 4050/5

Irish Rambo (IRE), h, 5 ans, Fastnet 
Rock AUS et Irish Queen, 4147/2

Irish Watt, h, 4 ans, Youmzain IRE et 
Baguera Daudaie, 4003

Irishkamaya, f, 2 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Armee Secrete, 
3971

Irokoi Des Sources, h, 4 ans, 
Thewayyouare USA et Luxdor Du 
Goastion, 4034

Irone Blue, f, 10 ans, Iron Mask USA 
et Villarbleue, 4013

Isabey Vallis, h, 4 ans, Saint Des 
Saints et Toccata Vallis, 4113/5

*Isca IRE, f, 3 ans, Mehmas IRE et 
Pretty Priceless IRE, 3970

Isea Du Brem, f, 4 ans, Waldpark 
GER et Schtrounpfette, 4113/1

Iseult, f, 4 ans, Dandy Man IRE et 
Zamorano IRE, 4056

Iseult Du Pacs, f, 4 ans, Frisson Du 
Pecos et Valse Dompsoise, 3998

Ishraq, m, 5 ans, Oasis Dream GB et 
National Day IRE, 4069

Islandor, f, 9 ans, Stormy River et 
Liberty Island, 4081

Ispano Star, h, 4 ans, Spanish Moon 
USA et Taguy Star, 3975/4

Israa, f, 3 ans, Charm Spirit (IRE) et 
Miximaa (GB), 3996/2

Istar, f, 4 ans, Bathyrhon GER et Ulla 
Banba, 4097/5

It Splits The Bise, f, 4 ans, Tiger 
Groom GB et Mamy Way, 4032

It’S Magic, h, 4 ans, Morandi et 
Maureenda, 4163

It’S Ok Marsal, f, 4 ans, It’S Gino 
GER et Karma Ii, 4097

Italie De Kerser, f, 4 ans, Bathyrhon 
GER et Ophelie De Kerser, 3987/4

Italo, h, 4 ans, Scalo GB et Indyca 
GER, 4164

Ithaque De Sim, f, 4 ans, Dabirsim et 
Reine De Louisiere, 3993

*Itman GER, h, 6 ans, Soldier Hollow 
GB et Ivowen USA, 4154/5

Ivar Ragnarsson, h, 3 ans, Storm 
The Stars USA et Speedy Amber, 
4070

Ivoire D’Athou, h, 4 ans, Turgeon 
USA et Victoire D’Athom, 4003/3

Ixe Belin, h, 4 ans, Pivon (IRE) et 
Closer Star IRE, 3963, 4073

Izabelle, f, 4 ans, Gris De Gris (IRE) 
et Unibelle, 4003/4

Izana Bere, f, 4 ans, Peer Gynt JPN 
et Sanisa, 3997

Izino D’Airy, h, 4 ans, It’S Gino GER 
et Vanzika D’Airy, 3993/3

Jack O’Boy, h, 5 ans, Anodin (IRE) et 
Goldy Honor, 4075/4

Jackpot De Loued, h, 3 ans, Agent 
Secret IRE et Bichaga De Loued, 
4095/1

Jackson, h, 3 ans, Ultra IRE et 
Jezlay, 3955

Jacky, h, 4 ans, Literato et Miss Rail 
Link (IRE), 4152/2

Jacoby, h, 3 ans, Kap Rock et Revue 
De Presse, 4033

Jacques Coeur (IRE), h, 5 ans, Le 
Havre (IRE) et Shasta Daisy GB, 
4117

Jadmir, h, 3 ans, Voiladenuo et 
Mirakaline, 4033

Jaffard Du Seuil, h, 3 ans, Racinger 
et Nina Du Seuil, 4095

Jamila, f, 3 ans, Triple Threat et 
Rampoldina GB, 4135/5

Janga (IRE), f, 4 ans, Shalaa IRE et 
Garala (GB), 4152

Janisa Bere, f, 3 ans, 
Whitecliffsofdover USA et Sanisa, 
4065

Jardinier, h, 3 ans, 
Whitecliffsofdover USA et La 
Garnerie, 4138

Jas Hennessy, f, 4 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Kitty D’Argos, 4142

Jasmina, f, 5 ans, Reliable Man (GB) 
et Crush On You, 4056/2

Jasmine De Corton, f, 3 ans, Coastal 
Path GB et Pour Le Meilleur, 
4096/2

Jaspers Flag, h, 8 ans, Intense 
Focus USA et Mystic Smile IRE, 
4032/5

Java De Tendron, f, 3 ans, Estejo 
GER et Britaniedetendron, 4096

Jayadeeva, h, 5 ans, Kheleyf USA et 
Dame Caprice (IRE), 4058

Jazzante, f, 3 ans, Manatee GB et 
Parallele, 4096

Je Relance, f, 3 ans, Martaline GB et 
Cool Raise, 4033/2

Je Suis Libre, f, 3 ans, Robin Du 
Nord et Nuance De Cotte, 4096

Jeanne Princess, f, 3 ans, Kitkou et 
Express Princess, 4033/4

Jeliel, m, 2 ans, Pedro The Great 
USA et Elusive Pernilla GB, 4062/5

Jenol Du Quartier, h, 3 ans, Conillon 
GER et Ok Du Quartier, 4033

Jenufa, f, 5 ans, Hunter’S Light IRE 
et Jezlay, 4109/1

Jerimadeth, f, 3 ans, Al Wukair IRE 
et Zamorano IRE, 4160

Jeu Celebre (IRE), h, 8 ans, 
Excelebration IRE et Jeu De Vivre 
IRE, 4017/2

Jevousvoisencore (IRE), h, 8 ans, 
American Post GB et Jummana, 
4052

Jewel Star, h, 3 ans, Storm The Stars 
USA et Daya Win, 4033

Jeywell, f, 3 ans, Rail Link GB et 
Saratoga, 4096/3
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*Jilbaab GB, h, 6 ans, Havana Gold 
IRE et Sand Dancer IRE, 4056/5

Jimini, h, 3 ans, Shaiban (IRE) et 
Doudou De Rubline, 4115

Jinotega, f, 3 ans, It’S Gino GER et 
Syntagme, 4096

Jo Lescribaa, h, 3 ans, Tin Horse 
(IRE) et Violaine, 4095/3

Joa De Gibraltar (IRE), f, 5 ans, 
Rock Of Gibraltar IRE et Fetan Joa, 
4107

Joao, h, 5 ans, Slickly et Alla 
Prossima GB, 4127/5

Job D’Ete, h, 3 ans, Voiladenuo et 
Heure D’Hiver, 4033/5

Jobartim, h, 3 ans, Castle Du Berlais 
et Rina D’Airy, 4095

Jocker D’Ainay, h, 3 ans, Muhtathir 
GB et Sirene D’Ainay, 4095/2

Joconde D’Oscara, f, 3 ans, Free 
Port	Lux	(GB)	et	Versiflaura,	
4096/5

Joey Up, h, 4 ans, Whipper USA et 
Join Up, 4035

Joh Spirit, f, 3 ans, The Great Spirit 
et	Surfing	Du	Loire,	4029/6

Johen, h, 3 ans, Elusive City USA et 
Fly Tartare, 4061/6

Johnig, h, 3 ans, Konig Turf GER et 
Johpur, 4095

Johnny Dancer, h, 3 ans, Johnny 
Barnes IRE et Septieme Etoile, 
3988/3

Joie De Paques, f, 3 ans, The Grey 
Gatsby (IRE) et Makweti (GB), 
4129

Jojogo, f, 4 ans, Goken et 
Jabberwocky GB, 3999/2

Joker Rochelais, h, 3 ans, Racinger 
et Une Des Chambres, 4033

Joli Coup, h, 3 ans, Pedro The Great 
USA et Heritage Island IRE, 4153

Joliecoat, f, 3 ans, Feel Like Dancing 
GB et Pepita D’Armor, 4033

Jolienene, f, 3 ans, Wings Of Eagles 
et Bomba, 3947/7

Joliriko, h, 3 ans, Cokoriko et 
Doriane, 4095/5

Jollie De Mai, f, 3 ans, Tirwanako et 
Unefee De Laugere, 4096

Jolympa, f, 3 ans, Olympic Glory IRE 
et Vernissage (IRE), 4064

Jonh Six, m, 2 ans, Born To Sea IRE 
et Flower GB, 4085/3

Josejosephine, f, 3 ans, Soul City 
IRE et Royalrique, 4091/5

*Josephino GB, m, 3 ans, Pearl 
Secret GB et Kakashan IRE, 
4162/2

Jostsea, f, 2 ans, Born To Sea IRE et 
The Jostler GB, 3946

Jour De Buis, h, 3 ans, Cokoriko et 
Olmantina, 4095

Joviale Bere, f, 3 ans, Pedro The 
Great USA et Triple Witching USA, 
4162

Joy The Countess, f, 3 ans, Diamond 
Green et Osmazome, 4033/1

Joy To The Live, f, 3 ans, Olympic 
Glory IRE et Joy To The World 
IRE, 4014

Joyeuse, f, 3 ans, No Risk At All et 
Virfolette, 4096/1

Joyeuse De Romay, f, 3 ans, 
American Devil et Grey Delice IRE, 
3977/4

Joyeux De Tendron, h, 3 ans, 
Free Port Lux (GB) et Natika De 
Tendron, 4095

Joyful Storm, h, 3 ans, Voiladenuo et 
Sweet Storm, 4095

Joyfull, h, 3 ans, Honolulu IRE et 
Calasiris, 4033

Judy Du Seuil, f, 3 ans, Manatee GB 
et Rixia Du Seuil, 4096/4

Jugando, m, 2 ans, Mehmas IRE et 
Jarada USA, 4156/5

Julia Di Bavella, f, 3 ans, Fairplay 
Du Pecos et Cigale De Lagarde, 
4098/5

Julius Des Pictons, h, 3 ans, 
Cokoriko et Visga Des Pictons, 
4033/3

Julius Du Fenoir, h, 3 ans, Free Port 
Lux (GB) et Star De Thaix, 4033

Jumano, h, 4 ans, Ajaya GB et 
Jummana, 4050/4

*Jumeirah King GB, m, 2 ans, Sea 
The Moon GER et Tickle Me Blue 
GER, 4120/2

Jumpeur De Forme, h, 3 ans, 
Cokoriko et Kinase, 4095

Junelann, f, 3 ans, Konig Turf GER et 
Akilann, 4096

Jungle Rock, h, 3 ans, Cokoriko et 
Denna, 4095/4

*Jury Pico IRE, f, 4 ans, Night Of 
Thunder IRE et Think, 4125

Jussifer, h, 5 ans, Siyouni et Sona 
GB, 4154/3

Just A Dragoness, f, 3 ans, Kapgarde 
et Call Me Dragon, 4033/5

Just A Perfect Day (IRE), m, 3 ans, 
No Nay Never USA et Denga (IRE), 
4153/4

Just In Love (GB), f, 4 ans, Dabirsim 
et Just Married IRE, 4125

Just In Time Game, m, 3 ans, 
Sidestep AUS et Alasai USA, 
3970/5

Just You And Me, h, 9 ans, Mr 
Sidney USA et Mermaids Quay 
IRE, 4081/3

Juvennice, f, 3 ans, Coastal Path GB 
et Terenice, 4096

Jycrois Bellevue, h, 3 ans, Hunter’S 
Light IRE et Aubonne GER, 4114/2

*Kaaba Stone IRE, f, 7 ans, Society 
Rock IRE et Wattrey GB, 4163

*Kabir GER, h, 7 ans, Lord Of 
England GER et Karena GER, 
4059/3

Kadifa (IRE), f, 2 ans, Siyouni et 
Kodyanna IRE, 3949/5

Kadira, f, 3 ans, Kitten’S Joy USA et 
Dynadin GB, 4049/5

Kadiyac, f, 2 ans, Kodiac GB et Lana 
Girl USA, 3949/2

Kadnikov, h, 8 ans, 
Henrythenavigator USA et Varsity 
GB, 3959/1

Kahouna, f, 4 ans, Red Dubawi (IRE) 
et Miss Oversea, 4117/4

*Kakarotto GB, h, 3 ans, Ivawood 
IRE et Mastoora IRE, 4080/1

Kalaos (IRE), h, 4 ans, Helmet AUS 
et Pale Pearl (IRE), 4011/3

Kaleo Palace, h, 5 ans, Palace 
Episode USA et Balbeli (IRE), 
3999/1

Kaleobayane, f, 2 ans, 
Whitecliffsofdover USA et 
Bamiyane, 4060/5

Kalinqa, f, 3 ans, Galiway (GB) et 
Athania IRE, 3968/5

Kamala, f, 3 ans, Raven’S Pass USA 
et Gloriana, 4160

Kamino, m, 2 ans, Penny’S Picnic 
(IRE) et Spanish Winner IRE, 3936

Kanelle Bere, f, 2 ans, Seahenge 
USA et Madame Beatrice, 4156

*Kantio SPA, h, 4 ans, Late 
Telegraph IRE et Kantia IRE, 3997

Kapani, h, 4 ans, Soldier Hollow GB 
et Oceanie, 4005

Kara Thaix Allen, f, 2 ans, Whipper 
USA et Goritie, 3958

Karababa, h, 6 ans, Wootton Bassett 
GB et Fatara Froto, 4109/3

Karakorum, h, 5 ans, Elvstroem AUS 
et Mes Bleus Yeux, 4147/1

*Karioitahi IRE, f, 5 ans, 
Mukhadram GB et Keyta Bonita 
IRE, 4051

Karry Bradshaw, f, 6 ans, Gemix et 
Ideal Step, 3963/5

Karynia, f, 9 ans, Footstepsinthesand 
GB et Keisha, 4017

Katleiya, f, 2 ans, Gleneagles IRE et 
Lady Katanga GB, 4046

Katoucha, f, 3 ans, Almanzor et 
Perfect Day IRE, 4007/5

Keat, h, 4 ans, Pedro The Great USA 
et King’S Dam GB, 3959

Keep Away, h, 5 ans, Dabirsim et 
Venga Venga IRE, 4042

Kelpie, f, 2 ans, Recorder GB et 
Virginie, 3957/2

Kenartic, h, 8 ans, Slickly et Vivartic, 
3980

Kendoha, f, 2 ans, Kendargent et 
Star Of Doha GB, 4143

Kendra, f, 3 ans, Goken et 
Abousindra, 3970

Kendy Time, h, 4 ans, Kendargent et 
Time Pressure GB, 4059

Kengero, h, 3 ans, Kendargent et 
Ancoa, 3964/2

*Kennocha IRE, f, 6 ans, Kodiac GB 
et Of Course Darling GB, 3939

*Kenny GER, h, 7 ans, Santiago GER 
et Kinetio GER, 4146

Kepparti (GER), f, 4 ans, Manduro 
GER et Kapitale GER, 4052/4

Ker Chalon, h, 3 ans, Diamond 
Green et Tracy Eria, 4016

Ker Stormy, h, 3 ans, Stormy River 
et Keymy, 3944/2

Ker Welen, h, 4 ans, Dariyan et 
Pearly Empress, 4118

Kerdina, f, 2 ans, Anodin (IRE) et 
Vernissage (IRE), 3934, 4085/7

Kericlif, h, 3 ans, Whitecliffsofdover 
USA et Delvita, 4115/2

*Kerindia IRE, f, 2 ans, Cotai Glory 
GB et Coursing GB, 4150/2

Kerseymere (GB), f, 2 ans, Kingman 
GB et Keegsquaw IRE, 4089

Kertez (GB), h, 4 ans, Intello (GER) 
et Distortion (GB), 4124/3

Keziah, f, 2 ans, No Nay Never USA 
et Rhodalia (GB), 4046/1

Khahira, f, 2 ans, Pedro The Great 
USA et Excitante, 4036/3

Khan, h, 3 ans, Sea The Moon GER 
et Sweet Enough GER, 4054/1

Khansa, f, 2 ans, Zanzibari USA et 
Kayl, 4076/5

Kharkiv, m, 2 ans, U S Navy Flag 
USA et La Pedrera (IRE), 3958/2

Khelle Tartare, f, 3 ans, Kheleyf USA 
et Magic Tartare, 4080/5

Khonann Game, m, 2 ans, Dariyan et 
Baffle	Creek	GB,	4012/5

Kiastep, f, 5 ans, Sidestep AUS et 
Kialoskar IRE, 4013/3, 4161/4

Kick Boxing, m, 4 ans, Scissor Kick 
AUS et Dulce De Leche, 4018/5

Kilia, f, 3 ans, De Treville GB et 
Wakiglote, 3991

Kiliroyal, f, 5 ans, Eclair Du Fada et 
Kilibibi, 4106

Killing Joke, h, 8 ans, Sageburg 
(IRE) et Zanyeva IRE, 4058

Kind Juliet (IRE), f, 3 ans, Frankel 
GB et The Juliet Rose, 4070/1

Kind Of Magic Soul, h, 3 ans, Cima 
De Triomphe IRE et Living Soul, 
4114

King Alex, h, 3 ans, Alex The Winner 
USA et Maia Royale, 4115

King Hartwood, h, 6 ans, Motivator 
GB et Sargasses, 4075

*King Johann GER, h, 3 ans, Soldier 
Hollow GB et Kiss Me Lena GER, 
4063/3

King Nonantais, h, 10 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Castries (IRE), 
4052, 4094

King Of Sugar, m, 2 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Sugarlegs IRE, 
3958

*King Of The Lions IRE, m, 4 ans, 
The Last Lion IRE et Autumn 
Blossom USA, 4045/4

King Of Twist, h, 6 ans, Kingsalsa 
USA et Twisting, 4164/2

King Robbe, h, 5 ans, Zanzibari USA 
et Hatikva (GB), 4047/5

King Sun, h, 4 ans, Manduro GER et 
Paradise Rain GB, 4094

King’S Caprice, h, 3 ans, Recorder 
GB et Caprichosa (GB), 4135

Kingdom, m, 3 ans, The Grey Gatsby 
(IRE) et Kamellata, 3940

Kings Of Leon, h, 4 ans, Morandi et 
Arkova GER, 3965

Kingsfold, h, 5 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Exit To Derawlin IRE, 4050

Kingston De Kerzel, h, 3 ans, Army 
King et Dixie Swing, 4129

Kingstown, h, 5 ans, Speightstown 
USA et Crisolles, 3962
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Kintana Blue, f, 3 ans, Pedro The 
Great USA et Mountain Spring GB, 
4158

Kirensk, m, 2 ans, Born To Sea IRE 
et No Run No Pay (IRE), 4077/3

Kirenza, f, 2 ans, Triple Threat et 
Firenza, 4026/4

Kiroz, m, 6 ans, Marshall et Belle 
Americaine, 4116

Kissmagne D Humour, f, 3 ans, 
Magneticjim (IRE) et Kissmare 
D’Humour, 4115

Kit De Cerisy, m, 2 ans, Luck Of 
The Kitten USA et Child Bride GB, 
4143/1

*Kivering SPA, f, 2 ans, Kool 
Kompany IRE et Pivering GB, 
4082/4

Kiwi Chope, f, 3 ans, Kheleyf USA et 
Kadance Blue, 4109

Kiwi Kiss, f, 6 ans, Dabirsim et Big 
Monologue (IRE), 4045/1

*Kizmambo IRE, m, 2 ans, Zoustar 
AUS et White Bullet GB, 4006/3

Kliff Bere, m, 2 ans, 
Whitecliffsofdover USA et Black 
Whip IRE, 4068/1

Kongastet, h, 5 ans, American Devil 
et Sikkim, 4010

Konig Chouchen, h, 10 ans, Konig 
Shuffle	GER	et	Tuseurat,	4117/1

Kotari, h, 3 ans, Nathaniel IRE et 
Kotama, 4137/2

Kourkoum, h, 3 ans, Al Wukair IRE et 
Kourka, 4064

Kovanof (GB), m, 2 ans, Dubawi IRE 
et Terrakova (IRE), 4060/2

Kovattack, f, 2 ans, War Front (USA) 
et Galikova, 4008/3

*Kuko IRE, h, 5 ans, Dragon Pulse 
IRE et Desert Of Gold IRE, 3938/2

*Kundrie IRE, f, 5 ans, Free Eagle 
IRE et Keilogue IRE, 4161/3

Kuros, h, 4 ans, Elvstroem AUS et 
Kamellata, 4131

Kyra Des Rocs, f, 2 ans, Born To 
Sea IRE et Princess Dutch, 4076

L’Altore, h, 9 ans, Secret Singer et 
Isula Idea, 3984

*L’Amour Code IRE, h, 4 ans, 
Zoffany IRE et Wandering Spirit 
GER, 4030

L’Antharis, m, 3 ans, Soldier Hollow 
GB et Learned Lady JPN, 4061/3

L’Enfant Terrible, m, 2 ans, Kodiac 
GB et Abraxa (IRE), 4026/2

L’Intrepide Pietra, f, 2 ans, Pedro 
The Great USA et Sensuelle (GB), 
4110

L’Open (IRE), m, 2 ans, Camacho 
GB et Ali Alexandra, 4025/5

La Catella, f, 5 ans, Dabirsim et 
Chansonette GER, 4074

La Chip, f, 2 ans, Dream Ahead USA 
et Mafasina USA, 4112

La Combattante, f, 3 ans, Shalaa IRE 
et Over Reacted, 3947

La Fibre, h, 8 ans, Whipper USA et 
Eva Kant GB, 3963

La Fille De Berlin, f, 5 ans, 
Rajsaman et Kilea, 4074

La Fille Du Sud (IRE), f, 3 ans, The 
Gurkha IRE et Cranky Spanky IRE, 
4039/1

*La Filomena IRE, f, 2 ans, Lope 
De Vega IRE et Sagaciously IRE, 
4119/3

La Gite (GB), f, 2 ans, Sioux Nation 
USA et Andrina (IRE), 3958/3

*La Gloire GB, f, 3 ans, Churchill IRE 
et Date With Destiny IRE, 4039/3

La Gokenindia, f, 2 ans, Goken et 
Nova Zarga IRE, 4012

La Mandola, f, 3 ans, Manduro GER 
et La Boheme SWI, 3955

La Marotterie, f, 3 ans, Top Trip 
(GB) et Grande Synthe, 4014/4

La Mirande, f, 4 ans, Dariyan et 
Cheg, 4045

La Perriere, f, 4 ans, Le Havre (IRE) 
et La Pernelle (IRE), 4066/2

La Roseliere, f, 6 ans, Enrique (GB) 
et Dally Cotil, 4155/3

Lady Ace, f, 2 ans, Seabhac USA et 
Lady Ascot IRE, 3942

Lady Angie, f, 3 ans, French Fifteen 
et Ranjana IRE, 4108/2

Lady Arkadina, f, 6 ans, Waldpark 
GER et Olonella (GB), 3959

Lady Beauchamp, f, 3 ans, Recorder 
GB et Respected IRE, 3988

Lady Birchwater, f, 2 ans, 
Birchwood IRE et Achaiah, 4046

Lady Cayan, f, 2 ans, Lucayan et 
Astrobola, 4134/4

Lady Knight, f, 9 ans, Khanjer De La 
Brunie et Poli Knight GB, 3984/4

Lady Madinina, f, 2 ans, Broox (IRE) 
et Madison Love, 4110/1

Lady Mia, f, 2 ans, Outstrip GB et 
Mrs Micawber GB, 3969/3

Lady Of The Wind, f, 3 ans, Wings 
Of Eagles et Romance Bere, 4000

Lady Partaro, f, 3 ans, Elm Park GB 
et Patty Dancer, 4024/2

Lady Sainjacques, f, 8 ans, Miocque 
Bonjour et Miss Sainjacques, 
4108

Lady Wrung, f, 3 ans, Doctor Dino et 
Lace Ribbons, 4016

Ladydoc, f, 6 ans, Doctor Dino et 
Layrad, 3986

Lagertha Gibraltar, f, 5 ans, Prince 
Gibraltar et Wykiki SPA, 4084

Lagon Mersois, h, 10 ans, Palace 
Episode USA et Irishia, 4131/5

Lakraneuse, f, 2 ans, Attendu et 
Queen Winner, 4062

Lalaakey, f, 2 ans, Wootton Bassett 
GB et La Teranga, 3949/3

Lanaken, h, 4 ans, Goken et 
Bhaylana USA, 4083/1

*Land Of Dragons (FR) , m, 2 ans, 
Lope De Vega IRE et Night Of Light 
(IRE), 4043

*Langre IRE, m, 4 ans, New Bay GB 
et Biscaya Bay GB, 4048

Larissio, h, 3 ans, Zelzal et Iberica 
IRE, 4057

Larno, h, 8 ans, Milanais et 
Honorable Sister, 4075

*Lastrada IRE, f, 3 ans, Shamardal 
USA et Last Waltz IRE, 4086/4

Late Comer, m, 9 ans, Redback GB 
et Midzan, 4073

Laura Trezy, f, 3 ans, Scissor Kick 
AUS et Chantilly Creme USA, 3960

*Lavinia Rose GB, f, 9 ans, 
Compton Place GB et Lavinia’S 
Grace USA, 4071

Layla, f, 5 ans, Lope De Vega IRE et 
She Loves You (GB), 4123

*Lazy GER, h, 4 ans, Siyouni et 
Larella GER, 3951

Le Bastan, h, 6 ans, Manduro GER et 
Lovable CAN, 3997/5

Le Chat Botte, h, 4 ans, Mayson GB 
et Courchevel IRE, 4074/4

Le Duc, h, 3 ans, Almanzor et 
Seaella IRE, 4049/3

Le Gardolot, h, 4 ans, Anodin (IRE) 
et Rose The One, 4146

Le Houlme, h, 3 ans, Recorder GB et 
La Hoguette, 4153/3

Le Nomade (IRE), h, 4 ans, 
Mastercraftsman IRE et Zeva GB, 
4155

Le Parrain, m, 7 ans, Harbour Watch 
IRE et West Of Saturn USA, 4155

Le Queen, h, 3 ans, Territories IRE et 
Just Married IRE, 4064

Le Shalaa, m, 3 ans, Shalaa IRE et 
Loucelles, 3970, 4162

*Leaping GB, f, 9 ans, Oasis Dream 
GB et Avoidance USA, 4104

Leeroy Gold, h, 5 ans, Dabirsim et 
Little Marleen IRE, 3978/5

*Leibovitz IRE, f, 2 ans, 
Starspangledbanner AUS et Lavish 
IRE, 4150

Lejendario, h, 4 ans, Myboycharlie 
IRE et Tia Kia IRE, 3959

Leo Malpic, h, 7 ans, Muhaymin 
USA et Lionne Rousse, 4101/1

Lerma, f, 3 ans, Reliable Man (GB) 
et Briviesca GB, 4140/4

Lery, f, 2 ans, Pedro The Great USA 
et Loin Devant (GB), 3936/5

Les Trois Vallees, h, 2 ans, 
Birchwood IRE et Courchevel IRE, 
3971

Lesslepasser, m, 3 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Ekatea, 4092/2

Let There Be Rock, h, 4 ans, Fastnet 
Rock AUS et Paratonnerre (GB), 
4010/2

Letty’S Marvel, h, 7 ans, Captain 
Marvelous IRE et Letty GB, 4154/2

Lettyt Fight, h, 5 ans, Dunkerque et 
Letty GB, 4048/1

Lettyt Storm, h, 8 ans, Category Five 
IRE et Letty GB, 4116/5

Lev (GB), m, 3 ans, Lope De Vega 
IRE et Sotka GB, 3964

Levant (IRE), f, 5 ans, Toronado 
(IRE) et Al Dweha IRE, 4032/4

Lexington Gold, m, 3 ans, Zarak et 
Little Marleen IRE, 3940

Liberta, f, 3 ans, No Risk At All et 
Reform Act USA, 4129/5

Libertin Gris, h, 3 ans, Style 
Vendome et Liberty In Love, 
4107/4

Liceo, m, 2 ans, Almanzor et Totem 
USA, 4077/2

Lidisbarn, m, 2 ans, Johnny Barnes 
IRE et Griselidis, 4004/6, 4090

Lie High, m, 8 ans, Rip Van Winkle 
IRE et Sandy Light (IRE), 4020

Liebe Kinder, h, 3 ans, Shalaa IRE et 
Aneesah GB, 3995/5

*Life In Motion IRE, f, 3 ans, Sea 
The Stars IRE et Wavering IRE, 
3964/1

*Light The Fuse IRE, h, 5 ans, 
Dandy Man IRE et Mandhooma 
GB, 4010

*Light Wakeup GB, h, 4 ans, 
Twilight Son GB et Wakeup Little 
Suzy IRE, 4066

*Lilas De France IRE, f, 3 ans, Al 
Wukair IRE et Sea Sex Sun GB, 
4064

Lilly Bird (IRE), f, 5 ans, Literato et 
Alacrite, 4013, 4045

Lilou Chope, f, 3 ans, Captain Chop 
et Lorea Chope, 4065/4

Limesy, f, 2 ans, Anodin (IRE) et La 
Hoguette, 4026/1

Lindy, f, 2 ans, Le Havre (IRE) et 
Llanita (GB), 4085/1

Line D’Argent, f, 5 ans, Kendargent 
et Izaline, 4117

Linsoumis, h, 8 ans, Sinndar IRE et 
Cortiguera GB, 4010/4, 4147

Lionel De Mars, m, 3 ans, Wootton 
Bassett GB et Be My Lady GB, 
3988/1

*Liora GER, f, 4 ans, Amaron GB et 
Lady Lips GER, 4069/1

*Liwa Oasis GB, f, 2 ans, Lope 
De Vega IRE et Secret Gaze GB, 
3942/4

*Lloyd IRE, h, 5 ans, Zebedee GB et 
Liesl IRE, 4071

Loi Du Talion, h, 2 ans, Sidpour 
(IRE) et Tu T’Laisses Aller (GB), 
4111

Loki, m, 2 ans, Goken et Halong Bay, 
4004/4

Loliwood, f, 3 ans, Birchwood IRE et 
Lady Ming, 4126/1

London Royal (IRE), h, 4 ans, 
Territories IRE et Miss Raven IRE, 
4059/4

London Way, h, 2 ans, Galiway (GB) 
et Motiva, 4043/5

Long Ke Wan, f, 2 ans, Born To Sea 
IRE et Lady Jak, 3934/3

Long Story Short, f, 2 ans, Ultra IRE 
et Candy Time GB, 4026

Looking At Me, f, 3 ans, Iffraaj GB et 
Polar Eyes (GB), 4049/2

Lookingfortrouble, f, 2 ans, Goken et 
Hesat, 3971/5, 4090/5

Loona Spigao, f, 6 ans, Loup Breton 
(IRE) et Oona Fair (IRE), 3980

*Lope Diamond GB, f, 4 ans, Lope 
De Vega IRE et Elas Diamond GB, 
4015

Lord Monchablon (GB), h, 4 ans, 
Dutch Art GB et Develyn GB, 4023
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Lord Spirit, h, 6 ans, Spirit One et 
Lady Verde, 3950/5

Lordrecord, m, 3 ans, Recorder GB 
et L’Hommee, 4079/4

Los Altos, h, 7 ans, Rio De La Plata 
USA et Tequila Heat IRE, 3962/5

Lou Balicot, f, 4 ans, Estidhkaar IRE 
et Light It Up IRE, 4154

Lou Man, m, 3 ans, Reliable Man 
(GB) et Betty Lou GER, 3947

Lou Warrior, m, 4 ans, Manduro 
GER et Betty Lou GER, 3939

Louna Beach, f, 4 ans, Konig Turf 
GER et High Beach, 4130/4

Louvagny, h, 3 ans, Le Havre (IRE) 
et Leaupartie (IRE), 4070/2

Louve Saphir, f, 4 ans, The Last Lion 
IRE et Licorne Bleue USA, 4131

Louve Story, f, 2 ans, Dubawi IRE et 
Louve Nationale (IRE), 4119/2

Love Of Me, f, 2 ans, Tandori et Miss 
Witty, 4111/4

Love The Stars, f, 3 ans, Storm The 
Stars USA et Volley Ball, 3953

Lovely Angel, f, 4 ans, Galiway (GB) 
et American Angel, 4127/3

Lovely Laura, f, 3 ans, The Grey 
Gatsby (IRE) et Light Shine GB, 
4141/6

Lovely Miss, f, 6 ans, Excelebration 
IRE et I Should Care, 4040

Lovely Traou Land, f, 2 ans, 
Birchwood IRE et Houteville GB, 
4156

Lover Mimi, f, 4 ans, Dariyan et 
Palace Secret GER, 4018

*Lover With A G GB, f, 2 ans, 
Outstrip GB et Sharp Inntake IRE, 
4053/5

Loving Star, f, 2 ans, Cloth Of Stars 
IRE et Wheels Of Love (IRE), 
3934/2

Lowbara, f, 2 ans, Al Wukair IRE et 
Al Markhiya IRE, 4134/3

Lucas Trezy, h, 3 ans, Anodin (IRE) 
et Dervahel, 4000

Luci Del Faro, f, 4 ans, Elusive City 
USA et Mojo Moon IRE, 4164/1

Lucky Kentucky, m, 4 ans, Dabirsim 
et Lake Baino GB, 4050, 4142/5

Lucky Love, f, 3 ans, Waldpark GER 
et Lucky Flower, 4115/1

Lucky You, f, 6 ans, Poet’S Voice GB 
et Lucky Look, 4127

Luna The Great, f, 3 ans, Pedro The 
Great USA et Seven’O, 3956/5

Lunatica, f, 2 ans, Dream Ahead 
USA et Hadrian’S Waltz IRE, 4089

Lunaticos, h, 4 ans, Motivator GB et 
Lupe Sino GB, 4152/4

Lune De France, f, 2 ans, Broox 
(IRE) et Lady Linn, 4111/2

Lune De Rio, f, 3 ans, Rio De La 
Plata USA et Rocheville, 3943/4

Lupo Nero, h, 5 ans, American Devil 
et Okapina, 4083

Luxu, f, 2 ans, Seahenge USA et 
Cocolux, 4078/5

Luz Ardiden, h, 8 ans, Kendargent et 
Anna Danse, 3938/3

Ma Challa, f, 2 ans, Shalaa IRE et 
Limited Edition, 4085/4

Ma Danseuse, f, 3 ans, Kingsalsa 
USA et Klassical Dance, 4070/4

Ma Precieuse, f, 2 ans, Dream 
Ahead USA et Avodale (IRE), 3994

Maadheli, f, 2 ans, Goken et 
Tejahaa, 4090/3

Maavah, f, 5 ans, Sidestep AUS et 
Tejahaa, 3978/2

Maayafushi, f, 2 ans, Harry Angel 
IRE et Tejaara USA, 4089/3

Mac La Tambouille, h, 4 ans, 
Sidestep AUS et Capital Flight, 
4042

Machete, m, 3 ans, Myboycharlie 
IRE et Maid To Believe GB, 3964

*Macun GER,	m,	3	ans,	Adlerflug	
GER et Mistic World GB, 3953

Maddi Fong, f, 3 ans, Birchwood IRE 
et Maggi Fong (GB), 3996

Maddox, m, 2 ans, Zelzal et Nantes 
GER, 3948/5

Madinina Love, f, 5 ans, Broox (IRE) 
et Madison Love, 4106

Maestrante, h, 3 ans, Motivator GB 
et Real Maestranza, 4145/2

Maestro Chop, h, 5 ans, Kheleyf 
USA et Miss Fantastica, 4040/4

Mafalda Story, f, 5 ans, Elusive City 
USA et Fire Moon Julie, 4152

*Magic Change IRE, f, 3 ans, Dark 
Angel IRE et Rock Opera SAF, 
2605/3, 4016/5

Magic Dariya, f, 2 ans, Dariyan et 
Lonely Star, 4082

Magic Leg’S, f, 6 ans, Legolas JPN 
et Lounamaja, 4147

Magic Senora, h, 6 ans, Le Houssais 
et Marie Senora, 4117

Magioka, f, 3 ans, Recorder GB et 
Ultima Bella, 4145/6

Magnentius, h, 9 ans, Tiberius 
Caesar et Miss Eva (GB), 3962/2

Magnetic Flore, f, 3 ans, 
Magneticjim (IRE) et Caprice Flore, 
3991

*Magnetique IRE, h, 7 ans, 
Leroidesanimaux BRZ et Magique 
IRE, 4051

*Magnolia State IRE, f, 3 ans, 
Kodiac GB et Elaysa GB, 4125/1

*Magny Cours USA, h, 7 ans, 
Medaglia D’Oro USA et Indy Five 
Hundred USA, 3967/1

*Maidomo ITY, h, 5 ans, Pounced 
USA et Modern Goddess USA, 
3997/1

Makalia (IRE),	f,	6	ans,	Makfi	GB	et	
Izalia, 4032/2

Make Gold, f, 4 ans, Mayson GB et 
Louve Rouge, 3978/1

Makenzo,	h,	7	ans,	Makfi	GB	et	
Sacira, 3980, 4163

Makilroy, m, 3 ans, Attendu et La 
Boheme, 4041

Makotoinabagou, f, 4 ans, Galiway 
(GB) et Lounie, 3945

Makototonbokiri, f, 5 ans, Stormy 
River et Welcome In Paris, 3980

Maldives Pompadour, f, 4 ans, 
Carghese Des Landes et 
Mineapolis, 3998/1

Malecon, h, 7 ans, Holy Roman 
Emperor IRE et Tounsi, 4020/1

Malvarrosa, f, 3 ans, Pedro The 
Great USA et Double Mix, 4139/6

Man Of Law, m, 3 ans, Myboycharlie 
IRE et Macellya, 3990/2

Mandega, m, 2 ans, Panis USA et 
Ana Style, 4036/4

Mandurino, h, 3 ans, Cat Junior USA 
et Brissa, 4137

Mang’Seko, f, 5 ans, Dabirsim et 
Van Catskill (IRE), 4164

Maniatic (IRE), m, 2 ans, Intello 
(GER) et Hallucinante (GB), 
4060/1

*Manitou IRE, h, 2 ans, Sioux Nation 
USA et Jowana IRE, 3969

Manne, f, 5 ans, Rio De La Plata 
USA et Morning Glory GER, 4154

Manoamano, h, 6 ans, Alexandros 
GB et Mamitaime, 4072

Mansoun, h, 7 ans, Dabirsim et 
Aubonne GER, 4071

*Manx IRE, h, 6 ans, Tertullian USA 
et	Montfleur	GB,	4052/3

Maralinko, h, 3 ans, Saonois et 
Maralinka, 2544/4, 3961

*Marano SWI, h, 8 ans, Blue Canari 
et Merlina SWI, 4131

*Marboot IRE, h, 6 ans, Showcasing 
GB et Cafetiere GB, 3959

Marceline Desjy, f, 3 ans, Spider 
Flight et Altesse Desjy, 4063

Marguit, f, 6 ans, Alexandros GB et 
Morning Glory GER, 4094

*Marhaba Ya Sanafi IRE, m, 2 ans, 
Muhaarar GB et Danega GB, 
4120/4

Maria Charme (IRE), f, 2 ans, 
Charm Spirit (IRE) et Maria 
Gabriella (IRE), 4008

Marie D’Argonne, f, 5 ans, 
Pomellato GER et South Bay GER, 
4147

*Maristo GB, h, 3 ans, Sea The 
Moon GER et Marisa GER, 3989/1

Maritot (GB), f, 3 ans, Muhaarar GB 
et Totsiyah (IRE), 4027/3

Marrante, f, 3 ans, Dark Angel IRE et 
Mia Capri IRE, 2544

Mars Attack, h, 3 ans, Fly With Me et 
Pensee Magique, 4063

Martial Art, h, 3 ans, Attendu et 
Monarquia (IRE), 4019/4

*Mary Cove GB, f, 2 ans, Anodin 
(IRE) et Morello AUS, 4012

*Mashmedia IRE, h, 3 ans, Mehmas 
IRE et Mark Too IRE, 4160/6

Massa Chop, h, 3 ans, Captain Chop 
et Moon Serenade GB, 4126/2

Master Jack’S, h, 4 ans, Gemix et 
Zuppa Inglese, 4009/7

Masterpower, h, 5 ans, 
Mastercraftsman IRE et Alnamara, 
4035/5

*Matt Machine IRE, m, 3 ans, 
Outstrip GB et Peace Fonic, 
4160/2

Max Zorin, m, 3 ans, Siyouni et 
Iberian Sun GER, 4022

Maximus, m, 3 ans, Intello (GER) et 
Toride, 4079/1

Mazeltof, h, 6 ans, Kheleyf USA et 
Acroleine, 4030/3

Mdracafeu, h, 7 ans, Chichi Creasy 
et Miss Nikita, 4069/4

Mediterraneenne, f, 6 ans, American 
Devil et Mariners Doll IRE, 4073

Mehanydream, h, 5 ans, Silver Frost 
(IRE) et Mehany, 4058

Mehrabah (IRE), m, 2 ans, 
Gleneagles IRE et Creamcake 
USA, 3941

Meisho Felicity, f, 8 ans, So You 
Think NZ et Reform Act USA, 
4005/1

*Meisterstuck GER, h, 7 ans, Soldier 
Hollow GB et Mary Martins IRE, 
4146

Mejaen, h, 10 ans, Shirocco GER et 
Huaca USA, 4040

Melandros, m, 4 ans, Charming 
Thought GB et Rosa Tea (IRE), 
4122

Mellah, m, 2 ans, Brametot IRE et 
Muthla, 4068/2

*Melo Melo GB, f, 3 ans, Gleneagles 
IRE et You Look So Good GB, 
3954/5

Melomane, h, 2 ans, Bow Creek IRE 
et Maita GER, 3976/4

Menilles, f, 3 ans, Recorder GB et 
Moisville (GB), 3937/3

Mer Noir, f, 2 ans, Seabhac USA et 
Alpinette, 3946/1

Merano, m, 3 ans, Fast Company 
IRE et Disappointing IRE, 4080/4

Mercelinotte, f, 4 ans, Full Of Gold et 
Mercelinoa, 4131

Merry Picnic, m, 5 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Marie D’O, 4047

Messagin A Bottle, h, 3 ans, Literato 
et Lettre A Olive, 3947

Mevalik, f, 4 ans, Triple Threat et 
Cousine, 4106

Mi Bonito, h, 3 ans, Elm Park GB et 
Kiora, 4014

Mi C’Infilo, h, 4 ans, French Fifteen 
et Melivea, 4066/6, 4127

Mia Boy, h, 3 ans, The Grey Gatsby 
(IRE) et Doriana, 4158/5

Mia Star, f, 2 ans, Dabirsim et Verba 
Stars, 4008

Micoleo, h, 3 ans, Shalaa IRE et 
Cherie Good IRE, 4162/5

Midnight Shine, h, 6 ans, Siyouni et 
Zaneton, 3939

Miharo, h, 12 ans, Spirit One et 
Nahuala, 4104

*Mika (D’O), h, 4 ans, 
Martinborough JPN et Allez 
Hongkong GER, 4035

Millfield, m, 9 ans, Whipper USA et 
Victoria College, 4122

*Millie Lou GB, f, 3 ans, Ardad IRE 
et Amour Fou IRE, 3995/2

Ministrable, m, 7 ans, Elusive City 
USA et Vespona, 4154
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Minnehaha, f, 7 ans, Poet’S Voice 
GB et Sosquaw, 4017

Minotauros, m, 5 ans, Tiberius 
Caesar et Mary Martins IRE, 
4118/3

Mirabad, m, 3 ans, Gleneagles IRE 
et Mila, 4039/5

Mirage, h, 4 ans, Shalaa IRE et Duet 
GB, 4142/4

Miserey, f, 4 ans, Rajsaman et 
Mysterious Champ, 4163

Miss Alix, f, 3 ans, Birchwood IRE et 
Singapore Treat, 3961

Miss Believe, f, 5 ans, Make Believe 
GB et Miss Bex (IRE), 4072/5

Miss Cosy, f, 3 ans, Prince Gibraltar 
et Miss Lady GER, 3937/5

Miss Estrella, f, 2 ans, Sidpour (IRE) 
et Estrella Delnorte, 4110/2

Miss Himalaya, f, 4 ans, Zanzibari 
USA et Altitude Oceane, 4005/4

Miss Kent, f, 2 ans, 
Whitecliffsofdover USA et Lettre A 
Olive, 4062

Miss Lawman, f, 2 ans, Lawman et 
Miss Mysterious, 4012

Miss Louna, f, 4 ans, Goken et 
Pearlred, 4083/3

Miss Owenka, f, 2 ans, Mr. Owen 
USA et Maralinka, 3957/5

Miss Paris Flag, f, 4 ans, National 
Flag IRE et Direction Paris, 4001, 
4142

*Miss Profile IRE, f, 2 ans, Exceed 
And Excel AUS et Cralegre ITY, 
4134

Miss Roazhon (GB), f, 5 ans, 
Outstrip GB et Roxy Hart GB, 4042

Miss Tacu Tacu, f, 3 ans, Mr 
Speaker USA et Tacu Tacu Girl 
USA, 3955

Missalia, f, 3 ans, Prince Gibraltar et 
Miss Gandelia, 4126/4

*Mission Mercury GB, f, 4 ans, 
Night Of Thunder IRE et Moonlife 
IRE, 3978

Mister Clement, h, 4 ans, 
Thewayyouare USA et Croix 
Madame, 4147

Mister Grenadine, h, 4 ans, Anodin 
(IRE) et Decision, 4155

Mister Grysbi, h, 4 ans, Stormy 
River et Campanaca, 4107/1

Mitumba, f, 2 ans, Ribchester IRE et 
Military Angel USA, 4134

Mixed Mind, h, 9 ans, Soldier Of 
Fortune IRE et Princess Mix, 2446, 
3999/5

Moasa, f, 5 ans, Dabirsim et Amadea 
GER, 4023/1

Mocklershill, h, 10 ans, Siyouni et 
Irish Vintage, 4132/5

*Molly Weasley IRE, f, 2 ans, 
Kessaar IRE et Cherika IRE, 
4028/4

*Momour USA, h, 8 ans, Mizzen 
Mast USA et Mouraniya IRE, 
4005/3

Mon Jules A Moi, h, 7 ans, Spirit 
One et Kilea, 4104/2

Mona Lisa Klaxon, f, 4 ans, 
Toronado (IRE) et Super Eria, 
4047

*Monarchic IRE, m, 3 ans, Kingman 
GB et Allez Y IRE, 3955/2

Mondura, f, 7 ans, Manduro GER et 
Morning Glory GER, 4146

Monsieur George, h, 6 ans, 
George Vancouver USA et 
Mademoisellechichi, 4052/5

Monsieurvalchop, h, 3 ans, Kheleyf 
USA et Enough Paint (IRE), 4092

Montasia, f, 3 ans, Recorder GB et 
Minnetonka GER, 4022

*Monte Cinto IRE, h, 5 ans, Make 
Believe GB et Bailonguera ARG, 
4052

Montigny, h, 3 ans, Dream Ahead 
USA et La Mouche (GB), 4092

Montussan, f, 3 ans, Dabirsim et 
Tautou Montjeu IRE, 4091/1

Monty, h, 7 ans, Motivator GB et 
Antebellum, 4124/2

Moon Flower, f, 4 ans, Morandi et 
Nadya GER, 4075

Moon Ray, f, 2 ans, Saxon Warrior 
JPN et Demeanour USA, 3969/2

Moon Wolf, h, 4 ans, Intello (GER) et 
Diyakalanie, 4035/3

Moonwalk Step, h, 9 ans, Whipper 
USA et Egypt Moon (GB), 4146/3

Moral Gagnant (GER), h, 7 ans, 
Dabirsim et Miss Coral GER, 
4163/1

Morandi First, h, 4 ans, Morandi et 
Hold The Thought (GB), 4081/2

*Morcote SWI, h, 7 ans, Blue Canari 
et Marcellina SWI, 3962/3

Morea, f, 3 ans, Rosendhal IRE et 
Master Haleyev IRE, 4064/2

*Morgan Le Fay SWI, f, 4 ans, 
Vanishing Cupid SWI et Merlina 
SWI, 4005

Mormona, h, 3 ans, Morandi et 
Mona, 4140/3

Morni, f, 3 ans, Herald The Dawn IRE 
et Nimohe, 3973

Morning Spirit, f, 3 ans, Recorder 
GB et Morning Dust (IRE), 4063/4

Morsan (IRE), h, 6 ans, Rajsaman et 
Racemate (GB), 4051/4

Morton, m, 4 ans, New Bay GB et 
Parade Music USA, 4009/4

*Most Definitely GB, h, 2 ans, 
Unfortunately IRE et Plead GB, 
4053/4

Moudir, h, 6 ans, Joshua Tree IRE et 
Mayyadah (IRE), 4152

Mounia, f, 3 ans, Anodin (IRE) et 
American Moon, 3977

Mounka, h, 4 ans, Literato et Lucky 
Number, 4015

Moutarde, m, 3 ans, No Nay Never 
USA et Pagua IRE, 4086/3

Mowaeva, h, 5 ans, Evasive GB et 
Mowaajaha USA, 4038

Mr Bold, h, 6 ans, Charm Spirit (IRE) 
et Supergirl USA, 4084

Mr Cassiope, m, 2 ans, Mr. Owen 
USA et Chocolat Chaud IRE, 
4012/1

*Mr Coalville IRE, h, 3 ans, Cotai 
Glory GB et Worthington IRE, 
4158/2

Mr Pol, m, 4 ans, Polarix (GB) et 
Marabounta, 4017

*Mr Virtuoso IRE, h, 4 ans, No Nay 
Never USA et Lily Of Kenmare IRE, 
4048

Mrs Sara Bareliere, f, 5 ans, 
Diogenes IRE et Mrs Siddons IRE, 
4013

Mulan Of Saints, f, 3 ans, Dabirsim 
et Lakota Treaty (IRE), 4000

Munaadram, f, 4 ans, Mukhadram 
GB et Munaafasat IRE, 4146

Muselli, h, 3 ans, Ultra IRE et 
Zakariane, 3989

*Muskateer Three GB, h, 3 ans, 
Equiano et Scented Garden GB, 
4162

Mutabahi, m, 4 ans, French Fifteen 
et Marina Piccola (IRE), 4124/5

My Black Lady, f, 3 ans, Reliable 
Man (GB) et Al Zubarah GB, 3972

My Darling, f, 3 ans, Toronado (IRE) 
et Darling Point (IRE), 4129

My Good Boy, h, 3 ans, 
Myboycharlie IRE et Eartha Slick, 
4014/5

My Lady Rock, f, 7 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Ladysham 
Ofsaint’S, 4045

*My Lyka GB, m, 3 ans, Intello 
(GER) et Nessita GB, 3953/1

My Royal Passion, h, 3 ans, 
Recorder GB et Skiperia, 4114/5

Mybelle, f, 3 ans, Myboycharlie IRE 
et Sunday Bells, 3960

Myboyfriend, h, 3 ans, Myboycharlie 
IRE et Company GB, 4128/1

Myfriendrich (GB), h, 8 ans, 
Mastercraftsman IRE et 
Abandagold IRE, 4069

*Myrka IRE, f, 4 ans, Tough As Nails 
IRE et Kai Mook GB, 3967

Mysak Miky, h, 4 ans, Elvstroem 
AUS et Lovemedo, 4035

Mythicara (IRE), f, 3 ans, Zelzal et 
Madhyana GER, 3954

Nacht, f, 10 ans, Sabiango GER et 
Nonoalka GER, 3963

*Nachtfalke GER, m, 2 ans, Amarillo 
IRE et Navarra IRE, 4055

Najiba, f, 3 ans, Wootton Bassett GB 
et Kingdom Come, 4128

*Najwaa IRE, f, 2 ans, Invincible 
Spirit IRE et Alnajmah GB, 4148/3

Namaste, h, 4 ans, Myboycharlie IRE 
et Princesse Winkle, 4154

Namora, f, 2 ans, Birchwood IRE et 
Cindy IRE, 4028

Nanawest, f, 4 ans, Kingsalsa USA 
et Anawest (IRE), 4013, 4161

*Nano Nagle IRE, f, 3 ans, Frankel 
GB et Discursus GB, 4123/3

*Naomie IRE, f, 4 ans, Australia GB 
et Mt Of Beatitudes IRE, 4013

Narcissus, m, 3 ans, Stormy River et 
Serpina IRE, 3960/3

National Service, h, 5 ans, Elusive 
City USA et Forces Sweetheart GB, 
4031/5

*Navalis GER, h, 7 ans, Soldier 
Hollow GB et Nouvelle Perle IRE, 
3986/5

Navidad, f, 5 ans, Kendargent et 
Numerieus, 4118/5

Ndame Tara, f, 3 ans, Pastorius GER 
et Malilipote, 4000

Nearlo Of Saints (GB), f, 4 ans, 
Teofilo	IRE	et	Never	Miss	GB,	
4042

*Nebrodi GER, m, 2 ans, Amarillo 
IRE et Niagara GER, 4053/2

Nerokas, h, 4 ans, Dabirsim et 
Notting Hill BRZ, 4048/2

Nestor, m, 2 ans, Shalaa IRE et Al 
Thakhira GB, 4078/2

Nevado, h, 2 ans, Recoletos et 
Narnia Dawn IRE, 4156

Never Without You, h, 8 ans, Slickly 
Royal et Isula Di Isula (IRE), 4066

*Newkidontheblock IRE, m, 2 ans, 
Twilight Son GB et Penny Lane 
Forever GB, 4025/3, 4151/1

*Next Episode GB, f, 2 ans, Kingman 
GB et Nyarhini GB, 3994/1

Nice Paula, f, 5 ans, Pastorius GER 
et Nice Story IRE, 4011

Nicolo De Triomphe, m, 5 ans, Cima 
De Triomphe IRE et Rivaliana, 
3992/5

*Night Of Lightning GB, m, 2 ans, 
Night Of Thunder IRE et Pulitzer 
GB, 3941/2

*Nightdance Man GER, h, 6 ans, 
Reliable Man (GB) et Nightdance 
GER, 4066/7

Nighthab, m, 3 ans, Night Of 
Thunder IRE et Habdab GB, 
4153/1

Nikita Du Mazet, f, 3 ans, Papal Bull 
GB et Nina La Belle, 4137/5

*Nikovo GB, m, 3 ans, Kingman GB 
et Rostova USA, 3943

*Nina SPA, f, 2 ans, Abdel FR et 
Para Elisa IRE, 3934

Ninjo, h, 3 ans, Sidestep AUS et 
Nenagh, 4019

Nisry, h, 4 ans, Rajsaman et Nisea, 
4011, 4105/4

No More, h, 3 ans, Pomellato GER et 
Next More GER, 4065

No Time, f, 2 ans, Shamalgan et 
Noble Agrippina GER, 4055

Nobody’S, h, 5 ans, Vespone IRE et 
Lady Speedy (IRE), 4035/7

Noire Desire, f, 3 ans, Pedro The 
Great USA et Blue Desire, 4135/3

Noliver, h, 5 ans, Silver Frost (IRE) 
et Nolien IRE, 4005/5

Nonna Chicca, f, 2 ans, Dabirsim et 
Cherie Good IRE, 4151/5

Norqui Des Roses, h, 3 ans, Very 
Nice Name et Lemon River, 4063

North And South, f, 4 ans, Rock Of 
Gibraltar IRE et Southwold, 4001

Nosdargent, h, 7 ans, Kendargent et 
Nostaltir, 4155

*Noshowlikeajoeshow IRE, m, 
2 ans, Camacho GB et Clodovine, 
3971, 4143/3
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Not So Silly, h, 4 ans, Scissor Kick 
AUS et Nehalennia USA, 2446/3, 
3959/5

*Nottingham GER, f, 4 ans, 
Excelebration IRE et North Sea 
GER, 4059

Nouvelle Vie, f, 4 ans, Le Havre 
(IRE) et Across The Sky (IRE), 
4042/5

Now She Knows, f, 3 ans, 
Kendargent et Now Forever GER, 
3995/4

*Numeraire IRE, f, 3 ans, Tamayuz 
GB et Goldamour IRE, 3961

O Trasno, m, 4 ans, Goken et Mapiya 
(GB), 4083/2

*Obdurate GB, h, 3 ans, Oasis 
Dream GB et Grasped GB, 4162

*Ocean Vision IRE, m, 2 ans, U S 
Navy Flag USA et Balaagha USA, 
3966/3

Od Kako, h, 4 ans, Elusive City USA 
et Kaniza, 4040

Odeleite Dragonne, f, 2 ans, Al 
Wukair IRE et Benjale, 4082

Odemar, m, 2 ans, Soldier Hollow 
GB et Orania GB, 4120

Odin, m, 2 ans, Sommerabend GB et 
Soldieress GER, 4028/5

Odin Normandy, h, 3 ans, Anodin 
(IRE) et Dear Patty, 4016/1

Oissel, f, 4 ans, Rajsaman et 
Occagnes IRE, 4047

Ok Boomer (IRE), f, 4 ans, Slade 
Power IRE et Pinaruh, 4117

Oker Bane, m, 5 ans, Palace Episode 
USA et Rymi (IRE), 3981/1

Oliva, f, 3 ans, Charm Spirit (IRE) et 
Galanaa (IRE), 3972

Olkovskha, f, 2 ans, Zelzal et 
Falcolina (IRE), 3934/1

Olympe Tea, f, 3 ans, Attendu et 
Rosa Tea (IRE), 4114/4

Olympic Message (IRE), m, 2 ans, 
Olympic Glory IRE et Love 
Freedom, 3976/2

Olympic Trophy, m, 4 ans, Olympic 
Glory IRE et Katelyns Kiss USA, 
4032

Omaruru, h, 2 ans, Mr. Owen USA et 
Pearl Goddess GB, 4026

Ommeel, h, 5 ans, Le Havre (IRE) et 
Our Dream Queen GB, 3951/2

On The Edge, f, 6 ans, George 
Vancouver USA et Life Of Risks, 
4075/1

*On The Sea GB, h, 8 ans, Oasis 
Dream GB et Quenched GB, 3965

Ondine, f, 2 ans, Mr. Owen USA et 
Aquavenus, 4028

Ondulee (IRE),	f,	3	ans,	Adlerflug	
GER et Wanderina (IRE), 3954

One More Night, f, 3 ans, The Grey 
Gatsby (IRE) et Aster Nox USA, 
4138

One O’Clock Jump, h, 3 ans, Shalaa 
IRE et Dynamite, 4160

One Point, f, 2 ans, Seabhac USA et 
All Is One, 4134/5

Onyxka, f, 2 ans, Kendargent et 
Onyx, 4149/5

Onzemai, h, 3 ans, Dream Ahead 
USA et Celenza, 4022

Opac Epic, h, 4 ans, Palace Episode 
USA et Arakawa, 4040

Opportun, m, 2 ans, Anodin (IRE) et 
Ettu GB, 4025

Optimal (IRE), m, 2 ans, Dark Angel 
IRE et Spaday (IRE), 4090/2

*Optimumm IRE, f, 4 ans, The 
Gurkha IRE et Crosstalk IRE, 
3939/1

Orange Vif, h, 3 ans, Racinger et 
Orange De Juilley, 3947/6

Ostia, f, 6 ans, Sommerabend GB et 
Giraldina, 4093/5

Osumi, m, 3 ans, Soldier Hollow GB 
et Orania GB, 3961

Over Wins, m, 2 ans, Dabirsim et 
Over Reacted, 4133/1

Pabaya, f, 2 ans, Panis USA et 
Circus Bee IRE, 3957

Paco (IRE), m, 4 ans, Paco Boy IRE 
et Momo No Sekku, 4031

Padela, f, 2 ans, Panis USA et 
Peaceful Deia, 4036

*Paint Island IRE, h, 6 ans, Zoffany 
IRE	et	Inis	Boffin	GB,	4161

Paint It Black, h, 4 ans, 
Myboycharlie IRE et Sogno D’Oro 
(GB), 4164

Palaimon, m, 5 ans, Soldier Hollow 
GB et Leukothea GB, 4009/6

*Palais Du Louvre IRE, m, 2 ans, 
Galileo IRE et Allez Alaia IRE, 4120

Palet Bien, h, 3 ans, Papalet et 
Dezodie, 4108

Paletuvier, h, 2 ans, Elusive City 
USA et Van Catskill (IRE), 4077/5

*Panjo GB, h, 4 ans, Bated Breath 
GB et Pom Pom Pom GB, 3951

*Pantera Nera IRE, f, 2 ans, Sioux 
Nation USA et Sparks IRE, 3949/1

Papateou, m, 2 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Manucha, 3948

Paques Tot, f, 2 ans, Elm Park GB et 
Early, 3949

Parafection (IRE), h, 6 ans, 
Mastercraftsman IRE et Your 
Game, 4163

Parfaite Merill, f, 5 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Charming Eyes 
(IRE), 4163

Parigi (IRE), h, 4 ans, Kendargent et 
Oh Beautiful GB, 4030

Paris By Night, h, 4 ans, Gemix et 
Midnight Of Paris, 4146

Parisian Belle, f, 4 ans, Dabirsim et 
Parisian Princess IRE, 4071

Parme, f, 3 ans, No Risk At All et 
Pise (IRE), 3996

Particuliere Dream, h, 4 ans, Peer 
Gynt JPN et Particuliere (GB), 
4015/5

*Partly Cloudy GB, f, 2 ans, Sea The 
Stars IRE et Moonlight Cloud GB, 
4089/4

Pashmina, f, 3 ans, Evasive GB et 
Style Dreams, 4014

Pasiphae, f, 2 ans, Al Wukair IRE et 
Perpetual Glory GB, 3942

Passion Intense, f, 7 ans, Zambezi 
Sun GB et Cool Blues, 3999

*Pearl Border IRE, f, 3 ans, 
Ribchester IRE et Firth Of Lorne 
IRE, 4128/1

Pearls Angel, f, 3 ans, Dark Angel 
IRE et Pearl Banks GB, 3943/7

Pedro Del Rio, h, 7 ans, Deportivo 
GB et Riobamba D’Ho, 4032

Pedro Des Aigles, h, 3 ans, Pedro 
The Great USA et Folie Des Aigles, 
3937

Pedro Whip, m, 3 ans, Pedro The 
Great USA et Tally Hoi IRE, 4128

Pedrochec, h, 3 ans, Pedro The 
Great USA et Inner Beauty, 4063

Pedrozio, h, 3 ans, Pedro The Great 
USA et Lady Apples, 4000

*Peniscola SPA, f, 3 ans, Hunter’S 
Light IRE et Kawata, 3996

Pennble, h, 9 ans, Kentucky 
Dynamite USA et Under Estimated, 
4018

*Pennine Hills IRE, f, 3 ans, Kodiac 
GB et Milana, 4123/2

Percepteur, h, 3 ans, Penny’S Picnic 
(IRE) et Perception ITY, 3973

Perdriolle, f, 3 ans, Pedro The Great 
USA et Subprime, 3960/1

Perfect Colour (GB), f, 3 ans, Ultra 
IRE et Rancheria, 4021

Perfect Liaison (IRE), f, 3 ans, 
Vadamos et Birdcage GB, 3979

Perfetto (IRE), f, 2 ans, Reliable Man 
(GB) et Fill My Heart (IRE), 4062/1

*Peristera IRE, f, 5 ans, New 
Approach IRE et Prem Ramya 
GER, 3987/1

*Perl GER, f, 3 ans, Areion GER et 
Palena GER, 4126/3

*Perle D’Ivoire IRE, f, 5 ans, 
Starspangledbanner AUS et 
Damhsa Le Cheile IRE, 4023/5

Perle De Vati, f, 6 ans, Alianthus 
GER et Etoile De Vati, 4147/4

Perle Rouge, f, 3 ans, Zelzal et 
Action Premiere, 4158/6

Permenton, h, 4 ans, Rio De La Plata 
USA et Jusquiame Noire (IRE), 
4050

Perrou, h, 3 ans, Brametot IRE et 
Pride Dancer (IRE), 4041

Perseide (IRE), f, 2 ans, Sea The 
Stars IRE et Gold Luck, 3942

*Pervade GB, m, 3 ans, Kingman GB 
et Suffused GB, 4007/2

Peterhof, h, 7 ans, Sageburg (IRE) et 
Peace Touch, 4075

Petite Coquine, f, 3 ans, Dream 
Ahead USA et Petite Sophie, 3937

Petite Jade, f, 4 ans, Dahess GB et 
Jade Des Pins, 4136

*Phaidra IRE, f, 4 ans, Camelot GB 
et Piacere IRE, 3951/3

Philosophy, h, 7 ans, Kentucky 
Dynamite USA et Hucking Hope 
IRE, 4066

Phoenix, m, 2 ans, Zoffany IRE et 
Pestagua (IRE), 3935

Pianino, h, 2 ans, Attendu et 
Pianiste, 4082/2

Pic Sylver, h, 4 ans, Penny’S Picnic 
(IRE) et Silver Face, 4164/5

Picnic, h, 5 ans, Penny’S Picnic 
(IRE) et Dansia GER, 4117

Picnic Royal, h, 6 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Akazie GER, 4059/7

Pietra Serena, f, 5 ans, Iffraaj GB et 
Pietra Santa, 4013/4, 4161/2

*Pikole IRE, m, 2 ans, Kessaar IRE 
et Quick Sketch IRE, 4077

Pingo, f, 4 ans, Anodin (IRE) et 
Sula’S Charm, 4093/3

Pink Birthday, f, 3 ans, Elusive City 
USA et Pink Perpetue, 4064

*Pink Carnation GB, f, 3 ans, 
Territories IRE et Dusty Red GB, 
3954

Pink Intellectual, f, 4 ans, Intello 
(GER) et Pink Cloud, 4059

Pisorno, m, 4 ans, Dream Ahead 
USA et Antiqua Millenia IRE, 
4142/3

*Plain Beau GB, h, 7 ans, 
Thewayyouare USA et Preveza, 
4009/3

Planthalya, f, 4 ans, Planteur (IRE) 
et Alghalya GB, 4075/2

Plateado, h, 6 ans, Rio De La Plata 
USA et Airlight (IRE), 3939

Playa Paradiso, f, 6 ans, Dream 
Ahead USA et Sabi Sabi, 4084

Plenty City, h, 7 ans, Elusive City 
USA et Pluie D’Or (IRE), 4045/2

Plumage, f, 3 ans, Dubawi IRE et 
Plumania (GB), 3973/2

Poca Gen, m, 3 ans, Gengis et Poca, 
3937

Poldina, h, 7 ans, Penny’S Picnic 
(IRE) et Rampoldina GB, 3963/3

Policy Of Truth, m, 4 ans, Siyouni et 
Dawn To Dance IRE, 3967/2

Polivate, f, 4 ans, Pomellato GER et 
Ulivate (IRE), 4083/5

*Polly Gray IRE, f, 5 ans, Sea The 
Moon GER et Heart Of Ice IRE, 
4087/1

Polyphony, f, 3 ans, Dabirsim et 
Chabelle GB, 4065

Pom Pom Girl, f, 3 ans, Pomellato 
GER et Rain Ville, 4138

Pomela Laujac, f, 4 ans, Pomellato 
GER et Back To My Roots USA, 
4023

Pony Chocoloney, h, 2 ans, Wings 
Of Eagles et Ecume Du Jour, 4053

Pop Life, f, 3 ans, The Gurkha IRE et 
Sign Of Life USA, 4067/1

Port Adriano, h, 2 ans, Dream Ahead 
USA et Cheg, 4112/5

Port Au Prince (IRE), h, 3 ans, 
Helmet AUS et Moonlady, 3947

Poup’S, f, 2 ans, Johnny Barnes IRE 
et La Tania, 4025/2

*Pourquoi Pas IRE, f, 3 ans, Dark 
Angel IRE et Peut Etre (IRE), 4093

Poussy Cat, f, 3 ans, Whipper USA 
et	Pacyfika,	3989

Power Of Thor, h, 3 ans, Motivator 
GB et Atlantic Light GB, 4000/4
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Powerkiss D’Oroux, m, 3 ans, Forthe 
Millionkiss GER et Polska Infa 
GER, 4063

Pradaro, h, 7 ans, Penny’S Picnic 
(IRE) et Vaillante (IRE), 4038/5

Pralognan, h, 3 ans, Dabirsim et 
Prema GER, 4153/2

*Praxeology IRE, h, 5 ans, Dark 
Angel IRE et Hartstown House IRE, 
4132/4

Precious Sea (GB), f, 2 ans, Sea The 
Stars IRE et Indonesienne (IRE), 
3936/2

Premier Division, h, 7 ans, Wootton 
Bassett GB et Premier Acclaim 
IRE, 4045

Premiere Ligne, h, 3 ans, Lope De 
Vega IRE et Realism USA, 4138/1

Premio (IRE), h, 7 ans, Oasis Dream 
GB et Peinture Rare (IRE), 4018

Preteritic, f, 3 ans, Chichi Creasy et 
Didactique, 4067/3

Pretty Bastet (IRE), f, 2 ans, Al 
Wukair IRE et Partyday IRE, 3957

Pretty Warrior (IRE), f, 2 ans, Saxon 
Warrior JPN et Dream Ascot GB, 
3957

Prettycharly, f, 3 ans, Myboycharlie 
IRE et Lady Ascot IRE, 3970

Prija, f, 2 ans, Shalaa IRE et 
Plaisanciere, 3942/3

Primo Violino, m, 3 ans, Supplicant 
GB et Undovica GB, 4092/5

Prince D’Aure, m, 3 ans, Isfahan 
GER et Rejouissante (GER), 
2605/2

Prince De Montfort, h, 4 ans, 
Rajsaman et Dear Maria, 4059/1

Prince Des Dunes, h, 4 ans, Prince 
Gibraltar et Argomilla, 4073/1

*Prince Elzy IRE, h, 3 ans, Elzaam 
AUS et Atlantic Queen IRE, 4080

Prince Los, m, 4 ans, Los Cristianos 
et Princesse Polia, 3986/1

Prince Louis, h, 3 ans, Hunter’S 
Light IRE et Borussia, 3947

Prince Pedro, h, 3 ans, Pedro The 
Great USA et Island Lady, 4022

Princedeschamps, h, 4 ans, 
Rajsaman et Imagine In Paris, 
3950/2, 4117

Princes Rebecca, f, 5 ans, Eclair Du 
Fada et Reine Rebecca, 4106

Princess Anne, f, 4 ans, Anodin 
(IRE) et Royalemixa, 4071

Princess Glitters, f, 3 ans, Zarak et 
Lady Glitters, 4021/1

Princess Luca, f, 3 ans, Lucayan et 
Princess Philly, 4137/4

Princesse Charline, f, 3 ans, 
Myboycharlie IRE et Princess 
Tatoo, 3996

Proletariat, m, 2 ans, Fastnet Rock 
AUS et Consumer Credit USA, 
4036/1

Promeneur (GB), m, 3 ans, Dubawi 
IRE et Balladeuse, 4141/4

Prospero, h, 4 ans, Sommerabend 
GB et Calle A Venise IRE, 3978

*Proud Spirit POL, f, 3 ans, Caccini 
et Princess Of Java POL, 4070

Ptit Pedro, m, 3 ans, Pedro The 
Great USA et Kitkarma, 3972/2

Pump Pump Junior, h, 3 ans, Elusive 
City USA et Pretty Pump Pump, 
4065/2

*Purest Time GB, m, 2 ans, Time 
Test GB et Purest GB, 3969

*Purple Bling IRE, f, 3 ans, Night 
Of Thunder IRE et Dreaming Time 
GB, 3972/1

Purple Lady, f, 3 ans, Joshua Tree 
IRE et Inanga (GB), 3961/5

Putumayo, h, 7 ans, Myboycharlie 
IRE et Djebel Amour USA, 4018/2

Pythie Infernale, f, 4 ans, Sumitas 
GER et Litanie, 4108/3

Qitura, f, 3 ans, Muhtathir GB et 
Quamoclit (GB), 3954/4

Quartzdargent, h, 4 ans, Kendargent 
et Ushuaia Quatz, 3997/3

Queen Clemence (IRE), f, 3 ans, 
Footstepsinthesand GB et Chasing 
Ice (IRE), 4070

Queen Lady, f, 4 ans, Helmet AUS et 
Tres Americanqueen, 4059/2

Queen Liberty, f, 6 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Liberty In Love, 
4084/1

Queen Moon, f, 3 ans, Brametot IRE 
et Queen Of Deauville, 4063

Queen’S Of Marshal, f, 8 ans, Air 
Chief Marshal IRE et Queen’S 
Garden USA, 4071/1

Queenly, f, 3 ans, Dariyan et 
Diamond Flawless, 4067/2

*Quello IRE, m, 4 ans, Soldier 
Hollow GB et Quaduna GB, 4059

Quick Flash, h, 4 ans, Martinborough 
JPN et Sage Dance, 4009/1

Quiet Dream, h, 2 ans, Sant’Alberto 
ITY et Bangda, 4012/2

*Quiviven GB, f, 4 ans, Kendargent 
et Queen Margherita GB, 4144

Radiant Sky, f, 3 ans, Almanzor et 
Glowing Cloud GB, 4070

*Rahmi IRE, h, 3 ans, Pivotal GB et 
Rayna IRE, 3943/3

*Rain GER, f, 3 ans, Sea The Moon 
GER et Relevant IRE, 3947/2

Rainbow Warrior, h, 3 ans, Attendu 
et Ravie (GB), 3990/3

Raj De Boistron, h, 8 ans, Rajsaman 
et Chi Chi De Boitron, 4002, 4131

*Rajapour IRE, m, 2 ans, Almanzor 
et Raydara IRE, 4157/1

Ramssio (IRE), h, 6 ans, Whipper 
USA et Rampoldina GB, 4042

Rancon Royale (IRE), m, 3 ans, 
Siyouni et Reggane (GB), 3972

Randonneur, h, 3 ans, Pedro The 
Great USA et Tentation, 4141/7

Rannan, m, 7 ans, Style Vendome et 
Footsteppy IRE, 4052

Rapido Presto, h, 4 ans, Pedro The 
Great USA et Peinture Celeste IRE, 
4047

*Rathmore IRE, f, 3 ans, Kingman 
GB et Knocknagree IRE, 4160/3

Raven De Lansac, h, 3 ans, Fairplay 
Du	Pecos	et	Corefine	De	Lansac,	
3982

Rayanelcielo, h, 5 ans, Diamond 
Green et Dona Raimunda, 3985/5, 
4100/5

*Raymond Tusk IRE, m, 7 ans, High 
Chaparral IRE et Dancing Shoes 
IRE, 4124/4

*Ready To Rumble GER, h, 3 ans, 
Counterattack AUS et Ready Girl 
(IRE), 4054/4

Rebel D’Ans, h, 7 ans, Legolas JPN 
et Hermei, 4052

Rebel Queen, f, 7 ans, Cockney 
Rebel IRE et Sunmoon Royale 
GER, 4146

Reboy, m, 2 ans, Reply IRE et Lady 
You, 4110/5

Record The Shaw, h, 3 ans, 
Recorder GB et Plebeya (IRE), 
4080/3

Red Duma, f, 7 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Red Shot, 4117

Red Grace, f, 4 ans, Pomellato GER 
et Red Shot, 4154/4

Red Joy, f, 3 ans, Elvstroem AUS et 
Red Shot, 4041/1

Red The West, h, 5 ans, Red Dubawi 
(IRE) et Approach The West IRE, 
4074

Red Torch, m, 7 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Red Kiss IRE, 
4072/1

Regina Lillie, f, 2 ans, Recorder GB 
et Rex Regina (IRE), 3976

Rely On Me Man, f, 3 ans, Reliable 
Man (GB) et Alatasarai (IRE), 4114

Reminisce, m, 2 ans, Recoletos et 
Sea And Sky (GB), 4088/5

Res Dei, m, 2 ans, Zelzal et 
Watchpower GB, 4078/3

Reve De Vallarsa, m, 2 ans, Dariyan 
et Salar Livius IRE, 4078/1

Rhumteqcahoutte, h, 4 ans, 
Youmzain IRE et Sister Arwen, 
3938, 4084/3

Ridaviya, f, 3 ans, Sea The Stars IRE 
et Ridasiyna, 3954

Righteous Love, h, 7 ans, Wootton 
Bassett GB et Sorrow Of Love, 
4104

Rihama, f, 4 ans, Rock Of Gibraltar 
IRE et Rima IRE, 4152

Ringo Star, h, 3 ans, Prince Gibraltar 
et Ring My Bell, 4063

Rip, m, 8 ans, Rip Van Winkle IRE et 
Kylayne GB, 3987/2

Rise And Shine, f, 2 ans, Shalaa IRE 
et Cruel Sea USA, 4119

Rise Hit, h, 8 ans, American Post GB 
et Rose The One, 4020

Rising Up, m, 2 ans, Showcasing GB 
et Red Line, 4004/2

Riskaya, f, 4 ans, No Risk At All et 
Kayanoura, 4015/4

Riski Chope, f, 2 ans, Vale Of York 
IRE et Raceness, 3969

Risky Jane, f, 5 ans, American Devil 
et Olanga GER, 4017

Ritournelle, f, 2 ans, Camelot GB et 
Robanne GB, 4008/1

*Rive Joy GB, h, 3 ans, Rajsaman et 
Ambree, 3990

River Daven, f, 3 ans, Stormy River 
et Free To Dance IRE, 4128

River Lilly, f, 5 ans, Stormy River et 
Killi (IRE), 3974/5

River Of Silver, h, 6 ans, Rio De La 
Plata USA et Rose Of Logis, 4164

Riveret, h, 10 ans, Stormy River et 
Helette GB, 4073

Road To Therock, f, 6 ans, 
Sommerabend GB et Spirit Of The 
Sea, 4109/2

Roca Partida, f, 2 ans, Exceed And 
Excel AUS et Palace Princess, 
3942

Roccia Nera, f, 3 ans, Dream Ahead 
USA et Excellent Girl GB, 4158

Rocheux, h, 3 ans, Camelot GB et 
Clairetheway NZ, 3947

Rock It, f, 3 ans, Goken et Roodee 
Queen GB, 4128/5

Rock Of The Glade, h, 3 ans, 
Sommerabend GB et Dawn Of La 
Garenne, 3979

*Rockin With Mr D HOL, m, 3 ans, 
Xi USA et Runahead GB, 3955

Roi Arthur, m, 3 ans, Olzarte De 
Collongues et Faridah, 3982/1

Roi Du Monde, m, 2 ans, Recoletos 
et Amancaya GER, 4077/4

Roi Lion, h, 4 ans, Martaline GB et 
Ria Menina, 4034/2

Rolleville, f, 5 ans, Rock Of Gibraltar 
IRE et Racemate (GB), 4066

Romanello, h, 4 ans, Vadamos et 
Nymeria GER, 4144

Romantic Moon, f, 4 ans, Bow Creek 
IRE et Romantic Pearl, 4125/4

*Romantic Symbol IRE, f, 3 ans, 
Sea The Stars IRE et Silk Words 
GB, 4160/4

Romeo, m, 2 ans, Gutaifan IRE et 
Rasmiya IRE, 4151/3

*Ronaldo GER, h, 8 ans, Scalo GB et 
Reine Galante IRE, 3965/4, 4155

Roncherolles, f, 4 ans, Rajsaman et 
Racemate (GB), 4164

*Rondina GER, f, 3 ans, Intello 
(GER) et Rondinay, 3954

Ronnie Rocket, m, 2 ans, Birchwood 
IRE et Lingreville, 4110/3

Rosanne Du Gouet, f, 3 ans, De 
Treville GB et Irish Beauty IRE, 
3955/4

Rose Des Sables, f, 3 ans, Almanzor 
et Pink Anemone GB, 4125/2

Rose Diamant, f, 5 ans, Rajsaman et 
Touch Me Now IRE, 4020/5

*Rosel GER, f, 2 ans, Amaron GB et 
Rock My World GER, 3958/1

Rosemellic, f, 3 ans, Legolas JPN et 
Kan Ah Loar, 4115/4

Rosetta Stone, h, 3 ans, Rock Of 
Gibraltar IRE et Forewarned IRE, 
3940/7, 4140

Rosie Rocket, f, 2 ans, Sioux Nation 
USA et Benouville, 4055/1

Rosissim, h, 6 ans, Dabirsim et Blue 
Roses IRE, 4099/2

Rougegarde, h, 5 ans, Red Dubawi 
(IRE) et Krestena, 4132/1
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Rouvray (GB), m, 4 ans, Wootton 
Bassett GB et Resistance, 4144/2

Rovienne (IRE), f, 5 ans, Lawman et 
Remake (GB), 4093/4

Roxy Music, h, 4 ans, Prince 
Gibraltar et Roxanne, 4013/1

*Royal Bliss IRE, f, 2 ans, 
Ribchester IRE et Chillala IRE, 
4143/4

Royal Force, h, 6 ans, 
Mastercraftsman IRE et Ilhabela 
(IRE), 4031/4

Royal Heights, h, 3 ans, Manduro 
GER et Rahada GER, 4115

*Royal Monarch GB, h, 3 ans, 
Shamardal USA et Gwael USA, 
4029/3, 4140

*Royal Right IRE, h, 4 ans, Frankel 
GB et Royal Solitaire (IRE), 4048

Royaumont, h, 5 ans, Dabirsim et 
Rosie Thomas IRE, 3965/2

Rubis Gold, m, 4 ans, Supplicant GB 
et Golbahar (IRE), 4164

Ruby Rose, f, 3 ans, Rajsaman et 
Solugazonia, 4070

Rue De Volga, f, 3 ans, Scissor Kick 
AUS et Song Of Hope GER, 4057/2

*Rue Des Irlandais IRE, f, 4 ans, 
Outstrip GB et Tiffany Diamond 
IRE, 4035/4

Rue Jonas, f, 4 ans, Dariyan et 
Tauranga, 4087/5

Run Ahead, f, 2 ans, Ectot (GB) et 
Testina (IRE), 4076/3

Russian Twist, h, 4 ans, Blue Canari 
et Valevska, 4094

Ruudje, h, 6 ans, Palace Episode 
USA et Hatikva (GB), 4116/3

Saadi, m, 2 ans, Saxon Warrior JPN 
et Wildrose GER, 4006/2

*Saadiyat IRE, f, 2 ans, Lope De 
Vega IRE et Sweepstake IRE, 
3942/2

Saam, h, 6 ans, Kendargent et Super 
Hantem IRE, 4035

Saanen (IRE), f, 2 ans, Almanzor et 
Selenia AUS, 4008

Sabya, f, 2 ans, Pedro The Great 
USA	et	Pacific	Chalnetta,	4078/4

Sacree Nenette, f, 3 ans, Polarix 
(GB) et Jiangxi, 3991

*Sadalbari IRE, m, 2 ans, 
Gleneagles IRE et Sannkala, 3948

*Sadanori GER, h, 5 ans, Samum 
GER et Shine On GER, 4005/2

Sadarak, h, 7 ans, Myboycharlie IRE 
et Sadiyna, 4040/3, 4094/4

*Safety First GB, f, 3 ans, New Bay 
GB et Soteria IRE, 4128

Saga Timgad, h, 6 ans, 
Excelebration IRE et Manaaqeb 
GB, 4144/4

Sage Dream (IRE), h, 4 ans, Oasis 
Dream GB et Sayfoonisa, 4144

Saggezza, f, 2 ans, Birchwood IRE et 
Notre Sage, 3971, 4090/4

Saghira, f, 3 ans, Almanzor et 
Sagawara (GB), 4024/4

Sahara Spring (IRE), f, 2 ans, 
Dream Ahead USA et Spring Wave 
(IRE), 4148/2

Saint Fiacre, h, 4 ans, Cockney 
Rebel IRE et Delora GER, 3974/2

Saint Hellier, h, 3 ans, Le Havre 
(IRE) et Super City, 4027/1

Saint Romain, h, 5 ans, Rajsaman et 
Sandouville (GB), 4107/3

Saint’Jac, h, 4 ans, Jeu St Eloi et 
Triumphante, 4100/2

Sainte Cecile (IRE), f, 7 ans, Maxios 
(GB) et Sabi Sabi, 4020/2

Sainte Jenny, f, 3 ans, Alianthus 
GER et Rifapril, 4016/2

Sainte Pigalle, f, 3 ans, Montmartre 
et Sainte Aline, 4016

*Sainte Rita IRE, f, 4 ans, Make 
Believe GB et Forget Me Not IRE, 
4011/4

Saisissante (IRE), f, 2 ans, Pedro 
The Great USA et Glittering Star, 
3946

Saison Froide, f, 3 ans, Sri Putra GB 
et Sizalia, 4029/4

Sakurachan,	f,	3	ans,	Teofilo	IRE	et	
Quezon Sun GER, 3956

Salazar, m, 2 ans, Charm Spirit IRE 
et Sorceries GB, 3971/2, 4060/3

Salerno, h, 9 ans, Trajano USA et 
Minerva, 4164

Salmarak, f, 2 ans, Zarak et 
Loucelles, 4085/2

Salsa Chic (GB), f, 5 ans, Rio De La 
Plata USA et Anna Danse, 4163/2

Salsa Queen, f, 5 ans, Spanish 
Moon USA et Farsa Romana, 3945

Salsa Tim, h, 3 ans, Kingsalsa USA 
et Miss Stream, 4107

Samapy, m, 3 ans, Birchwood IRE et 
Annie Mae Mucho IRE, 3937/2

Samaya, f, 3 ans, Goken et 
Frissonante (GB), 3988/2

Sancho, h, 8 ans, Motivator GB et 
Donna Roberta GER, 4105/3

Sandro Gold, h, 2 ans, Eclair Du 
Fada et Goldinina, 4110

*Sandstorm GER, h, 4 ans, 
Pastorius GER et So Royal GER, 
4042

Sanpedro, h, 3 ans, Pedro The Great 
USA et Sierra Luna CAN, 4041

Sansa Bay (GB), f, 3 ans, New Bay 
GB et Sundancer (GB), 3940

*Sant Angelo GER, h, 8 ans, Areion 
GER et St Aye USA, 4056

Sant’Agnese, f, 4 ans, Great 
Pretender IRE et Mimi Valley, 4034

Santo Rini, h, 4 ans, Ragtime 
Pontadour et Thera, 4101/2

Santurin, h, 5 ans, Sommerabend 
GB et Semina GER, 3945

Sarabi, f, 2 ans, Asanga USA et Belle 
De Jour, 4111/3

Sarello, m, 2 ans, Goken et Sarella, 
4156/3

*Sassy Rascal IRE, f, 3 ans, 
Mehmas IRE et Luna Forest IRE, 
3972

Saturno, h, 6 ans, Evasive GB et 
Falaris SPA, 3938/5

Savile Row, h, 8 ans, Ransom O’War 
USA et Shikoku GB, 4084

Sayann, h, 7 ans, Spirit One et Metal 
Rocket, 4030/4

Scenariste, f, 5 ans, Zanzibari USA 
et Seance GER, 4099/4

*Schang GER, m, 9 ans, Contat GER 
et Shaheen GER, 4056

*Scottish Anthem GB, h, 3 ans, 
Lope De Vega IRE et Loch Ma 
Naire IRE, 3955/1

Sea Of Ash, f, 3 ans, Wootton 
Bassett GB et Sea Of Leaves USA, 
4086/2

Sea Of Gems, f, 3 ans, Siyouni et 
Aigue Marine (GB), 4019/1

Sea The Lady, f, 2 ans, Sea The 
Moon GER et Blumenfee GER, 
3936/1

*Sea Time GB, f, 3 ans, Sea The 
Moon GER et It’S My Time GB, 
3991/4

Sea Tower, f, 2 ans, Sea The Stars 
IRE et La Tour Rouge GB, 4119

*Sea Wings GB, h, 6 ans, Sea The 
Stars IRE et Infallible GB, 4154

*Seabelle Fal MOR, f, 2 ans, Sea 
The Moon GER et Belleire, 4008/4

*Seascape Girl GB, f, 3 ans, Time 
Test GB et Marine Girl GB, 4092/3

Secession, f, 3 ans, Almanzor et 
Sediciosa (IRE), 4141/3

*Second To None IRE, h, 4 ans, 
Zoffany IRE et Magic America 
USA, 4011

*Secret Angel IRE, f, 2 ans, Dark 
Angel IRE et Meydan Princess IRE, 
4150/1

Secret Davis, h, 3 ans, Agent Secret 
IRE et Star Davis, 3990/4

Secret Feeling, f, 3 ans, Recorder 
GB et Blue Feeling ITY, 4093

Secret Glory, f, 3 ans, George 
Vancouver USA et Sertolina USA, 
3979

See The Light, m, 2 ans, Pedro The 
Great USA et Miss Raven IRE, 
3946

Seeking Dickens, h, 5 ans, Hunter’S 
Light IRE et Marie Cuddy IRE, 
3950/1

*Seeking Gold IRE, m, 2 ans, 
Havana Gold IRE et Tekhania IRE, 
3966

Seeking Revenge, h, 7 ans, Spirit 
One et European Style, 3950, 
4094/5

*Seigneur USA, m, 3 ans, Flintshire 
GB et Silva, 4007/6

Selket (IRE), f, 4 ans, Danon Ballade 
JPN et Bonne Nouvelle IRE, 4072

Selwan (IRE), h, 3 ans, Zelzal et Al 
Wathna (GB), 4158/1

Semeur D’Espoir, h, 8 ans, 
Kingsalsa USA et Rose Bewitched, 
3997

Senepark, h, 8 ans, Soul City IRE et 
Senetosa, 4163/5

Senor Pedro, m, 3 ans, Pedro The 
Great USA et Lady Marmalade, 
4049

Sensible, h, 4 ans, Dunkerque et 
Theoricienne, 4023/3

Septante (IRE), f, 3 ans, Morpheus 
GB et Stumpy (GB), 3988

Serber, h, 2 ans, Whitecliffsofdover 
USA et Siyouna Placis, 4068

Sermandakfi,	f,	6	ans,	Makfi	GB	et	
Josephjuliusjodie IRE, 4002

*Sevenna’S Knight IRE, m, 2 ans, 
Camelot GB et Sevenna FR, 3941

Shaenjet, m, 2 ans, Shalaa IRE et 
Wadjet (IRE), 3994

Shahzad, m, 3 ans, Dariyan et 
Saghaniya, 3990/1

*Shaiyhar IRE, h, 3 ans, Camelot GB 
et Sharliyna IRE, 4141/1

Shakiron Du Lys, h, 3 ans, Nicaron 
GER et Shalimar Du Lys, 4115

Shalaway, f, 3 ans, Galiway (GB) et 
Kensha, 4064

Shama, f, 2 ans, Chemical Charge 
(IRE) et Mahyara, 4143

Shamamiyah, f, 2 ans, Shalaa IRE et 
Maariyah FR, 3958

Shamasun, f, 3 ans, Panis USA et 
Shamahina, 3995/1

Shams Brazilero (IRE), m, 8 ans, 
Shamardal USA et Lumiere Du 
Soir, 4056

Shamsabad, h, 7 ans, Rock Of 
Gibraltar IRE et Shamsa, 3945/2

Shanghai Blossom, f, 3 ans, Holy 
Roman Emperor IRE et Shanghai 
Beauty IRE, 4054

Shanghai Spirit, m, 3 ans, Ectot 
(GB) et Keen Glance IRE, 4065

Shantarasa, f, 3 ans, Herald The 
Dawn IRE et Navarasa, 2605/4

Sharann, h, 3 ans, Almanzor et 
Shamakiya IRE, 4129/3

Shark Samurai (IRE), m, 3 ans, 
Kodiac GB et Abraxa (IRE), 4029/2

Shaulaa, f, 2 ans, Shalaa IRE et 
Galileo’S Moon IRE, 3942

Shayran, h, 3 ans, French Fifteen et 
Zakiyyah, 4153

Shelbylandor, f, 2 ans, De Treville 
GB et Sirma Traou Land, 4090/7

Shengli Des Bois, f, 4 ans, 
Bathyrhon GER et Norma Jean 
(IRE), 4130/3

Shimura (IRE), f, 3 ans, Galileo Gold 
GB et Ecureuil IRE, 4139/1

Shine On Me, f, 3 ans, Dabirsim et 
Amacali, 3955/5

Shining Yellow, f, 2 ans, Recorder 
GB et Snow Valley, 3976/3

Shipmate, h, 10 ans, Silver Frost 
(IRE) et Napata, 4107/2

Shiraz, f, 4 ans, Vadamos et Alia 
Island USA, 4163

Shmaliyah, f, 3 ans, Ectot (GB) et 
Vicieuse, 4139/4

Shot In The Dark, h, 9 ans, Dark 
Angel IRE et Velvet Revolver IRE, 
4058

Showay, f, 2 ans, Galiway (GB) et 
Show Gorb SPA, 3936/3

Showman, h, 3 ans, Dabirsim et New 
Yorkaise, 3970/1

Si Symphony (IRE), f, 3 ans, 
Almanzor et Sefroua USA, 3955
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Sibuyu, h, 3 ans, Anodin (IRE) et 
Pearl Goddess GB, 3979/5

Sicilia, f, 3 ans, Shalaa IRE et 
Nigwah, 4049

Siegfried Line (GER), h, 10 ans, 
High Chaparral IRE et Sky High 
Flyer GB, 4020

Sierra De L’Abbaye, f, 4 ans, 
Carghese Des Landes et Sissi De 
L’Abbaye, 3998/2

Silawi (IRE), m, 2 ans, Dubawi IRE 
et Silasol (IRE), 4043/2

Silk Thread, f, 5 ans, Planteur (IRE) 
et Tis Mighty IRE, 4020, 4071

Silogique, m, 2 ans, Seahenge USA 
et Special Reward (GB), 3935

Silver Condor, h, 6 ans, Kendargent 
et Barzas River IRE, 4018/3

Silver Poker, h, 8 ans, Policy Maker 
(IRE) et Silver Diane, 3938

Silver Sign, f, 3 ans, Reliable Man 
(GB) et Shining Way, 4019/5

Silver Silk (GB), h, 4 ans, 
Kendargent et Carding USA, 
4069/5

Silverstone, m, 4 ans, Style 
Vendome et Darice (IRE), 4084

Sim Card, h, 4 ans, Dabirsim et 
Rindiseyda IRE, 3999/3

Simaruba, f, 4 ans, Dabirsim et At 
Once GER, 4152/5

Simfaust, h, 8 ans, Lord Du Sud et 
Rumba Blue, 3963

Simply Southern, m, 3 ans, Shalaa 
IRE et Reech Band GB, 4086/5

Sinderella, f, 2 ans, Pomellato GER 
et Sexy Girl GB, 4085/6

Singapor Stesa, f, 4 ans, Cockney 
Rebel IRE et Princesse Stesa, 
4023, 4130/5

Sir Maurice, h, 4 ans, Gutaifan IRE 
et Lady Angele, 4058/2

Sir Walter, m, 2 ans, The Grey 
Gatsby (IRE) et Sky And Sand, 
3976/5

Sirnodin, h, 3 ans, Anodin (IRE) et 
Sirene Doloise, 4063/2

Sirtaki, m, 2 ans, Kingsalsa USA et 
Foresta, 3935/1

Sison, h, 6 ans, Rail Link GB et 
Nuba, 3997

*Sister Of Love IRE, f, 2 ans, 
Belardo IRE et Elegant Peace IRE, 
3971/3

Situmeledemandais, h, 5 ans, Oasis 
Dream GB et Scalambra (GB), 
4042/1

Situveux (IRE), f, 3 ans, Siyouni et 
Only Green (IRE), 4121

Six Different Ways, f, 3 ans, 
Myboycharlie IRE et Final Call GB, 
3937/4

*Sixfiveseven GB, h, 2 ans, Massaat 
IRE et Harvest Moon GB, 4068/3

Sixunion, h, 3 ans, Recorder GB et 
Kenjada, 4129/2

Siyatann, m, 2 ans, Almanzor et 
Siyenica, 3941

Skade, f, 4 ans, Wootton Bassett GB 
et Kyurem IRE, 4020

Skadi, f, 2 ans, Seabhac USA et 
Silvery Sea, 3934

Skeggi, h, 5 ans, Waldpark GER et 
Suquia GER, 4087/3

Skip Chop, h, 4 ans, Captain Chop et 
Sand Diamond, 4094

*Skyline City GER, f, 3 ans, Isfahan 
GER et Step With Joy CAN, 4057

Sladka, f, 3 ans, Kitten’S Joy USA et 
Chapka, 4019/2

Sleeper, h, 4 ans, Zanzibari USA et 
More Than Famous, 4131/3

Smart Cookie, f, 6 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Shilly Shally GB, 
4069

*Smart Intent GER, m, 2 ans, Intello 
(GER) et So Smart GER, 4006

Smile Makers, h, 4 ans, Kendargent 
et Pearly Shells GB, 4035

Smoking Bianco, m, 4 ans, 
Exosphere AUS et Dawn Cat USA, 
4107

Smoothy (GB), f, 3 ans, 
Mastercraftsman IRE et Soft Lips 
(GB), 4140/7

*Snow Tempest IRE, f, 3 ans, Sea 
The Stars IRE et Powder Snow 
USA, 3940/5

*Snowblind IRE, f, 3 ans, Fast 
Company IRE et Tifawt GB, 4126/7

Soaring Eagle, h, 8 ans, Cape Cross 
IRE et Sosquaw, 4144

Sogynt, h, 3 ans, Peer Gynt JPN et 
Kitty Yield, 4114

Solaire, f, 2 ans, Dabirsim et 
Tossoff, 4157/4

Soleil Du Desert, m, 2 ans, 
Sommerabend GB et Sharja 
Princess GB, 4078/6

Soliankha, f, 3 ans, 
Whitecliffsofdover USA et Such A 
Memory, 4063

Soliman, h, 3 ans, Wings Of Eagles 
et Notting Hill BRZ, 3973/1

Some Paper, f, 3 ans, Sommerabend 
GB	et	Paper	Profits	(GB),	3991

*Sondos USA, f, 3 ans, Into Mischief 
USA et Slews Golden Rule USA, 
4160

Sorrenza, f, 5 ans, Amarillo IRE et 
Olonella (GB), 4073

Sosino (IRE), m, 2 ans, New 
Approach IRE et Sosia (GER), 
3941/3

Sospiria (IRE), f, 2 ans, Ultra IRE et 
Red Dahlia, 4028/2

Sotoun, h, 4 ans, Sea The Moon GER 
et Hali Layali GB, 4146

*Soul Dancer GER, h, 5 ans, Wiener 
Walzer GER et Saaleland GER, 
4122/4

Soulou Malpic,	h,	6	ans,	Makfi	GB	et	
So Long Malpic, 4042/7

Soumera, f, 3 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Shumaila, 4021

Soupir (GB), h, 4 ans, Deep Impact 
JPN et Sasparella, 3981/2

*Sous Les Etoiles GB, f, 3 ans, Sea 
The Stars IRE et Nyarhini GB, 
4079/5

*Southwest Harbor IRE, f, 3 ans, 
Churchill IRE et Squeeze IRE, 
4064/3

Sowgay, h, 8 ans, Air Chief Marshal 
IRE et Kitty Yield, 4116

Space Force, h, 3 ans, Gutaifan IRE 
et Chinese Rose IRE, 4092

Space Quake (GB), h, 3 ans, 
Garswood GB et Flambysister, 
3970

Speechless (IRE), f, 3 ans, Wootton 
Bassett GB et Purely Priceless 
IRE, 4135/1

Speed Ball, h, 3 ans, Galiway (GB) 
et Big Hat (GB), 3947

*Speedful GB, h, 4 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Shiba, 4017

Speedy Charm, h, 3 ans, Charm 
Spirit (IRE) et Garaiyba, 3972

*Spell On You IRE, f, 3 ans, 
Caravaggio USA et Nature Spirits, 
3940/2

Spirit Cutter, f, 2 ans, Saxon Warrior 
JPN et Saxifolia, 4053

Spirit Jo, h, 6 ans, Spirit One et 
Garde De L’Oust, 4013/5

*Spirited Account GB, f, 3 ans, 
Charm Spirit (IRE) et Shared 
Account GB, 4125

Splendid, f, 3 ans, Toronado (IRE) et 
Leen (IRE), 4103/4

Square Capitan (GB), h, 3 ans, 
Iffraaj GB et Golden Stunner IRE, 
3995

Square Saint Roch, h, 2 ans, Polarix 
(GB) et My Valley, 4053

Square Tolstoi, m, 3 ans, Siyouni et 
Lyrical Dunes GB, 4019

Sridedgreen, h, 6 ans, Sri Putra GB 
et Greentathir, 3945

St James Park, h, 2 ans, Pedro The 
Great USA et Melodienne USA, 
3941/4

Stade Velodrome, h, 6 ans, Evasive 
GB et Stunning USA, 4117

Stam Wars, f, 2 ans, Seabhac USA 
et Desdemona GER, 3949

Stamp The Ground, h, 3 ans, 
Morandi et First Zita GER, 4019

Stanto, h, 7 ans, Soul City IRE et 
Living History, 4045/3

Star Drack (IRE), h, 5 ans, Evasive’S 
First et Amazing Beauty GER, 
4032

Star Luce, f, 3 ans, Lucayan et 
Halloween Star, 4128/4

Star Rock, h, 3 ans, Anodin (IRE) et 
Rock Harmonie, 3943

Stary Eyed Surpris, f, 2 ans, Herald 
The Dawn IRE et Toptempo GB, 
4012, 4112/3

Staryan, m, 3 ans, Lucayan et Star 
Seed, 2544/5, 4027

Stay On, f, 4 ans, Pounced USA et 
Pomone IRE, 4072

Stealthy Stride, f, 2 ans, Dariyan et 
Silver Girl FR, 4119

Steelhammer, h, 3 ans, Kendargent 
et Star Of Doha GB, 4145

Stella Ducet, f, 3 ans, Dubawi IRE et 
Steip Amach IRE, 3953

Stella My Star, f, 2 ans, Ultra IRE et 
Subtle Way, 3976

*Stellar Jay IRE, f, 2 ans, Zoffany 
IRE et Maany USA, 4053/1

Step Morning, h, 4 ans, Sidestep 
AUS et By Chaparral, 4015/2

Stephanie In Love, f, 3 ans, Awtaad 
IRE et Sea Of Women IRE, 4070

Stone Of Scone, f, 4 ans, Reliable 
Man (GB) et Irishstone IRE, 3965

Stonebridge, m, 7 ans, Silver Frost 
(IRE) et Vingt Six, 4081

Storm Of Lola, h, 3 ans, Storm The 
Stars USA et Lola Rose, 4137

Stormy, h, 8 ans, Stormy River et 
Compulsive Quality USA, 4164

Stormy Bay, f, 3 ans, Stormy Ocean 
et Stiren Bay, 4114

Stormy Floo, f, 3 ans, Stormy River 
et Maguilor Floo, 4016/3, 4129/1

Stormy Night, f, 4 ans, Stormy River 
et Shoesmania, 4042/6

Stormy Pouss, f, 4 ans, Stormy 
River et Poussette, 4031

Stranger, h, 5 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Al Zarqa IRE, 4050

*Stronger Together GB, m, 3 ans, 
Buratino IRE et Marmaria SPA, 
4140/6

Style Beauty, f, 3 ans, Style 
Vendome et Heart Sprinkled IRE, 
4139/7

Styrka, f, 3 ans, Lord Du Sud et 
Yagana, 4129

*Suave Story IRE, f, 5 ans, Make 
Believe GB et For Joy (GB), 4127/2

Subway Dancer (IRE), h, 10 ans, 
Shamardal USA et Sub Rose IRE, 
4030

Success Story, f, 4 ans, Dariyan et 
Run On Ruby, 4131/1

Sugar Time, f, 3 ans, Camelot GB et 
Candy Time GB, 3960

Summit, f, 3 ans, Almanzor et 
Tocopilla, 4063

*Sun At Work GER, h, 10 ans, 
Areion GER et So Royal GER, 
3965/5

Sun D’Avrile, f, 3 ans, Ikalana et Sun 
Stella, 3982

Sun De L’Orme, h, 8 ans, Zambezi 
Sun GB et Kavusakan, 4147

Sunburn, f, 2 ans, Postponed IRE et 
Sundancer (GB), 4046/4

Sunday Holidays, f, 5 ans, Sunday 
Break JPN et Gwenhwyfar (IRE), 
4106

Sunkawakan, f, 5 ans, Canford Cliffs 
IRE et Corail (IRE), 4152/3

*Sunray IRE, f, 3 ans, Dawn 
Approach IRE et Snake Dancer 
IRE, 3954

Sunshinefled, f, 2 ans, Seabhac USA 
et Winshine, 3946/2

Super Star, f, 2 ans, Anodin (IRE) et 
Mon Etoile, 3971

*Superior Beauty IRE, f, 2 ans, 
Zoffany IRE et Superior Charm 
USA, 4053/3

Surprize Me, f, 2 ans, Ultra IRE et 
Lia Waltz, 4028

Surrey Mist, h, 3 ans, Kendargent et 
Kindly Dismiss, 4159/1

*Suviana IRE, f, 2 ans, Dandy Man 
IRE et Suvenna IRE, 4089/2
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*Suyian GB, f, 3 ans, Siyouni et 
Deliberate GB, 4123

Sweet Betsy, f, 4 ans, Lawman et 
My Wish IRE, 4094

Sweet Master, h, 6 ans, 
Masterstroke USA et Sweet Storm, 
3980/1

Sweetest Thing, f, 3 ans, Very Nice 
Name et Miss World, 3968

*Swiss Bank IRE, h, 7 ans, Swiss 
Spirit GB et Support Fund IRE, 
4083

*Sword Song IRE, f, 2 ans, Saxon 
Warrior JPN et Lady Penko, 
4119/1

Symbole, m, 2 ans, Sea The Moon 
GER et Sextine (GB), 4055

Szafran, m, 2 ans, Zelzal et Texalila, 
4133/2

T’Bolt, h, 6 ans, Palace Episode USA 
et Perle Pale, 4069/3

Taal, f, 4 ans, Polarix (GB) et The 
Turtle, 4073

Taamul, m, 2 ans, Holy Roman 
Emperor IRE et Gaita (IRE), 3941

Tafser, f, 3 ans, Shalaa IRE et Dhan 
IRE, 3961/3

*Takarix BEL, h, 3 ans, Polarix (GB) 
et Taka Angel IRE, 4070

*Talap GB, h, 5 ans, Kingman GB et 
Tamarind IRE, 3959/4

*Tallinski IRE, h, 8 ans, Mayson GB 
et Estonia GB, 4056/3

Tamyr, h, 2 ans, Dabirsim et 
Tamasha GB, 4043/4

*Tamzara GB, f, 3 ans, Dubawi IRE 
et Halay GB, 4140

*Tanabata IRE, f, 3 ans, Dabirsim et 
Sea Meets Sky, 4070/3

Tania, f, 4 ans, Jukebox Jury (IRE) et 
Tesia GER, 4001/4

Tantpispoureux (IRE), h, 6 ans, 
Showcasing GB et T’As D’Beaux 
Yeux GB, 4155/1

Tapamilima, h, 4 ans, Joshua Tree 
IRE et Marietherese (IRE), 4015

Tarahumara Queen, f, 5 ans, 
American Devil et The Turtle, 4074

Taramana, f, 4 ans, Gutaifan IRE et 
Tarawa, 4050

Tarcenay (IRE), h, 7 ans, Slickly et 
Kikinda, 3950, 4146

Tarida, f, 5 ans, Charm Spirit (IRE) et 
Totem USA, 4125/5

*Task IRE, f, 3 ans, Mastercraftsman 
IRE et Tusked Wings IRE, 4158

*Tasmania GER, f, 2 ans, Australia 
GB et Tusked Wings IRE, 4119/4

Tataka Fermieu, f, 3 ans, The Grey 
Gatsby (IRE) et Kikinda, 3989

*Tawat Al Gunay GER, f, 3 ans, 
Decorated Knight GB et Talawat 
GB, 4021

Tchakova, f, 3 ans, Le Havre (IRE) et 
Blue Blue Sea (GB), 4064/5

Tchoro, m, 3 ans, Ectot (GB) et 
Williamine (IRE), 4091/6

Tenorio, m, 9 ans, Dobby Road et 
Surtsey, 4058

Tenrai, f, 2 ans, U S Navy Flag USA 
et Hayaku USA, 3949/4

Tequila Boom Boom, f, 6 ans, 
Palace Episode USA et Optica, 
4002

Teranga, f, 2 ans, Kheleyf USA et 
Kyma, 3994/5

Terre Des Amours, f, 4 ans, Great 
Pretender IRE et Terre Normande, 
4034

Territorywar, m, 3 ans, Territories 
IRE et War Story, 4126/6

*Testy GB, f, 3 ans, Time Test GB et 
Silken Ocean GB, 3996/4

Texarkana, h, 3 ans, Ikalana et Fiona 
Du Pecos, 3982

Thaniella, f, 5 ans, Nathaniel IRE et 
Matorio, 4010

The Charm, h, 3 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Meulles, 4162

The Footman, h, 3 ans, Al Wukair 
IRE et Hathfa, 3960

The Good Doctor, h, 3 ans, Doctor 
Dino et Midgard IRE, 4115/5

The Great Gabi, h, 3 ans, Shalaa IRE 
et Melusine (GB), 4014/2

The Lawyer, h, 4 ans, Zoffany IRE et 
Guerande (IRE), 4155

The Magic Man, h, 5 ans, Zanzibari 
USA et Magical Flower GB, 3997/2

The Preacher, h, 4 ans, Captain 
Marvelous IRE et Rendition, 4161

Theclimb, h, 4 ans, Dariyan et Lady 
Melior, 3939

Theoreme, h, 4 ans, Doctor Dino et 
Terra Alta, 2446/5

Thindy, h, 10 ans, 
Footstepsinthesand GB et Windy, 
4094

Three Dreams, f, 2 ans, Born To Sea 
IRE et Three Wrens IRE, 3958/4

Thunder Of Sang, h, 2 ans, Asanga 
USA et Tinassang, 4111/1

Thurso, h, 3 ans, Planteur (IRE) et 
Martalentete, 4024/5

Ti Sirop, h, 4 ans, Sirop Risk et An 
Mirak Risk, 4108

Ticklish, f, 6 ans, Dalakhani IRE et 
Cosquillas IRE, 3963

Tidy, f, 2 ans, Scissor Kick AUS et 
Patrona Ciana, 4082

Tigre Rouge, h, 3 ans, Planteur (IRE) 
et Magdala, 4137

Tigrr,	m,	3	ans,	Teofilo	IRE	et	Silca’S	
Sister GB, 3943/6

Till We Die, f, 3 ans, Pomellato GER 
et Hesat, 4092/1

Timaya Al Ashai, f, 4 ans, Tm Fred 
Texas USA et Anhoura Lerem, 
4136/4

Time To Fly, h, 7 ans, Wootton 
Bassett GB et Alpinette, 4074/2

Time To Love, f, 3 ans, Almanzor et 
Okapina, 4070

*Timiyra (FR) , f, 3 ans, Caravaggio 
USA et Timabiyra IRE, 4162

Tinalik Sun, f, 5 ans, Tin Horse (IRE) 
et Metalik Sun, 4020

Tinette, f, 3 ans, Whitecliffsofdover 
USA et Tinera, 3940

*Tirana GER, f, 3 ans, Nutan IRE et 
Turmalina GER, 4057/5

Tirtza, f, 5 ans, Air Chief Marshal IRE 
et Triki Miki, 4081/4

Titanium, h, 3 ans, Zarak et Kyurem 
IRE, 3943/1

To Be Queen, f, 5 ans, Galiway (GB) 
et Miss Louise, 3974/3

Toijk, h, 6 ans, Siyouni et Eire GB, 
4038/4

Tomila, f, 2 ans, Siyouni et Tomyris 
GB, 4089/1

Tonka (IRE), f, 3 ans, Nathaniel IRE 
et Tarap (IRE), 4079/3

Toocoolforschool, f, 3 ans, Al Wukair 
IRE et Pandora’S Star IRE, 4162/4

*Top Daay GB, f, 2 ans, Adaay IRE 
et Afrodita IRE, 4062/2

Top Familly, h, 5 ans, Top Trip (GB) 
et Moon Desert, 4034

Top Glory, h, 4 ans, Olympic Glory 
IRE et Miss Denmark (GB), 4023

Topinambur, h, 5 ans, Dabirsim et 
Tropical Pearl (GER), 4074

*Toriano (FR) , h, 7 ans, Dutch 
Art GB et Tu Eres Mi Amore IRE, 
4066/3

Torina, f, 3 ans, Toronado (IRE) et 
Lerina, 4022/5

Tortola, f, 4 ans, Goken et Cheam 
Ksah (IRE), 4164

Torun, f, 3 ans, Al Wukair IRE et Sub 
Rose IRE, 3973/4

*Tosny GB, h, 3 ans, Dabirsim et 
Tansholpan GB, 4129/4

*Totally Gold IRE, f, 3 ans, Dark 
Angel IRE et Todegica GB, 3968

Totem, h, 7 ans, Literato et Mick 
Bora, 4035

Toto Demonmirail, h, 3 ans, 
Martaline GB et Best Exit, 4115

Trabuco, h, 4 ans, Intello (GER) et 
Tropa De Elite USA, 3945

Traoulandliveskill, m, 3 ans, The 
Grey Gatsby (IRE) et Peldrine, 
4114/1

Tremont, h, 7 ans, Most Improved 
(IRE) et Sheema GB, 4074

Tres Rock Women (IRE), f, 3 ans, 
Australia GB et Tres Rock Glory 
(IRE), 4070/5

Trilia Du Fouquet, f, 3 ans, Triple 
Threat et Dahlia Do Brasil, 4115

Trimlight, m, 5 ans, Hunter’S Light 
IRE et Antrim Rose GB, 4144/3

Trois Point Huit, f, 2 ans, Recorder 
GB et Williamine (IRE), 4055/2

True Romance, h, 7 ans, George 
Vancouver USA et Hallen, 4038/3

Tsisana, f, 4 ans, Palace Episode 
USA et Finora GER, 3987

Tulipe, f, 6 ans, Diamond Green et 
Fast Style, 4106/4

*Tundra GER, f, 6 ans, Nathaniel IRE 
et Tuiga (IRE), 4132

Turania, h, 7 ans, Air Chief Marshal 
IRE et Montoria, 4011/5

Turbo D’Afa, h, 4 ans, Olzarte De 
Collongues et Christla Deux, 4101

Turtle Chope, f, 4 ans, Captain Chop 
et Turtle Beach, 3978/3

*Tut Tut IRE, f, 3 ans, Kodi Bear IRE 
et Tut IRE, 4162

Twin Boy, h, 4 ans, Myboycharlie 
IRE et Twinkly, 4074/1

Twin Scat, m, 2 ans, Seahenge USA 
et Twinkly, 3935/4

Twinklehoofs, f, 3 ans, Zelzal et 
Neuilly (GB), 3970/3

Twist, h, 5 ans, Pivotal GB et 
Distortion (GB), 3967/7

*Two Door Saloon IRE, f, 3 ans, 
Tamayuz GB et Duchesse IRE, 
4067/5

Two Two Two, f, 2 ans, George 
Vancouver USA et Double 
Variance, 4090/6

*Two Weeks GB, f, 7 ans, Mayson 
GB et Laurena GER, 4093

*Tymeria IRE, f, 5 ans, Holy Roman 
Emperor IRE et Tiangua GB, 
4017/1

U Palatinu, h, 4 ans, Quartz De 
Roches et Zitellina, 3984/2

Ugotthelook (IRE), h, 5 ans, Uncle 
Mo USA et Louve Des Reves 
(IRE), 3965

Ultimate Fight, h, 8 ans, Muhaymin 
USA et Fantastica GER, 4075

Ultime Creation, f, 3 ans, Dream 
Ahead USA et Striking Creation 
IRE, 4067

Ultime Nonantaise, f, 3 ans, Robin 
Du Nord et Une Nonantaise, 2544, 
3961/4

Ultrasound, h, 3 ans, Ultra IRE et 
Zigzag, 4140

Un Soir D’Orage, h, 4 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Modema, 4044/5

Unruffled, f, 4 ans, Wootton Bassett 
GB et Cool And Composed USA, 
4084/4

Up To The Moon (IRE), f, 2 ans, 
Camacho GB et Victoria’S Angel 
(IRE), 3949

Urban Glory, h, 2 ans, Olympic Glory 
IRE et Gloomy Sunday, 4133/4

Uri, m, 3 ans, Johnny Barnes IRE et 
Union Sacree, 4041

*User Kindly GB, m, 3 ans, Golden 
Horn GB et Round Midnight GB, 
3947/5, 4153

Uzel, h, 5 ans, Hunter’S Light IRE et 
Saga Boreale USA, 4047/3

Va S’Y Mix, h, 5 ans, Gemix et 
Vesilia, 3939/4

Vabellino Succes, h, 7 ans, 
Domedriver (IRE) et Verisca (IRE), 
3987/3, 4104/4

*Valcava SWI, f, 2 ans, Amaron GB 
et Vertana (IRE), 4060/4

Valdikhova, f, 2 ans, 
Starspangledbanner AUS et Vlatka 
IRE, 4025/4

*Valentine Mist IRE, f, 10 ans, Vale 
Of York IRE et Silvertine IRE, 4013

Valentino Face, m, 2 ans, Almanzor 
et Asumi (IRE), 4006/5

Valento, h, 6 ans, American Devil et 
All Valentine, 4073

Valiabad, h, 3 ans, Siyouni et 
Valdiyana, 4061/2

Valina, f, 3 ans, Wootton Bassett GB 
et Roman Ridge, 3937
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Valinco, h, 6 ans, Conquis et Dona 
Alicia, 3984/3, 4101/3

Valkovsky, h, 3 ans, Shalaa IRE et 
Dianaba, 4138

Van Halo, h, 6 ans, Dabirsim et 
Victoire Royale GER, 4152

Varenna, f, 2 ans, Nathaniel IRE et 
Dimaniya, 3949

Varoshkine, h, 3 ans, Pedro The 
Great USA et L’Ete CHI, 2544/3

Vasigreen, f, 3 ans, Joshua Tree IRE 
et Verriere, 3991/2

Vautrin (IRE), m, 7 ans, Bated 
Breath GB et Lou Salome (IRE), 
4072/4

Vebron, h, 8 ans, Vertigineux et 
Aiguille Du Midi, 3992

Vega Dream (GB), h, 5 ans, Lope De 
Vega IRE et Sheringa, 4045

Vega Of Saints (IRE), f, 3 ans, Lope 
De Vega IRE et Ready To Smile 
USA, 3940

Velsheda, f, 3 ans, Dream Ahead 
USA et Katsya, 3977

Vent Charlie, h, 7 ans, Myboycharlie 
IRE et Vent Celeste (GB), 4045/5

Venvolivenvola, h, 3 ans, Vale Of 
York IRE et Indiana Chope, 4137

Verbena, f, 3 ans, Galiway (GB) et 
Ketala, 4153

Veritable, m, 2 ans, Ribchester IRE 
et Absolutely True (GB), 4077/1

Verlan, h, 5 ans, Nayef USA et Veni 
Bidi Vici GB, 3967

Verti Chop, h, 9 ans, Namid GB et 
Very Astair, 3986/3

Vertismann, h, 4 ans, Vertigineux et 
Isma’Touch, 4164

Vespaman, h, 6 ans, Vespone IRE et 
Lady Top, 3938

Veules, f, 3 ans, Postponed IRE et 
Wiesenlerche IRE, 4039

Viaduc Des Arts, h, 3 ans, 
Masterstroke USA et Romaneda, 
4016/4

*Victor Lazzlo USA, h, 3 ans, 
Runhappy USA et Do The Danse 
USA, 3979/3

Victoria Rose, f, 2 ans, Kessaar IRE 
et Lestilia, 4036

Victorious Sea, f, 2 ans, Born To 
Sea IRE et Charlottchope, 4028

Victory Salute, m, 2 ans, Elusive 
City USA et Forces Sweetheart GB, 
4004/1

Vilaro, h, 9 ans, Whipper USA et 
Envoutement, 4059

Villa Joali, f, 2 ans, 
Whitecliffsofdover USA et Tina 
Nova, 4028

*Villaires SPA, m, 2 ans, Lightning 
Moon IRE et Valdavia, 4133

Vino Bello, h, 3 ans, Dariyan et 
Amerique GER, 4153

Vintage Queen, f, 3 ans, Zarak et 
Vintage Red, 3956/3

Viou, h, 4 ans, George Vancouver 
USA et Vingt Six, 4023/4

Vipin, h, 7 ans, Approve IRE et 
Heaven’S Heart (IRE), 4032/5

Vis Le Reve (IRE), h, 3 ans, Wootton 
Bassett GB et Sounaya GER, 
4135/2

Visionary Dreamer, h, 6 ans, Anodin 
(IRE) et Galilee, 4052/2

Visreyma, f, 3 ans, Kingman GB et 
Visoriyna, 4079/6

*Vitare IRE, h, 5 ans, Sidestep AUS 
et Question USA, 4047/4

Viva Du Buet, f, 3 ans, Free Port Lux 
(GB) et Vuvuzela GER, 3989/2

Voix Divine, f, 5 ans, Gnome et 
M’Dame Pierre, 3998/3

Volo Boy, h, 13 ans, Bulington et 
Miss Gail, 3983/4

Voulez Vous, m, 2 ans, Shalaa IRE et 
Classiebawn IRE, 4151/4

Vyborg, m, 3 ans, Farhh GB et 
Vologda (IRE), 3953/3

Waitara, f, 2 ans, Recoletos et 
Ticinella GER, 4134

Waleed, h, 8 ans, Muhtathir GB et 
Peachmelba USA, 3965/3

*Wallem GB, h, 4 ans, Sea The 
Moon GER et A L’Anglaise GB, 
4155/2

Wallis Et Futuna, f, 4 ans, Territories 
IRE et Life Of Risks, 4106/1

Wandana, f, 3 ans, Johnny Barnes 
IRE et Wardat Allayl IRE, 4016

Warm Breeze, h, 3 ans, Havana Gold 
IRE et Lakuta IRE, 3940/3, 4140

Watch It (GB), h, 3 ans, Elvstroem 
AUS et Watchful IRE, 4145

Watchmen, h, 5 ans, Elvstroem AUS 
et Watchful IRE, 4044/2

Waterloo Sunset, f, 3 ans, Reliable 
Man (GB) et Coif IRE, 4080

Way Way, f, 3 ans, Galiway (GB) et 
Royal Fantasy IRE, 4063

Waya Waya, f, 2 ans, Mr. Owen USA 
et Kiora, 4055/3

Wayne, h, 8 ans, Holy Roman 
Emperor IRE et Western Mystic 
GER, 4073/5

Wayofspeed, f, 2 ans, Galiway (GB) 
et Becquaspeed, 4134/2

Welcome Valentin, h, 5 ans, Tin 
Horse (IRE) et Welcome Valentine 
(GB), 4017

Well De Vindecy, f, 6 ans, Willywell 
et Saga Du Brionnais, 4094/1

Wematch, m, 3 ans, Toronado (IRE) 
et Tehamana IRE, 3944/4

*Wennemar GER, m, 3 ans, Soldier 
Hollow GB et Winterkonigin GER, 
4061/7

*Westminster Cat IRE, f, 3 ans, 
Alhebayeb IRE et Katdogawn GB, 
4162

What Else Chop, m, 2 ans, Panis 
USA et Wa Zine, 3976

What’S Now, h, 3 ans, Pedro The 
Great USA et Shiver In The River, 
4054

Whatever It Costs, f, 2 ans, Shalaa 
IRE et La Corniche, 4053

*Whelans Way IRE, h, 6 ans, 
Requinto IRE et Lupine IRE, 
4075/5

White Swan, f, 2 ans, Lope De Vega 
IRE et Black Dahlia GB, 4008/5

White Wine (IRE), m, 2 ans, 
Highland Reel IRE et Adja IRE, 
3935/5

Why Chope, f, 3 ans, Vale Of York 
IRE et Waliya, 3977/5

Wild Burgonde, f, 3 ans, Willywell et 
Albalonga, 3961

*Wilder GER, h, 6 ans, Reliable Man 
(GB) et Winterkonigin GER, 4051/2

Willy Boy, h, 5 ans, Willywell et 
Salve, 4011

Wind Spirit, h, 5 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Alpine Rose, 4050

Winnan, f, 3 ans, Toronado (IRE) et 
Just Win, 4091/7

Wise Girl, f, 2 ans, Recoletos et 
Darma, 4046/2

*Wolfmaster AUT, m, 3 ans, Maxios 
(GB) et Unravelled IRE, 3989/3

Wonder Chop, h, 4 ans, Fairplay 
Du Pecos et Harmony’S Chope, 
4100/1

Wonder Hope, f, 4 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Winning Ticket, 
3980/4

Wonderfull Lady, f, 2 ans, Almanzor 
et Tender Night USA, 4149/4

Woodwind, m, 3 ans, Recorder GB 
et Song Of Norway GB, 3996/3

Woodwind Davis, f, 3 ans, 
Birchwood IRE et Majesty Davis 
(IRE), 3947

Wootton City, f, 2 ans, Wootton 
Bassett GB et Absolute City, 
4150/5

Wootton Grey, f, 6 ans, Wootton 
Bassett GB et Kianga GB, 4045

*Woozle GER, m, 3 ans, Areion GER 
et Whole Lotta Rosie GER, 4061/4

*Wow GER, h, 8 ans, Areion GER et 
Wonderful Filly GER, 4048

Xquise, f, 2 ans, Highland Reel IRE 
et Xagere, 4026

Ydromelle, f, 7 ans, Conquis et 
Deargirl, 3984/1

*Yedra SPA, f, 3 ans, Late Telegraph 
IRE et Dakshayani IRE, 4135

*Yee Haw IRE, f, 3 ans, Frankel GB 
et Bugle USA, 4160

Yellowblue, h, 4 ans, Bow Creek IRE 
et Acola, 4144/5

Yonella, f, 2 ans, No Risk At All et 
Elo Yole, 3942, 4068

York Town, m, 3 ans, Brametot IRE 
et Hera Eria IRE, 4114

*You Just Rock GB, m, 2 ans, 
Hawkbill USA et L’Ile Aux Loups 
(IRE), 4026

You Rock, h, 5 ans, Youmzain IRE et 
Sakarya USA, 4042/3

You’Ve Got Sail, h, 3 ans, Pomellato 
GER et Yachtclubgenoa IRE, 3972

Young Man, h, 5 ans, Dabirsim et 
Diamond Flawless, 4066/1

Yssingeaux, h, 6 ans, Dabirsim et 
Lovely Best, 4122

Yvette, f, 3 ans, Saonois et You Got 
Love (IRE), 3989/5

*Zalacain GER, m, 2 ans, Camacho 
GB et Zegna GER, 4085/5

Zalon, h, 2 ans, Zizany IRE et Nunez, 
4110/4

Zanotchka, f, 3 ans, Zarak et 
Vanozza, 3972

Zarafa, f, 3 ans, Zarak et Amour A 
Papa, 4123/5

Zarak Star, f, 3 ans, Zarak et Cruel 
Sea USA, 4049/6

Zarakhan, m, 3 ans, Zarak et Reem, 
4079/7

Zarica, f, 8 ans, Rio De La Plata USA 
et Zarnitza USA, 4044/1

Zarnacoeurs, h, 3 ans, Cat Junior 
USA et Zamindy, 4098

*Zavaro GER, m, 5 ans, Areion GER 
et Zavaala IRE, 4121

Zaverna (IRE), f, 8 ans, 
Excelebration IRE et Zalonia GB, 
4051

Zawat, f, 5 ans, Orpen USA et 
Kiyounie, 4117

Zelande, f, 3 ans, Wootton Bassett 
GB et Alta Stima (IRE), 4092

Zellie, f, 3 ans, Wootton Bassett GB 
et Sarai GB, 4121/4

Zelzalita, f, 3 ans, Zelzal et Smyrnes, 
4041/4

Zenigata, h, 3 ans, Rajsaman et Free 
Entry IRE, 4041/2

Zhivago (IRE), h, 4 ans, Kendargent 
et Zanet, 4144

Zig Palet, h, 2 ans, Papalet et 
Zyguanela, 4110

Zilrak, m, 2 ans, Zarak et Zillione 
Beauty, 3941

Zinnia, h, 3 ans, Waldpark GER et 
Zython, 3977

Zinzichera, f, 10 ans, Centennial IRE 
et Naghaland, 4040/2

Zippere, f, 5 ans, Soul City IRE et 
Mapreference Amoi, 4073/3

Zoffwaltz, f, 3 ans, Zoffany IRE et 
Hadrian’S Waltz IRE, 4086/6

Zokoa, h, 2 ans, Johnny Barnes IRE 
et Hybris Shade, 4082

Zoom, m, 2 ans, No Nay Never USA 
et Sonnerie (GB), 4088/1

Zoom Chop, m, 3 ans, Captain Chop 
et Zaliana, 4057

*Zudu Spirit IRE, f, 2 ans, Zoustar 
AUS et Sudu Queen GER, 4090/1

Zulu Nyala, f, 3 ans, Waldpark GER 
et Zambia GER, 4093/1

Zvikov, m, 2 ans, Le Havre (IRE) et 
Balashkova, 3957
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